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AVANT-PROPOS

La conférence cCAlgésiras a marqué le déiwuement de la

crise la plus grave que la France ait traversée depuis 1873.

Elle a tenu en haleine, trois mois durant, la curiosité du

jnonde. Puis, l'accord établi, elle est tombée dans un oubli

dont 71 a pas suffi à la tirer la publication du Livre Jaune

enregistrant ses protocoles.

Cette prompte insouciance s'explique par bien des raisons :

dabord par une tendance nationale à la sécurité et à l'opti-

misme, ensuite et surtout par fignorance où est restée l'opi-

nion des conditio7is réelles d'un débat, dont Algésiras ne vit

que la plus médiocre part et qui eut pour théâtre l'Europe et

l'Amérique. C'est à dissiper cette ignorance que ce livre est

destiné. Ceux-là seuls le trouveront prématuré qui prétendent

imposer à une démocratie les actes de foi diplomatiques que

les régimes absolus exigent de leurs sujets.

Quotidiennement mêlé par mes « Bulletins » du Temps à la

discussion de l'affaire marocaine, j'ai soutenu, pendant ces

setyiaiîies de lutte, ce que je croyais la vérité avec énergie et

avec passion. Peut-être n en faudra-t-il pas plus pour que cer-

tains aujourd'hui me reprochent de manquer d'impartialité.

A cette accusation, ce volume^ purement historique et docu-

mentaire, répondra pour ?7ioi.

Je l'ai écrit sans parti pris conwie sans complaisance, e7i

don7\ant la part large à l'exposition des faits, en réduisant

Takoie:; a
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au minimum les appréciations personnelles. Si la politique

allemande apparaît, dans les pages qui suivefit, souvent

inquiétante et irmmicale, ai-je besoin d'ajouter que per-

sonne en France ne songe à en rendre lAllemagne respon-

sable ? Les fautes du gouvernement impérial lui sont person-

nelles. Il est utile de les connaître., légiti?ne de les préciser.

Ce nest pas là faire acte d''hostilité contre une grande

nation qui mérite et possède lestime du peuple même qui a

le plus souffert par elle.

Me scra-t-il d'ailleurs po'mis de rajypeler que, durant les

huit mois qui ont précédé la réunion de la conférence, j'ai

été de ceux qui croijaient à la possibilité d'une entérite que la

diplomatie allemande nous promettait honorable ? Si, du

13 janvier au W mars 1906, cette confiance a été trompée

et si les hommes politiques et les publicistes, qui avaient en

France un avisa exprimer, ont alors affirmé leur surprise, à

qui la faute? Le gouvernement allemand s'est plaint de la

véhémence de l'opinion française. Cest lui qui l'avait

déchaînée par léquivoque de sa diplomatie et la violence cal-

culée de sa presse officieuse. Et il l'a justifiée finalement,

en acceptant, après dix semaines de résistance, les solutions

que, dès le début, nous avions recommandées à VEurope.

Les renseignements le plus souvent inédits, que j'ai coor-

donnés et contrôlés après les avoir recueillis dans la plupart

des pays représentés à la conférence, s'enchaînent historique-

ment avec uîie rigueur qui me dispense d'insister sur leur

exactitude. On pourra discuter leur interprétation. On ne

contestera pas leur authenticité . Ils se divisent en trois séries

parallèles : discussions publiques ci la conférence, pourparlers

confidentiels entre plénipotentiaires, négociations entre chan-

celleries. Cest de ces trois sources inséparables que devait se

composer l'hi'itoire diplo7natique de la conférence. C'est à

concentrer cette histoire — fragmentairement connue et par-

fois totalement ignorée jusqu'ici, — que s'est appliqué mon

effort.
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Dans une première partie^ j'ai montré les thèses, les droits

et les intérêts en présence ; le milieu politique et local ; la

rencontre des délégués; leurs travaux économiques, simple

escarmouche avant le combat. La seconde partie analyse les

tractatiojis secrètes des plénipotentiaires français et allemands

en vue d'un accord direct; l'intervention des puissances dans

ces tractations iîiutiles; la faillite de ces entretiens à huis-

clos. La troisième partie raconte la crise delà conférence; les

débats publics sur les questions capitales de la Banque et de

la Police; le premier vote; ses effets heureux ; puis le recul

provoqué par la chute du jninistère Bouvier. La quatrième

partie retrace les efforts de ^L Léon Bourgeoispour rétablir la

situation coynpromise ; racheminement laborieux vers l'en-

tente; les dernières discussions sur l'inspection et la réparti-

tion des ports. L'ordre chronologique et l'ordre logique se con-

fondent ainsi d'un bout à l'autre.

Quelque conclusioji que les lecteurs doivent tirer de cette

histoire de trois mois, il n était pas inutile que les données

leur en fussent soionises et que Vopinion française fut saisie

des pièces d'un procès, dont elle a retenu seulement le reten-

tissant début et Capaisante issue. Il ny a pas pour les peuples

de meilleure école que la vérité. Et il nest jamais trop tôt

pour les y conduire.

10 janvier 1907.
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CONFÉRENCE D'ALGÉSIRAS

INTRODUCTION

I. Les accords de 1904. — II. L'Allemagne et les accords de 1904. — III. La
France et le Maroc en 190 i. — IV. Le voyage de Tanger et l'échec de la

France à Fez. — V. M. Rouvier et l'accord du 8 juillet 1905. — VI. L'accord du
28 septembre 1905. — VIL La veille de la Conférence.

Le conflit franco-allemand relatif au Maroc a commencé près

de deux ans avant la réunion de la conférence. Bien que l'histoire

de ce conflit dépasse les limites de ce livre, le rappel linéaire

et purement schématique des principaux événements qui, du

8 avril 1904 au 15 janvier 1906, ont jalonné la route dont Algé-

siras fut le terme, est indispensable à l'intelligence des débats et

des pourparlers qui feront l'objet de cette étude.

I

Au seuil ^ nous trouvons la déclaration franco-anglaise du

8 avril 1904 -. Cette déclaration vise l'Egypte et le Maroc. Elle

couronne les négociations commencées à Londres en juillet 1903

par M. Delcassé et Lord Lansdowne, continuées, depuis, par

M. Paul Gambon. En ce qui touche le Maroc, cet accord porte que

1. Deux accords antérieurs avaient été signés en décembre 1900 et le

1" novembre 1902 entre la France et l'Italie, aux termes desquels les deux
pays se promettaient leur désintéressement mutuel au Maroc et à Tripoli.

Voir ci-dessous page 61.

2. Voir appendice, page 479.

Tardieu. 1
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le gouvernement français n'a pas Finlenlion de changer l'état

politique de l'Empire chérifien. Par contre, le gouvernement bri-

tannique reconnaît qu'il appartient à la France, notamment

comme puissance limitrophe du Maroc sur une vaste étendue, de

veillera sa tranquillité et de lui donner son assistance pour toutes

les réformes administratives, économiques, financières et mili-

taires dont il a besoin. Pour une période de trente ans renouve-

lable par tacite reconduction, les deux gouvernements, égale-

ment attachés au principe de la liberté commerciale, s'engagent à

ne se prêter à aucune inégalité, pas plus dans l'établissement des

droits de douanes ou autres taxes que dans les tarifs de transport

par chemin de fer. Ils déclarent enfin prendre en considération

particulière les intérêts de l'Espagne au Maroc, la France devant

à ce sujet se concerter avec elle, et se promettent l'appui réci-

proque de leur diplomatie tant en Egypte qu'au Maroc.

C'est là un protocole de désintéressement en notre faveur.

Nous obtenons l'adhésion du gouvernement britannique, — jus-

qu'alors notre plus redoutable adversaire à la cour chérifienne,

— à une politique qui, sans menacer ni l'intégrité du Maroc, ni la

souveraineté du Sultan, ni la liberté commerciale, nous place

auprès du maghzen dans une situation spéciale et nous confie le

soin de l'aider de toutes façons à rétablir l'ordre et la sécurité

depuis si longtemps troublés. Cette politique de collaboration

amicale a déjà été définie, pour les districts marocains limi-

trophes de l'Algérie, par les protocoles du 20 juillet 1901 et du

20 avril 1902 ^ destinés « à établir solidement la paix et la sécu-

rité », de même qu'à « affirmer définitivement l'entente des deux

gouvernements elle double et mutuel appui qu'ils ont résolu de

se prêter. «On ne saurait mieux résumer la politique inscrite dans la

déclaration du 8 avril qu'en disant qu'elle étend à l'ensemble du

Maroc les principes appliqués par les accords de 1901 et 1902 au

règlement des questions de frontière.

Le 3 octobre 1904, le traité franco-espagnol prévu par le traité

franco-anglais est signé à son tour '. 11 est, lui aussi, conçu en forme

de déclaration. Il enregistre d'abord l'accord des deu^: pays en vue

•1. Voir Livre Jaune 1901-05 ('2« édition), pages 16 et 34.

2. Voir appendice, page 481.
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de fixer l'étendue des droits et la garantie des intérêts résultant

pour eux de leur situation spéciale ; ensuite l'adhésion de l'Espagne

à la déclaration franco-anglaise du 8 avril. Sur quelles bases a

été fixée « l'étendue des droits et la garantie des intérêts »? On
ne le dit pas : il y a donc un traité secret. iMais comme ce traité

n'inQuencera que plus tard^ les événements, il est inutile de le

retenir ici. Notons seulement que les engagements pris en avril

quant à l'intégrité du Maroc, à la souveraineté du Sultan et à la

liberté commerciale sont solennellement confirmés.

Avec ces deux accords, nous tenons la base diplomatique du
conflit, qui, bientôt, éclatera entre la France et l'Allemagne.

II

Rien, d'abord, ne rend ce conflit vraisemblable. Peu de jours

avant la signature de l'arrangement franco-anglais, le ^3mars 1904,

le prince de Radolin, ambassadeur d'Allemagne, a dit à M, Del-

cassé - :

— Je vais vous poser une question indiscrète. Est-il vrai qu'un

accord soit signé ou sur le point de l'être entre la France et

l'Angleterre '?

Dans sa réponse, le ministre a défini sa politique à l'égard du

Maroc :

— Nous voulons maintenir au Maroc l'état politique actuel. Mais

cet état, pour durer, doit manifestement être soutenu et amélioré...

Le Sultan a pu déjà se convaincre de l'efficacité de notre aide sur

les points où il nous l'a demandée. Il s'agit de la lui continuer.

Mais elle lui sera donnée de telle sorte que tout le monde en

bénéficiera, notamment au point de vue des transactions com-

merciales, que ne pourra que favoriser l'établissement de la

sécurité, qui est un des premiers besoins du Maroc. Il est superflu

d'ajouter que, sous quelque forme que nous soyons amenés à

prêter assistance au Sultan, la liberté commerciale sera rigoureu-

sement et entièrement respectée.

1. Voir ci-dessous page 377 et suivantes.

2. Voir Livre Jaune. Affaires du Maroc, 1901-05, page 122 et Livre Blanc,
page 4. Los renvois au Livre Blanc se réfèrent à ia traduction publiée par le

Comité de l'Afrique française.
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Le prince de Radolin trouve ces déclarations « très naturelles et

parfaitement justifiées ». Quinze jours après, le traité est signé et

aussitôt publié par les soins du gouvernement anglais. Aucune

communication spéciale n'en est faile par la France aux puis-

sances qui n'ont pas pris part à la négociation. M. Delcassé télé-

graphie seulement à M. Bihourd, notre ambassadeur à Berlin, de

répéter au secrétaire d'État allemand ce qu'il a déjà dit au prince

de Radolin de notre respect pour les intérêts de tous^ Avant

même que cette démarche ne s'accomplisse, le chancelier de

l'Empire parle au Reichstag le 12 et le 14 avril-. Le 12, il déclare

qu'il n'a aucune raison de supposer que l'accord franco-anglais

soit dirigé contre une puissance quelconque : « Nous n'avons, au

point de vue des intérêts allemands (en général), rien à y

objecter... En ce qui concerne le Maroc... nous avons là avant

tout des intérêts commerciaux. Nous devons les protéger et nous

les protégerons. Nous n'avons aucun sujet de redouter qu'ils

puissent être méconnus ou lésés. » Le 14, nouveau discours con-

firmant la résolution d'observer « une politique de calme réfléchi

et même de réserve,... de ne pas lancer le pays (à propos du

Maroc) dans une aventure ».

Il semble donc que le gouvernement allemand rend justice à

l'esprit dont s'inspire l'accord franco-anglais. Il ne se plaint pas,

en tout cas, de l'absence de notification. Sans doute, le parti colo-

nial fait entendre quelques protestations ^. Sans doute aussi, notre

ambassadeur à Berlin ne paraît pas penser que « la réserve » de

l'Allemagne doive durer toujours'*. Mais rien ne permet de pré-

voir inquiétude ni hostilité. De même, lorsque, le 7 octobre,

M. Bihourd annonce la signature du traité franco-espagnol, dont,

huit jours après, il remettra le texte, aucune objection n'est for-

mulée et l'on enregistre purement et simplement notre engage-

ment de maintenir la liberté commerciale. Le secrétaire d'Etat,

baron de Richthofen, marque même à cette occasion que l'Alle-

magne n'attache aux affaires marocaines qu'un intérêt purement

1. Voir Livre Jaune, page 129.

2. Ibid., pages 126, 127, 128.

3. Voir plus loin page 49.

4. Voir Livre Jaune, page 129.
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économique^. L'année 1904 s'achève donc, du côté allemand, sur

une impression de sécurité.

III

Tandis qu'en Europe ces événements se déroulent, nous avons

au Maroc, — avec un excès de lenteur, il est vrai — poursuivi la

réalisation des principes posés le 8 avril. Fidèles à notre attitude

antérieure, nous nous sommes bornés, comme les années précé-

dentes, à répondre aux demandes du maghzen, demandes d'ar-

gent d'abord, ensuite de secours militaires. Et Ben Sliman, à

diverses reprises, nous a exprimé les remercîments du Sultan 2,

En mai, un citoyen des États-Unis, M. Perdicaris et son gendre,

M. Varley, sujet britannique, ayant été arrêtés par le brigand

Raissouli,la France intervient et, grâce au cliérif d'Ouazzan, obtient

leur délivrance, rendant ainsi un triple service au gouvernement

chérifien, au gouvernement de l'Union et au gouvernement anglais'.

Le 12 juin 1904, grâce à notre intervention, le maghzen signe

avec un consortium de banques françaises un emprunt de 62 mil-

lions et demi, avec garantie sur les douanes, qui le sort de la

crise financière où il se débattait'. En juillet, M. Regnault, con-

sul général chargé de mission et délégué des porteurs de l'em-

prunt, organise dans les ports le prélèvement sur les recettes

douanières prévu par le contrat et ne rencontre aucune difficulté ^.

A la même époque, le capitaine français Fournier est placé à la

tète de la police de Tanger ^ Un de nos croiseurs réprime à

Larache des troubles menaçants pour l'autorité du Sultane Du
côté de l'Algérie, nous exécutons largement les accords de 1901

et 1902, soit en assurant via Oran-Aïn-Sefra la relève de la gar-

nison marocaine de Figuig, soit en accueillant sur notre territoire,

d. Voir Livre Jaune, pages 166 et 167.

2. Ibid., pages 117 à 187 passim.

3. Ibid., pages 133 à 137 passim.

4. Voii' plus loin page 119.

5. Voir André Tard icu, Questions diplomatiques de Vannée ï^^i. Félix Alcan,

éditeur, page 57.

6. Voir Livre Jaune, page 160.

7. Ibid., pages 117 à 187 passim.
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non sans g'i-ands dommages et frais, les tribus chassées par le

Prétendant '. VA tous ces actes amicaux de collaboration font à

Alger l'objet de pourparlers suivis avec le nouveau commissaire

marocain El Hadjoui -.

A la lin de décembre 190i, le maglizen répond à ces services

par un mauvais procédé en essayant de congédier la mission mili-

taire française instituée au Maroc depuis plus de vingt ans. Mais sur

notre énergique protestation, il renonce à ce projet''. Et. le 11 jan-

vier lOOo, notre ministre à Tanger, M. Saint-llené-Taillandier part

pour Fez où il doit exposer au Sultan notre programme de réformes.

Cet exposé commence le 15 février et se prolonge pendant tout le

mois de mars, en présence non seulement du maghzen et des

vizirs, mais d'une « délégation» de notables marocains convoquée

pour couvrir la résistance que bientôt nous allons rencontrer

devant nous '. Dès le 21 février, Abd-el-Aziz, dans une conversa-

lion avec le consul allemand Vassel, nous accuse faussement d'in-

voquer un « mandat de 1 Europe'' ». C'est le commencement de

la partie double liée contre nous par le Maroc et l'Allemagne et

dont les symptômes vont se précipiter.

IV

Déjà au début de février 1905, M. de Kidilmann, chargé d'afTaires

d'Allemagne à Tanger, a dit au comte de Cberisey, chargé d'affaires

de France, que son gouvernement lui a fait savoir que, n'ayant

rien connu des accords intervenus au sujet du Maroc, il ne se

reconnaît en aucune manière comme lié par eux*. M. Bihourd,

chargé de demander à Berlin des explications n'a pu obtenir

aucun éclaircissement'. Au milieu de mars, on apprend offi-

ciellement que Guillaume H, au cours de sa croisière dans la

1 . Voir Livre Jaune, pages H 7 à 187 passim.

-2 Ibid., page 176.

i. ibid., page 189.

4. Ibid., pages 193 à 225 passim.

li. Voir Livre blanc, page 2.

6. Voir Livre .Jaune, page 196.

7. Ibid., page 198.
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Méditerranée, compte s'arrêter à Tanger. Le 16 mars, le chan-

celier de Riilow, interpellé au Reichstag par le comte de Revent-

low, se contente d'affirmer qu'il veillera à ce que les intérêts

économiques allemands au Maroc ne soient pas lésés; qu'au sur-

plus le moment est mal choisi pour faire des déclarations plus

détaillées ^ Le 29 mars, répondant à M. Bebel, il est moins bref,

mais non plus rassurant-. L'Allemagne ne poursuit au Maroc

aucun avantage territorial. Mais elle tient à l'égalité économique.

Et le chancelier continue en paraphrasant la déclaration de M. de

Kuhlmann sur l'ignorance où l'Allemagne se trouve des accords

anglo-françaisetles conséquences qu'elle en lire. La menace à notre

endroit est donc patente. Le 31 mars, M. Delcassé, questionné au

Sénat par M. Decrais, évite de parler de celte menace. Il se con-

tente d'observer que « rien dans notre politique marocaine, ni

dans notre pratique des accords du 8 avril et du 6 octobre 1904

ne peut expliquer le mouvement de presse » qui a été signalé '.

Il précise une fois de plus le caractère de notre politique. Il recon-

naît la possibilité « d'incidents, d'accidents » même. Il conclut

que « depuis un an, rien de nom'eau ne s'est produit dans nos

1. « M. de Reventlow touche la question de savoir si et comment do nou-
veaux accords entre des tiers peuvent inlluencer nos relations avec le Maroc.

» M. de Reventlow semble trouver que notre politique est trop inactive sur

ce point, et que nous nous laissons aller à des négligences. Je comprends
parfaitement l'attention que l'on apporte ici aux événements qui se déroulent

au Maroc et à son sujet. Je considère comme du devoir du gouvernement alle-

mand de veiller à ce qu'à l'avenir nos intérêts économiques dans ce pays no
soient pas lésés.

» Le moment est mal choisi pour faire des déclarations plus détaillées. Je les

remets à plus tard. » (Le Temps, 17 mars 1903.)

2. Après avoir affirmé que l'Allemagne ne poursuivait aucun avantage ter-

ritorial, le chancelier déclarait :

« Si M. Bebel a laissé entendre qu'il croit que notre politique envers le

Maroc a changé depuis un an, je dois lui rappeler d'abord que le langage et

l'attitude des diplomates et des politiques se règlent d'après les circonstances.

Le moment que je juge favorable pour la production des intérêts allemands,

je le choisis d'après ma propre estimation. Abstraction faite de cela, rien n'a

changé dans les tendances de la politique allemande sur ce point. Celui qui

cherche un l'ait nouveau ne le trouvera pas dans la politique allemande.
» Mais si l'on tente de modifier la situation internationale du Maroc ou d'ins-

taller un contrôle à la « porte ouverte » dans son développement économique,
nous devrons aussi veiller plus qu'auparavant à ce que nos intérêts écono-
miques ne soient pas en danger.

» Nous nous mettrons là-dessus en relations d'abord avec le Sultan du Maroc. »

(Le Temps, 31 mars 1905.)

3. Voir Journal officiel, 1" avril 1903.
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inlenlions ni dans nos ados ». Mais, aiimùme instant, Guillaume H,

par son discours de Tansjcr, introduit ce « fait nouveau », que

M. Delcasso n'aperçoit pas.

Dans ce discours', TEmpereur insiste sur 1' « indépendance »

du Sultan, « souverain absoluinonl libre », sur sa volonté de s'en-

tendre « avec lui » pour sauvegarder les intérêts allemands au

Maroc, sur la nécessité de ne procéder aux réformes (présentées par

la France) « qu'avec beaucoup de précaution ». Aussitôt la presse

allemande se met en mouvement ; elle réclame, pour le règlement

des afTaires marocaiçes, la réunion d'une conférence internatio-

nale, et dénie à la France toute qualité pour s'en occuper spécia-

lement-. Oncherche alors ducôté français à s'expliquer. Le T avril ',

M. Delcassé renouvelle à la Chambre les explications qu'il a données

au Sénat : « La pratique de nos accords ne peut, dit-il, motiver

des appréhensions que leur conclusion n'a pas fait naître... Nous

ue lésons en rien, nous ne méditons de léser en rien les intérêts

d'autrui... L'ayant dit à plusieurs reprises, nous n'éprouvons aucun

embarras à le répéter. » Le 13 avril, à un dîner chez le prince de

Radolin, M. Delcassé rappelle à l'ambassadeur qu'il lui a fait

connaître l'accord anglo-français avant sa signature
;
qu'il a commu-

niqué l'accord franco-espagnol
;
qu'ilest tout disposé à dissiper un

malentendu, s'il en existe un malgré tout'. Le 18 avril, M. lîihourd

1. En voici le texte. « C'est au Sultan, en sa qualilc de souverain indépen-

dant, que je fais aujourd'hui ma visile. J'espère que, sous la souveraineté du
Sultan, un Maroc libre restera ouvert à la concurrence pacifique de toulcs les

nations, sans monopole et sans annexion, sur lo pied d'une éf,^alitô absolue.

Ma visile à Tanger a eu pour but de faire savoir que je suis décidé à faire

tout ce qui est en mon pouvoir pour sauvegarder efficacement les intérêts de

l'Allemagne au Maroc, puisi[ue je considère le Sultan comme souverain

absolument libre. C'est avec lui que je veux m'cntendre sur les moyens propres

à sauvegarder ces intérêts. Quant aux réformes iiue le Sullan a l'intenlion de

faire, il me semble qu'il faut procéder avec beaucoup de précaution, en tenant

compte des sentiments religieux de la population pour que l'ordre public ne

soit pas troublé. » Voir Livre Jaune, page 205.

2. LaGazelle de l'Allemaf/ne du Nord, suivie par toute la presse officieuse écrit:

« L'allocution de S. M. Tenipcreur s'accorde avec la déclaration que le clian-

ccliercomte de Biilowafaite le 29 mars au Reichslag. L'AlI(?magne demande que
toutes les nations représentées au Maroc soient traitées, au point de vue écono-
mique, sur un pied d'égalité, selon l'esprit de la convention internationale con-

clue à Madrid en 1880 ». (Voir Le Temps C, 7, 8 avril 1905.)

Sur la signification réelle de la convention de 1880, voir plus loin

page 39.

3. Voir Journal officiel du 8 avril 190."i.

4. V. Livre Jaune, page 211.
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fait auprès de M. de Muhlberg une démarche analogue'. Mais

l'une n'a pas plus delTet que l'autre.

Alors la Chambre française perd son calme et, dans la séance

du 19 avril, MM. Jaurès, de Castellane, Paul Deschanel, Vaillant,

attaquent tour à tour le ministre des Affaires étrangères -. Celui-ci

répond brièvement qu'il a déclaré, et fait déclarer qu'il était prêt

à donner toutes explications qu'on jugerait utiles et qu'il n'a

rien à ajouter. M. Rouvier, président du Conseil, intervient. Il

souligne le changement d'attitude de l'Allemagne de 1904 à 190o.

changement dû, selon lui, aux défaites russes. Il répète que nous

sommes prêts à « causer »
;
que nous restons résolus à respecter

l'égalité commerciale : « Nous demande-ton autre chose? Alors,

qu'on le dise ! Nous avons parlé. Nous attendons la réplique. » Ce

débat laisse donc les choses en l'état. M. Delcassé donne sa démis-

sion. M. Rouvier la refuse.

Cependant à Berlin le silence persiste". Et au Maroc l'échec de

notre politique se dessine. Le li mai, le comte de Taltenbach,

ministre d'Allemagne à Lisbonne, envoyé en mission spéciale

auprès du Sultan, arrive à Fez. Le 27, les « notables » reprenant

la thèse soutenue depuis deux mois par la presse allemande,

conseillent la réunion d'une conférence internationale qui exami-

nera les propositions françaises*. Le 30, le Sultan s'approprie cette

opinion'^. M. Delcassé est d'avis de repousser le principe de la confé-

rence. Le gouvernement pense autrement. Le ministre des Affaires

étrangères se retire alors définitivement. Et M. Rouvier lui succède.

Le gouvernement allemand qui, depuis près de deux mois,

refuse d'entrer avec nous en conversation, n'a pas attendu cet

événement pour définir, vis-à-vis des tiers, sa position.

Dès le 12 avril, il a adressé une circulaire aux puissances pour

1. Voir Livre Jaune, page 214.

2. Voir Journal officiel du 20 avril 1905.

3. Voir Livre Jaune, page 215.

4. Voir Livre Jaune, page 223.

5. Voir Livre Jaune, page 22o.



établir la faute commise par la France, qui a négligé de lui noti-

fier ses accords; pour conseiller la réunion d'une conférence et

affirmer l'inlérét commun de l'Europe à soutenir la thèse alle-

mande '. Le 5 juin, nouvelle circulaire- pour appuyer oriicielle-

menl la proposition du Sultan, suggérée par M. de ïatlcnbacli,

tendant à convoquer cette conférence. M. Rouvier refuse d'aller à

une réunion de cette sorte, si l'Allemagne doit « y faire échec à

nos propositions '' ». Le prince de Radolin lui répond que « l'Alle-

magne est derrière le Maroc avec l'ensemble de ses forces ' ». Du

moins devons-nous, avant d'accepter le principe de la conférence,

« savoir comment l'Allemagne envisage les réformes ». Dans sa

réponse '" le prince de Biïlow indique que c'est l'internationalisa-

tion dos réformes qui a toutes ses préférences. M. Rcuvier explique

alors ce que la France a voulu faire, ce qu'elle veut faire au Maroc ".

On négocie, — cependant que le chancelier insiste sur la néces-

sité de « ne pas laisser traîner cette atfaire mauvaise, très mau-

vaise'»; sur les satisfactions aussi qu'il nous accordera sans

compter si nous acceptons la conférence ; sur le contraste enfin

entre la résistance qu'il croit devoir avant la conférence opposer

à nos demandes et la facilité avec laquelle il accédera à nos « lé-

gitimes prétentions », si l'on se fie à ses paroles et si la conférence

se réunit ^ Le 8 juillet, on arrive enfin à se mettre d'accord sur

une formule impliquant à la fois l'adhésion de la France au prin-

cipe de la conférence et la reconnaissance par l'Allemagne de

nos droits et de nos intérêts^. M. Rouvier, le 10 juillet, en faisant

connaître à la Chambre cet arrangement, déclare que l'Allemagne

ne discute pas notre situation particulière, notre intérêt spécial

au maintien de l'ordre, nos arrangements avec le Maroc, l'Angle-

1. Voir Livre Blanc, page 4.

2. Ibirl., page 10.

3. Voir Livre Jaune, page 232.

4. Voir Livre Jaune, page 232. Le Livre Jaune n'imprime que la promiùre
partie (le celle phrase. Mais je tiens de M. Rouvier qu'elle a clé prononcée lelle

que je la publie ci-dessus.

î). Voir Livre Jaune, pages 234 et 242.

ô. Voir Livre Jaune, page 23b.

7. Ibid., pages 241 et 244.

8. Ibid., pages 2i5, 247, 249.

9. Voir appendice, page 481.
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terre el l'Espagne et qu'elle admet l'utililé de réformes à intro-

duire « par voie d'accord international ».

Telle est, dès lors, la charte des rapports franco-allemands. El

c'est sous sa garantie qu'on s'achemine vers la conférence dont il

ne reste plus, par une nouvelle négociation, qu'à établir le pro-

gramme.

VI

Cette charte, du côté allemand, est assez mal observée. Et dès

le l^juillet, M. Saint-Ilené-Taillandier, qui est resté à Fez, signale

les négociations engagées parle comte de Tattenbach pour obtenir

d'abord pour un entrepreneur allemand les travaux du port de

Tanger, ensuite pour la maison Mendelssohn un emprunt qualifié

avance ^ La chancellerie allemande, interrogée, commence par

nier, puis elle tente d'expliquer, sans d'ailleurs fournir de bonnes

raisons. M. Rouvier observe que ces démarches procèdent d'une

conception opposée à celle qui a inspiré l'accord du 8 juillet. Mais

cette protestation est sans etFet.

Pour le programme, la négociation, d'abord limitée à des échanges

de notes, s'accélère à partir de l'arrivée à Paris du D'' Rosen,

ministre d'Allemagne au Maroc, adjoint au prince de Radolin

comme négociateur technique-. Le gros efTort de la France tend

à exclure la question de la frontière de la compétence de la con-

férence. Comme M. Rouvier l'écrit le 30 août : « La police sur la

frontière franco-marocaine est réglée par des usages tradition-

nels, des traités et des conventions successifs, qui n'ont cessé

d'être et doivent rester l'afifaire exclusive des deux pays. Les con-

ditions et rapports de voisinage assignent à cette police un rôle

spécial; ils en déterminent et justifient le régime, et ne permet-

tent pas de concevoir que ce régime puisse être établi ou modifié

autrement que parle seul accord des deux pays voisins '. » Nous

obtenons satisfaction sur ce point. Mais le D'' Rosen essaye alors

de nous faire prendre l'engagement, soit écrit soit verbal, de ne

1. Voir Livre Jaune, pages 253 à 3Û5 passi»}.

2. Le D' Rosen arriva à Paris le 7 septembre. Voir le Temps, 8 septembre.

Propos diplomatiques.

3. Voir Livre Jaune, page 290 et suivantes.
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pas solliciter le mandai de police dans le reslc du Maroc. Nous

nous y refusons énergiquemcnt. Et nous insistons sur ce refus à

Berlin comme ù Paris'. La négociation traîne. L'arrivée de M. Witle,

qui revient de Portsmouth où il a signé la paix russo-japonaise et

qui va être à Rominten l'hôte de Guillaume li, nous permet de

hâter la conclusion. Et le 28 septembre le protocole relatif au

programme est enfin signé-.

Ce protocole comporte l'organisation par voie internationale de

la police hors de la région frontière, la répression de la contre-

bande, la réforme financière, la création d'une Banque d'Etat, et

pose le principe de l'adjudication en matière de travaux publics.

Pour le port de Tanger et l'emprunt Mendclssohn, nous consentons

à passer l'éponge moyennant un arrangement aux termes duquel

les banques françaises participeront par moitié à l'avance con-

sentie par le groupe allemand, cette avance devant être remboursée

par la Banque d'État dès sa constitution.

VII

L'impression de détente est d'abord générale en France aussi

bien qu'en Allemagne. On pense que « le plus fort est fait'' « et

qu'à la conférence les adversaires de la veille s'entendront sans

peine.

Le prince de Bïilow, recevant à Baden-Baden l'auteur de ce

livre, exprime le 4 octobre son espoir que la conférence, loin de

séparer l'Allemagne et la France, les rapprochera ; il déclare que,

du moment que nous respectons l'intérêt commercial de l'Empire

et sa dignité, non seulement il ne nous gênera pas, mais il nous

aidera, — au Maroc et ailleurs*. Quelques semaines plus tard,

Guillaume II, dans une réunion privée, protestera contre les

intentions belliqueuses qu'on lui a prêtées et affirmera qu'il a

donné au comte de Tattenbach les instructions les plus conci-

1. Voir Liv}'e Jaune, pages 305 et 306 et ci-dessous page 44.

2. Voir appendice, page 484.

3. C'est ce que disait en substance M. Rouvier dans sa déclaration du 16 dé-

cembre suivant. Voir appendice page 495.

4. Voir appendice, page 48G.
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liantes '. Dès le 17 octobre, les ministres de France et d'Allemagne

recommandent simultanément au Sultan l'acceptation du pro-

gramme arrêté le ^8 septembre. Le 25, Abd-el-Aziz y adhère. Le
4" décembre, il invite les puissances signataires de la convention

de Madrid de 1880 à se faire représenter à la conférence qui se

tiendra à Algésiras -.

Cependant certains indices contredisent le sentiment de sécurité

qui s'est fait jour. Tout d'abord, la presse allemande, dans une

série d'articles, prétend nous interdire de solliciter le mandat
d'organiser la police hors de la région frontière. Le 28 novembre,

dans son discours du trône à l'ouverture du Reichstag, Guillaume II

affecte un ton assez pessimiste ^ Le 6 décembre, le chancelier

accentue cette note '*. Il dit que la situation internationale ne peut

pas être tenue pour absolument satisfaisante et, sans utilité, il

1. Voir le Temps, 28 décembre 1905. Voici le texte de la déclaration do l'Em-
pereur :

« On a tort de dire qu'il existe autour de moi un parti de la guerre. Co parti

n'existe pas.

V Quand bien même il existerait, cela n'aurait aucune importance ; car à moi
seul appartient de prendre une décision.

» Je ne veux pas la guerre, parce que je considérerais la guerre comme con-
traire à mon devoir devant Dieu et vis-à-vis de mon peuple.

» J'ai été agacé par certains procédés froissants de AI. Delcassé, mais je rends
pleinement hommage au tact et à la fermeté de M. Rouvier.

B Je ne ferai rien pour créer des difficultés. Et j'ai donné au comte de Tat-

tenbacli les instructions les plus conciliantes ».

2. Voir Livre Jaune, pages 311 à 320.

3. Voici le passage essentiel du discours du Trône :

« L'Empire d'Allemagne entretient des relations correctes avec toutes les puis-

sances et des relations bonnes et amicales avec la plupart d'entre elles.

«Quand on envisage la situation dans laquelle l'Allemagne se trouve au point

de vue international, on est obligé de constater que nous avons continuelle-

ment à compter avec une fausse interprétation des sentiments propres aux
Allemands et avec des préventions concernant les progrès de l'activité de la

nation allemande.
» Les difOcultés qui s'étaient produites entre nous et la France dans la ques-

tion du Maroc n'avaient pas d'autre cause qu'un penchant à résoudre sans

notre coopération des questions dans lesquelles l'Empire allemand a aussi des

intérêts à protéger.

» Les courants de ce genre peuvent être réprimés sur un point et renaître

sur un autre. Je constate avec satisfaction que, dans la question marocaine,

on est parvenu, par les moyens diplomatiques et en ménageant les intérêts

et l'honneur des deux parties, à s'entendre concernant la convocation et le

programme d'une nouvelle conférence relative au Maroc.
» La paix du peuple allemand m'est sacrée ; mais le signe des temps où nous

sommes impose à une nation le devoir de renforcer ses moyens de défense

contre les attaques injustes ».

i. Voir appendice, page 490.
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renouvelle contre la France toutes les anciennes accusations, — y
compris celle, ofliciellement démentie à deux reprises, d'avoir

invoqué à Fez un mandat de l'Europe. Ce réquisitoire rétros-

pectif, s'ajoutant à la campagne de presse, détermine une certaine

inquiétude sur l'avenir de la conférence. C'est dans ces conditions

que, le 16 décembre, M. Rouvier expose à la tribune de la Chambre

les grandes lignes de notre politique à la veille de la réunion

d'Algésiras ^ Il y rappelle les négociations qui précèdent ; la

nécessité géographique et historique des principes que nous

défendons ; les satisfactions consenties par nous aux suscepti-

bilités allemandes; les arguments que nous invoquerons devant

les plénipotentiaires. Une majorité de 301 voix contre 51 approuve

cette déclaration.

A partir de ce moment, la parole est à la conférence. C'est au

IG janvier qu'est fixée sa première séance.

1. Voir appendice, page 495.
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CHAPITRE PREMIER

LES INTÉRÊTS ET LES DROITS

f. Les inlëréls français. — La solidarité algéro-marocaine et ses consê^iuences.— Sécurité africaine et sécurité continentale. — Réformes et privilège d'exé-
cution. — Les intérêts économiques de la France au Maroc. — Notre pro-
grès. — Notre colonie. — Notre situation morale.

II. Les droits de la France. — Droits militaires, — Droits financiers. — Capa-
cité spéciale. — Los appels dumaghzen. — Notre intérêt spécial reconnu par
l'Allemagne. — L'unité de notre programme.

ni. La thèse allemande. — L'absence de notification du traité franco-anglais. —
La consention de Madrid de 1880. — L'article 17. — La « tunisiCcation ».

— Le '( mandat de l'Europe ». — Les prétendues promesses de M. Rouvier.
'— La thèse de l'internationalisation.

IV. Les mobiles allemands. — Les arguments économiques. — Les convoitises

territoriales. — La politique générale. — France, Italie et Angleterre. —
L' « occasion » marocaine et les défaites russes.— Les représailles allemandes.

y. Les intérêts des tiers. — Les aspirations espagnoles. — Lesaccords de 1904

et 1903. — L'opposition antifrançaise à Madrid. — La fidélité de l'Angle-

terre. — Les engagements de l'Italie. — L'alliance franco-russe. — Les États-

Unis. — Sympathie et discrétion. — Les états secondaires. — L'Autriche-
llonerie et le Maroc.

I

La France, en arrivant à la conférence, avait à défendre un

ensemble d'intérêts et de droits, dont les événemenls des mois

précédents n'avaient ni modifié le caractère ni diminué Timpor-

lance. Sans doute, en admettant le 8 juillet 190o l'intervention de

l'Europe, notre politique marocaine avait subi un changement de

forme et ce changement était un échec. Au lieu de négocier,

comme nous l'avions fait avec Tltalie en 1900, avec l'Angleterre

et avec l'Espagne en 1904, des protocoles de désintéressement

qui nous laissaient les mains libres, nous avions accepté que

toutes les puissances participassent à l'introduction des réformes.

Mais, à cela près, nous avions maintenu, tel quel, le fond de nos

Takdiel". - -
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revendications. Et, après comme avant les accords franco-alle-

mands, la nature des choses nous obligeait à assurer la sauve-

garde de nos intérêts fondés sur l'histoire et sur la géographie,

de nos droits inscrits dans des contrats inattaquables.

Il ne dépend pas de la France de n'avoir pas une politique

marocaine. Et le jour où elle a été maîtresse de l'Algérie, elle a

connu l'obligation de définir cette politique. Après quatorze ans

d'attente, elle s'est trouvée aux prises à l'Isly et à Mogador avec

les troupes chérifiennes. Et le traité de Lalla-Marnia (mars 1845),

en constatant rimpossibilité de marquer la frontière au sud du

Teniet-es-Sassi et en autorisant nos troupes à exercer le droit de

suite sur le territoire marocain, a créé entre les deux pays voi-

sins une solidarité de police ^ Les traités Révoil-Guebbas de

19i)l et 1902 ont précisé cette situation qui s'imposera toujours

aux préoccupations du gouvernement français-. L'Algérie en efTet

est une partie de la France. Mais ce n'est pas une partie comme

les autres. Dans la métropole, l'homogénéité de la population est

absolue. Aucune intrigue ne peut se nouer contre l'unité natio-

nale. En Algérie, au contraire, pays soumis depuis peu et incom-

plètement francisé, la présence de 4 millions d'indigènes et de

217 000 étrangers contre 3G0 000 Français nous oblige à des pré-

cautions particulières. Sans doute la fusion a fait de grands pro-

grès et un jour viendra oii elle sera définitive. Mais jusque-là,

nous aurons à remplir des devoirs spéciaux et à prévenir énergi-

quement deux ordres de dangers éventuels.

Le premier de ces dangers vient de la nature même des popu-

lations indigènes. L'Lslam, partagé entre des gouvernements dif-

férents, constitue une nationalité unique. Un musulman est

citoyen de tout pays musulman où il se trouve et bénéficie d'une

solidarité dont l'équivalent n'existe pas parmi les nations chré-

tiennes. Nulle part, celte solidarité n'est plus visible et plus étroite

1. Le trailc rie Lalla Marnia portail à cet égard : « Dans le Sahara il n'y

a pas de limiLc territoriale à étaiilir entre les deux pays puis([ue la terre ne se

laboure pas et qu'elle sert seulement do pacage aux Arabes des deux empires qui
viennent y cami)or pour y trouver les pâturages et les eaux qui leur sont

micessaires. » (Art. 4.). Et plus loin : « Quant au pays qui est au sud des

Ksours des deux gouvernements, comme il n'y a pas d'eau, i[u'il est inhabi-

table et que c'est le désert proprement dit, la délimitation en serait superflue. »

(Art. 6.)

2. Voir ci-dessus page 2.
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qu'entre TAlgérie et le Maroc. Entre eux, religion, langue, mœurs,
organisation familiale, tout est commun. Les confréries reli-

gieuses, organe essentiel de la vie spirituelle, sont les mêmes
dans les deux pays et, dans les deux, ont les mêmes chefs.' Celles

du Maroc sont, chaque année, autorisées par nous à venir quêter

en Algérie. La confrérie religieuse la plus considérable de l'em-

pire chéritien, celle des Moulay Taïeb, est dirigée par les cheurfa

dOuazzau qui sont, depuis 1883, nos protégés ^ De même, plu-

sieurs confréries, dont le centre est en Algérie, ont au Maroc des

ramifications nombreuses. N'oublions pas d'ailleurs que, tous les

ans, des Marocains, dont le nombre peut être évalué à 30.000, vien-

nent dans le département d'Oran pour la moisson et pour la ven-

dange-. C'est à cause de celte solidarité que tous les grands agi-

tateurs algériens, Âbd-el-Kader, les Oulad-Sidi-Cheikh, Bou-

Amama, ont pu, contre nous, se servir du Maroc comme d'une base

d'opération. C'est pour cela aussi que tout trouble au Maroc a son

contre coup en Algérie. Et de là vient notre intérêt spécial à

veiller à la tranquillité de l'empire chérifien. Cet intérêt se mesure

au préjudice que nous nous infligerions en renonçant à le sauve-

garder.

L'autre danger est plus sérieux encore. Car ce n'est pas

d'Afrique seulement, c'est d'Europe qu'il pourrait surgir. La tran-

quillité parfaite, ou peu s'en faut, dont jouit l'Algérie depuis 1871

,

risque de faire illusion sur les conditions dans lesquelles elle a

été établie et maintenue. La paix algérienne est l'œuvre d'une

volonté extérieure à l'Algérie. Cette volonté, c'est celle de la

métropole qui, pour assurer l'ordre entre des éléments dispa-

rates, entretient sur le sol algérien un corps d'occupation de

60000 hommes. Croit-on qu'une puissance avide de conquêtes

coloniales n'apercevrait pas le parti qu'on peut tirer de cette

situation ? Croit-on que, pour atteindre une si belle proie, défendue

par moins de 400.000 Français, — les 4 millions d'indigènes et

les :200000 étrangers étant ou pouvant devenir soit indifférents

1. Voir Gourdin, La politique française au Maroc, Paris. 1906.

2. « Combien en ai-jc vus de Marocains revenant de l'.\lgcrie envier le sort

de leurs voisins... Les routes sûres, les chemins de fer, le commerce facile, le

respect de la propriété, voilà ce qu'ils ont vu par delà la frontière. » Vicomte
de Foucauld, Reconnaissance au Maroc, (1883-1884). Paris, 1888.
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soit hostiles— une politique audacieuse se ferait faute de troubler

l'Algérie par des agents recrutés au Maroc et de préparer ainsi les

voies à une agression plus directe ? Force nous est donc de veiller

à ce que, sous quelque fornnc que ce soit, des influences étran-

gères susceptibles de pénétrer en Algérie ne puissent s'introduire

au Maroc. Quand on défend une place, on ne commence pas par

s'y enfermer et l'on en protège les approches. Le Maroc est le

boulevard de l'Algérie. Non seulement nous avons besoin que

l'ordre y règne. Mais nous avons besoin qu'aucune puissance, en

y devenant prépondérante, n'en fasse contre la France d'Afrique

le centre d'une politique hostile '.

1. Cette véfilé d'évidence peut se juslifier a posteriori par rétude des évé-

nomenLs survenus en 1905 et 1906 sur la frontière algéro-marocaine. (Voir le

Temps 15 mars 190G. Propos diplomatiques.)

« Depuis que la politique allemande, cessant de « se désintéresser des ques-

tions méditerranéennes », a inauguré au Maroc une action antifrançaise,

nous avons pu constater chez les tribus marocaines et algériennes des dispo-

sitions nouvelles qui, si elles se développent, deviendront pour nous un

danger. Dès le lendemain de la visite de Guillaume II à Tanger, le représen-

tant du maghzcn à Oudjda recevait l'ordre de cesser ses relations amicales

avec les autorités françaises. Et, trois semaines après, l'amel de Figuig, au

reçu d'une lettre du pacha de Tanger, prescrivait aux gens de Zenaga, qui, la

veille encore, nous témoignaient une absolue fidélité, de ne pas se compro-

mettre avec nous, « l'heure approchant oii les Allemands viendraient rem-

placer les Français ». Ce n'était là qu'un commencement. Depuis lors, ces

phénomènes se sont multipliés et précisés. Plus récemment, le pacha de

Tanger a écrit de nouveau à l'amel de Figuig que le sultan, appuyé par l'Al-

lemagne, allait « exiger » de la France réva;uation des oasis saliariens

occupés en 1900. En même temps, la nouvelle a été adressée aux tribus fron-

tières, nouvelle qui émanait des représentants dû maghzen et qui s'est

répandue avec la rapidité qui caractérise au pays musulman la transmission

de toute information politique, que les Allemands débarquaient à Agadir des

armes destinées aux populations du Talilalet. Le gouverneur de celle pro-

vince, Moulai Rachid, a été avisé de se tenir prêt à la « guerre de délivrance ».

On a ajouté que Bou-A marna allait lui aussi se mettre en mouvement contre

nous. Le 18 février, quand le poste français de Beni-Ounif a tiré des salves

pour saluer l'élection de M. Fallières, l'amel de Figuig a fait sortir sa petite

garnison. Il a dit : « D'ici peu, grâce aux Allemands, nous aurons, nous aussi,

l'occasion de nous réjouir. » Et il a fait tirer des salves en l'honneur de

cette espérance. A Kenadsa, le marabout qui avait sollicité et accepté joyeu-

sement la construction d'une infirmerie indigène (prévue dans Is programme

de pénétration pacifique naguère api)rouvé par M. Jaurès), a, depuis l'inter-

vention allemande à Tanger et Fez, refusé de nous laisser donner suite à ce

projet, qui portait atteinte, a-t-il dit, à « la terre d'Abd-el-Aziz ». Les Doui-

Menia, que nous avions toujours administrés de leur libre consentement,

ont commencé à se plaindre de nous. Ils ont fait courir le bruit qu'on nous

forcerait bientôt d'abandonner Tabzaza et Bei'guont. Comme, pour des raisons

d'ordre administratif, la mise en exploitation du chemin de fer de Ben-Zireg

s'est trouvée retardée, l'amel de Figuig a affirmé que c'était par suite d'une

« interdiction » à nous adressée par le .Sultan, d'accord avec l'Allemagne. »
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La France africaine n'est pas d'ailleurs seule en cause. Qui ne

voit, en effet, — si l'on admet, ce qui estla vérité, que tout troubleen

Algérie qui nous obligeraitàyenvoyer 100 000 ou 150 000 hojïime?,

désorganiserait la défense métropolitaine ; si l'on accorde, ce qui

est l'évidence, qu'un pareil prélèvement sur nos effectifs de paix

nous mettrait, par l'inaptitude à l'encadrement des réserves qui

en résulterait, à la merci d'une attaque continentale, — qui ne

voit que ce qui allait se débattre à Algésiras, ce n'était pas seule-

ment l'avenir de l'Afrique du Nord, mais l'avenir de la France

elle-même ? Relisez d'ailleurs les documents officiels français

depuis 1904. Vous y trouverez toujours, plus ou moins nettement

exprimée, cette vérité. C'est M. Delcassé qui, le \'2 avril 11)04,

écrit à nos ambassadeurs :

Le Maroc placé sous noire influence, c'est notre Empire du nord de

l'Afrique fortifié; soumis à une influence étrangère, c'est, pour le

même Empire, la menace permanente et la paralysie^ :

C'est lui encore qui, au Sénat, le 7 décembre suivant, déclare :

Pour saisir l'intérêt, non point seulement considérable, mais capital,

que nous avons à posséder auprès du Sultan l'influence prépondé-

rante, figurez-vous pour une minute une puissance étrangère installée

dans les conseils du maghzen. Quel est l'avenir réservé à l'Algérie ?

Au lieu de sa prospérité, n'est-ce pas de sa sécurité qu'il va falloir

désormais avoir souci ? Elle temps, elles soins, ell'argent que réclame

l'exploitation méthodique des ressources de l'Algérie, n'est-ce pas à

assurer son existence, à la mettre à l'abri d'une agression qu'il les

faudra avant tout et surtout dépenser- ?

Le 31 mars 1905, au Sénat encore, le ministre rappelle de nou-

veau cette situation :

L'affaiblissement extrême du maghzen, l'anarchie croissante et

l'insécurité qui en résultaient, étaient préjudiciables à tout le monde, et

tout d'abord à nous qui ne souffrions pas seulement comme les autres

dans nos intérêts commerciaux, mais qui ressentions durement, en

Algérie, les contre coups des troubles qui ne cessent de désoler la

région nnrocaine voisine de la frontière. Au dommage économique

s'ajoutait pour nous un dommage politique, et nous avions ainsi un

1. Yoir Livre Jaune i90i. Accords conclus lo 8 avril 1904, pages 7 et suivantes.

2. Voir Journal officiel du 8 décembre dOOi.
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double lilre à vouloir apporter un remède à une situation qui était

devenue intolérable

^

Le 7 avril, à la Chambre, même langage :

En traitant au nom de la France avec le gouvernement marocain,

nous n'invoquerons, aujourd'hui comme hier, que les titres que nous

confèrent une longue frontière commune, les dommages, les sacrifices

de toute sorte qui résultent pour nous des troubles incessants de la

région marocaine voisine, Timpuissance avouée du maghzen à y mettre

fin, la nécessité reconnue par lui de notre concours, l'appel enfin

qu'il a fait à nos propositions et à nos conseils-.

Et M. Rouvier, le 16 décembre, expose la même doctrine lors-

qu'il s'écrie :

La France, Messieurs, ne peut pas ne pas avoir une politique maro-

caine; la forme et la direction que prendra dans l'avenir l'évolution de

l'Empire marocain, influeront d'une manière décisive sur les destinées

de nos possessions de l'Afrique du Nord. Depuis soixante ans, le voisi-

nage du Maroc a été pour l'Algérie une cause permanente de trouble

et d'agitation. La sécurité de nos communications et de nos postes

frontières; celle de nos sujets algériens, menacée par des excitations

de toute nature; la présence constante sur nos confins des rebelles et

des fugitifs de chaque insurrection; l'agression continue non point de

maraudeurs isolés, non point de bandes, mais de hordes de plusieurs

milliers d'hommes : tout nous imposait la nécessité de réclamer que

l'Etat limitrophe remplît ses obligations envers nous.

La question qui se pose devant la conférence est simple. Chaque
puissance a des droits au Maroc : ils ne sont pas contestés. Chaque
puissance y bénéficie des traités : il n'a jamais été question d'y porter

atteinte, Chaque puissance enfin, dans une mesure quelconque, peut

faire valoir ses intérêts : ces intérêts doivent être respectés. Mais ce

que nous avons le devoir de montrer à la conférence, c'est la « qualité

spéciale » de nos droits et V importance de nos propres intérêts.

L'intérêt politique de la France au Maroc était donc un intérêt

vital, sur l'appréciation duquel jamais nous n'avions varié. Cet

intérêt exigeait, d'abord que l'empire chérifien cessât d'être à nos

portes un foyer d'agitation ; ensuite qu'une intervention inlerna-

1. Voir Journal officiel du !"=' avril 1905.

2. Voir Journal officiel du 8 avril 1905.

3. Voir appendice, i)age 495.
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lionale, c'est-à-dire étrangère, n'y devînt pas pour nous une

menace éventuelle. En acceptant la conférence, nous n'avions pas

méconnu cette double nécessité. Et devant ses membres, comme
auparavant, notre premier devoir était d'obtenir qu'il en fût tenu

compte par l'Europe.

Dans l'ordre économique, nous pouvions invoquer des titres,

qui, pour être d'une nature dilTérente, n'en étaient pas moins
sérieux. Il convient d'abord de noter que l'anarchie croissante des

dernières années a sensiblement diminué le trafic terrestre franco-

marocain. De 16 millions et demi en 1901, ce commerce est tombé

à M millions et demi en 1902, à 10 millions en 1903. L'impossi-

bilité de procéder, à travers les razzias des tribus en lutte, à des

échanges normaux, a abouti, en 1904, aune diminution nouvelle de

plus de 3 millions et demi, soit en moins de quatre ans, une

réduction de près des doux tiers. L'œuvre réformatrice engagée

par la France se justifiait donc par le souci de notre commerce.

Et elle devait par contre-coup profiter à toutes les puissances,

puisqu'en 1904 la diminution des échanges n'avait pas atteint

seulement le trafic terrestre, mais celui aussi des ports ouverts,

notamment de Larache et de Casablanca S et que le commerce

général du Maroc, qui était de lOo millions en 1902, n'était plus en

1905 que de 78 millions.

Que si maintenant l'on considère le commerce maritime de

l'empire chérifien, on constate l'importance de la situation que la

France avait à défendre-. Sans doute, les chifîres des statistiques

françaises, anglaises et allemandes présentent souvent des diffé-

rences assez considérables. Mais ils sont généralement concor-

dants, si l'on envisage seulement la position relative des diffé-

rentes puissances^. Pour Tanger, le commerce français est, en

1903, plus de deux fois supérieur au commerce allemand, plus

de quatre fois en 1904. Et d'après les statistiques anglaises, la

progression de nos achats et plus encore de nos ventes est depuis

1. Voir Lurefc, Rapport sur les douanes marocaines, n" 498, 190r).

2. Il faut considérer, pour avoir un total exact du commerce franco-maro-

cain, d'abord le commerce des ports, ensuite celui de la frontière aigéro-

marocaine, celui enfin des présides espagnols où nous tenons, notamment à

Melilla, une place très importante.

3. Voir à l'appendice page 499 les tableaux statistiques où les chiffres du

commerce et du tonnage se trouvent groupés par pays et par année.
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1898 beaucoup plus rapide que celle des achals et des ventes de

l'Allemagne. Pour la navigation,, nous sommes également en pro-

grès. Et les Allemands eux-mêmes constatent ce progrès qui s'est

affirmé encore en 1905. A Larache, le commerce allemand,

en 1903, représente, d'après les statistiques anglaises, le dixième,

et, d'après les nôtres, le douzième du commerce français. En 1904,

notre supériorité se maintient dans une proportion de neuf à un

d'après les évaluations françaises, de deux à un d'après les éva-

luations anglaises. A Tétouan, en 1903 et 190i, nous dépassons

certainement l'Allemagne; mais les statistiques sont trop incom-

plètes pour qu'on en puisse faire état. A Rabat, d'après un rapport

allemand de mars 1904, le trafic français est plus de trois fois supé-

rieur au trafic allemand. A Casablanca, les statistiques anglaises

qui vont jusqu'à 1905, constatent notre avantage tant au point de

vue des achats et ventes qu'à celui du tonnage. Les statistiques

anglaises nous reconnaissent, par rapport à l'Allemagne, une supé-

riorité d'un tiers; les nôtres, une supériorité des deux tiers. A
Mazagan, l'Allemagne achète trois fois plus que nous, mais nous

vendons cinq ou six fois plus qu'elle. Au total, en 1904, nous la

dépassons dans une proportion qui, suivant les statistiques alle-

mandes, est de 1/5*', suivant les nôtres 2/5''. A Safi, le commerce

total de l'Allemagne est légèrement inférieur au nôtre d'après les

statistiques anglaises, et, d'après les nôtres, légèrement supérieur;

mais l'importation allemande est bien moindre que la nôtre. A

Mogador, nous sommes distancés de 3 ou 400.000 francs sur

3 millions. A Fez enfin, qui en raison de sa situation n'a point de

statistiques comme les ports, notre chiffre d'affaires est sensible-

ment supérieur à celui de l'Allemagne.

Dans l'ensemble, et en mettant de côté le commerce terrestre

par la frontière algérienne, nous laissons l'Allemagne loin derrière

nous dans tous les ports, sauf un. Sil'on y joint le commerce ter-

restre, pour lequel les évaluations sont certainement inférieures

à la réalité, nous trouvons que nous dépassons l'Allemagne de

23 582 488 francs en 1902, de 21290 852 francs en 1903, de

18512 957 francs en 1901, de 2(3 135 855 en 1905. Cette dernière

année, qui, pour tant de raisons politiques, aurait dû nous être

défavorable, accuse un magnifique progrès. Non seulement nous

avons une plus-value de près de 7 millions sur les chiffres de 1904,
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alors que rAllemagne, en pleine faveur à Fez, subit une moins-

value de plus de 3 millions et demi, mais nous distançons l'Angle-

terre elle-même et nous occupons le premier rang parmi les puis-

sances commerçant au Maroc'. Nous détenons, de ce commerce, en

1902 3L1 p. 100, en 1903 31,7 p. 100, en 1904 30 p. 100, en

190o 4(3,3 p. 100. L'Allemagne, pour ces mêmes années, n'a que

9,01 p. 100 en 190'J, 9,6 p. 100 en 1903, 11,1 p. 100 en 1904, 9,9

p. 100 en 1905. Pour le tonnage, nous venons au second rang

avec 22,4 p. ICO en 1903, 22,9 p. 100 en 1904, 30,7 p. 100 en 190o,

alors que l'Allemagne n'a que 18,7 p. ICO en 1903, 17,4 p. 100 en

1904 et 15,o p. 100 en 1905. Nous sommes donc en progrès et elle

en décroissance. Il faut noter d'ailleurs que, tandis que le com-

1. Le consul anglais à Tanger, M. Whitc, dans son rapport sur 1005 écrit :

« Le caractère frappant des statisliques, c'est le grand progrès de la

France. En 190.5 pour la première fois, la France tient la tèlo de la liste avec

un commerce total de 1740 000 livres, la valeur des exportations en France

et des importations de France étant plus élevée que celles d'aucun autre pays. »

Et plus loin :

« Le grand accroissement du commerce français et du tonnage français est la

conséquencenaturelle de l'afiluence des Français au Maroc depuis l'accord franco-

anglais. Le nombre des Français — Algériens mis à part — est probablement
maintenant le triple de ce qu'il était il y a trois ans. Des banques françaises im-

portantes ont été établies à Tanger et des maisons françaises ont fondé des

succursales dans les villes de l'intérieur aussi bien que dans les ports. Le

gouvernement français a aussi accordé des subsides à des Compagnies de

navigation poui- envoj-er des steamers à Tanger à des dates régulières,

accroissant ainsi le tonnage français et donnant de plus grandes facilités

pour le commerce entre la France et l'Algérie. »

En ce qui concerne le commerce algéro-marocain. M. Wliite écrit :

« Comme je l'ai fait observer dans mes rapports de 1903-1904, le commerce du
Maroc par la frontière algérienne est destiné à devenir très important. De nou-

veau.Kcentres commerciaux étant ouverts pi'ès de la frontière et lecliemin de

fer étant poussé plus avant, le commerce est certain d'augmenter dans de

larges proportions, d'autant plus qu'il est probable que des facilités seront

accordées et les difficultés actuelles supprimées.

» Ce chemin de fer est le canal naturel du commerce du district du Tafilalet,

et bien que le commerce ait été provisoirement coupé, il se développera par

ce chemin naturel au détriment do la route plus longue et plus coûteuse de

Fez. Comme exemple du développement rapide des centres de négoce sur

cette ligne de chemins de fer. je citerai Beni-Ounif près de Figuig. Cet endroit,

qui n'était qu'une expression géographique il y a trois ans, est maintenant

un centre commercial important avec plus de 200 maisons, dont 30 destinées

au commerce.
» L'état troublé des provinces marocaines de la frontière a eu un cITet dépri-

mant sur le négoce avec l'Algérie, mais il est probable que lorsque l'ordre

sera rétabli le commerce prendra une grande impulsion et dans quelques

années le commerce de toute la partie orientale et méridionale du Maroc

prendra le chemin de l'Algérie au lieu de celui des ports, le premier étant

meilleur marché, plus siir et plus rapide. «
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merce allemand est surtout un commerce d'exportation du Maroc

en Allemagne, le commerce français est surtout un commerce

d'importation au Maroc : ce qui nous rend plus nécessaire qu'à

quiconque le maintien de la sécurité. Si enfin on totalise le trafic

des trois puissances qui arrivaient d'accord à Algésiras — Angle-

terre, France,, Espagne, — on trouve que ce total représeiUe T'J p.

JOOdu trafic marocain (63 millions environ sur 78 millions en

i9C5). Si donc on devait à la conférence invoquer l'intérêt com-

mercial, ces puissances avaient, plus que personne, le droit d'être

entendues ^

Il serait d'ailleurs injuste de mesurer seulement oux statistiques

douanières la valeur de notre situation matérielle et morale au

Maroc'. Il faut noter aussi que le nombre des maisons françaises

qui y sont installées n'est pas loin d'atteindre 250, dont plus de

180 à Tanger, et qu'on en trouve dans toutes les villes où résident

les Eui'opéens. Les capitaux engagés par notre pays dans les

atïaires commerciales atteignent (sans compter les Compagnies

de navigation) 25 millions au bas mot. Les banques françaises

ont souscrit 67 millions sur les 72 qui constituent la dette étran-

gère du Maroc. Cinq Compagnies françaises, la Compagnie de navi-

gation 7narocaine et arménienne Paquet (Marseille), la Compa-

gnie de navigation wu'aj/e (Marseille), la Compagnie hav7'aisepéni7i-

sulairede navigation à vapeur (Le Havre), la Société générale de

tra7isporlsmaritimes et à vapeur {MaTse'ûle), la. Compagnie Caslanié

(Oran), desservent les ports marocains^. Nos services postaux et

1. Les relations commerciales franco-marocaines sont régies, par le traité

de commerce du 24 octobre 1892 conclu par le comte d'Aubigny. En échange
de l'application du tarif minimum français aux produits marocains à leur

entrée en France, notre ministre à Tanger a obtenu : 1» la réduction de
dO p. 100 à 5 p. 100 ad valorem des droits d'entrée pour certains produits

français (tissus de soie, pierres précieuses, bijoux d'or et d'argent, vins cl

liqueurs, pâtes alimentaires) ;
2" la réduction des droits de sortie pour certains

produits marocains, la France demeurant soumise au traitement de la nation

la plus favorisée pour les pi'odnits non mentionnés au traité; 3° la suppression
des prohibitions empêchant l'exportation de certains produits marocains .

différents bois, minerais de fer, de cuivre, etc.. sauile plomb; 4» la protection

des marques de fabriques françaises. (Voir Fidel, Les in levéIs économiques de
la Finance au Maroc.)

2. "Voir l'excoUentc étude de M. Camille Fidel, Les Intérêts français el alle-

mands au Maroc. Paris, 1905.

3. Il convient de faire une place spéciale à la Compagnie Paquet, qui est à
la fois entreprise de transports maritimes et agence commerciale et qui, par
la sou])le3.se admirable de son organisation, son intelligence des besoins
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télégraphiques comprennent une recette principale à Tanger, deux
recettes et cinq agences postales, qui ont encaissé, en 1904,

126 300 francs, leurs opérations de trésorerie s'élevant d'autre

part à 2 420 000 francs. Nous avons deux câbles télégraphiques

Tanger-Oran et Tanger-Cadix. Nos écoles, celles notamment de

l'alliance française et de l'alliance Israélite universelle, recevaient

en 1903, 2 4oOélèveset leur budget dépassait 100 000 francs. Notre

presse est représentée par trois organes quotidiens, le Maroc, le

Journal du Maroc et la, Dépêche marocaine auxquels il faut ajou-

ter le journal arabe Éssaada d'inspiration française. LInstitut

marocain avec son excellente publication des Archives est la seule

organisation scientifique d'études marocaines. Nos hôpitaux et nos

dispensaires fonctionnent à Tanger, depuis 1864, à Casablanca,

Mogador et Tétouan. Notre langue est à Tanger celle de toute la

société cultivée.

L'activité commerciale et morale de notre pays est donc, par

ses résultats, considérable. Si l'on envisage sa forme, on constate

qu'elle est essentiellement individualiste et démocratique. Les

37 millions du commerce franco-marocain^ sont en effet surtout

répartis entre des maisons d'importance secondaire, auxquelles

il faut ajouter les innombrables petits marchands égrenés tout le

long de la frontière d'Algérie. Parcourez les villes de la côte; élu-

diez dans chacune la colonie française : vous y trouverez des

maraîchers, des boulangers, des restaurateurs, des épiciers, des

quincaillers, des maçons, des mécaniciens, de petits agents mari-

times, des pharmaciens. Si vous montez vers l'intérieur, vous

rencontrerez des jeunes gens venus d'Auvergne avec un maigre

capital pour s'essayer à l'élevage. Vous verrez aussi des institu-

teurs retraités qui s'efforcent de faire pénétrer la langue française

dans ce milieu cosmopolite; des médecins qui, pour accomplir

leur tâche secourable, vivent dans les pires conditions de confort.

Et tous vous diront que l'œuvre de réformes, dont la France a pris

l'initiative, est indispensable à leurs affaires, à leur bien-être, à

leur sécurité. Toute cette colonie vivace et courageuse ne saurait

locaux, riiabile établissement de ses tarifs, obtient chaque jour des résultats

plus considérables.

1. Voir Bulletin du Comité du Maroc (avril 1906). Les Inlérêls démocratiques

de la France au Maroc, par MM. René Locler et Saïuin.
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être confondue avec les « spéculateurs » que M. Jaurès, dans des

diffamalions imprécises, n'a cessé de dénoncer comme les auteurs

responsables de la crise marocaine. Elle est une partie intégrante

de la France laborieuse et ouvrière. Et, en défendant les fruits

de son effort, nous remplissions un devoir élémentaire de solida-

rité patriotique.

Lorsqu'il traçait devant le parlement les grandes lignes de notre

politique marocaine, M. Rouvier avait donc raison dédire

qu'en demandant au Maroc des réformes capables d'assurer à la

vie et aux biens des étrangers une sécurité réelle et en réclamant

pour la France le mandat de présider à l'exécution de ces réformes,

nous luttions pour un intérêt national où se confondaient à la

fois la paix de l'Algérie, le calme de nos sujets musulmans, notre

sécuri té continentale, l'avenir eu fin, au Maroc même, d'une inOuence

matérielle et morale, dont nul ne pouvait produire l'équivalent.

II

Mais ce n'est pas seulement la prépondérance de nos intérêts

que nous devions sauvegarder devant les plénipotentiaires assem-

blés, c'était aussi la lettre de nos droits consacrés par le maglizen

en des engagements positifs. Et ces droits comme ces intérêts

s'étendaient à l'ensemble de l'empire chérifien, dont la tranquillité

générale, et non point seulement parlielle, importait à la sécurité

de l'Algérie.

Parmi ces droits, la conférence n'avait pas à considérer ceux qui

visaient la police de la région frontière. On sait en effet que nous

avions exigé et obtenu que cet ordre de questions ne lui fût point

soumis'. L'accord du 28 septembre- portait à son paragraphe I

r « organisation, par voie d'accord international, de la police hors

de la région frontière ». En conséquence, ni la situation que nous

tenions tant du traité de i84o que des accords Uévoil-Guebbas de

1901 et 1902, ni l'organisation spéciale créée à Oudjda, Figuig et

Adjeroud par une lettre de BenSliman, en date du 30 juillet 1902 ^ ne

i. Voir ci-dessus, page 11.

2. Voir appendice, page 484.

3. Voir Livre Jaune, page 4C.
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devaient être examinés parles plénipotentiaires. M. Rouvier l'avait

nettement indiqué en disant dans son discours du 16 décembre':

Il ne s'agit pas du régime de notre frontière algérienne qui reste

du ressort exclusif de la France et du Maroc : c'est là une réserve

explicitement sanctionnée par le protocole du 8 juillet et confirmée

le 28 septembre.

Les positions à cet égard étaient donc absolument nettes. Elles

devaient être précisées, sans difficulté, dès les premières séances

de la conférence.

Mais ce n'était pas tout, et dans le reste du Maroc, nous possé-

dions, en vertu d'arrangements successifs, un ensemble de droits

que nous avions à défendre. Pour Tanger d'abord, nous étions,

depuis le ^7 juin 1904, à la tête d'une organisation spéciale des-

tinée à assurer la sécurité des étrangers ^. Par une lettre de Ben

Sliman, M. ëaint-René-Taillandier avait été informé, à cette date,

que le maghzen acceptait en principe notre concours. Simultané-

ment le ministre des Affaires étrangères chérifien avait déclaré au

comte de Saint-Aulaire, premier secrétaire de la légation de France

en mission à Fez, que le Sultan « pénétré de la sagesse de nos con-

seils avait décidé de mettre la garnison de Tanger en meilleur état,

de la pourvoir de quelques pièces d'artillerie et de confier à un

officier français d'Algérie, le lieutenant Sedira, l'instruction des

artilleurs ». M. de Saint-Aulaire ayant signalé au maghzen l'insuf-

fisance de ces mesures, le Sultan avait fait un pas de plus et avait

pris la décision suivante ^
:

Un officier français du grade de capitaine sera chargé de présider

à la réorganisation de la garnison de Tanger où le lieutenant algérien

Sédira est déjà chargé de former une section d'artillerie. Trois sous-

officiers algériens seront adjoints au capitaine français.

Ben Sliman ajoutait : « Sil est besoin de quelques nouveaux ins-

tructeurs, il y sera pourvu dans un autre moment et progressive-

ment. » En conséquence, le capitaine Fournier avait été appelé à

réorganiserla police de Tanger. C'estluiqui, àlatète de ses troupes,

1. Voir appendice, page 495.

2. Voir Livre Jaune, page ln4

3. Voir Livre Jaune, pages 160 à d62.
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avail rendu les honneurs à Guillaume II, le 31 murs 190^3. C'est

lui qui continuait à diriger dans cette ville les edeclifs maro-

cains.

De plus, en vertu d'une décision du Sultan Moulay Hassan, une

double mission militaire française, l'une attachée à la personne

du Sultan, l'autre installée à Rabat, demeurait investie — au moins

théoriquement — d'une tâche analogue. Aux termes de cette déci-

sion, — jamais rapportée, — les olïiciers français devaient « ins-

truire et diriger les bataillons de Rabat, de Salé et de Casa-

blanca ». Une lettre de Ben Sliman du mois d'août 1903 portait

que « le Sultan avait décidé de rendre à notre mission militaire

toutes ses anciennes attributions et de la rétablir sur le même pied

que du temps de Moulay Hassan ». Cette lettre ajoutait qu'Abd-el-

Aziz« était résolu à s'aider des instructeurs français pour la réor-

ganisation de ses troupes ». En fait, à plusieurs reprises, en 1901,

190;^, 1903 et 1905-, le maghzen avait sollicité notre concours mili-

taire'. Malgré l'insistance de ces appels, malgré l'insécurité crois-

sante de nos territoires, nous avions, dans un esprit scrupuleux

do correction internationale, limité notre intervention au strict

minimum. Nous étions néanmoins fondés à soutenir que, depuis

cinq ans, le gouvernement chérifien s'adressait à nous et à nous

seuls toutes les fois que ses adversaires menaçaient gravement

son autorité. Et les témoignages de sa reconnaissance abondaient

dans nos archives. Nous pouvions rappeler d'autre part que, dans

une conversation du 11 avril avec M. Saint-René-Taillandier-,

Ben Sliman avait dit que le Sultan acceptait la création de corps de

1. Voit' Livre Jaune, pages 1 à 187 passim.

2. Voir Liyre Jaune, page 210. M. Saint-René-Taillandier écrivait d'autre

part le 2 juin 1905: « J'ai l'honneur do communiquer sous ce pli à Voiro

Excellence, à tili'e d'information, une copie du projet de réformes des troupes

do police, dans la forme qu'il avait revêtue au moment où des pourparlers

sur cette matière ont été interrompus par suife de la prétention que le

maghzen a émise de faire garantir par les puissances l'exécution des enga-

gorncnls que nous nous disposions à prendre. Toutes ces stipulations ont

été libellées par le maghzen lui-même qui a tenu à marquer ainsi de son
eiiqireinte celles de nos idées qu'il a déclaré accepter. J'ajoute ([u'cn me
faisant part de cette acceptation, le ministre chérifien des Ali'aires étrangères

m'a plusieurs fois redit qu'elle avait un caractère oOicicl. J'ai d'ailleurs entre

les mains un texte arabe du projet, émanant du maghzen lui-même. C'est un
témoin (jui permotlraiLdilïicilement au maghzen de soutenir qu'il n'avait pas

accepté le principe de la réforme militaire et môme ses dispositions fonda-

mentales. » Voir Livre Jaune, pages 226, 227, 228.
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troupes réformés selon nos méthodes à Tanger, Rabat, Larache

et Casablanca. Juridiquement, les arrangements relatifs à Tanger

et aux missions militaires constituaient des accords directs entre

Ja France et le Maroc, états souverains et indépendants : nul ne

pouvait donc les discuter. Au surplus, le protocole du 8 juil-

let 190o portait que « le gouvernement allemand ne poursuivrait à

la conférence aucun but contraire aux droits de la France résul-

tant de ses traités ou arrangements ^ ». De ce côté encore, notre

situation était inattaquable.

En matière financière, le contrat de l'emprunt du 1Î2 juin 1904-

nous assurait des privilèges justifiés par notre rùle prépondérant

dans la constitution du crédit marocain et par l'importance de nos

intérêts commerciaux. Cet emprunt de Q'2 millions et demi, avec

intérêt à o p. iOO, pris ferme à 80 p. 100 par les établissements

contractants et amortissable en trente-six ans, avait permis au

maghzen de rembourser ses emprunts antérieurs conclus à

60 p. 100 et plus, sans compter les commissions de banque. La

garantie des prêteurs portait sur la totalité des recettes douanières

de l'empire. Un prélèvement de 60 p. 100 devait être opéré sur ces

recettes pour le service du coupon. Les banques françaises étaient

autorisées à désigner un représentant qui, en qualité de délégué

des porteurs de titres, installerait des agents dans chacun des huit

ports ouverts avec droit de prélèvement et de contrôle. Un droit de

préférence, en matière d'emprunts, de frappe-monnaie, d'achat

ou vente d'or et d'argent, était expressément reconnu au consor-

tium français et lui permettait de s'approprier, à conditions égales,

toute proposition formulée en vue de l'une quelconque de ces opé-

rations par un établissement concurrent, quel qu'il fût. Enfin le

mandataire du consortium, M. Zangarussiano, ayant sollicité au

nom de ses mandants la concession d'une Banque d'État, le

maghzen, tout en faisant des objections quant à la date et quant

à la forme de cette concession, en avait admis le principe ". Il avait

répondu que cette affaire, présentant un caractère politique,

devrait être traitée, non avec le réprésentant du syndicat des ban-

1 Voir appendice, page 482.

2 Voir Liv}^ Jaune, page 143.

3. Voir Livre Jaune, page 142.
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ques, mais avec le ministre de France. Dans une lettre adressée, à

la fin de juin 1904, au comte de Saint-Aulairc par le ministre des

finances chérilien, on lisait en eCTet : « Nous avons répondu au

délégué des banques que, s'il désire cette création, la demande

en sera faite par votre intermédiaire et vous êtes juge du moment

opportun pour la formuler. »

Nous tenions donc, à titre de garantie, le seul revenu sûr du

maghzen ^. Nous étions liés à lui non seulement pour le présent,

mais pour l'avenir, par le droit de préférence reconnu au consor-

tium. Et il admettait, sous réserve d'une négociation ultérieure

avec notre légation, la constitution par les soins de nos banques

d'une Banque d'État marocaine. Est-il besoin d'ajouter que ces

avantages décisifs, qui sur le terrain économique nous faisaient,

vis-à-vis du Maroc et vis-à-vis de l'Europe, non demandeurs, mais

défendeurs, étaient largement motivés par l'importance sans

égale de notre concours tinancier ? Du moins, faut-il observer que,

du 12 juin 1904 au IG janvier 190G, aucune protestation contre

cet état de clioses n'avait été énoncée. Nous ne demandions, — les

accords franco-anglais et franco-espagnols en faisaient foi, —
aucun monopole commercial, aucun privilège douanier. Nous

étions résolus à défendre, pendant la conférence comme avant,

la liberté commerciale. Mais nous n'étions pas moins décidés à

sauvegarder nos droits acquis et à en obtenir le respect.

Outre ces droits contractuels, nous pouvions invoquer aussi la

capacité spéciale résultant, pour l'accomplissement des réformes,

de notre situation en Algérie. Si nous avions prétendu tirer parti

des arguments historiques, nous aurions pu rappeler que nos

privilèges au Maroc, — exterritorialité de nos nationaux, protec-

tion accordée à des sujets marocains, traitement de la nation la

plus favorisée, préséance consulaire, — étaient les premiers en

date, puisqu'ils remontaient aux traités de IGol et de 17G7-. Mais

nous n'avions que faire d'emprunter au passé les titres que le

présent nous fournissait abondamment. L'histoire des quatre

-dernières années n'établissait pas seulement le besoin que le

maghzen avait eu de notre collaboration : elle prouvait l'efficacité

i. Voir ci-dessous pages 114 à 119 pour la situation des finances marocaines.

2. Voir Rouard de Gard, Les Irailés de la France et du Maroc.
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de notre concours. Aucun pays, l'Espagne exceptée, n'était

capable de rendre au Maroc des services égaux ou analogues à
ceux qu'il avait reçus de nous. Par nos officiers et sous ofTiciers

algériens, nous avions des cadres tout prêts pour l'instruction de

ses milices. Et l'on a vu que l'expérience en avait éprouvé la

valeur. Par notre habitude des questions musulmanes, nous pou-

vions, sans préparation préalable et de plain-pied, aborder

l'œuvre réformatrice. Ainsi que M. Bacheracht, second délégué

russe et M. Perez Caballero, second délégué espagnol, devaient

l'expliquer le 5 mars à la conférence \ si Ton considérait, en

dehors de toute controverse politique, l'intérêt objectif des

réformes à accomplir, il fallait confier le soin de les diriger à

ceux-là et à ceux-là seuls qui avaient qualité pour y réussir. Nous

avions, pendant quatre ans, fait valoir cet argument auprès

d'Abd-el-Aziz. Il nous appartenait de le soutenir désormais

devant l'Europe. Et libres, vis-à-vis de l'Allemagne, de tout enga-

gement quant au mode d'exécution des réformes à introduire par

voie d'accord international-, nous avions le droit indiscutable de

réclamer la mission de présider, comme mandataires des puis-

sances, à cette exécution.

11 résultait d'ailleurs et du texte de nos accords avec l'Alle-

magne et des négociations d'où ces accords étaient sortis, que le

gouvernement impérial reconnaissait la qualité spéciale de nos

droits et de nos intérêts. Le 1" et le 8 juillet I90o, M. Rouvier

avait dit au prince de Radolin « sans que celui-ci laissât prévoir

la moindre difficulté », qu'il comptait que « le gouvernement

allemand ne ferait pas d'objections à nos vues sur le mandat

international que nous demanderions à la conférence de nous

confier en ce qui concernait les réformes militaires ou plus exac-

tement de police^. » Le 8 juillet, le protocole signé par le prince

de Radolin avait consacré « la situation faite à la France au Maroc

par la contiguïté, sur une vaste étendue, de l'Algérie et de

l'empire chérifien et par les relations particulières qui en résul-

tent entre les deux pays limitrophes, ainsi que par l'intérêt spé-

1. Voir ci-dessous, page 283.

2. Voir ci-dessous, page 187.

3. Voir Livre Jaune, page 249.

T^iRUIEC. 2
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cial qui s'ensuit pour la France à ce que l'ordre règne dans

Fempire chérifien ^ ». Le même jour, le chancelier avait précisé le

sens de ce texte, dans une conversation avec M. Bihourd, « en

accentuant le contraste qu'il croyait devoir, avant la conférence,

opposer à nos demandes et la facilité avec laquelle il accepterait

nos légitimes prétentions, si l'on se fiait à ses paroles et si la con-

férence se réunissait-. » Le 4 octobre, à Raden Baden, il avait dit :

« Si vous respectez la liberté commerciale et notre dignité, non

seulement nous ne vous gênerons pas, mais nous vous aiderons

au Maroc et ailleurs"'. » L'empereur enfin avait atTirmé à la fin de

décembre : « J'ai donné au comte de Tattenbach les instructions

les plus conciliantes '. » Malgré les prétentions violentes d'une

partie de la presse allemande, nous étions donc, en arrivant à

Algésiras, autorisés à penser que l'Allemagne ne discuterait pas

ce que l'on peut appeler notre vocation marocaine et que, les

questions de frontière étant laissées de côté, elle ne s'opposerait

pas à ce que, dans l'ensemble de l'empire chéri fien, les puissances

élussent comme leur délégué celle d'entre elles que son histoire,

sa situation et ses ressources désignaient sans conteste pour

remplir cette mission ^

Rien du reste, dans le programme que nous apportions à la con-

férence, ne pouvait, en justifiant ses appréhensions, motiver de sa

partun changement d'attitude. Ce programme ne s'était pas modifié

depuis le premier jour. Trois principes le dominaient : intégrité

du Maroc, souveraineté du Sultan, liberté commerciale. Quanta

son objet, il tenait en trois mots : réformes de police, réformes

financières, réformes économiques. Réorganiser les finances par

un contrôle honnête et par la création d'une Banque d'Etat; enca-

drer les effectifs marocains chargés du maintien de l'ordre dans

les ports ouverts par des officiers et sous-officiers français; déve-

lopper les œuvres humanitaires; agrandir les hôpitaux; amé-

liorer les écoles ; multiplier les relations commerciales ; aménager

1. Voir appendice, page 48:2.

2. Voir Livre Jaune, page 249.

3. Voir appendice, page 488.

4. Voir ci-dessus, page 12.

5. Le ministre d'Allemagne à Tanger en juin 1901 avait demandé à notre
ministre si nous n'allions pas prenilre des dispositions pour rétablir la sécurité.

{Voir I/ivre Jaune, page 157).
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les poi'ls, les ponts, les routes, en soumettant tous ces travaux à

la loi de l'adjudication \ telles étaient les grandes lignes de ce

programme, nullement brutal ni exclusif, et qui,, à aucun moment,
sous aucune forme, n'impliquait ni annexion, ni conquête, ni

protectorat. C'est lui que M. Delcassé définissait, lorsqu'il disait:

Loin de diminuer Tautorité du Sultan, nous sommes au contraire
très préoccupés de relever son prestige. C'est en son nom que les

agents que nous pouvons être amenés à mettre à sa disposition exerce-
rontleurs fonctions, s'appliquant soigneusement, conformément à notre
volonté, à ménager les populations, à ne pas froisser les sentiments, à
respecter leurs croyances, leurs habitudes, leur organisation. En retour,
nous comptons que, comprenant le but de nos efforts, le maghzen
voudra sincèrement les seconder; et, par là, une ère de paix et de
prospérité ne tardera pas à s'ouvrir pour le Maroc.

G'estlui que la Chambre avait approuvé le 24 avril 1904, quand,

sur la proposition de M. Jaurès et le rapport de M. Lucien Hubert,

elle avait voté un crédit de 600 000 francs pour subvenir aux frais

delà pénétration pacifique -; lui encore que M. Saint-René-Taillan-

dier avait été chargé de recommander à Fez en janvier 1905 ; lui

aussi que M. Rouvier avait exposé au prince de Radolin par sa note

du 1" août''. C'est ce programme enfin que M. Rouvier, à la veille

de la conférence, avait défendu à la tribune en disant :

Je viens d'indiquerà la Chambre la nature et la position exacte delà

question; l'indépendance de l'empire marocain, la restauration et la

1. Voir Livre Jaune, pages 178 et suivantes, les insti'uctions données par
M. Delcassé à M. Saiut-René-Taillandier au moment de son départ pour Fez.

2. Voir Journal officiel du 21 novembre 1903 et du -Ib avril 1904.

A cette occasion, M. .Jaurès s'exprima ainsi :

« Je suis convaincu que la France a au Maroc des intérêts de premier ordre.

Je suis convaincu que ces intérêts m^hnes lui créent une sorte de droit. Ce
n'est pas impunément que les jiopulations musulmanes ou marocaines pour-

raient être groupées contre nous... Nous avons donc le droit de prendre des

précautions contre cet ordre de dangers. »

3. Voir Livre Jaune, page 256.

Le programme exposé par M. Rouvier comportait : 1'^ mesures à prendre

pour garanti!' l'ordre et la sécurité, c'est-à-dire instructeurs mis à la disposi-

tion des autorités chérifiennes pour la police des ports ; 2» mesures à prendre

pour améliorer la situation financière (réformes des douanes, répression de la

contrebande, assainissement monétaire, Banque d'Etat] ;
3» amélioration de

l'outillage, travaux publics, principe de l'adjudication, interdiction d'aliéner

les services publics de l'empire au profit d'intérêts particuliers.
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réforme du maghzen nous paraissent toujours les deux conditions

fondamentales de l'œuvre que réclame Télat actuel du Maroc.

La politique française n'avait donc varié ni dans son but ni dans

ses moyens. Si des fautes de méthode en avaient compromis le

succès, nous étions tenus de reprendre, par la route nouvelle que

nous offrait la conférence, la marche interrompue par l'échec de

i90o. Nos intérêts gardaient toute leur force, nos droits toute leur

portée. Et c'est l'intégralité de ces droits et de ces intérêts, que

nous allions demander à l'Europe, dont nous avions accepté l'in-

tervention, de reconnaître et de consacrer.

III

En face de la thèse française ainsi motivée, comment se prcsen-

tail la thèse allemande ? Avant d'arriver à la conférence, cette

thèse avait passé par des états successifs, divers, sinon contradic-

toires. Ne parlons pas des premières adhésions que nous avions

cru pouvoir enregistrer soit en 1901, soit en lOD'i-, du temps oii le

prince de Radolin reconnaissait notre droit de « conserver au

Maroc une situation absolument à part' », où le prince de Bùlow

refusait de s'inquiéter de l'accord anglo-français-, où le ministre

d'Allemagne au Maroc demandait au ministre de France « si nous

ne comptions pas bientôt prendre des dispositions pour le réta-

blissement de la sécurité »', où M. de Mi'ihlbcrg enfin enregistrait

sans objection la communication de l'accord franco-espagnol'*.

Ne parlons pas non plus des infinies variations de la presse offi-

cieuse sur un « motif » souvent transposé. Et tenons-nous-en,

par une stricte analyse, à préciser la pensée de la chancellerie

impériale, telle qu'elle apparaissait à la veille du débat interna-

tional dû à son initiative.

Le premier grief dirigé contre nous était un grief de forme. Si

l'Allemagne s'était résolue à l'inlervention qui, d'étape en étape,

4. Voir Livre Jaune, page 13.

2. Ibid., page 120.

3. Ibid., page lo7.

4. Voir Livre Jaune, pages 163 cH67.
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avait conduit l'Europe à Algésiras, c'est, disait-elle, que la Franco

avait manqué vis-à-vis d'elle aux égards qu'on se doit enlrj

nations et aux règles les mieux établies des rapports interna-

tionaux. La première note de ce mécontentement avait été donnée

au début de février 1905 par M. de Kiihlmann, chargé d'affaires

d'Allemagne à Tanger, lorsqu'il avait dit à son collègue français :

Nous nous sommes aperçus qu'on nous tenait à l'écart systémati-

quement. Nous avons donc fixé notre attitude en conséquence... J'ai

cru devoir solliciter de mon gouvernement des instructions formelles.

Et c'est alors que le comte de Biilow m'a fait savoir que le gouverne-

ment impérial ignorait tout des accords intervenus au sujet du Maroc

et ne se reconnaissait comme lié en aucune manière relativement à

cette question^

N'être pas lié par des arrangements auxquels on est demeuré

étrangerestune chose
;
protester contre cesarrangements enest une

autre. En moins de six semaines, la chancellerie allemande passait

de la première attitude à la seconde, se conformant ainsi à la

maxime de son chef que « le langage et l'attitude des diplomates et

des politiques se règlent d'après les circonstances- ». Le 31 mars,

l'Empereur, en débarquant à Tanger, en saluant avec insistance

le Sultan « souverain absolument libre », en lui conseillant de ne

se prêter aux réformes proposées par nous, — M. Saint-René-

Taillandier était à Fez depuis deux mois, — qu'avec « beaucoup

de précaution », adoptait, à notre endroit, une position dhoslilité.

Presque immédiatement, le 12 avril, M. de Biilow prenait l'Europe

à témoin du reproche que, depuis trois mois, la presse allemande

nous adressait : l'absence de notilicalion des accords franco-

anglais et franco-espagnols^ et, quelques jours après, il précisait

son point de vue en écrivant au prince de Radolin :

Il eût été conforme à l'usage international que la France, après

la conclusion de l'accord anglo-français concernant le Maroc, commu-

niquât cet accord dans la forme habituelle à toutes les puissances

intéressées. M. Delcassé a déclaré, il est win que, cette communication

était devenue superflue du fait de la publicalion de la convention dans

1. Voir ci-dessus, page 6.

2. Reichstag, 29 mars 1905.

3- Voir Livre Blanc, page 4.
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le Journal officiel français. Il n'échappera pas, toutefois, à M. le

minislrc que ces deux procédés de notification possèdent un carac-

tère essentiellement différent. La communication directe n'est pas un

simple acte de courtoisie. Le gouvernement français en s'y décidant

se serait déclaré par là prêt à entrer en discussion avec les destina-

taires sur leurs intérêts, au cas où ils les auraient estimés lésés. La

publication dans la feuille officielle française place au contraire les

autres intéressés qui n'ont point été questionnés en présence tout sim-

plement du fait accompli^.

Jusqu'au seuil de la conférence et pendant la conférence même,

nous allions entendre ce reproche. Esl-il nécessaire de remarquer

que, même en admettant que M. Delcassé l'eût encouru, sa démis-

sion aurait dû être pour l'Allemagne une suffisante satisfaction;

qu'en venant à la conférence, nous avions donné au gouverne-

ment impérial la marque d'égards la plus décisive qu'il pût

attendre de nous et que l'argument, légitime peut-être en 1905,

ne l'était plus en 1906?

Le second grief visait non la forme mais le fond et se déguisait

en thèse juridique. L'Allemagne s'était d'abord contentée de

nous accuser de discourtoisie. Mais bientôt elle avisa d'un autre

moyen et nous opposa la convention de Madrid de 1880.

Cette convention, disait le chancelier, ne se présente point

comme un accord entre le Maroc d'une part et le reste des puissances

signataires de l'autre, mais comme un accord de toutes les puissances

signataires les unes avec les autres, de sorte que chaque puissance se

trouve dans l'obligation vis-à-vis de toutes ces autres puissances de

considérer les clauses du contrat comme déterminant sa conduite. La

P'rance a donc, en tant qu'elle veut acquérir au Maroc des droits spé-

ciaux en contradiction avec les clauses de l'accord, à obtenir non seu-

lement l'assentiment du Maroc, mais encore celui de toutes les autres

puissances signataires. Les droits particuliers recherchés par la France

auraient sans doute pour résultat une infraction à la convention de

Madrid^.

Le prince de Bulow ajoutait que l'article 17 de la convention

garantissait à toutes les puissances le traitement de la nation la

plus favorisée. Par conséquent, le rôle spécial que la France cher-

chait à prendre au Maroc était en contradiction avec les stipula-

i . Voir Livre Blanc, page 5.

2. Voir Livre Blanc, page 10.
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lions de 1880. Et c'est pour cela, c'est pour soumeîlre à la néces-

saire approbation de toutes les puissances signataires les projets

de réforme de la France, que l'Allemagne avait demandé la con-

férence, — d'abord par l'intermédiaire du Sultan', ensuite par

sa circulaire du 5 juin 1905-.

11 est aisé d'établir que celte interprétation de la convention de

Madrid-' était singulièrement abusive. Cette convention avait eu

pour objet de limiter, à la demande du Maroc, le droit de pro-

tection applicable, delà part des légations, à certains sujets maro-

cains et dont quelques puissances tendaient à abuser. Elle avait

réglementé l'exercice de ce droit, déterminé les conditions de la

naturalisation pour les Marocains, celles de l'acquisition de la

propriété immobilière pour les étrangers, établi enfin les bases de

limpôt agricole. De politique générale ou de stipulations doua-

nières, pas un mot. L'article 17, notamment, que l'Allemagne

invoquait comme la charte de l'égalité internationale au Maroc, ne

s'appliquait en réalité qu'au droit de protection. Cet article avait

été introduit dans la convention à la dernière heure, sur l'initiative

de l'amiral Jaurès, plénipotentiaire français, dans les conditions

suivantes. L'Italie avait demandé et obtenu qu'on lui maintînt

(article 16) un « droit consuétudinaire » de protection qui, con-

trairement aux principes admis par la conférence, devait avoir

pour résultat d'assurer au gouvernement italien la faculté à peu

près discrétionnaire détendre sa protection. C'est pour faire

équilibre à ce droit susceptible d'abus ultérieurs que le délégué

français proposa et fit adopter Tarticle immédiatement suivant,

qui eut le numéro 17. Voici d'ailleurs ce que dit à ce sujet le pré-

sident de la conférence :

Quelle que soit la modération avec laquelle le droit consuéludo-

discrélionnaire a été exercé et le sera, il n'en devra pas moins, s'il est

confirmé à l'Italie, être acquis dorénavant à toutes les autres puis-

sances'*.

D'oii l'article 17. On lit à l'article 16 que le droit consuétudi-

1. Voir Livre Jaune, pages 223 à 225.

2. Voir Livre Blanc, page 10.

3. Voir appendice, page 47.") le texte de la convention de Madrid.

4. Voir Livre Jaune, 1880 page 246.
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naire de protection ne pourra porter sur plus de douze protégés

qu'avec Fassentiment du Sultan. C'est pour que cet assentiment

ne profite pas à une seule puissance, à l'exclusion des autres,

qu'on rédige aussitôt l'article 17, où il est dit :

Le droit au traitement de la nation la plus favorisée est reconnu à

toutes les puissances représentées à la conférence de Madrid.

Le sens de cet article est donc parfaitement clair. Pour l'aper-

cevoir, il ne faut pas regarder à l'extérieur de la convention de

1880, mais à l'intérieur. L'article 17 ne se réfère pas à l'égalité

générale, politique ou simplement commerciale, mais à l'égalité,

toute spéciale, des protections. L'article 17 n'est pas une pro-

messe des puissances entre elles de ne jamais se dépasser sur le

terrain diplomatique ou économique, il est une promesse du

Maroc de ne jamais les dififérencicr dans les limites de 1880 et

dans ces limites seulement, c'est-à-dire (suivant le préambule de

la convention) dans l'exercice de la protection ^

Cette démonstration, due à un jurisconsulte français, M. de

Lapradelle^ professeur à l'université de Grenoble, a été reprise

et approuvée, en mars 1906, par un jurisconsulte allemand, M.Nie-

meyer, professeur à l'université de Kiel% qui a reconnu que

1. Voir le Livre Jaune de 1880 sur la conférence de Madrid, page 239.

2. Voir A. de Lapradelle, La Conveniion de 1880. Revue politique et parle-

mientaire, 10 mars 1906.

3. Voir le Temps du 27 mars 1906. L'article de M. Niemeyer disait : « Le
traité de Madrid de 1880 se trouve dans le Journal officiel de l'Empire, p. 103, etc.

La seule question qui soil aboi'déc dans ce traité est celle-ci : Dans quelle

mesure les puissances signataires ont-elles à exercer le droit de protection

sur leurs propres sujets ? Le droit de protection, dont il est question dans ces

décisions, n'a absolument rien à voir avec un protectorat ou avec une inter-

vention politique. Ce droit de protection est une institution juridique exercée

dans tous les pays de capitulations par les nations depuis des siècles. Il est

certain que personne n'a songé à autre chose qu'à l'exercice de ce droit à la

conférence de Madrid. Le traité de Madrid ne consacre rien sur les questions

économiques ou politiques du Maroc, rien non plus sur la réforme marocaine.

Le gouvernement français avait raison, par conséquent, de prétendre que
l'article 17 invoqué par le gouvernement allemand, concernant le traitement

de la nation la plus favorisée, se rapporte uniquement à l'exercice du droit

de protection. Il est certain que personne n'a jamais songé à autre chose, à la

conférence de Madrid, qu'à ce droit de protection. Gomment, d'ailleurs, la

France qui était à ce moment la nation au Maroc de beaucoup la plus favo»

risée et qui certainement cherchait encore à améliorer sa situation, aurait-

elle provoqué le vole d'un pareil article, s'il avait eu une autre signification?

En réalité, il ne s'agissait dans celte clause de la nation la plus favorisée que
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la thèse juridique allemande ne tenait pas debout
;
qu'il n'y avait

dans tout cela qu'une « question de force », Quand donc le prince

de Biilow écrivait dans sa circulaire du 5 juin 1905 : « Le gou-

vernement impérial croit voir dans une conférence le meilleur

moyen pour l'introduction des réformes. Ces réformes ne pouvant

se produire qu'avec l'appui des puissances signataires, la possi-

bilité de leur réalisation est limitée par les décisions de la con-

vention de Madrid, en particulier par l'article 1 1, aux termes duquel

toute puissance signataire possède au Maroc le droit d'être traitée

comme la nation la plus favorisée, de sorte qu'aucune puissance n'y

saurait prétendre à un traitement privilégié », il forçait arbitrai-

rement le sens du texte qu'il invoquait. Si la France, à ce moment,

avait été en meilleur état, — matériel et moral, — rien n'eût été

plus aisé que de réfuter le « moyen de droit » de la chancellerie

allemande. En raison de notre situation politique et militaire \

nous avions renoncé à cette réfutation et admis le principe d'une

nouvelle conférence. Là encore, est-il besoin de faire observer

que notre seule présence à Algésiras prouvait notre désir d'être

agréable à l'Allemagne, — fût-ce aux dépens de notre droit et de

la vérité juridique?

Le troisième grief allemand visait l'objet même de notre poli-

tique marocaine. 11 se résumait dans l'affirmation que la France

voulait « tunisifier » le Maroc, c'est-à-dire y instaurer un protec-

torat dont la conséquence serait la fermeture de l'empire chérifien

de garantir aux puissances signataires de la conférence des avantages que
l'Italie avait obtenus relativement à la protection de ses nationaux au Maroc.

La presse allemande se trompe, quand elle affirme que le traité anglo-français

n'est pas valable parce qu'il est en contradiction avec la convention de Madrid. »

Le professeur Niemeyer ajoutait que la politique allemande, légitime d'ail-

leurs à son avis, se fondait non pas sur le droit, comme on vient de le voir,

mais sur l'intérêt, et que c'est par la force qu'elle modiiîerait le droit interna-

tional des gens au Maroc.

1. M. Pierre Baudin, dans son livre excellent, l'Alerte, a montré quelles

lacunes comportait alors notre situation militaire. Tant pour les munitions

que pour les places fortes, les chemins de fer et l'habillement, ces lacunes, que
l'on dut, en 1903, très hâtivement combler, s'élevaient à 224190 200 francs. VA

ces dépenses n'étaient pas dos dépenses imprévues; c'était « pour exécuter,

on quelques mois, des commandes qu'on aurait dû faire en quelques années;

c'était pour combler des viiies énormes dans des stocks de munitions, pour

mettre en état nos quatre grandes places fortes, pour compléter l'armement

et l'équipement des armées, pour des travaux de chemin de fer absolument

indispensables à la concentration telle qu'elle est prévue par le plan de

mobilisation. » (Voir l'Alerte, pages 1-23).
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à la concurrence économiiiue. Pour justifier cette accusation,

l'Allemagne invoquait un article de iM. Alcidc Ebray, paru dans

le Journal des Débfits du 125 mars 1905, article contraire non seule-

ment à révidenco, mais aux textes les mieux connus et qui disait :

Aux yeux des coloniaux comme de tous les Français qui ne veulent

pas travailler pour le seul bien de l'humanité, le Maroc devait devenir

quelque chose comme le pendant de la Tunisie^

Armé de cette appréciation sans valeur, le chancelier écrivait le

5 juin, après avoir résumé les propositions de M. Saint-René-Tail-

landier :

De cette façon, la France pourrait comme à Tunis prendre en mains

tout l'appareil administratif du pays et toutes les décisions administra-

tives du gouvernement marocain, mettant ainsi le Maroc sous sa domi-

nation politique et économique -.

Le 7 décembre, cinq semaines avant la réunion de la conférence,

il revenait à la charge devant le Ueichstag en disant :

Le ministre français Saint-René-Taillandier fut envoyé à Fez pour

soumettre au gouvernement marocain des propositions dont l'accepta-

lion aurait mis le Maroc dans une situation analogue à celle de la

Tunisie... La souveraineté du Maroc garantie par des traités interna-

tionaux se trouvait mise en question''.

En réalité, tout démentait la comparaison ainsi établie entre

notre politique à Tunis et notre programme marocain. A Tunis,

nous avions débuté par une conquête militaire et jamais, au

Maroc, nous n'avions songé à entreprendre rien de tel. A Tunis,

notre premier soin avait été de limiter, par traité, l'autorité du

Bey, et, au Maroc, nous avions toujours déclaré que notre butétait

de renforcer la souveraineté du Sultan. Comme l'écrivait M. Rou-

vier au prince de Radolin le iil juin 190o \ nous n'avions tenté

d'obtenir d'Abd-el-Aziz ni la direction des aflfaires intérieures et

extérieures de son empire, ni la mainmise sur son système mili-

4. \o'\v lAvre lilanc, page 2.

2. Voir Livre lilanc, page 10.

3. Voir appendice, page 492.

4. \oir Livre Jaune, pages 233 et suivantes.
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taire. Nous navions donc point cherché à introduire au Maroc

un ri'gime analogue à celui qui n'avait été d'ailleurs appliqué

dans la régence de Tunis qu'avec le consentement de l'Allemagne.

L'assimilation établie entre les deux situations n'était pas exacte;

mais à supposer qu'elle l'eût été, à supposer même que, contrai-

rement à la réalité, la convention de 1880 eût visé d'autres points

que l'exercice du droit de protection, on ne pouvait pias en tirer

la conclusion que les intérêts économiques des puissances dus-

sent en souffrir. En efiFet, les modifications apportées à certaines

parties du statut tunisien avaient laissé intacts les traités anté-

rieurement signés par le gouvernement beylical. Au Maroc, le

gouvernement chérifien avait souscrit, eu 1890, des engagements

envers l'Allemagne qui donnaient au commerce allemand les

garanties les plus complètes ; il n'était jamais venu à notre pensée

que ces engagements pussent n'être pas respectés. L'Allemagne

n'en soutenait pas moins que notre désir de présider aux réformes,

soit par accord direct avec le Sultan, soit par mandat de l'Europe,

dissimulait le parti pris d'obtenir une situation privilégiée qui

nous permît, au détriment des autres puissances, de refermer la

« porte ouverte ».

Restaient deux autres reproches. Le premier formulé pour la

première fois par M. Yassel, consul d'Allemagne à Fez, le 21 fé-

vrier 1905, imputait à M. Saint-René-Taillandier une sorte d'abus

de confiance ^ On prétendait,, sur la foi du maghzen, que le

ministre de France s'était présenté à la cour chérifîenne comme

le mandataire de l'Europe. Dès le 9 avril, M. Saint-René-Taillan-

dier avait démenti formellement cette assertion -. Et, le 15 juin, il

avait renouvelé énergiquement ce démenti ^. Jusqu'au dernier

discours du prince de Biilow, nous devions cependant retrouver

devant nous cette accusation ridicule, qui, sur la simple affirma-

tion du Sultan, prétait arbitrairement à notre diplomatie une

attitude aussi maladroite pour le moins qu'incorrecte.

Jusqu'au bout, ou peu .s'en faut, des débats d'Algésiras, nous

devions également nous entendre imputer la violation de prétendus

1. Voir Livre Blanc, page 2.

'2. Voir Livre Jaune, page 207.

3. Voir Livre Jaune, page 233.
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engagements verbaux pris par M. Rouvier à l'égard du D'" Rosen, h
28 septembre 1905. Et ce grief, pour être le moins justifié de

tous, ne devait pas être le moins bruyamment invoqué ^ M. Rosen

prétendait que M. Rouvier lui avait alors promis de ne pas solli-

citer pour la France le mandai d'organiser la police dans les ports

et de se contenter de la situation spéciale qui nous était reconnue

sur la frontière. Pour s'assurer que jamais M. Rouvier n'avait

souscrit pareille promesse, il suffit de relire dans notre Livre Jaune

les dépêches d'où il résulte que le président du Conseil, en signant

le protocole du 28 septembre, avait pris soin de dire au D"" Rosen

d'abord, au prince de Radolin ensuite, de faire dire enfin au prince

de Bulow par M. Bihourd, qu'en dehors de la formule signée par

les deux gouvernements, il entendait n'avoir pas avance d'enga-

gements sur aucun point à l'égard de l'œuvre de la conférence-.

Pour s'assurer que notre intention de profiter de cette liberté en

vue d'obtenir le mandat de police n'était point ignorée de l'Alle-

magne, il sulfit de relire, dans le même Liv7'e Jaune, la dépèche,

antérieure de quelques semaines, où M. Rouvier télégraphiait à

M. Bihourd qu'il avait fait connaître au prince de Radolin, sans

provoquer d'objections, que la France demanderait à la conférence

de lui confier le mandat international pour les réformes de police '.

Quant à soutenir que notre intérêt spécial se limitait,, soit dans

notre pensée, soit d'après les accords franco-allemands de 1905, à

l'organisation de la police dans les districts voisins de l'Algérie,

c'était également impossible en présence des textes que nous venons

de rappeler, de la déclaration de M. Rouvier du 16 décembre 190o '*;

en présence surtout du protocole du 8 juillet de la même année,

reconnaissant la situation spéciale faite à la France « au Maroc »

(et non par conséquent dans telle ou telle partie du Maroc, mais

dans l'ensemble de l'empire chérifien) par les relations particu-

lières des deux pays*? N'était-il pas d'ailleurs évident que, dans

la région frontière, dont le statut est réglé par une série de traités

1. Voir ci-dessous, pages 140 et 197.

2. Voir Livre Jaune, page 305.

3. Voir lAvve Jaune, page 249.

4. Voir Journal officiel du 17 décembre 1905 : « Notre droit est phis gciioral
encore, etc., »

5. Voir appendice, page 483.
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franco-marocains dont le premier remonte à 18io, ni l'Allemagne,

ni la conférence ne pouvaient rien nous « accorder », parce que
nous n'avions nous-mêmes rien à « demander », nos droits étant

indiscutables et. aux termes du protocole de juillet, indiscutés *?

La liberté que nous conservions dans cette région ne pouvait

donc devenir le prix de l'abandon qu'on prétendait nous imposer

de notre « intérêt spécial » dans le reste du Maroc. Si le D"" Rosen

avait pris ses désirs pour la réalité ou cherché à s'attribuer auprès

de son gouvernement le mérite d'un succès fictif, nous n'avions

pas à en tenir compte et à sacrifier notre politique aux commo-
dités du négociateur allemand-.

Sur ces bases discutables, le prince de Biilow apportait à la con-

férence un programme, qui, pour n'avoir jamais été exposé dans

son ensemble, n'en était pas moins facile à résumer. Il déclarait

d'abord^ « que les propositions françaises en ce qui concerne les

réformes de l'armée, de l'administration intérieure et des finances,

porteraient une grave atteinte à la souveraineté du Sultan; ensuite

que les autres puissances ne profiteraient pas, au même degré que

la France, des avantages économiques de ces réformes, car ces

avantages reviendraient, notamment en ce qui concerne les con-

cessions, en première ligne à la puissance réformatrice ». En con-

séquence, il opposait à nos projets un projet purement interna-

tional fondé sur la prétendue égalité de droits assurée à tous les

signataires de la convention de Madrid, par l'article 17 de cette

convention.

Le gouvernement impérial estime, disait-il, que la réorganisation

de l'armée et de la police devrait se faire de telle manière que, comme
M. Rouvier l'a bien fait remarquer, la conférence donnât un mandat

1. c( L'Allemagne ne poursuit aucun but... contraire aux droits de laFranco

résultant de ses traités ou arrangements... <> Voir appendice, page 483.

2. .le suis d'ailleurs à même, ayant été mêlé directement à celte affaire, de

préciser ce qui s'était passé dans la dernière semaine de septembre 1905. Le

I)' Rosen m'avait dit avec insistance quil exigerait de M. Rouvier l'engage-

ment de ne pas solliciter le mandat de police à la conférence, et il m'avait assuré

que, s'il navait pu obtenir à cet égard une promesse écrite, il avait du moins un

engagement verbal. Très surpris, je fis part de cette affirmation au président

du Conseil, qui fit appeler aussitôt M. Rosen. et lui reprocha vivement son

langage, sans que celui-ci, assez décontenancé, fît la moindre objection. C'est

alors que M. Rouvier crut devoir prendre les précautions spéciales qui figu-

rent au Livre Jaune (Voir pages 305 et 306).

3. Voir Livre Jaune, page -42.
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en vue de l'exéculion des réformes nécessaires. Ce mandat devrait

nalurellemenl revenir à la France seule, tant qu'il s'agit des dislricls

avoisinantla frontière algérienne, procédé qui, d'après l'opinion énoncée

par M. Rouvier, satisferait au désir principal de la France.

Par contre, il n'y aurait pas de raisons pour lesquelles le mandat

'devrait être donné à la Francepour les endroits plus éloignés, particu-

'lièrement les places situées à l'Océan Atlantique. Il serait plutôt conve-

nable que la réorganisation de l'armée et de la police, tant qu'elle

serait nécessaire^ se fit dans les différents districts par les différentes

puissances.

La réforme des finances doit être traitée d'une manière internationale,

de telle façon que la banque du iMaroc ne soit pas fondée exclusivement

sur des banques de différentes puissances. Les fonds pour cette banque

seraient à verser à parties égales par les puissances, et l'administration

de la banque serait à exercer par les divers États d'une manière autant

que possible égale. Mais, dans tout ce qui précède, il ne s'agit nulle-

ment de propositions faites par l'Allemagne. Cela ne peut être que la

simple déduction du principe de l'acceptation de Tinvitation à la con-

férence'.

C'est cette thèse, définie en ces termes le 16 juin 1905, que nous

allions rencontrer devant nous à Algésiras, — avec celte seule

modification (obtenue le 28 septembre) que la question de la fron-

tière ne serait pas soumise à laconférence. Elle aboutissait à réduire

au minimum le rôle de la France, en portant au maximum celui

de l'Europe ; à ignorer pratiquement notre intérêt spécial théori-

quement reconnu le 8 juillet ;"à faire litière de nos droits acquis

et à ne nous laisser, dans l'œuvre réformatrice, qu'une part égale

à celle que recevraient la Belgique, la Suède ou les Pays-Bas-.

C'était l'anéantissement de tout ce que nous avions à sauvegardei-.

Et ce contraste seul permettait de préjuger de quelles difficultés,

pour les plénipotentiaires assemblés, serait hérissé le chemin de

l'entente.

IV

Les arguments que l'Allemagne invoquait n'étaient que l'enve-

loppe des lins qu'elle poursuivait. Quelles étaient ces lins? Qu'avait-

i. Voir Livre Jaune, jjagc -3ii.

2. Voir nolainment ci-clcssous, page 287.

J
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elle voulu en intervenant au Maroc? Qu'attendait-ellc de la confé-

rence? Au delà des apparences, quelles étaient les réalités?

Il eût été injuste de contester l'importance croissante des intérêts

économiques de l'Allemagne au Maroc. El personne ne songeait à

la discuter. Le temps était loin où le prince de Bismarck, alors

chancelier, et le prince Clovis de llohenlohe, alors secrétaire d'État

par intérim aux Affaires étrangères, déclaraient que l'Allemagne,

n'ayant point au Maroc d'intérêts, y réglerait son altitude sur

celle de la France ^ Depuis cette déclaration, vieille déjà de vingt-

six ans, l'Allemagne était née à la politique mondiale. Et cherchant

« son avenir sur l'eau » elle avait essaimé sur l'Afrique, comme
sur l'Asie et l'Amérique, l'armée de ses commis voyageurs. Au Maroc

même, elle avait obtenu de notables résultats. C'est surtout depuis

1890 que ces résultats étaient devenus appréciables, à la suite de

deux événements d'ordre divers. Le premier de ces événements

était la fondation par le D' Jannasch, président du Central Verein

fur Handelsgeographie et directeur de la Deutsche Exportbank^

de la ligne directe de navigation Allas entre Hambourg et le Maroc.

Le second était la conclusion, par le comte de Tattenbach, d'un

traité de commerce, le plus complet de ceux signés par le maghzen,

qui fixait à 10 p. 100 ad valorem\Q?> droits d'importation, établis-

sait les droits de sortie, autorisait l'exportation des céréales et

devenait la base du tarif général marocain-. Depuis lors, l'Allema-

gne, déployant au Maroc les qualités, — extrême réduction des

prix, fût-ce aux dépens de la solidité; adaptation ingénieuse aux

mœurs et aux préférences locales; activité des représentants de

commerce, — qui lui ont conquis tant de marchés, a obtenu de

beaux succès. On a vu^ la place occupée dans les huit ports ouverts

\. Le comte de Saint-Yallier, ambassadeur de la République fraui^^aise à
Berlin à M. de Freycinet, ministre des Alfatres étrangères.

Berlin, le 23 avril 1880.

Le prince de Hohenlohe m'a dit être spécialement chargé de me déclarer

que, l'Allemagne n'ayant point d'intérêts au Maroc, son délégué aurait Tins-

truction de régler son attitude d'après celle de son collègue de France ; des

ordres en ce sens vont être envoyés au comte de Solms.

S.VI.NT-V.\LLIE11.

2. Voir Wolfrom. Le Maroc, Paris 1893.

3. Voir ci-dessus, pages 23 à 27 et appendice, page 499.
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parle commerce allemand. Celte place, pour être de plus en plus

inférieure à celle que nous y tenons, ne laisse pas que d'être consi-

dérable. Au point de vue du commerce général et du tonnage mari-

time, l'Allemagne, en 1903, 1904 et 1903, venait au troisième rang.

Cinq Compagnies allemandes, la Oldenbiirg-Porliigesische Dam-

chiffsrhederei, la Deutsche Ost-Afrika Linie, la Robert Sloman

Junior Unie, la Norddeutscher Lloyd et la Hamburg Amerika

Linie, font régulièrement escale au Maroc. Il existe dans l'empire

chérifien une quarantaine de maisons allemandes représentant (en

dehors des Compagnies de navigation) un capital d'environ 10 mil-

lions de marks. Le nombre des Allemands résidants est évalué à

150. La poste impériale est fort bien organisée'. Des médecins

européens établis dans l'empire chérifien, les Allemands sont, avec

les Français, les plus réputés. C'est donc là un ensemble d'intérêts,

bien éloigné assurément de valoir les nôtres, mais éminemment

respectable, et dont le gouvernement allemand se devait de sauve-

garder, non seulement le présent, mais l'avenir. Par contre, toutle

monde accorderaquerien, dans leprogramme français, neles lésait,

ni ne les menaçait. Le principe de la liberté commerciale, inscrit

par nous dans tous nos accords d'une part ^ d'autre part la clause

du traité de commerce germano-marocain de 1890 portant que ce

traité resterait en vigueur jusqu'à la conclusion d'un traité nou-

veau, les protégeait efficacement. Le prince de Bliluw et 3L de Mïihl-

berg avaient du reste reconnu, en 1904, que ces intérêts n'étaient

point en périP.Ce n'est donc pas dans un danger réel couru par eux,

qu'on peut trouver l'explication profonde de l'intervention de l'Al-

lemagne. Et force est de chercher ailleurs le motif qui, ici,

nous échappe.

Ce motif est-il, comme on a pu le croire à de certaines heures,

dans des convoitises territoriales? Et est-ce pour satisfaire ces

convoitises que l'Allemagne s'est mise en travers de la politique

française ? Il est certain que l'Empire allemand, depuis qu'il a une

marine et que son commerce s'est développé, est en quête, un peu

partout, de dépôts de charbon et de points d'appui. Il est incon-

testable qu'à diverses reprises il a pensé qu'il en pourrait trouver

1. Voir T. Sleeg, Rapport sur le Fîudgct des poslcs, 1907.

2. Voir appendice, page 479.

3. Voir ci-dessus, page 4.
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au Maroc et que les accords franco-anglais ont sensiblement
inquiété ceux qui, dans le parti colonial, avaient jeté les yeux sur

l'empire chérifien. Le 20 avril 1904, les panj^ermanistes wurtem-
bergeois, réunis à Esslingen, demandaient au gouvernement de

« mettre à profit la situation, pour développer les intérêts écono-

miques de l'Allemagne au Maroc * ». Le 27 mai, la Société coloniale

allemande exprimait des vœux analogues-. A cette même réunion

le comte Joachim de Pfeil, chargé du rapport, expliquait que

« TEmpire avait encore la possibilité de mettre la main sur une
terre où l'Allemand pouvait prospérer

; qu'il fallait diriger sur le

Maroc les 32 000 émigrants qui vont chercher fortune aux Étals-

Unis tous les ans
;
que ces émigrants trouveraient là un climat et

des conditions de production appropriés à leur activité
;
qu'enfin,

au point de vue politique, le Maroc était à l'heure présente le seul

point d'appui dont pourrait se servir la marine allemande pour

maintenir, au cas de complications internationales, le libre pas-

sage entre l'Atlantique et le canal de Suez ». Et il paraphrasait sa

formule déjà populaire : « Oui, fût-ce au prix d'une guerre, nous

avons besoin du Maroc ! » Quelques jours après, l'Union panger-

manique, tenant à Liïbeck sa réunion annuelle, n'était pas moins

catégorique. Elle adoptait une résolution, dont le comte de Pfeil

1. Voici les passages essentiels de ces vœu.x : « Comme la plupart de nos
colonies sont peu susceptibles d'extension, comme, au contraire, le Maroc
peut devenir une colonie de peuplement et d'agriculture, en même temps
qu'il serait un point d'appui des plus précieux; pour notre flotte sur une route

de navigation des plus importantes, il est désirable que le gouvernement
impérial fasse le nécessaire, au cas où le stalu quo ne pourrait être maintenu
au Maroc, pour s'établir dans la région Ouest de ce pays, où déjà le négoce
allemand occupe une situation considérable, souvent même prépondérante,

et pour que notamment Oualidia et Agadir soient occupés, comme précédem-
ment Tsingtau en Chine, alîn de démontrer et d'affirmer nettement la sphère

d'intérêts allemands dans ce pays. » (Voir Livre Jaune page 121).

2. « En présence de la situation inattendue que l'arrangement franco-

anglais crée au Maroc, rass(;mblée coloniale juge nécessaire que le gouver-

nem(?nt impérial entreprenne des démarches pour obtenir ce qui suit : 1» Tant
que durera au Maroc l'état de choses présent, la liberté commerciale sera

garantie dans toute sa plénitude, et les droits politiques et économiques des

sujets allemands y résidant devront être sauvegardés de façon expresse;

2" Au cas où le slalu quo serait modifié en faveur de la France, l'Empire

allemand devrait recevoir des compensations au moins égales à l'accroisse-

ment de la puissance française, compensations correspondant à la fois à l'im-

portance de ses intérêts économiques dans le pays, aux besoins qu'a sa flotte

de points d'appui maritimes et aux besoins d'expansion de sa population. »

(Voir Livre JflH?ie page 136).

T.4UDIEL'. 4
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se faisait encore le promoLeur, et réclamait, au nom des intérêts

politiques et économiques de l'Allema^ae, l'acquisilion do la côte

atlantique du Mai-oc ; elle se déclarait blessée de l'humiliation subie

par l'Empire, non consulté au moment des négociations franco-

anglaises; elle sommait le gouvernement de saisir l'occasion qui

lui était offerte de faire prévaloir les prétentions allemandes et de

prendre pied solidement dans l'empire du maghzen ^ Enfin un an

plus tard, M. Tliéobald Fischer, que l'on peut considérer comme

l'interprète le plus autorisé de l'opinion allemande à l'égard du

Maroc, aflirmait- que, dans l'éventualité d'un partage, le mini-

mum des revendications allemandes porterait sur la partie du

Ma,roc située entre l'Atlas et l'Atlantique, au sud de Rabat et y

compris le Sous, laissant à la France tout le reste du pays.

Mais, — et M. Fischer, partisan du partage, le reconnaissait

lui-même, — le démembrement du Maroc n'était pas en cause. Au

surplus, beaucoup d'Allemands étaient loin de penser comme lui

sur les avantages d'une installation au Maroc '. Toujours d'autre

part, nous nous étions engagés à respecter non seulement la sou-

veraineté du Sultan, mais l'intégrité de l'empire chérilien. Tou-

jours aussi le gouvernement impérial avait proclamé qu il ne

demandait aucun avantage territorial. Guillaume II l'avait dit à

Alphonse XIII à Vigo en i90i. Le prince de Btilow l'avait répété

sur tous les tons''. En admettant ou que ces affirmations ne fussent

pas pleinement sincères, ou que, avec le temps, les appétits colo-

niaux eussent gagné le gouvernement, l'Allemagne, par suite des

négociations avec la France et de la conférence elle-même, avait

les mains liées et bientôt elle constaterait l'impossibilité oîi elle

se trouvait de prendre pied sur la côte marocaine. N'est-il pas

d'ailleurs évident que, si elle avait recherché des profits immé-

1. Voir Livre Jaune, page 138.

2. Vuir Caniillo Fidol, L'Opinion allemande et la fjuealion du il/«j'oc, Paris,

laOo.

3. Voir Questions diplomatiques et coloniales, 1(J scplembre 1904. Le contre-

amiral Roocnliial disait : « La force sert à faire les conquêtes dont on a besoin,

lesquelles ne sont pas précisément au Maroc ». Le colonel lluhner écrivait : « Si

le Maroc devait nous tomber dans la main comme un fruit mûr, alors peut-

être dovrait-on se tenir pnH à le saisir. Mais actuellement il faudrait secmier

l'arbre fortement et longtemps encore. Employons notre force dans rAfri(iue

du Sud-Ouest où elle est nécessaire. »

4. Voir appendice, page 490.
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diats, elle les eût oblenus mille fois plus aisément de la négo-
ciation directe offerte par M. Ilouvier que de la conférence? On a

dit que son but était d'obtenir ces profits non au Maroc, mais eu

Turquie. Hypothèse séduisante, mais fragile et que ruine le refus

catégorique opposé par le D-" Rosen à M. Révoil, quand celui-ci lui

avait proposé d" « élargir » la négociation^. Donc, ici encore, le

motif est inadéquat à lacle. Et de même que, pour sauvegarder

une importation de 3 millions, nullement menacée du reste, le

gouvernement allemand n'aurait pas risqué une guerre avec la

France, de même des velléités doccupalion, discutées par une

fraction importante de lopinion, n'auraient pas sulli à expliquer

linlensité de sa politique.

Ces motifs particuliers écartés, restent les raisons d'ordre géné-

ral. Ces raisons, ce n'est pas au Maroc, c'est en Europe qu'il les

faut chercher. Et c'est peut-être parce qu'elles nont rien à voir

avec le problème marocain que, si souvent, sur le terrain propre-

ment africain, la politique allemande semblera incertaine et

déconcertante. Ces raisons doivent être graves. Car l'intervention

hostile de Guillaume II, — à laquelle il eût été logique et possible

de substituer une communication amicale et une protestation

diplomatique — contredit à la fois et l'attitude obligeante qu'il

gardait à notre endroit depuis 1888-, et le désir, aussi vif chez lui

que chez Bismarck, de s'entendre hors d'Europe avec la France.

Le changement est absolu autant que brusque. D'où vient-il?

A cet égard, les dates répondent avec une lumineuse netteté. A

partir de 1901, la politique française, qui jusqu'alors, et du fait

même de l'alliance russe, a été purement conservatrice, se modi-

fie et de lobservation passe à l'action. Partant de cette idée

juste que notre entente avec Pétersbourg, n'ayant pu ni dû être

pour nous un instrument de revanche, peut et doit nous donner

du moins, pour le règlement de nos alTaires et la poursuite de nos

intérêts, la liberté de nos mouvements, notre diplomatie aborde,

du côté de l'Italie d'abord, du coté de l'Angleterre ensuite, une

1. A celle offre, M. Rosen répondit qu'il n'élail pas autorise' h traiter une

autre queàlion que celle du Maroc. Ce fait détruit riiypothèsc ingénieuse expo-

sée par il. Victor Bérard dans son livreVA/faire marocaine et les e.xpliealions

souvent développées dans le même sens, au cours de conversations privées,

par le baron de Marschall, arabassadeui" d'Allemagne à Constantinople.

2, Voir ci-dessous, page 70.
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campagne de rapprochement. L'Italie, dans la Triple-Alliance,

avait, du temps de Crispi, joué contre la France le rôle d'une

pointe offensive. Profitant à la fois de ses intérêts et de ses aspi-

rations, nous négocions avec elle une entente qui, d'abord com-

merciale, devient bientôt politique et qui, le 3 juillet 190"2, permet

à M. Delcassé de déclarer à la Chambre que l'Italie ne peut, en

aucun cas et sous aucune forme, devenir ni l'instrument, ni l'auxi-

liaire d'une agression contre notre pays
;
que la Méditerranée

(Maroc et Tripoli), jadis cause de désaccord entre nos voisins et

nous, est désormais un principe d'union. A quelques mois de dis-

tance, une explication de même ordre nous amène à liquider avec

l'Angleterre tout un passé de rivalités coloniales et de ressenti-

ments ataviques. Et cette liquidation, plus notoire encore que

celle du malentendu franco-italien, s'enregistre, le 8 avril 1904,

dans un traité public.

Le résultat de ce traité, auquel l'Espagne adhère six mois plus

tard et qui confirme l'un des termes de notre accord avec l'Italie,

doit être de nous donner les mains libres au Maroc. Mais plus

encore, au regard de l'Allemagne, il est de nous assurer, dans

l'Europe occidentale, une liberté d'action et une jnfluence morale

qui tranchent avec riolfè position antérieure et font de nous un

centre attractif. C'est l'heure, précisément, où la Triple-Alliance,

longtemps tenue pour intangible, laisse entendre des craquements.

Le paradoxe^e l'union auslro-ilaHenne éclate en manifestations

de défiance réciproque et en armements symétriques. L'Allemagne

même n'a plus à Rome son prestige d'autrefois. On se rend tou-

jours des visites et, dans ces visites, on prononce toujours des

discours. Mais les discours italiens sont plus froids que les dis-

cours allemands. Et l'accueil réservé à Guillaume II, lors de son

voyage de 1904, est sensiblement moins chaleureux que celui fait

à M. Loubet. L'Angleterre, d'autre part, dans l'instant où elle

s'accorde avec la France, est, de plus en plus, la rivale de l'Alle-

magne. Le temps est loin, où Guillaume II se félicitait à Portsmouth

de la puissance de la flotte anglaise. L'Allemagne, elle aussi, est

devenue une puissance navale. Engagée sous son impulsion et

par la politique commerciale du comte de Caprivi dans les voies

de la politique mondiale, elle y trouve sur sa route le gouverne-

ment et le peuple anglais. VaitùLellfi^désormais, y rencontxer,
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unies, l'Angleterre et la France? A ppHa gnpgh'nn^ Giiillaiinx.c II

d'abord ne répond pas directement^jiis il est facile de voir le

fond de ses sentiments. L'arrangement anglo-frança-'s est du

8 avril 100 i. Désole 28 du même mois, il parle à Carlsruhe et que
dit-il?

Pensons à la grande époque où fut créée l'unité allemande, aux
combats de Wœrth, de Weissembourg et de Sedan. Les événements
actuels nous invitent à oublier nos discordes intérieures. Soyons unis
pour le cas où, dans la politique du monde, nous serions contraints d'in-

tervenir.

Le 1" mai, à Mayence, pour l'inauguration d'un pont, nouveau

discours, plus net encore :

Cette œuvre destinée à développer les relations pacifiques pourrait

servir à des fins plus graves.

Enfin, le 14 mai, à Saarbrtick, la même note retentit. Et après

s'être félicité que la ville, où il parle, ait, grâce aux victoires de

1871, cessé d'être une ville frontière, il se loue, sans nécessité,

d'avoir au cours de son voyage, visité Metz « boulevard de l'Alle-

magne » qui (' ne cherche d'affaire à personne » mais qui est

prête à se défendre contre tous.

Nous voilà, avec ces discours, loin des déclarations flatteuses

où l'on rendait hommage à la France, « au glorieux adversaire de

1871, toujours si utile à la cause de la civilisation w; plus loin

encore des commentaires sceptiques par lesquels le comte de

Biilow avait accueilli le rapprochement franco-italien. Le chance-

lier avait vu sans colère l'Italie faire à notre bras un « tour de

valse ». Il avait même dit : « Les accords franco-italiens sur cer-

taines questions méditerranéennes (Maroc et Tripolitaine) ne vont

pas contre la Triplice. Ils ne s'appliquent pas, en somme {ueber-

haupl), au terrain propre de la Triplice ». En présence de la

situation nouvelle, M. de Btïlow \ accusé par l'opposition d'avoir

laissé isoler l'Allemagne, est forcé de faire contre mauvaise for-

tune bon cœur, d'affirmer que l'Allemagne ne prend aucun

ombrage des accords anglo-français, notamment en ce qui touche

\. Voir les discours du 12 et 14 avril 1904.
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le Maroc. Mais Guillaume H, moins prudent, ne se gêne point pour

proclamer son humour et sa déception ; et, peu à peu, des mani-

festations oratoires, on se prépare sans transition à passer aux

actes qu'annoncent, en février '190o, les propos de M. de Kiihl-

mann ^ Qu'est-ce quia déterminé, qu'est-ce qui a hâté cette évolu-

tion si inattendue dans son principe et, dans sa forme, si anor-

male?

Ici encore les dates sont éloquentes. C'est en septembre 1904

que les armées russes succombent à Liao-Yang. C'est en mars 1905

qu'elles sont écrasées à Moukden. La Russie, pour longtemps, est

donc sans action sur les atTaires d'Europe. En môme temps la

France, sous le ministère de M. Combes, paraît la proie des socia-

listes. La suprématie de M. Jaurès n'est pas douteuse. Et on la

croit à Berlin plus totale et plus durable qu'elle n'est en réalité-.

L'armée, mal dirigée, est moralement divisée par la délation.

Matériellement, ses approvisionnements sont insuffisants". Tout

cela se dit à Paris. Et, dans plus d'un milieu, on ajoute à la vérité

l'apport d'imaginations hostiles. L'ambassade allemande à Paris

recueille ces bruits décourageants. Elle en fait des rapports qu'elle

sait devoir être agréables à l'Empereur. Un de ses membres sur-

tout donne le ton et se plait, usant de sa situation de famille qui

lui ouvre à Berlin toutes les portes, à peindre notre « décadence ».

On se décide donc à tout risquer, car on a la confiance que nous

reculerons. Nous reculons en effet. M. Delcassé tombe, victime à

la fois de ses propres fautes et de la haine allemande. Puis c'est

M. Rouvier qu'on essaye de mater, fût-ce par des menaces

directes*. Et la conférence obtenue, on tente, avant sa réunion, de

nous arracher une abdication tolale-\ Est-ce bien du Maroc qu il

s'agit? Oui, dans une certaine mesure. Car aux coloniaux alle-

mands, et peut-être au gouvernement, l'appétit est venu en man-

geant. Mais le grand dessein, le but essentiel n'est pas de mettre

la main sur tout ou partie de l'empire chéri fien ; c'est de prendre

1. Voir ci-dessus, page 6.

2. J'ai pu le constater moi-même, dans des conversations avec h', piiiice de
Radolin et avec le prince de BiJluw.

?>. Voir ci-d3ssus, paye 41.

4. Voir ci-dessus, page 10.

5. Voir ci-dessus, page 11.
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sur les « mauvais propos » et sur la politique « isolante » de
M. Delcassé une éclatante revanche; c'est de nous prouver que
nos accords avec TAnglelerre, si l'Allemagne n'en veut point,

sont nuls et non avenus, impuissants et caducs. Bref, c'est la

politique générale qui est en cause. Le Maroc nest qu'une

occasion.

Et qui dit cela? Est-ce un Français partial et passionné ? Non.
C'est le prince de Biilow lui-même.

Il y a, dans les incidents auxquels a donné lieu, depuis bientôt

six mois, l'affaire marocaine, deux choses distinctes à considérer. Le
Maroc est la première, la politique générale est la seconde. Au Maroc,
nous avons des intérêts commerciaux importants. Nous avons tenu et

nous tenons encore à les sauvegarder. Sur le terrain général, nous
avons été obligés de répondre à une politique qui tendait à nous isoler

et qui, à celte inlenlion avouée, empruntait, vis-à-vis de nous, un
caractère nettement hostile. L'affaire marocaine était la manifestation

la plus récente et la plus caractérisée de cette politique ; elle a été pour
nous l'occasion d'une riposte nécessaire'.

Cette « riposte nécessaire », l'Allemagne, en arrivant à Algésiras,

entend qu'elle soit complète et décisive. Nous étions surpris tout

à l'heure de constater la fragilité de ses griefs et la médiocrité de

ses intérêts. C"est qu'aucun de ces griefs n'est sérieux, aucun de

ces intérêts déterminant. Ce n'est pas l'absence de notification

qu'elle nous reproche ; ce n'est pas la convention de Madrid qu'elle

défend ; ce n'est pas la tunisification qu'elle redoute. Les inquié-

tudes commerciales et les convoitises territoriales mêmes sont

peu de chose à côté de la « leçon » qu'elle veut nous infliger. Et

c'est pourquoi l'Allemagne oubliera soit ses engagements, soit ses

intérêts, — ses engagements de tenir un large compte de nos

prétentions légitimes, de ne pas nous gêner, de nous aider ; ses

intérêts, qui lui eussent conseillé de prendre hypothèque sur nous

en se montrant, après la démission de M. Delcassé, arrangeante

et modérée, d'accepter un accord à deux, fertile en avantages soit

au Maroc soit ailleurs, au lieu d'imposer à tout prix la réunion de la

conférence. Elle mêlera l'amertume de ses plaintes au miel de ses

promesses. Le discours pessimiste du décembre suivra lesdécla-

1. Voit- appondicc, page 487.
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râlions rassurantes de Baden-Baden. Et à Algésiras, sans égard

pour les solutions objectives, elle poursuivra l'œuvre de repré-

sailles qu'elle s'est donnée comme tâche en exigeant de nous

l'abandon de notre programme, de nos droits et de nos inté-

rêts ^

C'est à ce point de vue qu'il faut se placer, si l'on veut, dans les

pages qui vont suivre, voir clair à travers les infinies contradic-

tions de la politique allemande. Supposez qu'il s'agisse seulement

du Maroc : vous n'expliquerez pus l'année d'attente depuis le traité

franco-anglais, le contraste entre l'attitude prise en 1905 par le

chancelier et ses discours d'avril 1904; vous ne comprendrez pas

la persistance à réclamer la conférence, la violence inutile de la

presse officieuse, le recours aux journaux et aux voyages impé-

riaux pour poser une question qu'on aurait eu tant d'occasions de

traiter, soit à Paris, soit à Berlin, par des entretiens diploma-

tiques qui eussent évité tout froissement ; l'intransigeance néga-

tive et obstinée de M. de Radowitz et du comte de Tattenbach.

Voyez, au contraire, dans le voyage de Tanger la notification

réfléchie de l'hostilité de l'Allemagne à notre politique nouvelle;

retenez que cette notification — qu'on ajournait, en 1904, quand les

événements d'Extrême-Orient commençaient à peine à se dessiner,

— se produit quelques mois après Liao-Yang et quelques jours

après Moukden
;
qu'elle se prolonge par une erreur d'optique et

par l'escompte imprudent de notre faiblesse persistante et de notre

impuissance diplomatique'. Admettez qu'il s'y joigne, — mais de

façon subsidiaire et intercurrente — l'arrière-pensée de prendre

pied au Maroc : vous tiendrez, sous la thèse de surface, les mobiles

réels auxquels, en ce mois de janvier 1906 et dans les semaines

prochaines, obéira la politique allemande. Les débuts de la confé-

rence, en éclairant ce système complexe, allaient nous imposer, si

nous voulions garder notre rang de grande puissance, une résis-

tance énergique. A ce titre encore, la discussion d'Algésiras était

une affaire nationale.

1. On crut aussi à Berlin que l'Angleterre ne nous serait pas fidèle.

2. A aucun moment, l'Allemagne ne parut se rendre compte que, depuis le

mois de mai 1905, la Franco s'était fortifiée matériellement et moralement.
Voir ci-dessous page 93.
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V

En dehors des adversaires français et allemands, la conférence

allait réunir les représentants de toutes les puissances signa-

taires de la convention de Madrid de 1880. Ces signataires étaient,

outre le Maroc,. l'Angleterre, l'Espagne, l'Italie, l'Autriche-Hon-

grie, la Russie, les États-Unis, le Portugal, la Belgique, les Pays-

Bas et la Suède.

De ces dix puissances, l'Espagne seule se trouvait, vis-à-vis du
Maroc, dans une situation qui, par certains poinls, rappelait la

nôtre. Par suite, comme nous, du voisinage, l'Espagne a été de

tout temps en contact avec le Maroc. Sans doute, dans l'ordre poli-

tique, commercial, religieux, scientifique, ce contact ne peut se

comparer à celui du Maroc et de l'Algérie. Les deux peuples, bien

que voisins, sont restés étrangers l'un à l'autre ; et les Espagnols

qui habitent les colonies de la côte restent confinés dans leur

territoire, à l'état d'hostilité presque continue avec les tribus qui

les entourent. Ces colonies elles-mêmes n'ont été d'ordinaire utili-

sées que comme bagnes. Melilla seul, depuis qu'il est port franc,

s'est développé. Mais c'est surtout la France et l'Angleterre qui

en ont à tous égards profité. Ceuta a une grande valeur

stratégique, mais aucune valeur commerciale. Alhucemas,

Penon de Vêlas, l'île Alboran, Peregil et Ifni sont sans intérêt.

Les îles Zaffarines ne présentent que l'avantage d'être situées à

l'embouchure de la Moulouïa, mais sont complètement délaissées.

Les présides coûtent 2 500 00 pesetas. Le mouvement commer-

cial, qui est d'environ 2 millions, laisse à l'Espagne un bénéfice

de 400 000 pesetas. L'excédent de dépenses est donc supérieur à

2 millions.

Malgré cela, l'opinion espagnole est fort attachée, surtout depuis

les désastres coloniaux, à ce qu'elle appelle ses « droits histo-

riques » sur le Maroc. Elle fait remonter ces droits au testament

d'Isabelle-la-Catholique donnant aux Espagnols la mission de

poursuivre les Maures jusque sur la rive africaine. Elle les a

réalisés partiellement lors de la cession de Ceuta en 1688, lors de

l'expédition de 1 7-20, lors de celle surtout de 18o9, qui aboutit à la
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prise de Tétouan, au paiement d'une indemnité de guerre et à

rat;randissement du territoire de Ceuta, mais, à part cela, ne

produisit aucun résultat politique ni économique. Le commerce

hispano-marocain, qui consiste surtout en achats espat^nols au

Maroc, représente de 4 à 8 p. iOO du trahc marocain global'. Ce

n'est pas là une situation très-brillante. Mais c'est pour le patrio-

tisme espagnol une raison suHisante d'espérer des revanches,

d'ailleurs imprécises, des déboires de 1898. Aussi, quand il devint

r.oloire que la France et l'Angleterre négociaient au sujet du

r'aroc, l'émotion fut-elle vive à Madrid. Cette émotion se calma

uu peu, lorsqu'on connut l'article de l'accord anglo-français qui

prévoyait comme un corollaire une négociation franco-espagnole.

Mais elle se réveilla, lorsque, le 3 octobre 19i)4, cette négociation

aboutit à une déclaration qui, on l'a vu, était aussi ambiguë que

brève. Aux termes de cette déclaration, les deux pays contrac-

tants s'étaient mis d'accord sur Tétendue de leurs droits et la

garantie de leurs intérêts. Dans quelles conditions ? Le public

n'en savait rien. 11 pourrait n'être pas sans inconvénient de pré-

ciser dès maintenant le détail, non encore publié, des dispositions

prises. 11 suffit d'ailleurs, au point de vue qui nous occupe et

pour lintelligence des débals de la conférence, de savoir que,

dans cet arrangement conclu avec le traité franco-anglais pour

base, la France avait, pour emprunter une expression à la langue

juridique, situation de défenderesse; qu'elle associait l'Espagne

à ses plans de pénétration pacifique, dans la partie du Maroc où

cette pénétration était possible à nos voisins; qu'elle ne faisait

cependant aucune concession de nature à exclure notre action

éventuelle dune région quelconque du Maroc. A aucun degré, il

ne s'agissait de partage. On envisageait seulement — dans une

forme singulièrement compliquée, il est vrai, — une collabora-

tion économique et aussi les modalités hypothétiques d'une action

défensive de police, que le progrès de l'anarchie pourrait un

jour rendre nécessaire. Ce traité qui fit, étant inconnu, l'objet

d'interprétations contradictoires et de discussions vaines, fut le

l®"" septembre 1905 amendé par un protocole additionnel, qui n'en

modifia pas le principe et se borna seulement à préciser certains

I V lir npyionrlice, page 499.
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de ses termes. Par suite de la conférence décidée depuis le

8 juillet, des dispositions furent prises, notamment, en vue de

l'organisation de la police dans les ports. Larache et Tetouan

devaient recevoir des instructeurs espagnols. La police de Tanger

devait être pour quinze ans franco-espagnole avec un chef fran-

çais et devenir, après cette date, purement espagnole. Les autres

ports recevraient des instructeurs français ^ EnQn il était entendu

que, dans la Banque d'État, l'Espagne aurait une place supérieure

à celle des autres puissances, la France exceptée-.

Par suite de ces arrangements, les droits et intérêts spéciaux

que nous allions soutenir à la conférence se devraient concilier

avec ceux que nous avions reconnus à l'Espagne. 11 allait de soi

que nous serions fidèles aux engagements pris. C'était du reste

notre intérêt. Accusés par lAUemagne de vues exclusives et de

tentatives de monopole, nous trouvions dans lappui de la puis-

sance la plus directement intéressée aux alïaires marocaines une

précieuse justification. Du côté de 1 Espagne, la situation était

plus complexe. La plupart des hommes d'Etat, qui menaient alors

ses affaires, pensaient, comme le jeune roi, qu'il fallait à tout prix

maintenir les accords conclus avec les puissances occidentales.

Ce n'est pas, en effet, à la France seule que l'Espagne était liée

par ces accords. C'était en outre à l'Angleterre, puisque le traité

anglo-français du 8 avril avait prévu explicitement les arrange-

ments franco-espagnols et que ces arrangements eux mêmes

avaient été connus et approuvés par le cabinet britannique. Cette

intimité avec Paris et Londres ayant autant de prix pour l'avenir

que dans le présent, l'Espagne devait sans peine en accepter les

charges. Au point de vue proprement marocain, elle n'avait

d'ailleurs rien à regretter. Les deux accords de 1904 et de 1905

l'avaient largement admise aux bénéfices éventuels de l'œuvre

d'ordre et de régénération que nous entreprenions. Il n'est pas

douteux que, sur ce point, la conviction d'Alphonse XIII, de

M, Moret, président du Conseil, du duc d'Almodovar, ministre

1. L'accord Ju 1" septembre ne mentionnait que Larache et Tetouan

(police espagnole) ; Tanger ipolicc mincie) ; Rabat et Casablanca (police fran-

çaise). Mais en se r.porlant au traité du 3 octobre 1904, il était évident qu.^

les autres poris, Sali, Mazagan, Mugador, devaient, si on s'occupait deux,

recevoir des instracleurs irançais [Voir plus loin, pages 157 et Z7'i).

2. Voir ci-dessous, page U91.
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d'Élat et de M. de Léon y Caslillo, ambassadeur à Paris, était acquise,

et qu'à leur sens l'Espagne, tant pour faire honneur à sa signa-

ture que pour sauvegarder sa situation soit en Europe, soit en

Afrique, devait rester unie à la France et à l'Angleterre.

Toutefois celte opinion trouvait à Madrid même des contradic-

teurs. Sans aller jusqu'à partager l'animosilé des adversaires

caractérisés de la France, tels que M. Villanueva, ancien ministre

de la Marines beaucoup d'Espagnols, d'un esprit plus ambitieux

que positif, nous gardaient rancune d'avoir posé celte question

du Maroc qui leur apparaissait, tant qu'elle demeurait à l'état de

nébuleuse, comme l'occasion possible, pour leur pays, d'entre-

prises et de succès dont l'ampleur n'était égalée que par l'impré-

cision. En présence de la conférence exigée par l'Allemagne,

alors que peut-être l'intervention de celle puissance allait arrêter

pour longtemps le développement du programme français, ils se

demandaient si l'Espagne n'aurait pas eu prolit à être libre de

tout engagement. Et volontiers ils eussent accepté, puisque ces

engagements étaient pris, l'hypothèse de les répudier, fût-ce aux

dépens de la foi jurée. Eblouis et obsédés par la perspective de

bénéfices marocains immédiats et impartagés, ils étaient prêts à

ouvrir l'oreille à toutes les tentations. Or, le tentateur n'était pas

loin qui devait les conduire sur la montagne et leur offrir d'un

geste tout l'empire chérifien. Il pouvait, d'autre part, se trouver

jusque dans le ministère espagnol des hommes, qui cédant, à de

vieilles habitudes inlellecluelles ou à un mirage décevant, seraient

impressionnés par ces offres. Les ministres qui s'étaient succédé

au pouvoir depuis 1904, avaient tous entendu la voix du séduc-

teur. C'est contre le danger d'une défection possible, bien qu'im-

probable, que nous aurions à nous prémunir en réconfortant la

confiance et la fidélité de l'Espagne. En tout cas, le texte et l'esprit

des traités nous permettaient de compter sur son appui actif et

efficace.

Trois autres puissances encore avaient avec la France des enga-

gements de sortes diverses qui, pour des motifs variés, devaient

1. M. Villanueva a fuit plusieurs enquêtes sur la question marocaine,
toujours (lans un esprit antliVanrais. En 1905, lors du voyage de M. Loubot.
il avait refusé la plaque de grand- officier do la Légion d'honneur cl donné
sa démission de ministre de la Marine.
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lier leur action à la sienne. Parmi elles, l'Angleterre était au pre-
mier rang, puisque la convention, signée par nous avec elle, avait
ete le point de départ de la crise diplomatique qu'il s'agissait de
dénouer. Sa situation politique et économique au Maroc' était, jus-
qu'au 8 avril 1904, restée prépondérante ^ Mais, depuis cette date,
elle s'était effacée devant nous et, comme ses titres, ses ressources
étaient à notre service. Par respect de la parole donnée et
aussi par considération pour les raisons qui lui avaient fait recher-
cher notre amitié, elle allait être à nos côtés, dans le débat qui
s'ouvrait, l'allié le plus sûr, le plus énergique, le plus dévoué.
Peut-être, en 1903, avait-elle éprouvé quelque déception à consta-
ter en nous un esprit de conciliation poussé jusqu'à la faiblesse.
Il ne restait, en tout cas, rien de cette irritation passagère. Ses
intérêts, elle le déclarait publiquement, se confondaient avec les
nôtres. Et notre cause était la sienne.

L'Italie, moins Ubre de ses mou^s^ements, était moins nett_ejijit-
.titude. Elle aussi, pourtant, était liéeTnous^Et le^roiocole de
désintéressernent_mutuel signée en décembre :1900^ à.^opas de
Tripoli et du Maroc, et confirmé le l<=^ novembre^ 1902 3, lui faisait
un devoir de se prononcer pour les solutions, et pour7eïles-ïà seu-
lement, que nous soutiendrions. Mais elle était l'alliée de l'Alle-
magne

:
et la chancellerie impériale a, en matière d'alliances, des

conceptions impérieuses. En concluant avec nous un accord médi-
terranéen, l'Italie avait agi dans la plénitude de son droit, et d'un

1. L'Angleterre avait eu longtemps des vues sur le Marop. En 1844 gIJhavait energ.quement combattu la politique française, en 18G1, la politiaucespagnole. Le percement du canal do Suez avait accru pour elle l'imnortancedu detroU de Gibraltar. De 1890 à 1895, elle avait prati^jué au Maroc^ a polïhqu. la plus act.ve, notamment au moment de l'ambassade à Fez de s/r
lutiai-les hvans bmitli, et certainement songé à un protectorat. En 1900 et 1901
sn- Arthur rsicolson, par Imtermédiaire du caïd Mac Lean et de M Harris'ava.texerce sur le maghzen une action prépondérante et anlifrancaise (VoirAndré Lrourdm, La Politique française au Maroc. Paris, 1906).

2. Le commerce anglais a gardé le premier rang au Maroc, jusqu'en 190Ôou 11 a ete distance par le commerce français. Voir appendice, page 499.

^?IqJ""''^^'' ''"f'?
ministre des Affaires étrangères d'Italie, disait, enavril 1906 a un rédacteur de la Stampa : « Durant mon minisfère. j'a euplusieurs fois 1 occasion, dans mes relations avec l'ambassadeur de Francede confirmer et de river l'accord que le marquis Visconti-Vcnosta avait déjàconclu (en décembre 1900) au sujet de la Méditerranée. Mais je n'ai Jlmo.hfier d aucune façon ni la substance ni la forme qui sont restées intactes. «
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droit que rAllemagnc olle-même lui avail reconnu. Lorsque, en

eiïet, en 188tJlancini avait négocié la Triple Alliance, il n'avait

pu, malgré ses efforts, obtenir de Bismarck, outre la garantie des

territoires italiens, celle des « intérêts primordiaux communs».

En d'autres termes, l'Allemagne avait refusé à l'Italie de l'aider à ,

assurer le maintien, si nécessaire pour elle, de l'équilibre médi-

terranéen. Si donc, quelques années plus tard, l'Italie avait cher-

ché, d'abord auprès de l'Angleterre, ensuite auprès de la France,

la protection de ses intérêts dans la Méditerranée, c'est que l'Alle-

magne, en lui refusant cette protection, l'avait implicitement

autorisée à régler sans elle, en toute indépendance, cet ordre de

problèmes. Gela est si vrai que, lorsqu'intervint le règlement

franco-italien, le chancelier, qui, en 1897, avait dit : « L'Allemagne

n'a pas d'intérêts dans les questions méditerranéennes ^ », répéta

'^danslaformela plus nette que « les accords franco-italiens rela-

tifs à ces questions ne portaient pas en somme sur le terrain de

la Triple-Alliance- ». Gomment, dans ces conditions, pouvait-on

s'étonner à Berlin que l'Italie hésitât à sacrifier à une alliance,

qui a toujours ignoré la Méditerranée, des traités signés, en

dehors de cette alliance, pour le règlement des problèmes méditer-

ranéens? G'est l'Allemagne qui n'avait pas voulu, quand l'Italie

l'en priait, connaître de ces problèmes. Comment invoquait-elle

à leur sujet les obligations générales d'une alliance qu'elle avait

refusé d'étendre à la Méditerranée? Telle était cependant la pré-

tention de la chancellerie impériale, qui attribuait d'avance à

l'Italie un rôle de « second », et rien de plus. Notre jeu, dans ces

conditions, serait de rappeler au cabinet de Rome les engagements

positifs pris vis-à-vis de nous. Avec quel succès? L'avenir nous

l'apprendrait.

Quant à la Russie, qui, n'ayant pas d'intérêts au Maroc, n avait

de traités marocains ni avec nous ni avec qui que ce fût, elle

devait trouver, dans son alliance avec la France, une règle de con-

duite que rien ne pouvait faire fléchir. L'appui que nous attendions

d'elle était, à beaucoup d'égards, analogue à celui que nous lui

avions prêté en Extrême-Orient à la fin de la guerre smo japo-

1. Reichstag, 8 février 1898.

2. Ibid.. 8 janvier 1902.
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naise. Sans doule la valeur matérielle de cet appui se trouvait,

par les désastres de Mandcliourie et la crise révolutionnaire, sen-

siblement amoindrie. Mais il gardait une force morale dont nous

étions assurés de pouvoir disposer. A diverses reprises, le gouver-

nement russe nous lavait aflirmé. Etlorsdela signature de l'accord

du 28 septembre, le concours de M. Witte ne nous avait pas été

inutile. Nous pouvions, au surplus, rendre à la Russie, sur le ter-

rain financier, les services que nous attendions d'elle sur le ter-

rain politique. Seule, la prolongation de la crise marocaine s'oppo-

sait à la conclusion de l'emprunt depuis longtemps désiré à

Pétersbourg et en principe accepté par nous : motif nouveau pour

que le gouvernement du Tsar nous aidât à obtenir la solution

favorable, dont, par contre-coup, il bénéficierait.

Les Etats-Unis arrivaient à la conférence dans _iine ^iialion

sans analogue. Des cinq puissances qui s'y trouvaient, soit d'un

côté, soit de l'autre, libres de tout engagement, ils étaient seuls à

tenir au ser\àce de leur opinion une force matérielle et morale

considérable. Ils devaient à la nature des choses une parfaite

impartialité. Et cette impartialité n'assurait que plus de prix à

leur approbation. Des deux parts, du côté français aussi bien que

du côté allemand, cette approbation devait donc être désirée et

recherchée. Toutefois elle ne pouvait être accordée que dans des.

conditions toutes spéciales de réserve et de discrétion. La politi-

queaméricaine^très pratique et très opportuniste dans l'action.
!

se_dé}"eloppeà l'abri de principes qu'elle évite do heurter de front .

Lejlus respectë^ de ces prin cipes estJa_doctrinedeMonroë qui,

tendant à fermer le nouveau monde aux nations européennes, a

pour contre-partie le désintéressement des États-Unis par rapport

aux conflits dont l'Europe est le théâtre. Sans doute, à notre temps,

cette doctrine a subi des atteintes. M. Roosevel t n'a pas voulu

qu'elle pût couvrir les abus commis par les républiques latines

et, avec son aveu, une flotte anglo-italo- allemande a bloqu é les

cotes du Venezuela. . 11 n'a pas jugé non plus qu'elle dût interdire

aux Étals-Unis les longs espoirs et les vastes pensées. Et les esca-

dres américaines, en passant par les Philippines, ont porté jus-

que dans la Méditerranée le pavillon étoile. Cependant il y a, dans

le Sénat américain, un parti qui juge excessive et dangereuse la

politique « mondiale » du président actuel et qui, en toute occa-
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sion, fait à cette politique une active opposition. A propos du

Maroc, le sén^ur Bacon, un des meneurs de ce parti, avait pro-

testé dt\ià contre l'immixtion du gouvernement de l'Union dans

une querelle qui ne le regardait point et risquait de provoquer des

complications. Pour répondre à ces critiques, M. Root, secrétaire

d'État, avait montre âuY principaux membres duSénat les instruc-

tions qu'il se proposait d'adresser à M. Henry White^ son repré-

sentant à Algésiras. Sauf une intervention, promise par lui aux

^cîetlijsraéH te s en fayeu r, des j u j fsjTiaro ca i n s^13T~E[oôrne"pfcs-

crivait à M. Wliite aucune initiative. Il devait s'associer aux

mesures prisés pour la protection de l'égalité commerciale comme

à celles destinées à mettre un terme à l'anarchie. 11 était laissé

libre d'apprécier la valeur relative des solutions proposées et de

signer ad référendum le protocole auquel aboutiraient les tra-

rvaux de la conférence.

Telle était la façade officielle de la politique américaine. Mais,

en fait, une puissance du rang des États-Unis ne prend point part

à une réunion internationale telle que celle d'Algésiras sans que

son action y devienne bientôt sensible. L'Empereur d'Allemagne,

qui a toujours prodigué aux Etats-Unis les marques publiques de

prévenance, — tout en les dénonçant dans des conversations pri-

vées comme un danger pour l'Europe ' , — ne négligeait rien pour

s'assurer leur concours. Mais, les méthodes de l'impérialisme alle-

mand en général, en particulier la prétention de l'Allemagne de

garder un caractère pangermanique aux colonies allemandes des

États-Unis ou de l'Amérique du Sud, l'emportaient, dans l'esprit de

M. Roosevelt, sur le souvenir des manifestations d'égards. De notre

«ôté, nous pouvions invoquer des titres sérieux à sa sympathie.

Sans autant d'affectation, mais avec plus de succès que l'Allemagne,

nous avions témoigné aux Américains une confiance dont ils nous

savaient gré et qu'ils payaient de retour. En 1904, nous leur avions,

au Maroc même, prêté nos bons officès~pour la libération" de

M. Perdicaris, citoyen de l'Union, empiMSûiinô par'Raissôtilj': nous

avions été ofliciellement remerciés de notre efficace intervention

et notre siïûâtron spécrâlë"lîvâîrete reconnue par la diplomatie

1. Voir Victor Bûrard, L'Affaire marocaine, page 328. L'Empereur a publi-

quement j)ailû-d"4ine croisadc_ du continent^ contre les Etats-Unis Otrlés
JâûnèsXun grand nombre d'officiers de marine, soit français soit étrangers.
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américaJne^. Quelques mois plus lard, en 1903, au lendemain de la

démission de M. Delcassé, M. Roosevelt, en adressant directement

à l'Empereur d'Allemagne des conseils de modération, nous avait

grandement aidés-. M. Jusserand, ambassadeur de France à Was-
hington, pouvait s'autoriser de ces précédents pour demander au

gouvernement américain de nous continuer son appui, au moins

dans la coulisse. C'était pour nous, en présence des éventualités

prochaines, une sécurité précieuse.

Les quatre Etats secondaires qui participaient à la conférence,

c'est à savoir : le Portugal, la Belgique, les Pays-Bas et la Suède,

pouvaient se répartir en deux groupes. Le Portugal constituait à

lui seul le premier. Traditionnellement lié à la politique anglaise,

récemment malmené par l'Allemagne dans l'affaire du sanatorium

de Madère, il prenait parti pour la Grande-Bretagne et pour nous.

Au contraire, la Belgique, les Pays-Bas et la Suède étaient par-

dessus tout désireux de tirer leur épingle du jeu et de ne se

brouiller avec personne. C'est à regret qu'ils participaient au débat.

Et c'est à esquiver les responsabilités qu'ils étaient d'avance

résolus. Tous d'ailleurs, encore qu'à des degrés divers, avaient

subi l'influence de l'argumentation allemande. Ils n'étaient pas bien

sûrs que nous n'eussions pas réellement nourri le dessein de

f( tunisifîer » le Maroc et de fermer la « porte ouverte ». Du moins

faut-il reconnaître, en ce qui concerne la Belgique, qu'elle résis-

tait sincèrement à la tentation de prendre pied au Maroc grâce au

conflit franco-allemand. Les Pays-Bas, d'une nuance plus germano-

phile, avaient été sondés par la diplomatie impériale, qui leur eût

1. Les représentants des Etats-Unis allaient même plus loin ainsi qu'en

témoigne la dépêche suivante du 2 juillet 1904 (Voir Livre Jaune, page 157)

de M. Saint-René-Taillandier à M. Delcassé : « ... Le consul des Etals-Unis,

en m'apportant ses remerciements pour nos bons offices dans l'affaire Perdi-

caris, a ajouté que son gouvernement, n'ayant pas ici de mission d'ordre

général, avait considéré comme terminé le rôle de la marine américaine; il

m'a, en même temps, demandé si nous ne comptions pas prendre des disposi'

lions pour le rélablissement de la sécurité. La plupart de mes collègues, y
compris celui d'Allemagne, me posent à titre personnel des questions ana-

logues. »

2. Le rôle de M. Roosevelt, en 1905, ao,U. .éjé fort actif. Cest lui qui avait

le_x)!uTvivemènt lûHlstë pour"qïïêla France acceptât la conférence. El, a ce

momenfT^êûîï'iïîrTêTégrâmme, Guillaume II lui avait spontanément promis

de s'en remettre à lui du choix de la solution. On verra plus loin comment fut

tenue cette promesse.

Tardiez. ^
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volontiers attribué la police de la totalité des ports. Mais ils avaient

évité de prendre aucun engagement. Quant à la Suède, elle s'abs-

tenait d'avance et déclarait que son représentant serait purement

et simplement à la disposition de la conférence.

L'Autriche-lIongrie et le Maroc étaient du côté de l'Allemagne.

Encore fallait-il cependant tenir compte, chez l'un et chez l'autre,

de sentiments divers qui pouvaient opposer quelque résistance

aux prétentions allemandes. L'Autriche, pleinement indépendante

à l'égard de la France et liée à l'Allemagne par une étroite

alliance, devait évidemment seconder les vues de son alliée. Mais,

du moment que la conférence l'obligeait à une action directe, elle

devait, pour garder son rang de grande pui3sance, montrer que sa

politique demeurait autonome. Sa situation nouvelle dans les

Balkans n'est pas, du reste, pour lui faire voir, avec satisfac-

tion, l'intrusion de l'Allemagne dans la Méditerranée. Enfin,

aussi bien pour apaiser les Hongrois très-irrités contre le cabinet

de Berlin que pour obtenir un succès personnel, elle souhaitait

être le courtier d'une solution transactionnelle, que lui rendaient

également désirable ses excellentes relations avec la France, Que

la délégation autrichienne apparût comme l'intermédiaire com-

mode, sinon nécessaire, de la conversation franco-allemande; que

les propositions formulées par elle devinssent la base des tran-

sactions initiales et de l'arrangement final, c'en était assez pour

que la diplomatie autrichienne pût s'attribuer le mérite d'avoir

sauvegardé la paix européenne. Pour cela, une double action

était indispensable. Et, sans doute, cette action s'exercerait d'abord

sur la France, à qui l'on demanderait les premières concessions.

Mais si la France répondait à cet appel, il faudrait de toute évi-

dence se retourner alors vers l'Allemagne et la convier à la

contre-partie. Il convient d'ajouter, toutefois, qu'au début do la

conférence, l'Autriche acceptait le réquisitoire de l'Allemagne

contre la France comme l'expression de la vérité et que, sou-

cieuse de sauvegarder l'avenir de sa situation commerciale au

Maroc S elle admettait qu'il fallût prendre contre l'éventualité

d'un monopole français des précautions et des garanties.

1. Le commerce austro-Iiongrois est au Maroc en progrès sensible :

] 183S57 francs en 1902, 1 432.=j08 en 1903, 1 401 886 en 1904.
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Quant au Maroc, il se présentait à la conférence dans un état de
semi-confiance. Au début, en mars I90o, il avait espéré que Tin-

tervention de l'Allemagne le dispenserait, sans qu'il lui en coûtât

rien, d'écouter nos conseils de réforme et même de tenir vis-à-vis

de nous ses engagements antérieurs de 1901 et 1902. Il considé-

rait, en effet, que l'Allemagne faisait échec à la France pour des

motifs de politique européenne et que, partant, il navait qu'à

laisser se développer cette intervention bienvenue. Dans une

seconde période, après l'arrivée du comte de Tattenbach à Fez, il

avait compris qu'il lui faudrait payer le concours allemand de

notables avantages économiques '. Mais à cela encore il se rési-

gnait. La seule chose qu'il crût impossible, c'était d'une part que

la France et l'Allemagne pussent se mettre d'accord, d'autre

part que cet accord pût aboutir au.x réformes , dont il se flat-

tait d'être définitivement préservé. Le protocole du 8 juillet 190o

avait dissipé la première de ces illusions. Celui du 28 sep-

tembre avait dissipé la seconde. Non seulement Français et

Allemands cherchaient une solution amiable. Non seulement la

France restait sur ses positions et demeurait capable de se faire

respecter-. Mais la conférence, considérée par le maghzen, au

moment où il la proposait, comme un moyen d'écarter de lui

toute intervention européenne, provoquait cette intervention. Et

les puissances, en l'acceptant, s'appropriaient les projets que

M. Saint-René-Taillandier était venu, cinq mois plus tôt, soutenir

à Fez. La situation n'était donc plus celle sur laquelle on avait

compté. Elle se rapprochait infiniment de celle que l'on pensait

avoir évitée.

Il suffisait d'entendre, au début de janvier, les représentants du

Sultan à Tanger pour discerner en eux l'inquiétude éveillée par

ce changement. Ils gardaient l'espérance que l'Allemagne, pour

les empêcher de tomber sous l'influence française, ferait opposi-

tion à nos plans. Ils étaient disposés, comme pis aller, à accepter

les solutions internationales qu'on recommandait à Berlin, parce

que l'expérience leur apprenait que l'Europe collective n'est

1. Voir Livre Jaune, pages 221 à ZOQpassiin.

2. Voir Livre Jaune, pages 263 à 303, l'affaire de Bou Mzian Miliani, Algé-

rien, que les autorités marocaines avaient arrêté arbitrairement et que nous

fîmes relâcher, en septembre 1903, avec excuses et inilenmité.
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jamais à craindre '. Mais, pour plus de sùrelé, ils se préparaient

déjà à pratiquer une obstruction qui constituait, contre les

réformes, leur dernière ligne de défense. Ils invoquaient la néces-

sité de ne pas irriter l'opinion publique, qui, en réalité, était, et

on l'a bien vu, fort indiflerente. Ils insistaient sur l'obligation où

ils seraient d'en référer à leur souverain sur chaque question. Us

laissaient prévoir ainsi l'extrême lenteur de leurs réponses, les

voyages à Fez aller et retour, la consultation prolongée du Sultan,

celle peut-être des « délégués » appelés à Fez, en 1904, et, depuis

lors, gardés là-bas comme en réserve -. Le maintien du statu quo

était leur but. Ils tenaient à leur anarchie, féconde en abus, par-

tant en bénéfices. Ils attendaient de la conférence le maximum

d'argent avec le minimum de contrôle. Mais de réformes, quelles

qu'elles fussent, ils ne voulaient pas. Les puissances, au contraire,

à mesure qu'elles étudieraient de plus près le problème marocain ;

qu'elles connaîtraient mieux ce gouvernement spoliateur et des-

potique servi par une administration corrompue, l'insécurité

croissante du pays, la ruine de l'agriculture, les exactions des gou-

verneurs, l'impossibilité des communications, les méfaits des usu-

riers, les lois restrictives du commerce, les dangers réels courus

par les Européens, seraient de plus en plus convaincues de la

nécessité de ces réformes et du caractère nécessaire des mesures

proposées par nous. C'était, pour notre cause, un argument dont la

la valeur irait croissant.

Ainsi se présentaient, à la veille de la première séance, les

thèses, les droits et les intérêts en présence. On voit, par leur

complexité, à quelles combinaisons variées ils devaient se prêter.

Intérêts locaux et intérêts européens, droits naturels et droits

contractuels, thèses officielles et raisons cachées, tels étaient les

éléments de la discussion, tels étaient' les écueils parmi lesquels

allait évoluer le débat, — dans quel milieu^et dans quelle atmos-

phère, c'est ce qu'il nous reste maintenant à préciser.

1. Voir ci-dessous, page 284.

2. Voir Livre Jaune, page 199.
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LE MILIEU ET LA RENCONTRE

I. C/«e/'s(^É/a^e^5ro(U'e/'/ieme«^.— Guillaume II, le prince de Bûlow et M. de Hols-
toin. — M. Loubet et M. Fallières. — M. Rouvier et M. Léon Bourgeois. —
Edouard VII et sir Edward Grey. — >îicolas II et le comte Lamsdorf. —
Victor-Emmanuel Illetses ministres. — Alphonse XIIF etM.Moret. — M.Roo-
seveltetM. Root. — François-Joseph et le comte Goluchowski.

II. Les plénipotenllaires. — M. Révoil et M. Regnault. — M. de Radowitz et

le comte de Tattonbach. — Sir Arthur Mcolson. — Le comte Cassini et

M. Bacheracht. — Le duc d"Almodovar et M. Ferez Caballero. — Le mar-
quis Yisconti-Venosta. — M. Henry White. — Le comte de Welsersheimb.
— La vie à Algésiras. — h'hô^el ^Wayunlamiento.

III. L'opinion. — Lévolution de l'opinion fi-ançaise. — Les préparatifs mili-

taires. — La presse. — Le Temps et M. Clemenceau. — M. Jaurès et l'Huma-
nité. — Le public allemand. — Les journaux et Tofliciosité. — Les tiers.

IV. L'ouverture de la conférence. — Les instructions de M. Révoil. — Les pre-

miers entretiens avec sir Arthur Nicolson et le comte Cassini. — Le dis-

cours du duc d'Almodovar et M. Révoil. — Compliments et procédure. —
La déclaration de M. Révoil (15 janvier).

I

La conférence d'Algésiras allait mettre en jeu, avec les intérêts

des États qui y participaient, les tempéraments divers des hommes
qui les gouvernaient.

Du côté allemand, Guillaume II, comme toujours, est au premier

plan. Cette « personnalité puissante » — l'expression est du

prince de Biilow * — n"a point coutume de laisser faire et de

laisser passer. Elle parle et elle agit elle-même : non pas qu'elle

soit toujours, dans Tinstant qu'elle intervient, fixée sur la valeur

de son intervention, mais parce qu'il est de son rùle d'affirmer ses

initiatives. Le voyage de Tanger a révélé cette double disposition :

au dernier momentjl'empereur hésite ; il semble chercher, auprès

1. Reichstag, 14 novembre 1906. Voir le Temps du 16 novembre 1906.
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de l'officier français commandant le Du Chayla, un prétexte pour

ne pas débarquer.

— La mer ne sera-l-elle point mauvaise ? questionne-t-il avec

insistance.

Après deux heures d'attente, il vient à terre. Et là, ce sont de

nouvelles interrogations au comte de Gherisey, chargé d'affaires

de France .

— Êtes-vous sûr de n'avoir rien reçu de Paris ^ ?

On dirait qu'il voudrait être retenu ;
qu'il craint les consé-

quences de son acte. C'est qu'en effet, après cet acte d'hostilité,

va commencer un « nouveau cours». La courtoisie appliquée dont

la France a été l'objet de sa part depuis 1888 - ne saurait prévaloir

contre cette « agression diplomatique ». Devant l'échec brutal

infligé à ce qui est le grand dessein de sa politique, que fera le

gouvernement français? Si atTaibli qu'on le suppose à Berlin, on

peut craindre un ressaut soudain, la guerre peut-être, en tout cas

la brouille. C'est pour cela que Guillaume II est incertain. Enfin

\. Je tiens ces détails des témoins moines de la scène.

2. Voir Georges Villiers. Guillaume II et la France. Revue Bleue, 29 avril 190o :

« S'agit-il de commémorer un anniversaire de 1870, l'Empereur ne manque
pas de rendre hommage à «l'ennemi chevaleresque » (14 décembre 1891), aux

« braves soldats i'rançais luttant avec le courage du désespoir pour leurs lau-

riers, leur passé, leur empereur » (2 septembre 1895). Le maréchal de Mac-

Mahon meurt ; le jour même, il charge le comte de Munster de porter à la

duchesse de Magenta l'hommage de ses condoléances (18 octobre 1893). Le

président Carnot est assassiné à Lyon ; là encore, il sait trouver la note juste

et, le premier des souverains étrangers, il exprime sa sympathie à la veuve

du président qui, « digne de son grand nom, est mort au champ d'honneur».

A cette occasion, et malgré une certaine résistance de l'opinion allemande, il

l'ait mettre en liberté deux officiers de marine français arrêtés pour espion-

nage. Viennent ensuite des démarches analogues à la mort du maréchal Gan-

robert (29 janvier 1893), de Jules Simon (8 juin 1896], au lendemain de l'incendie

du Bazarde la Charité (4 mai 1897), ou de la perte du transatlantique la Bour-

gogne (juillet 1898). et, plus près de nous encore, aux obsèques de Félix Faure,

oiiil délègue, pour le représenter, l'un des généraux allemands les plus proches

de la France par ses relations de famille, le prince Anto'me Radziwill (février 1899).

Le 6 juillet delà môme année, se trouvant dans les eaux norvégiennes, il visite

le vaisseau-école français Iphigénie et télégraphie à M. Loubct pour le féli-

citer « comme marin et comme camarade » de l'aimable accueil qui lui a été

réservé. En 1900, il veille personnellement à ce que la section allemande dr

l'Exposition soit aussi brillante que possible. En 1901, il reçoit à Berlin, le.

général Bonnal qu'il avait invité aux manœuvres et le comble d'égards. Plus

récemment enfin, la catastrophe de la Martinique lui fournit une autre occa-

sion de nousadresser un de ces télégrammes émus où il excelle ot d'entretenir

une atmosphère amicale, un peu artificielle peut-être, utile cependant et salu-

taire parla détente qui en résulte. »
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il franchit le Rubicon marocain et, personnellement, il s'engage à

protéger le Sultan. De ce jour, c'est lui, c'est sa dignité, qu'on va

nous opposer. Dès ce moment, d'ailleurs, il se tait. On n'entend

plus sa voix. Sa diplomatie seule occupe la scène. M. Delcassé,

qui «parlait mal de lui ' », s'en va. M. Rouvier arrive. L'Empereur

persiste dans le silence. Il le rompt, à la fin de décembre, dans une

conversation privée, mais faite à coup sûr pour être répétée, en

affirmant ses « intentions conciliantes- ». De nouveau donc, le

voilà qui tend la main à la France. Mais la France est défiante. Et

l'accueil réservé fait à ses propos irrite Guillaume II. C'est un

engrenage fatal. Une double tendance se partage alors la volonté

impériale. L'Empereur désire une entente. Il le dit. Il le répète à

tous ceux qu'il reçoit et, sans doute, il est sincère. Mais cette

entente, il la veut telle qu'elle soit pour nous inacceptable. Hypc -

thèse, dira-t-on ? non : car, au long des pages qui suivent, on

verra Guillaume II, à toutes les heures de crise, agir contre nous,

non pas même par l'intermédiaire de son chancelier ou de ses

ambassadeurs, mais directement -^ Il est, il l'affirme du moins,

las de toutes ces difficultés marocaines. Mais il entend qu'on

puisse dire que l'Allemagne a triomphé et ce souci d'orgueil exas-

péré fait de lui, dès le début de la conférence, l'adversaire acharné

de notre diplomatie. C'est lui qui décide. C'est lui qui télégraphie

aux chefs d'Etat étrangers. C'est de l'action exercée sur lui que

sortira à la dernière heure l'accord honorable conquis par notre

fermeté.

Or cette action est d'autant plus malaisée que Guillaume II est

homme d'impression et d'impulsion. Son intelligence vive et assi-

milatrice connaît mal le fond des affaires. Il en a des vues incom-

plèteset flottantes. C'est la rançon de son omnicompétence, de son

activité multiforme. Les idées qui le frappent n'ont pas de contre-

1 . M. Delcassé eut. assure-t-on, le tort dans les couloirs de la Chambre d'expri-

mer trop librement son opinion sur la politique allemande et sur l'Empereur

lui-même.

Quand on apprit la démission de M. Delcassé, l'Empereur, qui se trouvait à

une manœuvre militaire à côté du général de Lacroix, envoyé en mission spé-

ciale pour le mariage du Kronprinz, lui dit tout à coup : « 11 est parti 1 » 11,

c'était M. Delcassé.

2. Voir ci-dessus, page 12.

3. Voir notamment ci-dessous, page 310.
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poids. Il appartient à chacune d'elles successivement et intégrale-

ment. Pour le Maroc, celle qui le guide, c'est qu'on l'a provoqué,

qu'il s'est engagé, qu'il doit l'emporter. Quant à l'essence du pro-

blème, à ces « détails », qui sont tout lorsqu'on discute sur des

droits et sur des intérêts, il ne s'y arrête pas : il les ignore,

il les supprime. Et il lui manque ainsi cette vertu supérieure

des véritables hommes d'État qui est, suivant l'expression

d'Albert Sorel, de pénétrer dans l'âme de leurs adversaires, de

se placer à leur point de vue pour juger leurs raisons, d'entrer,

comme on dit, dans leur peau. De cela, Guillaume II est à peu près

incapable. Et la difficulté de négocier avec lui en est sensiblement

accrue.

A côté de l'Empereur, hostile par amour-propre, le chancelier.

Figure curieuse, complexe et décevante \ le prince de Billow n'a

pas été en cette affaire ce qu'espéraient ceux qui avaient recueilli de

sa bouche tant de protestations amicales pour la France. Que

cette altitude ait été déterminée par sa propre conviction, par la

volonté de son souverain ou par l'influence de ses bureaux, elle

est bien nette. Et, comme l'Empereur, il s'obstinera jusqu'au der-

nier jour à chicaner sur les conséquences pratiques de « l'intérêt

spécial » qui nous a été reconnu le 8 juillet 1905. A dire vrai, pour

s'étonner du contraste entre ses promesses à M. Bihourd et ses

déclarations de Baden-Baden d'une part, son discours de décembre

et son hostilité durant toute la conférence d'autre part, il faut

oublier que M. de Biilow se pique avant tout d'être un réaliste-,

un utilitaire, un opportuniste. Préoccupation, consciente ou non,

de continuer Bismarck, souci d'éviter les fautes dont ont pâti

d'autres nations, instinct ou calcul, peu importe. Le fait est lu.

Dès ses premiers discours, cette idée s'est affirmée.

Le temps est passé où les Allemands laissaient à un de leurs voisins

la terre, à l'autre la mer et gardaient pour eux le ciel où plane la pure

doctrine-.... Nous ne jouerons jamais les brandons de discorde, mais

jamais non plus les cendrillons^.

i. Voir Georges ViJliers. Le prince de Biilow. Revue Bleue des dl et 18
novembre 1905.

2. Rcichslag, 6 décembre 1897.

3. Reichstag, 27 avril 1898.
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Au service de ce système, une règle de conduite invariable :

considérer les choses en toute impassibilité, ne jamais céder au

sentiment :

Napoléon III a voulu jouer à la providence sur terre : cela ne lui

a pas réussi ^.. Notre devoir, tout en respectant les sentiments du
peuple allemand, est de ne nous laisser guider que par son intérêt-.

Pour pratiquer cette politique réaliste et substantielle (sachliche

Realpolitik), qui n'oublie jamais que « sur cette dure terre où nous

sommes, il faut être ou marteau ou enclume », il importe de ne

pas s'embarrasser de principes. Le prince de Biilow le disait, il y

a deux ans : « Je ne suis pas un faiseur de déductions » et il

ajoutait : « Nous arriverions à de jolis résultats, si nous nous lais-

sions guider par des principes absolus ^ » L'intérêt allemand,

qui seul doit conduire la politique allemande, peut et doit varier.

Car « l'Allemagne n'a pas lié sa politique in om)ies casus

et eventus^ in omnia ssecida'' ». Cette politique s'est moditiée

dans les questions méditerranéennes, suivant les circonstances,

et M. de Btilow s'en fait gloire. En 1897, lors de l'affaire de

Crète, l'Allemagne est sortie du concert des puissances, parce

« qu'elle n'avait point d'intérêts dans les choses d'Orient et dans

les questions méditerranéennes^ ». En 1902, affirmation iden-

tique :

Les accords franco-italiens sur certaines questions méditerra-

néennes (Maroc et Tripoli), ne sont pas dirigées contre la Triplice. Ils

ne portent pas, en somme, sur son terrain®.

Trois mois après, même note :

Je ne compte pas la question marocaine au nombre de celles qui

allirenl de façon immédiate et directe l'attention de notre diplomatie.

Nous n'avons pas de pignon sur la Méditerranée. Nous nous félicitons

que la France et l'Italie, qui y ont chacune de grands et sérieux

1. Reichstag, 19 novembre 1900.

2. Reichstag, 13 décembre 1900.

3. Reichstag, 16 mars 1905.

i. Reichstag, 13 décembre 1900.

.". Reichstag, 8 février 1897.

G. Reichstag. 8 janvier 1902.
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intérêts, s'y soient mises d'accord. Mais nous n'y poursuivons pas

une politique personnelle ^

Ce qui n'a pas empêché, le jour où des considérations de poli-

tique générale y ont déterminé la chancellerie allemande, les pro-

blèmes méditerranéens de passer au premier plan et le Maroc de

devenir une question vitale. Ainsi l'a voulu la Realpolilik. Par

les définitions qu'il en a données, le prince de Biilow permettait

de prévoir les conséquences qu'il en tirerait. II allait une fois de

plus nous prouver qu'il ne se souciait ni des principes ni de la

logique, quand il croyait pouvoir profiter des circonstances, —
mais montrer aussi que, ce faisant, il n'avait une juste vue ni de

la situation de la France ni de la situation de l'Europe.

Eût-il, livré à lui-même, suivi une autre route ? G"est une ques-

tion qu'on ne peut pas ne point poser, mais à laquelle on ne sait

comment répondre. Au moment où s'ouvre la conférence, il y a

dans les bureaux de la Wilhelmstrasse un personnage réputé tout

puissant, qui, depuisI90o, tiententre sesmainsle « dossier Maroc».

C'est le conseiller intime de Holstein, premier conseiller rappor-

teur^. Que n'a-t-on pas dit de ce vieillard solitaire, qui se signa-

lait dès ses débuts en se faisant l'espion de son chef, M. d'Arnim,

à l'ambassade de Paris et qui, depuis lors, dans l'ombre de la

chancellerie, invisible et présent, avait assisté à la grandeur et à

la décadence de trois chanceliers? On le donnait, — ses amis du

moins-, — comme désireux d'une « entente solide m* avec la

1. Georgos Villiers. Déclarations du comte de Bûlow, 30 mai 1902.

2. Voir le Te^nps, 22 avril 1906. « M. de Holstein, subordonné influent et

agissant, n'était pas fait pour atténuer ce que cette politique avait de
fâcheux, de blessant et de menaçant. Son caractère, sa mentalité, sa nature
ressemblaient par trop de points aux; manifestations auxquelles nous faisons

allusion pour qu'il fût possible d'admeltre qu'entre elles et lui un lien n'existait

pas, — lien que ses chefs purent méconnaître, mais que créait la confiance
même qu'ils lui témoignaient ou l'initiative qu'ils lui laissaient. »

M. de Holstein, dans une interview des Berliner Neuesle Nachrichten, s'est

vivement défendu d'avoir tenu le rôle qu'on lui attribuait. Si cela est exact, la

responsabilité deflMiipereur et du chancelier en devient plus lourde; au sur-
plus, peu importe!. (Voir le Temps du 10 décembre 190G).

3. Notamment, le prince de Radolin.

4. M. de Holstein estimait que, pour être durable, cette entente devait com-
porter, sous une forme ou sous une autre, une renonciation nouvelle de la

France aux provinces perdues en 1871.
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France. Mais on oubliait d'ajouter que cette entente, il ne lad-

mettait que léonine et écrasante pour nous. C'est lui qui avait

insisté pour le voyage de Tanger ^ Depuis, quel rôle avail-il joué?

Quel rôle allait-il jouer? Sans nul doute, un rôle peu apaisant, et

nullement conciliateur; car il ne doutait pas qu'on ne pût, par

la menace, tout obtenir de la France apeurée devant l'Europe

Intimidée. Comme, dès la crise finie, il a pris une retraite qui

ressemble à une disgrâce, on a fait de lui le bouc émissaire. Et à

coup sûr, il fut pour beaucoup dans l'obstination de la chancel-

lerie. Mais de là à voir en lui l'unique responsable, il y a un pas

qu'en toute équité nous ne saurions franchir. Dans l'instant que

les plénipotentiaires arrivent à Algésiras, M. de Holstein est cer-

tainement résolu à continuer le bluff, qui a réussi dix mois plus

tôt. Mais il n'est pas seul de son avis-. Car le prince de Bulow et

l'Empereur lui-même vont, deux mois durant, malgré les conseils,

les avertissements, les instances, s'engager personnellement dans

la politique du refus et de la résistance. S'ils eussent été partisans,

comme ils l'avaient assuré, d'un accord acceptable avec toutes

ses conséquences; s'ils eussent traité le problème marocain sans

arrière-pensée d'expansion africaine et de représailles euro-

péennes ; s'ils eussent tenu compte de la spécialité de notre situa-

tion dans l'empire chérifien au lieu de chercher surtout à rompre

l'entente franco-anglaise, leur volonté se fût imposée aux menées

de leurs collaborateurs. Force est donc de penser, qu'en Allemagne

c'est l'ensemble du personnel gouvernemental qui veut un succès

de façade et qui, pour le chercher, se prépare à exiger de la

France l'abandon de son programme et de sa dignité. Nous n'avons

à attendre de ce personnel, ni modération, ni équité, ni clairvo-

yance. Et pour l'amener aune transaction, un seul moyen s'offre à

nous : élever en face de lui la « réprobation de l'Europe ^ », pour lui

donner l'impression de cet isolement, qu'il nous accusait de pré-

parer quand nous n'y songions pas, et qui devient, alors qu'il croit

l'avoir conjuré, l'instrument nécessaire de notre action défensive.

1. L'Empereur ne se décida à descendre à terre qu'après avoir pris con-

naissance de dépêches pressantes delà cliancellerie. Voir ci-dessus, page 70.

2. On peut dire que M. de Holstein avait proposé le plan de campagne.

Mais c'est l'Empereur et le chancelier qui dirigèrent les opérations.

3. Cette expression est du comte Lamsdorf.
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A Paris, tandis que se déroulera la conférence, la magistrature

suprême et le ministère des Afïaires étrangères changeront tous

deuxde titulaires. Parvenu au terme de son mandai, M. Emile Loubet

sera remplacé le 18 janvier par M. Armand Fallières, qui entrera

en fonctions le 18 février. Partisan du principe politique adopté

par M. Delcassé, M. Loubet n'avait pu cependant méconnaître, au

mois de juin 1905, la disproportion singulière entre les consé-

quences possibles de celte politique et les moyens d'exécution

dont elle disposait. Il avait accepté loyalement la nécessité des

concessions alors conseillées par M. Rouvier. Mais il conservait

une sourde délîance contre les intentions de l'Allemagne, et la

valeur des assurances amicales, que nous avions parfois recueillies,

lui paraissait douteuse. Son successeur, très-neuf, il le disait lui-

même, dans les questions étrangères, se préoccupera, dès son

élection, d'étudier l'affaire marocaine. D'accord avec le gouverne-

ment sur l'attitude à garder, lié d'autre part à une réserve cons-

titutionnelle que l'usage a exagérée, il n'interviendra que pour

approuver les décisions prises, pour assurer aussi, pendant la

crise ministérielle, l'unité et la continuité de notre politique.

Celle intervention, pour être limitée, n'en était pas moins néces-

saire et devait être utile. M. Fallières ne pouvait faire plus. Il

était prêt à remplir son devoir tel que les circonstances le lui

traçaient.

M. Rouvier avait remplacé M. Delcassé au quai d'Orsay, — on

sait dans quelles pénibles conditions. Rien ne préparait à cette

action diplomatique intense ce financier émérite rompu par une

longue expérience à la vie parlementaire. Mais il lui avait suffi de

considérer la situation en homme d'affaires pour définir sa ligne

de conduite et s'y fixer. Il avait pris le confiit marocain comme la

liquidation difficile dune opération bonne en soi. Cette liquidation

impliquait des sacrifices, mais il fallait réserver l'avenir. On pou-

vait céder sur la forme, à condition de sauver le fond. D'où la

négociation de juin 1905, d'où les accords de juillet et de septembre.

La conférence venue, M. Rouvier explique à la Chambre, en termes

excellents, ce qu'il y fera et pourquoi '. A dire vrai, il ne ressent

pas toute la confiance qu'il exprime. 11 a cru aux promesses

\. Voir appendice, page 49y.
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allemandes en mai 1905. El il a été terriblement déçu par l'obs-

truction ensuite rencontrée. 11 s'attend donc aux difficultés, tout

en gardant l'espoir de les résoudre. Son action directe n'est point

d'ailleurs terminée, car plus d'une fois le prince de Radolin

essaiera de rouvrir à Paris une négociation parallèle à la confé-

rence ^ Dans ces occasions-là, M. Rouvier ne sera peut-être pas le

négociateur idéal : car il parle trop et se met quelquefois en colère.

Mais, souvent aussi, ces mouvements d'irritation oratoires produi-

ront l'efTet qu'il en attend ; c'est ainsi que le 27 septembre 1905 il a,

d'une rude poussée, amené le D'' Rosen à signer-. A de certaines

heures, il aura, comme tous les sanguins, des crises de lassitude.

Mais il sera, dans ces cas-là, facile de le remonter. Et alors, avec

une belle ardeur, il foncera sur l'adversaire étonné. A la Chambre,

sa vigueur, scandée de grands coups de poing sur la tribune,

impressionne ses auditeurs. Et les attaques dessinées, notamment

par M. Jaurès, s'évanouissent bientôt. Il a fait preuve, en '190o,

d'une abnégation, pareille à celle dont M. Delcassé avait dû

s'inspirer au moment de Fachoda. Malgré l'amertume de cette

longue lutte, il croit au succès, quand, dans une séance incohé-

rente, la Chambre le renverse. Il maintient alors avec énergie-

ses intruclions à M. Révoil ;
puis il passe la main à M. Bourgeois,

un peu attristé de ne pas présider à la solution qu'il préparait

depuis deux mois. A aucun moment, il n'a cru que nous pus-

sions sacrifier nos droits et nos intérêts. On s'en rend compte

dès le début de la conférence. Et il possède à l'étranger une

autorité justifiée. M. Léon Bourgeois, qui le remplacera en

pleine crise, à l'heure où l'interrègne ministériel encouragera

l'Allemagne à la pire intransigeance ^, aura, en moins de

deux semaines, le mérite de rétablir nos affaires et d'assurer

le succès qui, à son arrivée, était gravement compromis. Quel

que soit son désir de conciliation, il se convaincra, par l'étude

\. Voir ci-dessous, page 201.

2. M. Rouvier avait obtenu la certitude que, dans ses exigences, M. Rosen
allait au delà de ses instructions : M. Rosen me l'avait dit à moi-niènie pour
établir la « bonne foi » de son gouvernement. Dans ces conditions, M. Rou-

vier déclara au négociateur allemand qu'il chargeait M. Biliourd de pour-

suivre la négociation et que M. Witte ferait d'ailleurs connaître à l'Empereur

noire dernier mot. Deux jours après, l'accord intervenait.

3. Voir ci-dessous, page 31G.
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rapide de rénorme dossier de la conférence, que nous ne pouvons

plus rien céder, el, par la fermeté de ses instructions, par son

action personnelle sur les ambassadeurs, par sa dialectique

souple, aiguë, pénétrante, il ressaisira l'avantage que nous avait

arraché la chute du précédent cabinet. C'est un service dont on

appréciera mieux l'étendue en lisant le récit de ces journées déci-

sives ^

L^ roi d'Angleterre, initiateur du rapprochement qui, par son

contre-coup, avait provoqué la crise, n'avait probablement pas

prévu les répercussions indirectes de l'accord du 8 avril. Il avait

considéré cet accord comme une simple liquidation : or, très vite,

il était devenu, grâce à l'adhésion de l'opinion publique, le principe

d'un groupement nouveau et durable des puissances. Peut-être

Edouard VII avait-il pensé ensuite, — bien qu'il fût personnelle-

ment attaché à la paix, — que, dans l'hypothèse d'une guerre, tenue

par maint Anglais pour désirable et probable, la France serait le

champion continental de la Grande-Bretagne : or, en 1903, la

France avait marqué sa volonté d'éviter la guerre, même au prix

de sacrifices pénibles. La réunion de la conférence étant décidée,

le roi prend aussitôt son parti et affirme son désir qu'elle aboutisse

il une entente. Il estime que, si cette entente est honorable pour la

France et consacre à l'égard du Maroc « l'intérêt spécial » que l'An-

gleterre a été la première à nous reconnaître, ce sera pour l'amitié

franco-anglaise la meilleure des justifications et le plus souhaitable

des succès. Très-droit en affaires, il a dit à tous nos hommes d'Etat

que nous pouvons compter sur lui « absolument ». Et c'est « abso-

lument » qu'il entend nous soutenir. Il veut aussi que l'attitude de

la diplomatie britannique dissipe la crainte, exprimée à Paris,

d'une pression anglaise de nature à nous entraîner aux aventures
;

que, par conséquent, le concours qu'elle nous apporte soit aussi

discret qu'actif.

— Dites-nous, sur chaque point, ce que vous souhaitez, a-t-il

déclaré à M. Paul Cambon, nous serons à vos côtés sans restriction

ni réserve.

Ce n'est pas violer un secret que de rappeler que la présence à

Algésiras de sir Donald Mackenzie Wallace, l'habituel missus

1. Voir ci-dossous, pages 32j à 353.
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dominiciis d'Edouard VIP, va préciser pour sir Arthur Nicolson

le sens de la volonté royale. Nous devons beaucoup à la sympathie

de ce souverain réaliste, sageetfin, qui avait, en arrivant au trône,

la précieuse maturité d'une longue expérience et qui, depuis son

avènement, a servi à la fois les intérêts britanniques et la cause

de lapaix générale. Son gouvernement n'est, en l'espèce, que l'exé-

cuteur de ses desseins. Sir Henry Campbell Bannerman s'en remet

à son secrétaire d'Etat, sir Edward Grey : et celui-ci est pour

nous un ami excellent. Il est équitable d'ajouter que, dans toutes

les capitales, ses instructions fermes et nettes seront remarquable-

ment interprétées par la diplomatie britannique, notamment par

M. Egerton, ambassadeur à Rome et M. Cartwright, chargé d'affaires

à Madrid. Sir Edward Grey comprend que de l'attitude de son pays

dépend, pour une large part, la fidélité de l'Italie et de l'Espagne

à l'entente méditerranéenne. Il se dispose à agir en conséquence.

Les intentions ne sont pas moins bonnes à Saint-Pétersbourg.

Mais l'esprit politique et les moyens d'action sont moindres.

Nicolas II est sincèrement dévoué à la France. Et jamais nous

n'avons inutilement fait appel au concours qu'il nous doit comme
allié. Son ministre d'alors, le comte Lamsdorf, est tout aussi Adèle.

Quant au comte W'itte, président du Conseil, il \oit dans l'alliance

française activement pratiquée la seule solution possible de la

crise financière. Pour des raisons diverses, tous trois nous sont

acquis. Mais, au début de la conférence, ils ne se rendent pas

un compte exact des obstacles que nous allons rencontrer et de

l'effort nécessaire pour en triompher. Entre Guillaume II et

Nicolas II, les relations sont directes et continuelles. A Bjorkoe,

en i90o, l'Empereur d'Allemagne a donné à l'Empereur de Russie

l'assurance formelle de sa résolution de résoudre la question maro-

caine « dans l'esprit le plus conciliant ». Depuis lors, toute une

correspondance a confirmé cette assurance. Nicolas II, impres-

sionnable, indolent, crédule et optimiste par crainte des difficultés,

prend à la lettre les promesses de Guillaume II. Le comte Lamsdorf

fait de même et il répète fréquemment, sans d'ailleurs préciser, à

l'ambassadeur de France :

1. Depuis lors, sir Donald Mackenzie Wallace a rempli une mission ana-

logue à Saint-Pétersbourg.
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— Vous verrez, vous verrez que la conférence vous réservera

des surprises agréables.

C'est dire que ni le Tsar ni le ministre ne sont le moins du

monde préparés aux surprises, désagréables celles-là, qui vont

nous être prodiguées. D'où, au début surtout, un certain flottement.

Mais dès que la conviction sera établie chez eux que nous avons

donné, sans être payés de retour, des preuves indiscutables de

modération, ils seront pour nous tels qu'ils doivent être. Et la

netteté de leur concours, à l'instant décisif, contribuera pour beau-

coup à la concession finale, obtenue de l'Allemagne après dix

semaines de lutte.

Le Roi d'Italie n'aime guère l'Empereur d'Allemagne. Alors

qu'iT était prince de Naples, il fut un jour traité par Guillaume II

avec une familiarité un peu cavalière ; on assure qu'il s'en souvient

encore. De plus, il est d'esprit moderne, libéral, de manières

simples ; c'est un taciturne, un concentré. Tout l'appareil mystico-

théatral, dont l'Empereur aime à s'entourer, lui plaît peu. Il croit

à la nécessité de la Triplice, qui protège l'Italie contre une attaque

autrichienne. Mais il tient à l'amitié des puissances occidentales,

nouée avant son avènement et resserrée par lui. L'Italie étant,

comme la France, la terre d'élection des crises ministérielles,

plusieurs gouvernements vont soccuper, à Rome, de la conférence.

Tous, il est vrai, s'inspireront des idées du roi, et ces idées se

préciseront, à mesure que s'accentueront les prétentions alle-

mandes. Il y aura des nuances cependant. Le marquis de San-

Giuliano, qui est à la Consulta en janvier, a prouvé sa volonté

de tenir un large compte des accords franco-italiens, en envoyant

à Algésiras, au lieu de M. Silvestrelli^ qui eût été l'agent subal-

terne d'une politique à la suite, le marquis Visconti-Venosta,

signataire du premier de ces accords. M. de San-Giuliano est par-

tisan résolu de la thèse historique de l'autonomie de l'Italie dans

les questions méditerranéennes, de l'entente avec l'Angleterre et

de l'action balkanique. Son président du Conseil, M. Fortis, ancien

collaborateur de Crispi, mais très-libéré de l'esprit crispinien, lui

laisse toute liberté, et comme il ne craint pas les responsabilités,

1. C'est M. Tittoni qui avait désigné M. Silvestrelli, son parent, ambassa-
deur à Madrid, diplomate plutôt gallophobc et en tout cas maladroit, dont les

mésaventures, à Berne et à Athènes, sont légendaires.

I
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il va de l'avant. Leurs successeurs respectifs, le baron Sonnino et

le comte Guicciardini, seront moins résolus, plus chicaniers. Le

baron Sonnino, juif de race, protestant de religion, anglais d'édu-

cation, acceptera les engagements pris par ses prédécesseurs
;

mais ils les interprétera avec tant de subtilité que leur valeur

pratique risquera de s'évanouir. Quant au comte Guicciardini,

c'est un personnage de second plan, un peu efifaré des difficultés de

la situation, intimidé par les rodomontades du comte de Monts,

ambassadeur d'Allemagne, désireux de contenter tout le monde.
Sans la fermeté du Roi, sans la vigilance des ambassadeurs de

France et d'Angleterre, il eût pu y avoir des faiblesses. Les hom-
mes d'Etat italiens sont ingénieux et fuyants. Ils avaient à jouer

un jeu malaisé. Nous étions disposés à le reconnaître, mais non

pas à admettre que la France fût victime de leur embarras.

De tous les Espagnols, Alphonse XIII est assurément le plus

épris de notre pays, de nos mœurs, de nos idées. Il a fait, en trois

jours, la conquête de Paris. Et la France, dans le même temps, l'a

conquis. Son intelligence alerte, claire, plus pratique que n'est

d'ordinaire celle de ses compatriotes, est frappée par les avan-

tages « capitaux » que l'Espagne trouve dans une solidarité étroite

avec l'Angleterre et la France. Il a passé quelques jours à Berlin

en 1905. Il s'y est mortellement déplu. Et il l'a dit, à son retour,

à Paris. Il a eu conscience qu'on voulait, — citons textuel-

lement, — « l'épater ». Et il a réagi. A la veille d'Algésiras,

il nous a exprimé et il a exprimé à ses ministres sa volonté de

marcher avec nous. On ignore en Allemagne, la ténacité de cette

volonté, qui bientôt s'affirmera à l'épreuve. Le premier ministre,

M. Moret, est beaucoup plus docile à l'inspiration royale que tel

de ses prédécesseurs, par exemple M. Maura. Lui aussi, d'ailleurs,

est un ami de notre pays et un partisan de la triple entente cor-

diale. M. Moret n'a qu'un défaut, rançon de ses qualités : une

imagination ailée, qui prête figure de combinaisons réalisables à

d'imprécises aspirations. On le ramène du reste aisément sur la

terre. Et là, c'est l'homme le plus loyal du monde. Le sous-secré-

taire du ministère d'État, qui sera, durant la conférence, son

collaborateur immédiat, M. de Ojeda, paraît sensiblement moins

sûr. Il est de ceux, au moins au début, que séduit le mirage alle-

mand. La séduction est telle qu'elle l'entraînera parfois à des

TARDIEr. 6
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indiscrétions fâcheuses, au profit du chargé d'affaires d'Allemagne,

M. de Stumm. Mais il n'est pas le maître. Et nous ne pourrons

que nous louer, en On de compte, de la fidélité soutenue du gou-

vernement espagnol.

M. Roosevelt n'a pas envers nous d'obligations. La sympathie

qu'il va nous témoigner trouve-t-elle, comme on le prétend,

son origine profonde dans le peu de goût qu'il ressent pour

Guillaume II? C'est possible. Ce qu'on ne peut nier, c'est d'abord

le sentiment très-haut qu'il a de la grandeur de son pays, de son

devoir de chef d'État, son souci de travailler à la paix du monde,

son esprit de justice et d'équité. Il a fait, dans l'affaire du Maroc,

sa politique, sans souci des oppositions. Il l'a faite discrètement,

parce que celte discrétion était la condition du succès. 11 a pris,

dès le début, des initiatives. Il a continué jusqu'au bout. Et quand

il a cru que nous avions raison, il l'a dit carrément à l'Allemagne.

Ces natures vigoureuses et actives sont portées souvent à dépasser

le but par un certain dédain pour les contingences. M. Roosevelt

se trompe quelquefois. 11 lui arrivera de se tromper au cours do

la conférence, d'autant que la question marocaine lui échappe

dans ses détails. Mais aucun amour-propre ne l'enchaîne à ses

erreurs. Il a le sens et le respect de ce qui est droit et sage. C'est

par la droiture et la sagesse de nos propositions, commentées par

un ambassadeur qui est pour lui un ami personnel, que nous

aurons prise sur son esprit. Il sera frappé d'abord de l'argument

allemand de la « porte ouverte ». Mais dès qu'il aura discerné

que cet argument n'est qu'un prétexte, il n'en tiendra plus compte.

On sait que son secrétaire d'Elat, M. Elihu Root, est son aller

ego ; qu'il est en toute occasion l'interprète de sa pensée. Ce sont

donc les idées de M. Roosevelt qui prendront corps, du premier

au dernier jour, dans les instructions signées de M. Root. La

France a rendu autrefois aux États-Unis des services que ceux-ci

n'oublient pas. Celte reconnaissance va trouver, dans l'action du

gouvernement de l'Union, une expression pratique qu'on n'a

guère coutume de rencontrer dans les relations internationales.

Tels sont, dans les pays les plus directement intéressés au

débat, les acteurs principaux. Il faut faire une place encore, dans

cette revue rapide, à François-Joseph et au comte Goluchowski.

Liés à l'Allemagne, ils ne veulent pas cependant que notre pays
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puisse les considérer comme des ennemis, et ils sont prêts à se
conduire en conciliateurs plus qu'en satellites de la chancellerie
de Berlin. Ils ont un rôle à jouer et ils veulent le jouer. Le Roi de
Portugal nous a personnellement promis de mettre à notre ser-

vice l'influence dont il peut disposer. Le roi des Belges entend
passer au travers des difficultés, mais résister à la pression alle-

mande et ne pas oublier le besoin que son pays et lui-même ont
du marché français. Les gouvernements hollandais et suédois se

réservent. A Fez enfin, Abd-el-Aziz, parmi ses phonographes et

ses motocyclettes, se laisse aller à la gallophobie paresseuse qu'il

nourrit depuis la conquête du Touat. Occasion du conflit, et vic-

time possible de l'entente désirée, il suit de loin, par des rensei-

gnements fragmentaires, la large activité diplomatique, qui, trois

mois durant, va, d'Algésiras, rayonner sur le monde.

II

Les plénipotentiaires des puissances n'^-ivaient été désignés que

tardivement. On avait été partagé entre le désir de ne pas grossir,

par l'iniportance des personnalités choisies, la portée de la confé-

rence et la juste appréciation de la gravité des questions qui

devaient y être débattues. Finalement, c'est au sommet de la

hiérarchie diplomatique que l'on s'était décidé à prendre les

délégués.

M. Paul Révoil, plénipotentiaire français, a quarante-neuf ans.

Avocat d'origine, il a derrière lui une courte et brillante carrière

de fonctionnaire. Après avoir accompagné au quai d'Orsay

M. Develle, en 1893, il s'y est fixé. Ministre à Tanger en 1900, il a

rétabli nos affaires, menacées alors à la fois par l'hostilité du

maghzen et par la solidarité des ministres d'Angleterre et d'Alle-

magne. Et c'est à lui qu'on a dû de pouvoir, en bonne posture,

aborder trois ans plus tard la négociation avec l'Angleterre, Il a

continué à s'occuper du Maroc de 1901 à 1903 en qualité de gou-

verneur général de l'Algérie : et c'est alors qu'il a signé les

accords relatifs à la frontière ^ Un conflit politique avec M. Combes

i. Voir cL-dos5Us, page 2.



84 I.V CONFÉKENCK d'aLGKSIRAS

l'ayant obligé à se démettre, il est, depuis deux ans, en disponi-

bilité, quand, en 1905, éclatent les difticultés franco-allemandes.

Le 7 juin, M. Rouvier arrive au quai d'Orsay, amenant du minis-

tère des finances un personnel ignorant des questions interna-

tionales. M. Révoil, sans titre, sans investiture officielle, s'installe

dans un des bureaux du cabinet et prend, en collaboration immé-

diate avec le président du Conseil, la direction de la négociation

franco-allemande. C'est lui qui rédige les notes alors échangées;

qui donne forme à ce programme français que Berlin avait

attaqué sans le connaître; qui tient tête en septembre au D'" Rosen

et arrache à l'intransigeance du négociateur allemand une entente

préliminaire à peu près acceptable. Sa désignation en qualité de

plénipotentiaire français à la conférence s'imposait donc. Elle fut,

dès le principe, décidée. On le nomma toutefois ambassadeur à

Berne avant de l'envoyer à Algésiras. M. Révoil, au cours des

débats, allait montrer les mêmes qualités qu'il venait de déployer

depuis six mois : un patriotisme agissant et digne, beaucoup

d'abnégation dans une lutte épuisante, une merveilleuse richesse

d invention et d'arguments, une méritoire ténacité, infiniment de

bonne grâce, de bonne humeur et de bonne volonté. Tout homme

a ses défauts : les siens sont, dans les périodes d'inaction, une

tendance au pessimisme; dans les heures de conflit, une subtilité

poussée jusqu'à l'excès. Du moins, faut-il reconnaître que cette

subtilité nous sera souvent utile pour tourner ou pour ébranler

l'obstacle, et qu'en fin de compte l'ingéniosité de M. Révoil triom-

phera de l'obstination allemande. Une autre vertu nous servira

chez lui : sa parfaite droiture, qui lui gagnera en quelques

semaines la confiance de ceux-là même qui arrivaient à Algésiras le

plus prévenus contre nous. La loyauté de notre délégué, soulignée

par l'équivoque de nos adversaires, nous vaudra la victoire morale

avant le succès matériel. Il y a des résultats que l'honnêteté atteint

plus sûrement que la rouerie. L'honnêteté de M. Révoil nous sera

aussi précieuse que son habileté. Il sera d'ailleurs secondé par un

collaborateur de premier ordre, M. Eugène Regnault, alors délégué

des porteurs français de l'emprunt marocain, aujourd'hui ministre

de France au Maroc. M. Regnault est un des esprits lus plus clairs

de notre corps diplomatique. Si l'on songe que, trois mois durant,

il sera en lutte directe avec le comte de Taltenbach et que, sur
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tous les points, il réussira à le conlenii- sans Jamais se départir
ni de son sang-froid, ni de sa patience, on aura la mesure de
ses qualités. Il est superflu d'ajouter que M. Kévoil et lui

avaient, par leur carrière antérieure, une connaissance des

questions marocaines sensiblement supérieure à celle de tous les

autres délégués.

La délégation allemande se compose de M. de Hadowitz, ambas-

sadeur à .Madrid, et du comte de Tattenbacli, ministre à Lisbonne.

iM. de Radowitz, fatigué par une longue carrière, n'avait sans

doute pas souhaité la mission qui lui incombait. Peu renseigné

quant aux conditions pratiques des réformes à introduire au

Maroc, il est incapable d'une initiative que ses instructions ne lui

auront pas prescrite. Il tient, par-dessus tout, à n'avoir pasdedif-

licultés à Berlin. Il répète à qui veut l'entendre, qu'il est conci-

liant ; et c'est peut-être vrai. Mais ses actes ne le sont guère. Il

promène de l'hôtel à Vayuntamienlo une physionomie lasse et

désabusée, avec, de temps à autre, des réveils d'impertinence et

se plaint sans cesse des \iolences de la presse. Il manque d'au-

torité, sinon de clairvoyance, et subit l'inlluence de son second ',

tout en évitant de se solidariser avec lui, quand ce dernier s'em-

porte à des manifestations incorrectes. Plus ou moins consciem-

ment, il est d'ailleurs l'instrument docile du bluff allemand et

donne à tout instant, même à ses alliés % sa parole d'honneur qu'il

est arrivé à l'extrême limite des concessions. Toutefois sa réelle

courtoisie contribuera plus d'une fois à atténuer la gravité locale

de l'antinomie franco-allemande.

M.deTattenbacliest d'un tempérament plus marqué. Aussi résolu

que M. de Radowitz est hésitant, il porte dans la discussion des

allures debursch fanfaron et casse-cou, qu'on eût été moins surpris

de rencontrer chez un Allemand du Nord que chez ce Bavarois.

Contre la France, il organise dès le début une savante campagne

de diffamation et dénonce sans relâche à ses collègues nos mau-

vais desseins. M. de Taltenbach, suivant le mot d'un plénipoten-

tiaire, ressent pour notre pays, dont il a l'année précédente

triomphé à Fez sans grands efforts, un « cordial mépris ». Il est

1. On disait beaucoup — je n'ai pu le vérifier,— que c'est le comte de Tal-

tenbach, et non M. de Radowitz, qui avait la confiance de l'Empereur.

2 Le marquis Visconli-Venosta lui en sut très-mauvais gré.
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assuré qu'en nous menant « tambour battant », il nous réduira

tôt ou tard. Parfois, M. de Radowilz tente de le retenir : il lui

échappe. Quand il veut frapper un coup, il s'enferme avec un cor-

respondant et dicte quelqu'une de ces dépêches retentissantes et

inexactes, qui, si souvent, vont brouiller les cartes*. Avec lui,

rien jamais n'est définitif. Jusqu'au dernier jour, il reprend d'une

main ce qu'il donne de l'autre. C'est un lutteur intrépide, — éner-

gique, sinon adroit, serviteur de son souverain et de son pays,

toujours prêt à pourfendre diplomatiquement ses adversaires,

ironique et spirituel, amusant par sa brusquerie, confiant outre

mesure dans le prestige allemand. Il croit connaître à fond le

problème marocain. En réalité, le Maroc qu'il connaît n'est plus

celui qui est représenté à la conférence. Il ne doute pas du succès

de la manière forte, qui lui réussissait si bien, quand il arrêtait de

ses propres mains l'assassin de l'Allemand Rockstroh-. Il représente

une autre méthode que M. de Radowitz. Il est exigeant, cassant, et,

un jour, le marquis Visconti-"Venosta sera obligé de lui tourner le

dos^ tant sa véhémence l'emporte loin. Il amusera d'abord; puis

il agacera. Quelquefois, il fera peur : et ce seront ses meilleurs

moments. C'est à lui, qu'en décembre, Guillaume II affirmait

« avoir donné les instructions les plus conciliantes '* ». Qu'eût été

l'attitude de M. de Tattenbach, si ces instructions eussent été diflfé-

rcntes''? Aces protagonistes, il faut joindre M. Klehmet, conseiller

1. Voir nolaninienl ci-dessous, page 107 et, siiivanles.

2. Pendant sa mission au Maroc en 1890.

3. Plus de vingt personnes assistèrent à celte scène,

•i. Voir ci-dessus, page 13.

5. M. Galtier traçait ce portrait du comte de Tattenbach : « Souvent, négligem-

ment assis d'une seulejanibc sur une table à écrire, M. de Tattenbacii expose

à un interlocuteur attentif, ministre ou ambassadeur, ses manières de voir.

II accompagne ses paroles de gestes précis et décidés : tantôt le revers de sa

main a Tair de trancher une question; tantôt le pouce et l'indcY se rejoignent

comme pour cueillir et olïrir un argument ou pour enlever une épine ou une
arête, tantôt la main s'ouvre toute grande, ingénument, semblant dire :

« Regardez : mon cœur y est, avec son tond ; lisez. Je ne suis pas poui- la

politique du poing fermé. » Non, certes : M. de Tattenbach développe sa
théorie du pied d'égalité au Maroc. Il e.YCclle sur ce thème orthopédique. La
tète est encore plus curieuse à observer que la main. Elle a vraiment un carac-
tère peu banal. D'un ovale allongé, avec des traits fortement en saillie, aux
courbes énergiques, elle aune expression militaire, qu'accentue la fine mous-
tache pointue et les cheveux blancs, ras, coupés à l'ordonnance. Le menton
cl le front sont des ouvrages avancés reliés par un nez légèrement aquilin. Les
yeux à éclipses sont comme protégés parla coupole du front et par un bour-
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rapporteur, venu tout exprès de Berlin, modeste, insinuant et

actif, rédacteur des notes et des projets élaborés sous les influences

tantôt concordantes, tantôt contradictoires de M. de Radowitz, du
comte de Tatlenbach ou encore de la chancellerie.

Les amis du premier degré sont, pour M. Révoil, sir Arthur

Nicolson, ambassadeur à Madrid, délégué de la Grande-Bretagne,

le comte Cassini et M. Bacheracht, délégués de la Russie. Sir

Arthur Nicolson est de ces hommes qui font peu de bruit et beau-

coup de besogne. On le verra rarement à l'hôtel. Il restera le plus

souvent dans sa villa et se réservera pour les discussions offi-

cielles. Moins ferme dans ses vues, il aurait laissé à ses collègues

allemands l'espoir de trouver, dans l'entente anglo-française, la

tissure qu'ils souhaitaient. Moins prudent, il aurait donné au débat

une fâcheuse allure de duel. Sir Arthur Nicolson prépare, dès ce

moment, son ambassade de Saint-Pétersbourg par une politique

de fermeté enveloppée de courtoisie, assurant sa pleine efficacité à

l'accord de son pays et du nôtre, sans qu'aucun des tiers y puisse

voir une pointe agressive. Grâce à M. Révoil, qui l'associera à

tous ses projets, il sera d'ailleurs à même de jouer ce rôle en

toute sûreté. Et il s'en acquittera dans l'esprit le plus objectif, sans

se souvenir que, quelques années plus tôt, il a été au Maroc même,

dans des circonstances difTérentes, l'adversaire de la France et le

rival de notre représentante Le comte Cassini est moins actif,

mais non moins sympathique. Il a coutume d'envisager toutes

choses avec un scepticisme indulgent. Il s'ennuie à Algésiras et se

relut épais, qui porte les sourcils rares où se dressent cependant, tels les aloès

des haies d'.\lgésiras, quelques poils plus vigoureux. Le regard de ces yeux
lileus, d'un bleu qui tient de l'acier et du glacier, aune pénétration agressive :

c'est une vrille à longue portée. En somme, cette tète semble avoir été faite

pour l'ofTensive. Le deri'ière de cette tête a été taillé à pic : il est droit, abrupt:

il paraît impossible qu'une idée se cramponne sur cet escarpement. Toutes

les pensées doivent venir se placer dans la tourelle ou la casemate du Iront,

prèles à. partir. Dans les discussions, lorsque M. de Tattenbach mobilise toutes

les forces de sa dialectique, les mains et les regards ne lui suflisent pas. Ses

épaules entrent en action, surtout la droite, qui est chargée d'un service do

première ligne. Elle a un mouvement brusque, comme si elle voulait repousser

ou enfoncer. La tête appuie ce mouvement d"un geste de côté ou de bas en

haut très combatif, et, à l'occasion, mal calculé. M. de Tattenbach n'est pas
complètement réfractaire au sourire ou au rire. Je l'ai vu souvent joyeux : il

sait être aimable et galant avec les femmes. Mais les cuirassés peuvent se

pavoiser et saluer longuement. Même alors, qui les prendrait pourtant pour

des yachts de plaisance ? » (Joseph Galtier. Le Temps, 8 mars 1906.)

1. Voir ci-dessous, page 118.
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plaint de la cuisine. Comme il fuit les controverses vaines, il se

plaît à raconter aux journalistes ses impressions de Chine : c'est

autant de pris sur le Maroc. Toutefois, quand il y a lieu, il inter-

vienl fortement en notre faveur. Il se félicite à cet égard de la ncL-

letéde ses instructions :

— En quarante ans de carrière, dira-t-il, je n'en ai jamais reçu

d'aussi fermes.

Il répète, en toute occasion, qu'il est à la conférence pour nous

soutenir, quoi qu'il advienne, et quand M. de Radowilz le lui

reprochera, il revendiquera, non sans raideur, le droit de la Russie

d'agir à sa guise :

— Laissez-moi tranquille, déclarera-t-il un jour : je sais ce que

j'ai à faire et je ferai ce que je voudrai'.

Ces coups de boutoir, très exceptionnels du reste, produiront

grand effet. Le comte, après les avoir donnés, remontera voir

« Pompon », son caniche blanc, et fumer des cigarettes russes en

souriant, suivant sa spirituelle formule, de l'embarras des

« grandes impuissances ». Quant à M. Bacheracht, qui connaît bien

le Maroc, il n'hésitera jamais à défendre devant la conférence nos

idées et nos propositions, dont sa compétence reconnaissait la

modération et la justesse.

Avec l'Espagne et l'Italie, les relations de la délégation française

seront moins simples. On sait que des tendances contradictoires

se dessinaient à Madrid. Ces contradictions avaient à Algésiras

leur contre-coup. Non pas, en général, sur le duc d'Almodovar-:

ce très-galant homme, à qui trois passages au ministère d Etat

avaient assuré une expérience assez large des questions politiques,

était ami de l'Angleterre par éducation et de la France par con-

viction. De plus, il avait un vif sentiment de l'honneur. Et quand

on faisait auprès de lui appela la parole donnée, on était toujours

sûr d'être entendu. Mais il allait être soumis à une rude épreuve.

Chaque jour, et plus d'une fois par jour, M. de Radowilz ouïe

comte de Taltenbach essaieront d'ébranler sa fidélité. Cela commen-

cera par des offres. Puis, quand il deviendra évident que l'Espagne

reste à nos côtés, ce seront des plaintes, des reproches, des vio-

i . Voir ci-dessous, page 280.

2. Lo duc d'Almodovar est mort lu 2i juin I90G.
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lences. Le pauvre duc se dérobera et rae )ntera tout à M. Rôvoil

ou à sir Arthur Nicolson. .Malgré son embarras et un ou d*u\ ins-

tants de faiblesse, il sera pour nous un ami dévoué, — plus

dévoué même que le reste de la délégation espagnole, dont l'autre

membre, M. Ferez Caballero, non point par hostilité, mais par

désir de jouer un rôle en rapport avec son réel talent, nous cau-

sera parfois, involontairement sans doute, certaines difficultés.

Pour l'Italie, nous ne pouvions que nous féliciter qu'elle fût

représentée par le marquis ^Msconti-Venosta. Si M. Silvestrelli.

d'abord désigné, eût été à sa4)lace, nous auriqnsprobablement vu

s'évanouir le bénéfîce^es accords franco-italiens. Avec le marquis,

c'est autre chose. Ilji, en acceptant la missipii qu'on lui confiait

demandé à être libre de son action : c'était le moins qu'on dût à

sa haute situation politique et morale. Ce qu'il veut, c'est agir en

conciliateur. A dire vrai, nous eussions pu lui demander plus,

puisque l'Italie, de par la Triple-AllianceTirâ pas avec l'Allemagne

d'engagemeEtsuiéditerranéens et qu'elle en^, au contraire, avec

la France. Mais nous aurions pu aussi, aveç,uttaiJire négociateur,

trouver beaucoup moins encore, c'est-à-dire une Italie enchaînée

totalement à l'Allemagne et oubliant ses promesses envers nous. Le

marquis Visconti-Venosta n'admet pas que son pays doive publique-

ment se compromettre. Mais, dans la coulisse, il est résolu à sou-

tenir les solutions qui lui paraîtront justes : et nos propositions

présentent ce caractère. Il^siinie_d!ailleurs que la conféren ce^d'Al-

gésiras est pour les relations franco-italienneSj qujLseutJmnnes

et confiantes, une_é2^reuve décisive. Il faudra donc obtenir de lui ce

qu'il est^prêt à nous donner, mais ne pas espérer davantage. Il

pourra être malaisé de maintenir constamment cette moyenne

entre le désirable et le possible. M. Réveil y dunnera tous ses

soins et y réussira complètement. .\u surplus, le plénipotentiaire

italien sera particulièrement sensible aux mauvaises manières de

iM. de tattenbach, comme aux équivoques de iM. deRadowitz et les

fautes de l'Allemagne nous seront, auprès de lui, plus précieuses

encore que nos arguments.

M. Henry White, ambassadeur à Rome, délégué des États-Unis,

s'inspirera de ses instructions dans le sens le plus amical pour la

France. M. White. comme toute sa famille, est de cœur attaché à

notre pays. Et, d'autre part, c'est en Angleterre qu'il a fait la plus
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grande partie de sa carrière. Il sera, dans son action officielle,

soumis aux mômes conditions de discrétion que M. Rooseveltet

iM. Root. Mais il ne s'interdira pas plus qu'eux de marquer ce qui

lui semble bon. Or, très rapidement, M. Révoil fera naître en lui

la conviction que la politique française ne menace aucun des

intérêts avouables qu'on prétend sauvegarder à Algésiras. Et, très

rapidement aussi, M. Wliite prendra position. Ce sera pour M. de

Tattenbach une sensible déception que de trouver le représentant

des États-Unis rebelle aux diverses combinaisons qu'il lui propo-

sera tour à tour. Et celte résistance tiendra contre tous les assauts.

Parmi les autres délégués, celui du Portugal, le comte de Martens

Ferrao, nous est tout acquis. Ceux de la Belgique, des Pays-Bas et

de la Suède sont plutôt renseignés par l'Allemagne et leur désir

d'éviter les responsabilités n'exclut pas, surtout de la part du

comte de Buisseret, deuxième délégué belge, une certaine défiance

à l'égard de la France. Au contraire, le premier délégué, le baron

de Joostens, est d'une correction parfaite à notre endroit. Celui de

l'Autriche, le comte de Welsersheimb, ignore à peu près tout de

la question marocaine et manque d'idées générales. Mais, de très

bonne foi et de très-bonne volonté, il essaye de se mettre au cou-

rant, et, comme le comte Goluchowski, souhaite devenir l'agent

d'une solution transactionnelle. On n'en peut dire autant de son

collaborateur, le comte Koziebrodski, dont l'extrême agitation

compliquera souvent la situation. Quant aux délégués marocains,

Torrès, Mokri et Bennis, instruments de l'obstruction dont le mot

d'ordre vient de Fez, ils vivront, durant la conférence, très à l'écart,

échappant le plus possible aux influences européennes, même à

celle de l'Allemagne, confiants dans la fortune et dans l'inertie du

maghzen pour réduire à rien les réformes qu'on élaborera devant

eux, ne sortant de leur réserve que pour demander de l'argent ou

formuler des objections de détail, auxquelles on ne s'arrêtera pas.

Tout ce monde,— cent cinquante personnes environ enjoignant

aux plénipotentiaires les secrétaires et la presse*,— va vivre, près

de quinze semaines, dans le tassement irritant de la petite ville

espagnole. Sauf la délégation française, la délégation anglaise et

1. On trouvera à lappendicc, pages 502 et 503 la liste complète des déléga-
tions et celle des principaii.x; correspondants de journaux.
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la délégation marocaine, qui onl des villas, les auti-es, sont

installées, tant bien que mal, à Ihôtel Rcina Crislina. C'est

rhûtel des plénipotentiaires. La plupart des correspondants sont

à Ihôtel Anglo-IIispano, berceau de toutes les fausses nouvelles,

qu'on dément, le soir, au Reina Crislina. L'auberge diplomatique

est d'une architecture bizarre, hispano-anglaise :

On dirait une grande ferme, une illustration des œuvres de
"Walter ScoU, avec ses boics-uHiidows à'd^ugXe^ sa tourelle centrale, ses

espèces de belvédères massifs et trapus. L'hôtel est bas, comme couché,

à la manière des maisons du pays. Des galeries font face à la baie; des

colonnettes ornent ces galeries et les bows-windows octogonales ; au

milieu de la construction, un charmant pa^jo met sa note andalouse.

Tout le rez-de-chaussée s'ouvre sur ce patio. Salle de billard, de ping-

pong, salons de lecture, fumoirs meublés à l'anglaise. La salle à

manger, longue et large, regarde la baie avec ses fenêtres spacieuses.

Le jardin de l'hôtel présente le caractère de la végétation luxuriante

de l'extrême Sud. Les gardénias, les magnolias, les eucalyptus, les

myrtes, les palmiers, les citronniers et les orangers y marient leurs

ombres violettes et leurs parfums lourds qu'avive toujours une pointe

d'air marin ^

On entend, dune allée à l'autre, les conversations. C'est le

paradis des reporters. Pour négocier, les délégués vont de chambre

«n chambre, sous les yeux des journalistes affamés de nouvelles,

réduits le plus souvent à l'abstinence, prêts à tout grossir comme

à tout déformer et l'on signale avec gravité qu'hier la France est

montée chez l'Amérique ou que la Russie est descendue chez l'Au-

triche. Le soir, au salon et au fumoir, quand on a quitté les

tables pavoisées aux couleurs de chaque nation, même promis-

cuité : impossible de s'isoler après une discussion véhémente ;

impossible de se protéger contre les questionneurs, qui ont payé

dix pesetas le droit de dîner et d'interroger. C'est une sorte de

grand paquebot, où viendraient se résumer les rivalités d'un

monde. On conçoit la nervosité qui en résulte. Pour calmer cette

excitation, on est à l'affût de toutes les distractions, de toutes les

diversions : ou c'est un secrétaire russe, qui arrive de Tanger avec

son violon ; ou c'est un correspondant, qui chante un répertoire

d'airs napolitains; ou c'est le duc d'Orléans, qui vient passer

4. Voir Joseph Gallici-, Le Tempfi, 21 janvier 1906.
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l'après-midi : ou encore, e'esl une promenade en torpilleur ou bien

la preslalion de serment desrecruesde la garnison. Mais tout cela

est factice. Et les jours passent, impitoyablement monotones,

rivant les uns aux autres ces gens qui ne s'entendent pas et qui se

retrouvent à la table de bridge après celle de la conférence. De

temps à autre, dans les landaus de louage, on monte à travers les

ruelles tortueuses, à rayunlamiento, l'hôtel de ville d'Algé-

siras, aménagé pour la circonstance en palais de congrès, avec ses

salles claires, ses lampes électriques, ses escaliers tapissés de

rouge et garnis de plantes vertes, que le comte de Tattenbacli,

toujours ardent, bouscule en descendant. Les gens de l'endroiî

assistent impassibles à ces déplacements. A force de durer, la

conférence lasse leur curiosité paresseuse. Plus loin, c'est le télé-

graphe pris d'assaut, c'est la baie que sillonnent les chaloupes

porteuses d'autres dépêches. Et l'on se sent gagner, à suivre de

loin les bateaux, à l'inditrérence des vieillards de FaunL

— Nous sommes là, dit l'un, pour les péchés de l'Europe, Et le

Reina Cristina est un hôtel expiatoire.

— Pax hominihus borna volunlalis ', réplique le marquis Vis-

conti-Ycnosta, « Nestor de la conférence - ».

Pendant neuf longues semaines, on vit dans un état de crise

permanente. Et, malgré cela, on succombe sous le poids de l'ennui,

de l'uniformité, parfois de la désespérance. Il est toujours méri-

toire d'assurer le repos du monde. Y travailler dans de telles con-

ditions, en cumulant la claustration d'un conclave avec l'indis-

crétion d'une salle des pas-perdus, est une manière d'héroïsme

diplomatique. Pour les plénipotentiaires et leurs collaborateurs, la

conférence est une campagne. Dans leurs états de service, il faudra

la leur compter double.

m
L'opinion française considérait la conférence avec un mélange

d'optimisme et de défiance.

1. C'est sur l'albuni de la corntt^sse de Tattcribach que le marquis inscrivit
cette pensée évangéiique. Tout le monde comprit l'allusion.

2. Robert de Caiv, Journal des Débals, G février 1906.

I
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Le voyage de Guillaume II à Tanger et les menaces de guerre
qui l'avaient suivi avaient troublé la sécurité où bien des gens

s'endormaient. On en était venu à croire, depuis plusieurs années,

que les risques de guerre, à force d'être lointains, étaient insi-

gnifiants. L'alerte de mai et de juin 190o avait détrompé tout le

monde. Sans doute, cette alerte était loin : et chez nous, comme
disait M. Clemenceau dans son discours de Lyon, on oublie vite.

Cependant la presse allemande et parfois le gouvernement s'étaient

chargés de nous tenir en éveil. Les propos rassurants avaient été

contredits par les toasts et par les discours où l'on brandissait le

« sabre allemand ». Et dans ses articles de la Gazette de la Croix,

le professeur Schiemann avait motivé la persistance de celte

mauvaise humeur en prononçant que la France continuait « la

politique de Delca.ssé sans Delcassé ». Celte politique, dans sa

forme rectifiée, n'était, il faut l'avouer, conçue avec clarté que par

une minorité. Une démocratie, absorbée depuis longtemps par les

uttes religieuses et sociales, ne comprend guère les nécessités de

l'action mondiale. « Le Maroc, qu'est-ce que c'est que cela ? » Voilà

ce que beaucoup disaient; au moins au début. Peu à peu cepen-

dant, après la démission de M. Delcassé, après les preuves évi-

dentes de conciliation fournies par M. Rouvier dès l'accord de

juillet, on s'était étonné de l'intransigeance tenace opposée par

l'Allemagne à nos demandes, notamment pendant les négociations

de septembre. Et, plus profondément chaque jour, l'idée que peut-

être, pour elle, le Maroc n'était qu'un prétexte à nous chercher

noise ;
qu'en tout cas une guerre était possible, avait pénétré dans

les masses. A l'énervement stérile du primptemps, une vigilance

consciente avait succédé. Sans se bien rendre compte de la nature

du péril, on sentait qu'il existait. Et l'on savait aussi que des

mesures avaient été prises pour nous mettre à même d'y faire

face ^ Le service obligatoire a pour conséquence heureuse qu'à

1. Voici par catégories les crédits supplémentaires demandés au parlement

pour l'e-xercice 1903 :

Munitions 93 859 000

Places fortes de l'Est 33 695 000

Armement des armées 41409 000

Habillement 29150 000

Divers (dont 1 630 500 pour les chemins de fer) . . . 26 081 000

Total 2241901)00
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tout instant l'ensemble de la nation est plus ou moins renseigné

sur l'intensité de sa préparation militaire. Permissionnaires et

réservistes racontent chez eux ce qu'ils ont vu, ce qu'ils ont fait.

L'état moral résultant de leurs impressions était sensiblement

meilleur que celui d'avril et de mai. Des paysans penchés sur leur

sillon, des ouvriers sortant de latelier exprimaient l'opinion

« qu'il ne fallait pas que l'Allemagne nous ennuyât ». Sans doute,

on continuait à avoir sur la solidarité de nos intérêts marocains,

algériens et continentaux des idées assez vagues. Mais on savait

que nous avions consenti au maintien de la paix de gros sacrilices

et que ces sacrifices n'avaient pas suffi pour établir une entente.

On considérait donc que l'Allemagne était de mauvaise volonté et

que nous pouvions voir renaître, au cours de la conférence, les

difficultés que nous avions tout fait pour résoudre.

Ce changement des dispositions générales se manifestait dans le

parlement. En avril et en mai lOOo, le gouvernement ou du moins

le ministre des Affaires étrangères, avait été âprement discuté.

Depuis le 8 juillet, on comprenait qu'il fallait soutenir M. Ilouvier.

Et, M. Jaurès excepté, personne ne lui posait de questions do

nature à compliquer sa tâche ^ Dans la presse, la même évolution

se marquait. L'unanimité des grands journaux s'était déclarée

favorable à un règlement amiable du conllit marocain. Et nul

n'avait blâmé les concessions souscrites par le président du Con-

seil. Mais tout le monde avait été déçu du peu de succès de ces

concessions, des menées poursuivies à Fez par le comte de Tatten-

bach, des résistances rencontrées auprès du D'' llosen, du ton

menaçant des journaux d'outre-Rhin. Plus nettement que leurs

confrères, le TempH -, VAurore'' et le Journal des Débals '' avaient

cru nécessaire, tout en acceptant franchement la conférence, de

souligner cette situation, et. peu à peu, toute la presse les avait

suivis. Ils avaient reconnu les imprudences de M. Delcassé. Mais

ils n'admettaient pas que l'Allemagne pût éternellement les faire

payer à la France. A la veille de la conférence, ils réservaient leur

1. Voir ci-dessous, pages 105 ol, 260.

2. Yoiv Dallelins de l'Etranger, de décembre 190.J et janvier 1906.

3. Voir les articles de M. Cléiacnceau de décembre 1905 et janvier 1906.

4. Voir les Déhals de décembre 1905 et janvier 1906.
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opinion avec une parfaite modération ^ Mais ils étaient prêts à
défendre nos droits, s'il devenait évident que lAllemagne les

méconnaissait, avec une énergie soutenue. M. Clemenceau, dans
sa vigoureuse campagne de ÏAuroi'e, avait précisé la limite des

concessions possibles. Le Temps, dans ses « Bulletins» qui, après

quinze jours de conférence, allaient, plus de deux mois durant,

être quotidiennement consacrés à l'affaire marocaine, avait

dénoncé l'équivoque que l'on tentait de créer sur nos prétendus

engagements à l'égard du mandat de police 2. Et la définition

donnée par ces deux organes du programme et des intérêts fran-

çais était acceptée par la presque totalité de la presse de Paris et

des départements. Sans doute, dans les milieux financiers, timorés

par habitude et germanophiles par tendance, on leur reprochait

la rigueur de leur attitude comme susceptible de provoquer des

complications. Mais ils estimaient l'un et l'autre que ces compli-

cations se mesureraient bien plutôt à l'impression qu'on aurait de

notre faiblesse. Ils pensaient,— et l'événement leur a donné raison,

— que nous avions prouvé notre modération, sans que cette preuve

nous valût de sensibles avantages; qu'il nous restait à démontrer

notre fermeté. Ils estimaient enfin que l'Allemagne, ayant laissé

passer l'heure de nous surprendre par une agression, ne se hasar-

derait pas à la guerre après nous avoir accordé le loisir de la

1. Le Temps écrivait le 17 janvier :

« Le problème à résoudre n'est point, croyons-nous, de nature à décourager
les hommes de bonne volonté qui vont, tout au bout du sol espagnol, tra-

vailler pour le repos de l'Europe ; car pour réussir, ii suffit qu'une volonté

sincère d'entente soit au service d'une claire intelligence des intérêts en pré-

sence. En ne considérant que ces intérêts et en bannissant les soucis d'amour-
propre, qui se comprennent dans un tête-à-tête, mais que la conférence,

organe collectif, peut bannir, les plénipotentiaires d'Algésiras accompliront

oeuvre utile, — utile aux puissances dont le désaccord a provoqué leur

réunion, utile aussi à la cause de la paix et de la civilisation. »

Le Journal des Débats du 16 janvier disait :

« Puisse la conférence résoudre les questions posées conformément à l'in-

térêt général! Nous avons indiqué ici quelles étaient les principales et com-
ment elles nous apparaissaient. Tout le monde exprime l'espoir qu'elles seront

réglées do manière à dissiper les malentendus et à ramener l'apaisement et

la confiance entre les puissances. C'est un vœu auquel nous nous associons

de tout notre cœur : et pourquoi ne serait-il pas réalisé puisque l'Allemagne,

dans les lettres échangées le S juillet dernier entre le prince de Radolin et M. Rou-

vier, a reconnu notre « intérêt spécial » au Maroc. »

M. Clemenceau, da.ns\'Aurore du 11 janvier, était plus pessimiste et insistait

surtout sur le conflit des thèses en présence.

2. Voir ci-dessus, page ii.



90 L\ CONFKRENC.l': I) ALOliSIRAS

préparer. Armés de ces principes directeurs, ils allaient s'attacher

ù démontrer aux tiers notre bonne foi, à nos adversaires notre

résolution, menant au jour le jour contre la presse allemande une

lutte, où nos plénipotentiaires rencontreraient le meilleur appui

moral.

Dans cette unanimité, une seule dissonance éclatait : on la

devait à M. Jaurès et à son journal, Vllumanilé^. Par suite d'une

incorrigible inconscience, d'un étrange besoin de paradoxe ou d'un

orgueil exaspéré, M. Jaurès, dans les questions nationales, prend

le contre-pied de l'intérêt français. Que ce soit pour vanter les

mérites de la Triple-Alliance « contrepoids nécessaire au chauvi-

nisme franco-russe » ou pour plaider en faveur des « sans-patrie »,

tel que M. Gusiave Hervé, les circonstances atténuantes, il est

trop souvent avec les adversaires de son pays. Dans l'affaire maro-

caine, il avait tranché une fois pour toutes, que nous avions tort

et l'Allemagne raison. Très-ignorant des faits de la cause", il s'en

tenait à des attaques imprécises contre les « spéculateurs » ou le

(( syndicat marocain ». Le 16 décembre, il avait tenté d'engager

un débat sur la déclaration de M. Rouvier ; selon lui, le président

du Conseil n'avait pas pris assez de soin des intérêts allemands \

A maintes reprises, durant les débats, il renouvellera à la tribune,

sans nul succès d'ailleurs, des tentatives analogues. Et, plus fré-

quemment encore, ses articles de YHumanilé s'emporteront contre

notre diplomatie à de violentes critiques ou à de perfides insinua-

lions. Epris au Maroc comme ailleurs de la chimère internationa-

liste, il servira inconsciemment le jeu de la chancellerie impériale

par ses efforts répétés pour affoler l'opinion et désarmer nos

représentants. Fort heureusement, sa voix isolée ne suffira pas à

rompre l'unité du sentiment public et l'on finira par comprendre

à Berlin que, pour tenir la France, il ne suffit pas d'avoir avec soi

celui qu'en 190o le prince de Radolin appelait « l'homme le plus

considérable du parlement français ' », mais dont M. de Biïlow,

1. Voir l'Humanité des mois de janvier, février ot mars 1906.

2. Le Temps eut souvent l'occasion d'établir colle ignorance des faits et des

textes. Voir les numéros du Temps des 10 février, 2.o février, 27 févriei',

1" mars 1906.

3. Voir Journal officiel cl Humanilé du 17 décembre 1905.

4. Le prince de Radolin employa celle expression en parlant de la démarclic
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enfin désabusé, disait, le 9 novembre 1906 : « Une hirondelle né
fait pas lété. »

En Allemagne, il importe, lorsqu'on parle de l'opinion, de distin-
guer celle du pays et celle des journaux officieux. L'Allemagne
industrielle et commerçante sait qu'elle a besoin de la paix Et il
lui paraît inconcevable que ceux qui la gouvernent puissent
songer à la guerre. Toutefois la discipline est telle qu'une guerre
impopulaire, une fois déclarée, deviendrait une guerre nationale
Le Maroc, soit qu'il s'agît de le prendre soit qu'il s'agît de le main-
tenir ouvert, ne semblait pas valoir les os d'un grenadier pomé-
ranien^ On eût été plus sensible à l'accusation portée contre la
France d'avoir manqué d'égards à l'Allemagne, - et davantage

personnelle qu'il avait faite chez M. Jaurès pour le prier de renoncer à sonprojet daller faire une conférence à Berlin en juillet 1905.
'^'"''''"''' ^ ^^^^

i. Voirie Siècle du 15 janvier 1906. M. Camille Pitollet raconte une conver-sation avec deux négociants allemands de Spandau
uneconver-

« Ils ni affirmèrent croyant que je ne connaissais que fugitivement l'étatd esprit du peuple allemand, que personne parmi les travailTeui s e es
« milieux roturiers » [bur.erliche kreiseu c'est-à-dire le petit commerce nese souciait des intrigues de Bûlow et consorts. Ils me Ltifièrérque desministres qui sont nommés on dehors de la volonté du peuple, qui ne sontjamais choisis parmi les députés, qui ne sont même pas responsables, n'éta ena leurs yeux qu une façon de valets supérieurs, bien payés, mép iLbles eservîtes. Ils me répétèrent à plusieurs reprises que, pour le bisschel Marolcko
le « peut bou de Maroc », ils ne sacrifieraient pas ïne minute de leur ternns'pas un pfennig de leur bourse. »

lemps,

^_ Le correspondant du Temps à Berlin, M. Edgar Roels, écrivait le 7 jan-

« N'étaient les journaux, on ne se douterait guère à Berlin qu'une semainea peine nous sépare de la conférence d'Algésiras et que le Livre BlancZZldan deux ou trois fois vingt-quatre heures. L'opinion publique allemandeoont I éducation en matière de politique extérieure est encore à faire témoignepour la question marocaine la lassitude qu'on éprouve à la fin d'une histoiretrop longue et dont l'intérêt est épuisé, et elle s'occupe d'autre chose Lesparlementaires eux-mêmes ont besoin àuLivre Blanc, publié à leur intention
pour se laisser distraire des problèmes généraux et électoraux que soulèvent
la reforme financière et les nouveaux impôts ; et à côté des diplomates et des
journalistes, les financiers sont peut-être les seuls qui suivent la question de
la conférence, a cause des perturbations qui en résultent dans les rapports
économiques internationaux. La bourse de Berlin s'en rend compte par les
ventes repétées de rente allemande pour compte de porteurs étrangers et qui
ont provoqué sur le 3 p. 100, en deux jours, une baisse de 3/4 de point Lemonde des affaires a hâte de voir cette question liquidée, mais il n'en est pas
moins très éloigné de partager les sentiments d'incertitude qui paraissent
dominer a l'étranger. Le public allemand tout entier semble du reste plutôt
étonné qu'on puisse croire à Paris et ailleurs que la paix est menacée. Per-
sonne ici ne voulant la guerre, personne n'y croyant, on ne comprend pas
que le langage et l'attitude des gouvernants aient pu paraître inquiétants
au dehors. »

Tardieu.

b
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encore îi celle d'avoir voulu l'isoler. Mais on estimait généralement

que nous avions donné les satisfactions nécessaires en sacrifiant

M. Delcassé. La conférence, qui allait se réunir, n'intéressait guère

le gros public. 11 considérait que l'Allemagne avait voulu cette

conférence; qu'elle l'avait; queparsuite tout devait bien finir. Et les

idées de représailles européennes, que nous avons notées dans le

monde gouvernemental, le secret dessein de rompre l'amitié franco-

anglaise en démontrant à la France l'inutilité de l'entente cordiale,

n'avaient pas de prise sur la masse. Dans les milieux coloniaux,

il y avait évidemment des exaltés, qui répétaient après le comte

Joacliim de Pfeil : « Le Maroc vaut bien une guerre ^ » Mais ces

exaltés étaient l'exception. Et l'indifTérence d'alors se mesure

au mécontentement qu'ont provoqué par contre-coup les événe-

ments de i006-.

Toutefois, c'est par la presse qu'on juge au jour le jour du sen-

timent d'un pays. Et la presse allemande, sauf une ou deux excep-

tions, dénature systématiquement l'esprit qu'elle prétend rélléter.

Quand la politique extérieure est en cause, les journaux d'outre-

Rhin sont, même dans l'opposition, des organes de gouvernement.

C'est à la chancellerie qu'ils puisent leurs inspirations. C'est à ses

mots d'ordre qu'ils obéissent. Ce sont ses idées qu'ils exposent.

Il y a d'abord les officieux du premier degré, Gazelle de VAlletna-

gne du Nord, Agence Wolff, Correspondance d'Empire de l'Alle-

magne du Sud. Ces diverses institutions sont des institutions

d'Etat, dont la principale raison d'être est d'imprimer, telles

quelles, les notes rédigées à la Wilhelmstrasse. Nous allons les

voir, tout au long des débats, faire leur double métier d'appareils

enregistreurs et d'appareils propagateurs, prêts à recueillir les

fausses nouvelles, quitte à les démentir ensuite. Quand on ouvre

les feuilles de ce genre, on sait ce qu'on y trouvera et on ne les

ouvre qu'à cause de cela. Mais, à côté de ces confidents de tragédie,

il y a des journaux qui vivent par eux-mêmes, sont prospères et

célèbres, et qui pourtant, par un lien étroit bien que discret,

tiennent au gouvernement. C'est le Lokal-Anzeiger, c'est la

Gazelle de Cologne, c'est le Berliner Tageblall, c'est même la Ga-

i

\. Voir ci-dessus, page 49.

2. Voir ci-dessous, page 46C.

I
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zelle de Francfort. Nous retrouverons, dans les deux premiers, tous

les arguments que la diplomatie impériale développera au même
instant à Algésiras et dans les capitales. Tandis que le correspon-

dant parisien du Tageblatt, M. Théodor WolfT\. s'efforcera d'exposer

les choses objectivement, la rédaction berlinoise ne fera qu'obéir à

la consigne do la Wilhelmstrasse. Et, à la Gazette de Francfort, les

critiques sévères dirigées par les « leaders » contre la politique

impériale n'empêcheront pas M. Stein, le correspondant du jour-

nal à Berlin, de publier les apologies agressives que lui dictera

le prince de Btilow,, dont il est l'ami personnel. Si l'on joint à ce

chœur docile les comparses comme la Po&t, la Gazette de Voss,

\d.Gazette delà Croix, on est en présence d'une armée mobilisée

pour la guerre et qui met son honneur dans sa discipline. Cer-

tains, comme M. Schiemann, que nous citions tout à l'heure, sont

les intimes de l'Empereur. Et leurs articles portent témoignage

des desseins que nous nous sommes efforcés de démêler-. Habitués

à obéir, ils ne supportent pas la contradiction. La menace est leur

arme favorite. Et c'est par elle qu'ils vont agir, — sans succès

d'ailleurs, — sur la France et sur l'Europe. Les socialistes du

Vorwaerts eux-mêm.es évitent de discuter à fond la politique

marocaine et leurs blâmes ne dépassent pas ce que leur impose

le protocole du parti. Quant aux indépendants, tel que le rédacteur

en chef de la Gazette de Francfort, s'ils vont jusqu'à une sévérité

rétrospective pour les méthodes de la chancellerie, ils évitent

de la contredire dans l'instant qu'elle est à l'œuvre. Unanimité

commode, mais dangereuse, qui épargne aux hommes au pouvoir

des gênes irritantes, mais les prive d'un frein nécessaire et pré-

pare, par l'illusion du jour, la déception du lendemain.

A l'étranger, l'Allemagne ne rencontre plus les instruments

dociles que Bismarck mobilisait naguère et que M. de Holstein,

fidèle à la vieille méthode, essaie de galvaniser^. La France est

soutenue surtout par la presse anglaise, sans distinction de nuance.

Chaque jour, le Times et les grands journaux reproduiront ou

1. M. Wolff est, depuis novembre 1906, directeur du Tarjeblall.

2. Voir Maurice Muret, M. Théodore Schiemann. Questions diplomaliques

el coloniales dulG février 1906.

3. U n'y a guère que la Neue Frète Presse qui continue à ôiro l'inslrument

de la chancellerie allemande

.
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résumeront rargumenlation du Temps et s'en approprieront les

conclusions. Le ton sera volontiers agressif à l'égard de l'Alle-

magne, invariablement amical ù l'égard de la France. En Italie,

à mesure que la presse allemande deviendra plus violente dans

ses attaques contre le marquis Visconti-Venosta, la susceptibilité

nationale s'irritera davantage. Et, vers la fin de la conférence, on

arrivera à une véritable exaspération. A Madrid, plusieurs jour-

naux serviront d'écho aux espoirs des hommes politiques amis

de l'Allemagne et soucieux d'obtenir de nous plus que les accords

de 1904. La Epoca seule nous est fermement fidèle. Sur tous les

autres, M. de Radovs^itz exerce, au contraire, une action prépondé-

rante. En Russie, la presse officieuse est indifférente, sauf dans

les occasions oii le comte Witte la met en mouvement, et toujours

en notre faveur. En revanche, la presse libérale nous appuie avec

énergie. En Autriche, les journaux sont ou neutres ou germano-

philes. Par contre, toute la presse hongroise prend nettement parti

pour la France. Aux Etats-Unis, les organes, assez nombreux, qui

tiennent à la colonie allemande, nous attaquent avec véhémence.

Les autres, surtout au terme de la crise, protestent contre cette

pression. M. Stanhope, du New-York Herald, est l'un des plus

ardents. Même dans les pays oii l'influence allemande est puis-

sante, de grands journaux, comme l'Indépendance Belge ou le

Journal de Genève, sont avec nous. Partout, on fait place large aux

dépèches des agences ou des envoyés spéciaux. C'est une mêlée

générale, dont on ne retrouve l'équivalent qu'en remontant au

congrès de Berlin.

IV

Parmi les plénipotentiaires, les uns, ambassadeurs ou ministres

à Madrid, s'y trouvaient depuis le début de janvier, les autres y
arrivèrent à partir du II. Quelques-uns, dont M. White et les

Marocains, se rendirent directement à Algésiras. Il y eut, le 12,

le 13 et le 14, diverses conversations entre les principaux délé-

gués. Mais ce ne furent, que des rencontres de courtoisie. Il

convient de noter cependant les entrevues de M. Révoil avec

M. Moret, sir Arthur Nicolson, le comte Cassini et le marquis

I
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Visconti-Venosta, qui avait vu l'avant-veille M. Rouvier. Le pléni-

potentiaire français les employa, en effet, à faire connaître à ses

collègues le sens général des instructions qu'il apportait de Paris.

Ces instructions, assez brèves, et de nature à laisser au repré-

sentant de la France sa pleine liberté d'action quant au choix des

moyens, rappelaient d'abord les principes généraux de notre

politique marocaine, tels que le président du Conseil les avait

exposés le 16 décembre à la tribune de la Chambre. Elles envisa-

geaient ensuite les questions de procédure, — présidence à attri-

buer au duc d'Almodovar; danger des commissions spéciales;

dépôt sur le bureau de la conférence de la déclaration franco-

anglaise du 8 avril 1904, de la déclaration franco-espagnole du

3 octobre de la même année, des protocoles franco-allemands du

8 juillet et du 28 septembre I90o, — et spécifiaient que les arran-

gements de 1901 et 190^ relatifs à la frontière algéro-marocaine

n'étaient pas du ressort de la conférence. Elles abordaient ensuite

les problèmes inscrits à l'ordre du jour. De ces problèmes, le pre-

mier à résoudre était celui de la contrebande des armes ; le second

était celui de la police dans les ports. Mais, pour créer cette police,

il fallait pouvoir la payer. Et, pour la payer, il fallait que le Maroc

fût sorti des difficultés financières oîi il se débattait. La marche à

suivre était donc celle-ci : \° contrebande, 1'' réformes financières

et Banque d'État, o'^ police.

Si l'on créait une organisation spéciale pour la répression de

la contrebande, M. Révoil devait demander que la France et l'Es-

pagne en fussent chargées. Pour les réformes financières, il était

invité à exposer les droits acquis de la France, résultant du con-

trat du 12 juin 1904. Ces droits ne constituaient pas, d'après nous,

une atteinte au régime de l'égalité commerciale, mais consa-

craient purement et simplement une situation de fait', à savoir

notre part prépondérante dans la constitution du crédit marocain

et dans le commerce du Maroc en général-. M. Rouvier exami-

nait ensuite les autres moyens d'améliorer la situation financière,

— le contrôle des douanes (de préférence au relèvement des droits)

et l'assainissement monétaire. Il rappelait que nous nous étions

1. Voir ci-dessus, page 2o.

2. Voir ci-dessus, pages 23 à 30.
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toujours déclarés partisans de la liberté et de l'égalité écono-

miques ; que nous y demeurions attachés; que nous demandions

enfin à la conférence de s'approprier les deux principes inscrits

dans l'accord du 28 septembre \W6 :

Engagement par le maghzen de n'aliéner aucun des services publics

au profit d"inlérèls particuliers.

Principe de l'adjudication sans acception de nationalité pour les tra-

vaux publics.

Il ajoutait que, si nous avions des concessions à faire, c'était

plutôt sur le terrain économique que nous les consentirions, mais

en prenant soin de garder les mains libres jusqu'au dernier jour,

afin d'obtenir par ces concessions une solution satisfaisante de la

question de la police.

Sur ce dernier point, les instructions de M. Révoil commençaient

par limiter la lâche à accomplir. Il ne s'agissait pas de réformer

l'armée marocaine, les missions existantes y suffisaient; ni de

s'occuper de la région frontière, les accords franco-allemands s'y

opposaient. Le rôle de la conférence était de réorganiser la police

dans les ports ouverts, avec des contingents marocains et des

cadres mixtes. En vue de cette réorganisation, M. Révoil devait

affirmer : 1° que la France excluait toute organisation internatio-

nale comme contraire à sa situation spéciale reconnue le 8 juillet

et susceptible d'aggraver, loin de les diminuer, les rivalités euro-

péennes ;
2° que nos ressources particulières et notre position en

Algérie nous qualifiaient pour exercer le mandat de police ;
3° que

nous étions prêts à le partager avec l'Espagne. Nous repoussions

donc, soit la police par secteurs, soit la police par une ou plusieurs

puissances neutres. Au cas où une entente sur les bases ainsi

définies serait impossible, M. Révoil devait proposer le maintien

dvLSlalu quo sauvegardant nos droits acquis et réservant l'avenir

pour une négociation ultérieure. C'était, comme on voit, la mise en

acte de ce que nos droits nous permettaient, de ce que nos inté-

rêts nous conseillaient de réclamer '.

Des entretiens de iVI. Révoil avec ses collègues, deux amende-

ments à ces instructions, l'un négatif, l'autre positif, furent le

\. Voir ci-dessus, pages I à 30.
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résultat. Sur l'avis de sir Arthur Nicolson, M. Révoil renonça dès
Madrid à déposer, sur le bureau de la conférence, les arran^^e-

meuts franco-anglais, franco-espagnol et franco-allemands; celle

procédure était, selon lui. inutile et dangereuse : inutile, parce

que l'Allemagne avait reconnu, le 8 juillet I90o, nos traités et

arrangements relalifs au Maroc', dangereuse, parce qu'en les

invoquant, nous invitions la conférence à les discuter. D'autre

part, il fut entendu que, dès la première séance, M. Révoil,

dans une courte déclaration, affirmerait publiquement les prin-

cipes directeurs de la politique française : souveraineté et indé-

pendance du Sultan ; intégrité de son empire
; porte ouverte

;

adjudication. C'était un moyen excellent d'impressionner en notre

faveur ceux des délégués qui nous attribuaient peut-être des

arrière-pensées exclusives. C'était une parade directe aux accusa-

tions allemandes, une façon décisive de devancer l'Allemagne sur

son propre terrain et de la dessaisir de ses arguments en nous les

appropriant. Le duc d'Almodovar, le comte Cassini, le marquis

Visconti-Venosta et M. Henry While, mis dès le soir de l'arrivée au

courant de ce projet, l'approuvèrent sans réserve.

Cette arrivée fut ce que sont toutes les cérémonies de ce genre :

train spécial, honneurs militaires, réceptions officielles. Le lende-

main lundi lo janvier, à trois heures moins dix, les premiers délé-

gués arrivèrent au palais de Vayuntamiento. Ce furent d'abord

les Belges; puis, dans une même voiture, — détail fort remarqué,

bien qu'il fût le résultat du hasard, — M. Révoil et sir Arthur

Nicolson. A trois heures, tout le monde était réuni dans le cabinet

du duc d'Almodovar, qui prenait aussitôt la parole en ces termes ^r

Messieurs les délégués, c'est la seconde fois que les représentants

de Sa Majesté Chérifienne se réunissent sur le territoire espagnol avec

les plénipotentiaires des puissances intéressées au Maroc pour délibérer

sur des questions de la plus haute importance pour l'avenir du

Maghreb. L'Espagne est heureuse d'oiïrir aux uns et aux autres une

hospitalité que, comme quelqu'un le disait tout récemment, elle peut

considérer dans l'espèce comme une tradition; et sous l'empire de ces

sentiments j'ai l'honneur de vous adresser, au nom de S. M. le Roi,

1. Voir appendice, page 479.

2. Pour celte prcmicTe séance, voirleL/îve Jaune, sur la conférence d'AI{

sii'as, pages 5 à 16.
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mon auguste souverain, et de son gouvernement, leurs souhaits de

cordiale bienvenue, ainsi que de vous exprimer l'espoir que nos

communs efforts mèneront à bonne fin la lâche élevée et délicate qui

nous est imposée à Algésiras^

Usant du bénéfice de Tordre alphabétique, M. de Radowilz

disait alors :

Messieurs, l'ordre alphabétique me donne le droit de vous prier de

vouloir bien m'accorder la parole. J'ai donc l'honneur de vous proposer

de confierla présidence des travaux de cette conférence à Son Excellence

M. le duc de Almodovar del Rio, le digne représentant du pays qui,

en ce moment, offre son hospitalité aux délégués des puissances

réunis'.

Sur quoi, les délégués ayant unanimement adopté cette propo-

sition, le duc d'Almodovar répondait :

Je remercie vivement Son Excellence M. le premier délégué d'Alle-

magne des termes si pleins de considération pour l'Espagne et de défé-

rence personnelle à mon égard dont il s'est servi pour proposer à

LL. EE. messieurs les plénipotentiaires que, conformément à l'usage,

la présidence de nos travaux me soit confiée; et je suis également

reconnaissant aux autres délégués de l'assentiment bienveillant qu'ils

ont bien voulu donner à cette proposition. Il serait peut-être superflu

de vous assurer que, faute d'autres qualités, j'apporterai à l'accomplis-

sement des importantes fonctions qui viennent de m'élre dévolues le

même esprit de conciliation, dont nous sommes tous animés. Pour que

la conférence achève de se constituer, je me permets de proposer

comme secrétaires M. Pina, chef de section au ministère d'État,

iM. Pierre de Margerie, conseiller à l'ambassade de France à Madrid,

et, comme secrétaires-adjoints, M. Hontoria et M. de Ojeda, secrétaires

d'ambassade^.

On passait aussitôt dans la salle des séances où les délégués

prenaient place, suivant l'ordre alphabétique, en commençant par

la droite du président. Exception était faite pour les délégués du

Maroc placés à sa gauche. Immédiatement, le duc d'Almodovar

prononçait le discours d'ouverture. Ce discours, dans la matinée,

avait donné lieu aune courte et amicale négociation entre le pré-

-1. Voir Protocoles, page 7.

2. Voir Protocoles, page 8.

3. Voir Protocoles, page 8.
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sident et M. Révoil. Par une démarche courtoise, le représentant
de l'Espagne l'avait, par avance, communiqué à son collègue fran-

çais. Et celui-ci avait estimé qu'il entrait, avec quelque imprudence,
dans des précisions prématurées. M. Révoil avait donc signalé au
duc qu'en 1880 M. Canovas, président de la conférence de Madrid,

était resté dans les généralités
;
qu'il ne fallait pas donner prise,

dès le premier jour, à d'éventuelles contradictions; que, plus

encore, il était nécessaire de ne pas établir de distinction môme
verbale entre les intérêts solidaires de la France et de l'Espagne.

De fort bonne grâce, le président s'était rendu à ces observations et

avait amendé son premier projet. Il s'exprima donc comme il suit :

Messieurs, en fixant le programme qui doit servir de base à nos déli-

bérations, les puissances qui ont contribué directement à le préparer,

ainsi que celles qui ont adhéré par la suite, ont clairement manifesté

l'intérêt qui s'attache à ce que l'ordre, la paix et la prospérité régnent
au Maroc. Ce but est en lui-même aussi considérable pour le Sullan

qu'avantageux pour les autres gouvernements, en raison de l'influence

qu'il exercera sur le développement du commerce, et sur les relations

des nations avec le Maghreb. Les puissances sont également d'accord

pour reconnaître que ce but précieux ne saurait être atteint que moyen-
nant l'introduction de réformes dans l'empire, réformes basées sur

le triple principe de la souveraineté du Sullan, de l'intégrité de ses

États et de l'égalité de traitement en matière commerciale, c'est-à-dire

« la porte ouverte».

Sa Majesté Chérifienne et les puissances, en adoptant le programme,

ne nous ont pas, toutefois, investis de la mission de tracer un plan

complet pour la transformation administrative du Maroc. Il s'agirait

plutôt d'étudier en commun les moyens d'application des mesures qui,

dés à présent, paraissent être à la fois et les plus urgentes et les

plus faciles à introduire.

La confiance que nous avons tous dans l'influence civilisatrice de la

paix et du commerce nous autorise à espérer que ces mesures, bien

que leur portée puisse au premier abord sembler limitée, seraient aussi

les plus efficaces. Lorsque les corps de police auront été organisés là

où la conférence le jugera réalisable, lorsque la contrebande des

armes sera réprimée, des ressources assurées pour les dépenses

publiques et pour améliorer l'outillage des ports, lorsque, en consé-

quence, la tranquillité sera rétablie et les transactions économiques

facilitées, la meilleure appréciation, par les populations marocaines,

des bienfaits de la paix et du travail permettra à Sa Majesté Chérifienne

d'ouvrir à son empire les perpectives de prospérité si conformes aux

désirs de tous.
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Le respect mutuel de nos intérêts réciproques et le désir sincère de

les concilier, doivent être, à mon avis, avec les principes de la souverai-

neté du Sultan et de l'intégrité de son empire, notre règle de conduite

au cours de celte conférence. Si de semblables sentiments ne nous

étaient inspirés par la disposition de nos esprits, ainsi que par l'esprit

qui anime nos gouvernements, ils nous seraient déjà dictés par l'atti-

tude expectante du monde entier qui attend des solutions de concorde,

conformes aux aspirations, toujours croissantes, de la solidarité univer-

selle^. •

L'heure était venue pour nous de faire la déclaration décidée

depuis l'avant-veille. M. Uévoil se leva aussitôt :

Jem'associe, dit-il, aux sentiments éloquemment exprimés par S. Exe.

M. le président et je propose à la conférence de donner son adhésion à la

pensée qu'il vient de formuler si heureusement et de prendre pour

base des réformes projetées le triple principe de la souveraineté du

Sultan, de l'intégrité de ses États et de la porte ouverte en matière

commerciale. A ces principes se rattachent ceux qui sont inscrits au

programme en matière économique : adjudication pour les travaux

publics, aucune aliénation des services publics au profit d'intérêts par-

ticuliers^.

Avec quelque émotion, sembla-t-il, M. de Radowitz, qui sans

doute se réservait à lui-même l'initiative que son collègue français

venait de prendre, adhéra aux paroles de M, Révoil, en exprimant

l'espoir que les travaux de la conférence seraient féconds en résul-

tats heureux. C'était, au moins sur les principes, une unanimité

pleine de promesses. Après avoir, sur la proposition de son pré-

sident, décidé de s'occuper d'abord de la contrebande des armes,

sans que toutefois cet ordre dût restreindre la liberté d'action des

plénipotentiaires, la conférence s'ajourna au surlendemain. Il fut

en même temps décidé que la procédure serait la suivante : pour

éviter la multiplication des commissions spéciales, les délégués, en

dehors des séances officielles, tiendraient des réunions privées,

dites de comité, consacrées à l'étude préparatoire des questions

soumises à ses délibérations. Le secrétariat rédigerait un compte

rendu de ces séances. Ce compte rendu, qui ne serait pas imprimé %

4. Voir Prolocoles, page 9.

2. Voii'I'rotocoIes, jiageO.

3. On déci(la ultérieurement l'impz'ession de ces compte-rendus.
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à la différence des protocoles des séances officielles, serait dressé
en un seul exemplaire et soumis successivement à tous les délé-

gués, qui, après l'avoir approuvé, y apposeraient leur signature.

Les signatures donneraient à ce document sa valeur authentique.

Les décisions adoptées en principe dans les séances de comité

seraient renvoyées à une commission chargée d'en préparer le

texte et de le présenter à l'approbation de la conférence réunie en

séance officielle. Le rôle de ce comité de rédaction se bornerait à

préparer les textes, suivant les décisions prises au préalable par

les plénipotentiaires.

L'impression produite par cette première séance résultait sur-

tout de la déclaration de M. Révoil. Ceux des plénipotentiaires, à

qui il avait eu déjà l'occasion de parler de nos projets, lui savaient

gré d'avoir si exactement conformé sa manifestation publique à

ses assurances privées. Les autres ne pouvaient s'empêcher de

reconnaître que nous avions fourni spontanément les garanties

qu'on était en droit de désirer de nous. Et par là même, l'Alle-

magne, qui avait provoqué, contre la France, la réunion de la

conférence, se trouvait, dès le principe, obligée d'adhérer aux vues

de notre représentant. Adhésion théorique, il est vrai, et dont,

au jour le jour, nous allions éprouver bientôt l'infinie fragilité.

Sur la théorie, l'accord existait. La pratique révélerait le conflit.



CHAPITRE III

LES DÉBATS ÉCONOMIQUES

I. /.(/ contrebande des armes. — Le questionnaire espagnol. — L'erreur de

M. de Radowitz. — Une entente facile. — Les districts frontières. — La for-

mule du marquis Visconti-Venosta. — L'adliésion de M. de Radowitz.

II. La politique financière du Maroc. — Le projet cliërifion. — L'origine delà

crise fiscale. — Les anciens impôts. — Les deux tevlibs. — Le déficit. —
Le questionnaire espagnol. — La conférence et le projet marocain. — Con-

cessions et conditions. — Les deu.x: courants. — M. Ferez Caballero et le mar-

quis Visconti-Venosta. — Impôts et douanes.

III. Le maqlizen et les douanes. — Les intérêts des puissances. — La situa-

tion de la France. — Une moyenne nécessaire. — Les thèses en présence. —
L'adoption du projet français. — Décimes additionnels et caisse spéciale. —
Les mesures d'exécution. — Les droits d'exportation. — L'adjudication.

— Les rélormes administratives des douanes. — La répression. —L'impres-
sion générale.

I

En prenant possession du fauteuil de la présidence, le duc d'Al-

modovar avait dit :

Sa Majesté Chérifienne et les puissances ne nous ont pas investis de

la mission de tracer un plan complet pour la transformation adminis-

trative du Maroc. Il s'agirait plutôt d'étudier en commun les moyens
d'application des mesures qui, dès à présent, paraissent être à la fois

et les plus urgentes et les plus faciles à introduire.

De l'unanime aveu, la répression de la contrebande des armes

répondait à cette définition. Et tout le monde avait approuvé le

président de l'inscrire en tête de l'ordre du jour ^ Urgente, cette

répression l'était à coup sûr, car si la conférence se réservait d'é-

tudier ultérieurement l'organisation de la police dans l'empire

I. Les séances, où il fut question de la contrebande des armes, furent la
première séance de comité et les séances, plénières 2, 3, 4 cl 7.
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chérifien, il était évident qu'en limitant sur son territoire l'intro-

duction des armes, elle faciliterait d'autant le rôle de cette police '.

La question ne devait d'autre part provoquer de difP.cultés ni

locales ni européennes et comportait surtout, de la part des puis-

sances, des mesures contre leurs nationaux. Elle était donc, à ce

double titre, une commode introduction aux débats et permettait

aux délégués de prendre, avant la bataille, un contact sans péril.

C'est le 18 janvier, à la première séance de comité, tenue à

trois heures de l'après-midi, que la question fut abordée. La
délégation espagnole avait, à cet effet, préparé un questionnaire-

affirmant d'une part la nécessité de prohiber l'importation des

armes et des munitions, d'autre part la possibilité d'admettre des

exceptions à cette règle ; envisageant ensuite l'hypothèse des

diverses sanctions ; affirmant enfin que, dans les régions frontières

des possessions espagnoles et françaises, la surveillance et la

répression de cette contrebande devaient être l'afiFaire exclusive des

gouvernements marocain, espagnol et français. Dès le premier

jour par conséquent, la conférence trouvait en présence les trois

termes qu'elle allait avoir à concilier : la souveraineté du Sultan,

qu'il s'agissait de renforcer tout en la limitant; l'intérêt général de

l'Europe, qu'il fallait accorder avec les intérêts particuliers ; la

situation spéciale de l'Espagne et de la France, dont il était impos-

sible de ne point tenir compte. Dès ce moment aussi, la délégation

française prenait l'attitude qu'elle conserverait jusqu'à la fin et

établissait un contact, qu'elle ne laisserait plus se rompre, avec les

représentants de l'Espagne et de l'Angleterre. De même qu'il avait

entretenu M. Révoil, de son discours inaugural, de même le duc

d'Almodovar avait rédigé, d'accord avec les plénipotentiaires de

France et de Grande-Bretagne, son questionnaire sur la contre-

bande des armes. C'est dans cette conversation préparatoire que

fut décidée l'assimilation des possessions espagnoles et françaises,

quant à la surveillance de la contrebande dans les districts maro-

cains frontières. Et lorsqu'à la séance de comité, M. de Radowitz,

1. Les meilleurs juges estiment que, dans ces dernières années, plus de

400 000 fusils à tir rapide ont été introduits au Maroc. Les bandes du Taiiialet,

qui ont attaqué jusqu'à l'automne 1904 nos postes de l'Exlrème-Sud oranais,

possédaient de nombreux fusils mauser.

2. Voir Protocoles, page 16.
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en se ralliant le premier à la proposition espagnole relative à cette

police, crut avoir l'initiative et le mérite (dont il se félicitait le soir

même dans le hall de l'hôtel) de la « concession » accordée à

l'Espagne, il ne lit que consacrer les résultats d'une entente préa-

lable, établie en dehors de lui par les trois puissances intéressées.

Il n'y eut pas, sur la nécessité de la répression, de divergences

d'opinion entre les membres de la conférence. La première séance

de comité manifesta cet accord. Aussi bien, la plupart des traités

de commerce antérieurs contenaient des dispositions analogues à

celles qu'il s'agissait de condenser en une forme générale. Cette

unanimité fut si vite évidente qu'au milieu de cette séance, et avant

d'aborder les paragraphes relatifs à la surveillance et aux sanc-

tions, le marquis Visconti-Venosta proposa que les cinq premiers

articles, où devait s'inscrire l'affirmation du principe, fussent

rédigés par une commission spéciale. MM. Ferez Caballero, lecomte

de Tattenbach, Malmusi, Regnault et Mokri furent, sur la suggestion

de M. Révoil, chargés de procéder à ce travail. Leur projet^ exa-

miné à la séance plénière du 22 janvier ne provoqua point d'ob-

jections sérieuses. L'article F' prohibant « l'importation et le

commerce des armes de guerre, pièces d'armes et munitions char-

gées ou non chargées, ainsi que des poudres, salpêtre, fulmicoton,

nitroglycérine et toutes compositions destinées exclusivement à

la fabrication des munitions », fut adopté sans difficulté. Adopté

également l'article 2, qui exceptait de l'interdiction les armes ou

munitions destinées aux troupes chérifiennes et précisait les for-

malités à remplir dans ce cas. Il en fut de même des articles 3 et

4, prohibant les armes de luxe, sauf celles destinées, sur permis

spécial, à l'usage personnel des importateurs.

A ce moment cependant une courte discussion s'engagea. Les

délégués belges, arguant de l'intérêt commercial de leur pays,

avaient exprimé le vœu qu'on diminuât autant que possible les

entraves apportées au commerce des armes de luxe. Ils avaient

formulé cette demande à la séance de comité du 18'^. Ils la renou-

velèrent explicitement à la séance plénière du 22, tout en déclarant

par une note écrite qu'ils se contenteraient d'une satisfaction de

i. Voir Protocoles, page 20.

2. Voir Protocoles, page 13.
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principe. Leur proposition, appuyée par M. Ferez Caballero, ren-
eonlra la double opposition de sir Arthur Nicolson et du comte de
Tattenbach. Le plénipotentiaire anglais fit valoir que la régle-

mentation libérale souhaitée par les délégués belges devait être

subordonnée à l'état du Maroc et demanda qu'elle ne pût être éta-

blie qu'à la suite d'une décision unanime du corps diplomatique

et seulement dans les ports où seraient accrédités des consuls de
carrière. Le comte de Tattenbach, allant plus loin, exprima l'opi-

nion que les magasins d'armes, dont l'ouverture devait faire

l'objet du futur règlement, ne devaient être autorisés que dans la

seule ville de Tanger. MM. Révoil et Regnault, voyant l'impor-

tance que la délégation belge attachait au vœu qu'elle avait reçu

de son gouvernement l'ordre d'énoncer, s'employèrent à lui

ménager gain de cause, sans heurter les susceptibilités de la con-

férence. A la séance du :i2, M. Révoil proposa de ne pas insister

sur l'unanimité nécessaire du corps diplomatique, dindiquer que

le règlement serait édicté :< dès que les circonstances le permet-

traient », d'ajouter enfin que les licences autorisant l'ouverture

de magasins d'armes pourraient être accordées « pour Tanger et

pour les ports où le commerce serait ultérieurement autorisé ».

La conférence adopta pour les deux articles litigieux la formule

suggérée par notre représentant. Les plénipotentiaires belges,

appréciant l'utile concours que nous leur avions apporté, remer-

cièrent M. Révoil de son initiative.

La troisième séance plénière, qui se tint le 24 janvier, permit

d'achever l'étude du projet. Les cinq premiers articles, qui avaient

fait l'objet de la discussion précédente, furent définitivement

approuvés. Et l'on se mit aisément d'accord sur les modalités de

la police à exercer. On fixa tour à tour le chiffre des amendes

applicables aux contrevenants soit dans les ports ouverts au com-

merce, soit dans les autres ; la procédure à suivre par la douane

marocaine et les autorités consulaires dans le cas d'une contra-

vention prouvée ou soupçonnée ; la répartition des primes entre

les indicateurs, les agents de la douane et le Trésor marocain. On

avait un instant songé à organiser une surveillance maritime inter-

nationale, qui eût appliqué à la contrebande des armes sur les

côtes marocaines une méthode analogue à celle adoptée pour la

répression de la traite. Et Ion avait pensé que l'organisation de
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cette surveillance pourrait se confondre avec celle de la police

douanière en général. Par un heureux artifice de rédaction, on

put éviter d'aborder un sujet, qui eût posé prématurément des

questions d'exécution, en reconnaissant au gouvernement ché-

rifien un droit nouveau, celui d'amener le navire contrevenant

au port le plus proche et de l'y faire saisir par l'autorité consu-

laire ^ .

Restait à préciser les dispositions spéciales aux districts fron-

tières des possessions françaises et espagnoles. On se souvient

qu'après entente avec M. Révoil et sir Arthur Nicolson, le duc

d'Almodovaravait consacré à ces dispositions l'un des paragraphes

de son questionnaire. Le président de la conférence avait donné

lecture de ce texte à la séance de comité du 18 et, .à cette occa-

sion, M. Ferez Caballero, aussitôt approuvé par MM. Révoil et de

Radowilz, avait fait observer que, tant pour des raisons de voisi-

nage qu'en vertu d'anciennes stipulations contractuelles entre le

Maroc et l'Espagne, celle-ci occupe, dans certaines parties de l'em-

pire chérifien, une situation analogue à celle qui appartient à la

France dans les provinces limitrophes de l'Algérie. Cette affir-

mation de principe ne fut pas contestée dans les séances suivantes.

On convint seulement, sur le conseil du marquis Visconti-Venosta,

d'en simplifier Ta rédaction et de formuler ainsi l'article :

Dans la région frontière de l'Algérie, l'application du règlement sur

la contrebande des armes restera l'affaire exclusive de la France et du

Maroc. De même, l'application du règlement sur la contrebande des

armes dans le Riff et, en général, dans les régions frontières des pos-

sessions espagnoles restera l'affaire exclusive de l'Espagne et du

Maroc.

Cette formule, plus compréhensive que celle du duc d'Almodovar,

équivalait, dès le seuil des débats, à un déclinatoire de compétence

de la conférence pour tout ce qui regardait les districts frontières.

Elle donnait son véritable sens à l'engagement pris par l'Alle-

magne le 8 juillet de ne pas soumettre à la réunion d'Algésiras

les questions relatives à ces districts et soulignait la faiblesse de

la thèse ultérieurement développée par la presse d'outre-Rhin sur

1. Voir Protocoles, page 35.
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les « concessions « que le gouvernement impérial « permelluil «
a la conférence de nous accorder sur ce point i. Du texto adoni.'.
sans mot dire par M. de Radowitz, il résultait avec clarté qu'on
ne pouvait, en l'espèce, parler de concessions, puisqu il s'agis-
sait poumons d'un droit antérieur et que la conférence n'avait
rien à nous accorder pour la raison décisive que nous n'avions
rien à lui demander. C'était un résultat à noter et dont, plus
d'une fois par la suite, nous devions être amenés à rappeler la
portée.

Au cours de- ce premier débat, l'altitude des diCTérentes déléga-
tions avait été des plus correctes. Il semblait qu'on fût heureux de
se sentir sur un terrain de tout repos, - en attendant les fon-
drières. On y insistait. On s'y attardait. Presque toutes les propo-
sitions pratiques, presque toutes les rédactions furent suggérées
par la délégation française, et notamment par M. Regnault. .Mais

personne n'essaya de créer de difficultés. Les Marocains eux-mêmes,
dont M. Révoil dut relever par deux fois la singulière prétention
de ne rien accepter sans en référer à Fez et de se passer de celte

référence lorsqu'il s'agissait de refuser 2, ne maintinrent finale-

ment leurs réserves que sur deux points seulement, à savoir : les

conditions d'autorisation du commerce des armes de chasse et les

prescriptions relatives à la destruction des armes et munitions de
guerre saisies par la douane K Joignez ù cela quelques télégrammes
de félicitations du Roi d'Espagne ou des Chambres espagnoles', la

belle humeur de l'arrivée, l'agrément des découvertes pittoresques

ou psychologiques, vous aurez l'impression extérieure de celte

première prise de contact, qui, comme les deux suivantes, ne servit

qu'à occuper le lapis, tandis que, dans la tranciiée diplomatique,

se préparaient les attaques sérieuses.

1. Voir ci-dessus, page 43.

2. Voir Protocoles, page 23.

3. Ces réserves donnèrent lieu à une courte discussion, le 13 iévrier, à la

septième séance do la conférence. On adopta à la demande des délégués
marocains la rédaction suivante : « Art. xiv. Le maghzcn conservera les mar-
chandises confisijuées, soit pour son propre usage, si elles peuvent lui servir,

à la condition que les sujets de l'Empire ne puissent s'en procurer, soit pour
les faire vendre à l'étranger. »

Voir Protocoles, pages 87 et 88.

4. Voir Protocoles, pages 17, 23, 31.

Tardiei-. 8
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La politique du maghzen à l'égard des puissances européennes

obéit à deux lois : celle du moindre etTort et celle du moindre

mal. Tantôt il cherche à obtenir de Topposilion des ambitions

rivales. le maintien du i^talu quo, tanlôl il s'elTorce de tirer des

concessions qu'on lui arrache le maximum de profit ou matériel

ou moral. C'est ainsi que la conférence, considérée d'abord à Fez

comme un moyen de neutraliser la France par l'Allemagne, était

apparue, après les accords franco-allemands de juillet et sep-

tembre lOOo, comme la source de bénéfices possibles et d'abord

d'une augmentation de revenus.

Cette augmentation, ce n'est ni à un effort de ses agents ni à un

sacrifice de ses sujets que le maghzen entendait la demander. Il

lui semblait plus simple, ayant à Algésiras l'Europe sous la main,

do frapper à la caisse de l'Europe. Si l'on se reporte au projet

marocain déposé à la quatrième séance de comité, le 29 janvier',

on remarque avec quelle cynique candeur la délégation chérifienne

demandait aux puissances de transmettre à leurs ressortissants

celte note à payer qui est l'obsession d'Abd-el-Aziz. Ce projet, qui

comportait « l'amélioration de l'état actuel », n'était, dans ses deux

parties, qu'un appel à, la bourse des étrangers. Augmentation des

droits de douane ; aide fournie aux fonctionnaires du maghzen

pour encaisser l'impôt ; droits de stationnement, de visite et de

patente sur les bateaux dans les ports ; droits sur les postes, sur

les télégraphes, sur les phares, sur la lumière électrique et sur

l'électricité, sur les fabriques, sur les voitures, sur le timbre et

l'enregistrement, sur les passeports et sur les banques, sur le

pesage, le magasinage et les quais, sur les téléphones, les théâtres,

les cafés, les imprimeries, les barques, la pêche des poissons de

mer et les contrats d'achats de propriétés, — rien n'y manquait.

Et l'on voyait, à ce simple énoncé, d'où le maghzen entendait que

vînt l'argent.

S'il en était ainsi, c'est que, depuis l'avènement d'Abd-el-Aziz,

le Maroc, qui, jusqu'alors, n'avait pas d'histoire financière, en a

1. Voir l'rotoC'jlca, page u8.
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une et que celle histoire n'est pas heureuse. C'est une erreur de
croire que l'empire chérifien n'ait pas une administration fiscale.
Il en possède une assez compliquée et non sans valeur : car les
ownanas qui en sont chargés sont généralement des négociants
ayant pris dans leur commerce le goût et l'habitude de re.\actitude.
Toutefois, le fisc chérifien, qui faisait aisément face aux dépenses
élémentaires d'administration, de police et de guerre, lorsque,
sous le régime ancien, les besoins en numéraire étaient limités,

ne peut répondre aux continuelles exigences du Sultan actuel. Les
redevances en nature, qui représentent une forte partie de l'im-

pôt payé parles tribus, suffisaient, tant bien que mal, à nourrir les

troupes, à assurer la mouna ' des fonctionnaires indigènes ou des
ministres étrangers. Elles étaient inutiles, lorsqu'il s'agissait

d'acquérir en Europe des bicyclettes ou des kodaks, des chemins
de fer Decauville ou des automobiles. Aussi bien, les revenus en
espèces élaient-ils, avec le temps, devenus de plus en plus res-

treints, de moins en moins faciles à percevoir, ajoutant à l'aug-

mentation des besoins la diminution des recettes.

Les ressources qui entrent dans les caisses du maghzen sont

théoriquement assez nombreuses. En fait, depuis plusieurs années,

aucune perception régulière n'alimente son budget. Et les

« réformes » qu'il a tentées de réaliser n'ont eu pour résultat que

de supprimer ce qui existait sans rien mettre à la place. En prin-

cipe, les impôts marocains se divisent en trois catégories-. Il y a

d'abord les impôts coraniques, qui, répondant à une obligation

purement religieuse, sont, en pays musulmans, les plus faciles à

percevoir. Il y a ensuite les redevances de souveraineté, dont le

caractère politique a toujours été antipathique aux tribus. Il y a

enfin les impôts administratifs, qui sont des taxes indirectes

frappant le commerce soit à l'intérieur de l'empire, soit à ses

frontières, tant à l'importation qu'à l'exportation. Les impôts

coraniques sont Vachour, le zekkal et ïhediya. Le zekkat atteint

le capital, Vachour frappe le revenu annuel. L'un et l'autre, étant

donnée la nature du capital, qui est représenté par des troupeaux,

et du revenu, qui est représenté par des récoltes, sont des impôts

i. Voir ci-dessous, page HO.

2. Voir Archives marocaines n" du 1»^ mars 190 i. Lesimpols marocains, par

Micliaux BoUaire gI Le Maroc d'aujourd'hui par Eugène Aubin. Colin. édiUur.
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agricoles, h'hédiya est au contraire un don gracieux et spontané

qui doit être fait au Sultan par chaque ville et par chaque tribu

aux trois grandes fêtes de l'année. Ces trois contributions, ordi-

nairement rachetées par les gouverneurs qui se payent ensuite

sur leurs administrés, ont toujours été l'instrument des moins

acceptables abus. Les impôts de souveraineté "comprennent la

naïba,Mharka, la ghérama, la dhaïra, la soJcra et la mouna.

La naïba est une redevance payée au Sultan pour la jouissance

du sol par les tribus dont les contingents restent ordinairement

dans leurs foyers (se distinguant ainsi de ceux des tribus gidch

qui sont toujours avec le Sultan). C'est une sorte de taxe de rem-

placement militaire, qui, en raison de la situation même de

ceux qui la paient, est perçue fort arbitrairement. La harka

représente la participation personnelle et financière des tribus

soumises aux expéditions fréquentes menées contre les réfrac-

taires. La ghérama résulte de la responsabilité collective d'une

tribu pour les crimes ou délits commis sur son territoire. La

dhaïra (amende) est aux mains des gouverneurs, qui en font,

comme on pense, un usage immodéré. La sokra est la somme

payée par les contribuables aux agents civils ou militaires du

maghzen mis en mouvement dans une affaire déterminée. La

mouna est une redevance en nature due dans les mêmes condi-

tions que la sokra. Enfin les impôts indirecl,s comprennent en

première ligne les droits de douane (10 p. 100 ad valorem à

l'importation et à l'exportation). Ils comprennent, en outre, le

droit des parles perçu aux portes des villes sur les marchandises

et mis chaque année en adjudication, les droits de régie pour le

tabac indigène à fumer et à priser, et pour le kif, graine de

chanvre qui se fume également.

Jusqu'en 1880, ces différents impôts, bien que perçus irrégu-

lièrement, assurèrent au maghzen des ressources à peu près suffi-

santes. Us avaient cependant un défaut : c'est que, parleur nature

même soit religieuse soit militaire, ils laissaient les Européens

en dehors de leur application. La préoccupation de soumettre au

paiement des taxes les résidants étrangers paraît avoir été,

depuis la conférence de Madrid de 1880, la raison déterminante

des réformes financières, généralement malheureuses, engagées

par le gouvernement chérifien. C'est, en effet, en exécution de
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l'article 12 de la conveiUion de Madrid' spécifiant que limp.M
agricole serait payé par les étrangers et par les protégés que fut
édicté le lerlib (règlement) du 30 mars 1881. Et c'est sur ce pre-
mier terlib que se grefifa celui de 1903. Ni l'un ni l'autre n'eurent
le résultat qu'on en attendait en ce qui touche les étrangers. Par
contre, ils aboutirent, au profit des indigènes, à un sensible
dégrèvement. Et, par là même, ces deux tentatives d'unification

fiscale eurent pour conséquence l'augmentation du déficit. Le
terlib du 30 mars 1881 établissait trois impôts que devaient payer
indistinctement Marocains, étrangers et protégés : un impôt
agricole ou dîme payable en nature ou en espèces ; un impôt sur

les animaux domestiques
; un impôt sur les marchandises trans-

portées variant suivant la valeur de la marchandise et suivant la

nature de la bête de somme, chameau, mule ou âne. Il prévoyait

enfin l'éventualité de droits de vente. En fait, le terlib de 1881 ne

fut jamais appliqué. Soit qu'on se soit aperçu que la perception

des taxes sur les étrangers provoquerait des difficultés sans

rapport avec le profit pécuniaire qu'on en pouvait attendre ; soit

qu'on ait craint que, par cette perception, les consuls ne fussent

conduits à une intervention permanente dans l'administration

locale ; soit qu'on ait constaté chez les musulmans une antipatliie

marquée contre une réforme qui associait indirectement les infi-

dèles au paiement d'un impôt coranique, on cessa presque immé-

diatement de rien demander aux Européens et on revint, vis-à-vis

des indigènes, aux anciennes taxes, non sans avoir pourtant créé

des espoirs d'affranchissement qui en rendaient plus malaisé le

recouvrement régulier.

Le même phénomène, mais plus accentué encore, se produisit,

lorsqu'à l'automne de 1901 le Sultan proposa aux puissances

l'adoption d'un nouveau terlib, qui reprenait, avec quelques modi-

fications, celui de 1881. En droit, la réforme se justifiait par la

nécessité de mettre un terme, d'une part aux exactions des gou-

verneurs, de l'autre, au privilège abusif d'exemption fiscale dont

jouissaient les étrangers. Mais les difficultés pratiques, tant du

côté européen que du côté indigène, restaient les mômes. Il

semble bien d'ailleurs que l'idée de celte réforme ail été inspirée

1. Voir Appcnrlicc, page 475.
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à Menebbi, alors minislrc de la guerre, pur sir Arlhur Nicolson,

minisire d'Angleterre à Tanger, dans un dessein beaucoup plus

politique que iinancier. Nul alors ne songeait encore, même à

titre d"hypolhèse, à la possibilité de l'accord franco-anglais, qui

(lovait se conclure trente mois plus tard. Et la diplomatie britan-

nique nourrissait lespoir de fermer le Maroc ù notre inlluence en

le régénérant économiquement et politiquement. Sir Arthur Nicol-

son avait cru que le terlih pourrait aider à cette régénération

défensive. Et il s'était fait le parrain de la réforme proposée.

Après quelques hésitations, toutes les puissances l'acceptèrent le

23 novembre 1903. Le nouveau règlement astreignait les étrangers

et protégés, au même titre que les Marocains, à payer l'impôt sur

les animaux domestiques, les terrains et les attelées de labour,

les vergers et les jardins. 11 spécifiait que cet impôt serait égal

pour tous, exclusif de tout autre, soustrait dans .sa perception à

l'arbitraire des gouverneurs, réparti et levé par un corps spécial

(ïoumanas et d'adouls ', avec le concours des consuls en ce qui

concernait les étrangers. C'était là une véritable tentative de

révolution financière, supprimant l'impôt coranique, le mieux

accepté de tous, abolissant les privilèges religieux les plus tradi-

tionnels, substituant le droit régalien au droit religieux dans un

pays oïl ridée religieuse est la seule base de l'autorité politique :

autant de raisons pour qu'il fût inapplicable. Tout en adhérant

aux propositions du maghzen, les légations marquèrent d'ailleurs

leur scepticisme en ajoutant au règlement un article aux termes

duquel les étrangers et protégés ne devaient être astreints au

paiement des taxes du (erlib qu'autant que les Marocains les

acquitteraient eux-mêmes. Le Sultan avait espéré, sous prétexte

de réforme fiscale, faire payer les Européens. On lui répondait en

l'obligeant d'abord à faire payer ses sujets.

Le résultat fut déplorable. Avec une imprudence sans nom, le

maghzen avait cessé de percevoir les anciens impôts avant même
d'avoir obtenu le consentement du corps diplomatique à l'établis-

sement des nouveaux. Les contribuables perdent vite l'habitude

de payer. Les Marocains profilèrent du dégrèvement, mais res-

tèrent obstinément rebelles aux impôts de remplacement, si bien

i. Les adonis sont les nol.tiics mariKaiiis.
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•{lie, depuis 1001, on peut affirmer que, sauf les douanes, aucun
revenu régulier nalimenle plus le Trésor chérifien. Ben Sliman
disait, en 1902, à notre vice-consul à Fez, M. Gaillard :

— Notre situation est désastreuse. Nous ne percevons plus les

anciens imp.Ms. Nous ne percevons pas les nouveaux. Nous vivons
sur les réserves et les recettes douanières.

En arrivant à la conférence, les délégués marocains auraient pu
tenir le même langage. C'est donc à une nécessité vitale qu'obéis-

sait le maghzen en demandant aux plénipotentiaires de prendre
sur le commerce étranger le supplément de ressources qu'il

attendait d'eux. Mais les plénipotentiaires ne pouvaient, on le con-

çoit, accepter ce point de vue sans exprimer d'expresses réserves.

La combinaison de ces deux thèses, la lutte des intérêts euro-

péens contre lintérèl marocain, la conciliation de l'augmenta-

tion nécessaire des revenus du Sultan avec la protection légi-

time du trafic étranger dominent les séances où furent étudiés

tour à tour la réorganisation fiscale, l'accroissement des droits

de douane, la surveillance douanière et la caisse spéciale des

travaux publics.

Bien que le questionnaire espagnol, sur lequels'engagea le débat,

comprit tout à la fois les deux questions de la réforme fiscale et

de l'augmentation des droits de douane et bien que ces deux ques-

tions fussent solidaires, puisque, dans l'un et l'autre cas, il

s'agissait de développer, pour rendre possibles les réformes, les

revenus du Sultan, il y a lieu de les étudier séparément et d'isoler

lune de l'autre. La seconde, en efl'et, par ses répercussions, allait

bien au delà de la première. Le questionnaire, que le duc d'Almo-

dovar déposa à la deuxième séance de comité, le 25 janvier, s'ins-

pirait d'un esprit de prudence '. Il commençait par limiter le rôle

de la conférence en marquant d'abord qu'elle devrait écarter, si

utile fùt-elle, toute réforme de nature à « amener une modification

substantielle de l'organisation administrative ou qui serait en

contradiction avec les mœurs et les idées fondamentales de la

société marocaine » ; en indiquant ensuite qu'il ne s'agissait pas

pour elle de rédiger « un règlement directement applicable »,

mais seulement de « donner des conseils », d'émettre des « vœux »

1. Voir Protocoles, page -io.
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OU de formuler des principes « destinés à être développés plus tard

par S. M. Chérifienne avec lesgaranties que la conférence estimerait

nécessaires ». En d'autres termes, elle différenciait expressément

cette seconde partie de sa tâche de la première. Pour la contre-

bande des armes, elle avait statué. Elle statuerait également pour

les douanes. Pour la réorganisation fiscale, dans la mesure où

cette réorganisation ne touchait pas les étrangers, elle se bornait

au contraire, respectueuse de la souveraineté du Sultan, au rôle

d'organe consultatif. En quelques mots, M. Révoil précisa, à cet

égard, la nuance indiquée par le duc d'Almodovar'. Les points

d'ordre pratique soumis à l'assemblée par son président étaient

les suivants : convenait- il de s'en tenir au terlih de 1003 ou de

revenir à l'ancien système de perception des impôts? Les puis-

sances pouvaient-elles demander à cette occasion des garanties

ou des facilités nouvelles pour leurs nationaux? Devait-on abolir

ou modifier Vhediya? Devait-on supprimer les taxes subsidiaires,

comme la sokra et la mouna, toucher aux taxes indirectes et aux

monopoles, créer enfin de nouveaux impôts? Le champ, comme

on voit, était vaste. Et la conférence, s'il lui plaisait d'étendre son

rôle de conseiller, pouvait se donner carrière. Elle se garda fort

heureusement d'un excès de zèle, qui eût comporté des risques

sans profils corrélatifs. Et la discussion resta constamment sur un

terrain plus modeste.

La commission de rédaction, qui avait été chargée de préparer

le projet relatif à la contrebande des armes, fut maintenue en fonc-

tions pour la réforme fiscale. A ses membres qui étaient, on s'en

souvient, MM. Perez Caballero, le comte de Tattenbach, Malmusi,

Regnault et Mokri -, on adjoignit seulement, sur la proposition

de sir Arthur Nicolson, le comte de Buisseret, M. Bacheraclit,

Si Abder Rhaman Bennis, et, ultérieurement, le comte de

Martens Ferrao. Ces neuf commissaires commencèrent leur travail

à la suite de la deuxième séance de comité, en prenant pour base

le questionnaire espagnol. Ils le continuèrent, en y englobant, dans

la mesure toutefois où ils le jugèrent convenable, le projet maro-

cain, qui ne fut déposé par les délégués du Sultan qu'à la troisième

]. Voir Protocoles, pages 42.

•2. Voir ci-dessus, page HO.
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séance de comité et dont on a vu plus haut le caractère général.
Au cours de la discussion, les deux points de vue dont nous indi-

quions tout à l'heure l'opposition se trouvèrent constamment en
présence. Sur le maintien même du lertib, cest-à-dire sur l'essen-

tiel de l'organisation fiscale, tout le monde fut d'accord; car nul

ne voulait s'engager dans une refonte totale de la fiscalité maro-
caine. Mais tandis que les Marocains insistaient sans se lasser sur

lanécessitéd'ysoumettresansretardlesétrangers, dont «l'exemple»

devait, d'après eux. encourager les indigènes à payer, les représen-

tants de l'Europe marquèrent avec une unanime énergie leur

volonté de ne point se prêter à ce jeu et de maintenir intacte la

clause du règlement de 1903. aux termes de laquelle les étrangers

ne seraient astreints au paiement de cet impôt qu'autant que les

Marocains l'acquitteraient eux-mêmes réellement: intact aussi

l'article qui prévoyait l'intervention des consuls pour cette percep-

tion ultérieure. C'est dans le même esprit, qu'à propos des droits

de phare les ^larocains essayèrent d insinuer que les étrangers

devraient les payer seuls, attendu qu'ils bénéficieraient plus que

personne des améliorations projetées : mais cette seconde propo-

sition n'eut pas plus de succès que la première. Quand enfin ils

réclamèrent obstinément une réponse à leur suggestion d'impôts

sur les postes, les télégraphes, les téléphones, l'électricité, etc.,

on leur répondit simplement qu'on avait le regret de ne pouvoir

donner suite à l'idée qui leur était chère.

Par contre, les délégués européens tinrent la main à ce que le

projet de déclaration relatif aux impôts précisât certains avantages

garantis en théorie, mais non assurés en fait à leurs nationaux'.

Sir Arthur Nicolson eut une large part dans la décision prise à cet

égard. Et, sur sa demande, dans le deuxième paragraphe de

l'article, on spécifia que les droits conférés aux étrangers par

la convention de Madrid pour l'achat de propriétés, seraient

maintenus et étendus. L'autorisation du gouvernement chérifien,

exigé en 1880 pour ces achats d'une façon générale, fut supprimée

1. L'article 11 delà convention de Madrid portait : « Le droit de proprict.-

au Maroc est reconnu pour tous les étrang-irs. L'aclial de propriétés devra être

effectué avec le consentement préalable du gouvernement. » Comme ce con-

sentement n'était jamais donné, le droit de propriété était resté purement

théorique.
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dans les ports ouverts et dans un rayon de douze kilomètres

autour de ces ports. La même liberté fut accordée, en dehors des

ports ouverts, pour Ksar-el-Kébir, Arzila et Azemmour ainsi que,

éventuellement, pour d'autres localités du littoral et deFintérieur,

mais seulement dansun rayon de deux kilomètres. Enfinon tint la

main à ce qu'une part notable des ressources résultant dans les

villes des impôts nouveaux fût consacrée expressément à des amé-

liorations municipales.

Ces impôts nouveaux, représentant les seules concessions

proprement fiscales faites au maghzen, se réduisirent d'ailleurs à

peu de chose. On accepta le principe d'une taxe à établir ultérieu-

rement sur les constructions urbaines, mais sous la réserve de

l'afTeclation partielle des recettes « aux besoins de la voierie et de

Ihygiène municipales et d'une façon générale aux dépenses

d'amélioration et d'entretien des villes ^ ». On admit, si des taxes

d'un caractère municipal étaient appliquées dans l'avenir à « cer-

tains commerces, industries et professions » et payées par les

Marocains, la possibilité de les étendre aux ressortissants étran-

gers. On adhéra à la proposition marocaine de créer un droit de

timbre sur les contrats et actes authentiques passés devant

adonis; un droit de mutation, au maximum de 2 p. 100, sur les

ventes immobilières ; un droit de statistique et de pesage, au

maximum de 1 p. 100 ad valorem, sur les marchandises transpor-

tées par cabotage ; un droit de passeport sur les sujets marocains
;

éventuellement des droits de quais et de phares, avec affectation

de leur produit à l'amélioration des ports, et des droits de station-

nement et d'ancrage après la réalisation de ces améliorations.

Enfin, dans la séance du 7 février, on prit acte, sous réserve de

l'approbation des puissances et des indemnités à accorder aux

Européens lésés par ce monopole, de l'intention du maghzen

d'étendre aux tabacs de toute sorte le monopole déjà existant

pour le tabac à priser, le principe de l'adjudication devant

être appliqué sans restriction à ces diflerents monopoles-. En

dehors de ces quelques mesures, on maintint exactement l'état

1. Le corps dipluinatique tl<3 Tanger fut charge d'élalionn" ultérieurement un
règlement à oo sujet d'accord avec le représentant du Sultan.

2. Un vœu fut adopté impliquant la suppression de la mouna des ambas-
sades pondant leur si'Jour à Foz.
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de choses antérieur sans ouvrir au maghzen aucun crédit de con-
iiance.

Si Ton jette un regard d'ensemble sur celte discussion de
médiocres conséquences, on constate que deux courants contra-

dictoires se dessinèrent à son début dans la conférence et qu'ils

finirent par aboutir à une solution de conciliation d'un caraclère

négatif. On avait abordé ce débat avec une ardeur encore entière.

Bien peu, parmi les délégués, avaient une e.xpérience personnelle et

pratique de la fiscalité marocaine. Plusieurs, au contraire, on

avaient acquis une connaissance théorique et livresque en par-

courant les documents qui se trouvaient par hasard à leur dispo-

sition. Ceci explique l'ambition réformatrice de certains d'entre

eux, par exemple de M. Ferez Gaballero, dont l'érudition étonna,

puis inquiéta ses collègues. Beaucoup des plénipotentiaires, — le

marquis Visconti-Yjnosta était le plus considérable, — estimaient

au contraire que c'était une duperie de prétendre reviser la légis-

lation financière du Maroc.

— Nous ne sommes pas venu^_poiir.jg£la_à_AJg^ésiraSj^disait le

délégué italien', après une séance ,où on avait abondamment dis-

serté sur la. naïba, la sokra et la mouna. On se moque de nous.

El laplaisan.terie^n^st point bonne]
'

Cette mauvaise humeur d'une part, d'autre part la difficulté

bientôt évidente d'arriver à un résultat pratique lassèrent assez

vile les excès de zèle. Et l'on aboutit au projet de slalu quo dont

nous avons résumé les grandes lignes. On savait d'ailleurs que,

tant pour augmenter les ressources du Sultan que pour amorcer

les réformes, une seule chose était efficace, un seul revenu utili-

sable et que ce revenu, c'étaient les douanes. On se trouva donc

implicitement d'accord pour passer rapidement sur les impôts et

aborder le problème douanier, — problème délicat, puisqu'il

mettait en cause les droits généraux résultant des traités de

commerce, les droits spéciaux des créanciers français de 1904;

puisqu'il impliquait, en outre, pour le contrôle des recettes sup-

plémentaires aussi bien que pour leur emploi, l'intervention d'un

organisme international. On entrait dans le vif du débat. Et, très

vite, la discussion allait perdre le caractère académique qu'elle

avait conservé dans les premières séances.



124 LA CONFEllENCIi: D ALGESIRÂS

III

Le débat sur les impôts, avec son vaste début et ses conclusions

modestes, avait convaincu la conférence que, si elle voulait

répondre au vœu du maghzen tendant à l'augmentation de ses

revenus et aux nécessités financières résultant des réformes, c'était

à une révision des tarifs douaniers et à une réorganisation de

l'administration douanière qu'elle devait aboutir. Les recettes des

douanes étaient les seules sur lesquelles on pût compter, les seules

aussi qu'il fût possible de développer avec certitude ^ C'est au

développement de ces receltes qu'on se trouvait fatalement con-

duit après les conseils platoniques prodigués au fisc marocain.

El Mokri et ses collègues s'en étaient bien rendu compte et

l'excès de leurs demandes accusait, sans discrétion, la disette de

leur maître. Dès le mois de juin 190o, Abd-el-Aziz avait, dans la

circulaire par laquelle il réclamait la réunion de la conférence,

avoué ses besoins d'argent : le premier mot de ses représentants

à Algésiras fut pour demander des fonds : « Il conviendra, avait

dit Mokri le :2!2 janvier, de délibérer avec vous sur les moyens qui

pourront faciliter au maghzen l'amélioration de l'état actuel de ses

finances-. » Et, plus loin : « Nous vous prierons de nous aider à

chercher la création de nouvelles ressources qui permettront au

maghzen de consolider ses finances ». Mokri ne devait point d'ail-

leurs s'en tenir aux généralités. Et, à la quatrième séance de

comité, il déposait le programme financier, dont on a suivi plus

haut la courte et fâcheuse carrière ^. Au premier rang des réformes

proposées, figurait une augmentation des droits de douane. Et

cette augmentation était d'importance, puisqu'elle doublait l'en-

semble des droits à l'imporlation, appliquant même à certains

produits des surtaxes de 40, 70, 80 et 100 p. 100 \

Il était clair qu'aucune puissance ne consentirait à l'établisse-

1. Vuir ci-dessus, page 119.

2. Voir Protocoles, page 40.

3. Voir ci-dessus, pages 121.

4. Ces produits étaient le sucre, le thé, le café, les boissons alcooliques,

l'opium.
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ment de droits aussi vexatoires. D'ailleurs, le principe même de la
majoration douanière était loin d'être accepté par le plus grand
nombre des plénipotentiaires. Les uns, au premier rang desquels
figurait M. de Radowitz, se déclaraient hostiles à toute majora-
tion

;
les autres, comme le comte de Welsersheimb, représentant

de l'Autriche, n'étaient pas aussi catégoriques, mais ils inclinaient

à penser que, sans surtaxe douanière, on pourrait, dans une
organisation meilleure des services, trouver l'excédent de receltes

dont on avait besoin. D'autres enfin, comme sir Arthur Nicolson,

ne refusaient pas de consentira l'élévation des droits de douane,
mais ils mettaient à leur adhésion une condition formelle : c'est

que les fonds ainsi recueillis seraient versés dans une caisse

spéciale, dont l'Europe garderait le contrôle. Entre ces thèses

diverses, la situation de la délégation française était délicate. La

réserve de l'Allemagne lui imposait l'obligation de prendre l'ini-

tiative des propositions. Et. dans ces propositions, il lui fallait

accorder, avec la nécessité de trouver pour les réformes les fonds

indispensables, la défense de lintérêt français. L'idée directrice

de notre politique était de ne point créer au Maroc d'organisations

internationales de longue durée, susceptibles de devenir pour

nous une menace ou une gêne. Or, quoi qu"on fit, si l'on instituait,

— et comment y échapper ? — une caisse spéciale pour les recettes

supplémentaires des douanes, c'était un premier élément d'inter-

nationalisation qu'on introduisait dans l'empire chérifien. Quant

à se contenter d'une réforme administrative, il n'y fallait pas

songer. Nous savions, par l'expérience de l'emprunt de 1904, que,

si l'on peut opérer un prélèvement sur les recettes douanières,

un contrôle effectif de ces recettes est impossible ^ De plus, c'est

pour des travaux définis, pour améliorer notamment l'outillage

des ports, qu'on cherchait des ressources nouvelles. Quelle garan-

tie aurait-on que ces travaux seraient exécutés, si on laissait au

maghzen le soin d'y présider ? Et comment, sans augmenter les

droits, obtenir l'argent nécessaire? Il eût fallu pour cela prendre

sur les recettes du Sultan, diminuer par conséquent ces recettes :

or on était à Algésiras pour les augmenter. De quelque côté donc

!. M. Regnault, en 1904, avait réussi à organiser le prélèvement, mais non

le contrôle.
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que 1 on envisageât le problème, force était de revenir à ces deux

conclusions : majoration des droits de douane, affectation de l'ex-

cédent ainsi obtenu à des dépenses déterminées par les soins

d'une caisse spéciale. A vrai dire, les instructions de M. Révoil indi-

quaient qu'à un relèvement général des droits de douane, une

meilleure spécification semblait préférable'. Mais, d'une part, la

question n'était plus entière, puisque la conférence était saisie

d'un projet de majoration et par le programme marocain et par le

questionnaire espagnol (| 1"2). D'autre part, si nous pouvions

admettre des éléments d'organisation internationale, c'était, de

toute évidence, sur le terrain économique, où nous avions, dès le

premier jour, alfirmé notre attachement au principe de la «porte

ouverte » -. 11 fallait tenir compte aussi de l'intérêt que nous avions

à fortifier la bonne impression produite sur les États de second

ordre par nos déclarations initiales. El, pour ce faire, il était

essentiel de garder la direction morale des débats, en opposant à

l'inertie de la délégation allemande, qui n'avait jusqu'alors pré-

senté aucune solution, le caractère pratique de nos propositions.

Il n'était pas non plus sans intérêt de montrer au maglizen que,

tandis que M. de Kadowitz lui refusait cette augmentation de

revenus à laquelle il tenait par-dessus tout, nous étions prêts à la

lui consentir sous certaines conditions.

Ces conditions étaient d'abord l'affectation contrôlée des res-

sources nouvelles à des travaux publics, dont toutes les puissances

commerçantes devaient également bénéficier. C'était ensuite de

ne pas engager l'avenir, d'arrêter des mesures spéciales et tem-

poraires, répondant aussi bien aux besoins locaux qu'aux néces-

sités de la période transitoire par où passait notre politique maro-

caine, de ne rien créer par conséquent de général ni de définitir.

Sans doute, c'était là, de notre part, une première transaction qu'il

aurait été plus opportun de réserver pour le moment, où il fut

devenu possible, le débat s'élargissant, d'obtenir une contre-partie.

Mais cette attitude expectantenaurait-elle pas donné à croire à des

arrière-pensées, qu'on eût invoquées contre nous? D'accord avec

sir Arthur Nicolson, le marquis Visconti-Venosla, lo duc d'Almo-

1. Voir ci-dessus, page 101.

9.. Voir ci-dessus, page lOG.
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dovar, le comte Cassini et AI. AVhite, M. Hévoil rédigea donc le
projet suivant qui prenait, entre ces thèses opposées, une
moyenne équitable :

CAISSE SPECIALE DES DOUANES

Des décimes additionnels aux droits d'importation seront perçus à
titre temporaire. Les sommes en provenant formeront un fonds spécial
afïecté à des dépenses ou à des travaux d'utilité publique destinés à
développer l'outillage économique et le commerce international dans
les ports.

Le programme des travaux et leur ordre seront arrêtés par le corps
diplomatique à Tangeravec l'agrément du maghzen. Les études, devis,
projets et cahiers des charges s'y rapportant seront établis par un
ingénieur compétent assisté au besoin d'un ingénieur adjoint, qui seront
tous deux désignés par le corps diplomatique et dont le traitement sera
imputé sur les fonds de la caisse spéciale. Les adjudications de tra-

vaux publics seront présidés par un délégué du corps diplomatique
assisté d'un délégué du gouvernement chérifien et de l'un des deux
ingénieurs. Les fonds de la caisse spéciale seront déposés à la Banque
d'Etat marocaine qui en tiendra la comptabilité.

C'est sur celte rédaction, arrêtée d'avance et d'abord verbale-

ment résumée, qu'allait pivoter la discussion. La séance de comité,

où fut abordée la question, — c'était la troisième, celle du

27 janvier, — permit aux opinions contradictoires de s'exprimer

tour à tour. Entre sir Arthur Nieolson, qui réclamait, avant d'en

référer à son gouvernement, la certitude que les recettes supplé-

mentaires seraient versées dans une caisse spéciale; entre

M. de Radowitz, qui se déclarait hostile à toute augmentation et

qu'avaient d'abord appuyé les représentants de l'Italie, de l'Au-

triche et de ia Belgique, M. Révoil développa les idées énoncées

dans le projet qu'on vient de lire : le contrôle des douanes serait

insuffisant et inefficace; le gouvernement chérifien n'abandonne-

rait d'ailleurs qu'à grand peine le supplément problématique de

ressources ainsi obtenu; au contraire, des décimes additionnels,

d'un caractère spécial et provisoire, seraient plus aisément affectés

aux travaux publics, dont tout le monde reconnaissait l'urgente

nécessité. Cette argumentation, à laquelle s'étaient ralliés dès le

début, sous réserve de l'approbation de leurs gouvernements, les

plénipotentiaires de Russie, d'Espagne, de Portugal, des Etats-



128 LA CONFERENCE D ALGESIRAS

Unis et des Pays-Bas, ne fui point inutile, puisqu au sortir de la

séance, M. de Radowilz vint demander à son collègue français do

lui soumettre le texte écrit de sa proposition, afin qu'il put le

télégraphier à Berlin. Celte première proposition, que le projet

définitif ne fit que développer', apparaissait donc à tous, dès

celte première séance et malgré la divergence des points de vue

primitifs, comme propre à fournir les bases d'une entente ulté-

rieure et prochaine.

Cette impression se vérifia au cours de la séance suivante (cin-

quième séance de comité), le 3 février, au matin. On se trouva

d'abord d'accord pour écarter les prétentions marocaines. A l'una-

nimité, on exprima l'avis que « l'idée de surélever le droit de

10 p. 100 ad valorem qui grève actuellement l'importation des

marchandises au Maroc à :20 p. 100 pour la généralité des pro-

duits, à 40 p. 100 pour le sucre, le thé et le café et à 100 p. 100

pour les boissons autres que les eaux minérales n'était pas admis-

sible )). La même unanimité négative se manifesta, quand Mokri

exprima l'opinion que la surtaxe, si surtaxe il y avait, « ne pou-

vait être versée autre part que dans le Trésor chérifien ». Et bien

que les réponses des gouvernements à la référence de leurs délé-

gués ne fût point encore parvenue, on ne refusa pas de s'occuper

du taux de la surtaxe éventuelle. M. Révoil proposa de la fixer à

un quart du droit lui-même, soit, par exemple, pour les marchan-

dises payant un droit de 10 p. 100 (c'était le cas le plus général)

une majoration de 2,50 p. 100. On ne fit point d'objection à cette

proposition. On décida seulement d'attendre, pour statuer, que la

question de la caisse spéciale pût, elle aussi, être abordée. M. de

Radowitz avait expliqué au cours du débat que, bien que l'Alle-

magne fût opposée en principe à une augmentation des droits de

douane, il était prêt, en vue de maintenir l'unanimité dans la

conférence, à présenter le projet à son gouvernement et à solli-

citer ses instructions.

La discussion continua le 10 février, à la sixième séance de

comité, sur les bases d'un projet sensiblement identique à celui de

M. Révoil. Les trois articles qui constituaient ce projet ne provo-

quèrent pas d'opposition. Le comité de rédaction fut chargé de

J. Voir Protocoles, page 6:.

i
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reprendre Tensemble. Le 17 février, à la neuvième séance olli-

cielle, son travail fut l'objet d'un nouvel examen. Un seul incident
fut soulevé à propos du taux de la surtaxe. Sir Arthur Nicolson
proposait en effet de fixer cette surtaxe, non pas au quart du droit

d'importation, comme l'avait proposé M. Révoil, mais dune façon

invariable à 2,50 p. 100 ad valorem'. Cet amendement, en obli-

geant les délégués à en référer de nouveau à leurs gouvernements,
relarda la solution. Cette solution, telle quelle s'inscrivit dans
l'Acte final, fut conforme à la proposition de sir Arthur Nicolson.

A cette modification près, c'est le projet Révoil qui avait été

adopté, aussi bien dans son principe (établissement de décimes

additionnel-s) que dans sa modalité (versement à la caisse spéciale,

affectation aux dépenses de travaux publics, établissement d'un

programme par le gouvernement chérifien et le corps diploma-

tique, désignation, sur avis des membres du corps diplomatique

d'un ingénieur, pour présider aux études, devis, cahiers des char-

ges et adjudications). Le principe de l'adjudication était accepté

sans difficulté pour l'ensemble des travaux publics à exécuter.

C'était là, on s'en souvient, une idée que nous avions soutenue dès

nos négociations de 1903 avec l'Allemagne et qui était de nature à

empêcher les opérations du genre de celles que, cette même année,

le comte de Tattenbach avait engagées à Fez -. La conférence devait,

six semaines plus tard^ préciser les règlements applicables aux

adjudications, sans que d'ailleurs ces modalités s'écartassent à

aucun degré de la règle adoptée à notre demande. L'impression

que la politique française n'était point une politique d'aventure,

mais présentait au contraire, sur chaque question, des propositions

1. Sir Artlmi- Nicolson motivait sa proposition en disant : « Certaines nmr-

ciiandises de luxe ne sont à présent frappées à leur entrée au Maroc que d'un

droit de 5 p. 100 af/ valorem tandis que les marchandises de consommation

ordinaire, comme en général toutes les marchandises, sont grevées dun droit

de 10 p. 100 ad valorem. Si la surtaxe projetée était fixée au quart du

droit d'importation, les marchandises de la première espèce auraient à payer

6,25 p. 100 ad valorem, tandis que les autres paieraient 12,30 p. 100 ad valorem.

L'écart entre les tarifs applicables à ces deux différents groupes de produits

se trouverait donc porté du chiffre actuel de 5 p. 100 au chiffre de 6,25 p. 100.

ce qui ne paraît pas équitable. Une taxe uniforme de 2,50 p. 100 ad valorem

sur toutes les marchandises laisserait subsisterla distinction actuelle de 5 p. 100

entre les unes et les autres. »

2. Voir ci-dessus, page 11.

3. Voir ci-dessous, page 402.

Tardieu.
" ^
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pratiques et, pour tous, acceptables s'en trouvait fortifiée. Notre

cause ne pouvait qu'y gagner moralement.

C'était là l'essentiel du débat sur les douanes : ce n'était pas

tout cependant. Et à côté de cette décision de principe, la confé-

rence devait étudier aussi diverses mesures subsidiaires qui s'y

rattachaient directement. La première fut la diminution des droits

d'exportation. Il existe au Maroc des droits de ce genre, allant

parfois jusqu'à la prohibition pure et simple, sur un certain

nombre de produits. Ils se justifient, tant par les ressources qu'ils

assurent au maghzen que par la nécessité fréquente de faire face

à des crises de disette qu'expliquent la mauvaise organisation des

cultures et l'insuffisance des communications. Deux thèses se

trouvaient en présence. Les représentants du maghzen redou-

taient qu'en diminuant les droits, on ne diminuât aussi les recettes :

et, au début, cette crainte parut partagée par sir Arthur Nicolson.

La majorité des plénipotentiaires estimait au contraire qu'en aug-

mentant les facilités d'exportation, on accroîtrait le produit des

droits tout en abaissant leur taux. C'est cette seconde manière

de voir qui prévalut. On envisagea l'hypothèse du dégrèvement

pour les pois chiches, le maïs, l'orge, le blé. On réclama l'éléva-

tion de G 000 à 10 000 des têtes de gros bétail que les puissances

sont autorisées à exporter annuellemement du Maroc ^ On

demanda la liberté du cabotage entre les ports de l'empire pour

les marchandises et les animaux de toute espèce originaires du

Maroc, à l'exception des chevaux, mulets, ânes et chameaux, pour

lesquels un permis spécial du maghzen devait rester nécessaire.

Malgré la mauvaise volonté de la délégation marocaine, qui se

livra, au cours de la discussion, à une persistante obstruction, ces

différentes mesures prirent place dans l'Acte final, soit sous forme

de clauses acceptées, soit sous forme de vœux recommandés au

bon accueil du Sultan.

La réforme et le contrôle de l'administration des douanes

n'avaient pas paru suffisants pour assurer aux travaux publics

nécessaires un budget constant et régulier. Mais l'adoption de la

surtaxe n'excluait point celte réforme. La conférence consacra à

L'étudier quatre de ses séances, A la cinquième séance de comité;,

1. Les Marocains firent à cette proposition une vive opposition:
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le 3 février, le comité de rédaction fut, sur la proposition de
M. Ferez Caballero, chargé de définir « les bases sur lesquelles
devraient être établies les formalités douanières ainsi que l'unifi-

cation des législations relatives à la répression de la fraude et de
la contrebande ». A la séance du 10 lévrier, lecture fut donnée de
cet avant-projet ^ qui s'inspirait naturellement du règlement déjà
adopté pour la répression de la contrebande des armes. Aucune
observation importante n'ayant été formulée, le comité reçut mis-
sion de préparer un projet définitif, dont l'examen fut abordé le

13, à la septième séance officielle, continué le 14 et le 17. Cet

examen, purement technique, no présenta point d'intérêt général.

Et le texte de l'Acte final se suffît à lui-même à cet égard-. Tout au
plus, peut-on noter que, comme pour la contrebande des armes, la

répression de la contrebande douanière fut, dans les régions limi-

trophes des possessions de la France et de l'Espagne, confiée à

ces deux puissances. Ce n'était là d'ailleurs que l'application d'un

principe définitivement accepté '.

A l'heure où s'achevait ce travail soigneusement étudié et si

bien approprié aux besoins locaux qu'il a, depuis sa promulgation,

été cité comme un modèle dans d'autres pays musulmans", l'inté-

rêt des délégués avait cessé de s'y attacher. Ce n'était plus dans

la salle de Vayuntamiento , dans les séances plénières ou de comité,

que se décidait l'avenir de la conférence. C'était dans les salons de

l'hôtel, au cours des entrevues privées des plénipotentiaires.

C'était dans les capitales, parmi l'entre-croisement des télé-

grammes. Les grosses questions, déjà, n'étaient plus entières. Et

avant la discussion publique, la discussion à huis-clos les avait

entamées. L'étude de ces négociations directes, à laquelle nous

arrivons maintenant, est plus neuve et plus passionnante que

celle des débats initiaux dont nous venons de retracer l'histoire.

Il eût été cependant injuste et regrettable de céder, pour y par-

venir, à la tentation de brûler les étapes. L'œuvre préliminaire,

1. Voir Protocoles, page 94.

2. Voir appendice, page 522.

3. 11 fut admis en principe que les décimes additionnels perçus par les

douanes terrestres seraient, autant que possible, employés à des travaux inté-

ressant la région.

Voir Protocoles, page 84.

4. Notamment, en Turquie.
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qu'avait accomplie dans ses premières séances la conférence,

n'avait pas eu seulement le mérite de préparer les contacts et de

ménager les transitions : elle était objectivement bonne et appor-

tait à l'anarchie marocaine des remèdes dont l'expérience per-

mettra d'apprécier la valeur. Tous les plénipotentiaires, dans

l'étude de ces questions arides, avaient fait preuve de bonne

volonté. Ceux-là mômes qui, comme le marquis Visconti-Venosta

et M. White, s'étonnaient ou s'irritaient d'être occupés de ces

« vétilles », n'avaient point refusé une collaboration loyale aux

auteurs des projets adoptés. La délégation allemande avait,

peut-être à dessein, joué un rôle eflfacé, encore souligné par l'ingé-

nieuse activité de MM. Ré voit et Regnault. Et les tiers, la galerie,

comme disait M. de Tattenbach, ne cachaient pas leur étonne-

ment de trouver si pauvre en solutions pratiques la puissance à

la demande de qui la conférence s'était réunie. Du moins faut-il

reconnaître que, dans cette première période, la correction avait

été parfaite et que, pour aborder le grand débat, on se trouvait,

de part et d'autre, après cette discussion courtoise, dans les

meilleures dispositions.
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CnAPITRE PREMIER

LE CONTACT

I. Les premières négociations directes. — La réservo de la France. — La pre-

mière communication de M. de Radowitz au marquis Visconli-Yenosta et,

à M. Wliite (:23 janvier). — La réponse de M. Revoit et de sir Arthur
^'icolson. — La première conversation de M. de Radowitz et de M. Révoil

(26 janvier). — Les questions de M. de Radowitz. — Los prétendues pro-

messes de M. Rouvier. — La réponse de M. Révoil.

IL Les pourparlers de .V. Regnault et du comte de Tatlenbach (29 janvier-

3 février). — Le premier échange de vues sur la banque et sur la police. —
L'altitude conciliante du plénipotentiaire allemand. — L'apparence et la

réalité.

IIL Le double jeu des plénipotentiaires allemands. — L'otTre du mandat de

police à l'Espagne et à l'Italie. — « Le projet marocain ». — Les cinq com-

binaisons de M. de Radowitz. — Les offres du comte de Tattenbach au plé-

nipotentiaire anglais (3 février).

IV. La seconde conversation de M.M. Révoil et de Radowitz (3 février). — M. de

Radowitz soutient le projet Lanessan. — M. Révoil le combat et admet à

titre personnel la police franco-espagnole. — M. de Radowitz la repousse. —
Réponse de M. Révoil.

V. L'opinion des plénipotentiaires. — Le comte Cassini, le marquis Visconti-

Ycnosta et M. White partisans de la police franco-espagnole. — L'état

d'esprit de M. de Radowitz. — Les faiblesses de la diplomatie allemande

(3-6 février).

VI. L'activité des chancelleries. — Les offres allemandes à Madrid. — Entre-

vues de MM. Gambon, Moret et de Ojeda. — L'optimisme du comte Lams-

dorf.— Une lettre du Tsar à Guillaume II (20 janvier). — L'intervention russe

à Rerlin. — Le comte Lamsdorf et M. Rompard. — Le baron de Sternburg

et M. Root. — M. Jusserand et M. Roosevelt. — Le Président nous promet

son intervention éventuelle (20 janvier — 9 février).

VIL Le silence de Guillaume H. — La presse allemande. — Une légère

détente. — L'illusion de notre faiblesse. — Le parti de l'intransigeance a

Berlin.

Il semble que les conférences internationales aient pour objet

de faire discuter par une collectivité de puissances des questions

que les intéressés ne peuvent ou ne veulent point débattre entête-
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à-têle. El pourtant, dans la plupart d'entre elles, les solutions qu'on

adopte sontpréalablemenldéfinies, en dehors des séances officielles

parles conversations privées des principaux partenaires. A pre-

mière vue, on aurait pu penser que la conférence d'Algésiras

échapperait à cette règle. On sait en efîet combien l'Allemagne

avait insisté pour prendre l'Europe à témoin de son différend avec

nous; comment, après la retraite de M. Delcassé, elle était allée

jusqu'à la menace ' pour obtenir l'adhésion de la France au prin-

cipe de la conférence; comment enfin elle s'était réfusée à une

négociation directe, qui, à^ce moment, eût pu lui valoir cependant

de notables avantages. En septembre 1905, au cours des pourpar-

lers entre le D"^ Rosen et M. Révoil, quand ce dernier, surpris de

l'intransigeance négative de son interlocuteur, lui avait offert

d'élargir le champ du débat, c'est-à-dire, par un détour, de reve-

nir à un arrangement à deux, iM. Rosen avait répondu qu'il n'y

était pas autorisé. Plus récemment enfin, en décembre 1905 et en

janvier 1906, M. de Flolovv, chargé d'affaires d'Allemagne, puis le

prince de Radolin lui-même- avaient exprimé à M. Rouvier l'opi-

nion que, la conférence étant saisie, c'est à elle et à elle seule

qu'il appartenait de déterminer les solutions. Tout concourait donc

à faire croire que les chapitres importants du programme seraient

étudiés, comme l'avaient été les premiers, en séance de commis-

sion ou de comité, sans que les plénipotentiaires allemands cher-

chassent aies soumettre d'abord à un examen privé et confidentiel,

prélude d'un accord direct.

Du côté français, c'est à cette méthode de discussion publique

qu'on s'était arrêté et qu'on désirait se tenir. Si l'on se reporte à

l'histoire des négociations de 1905, on constate que la France y

avait pris l'initiative de toutes les concessions, de toutes les tran-

sactions. Il était donc naturel qu'elle attendît les propositions

allemandes; plus naturel encore qu'elle comptât que ces proposi-

tions se produiraient devant l'Europe assemblée à la demande de

l'Allemagne. C'était évidemment notre intérêt. Et c'était aussi

notre droit : notre intérêt, parce que notre loyale acceptation de la

liberté économique et la légitimité de nos revendications politiques

i. Voir ci-dessus, page 10.

2. Le prince de Radolin ne rcnlra de congé à Paris que le 30 décembre 1905.
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n'cavaient pas lardé à frapper l'esprit même des plénipotentiaires

qu'aucun engagement ne liait à nous; notre droit, parce qu'après
avoir subi ce que la réunion de la conférence avait de vexant et de
pénible, il était juste que les avantages de cette réunion, — publi-

cité des négociations, exclusion de certains procédés que nous
connaissions trop bien, appui moral de l'opinion — nous fussent

assurés. Il était cependant évident que, si M. de Radowitz expri-

mait à M. Révoil le désir de causer à l'avance avec lui des grosses

questions du programme, lepléiiipotentiaire français ne pourrait,

ne fût-ce que par courtoisie, se dérober à l'entretien. Le refus de

cet entretien nous eût donné d'ailleurs une apparence de raideur,

d'autant plus inutile à prendre que nous restions maîtres d'arrêter

à notre heure le dialogue officieux pour revenir au débat officiel.

Los plénipotentiaires de Russie et d'Italie étaient d'avis que nous

n'avions rien à perdre à cette manière de procéder.

En partant pour Algésiras, M. Révoil pouvait penser que la

négociation s'engagerait de }-)la7io devant la conférence. En y

arrivant, il devait prévoir le contraire. En effet, dans les conver-

sations tenues à Madrid au moment du passage des plénipoten-

tiaires, M. de Radowitz avait fait part à diverses personnes

notamment à M. Jules Cambon, de son projet de se mettre, dès les

premiers jours de la conférence, en rapports avec M. Révoil. A

vrai dire, ce projet ne parut point d'abord devoir être suivi d'exé-

cution. Entre le délégué allemand et le délégué français, les rela-

tions furent immédiates et fréquentes, mais d'une absolue banalité.

M. Révoil n'avait pas à prendre l'initiative qui eût mis fin à celte

banalité. Et M. de Radowitz semblait avoir perdu le souvenir de

ses propos de Madrid. Le 19 janvier, une occasion s'offrit à lui. Le

baron de Richthofen, secrétaire d'État à l'office impérial des

Affaires étrangères d'Allemagne, venait de mourir. M. Révoil se

rendit chez son collègue pour lui présenter les condoléances du

gouvernement delà République. M. de Radowitz se montra touché

de cette démarche, insista sur le prix qu'il y attaclTait : mais, celte

fois-là non plus, pas un mot de politique ne fut prononcé. Il était

clair que le plénipolentiaireallemand entendait s'en tenir à l'invite

vague qu'il avait faite à Madrid, et que, celte conversation qu'il

affirmait souhaiter, il voulait que M. Révoil l'engageât. Au

môme moment, le vendredi 19 janvier, le baron d'EstournclIes
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de Constant, sénateur, qui, en traversant Berlin, avait rendu visite

au prince de Biïlow, rentrait à Paris et rapportait une impression

identique; le chancelier lui avait déclaré que, sur la question capi-

tale, c'est-à-dire sur la question de la police, M. de Radowitz^atten-

dait les propositions de M. Révoil, les suggestions d'une tierce

puissance ne pouvant en l'espèce se substituer à ces propositions

directes. On doit croire que, bien que sans mandat, M. d'Estour-

nelles ne manqua pas de montrer au prince de Bïilow ce que celte

prétention avait d'inacceptable. En tout cas, M. Bouvier renouvela

à M. llévoil, qui était à cet égard en parfait accord avec lui,

l'instruction de ne pas rechercher les conversations privées et, si

ces conversations s'engageaient, de garder une absolue réserve,

tant que l'Allemagne n'aurait pas abattu ses cartes.

Pendant toute une semaine, cette situation ne se modifia point.

Du 15 au 23 janvier, M. de Radowitz continua de se taire, cepen-

dant que son second, le comte de Tattenbach, semblait poursuivre,

auprès des différentes délégations, une méthodique campagne

d'intimidation. Enfin, le mardi 23 janvier, M. de Radowitz, compre-

nant sans doute que ce jeu ne gagnerait rien à durer et que

M. Révoil resterait jusqu'au bout sur la défensive, craignant peut-

être aussi qu'en laissant passer les jours, il n'arrivât dans de mau-

vaises conditions morales à un débat public sur la police et sur la

banque, se décida à faire une double démarche auprès du marquis

Visconti-Venosta et de M. Henry White. A l'un et à l'autre, il

s'en vint exprimer son regret que l'heure des discussions impor-

tantes approchât, sans que Français et Allemands eussent échangé

leurs vues. La discussion en conférence et en comité sur la con-

trebande douanière d'abord, sur les impôts ensuite, marchait d'une

vive allure. Aborderait-on la banque sans savoir ce que l'on pen-

sait de la police, alors que peut-être « en couplant ces deux pro-

blèmes », on pourrait parvenir à une entente? Des bases de cette

entente, M de Radowitz ne disait, il est vrai, rien de positif. H

excluait un certain nombre de solutions : .celle qui aurait consisté

à réserver pour un règlement ultérieur l'organisation de la police

dans les ports; celle aussi qui aurait donné à la France mandat

d'organiser cette police; celle enfin qui aurait partagé ce mandat

entre l'Espagne et nous. Après quoi, ayant écarté ce que la France

pouvait éventuellement accepter, il se déclarait prêt à étudier
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toute autre solution, voire à la payer d'importantes concessions,
probablement financières. C'était toujours le même système :

amorcer, puis retirer; en tout cas ne formuler aucune offre ferme
€t nous amener par là à nous découvrir : raison nouvelle pour
nous de persister dans notre attitude.

C'est ainsi qu'en jugèrent M. Révoil et sir Arthur Nicolson, lors-

que les deux plénipotentiaires, que M. de Radowitz avait pris pour
intermédiaires, vinrent leur rendre compte de cette conversation.

L'ambassadeur d'Angleterre déclara que sa politique était trop

profondément solidaire de celle de son collègue français pour

qu'il pût même consentir à se faire, auprès de lui, le truchement de

propositions transactionnelles. Quant à M. Révoil, il insista de

nouveau sur le paradoxe qu'il y avait à voir l'Allemagne, instiga-

trice de la conférence, s'obstiner dans une attitude négative,

impuissante à apporter des propositions, recourant à des tiers

pour nous convier à en énoncer, alors que, depuis le début, toutes

les transactions avaient été suggérées, définies, etpayées parnous.

Ni le plénipotentiaire italien, ni le plénipotentiaire américain ne

purent méconnaître~là force de ces arguments. Ni l'un ni l'autre

ne purent davantage se méprendre sur la résolution de lAI. Révoil

de s'y tenir fermement attaché. Il devenait donc évident que, si

M. de Radowitz voulait, avant le débat public, un tête-à-tête avec

le représentant de la France, il serait obligé de le solliciter et d'en

accepter la responsabilité. Après quelques jours d'hésitation, il se

résolut à celte initiative.

C'est le jeudi 25 janvier, dans la soirée, que M. de Radowitz prit

son parti. Répétant presque textuellement ce qu'il avait dit au

marquis Visconti-Yenosta et à M. White, il exprima à M. Révoil

son désir de causer avec lui, de s'entendre avec lui avant le débat

public et son intention de lui rendre, à cet eflfet, visite le lendemain

matin 26. C'était là entre la délégation allemande et la délégation

française le premier contact politique. Parle contraste même qu'il

présentait dans sa forme avec l'attitude antérieure de l'Allemagne,

il marquait combien les représentants de l'Empire, à Algésiras,

sinon à Berlin, avaient déjà changé d'avis sur l'avantage qu'offrait

à leur pays cette conférence pour la réunion de laquelle ils avaient

depuis sept mois, si énergiquement insisté. Toutefois cette conver-

sation, importante comme symptôme, le fut médiocrement à con.si-
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dérer sa substance. Car M. de Radowitz, qui eût préféré qu elle s'en-

gageât dans d'autres conditions, évita avec soin toutes précisions. Il

aftirma d'abord son désir d'entente. Cette entente à deux était,

disait-il, la condition nécessaire du succès de la conférence : rien

de plus juste, puisque la conférence elle-même n'avait pas d'autre

cause qu'un désaccord à deux. Il ajouta qu'il était très désireux

de connaître les idées de M. Révoil : toujours par conséquent cette

méthode questionneuse, à laquelle nous refusions de nous prêter,

puisque la déclaration, lue à la Chambre le 16 décembre par le

président du Conseil, contenait de notre politique un exposé com-

plet. Il parla alors de la Banque d'État, qui bientôt devait venir

en discussion et offrit que le comte de Tattenbach s'en entretînt

confidentiellement avec M. Kegnault. Il répéta que l'Allemagne ne

pourrait consentir à ce que le mandat d'organiser la police fût

conféré à la France; qu'au surplus le I)'' Rosen, au retour de sa

mission à Paris, avait dit que M. Rouvier était résolu à ne pas

solliciter ce mandat.

C'était là, comme précédemment, non point un corps de propo-

sitions, mais un ensemble de négations et d'interrogations, qui ne

pouvait servir de base à une négociation ni même provoquer des

réponses utiles. Sur un point seulement, une réplique s'imposait

et M. Révoil ne manqua pas de la formuler. M, de Radowitz, pre-

nant à son compte une thèse que la diplomatie allemande devait

soutenir sur d'autres points, entre autres à Saint-Pétersbourg et

à Vienne^ et que la presse berlinoise développait déjà avec une

véhémence inspirée -, prétendait que le gouvernement français

avait promis, en septembre, de ne pas solliciter le mandat d'orga-

niser la police dans les ports; qu'en d'autres termes nous avions,

à ce moment, consenti, outre les engagements inscrits dans l'ac-

cord du 28, d'autres promesses encore, celle notamment de ne pas

défendre devant la conférence l' « intérêt spécial » reconnu par

l'Allemagne à la France le 8 juillet 1905 ^ Il soutenait que la recon-

naissance de cet intérêt se trouvait dans la liberté qui nous était

laissée d'organiser la police sur la frontière de l'Algérie sans que

\. Voir ci-dossous, page 197.

2. Voir le Temps, janvier et février 1906.

15. Voir aiipcndice, page 482.
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la conférence eût là-dessus à statuer
;
qu'il n'y avait pas lieu, par

conséquent, de nous accorder dans le reste du Maroc une situation

particulière. El, pour écarter avant la discussion une solution qu'il

ne voulait point accepter, il s'efTorçait de nous lier les mains en

invoquant une prétendue promesse, restrictive de notre liberté,

qui aurait été faite au D'' Rosen, — sous quelle forme, on ne le

disait point — à la fin de sa mission à Paris. On a vu déjà quels

arguments décisifs répondaient à cette prétention ^. M. Révoil s'y

référa sans provoquer d'objections. 11 conclut en déclarant à

M. de Radowitzque, si l'Allemagne semblait décidée à refuser à la

France le mandat de police, la France était, en revanche, résolue à

le demander; que, ce faisant, elle entendait sauvegarder, suivant

l'expression de M. Rouvier, la qualité spéciale de ses droits et de

ses intérêts; que cette sauvegarde était du reste conciliable avec

le respect le plus scrupuleux de la liberté économique.

L'entretien se termina, sans conclusion pratique, sur l'intention

exprimée par iM. de Radowitz de le reprendre un prochain jour.

II

C'est le vendredi 26 janvier que M. de Radowitz avait rendu

visite à M. Révoil. C'est le lundi 29 qu'eut lieu entre M. Regnault

et le comte de Tattenbach la première des entrevues convenues

au cours de cette visite. M. de Tattenbach arrivait à ces pour-

parlers officieux, — secrets même, avait dit M. de Radowitz, mais

comment garder dans l'hôtel le secret sur une rencontre de ce

genre ? — avec une réputation déjà acquise de brusquerie et de

raideur. Depuis le commencement de la conférence, il allait de

délégation en délégation avec des propos comminatoires, multi-

pliant ces « moulinets de sabre » que, peu de jours après, M. Del-

briick devait recommander comme propres à intimider les Fran-

çais, et mêlant la menace à la plaisanterie. Dans ses premiers

rapports avec M. Regnault, c'est cependant la note aimable, fami-

lière et sans gêne qui domina. Notre délégué technique, aussi

incapable de se laisser prendre aux avances que troubler par les

i. Voir ci-dessus, page 44.

k
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menaces, allait se contenter d'ailleurs de répondre aux arguments

de son interlocuteur par les objections appropriées, en demeurant

sur son terrain.

On parla d'abord de la Banque d'Etat, non sans avoir rappelé

qu'aux termes de l'entretien entre MM. Révoil et de Radowitz, on

s'occuperait ensuite de la police, pour chercher, suivant l'expres-

sion du plénipotentiaire allemand, dans l'étude combinée des

deux questions « les éléments d'une transaction ». De cette con-

versation à bâtons rompus, qui n'opposa pas l'un à l'autre deux

textes écrits, mais se borna à confronter des idées, une impres-

sion d'ensemble se dégagea, sensiblement plus nette que celle qui

résultait des entrevues antérieures de M. de Radowitz soit avec le

marquis Yisconti-Venosla, soit avec M. Révoil. On sait^ quels

étaient en matière financière les droits des banques françaises

créancières du Maroc; comment, de ces droits garantis par le con-

trat du 12 juin 1904, les uns étaient inaliénables, les autres ne

pouvaient être cédés que contre une juste compensation-. Si lumi-

neuse, que fût cette vérité juridique, le comte de Tattenbach la

méconnaissait avec désinvolture. Pour lui, le droit de préférence

du consortium français devait être purement et simplement aban-

donné : il l'anéantissait d'un trait de plume et nous conviait à

faire comme lui. Après quoi, il partageait le capital de la banque

en parts égales entre toutes les puissances représentées à la con-

férence et, sans tenir compte de la situation prépondérante de la

France dans le commerce du Maroc, sans s'arrêter au rôle décisif

joué par l'épargne française dans la constitution du crédit maro-

cain, sans reconnaître que la Banque d'État ne pourrait fonctionner

qu'après entente avec nos banques, il nous plaçait au même rang

que la Suède ou les Pays-Bas : le tout présenté avec rondeur et

comme une chose naturelle, suivant la méthode qu'emploie volon-

tiers la diplomatie allemande pour masquer, au début d'une discus-

sion, l'excès de ses prétentions.

En réfutant brièvement cette thèse insoutenable, M. Regnault

n'eut point le sentiment qu'elle fût définitive. Ce sentiment se con-

firma à la seconde et à la troisième entrevue, le jeudi l'='" et le

i. Voir ci-dessus, page 31.

2. Voir ci-dessous, page 183.
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vendredi 2 février. Ces jours-là, le comte de Tattenbach fut plus

conciliant qu'à la première rencontre. Il parut admettre, non sans

réticences il est vrai, que les droits du groupe français ne pouvaient

être cédés sans compensation et que, si le droit de préférence en

matière d'emprunt inscrit à l'article 33 du contrat de 1904 était

abandonné à la Banque d'État, la France devrait avoir, dans la cons-

titution du capital, un certain avantage sur les autres puissances.

De plus, après avoir abordé la question de la police et envisagé à

grands traits diverses solutions, le comte de Tattenbach reconnut

que le moment était venu pour M. de Radowitz d'en parler àM. Révoil.

De son entrelien avec le second délégué allemand, M. Regnault ne

parvint pas àdégager quelle était la thèse de la diplomatie impériale :

il écarta un certain nombre de solutions, sans que son interlocu-

teur lui fît des objections sérieuses; il ne l'amena pas à formuler

de propositions fermes. Au surplus, comme M. de Tattenbach

l'observait avec raison, il avait été entendu qu'on ne ferait pas

état de ces conversations préliminaires. C'était donc entre les

deux plénipotentiaires que les pourparlers pouvaient s'engager

utilement. Et le second délégué allemand ajoutait qu'il conseille-

rait à M. de Radowitz d'en prendre l'initiative. Dans l'ensemble,

le ton et les déclarations de M. de Tattenbach n'étaient ni sans

bonne grâce ni sans bonne volonté : la précision seule faisait

défaut, aussi bien que l'autorité.

Une chose du moins semblait certaine, c'est que les représentants

de l'Allemagne à Algésiras souhaitaient un accord direct avec la

France et croyaient avoir intérêt à ce que cet accord s'établît le

plus promptement possible. Depuis le début de la conférence,

trois semaines avaient passé, trois semaines pendant lesquelles

l'activité des plénipotentiaires français avait été utile et agréable

à tous, pendant lesquelles aussi, à vivre si près du Maroc, les délé-

gués, même les moins instruits des choses marocaines, avaient

fini par en acquérir des clartés. Chaque jour, le courrier de Tanger

apportait la nouvelle d'un exploit de Raissouli. L'audace des bri-

gands prenait, à quelques cents mètres delà réunion diplomatique

chargée de la réprimer, des allures de défi. On se rendait compte

qu'à côté du conflit franco-allemand il y avait un problème pro-

prement marocain et que ce problème requérait une prompte

solution. On comprenait que l'insécurité, dont souffraient au
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Maroc les personnes et les biens des ressorlissanls étrangers,

ne pouvait se prolonger indéfiniment. Or, si sur ce point comme

sur d'autres, la France apportait des solutions pratiques, accep-

tables, n'ayant d'autre inconvénient que de déplaire à l'Allemagne,

qui sait si la conférence ne serait pas tentée de s'y rallier ? Sans

doute, aucune de ces solutions ne pourrait devenir exécutoire

sans le consentement allemand. Mais, plus encore qu'un échec

matériel, on redoutait un échec moral et l'apparence de cet « iso-

lement » qu'on reprochait à M. Delcassé d'avoir voulu préparer.

La prudence conseillait donc de s'arranger avec la France, d'arriver

devant la conférence d'accord avec elle, de proposer aux délé-

gués des combinaisons arrêtées d'avance, d'éviter la discussion et

d'affirmer l'entente.

Tout permet de croire que telle était lapenséedeM. deRadowil/,

quand il marquait à M. Révoil le désir d'une nouvelle entrevue '.

Restait à savoir ce que seraient, non seulement pour les pléni-

potentiaires allemands, mais pour la chancellerie impériale les

conditions de cette entente ; dans queWe mesure surtout on recour-

rait encore à Berlin au bluff et à la pression, qui n'avaient que

trop réussi en 1905 et dont les intransigeants attendaient en 1906

un succès identique.

m
Si M. Révoil ne pouvait tirer de sa première conversation avec

M. de Radowitz des données précises sur les desseins de la diplo-

matie allemande, celte induction devenait plus difficile encore

lorsque, mettant en commun, ainsi qu'il avait fait dès le début,

avec ses collègues de Russie, d'Angleterre, d'Espagne, d'Ualie et

desÉtats-Unis les informationsqu'il recevait, notreplénipotentiaire

constatait l'infinie diversité des propositions, ou pour mieux dire

des suggestions allemandes : car jamais ces suggestions vagues

n'allaient jusqu'à une offre ferme. C'était un chaos, un étrange

amalgame, qui témoignait ou d'une invraisemblable incertitude

politique ou d'une duplicité difficile à qualifier. Suivant qu'il par-

1. Voir ci-dessous, page 148.
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lait à l'un ou à l'autre de ses collègues, M. de Radowitz soufflait

le chaud ou le froid. Quand il leur rendait compte de sa conversa-

tion avec M. Révoil, il exagérait l'optimisme de son récit. Et quand
il répondait à leurs questions, il leur indiquait des solutions qui,

toujours différentes, n'avaient comme trait commun que d'être

inacceptables pour la France.

Avec l'Espagne d'abord, le gouvernement allemand avait essayé

d'engager une intrigue qui, menée parallèlement à Madrid, aurait

eu des chances de succès, si la diplomatie espagnole avait été

moins clairvoyante et moins loyale, l'amitié franco-anglaise moins

étroite et moins vigilante. On sait quels « arguments de principe »

l'Allemagne invoquait contre l'attribution du mandat de police à

une seule puissance K Ce mandat unique aurait, à l'en croire,

pour conséquence de ruiner la liberté commerciale et de fermer

la « porte ouverte » au profit de la puissance qui en serait investie.

Elle écartait donc cette solution non, disait-elle, par hostilité contre

la France, mais pour des raisons d'ordre général. Ces raisons,

décisives contre nous, ne l'étaient sans doute point contre d'autres ;

car, le vendredi 26 janvier, nous apprenions qu'elles ne l'empê-

chaient pas d'offrir à l'Espagne le mandat unique. L'ambassadeur

d'Autriche à Saint-Pétersbourg qui, en rejoignant son poste vers

le 15 janvier, avait vu à Berlin le prince de Biilow, avait dit à son

arrivée à son collègue anglais :

— L'Allemagne va proposer que la police des ports soit donnée

à l'Espagne.

Presque simultanément, à Madrid et à Algésiras , cette prédic-

tion se vérifia et l'offre fut formulée à M. de Ojeda, sous-secrétaire

d'État, par M. de Stumm, chargé d'affaires d'Allemagne, au duc

d'Almodovar par M. de Radowitz et le comte de Tattenbach. Elle

produisit un certain efifet sur M. de Ojeda 2. A Algésiras, au con-

traire, le duc d'Almodovar l'écarta en invoquant, à la demande de

M. Révoil, l'existence des accords franco-espagnols. La manœuvre

avait donc échoué. Mais elle n'était point faite pour inspirer con-

fiance.

Presque au même moment, on tentait, bien que sous une forme

1. Voir ci-dessus, page 46.

2. Voir ci-dessous, page 156.

Taruieu. 10
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moins directe, une opération analogue du côté de l'Italie. On n'al-

lait point, il est vrai, jusqu'à une démarche auprès du marquis

Yisconti-Venosta. Mais une feuille officieuse, connue pour rece-

voir les communiqués de la chancellerie et du chancelier lui-

même, la Correspondance d'Empire de l Allemagne du Sud, écri-

vait :

La pensée d'un mandat de police général confié à l'Italie, pensée

que la presse italienne a combHtlue, a surgi sans être fondée sur une

base officielle. L'Allemagne ne se serait pas opposée à sa réalisation, si

elle avait cru qu'un pareil mandat correspondît aux vœux de la diplo-

matie italienne.

Une fois de plus, par conséquent, oiij^econnaissait à Berlin que

le mandat unique, attentatoire à la souveraineté du Sultan, si la

France en devait être investie, devenait conciliable avec cette sou-

veraineté, dès qu'une autre puissance nous était substituée. Le

marquis Visconti-Venosta se contenta de hausser les épaules, quand

la note de la Correspondance d'Empire parvint à Algésiras.

A Rome, M. de San-Giuliano, ministre des Affaires étrangères,

s"écria dans une conversation privée :

— C'est encore un coup des Allemands.

C'était, en tout cas, une raison de plus pour nous de nous tenir

sur la réserve.

Ce n'était pas tout d'ailleurs. Dans les derniers jours de janvier,

on vit circuler à Algésiras un « projet marocain sur la police »,

dont il fut impossible de préciser l'origine, dont les délégués ché-

rifiens renièrent la paternité et qui, également répudié par le

comte de Tattenbach dans ses entretiens avec M. Regnault, fut

cependant développé et soutenu par M. de Radowitz dans sa

deu.xième conversation avec M. Révoille samedi 3 février ^ Ce pro-

jet, coïncidant et concordant avec un article de M. de Lanessan-,

1. Voir ci-dessous, pageliS.

2. La conclusion de cet article publié par le Siècle en date du 2i janvier
était la suivante :

« Une reste donc qu'une solution admissible : celle qui consiste à charger le

Sultan de la police de son Empire, en déterminant les moyens dont il devrait
disposer et en instituant un contrôle international de l'organisation et de
l'emploi de ces moyens. Jl y aurait encore quelque atteinte portée à son indé-
pendance personnelle, mais son autorité de souverain resterait intacte aux
yeux des populations du Maroc. »
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qui déchaîna en Allemagne une sorte d'enthousiasme, proposait de

confier Torganisation de la police au Sultan, qui aurait recruté

librement les officiers instructeurs et créé à Tanger une école

spéciale, le tout sous le contrôle de l'Europe. Est-ce à cette solu-

tion que TAllemagne s'arrêtait ? On eût pu le croire à voir l'insis-

tance apportée à répandre, à Algésiras et dans les chancelleries, le

numéro du Siècle qui contenait l'article de M. de Lanessan. Tous

les plénipotentiaires reçurent cet article sous enveloppe. Et plu-

sieurs ambassadeurs allemands le signalèrent aux gouvernements

auprès desquels ils étaient accrédités. Cependant ni M. de Rado-

witz ni le comte de Tattenbach ne se décidaient à se l'approprier

formellement. Ni l'un ni l'autre ne lui donnaient le caractère d'une

proposition définitive. Cette fois encore, on était sur un terrain

instable, où rien de solide ne pouvait être fondé.

Au même instant, dans leurs conversations avec M. Henry

White, les plénipotentiaires allemands, s'inspirant probablement

d'une note remise à "Washington parle baron Speck de Slernburg,

ambassadeur d'Allemagne ', envisageaient tour à tour l'idée d'une

police par secteurs, celle d'une police confiée à une puissance

neutre, celle enfin de l'organisation de cette police par le Sultan

lui-même. Un autre jour, M. de Radowitz disait au duc d'Almo-

dovar, qu'on pourrait confier la police à quatre puissances seule-

ment, qui seraient la France, l'Espagne, l'Italie et l'Allemagne :

ainsi reparaissait, à côté de l'internationalisation que nous repous-

sions, l'idée de l'installation allemande dans un port atlantique,

que l'Angleterre écartait plus énergiquemenl encore que la

France. Cependant, rencontrant le vendredi i février son collègue

anglais, M. de Radowitz ne parlait plus de tout cela. 11 se conten-

tait de dire que le mandat général à la France était inacceptable
;

que, pour le reste, son attitude, à lui, était négative
;
que, peut-être,

on pourrait ne pas discuter cette question, la réserver pour un

règlement ultérieur. C'était, à parlerfranc, la bouteille à l'encre et

l'Allemagne paraissait prendre plaisir à en épaissir l'obscurité.

Par un dernier paraduxe, le comte de Tattenbach n'allait-il pas,

le samedi 3 février, jusqu'à insister longuement auprès de sir

Arthur Nicolson pour que ce dernier abandonnât M. Révoil et se

-3. Voir ci-dessous, page IGO.
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joignît à M. de Radowitz, aliu d imposer à la France des conces-

sions? M. de Tattenbach, faisant bon marché de l'accord anglo-

français, disait au représentant de la Grande-Bretagne :

Vous avez recueilli de cet accord le bénéfice qui vous reve-

nait. La conférence vous offre une occasion unique de reprendre

votre liberté. Profitez-en et arrangeons-nous.

Cette extraordinaire démarche, qui produisit sur sir Arthur

Nicolson, aussi bien que sur sir Edward Grey, une mauvaise

impression, achevait de caractériser l'indécision inquiétante de la

politique allemande et nous obligeait plus que jamais à jouer

serré. C'est dans ces conditions que, le même jour samedi

3 février où M. de Tattenbach était allé voir le plénipotentiaire

anglais pour tenter de le « débaucher », M. de Radowitz eut avec

M. Revoit une nouvelle entrevue.

IV

A considérer le ton de l'entretien et la conclusion à laquelle il

aboutit, celte entrevue devait apparaître comme l'indice d'un

accord possible et confirmer ce que les événements des jours pré-

cédents avaient donné à penser du désir de M. de Radowitz de

réaliser cet accord. Non seulement, en effet, le plénipotentiaire

allemand écarta de lui-même plusieurs solutions, inacceptables

pour nous, qu'il avait envisagées dans ses récentes conversations

avec le duc d'Almodovar et sir Arthur Nicolson, mais quand

M. Révoil lui fit connaître officiellement et le terrain sur lequel

nous nous placions et la limite des concessions quil jugeait per-

sonnellement possibles, il évita, tout en formulant des objections,

de répondre par un refus. Il commença, sans tenir compte des

déclarations du comte de Tattenbach à M. Regnault^ par sou-

tenir la combinaison connue à Algésiras sous le nom de « projet

marocain » et développée dans le Siècle par M. de Lanessan^.

— Je ne vous parlerai, dit il, ni de la division par secteurs, ni

de l'organisation par l'Italie ou par une puissance neutre. Mais

que diriez-vous de la solution suggérée par le Siècle ?

1. Voir ci-dessus, page li6.

2. Voir ci-dessus, pages 146 et 147.
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A cotte question nettement posée, il était aisé de répondre avec

une égale netteté. La proposition de M. de Lanessan, que M. de

Radowilz s'appropriait ainsi, se heurtait en effet à de multiples

obstacles. L'ancien ministre de la Marine résumait son projet par

cette phrase : « Charger le Sultan de la police de son empire en

déterminant les moyens dont il devrait disposer et en instituant un

contrôle international de l'organisation et de l'emploi de ces

moyens. » Or, comment M. de Lanessan conciliait-il ce « contrôle

international » avec l'affirmation, que contenait d'autre part son

article, « qu'une police internationale ne ferait qu'ajouter un

nouvel élément de désordre à ceux qui existent déjà au Maroc » ?

Comment méconnaissait-il que, de deux choses l'une, ou ce con-

trôle international serait fictif : et alors on s'en remettrait au

maghzen d'une œuvre qu'il était manifestement incapable d'ac-

complir ; ou il serait efTectif : et alors nous introduirions aux portes

de l'Algérie une organisation européenne susceptible de devenir

pour nous un danger? Comment enfin n'apercevait-il pas le para-

doxe qu'il y avait à recruter les instructeurs, — qu'il voulait

musulmans — parmi ces « musulmans d'Afrique, d'Asie ou même
d'Europe », (en d'autres termes parmi des Turcs, des Syriens ou des

Egyptiens), qui ont paru toujours plus propres à recevoir des

leçons qu'à en donner et qui, d'ailleurs, étant d'une autre obé-

dience religieuse que les Marocains, auraient été mal reçus par les

sujets du chérif de Fez, rival traditionnel du chérif de Constanti-

nople ?

De ces trois ordres d'arguments, M. Révoil développa surtout

ceux qui avaient un caractère pratique, montrant à la fois et l'in )

capacité réformatrice du Sultan, et les ressources spéciales de la,

France pour réaliser les réformes. Il ajouta, et cela encore était

nécessaire pour dissiper une équivoque que la presse allemande

entretenait avec soin, qu'en parlant de « mandat général » on

dénaturait à dessein la politique française. Général, ce mandat ne

l'étaitpoint au sens que lui donnait l'article de M. de Lanessan. Il

ne s'agissait pas, jamais il ne s'était agi de créer de toutes pièces

dans l'ensemble du Maroc une armée ou une gendarmerie, moins

encore de couvrir le pays de « camps retranchés », ce qui eût équi-

valu à une occupation militaire. 11 s'agissait seulement, par une

direction meilleure imprimée aux organismes chérifiens, de pré-
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server les intérêts européens sur les points, nettement limités, où

ces intérêts existaient, c'est-à-dire dans les ports ouverts. Ce pro-

gramme, qui était à Algésiras celui de M. Ilévoil, avait été à Fez,

six mois plus tôt, celui de M. Saint-René-Taillandier. Qu'on se

reporte, en effet, au résumé établi alors par le magbzen même des

propositions françaises relatives à la police, on y lit :

Le principe initial sur lequel sera fondée la réforme est le maintien

des cadres militaires établis par le maghzen dans leur organisation

actuelle et sans qu'aucune modification y soit apportée ^

Quant aux modalités de ce mandat, elles étaient, d'après le

même document, les suivantes :

AOudjda, 3 tabors marocains avec 20 instructeurs français et algé-

riens. A Tanger 3 tabors avec 14 instructeurs. A Larache, réalisation

ultérieure de la réforme par un prélèvement sur la garnison de Tanger.

A Rabat, 2 tabors avec 8 instructeurs. A Casablanca, 2 tabors avec

8 instructeurs : soit en tout îiO instructeurs-.

Est-ce avec ces cinquante hommes qu'on nous accusait de vou-

loir « prendre » le Jlaroc et les jugeait-on suffisants pour renou-

veler dans l'empire chérifien ce qu'à Tunis, vingt-cinq ans plus

tôt, un corps d'armée avait pu mener à bien? Est-ce enfin par

cette intervention restreinte que nous menacions de « ruiner »

la liberté commerciale et de « fermer le Maroc au commerce

étranger »?

C'étaient là des raisons très fortes. Il faut noter que, jamais,

pendant la conférence, ni la diplomatie, ni la presse allemande

n'y ont répondu par des arguments et qu'elles se sont bornées à

répéter leurs affirmations sans les appuyer de preuves nouvelles.

Dans la conversation du 3 février, M. de Radowitz ne fit ni plus ni

mieux. Mais reprenant l'offensive par un retour à la méthode

interrogative, il demanda à M. Révoil si, en dehors de la combi-

naison Lanessan et de la police française, il n'en apercevait point

d'autre qui fût acceptable pour nous. En présence de cette ques-

tion, le représentant de la France avait à prendre une décision,

qui n'était pas sans gravité. Ses instructions, on s'en souvient,

1. \OIT Livre Jaune, page 226.

2. Voir Livre Jaune, pages 226-220.
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l'autorisaient à accepter le partage du mandai de police entre la

France et l'Espagne '. 11 pouvait donc répondre de façon positive

à la demande de M. de Radowitz. Restait à savoir si cette réponse

immédiate était expédienle. En abandonnant si tût notre première

ligne, — mandat de police à la France seule, — ne risquions-nous

pas de nous désarmer pour la suite de la négociation ? N'était-ce

pas donner barre sur nous à l'adversaire? N'y avait-il pas

danger à « rompre » si vite devant son fer et n'allions-nous pas

diminuer ainsi la liberté ultérieure de nos mouvements ? M. Révoil

ne le pensa point. Et sans s'engager officiellement — en marquant

qu'il exprimait une opinion toute personnelle et qu'il restait sur

le terrain pratique où il s'était placé dès le début, — il déclara

que, seule avec la France, l'Espagne lui semblait, par sa situation

et son histoire, qualifiée pour prendre une part efficace à l'orga-

nisation de la police. C'était là jouer franc jeu en face d'un parte-

naire qui, jusqu'alors, ne nous enavaitpas donné l'exemple. C'était

en revanche prendre, vis-à-vis des tiers, l'avantage de la droiture,

prouver à l'Espagne que, dès le principe, nous nous montrions,

fût-ce avec certains risques, fidèles à nos engagements. 11 y avait

des arguments pour. Il y avait des arguments contre.

M. deRadowitz, s'il fut surpris de la déclaration, si tôt obtenue,

de M. Révoil, ne le montra pas. Et, tout de suite, il retourna contre

l'hypothèse de la police franco-espagnole toutes les objections qu'il

venait d'opposer à l'hypothèse de la police française : analogie des

deux solutions, menace pour la porte ouverte, enfin, — et ceci

était curieux après l'affirmation tant de fois renouvelée que le

gouvernement impérial ne désirait rien pour lui-même au Maroc,

— exclusion de l'Allemagne. Si encore, et le plénipotentiaire

allemand prenait ici avantage de la concession de son interlo-

cuteur, à la France et à l'Espagne on adjoignait une troisième

puissance? A cette allusion, le délégué français répliqua vivement

qu'il ne pouvait envisager une hypothèse semblable
;
qu'au sur-

plus il ne prenait pas comme base des pourparlers la solution

franco-espagnole, mais la solution française ;
que celle-ci, dont

M. Rouvier avait parlé maintes fois au prince de Radolin et à

M . Rosen , ainsi que M . Bihourd au prince de Btilow , restai t pour no us

1. Voir ci-dessus, pago 102. :.
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légilimc en droit et en fait; que peut-être, à litre transactionnel

et pour donner satisfaction à l'Allemagne, nous accepterions le

partage avec l'Espagne
;
qu'en tous cas nous n'irions pas plus loin

dans la voie de l'internationalisation. Cette riposte impressionna

sans doute le négociateur allemand. Car, sans y répondre par un

non possumus et sans même la discuter, il conclut qu'il allait en

référer à Berlin et prendre les instructions de son gouverne-

ment.

La partie était donc engagée. Elle l'était, de notre part, avec une

absolue franchise, puisque, dès l'abord, nous indiquions la tran-

saction que nous pourrions éventuellement admettre. Du côté

allemand, on allait être probablement tenté de profiter de cette

première concession pour nous en demander d'autres. Mais ce

n'était pas, semble-t-il, le sentiment propre de M. de Radowitz,

dont, à ce moment, le désir d'entente paraissait à tous ses collègues

incontestable.

Ce désir ne put qu'être fortifié par les incidents qui suivirent

la conversation du 3.

Le dimanche matin 4, les promeneurs, à qui la conférence

laissait des loisirs, remarquèrent que le remorqueur chargé de

porter à Gibraltar les télégrammes de la délégation allemande

faisait plusieurs fois la traversée de la baie : signe certain pour

la curiosité locale que les communications avec Berlin étaient

nombreuses et importantes et que M. de Radowitz, comme il

l'avait promis, demandait des instructions. Dès le lendemain

lundi d'ailleurs, et sans attendre la réponse de la chancellerie,

le délégué allemand allait prendre l'avis de plusieurs de ses

collègues, notamment de M. White, du marquis Visconti-Venosta,

du comte Cassini et, en leur racontant sa conversation du samedi

avec M. Révoil, il leur parlait de cette solution franco-espagnole,

que le plénipotentiaire français avait présentée comme la limite

extrême de ses concessions éventuelles. L'accueil de ses trois

collègues dut frapper M. de Radowitz, car tous les trois se trou-

vèrent d'accord pour louer le caractère pratique et modéré de

celte solution.
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— Cela me paraît très bien, tout à fait bien, répondit le comte

Cassini.

Le marquis Visconti-Venosta exprima l'opinion que, si on

voulait faire œuvre pratique, il était naturel de s'adresser aux

instructeurs français et espagnols. Quant à M. White, il fut plus

afiîrmatif encore. D'après lui, la France n'avait plus à prouver

son sincère attachement au principe de la « porte ouverte », car cet

attachement ne faisait de doute pour personne. Dans ces con-

ditions, la solution franco-espagnole apparaissait comme le

maximum de ce que l'équité et la logique permettaient de

demander à la France. Peut-être pourrait-on prendre certaines

garanties sur la façon dont le mandat serait rempli ; en tout cas il

ne saurait être question de l'adjonction d'une tierce puissance :

— Je vais, conclut AI. White, télégraphier à Washington que

cette combinaison franco-espagnole me paraît raisonnable
;
que

je m'y rallie et que je la recommande.

Cette unanimité en notre faveur parut produire un effet immé-

diat. Le mardi 6, le comte de Tattenbach, rencontrant dans le

hall de l'hôtel le comte Cassini, lui dit à très haute voix :

— Cela ne peut pas durer. Il faut en finir. J'ai demandé à

M. de Radowitz de le télégraphier à Berlin. Ce n'est pas bien

difficile d'ailleurs. Qu'est-ce que nous voulons ? Des garanties

pour la liberté commerciale. Quant à la police, nous serons très

arrangeants.

Etle lendemain, M. de Radowitz, croisant à son tour M. Révoil,

lui disait spontanément :

— Je n'ai pas encore la réponse. Mais très prochainement,

dans un jour ou deux, j'espère pouvoir vous l'apporter.

Si M. de Radowitz n'eût pas compté que cette réponse serait

conciliante, n'aurait-il pas mis moins d'empressement à en parler

à son collègue? Il n'est pas téméraire de le supposer. Et il est

légitime aussi de penser que, n'ayant point trouvé dans la confé-

rence un état d'esprit favorable à une politique antifrançaise,

reconnaissant la nécessité de promptes mesures pour mettre fin à

l'insécurité marocaine, constatant la faveur avec laquelle étaient

reçues les combinaisons suggérées par nous, — combinaisons par-

faitement conciliables avec les intérêts généraux des puissances,

— il désirait être autorisé à un accord qui évitât les discussions
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publiques. Sans duule, il n'était venu à ce désir que lentement et

par à coups : d'où les contradictions de son attitude pendant les

jours précédents. Mais, à cette date du 6 février, il jugeait que

l'intérêt de l'Allemagne ne l'orientait point vers l'intransigeance

et 'ouhaitait qu'on le comprît à Berlin,

Malheureusement pour l'entente, entre ce que pensent et ce

que disent à leurs chefs les ambassadeurs allemands, il y a un

abîme. Il leur arrive souvent d'être clairvoyants. Il leur arrive

plus rarement d'être sincères. Soucieux d'envoyer des rapports

qui plaisent, ils se préoccupent plus de ce qu'on pense à Berlin

que de ce qu'ils voient à Paris, à Londres, à Algésiras ou ailleurs.

Ils sont courtisans en même temps que diplomates. Et ils parlent

en courtisans plus encore qu'en diplomates. Si l'affaire marocaine,

facile à arranger au début, s'est développée et aggravée, la faute

en est, pour une large part, à cette disposition fâcheuse de la diplo-

matie impériale. Dans le cas présent. M, de Radowitz se rendait

certainement compte de l'avantage pris par la France depuis le

16 janvier ; il savait que nous pouvions compter sur l'appui moral

de cinq grandes puissances, Russie, Angleterre, Italie, Espagne,

États-Unis; que, parmi les États secondaires, aucun n'était pour

nous mal disposé; qu'en fait notre « situation spéciale », toujours

contestée à Berlin, était, à Algésiras, reconnue partons. Il savait

enfin que, dans ces conditions, M. Révoil ne céderait pas plus

qu'il n'avait dit. H le savait. Mais le disait-il à la chancellerie avec

assez de force pour dissiper l'illusion des bureaux sur les dispo-

sitions de la France
;
pour ruiner la confiance funeste qu'on y

nourrissait dans une nouvelle capitulation de notre part
;
pour

démasquer le sophisme pernicieux d'après lequel notre pays,

ayant cédé déjà, devait céder encore? C'est à quoi la suite des

événements devait permettre bientôt de répondre négativement.

VI

La crainte que nous ressentions que le gouvernement allemand

ne fût pas complètement renseigné par ses délégués sur l'état des

esprits à la conférence, comme aussi l'intérêt que nous avions à

maintenir un contact étroit avec les chancelleries, dont, à des titres
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divers, la sympatliie nous était acquise, devaient déterminer
M. Rouvier à tenir nos ambassadeurs exactement informés de
toutes les communications de M. Révoil. Il appartenait, par contre,

aux représentants de la France dans les différentes capitales, de

seconder l'action de notre plénipotentiaire, en obtenant des gou-
vernements, auprès desquels ils étaient accrédités, un concours
aussi énergique que possible. Ce concours ne prendrait toute sa

valeur et ne produirait tout son effet que lorsque la négociation

seraitfortementengagee.il n'en était pas moins utile qu'il se mani-
festât dès la phase préparatoire d'où l'on n'était pas encore sorti.

C'est d'abord avec l'Espagne qu"il nous importait de conserver

une étroite solidarité. Elle seule, en vertu des accords du 3 octo-

bre 190 i et du 1" septembre 19Ûo, devait être associée à notre

action au Maroc. Elle seule, par sa situation géographique, aurait

pu, détachée de nous, devenir contre nous l'instrument local d'une

politique hostile. On a vu quels éléments favorables la diplomatie

allemande pouvait rencontrer à Madrid ^ C'est à prévenir l'action

de ces éléments que s'employa M. .Jules Cambon. Son premier

soin fut de veiller à ce que le projet prêté au comte de Tattenbach -

de proposer aux puissances la neutralisation du Maroc, c'est-à dire

son internationalisation contractuelle, fût, s'il se produisait, aussi

nettement repoussé par la diplomatie espagnole qu'il devait l'être

parla nôtre. Etant donnée la nature des relations que 1 200 kilo-

mètres de frontières imposent à la France avec le Maroc, la neu-

tralité, que les tribus auraient violée sans cesse, n'aurait eu pour

effet que de mêler à nos démêlés avec elles l'ensemble des puis-

sances ; elle nous eût imposé des devoirs sans nous conférer de

droits : c'était la pire de.s solutions. Mais à cet égard, l'Espagne,

surtout après les accords de 1904 et I90o, était dans une situation

identique à la nôtre. C'est à faire ressortir'cette identité que M. Cam-

bon s'attacha. M. Moret lui déclara que jamais un gouvernement

espagnol, sous peine d'être « lapidé », ne pourrait accepter une

telle combinaison. L'accord sur ce point était donc absolu. Et ce

n'est pas par une proposition de ce genre que risquait d'être

rompue l'entente franco-espagnole.

1. Voir ci-cles5U5, page 60.

2. Le comte de TaUenbacli avait, assez vaguement, parlé do ce projet pen-

dant son séjour à Madrid.
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11 y avait un danger plus grave. Celait que l'Allemagne, prenant

les Espagnols par leur côté faible, ne leur fît entrevoir, comme une

terre promise, un Maroc fermé à la France et ouvert à leur essor.

Ce danger n'était point chimérique. On a vu qu'à Algésiras même

il s'était manifesté'. Il se manifestai! Madrid plus fortement encore.

A diverses reprises, M. de Stumm, chargé d'alTaires d'Allemagne,

continuant avec M. de Ojeda des entretiens commencés sans doute

par M. de Radowilz, envisagea cette hypothèse de la police des

ports confiée àl'Espagne, qu'au même moment le baron d'.Erenthal

donnait à son collègue anglais comme admise par le prince de

Biilow-. Le péril était d'autant plus menaçant que, à notre con-

naissance, M. de Radowitz avait reçu d'une source demeurée

mystérieuse^ communication de nos accords avec l'Espagne. Il

savait donc que ces accords ne visaient explicitement que cinq

ports sur huit ; c'est à savoir Tanger, Tétouan, Larache, Rabat et

Casablanca'; qu'ils ne mentionnaient pas trois des ports de la

côte atlantique : Safi, Mazagan, Mogador
;
que l'Espagne, à qui

ils donnaient la police de Tétouan et de Larache seulement, pour-

rait être séduite par l'extension et la généralisation d'un mandat

jusqu'alors limité. A travers beaucoup de réticences, M. de Ojeda,

en causant soit avec M. Cambon, soit avec M. Cartwright, chargé

d'affaires d'Angleterre, avait à peu près avoué les démarches alle-

mandes que nous connaissions d'autre part. Peu dcjours après, le

duc d'Almodovar y faisait une allusion discrète". Il était donc

urgent d'aviser. Tandis que M. Révoil expliquait au délégué espa-

gnol, sans provoquer de sa part aucune objection, l'absolue néces-

sité qui s'imposait à l'Espagne comme à la France de rester lidèles

à leurs accords et de repousser toute proposition qui tendrait à

les en écarter, M. Cambon faisait auprès de M. Moret une démarche

analogue. Le président du Conseil fut plus catégorique encore que

n'avait été le ministre d'Etat. Il affirma que jamais M. de Ojeda

n'avait envisagé devant lui la possibilité de manquer aux engage-

ments pris. Il ajouta qu'à ses yeux les profits éventuels que pour-

1. Voir ci-dessus, pago 145.

2. JOid., page 14;J.

3. On estima gonéraleinent que rindiscrétion émanait do M. de Ojeda

4. Voir ci-dessus, page ;J9.

î). lbi(L, page 145.
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rait trouver l'Espagne à écouler les offres allemandes n'étaient pas

comparables à l'avantage capital que représentait pour elle son

union avec la France et l'Angleterre. Quatre jours après, M. de Ojeda

lui-même abondait dans le même sens. M. xMoret lui avait-il parlé

des arrière-pensées qu'on lui prêtait ? Avait-il été impressionné

par les nouvelles reçues d'Algésiras, et surtout par ce fait qu'en

même temps qu'elle proposait la police à lEspagne, la déléga-

tion allemande suggérait aux autres délégués cinq ou six solu-

tions différentes ^ ? Quoi qu'il en fût, le sous-secrétaire d'État, après

avoir vivement critiqué l'altitude de l'Allemagne, déclarait que la

France et l'Espagne ne pourraient sauvegarder leurs intérêts res-

pectifs qu'en maintenant, d'accord avec l'Angleterre, leurs arran-

gements antérieurs, en resserrant même, s'il était possible, les

liens qui les unissaient -. Le lendemain, 2 février, M. de Ojeda renou-

velait à M. Cartwriglit ces déclarations. Et les jours suivants, le duc

d'Almodovar prouvait par son attitude qu'il était résolu à s'en ins-

pirer uniquement. La loyauté et la clairvoyance des négociateurs

espagnols avaient donc résisté aux avances allemandes. Nous
pouvions compter sur leur concours fidèle ^

Après l'Espagne, l'Angleterre et l'Italie étaient les seuls pays

i. Voir ci-dessus, page 147.

2. On remarquait aussi à Madrid qu'un succès extérieur serait fort utile au
jeune roi.

3. De cet incident une conclusion cependant se dégageait. La forme de nos-

accords avec l'Espagne relatifs à. la police et la limitation à cinq des ports où
ils prévoyaient explicitement une organisation avaient ouvert la porte aux
manœuvres allemandes. 11 pouvait en être de même par la suite. Tout sem-
blait d'ailleurs indiquer que la conférence, quand elle aborderait la police,

statuerait pour l'ensemble des huit ports. Sans doute, on estimait au quai
d'Orsay que, à considérer la lettre et l'esprit des accords franco-espagnols,

les trois ports passés sous silence dans ces accords, c'est à savoir Mazagan,
Safî et Mogador, devaient nous revenir de droit. Mais qui prouvait que l'Es-

pagne ne serait pas tentée de soutenir une interprétation contraire ? Qui prou-

vait surtout que l'Allemagne, renseignée, nous l'avons dit, sur les stipulations

franco-espagnoles, ne ferait pas de ces trois villes la base d'une action anti-

française ? Il était évidemment désagréable de modifier une fois encore les

arrangements de 1904, déjà rectifiés en 1905. Mais n'élait-il pas plus périlleux

do traiter la question par prétérition, laissant ainsi le champ libre à l'inter-

vention directe ou indirecte d'une tierce puissance, peut-être de l'Allemagne

elle-même ? C'était là un danger que notre plénipotentiaire à Algésiras jugeait

avec raison indispensable de conjurer. L'entente avec l'Espagne tenait dans

notre jeu une place trop importante pour qu'il nous fût permis d'y laisser

des lacunes. On devait, dans la suite, régler cette question. (Voir ci-dessous,

page 377.)
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iivec lesquels nous eussions sur la question du Maroc des conven-

tions. Avec la première, il n'y eut, pas plus à ce moment qu'à

aucun autre, de négociations, et il n'en pouvait y avoir : car la

solidarité des deux politiques était absolue et, non seulement à

Algésiras,. mais encore dans toutes les capitales, les représentants

de l'Angleterre se bornaient à déclarer qu'ils approuvaient et

appuyaient sans réserve tout ce que la France déciderait ou ferait.

Avec la seconde, aucun pourparler ne fut d'abord engagé à Rome :

<;ar le marquis 'Visconti-Venosta n'avait accepté d'aller à Algésiras

qu'à condition d'y être maître absolu de son action. Et c'est sur

place que se déterminait l'attitude dont on a vu plus haut le carac-

tère. En dehors de ces deux puissances, deux autres encore, qui

n'avaient au Maroc aucun intérêt, pouvaient nous seconder utile-

ment ; l'une, la Russie, était notre alliée ; l'autre, les États-Unis,

était, à notre endroit libre, de tout engagement.

Nulle part plus qu'à Saint-Pétersbourg, il ne nous était facile

d'agir et de faire agir pour la défense de nos intérêts. Il était

clair ^ que les démarches, que notre ambassadeur, M. Maurice

Bompard, avait à faire auprès du comte Lamsdorf ne pou-

vaient être que bien accueillies. Elles le furent en effet. Mais,

dans les premiers jours de la conférence, elles rencontrèrent

chez le ministre russe, sinon un parti pris d'optimisme, du

moins une sécurité excessive. Le comte Lamsdorf continuait à

annoncer, le plus sincèrement du monde, à M. Bompard « des

surprises agréables ». Il l'informait d'ailleurs que, dans une lettre

du Tsar portée de Pétersbourg à Berlin le samedi 20 janvier par

le général Tatischef, attaché militaire russe en Allemagne,

Nicolas II rappelait à Guillaume II ses promesses rassurantes et

lui exprimait l'espoir que l'effet s'en ferait bientôt sentir. Les télé-

grammes du comte Cassini sur ce qui se passait à Algésiras ne

firent d'abord que confirmer le comte Lamsdorf dans sa quié-

tude. Au moment môme où il les recevait, l'Empereur d'Allemagne

réitérait à M. Kokovtzof, ancien ministre des Finances S de passage

à Berlin, l'affirmation de ses intentions conciliantes. De son côté,

le baron d'yErenthal, ambassadeur d'Autriche à Saint-Pétersbourg,

d. Voir ci-dessus, page G2.

2. C'est lo 16 janvier que M. Kokovtzof fut reçu par l'Empereur.
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qui avait vu vers le milieu de janvier le prince de Bulow\ se por-

tait garant de la volonté du chancelier d'arriver à une entente et

multipliait les projets de transaction, sans qu'on put, il est vrai,

exactement savoir dans quelle mesure ils répondaient aux vues

du gouvernement allemand. Lorsque le compte rendu de l'entre-

tien du 3 février entre MM. Révoil et de Radowitz parvint à

Saint-Pétersbourg, le comte Lamsdorf, après en avoir donné con-

naissance à M. Bompard, lui dit que c'était, à son avis, le premier

pas vers une transaction. Désireux cependant d'assurer aux évé-

nements, dont lui faisait part le comte Gassini, toute leur effica-

cité, il offrit à notre ambassadeur de communiquer au comte

d'Osten-Sacken, ambassadeur de Russie à Berlin, le télégramme

du plénipotentiaire russe à Algésiras, en le chargeant d'en donner

lecture au prince de Blllow. Le comte dOsten-Sacken recevrait en

même temps mission de recommander au chancelier la solution

approuvée par le comte Gassini. Ainsi le gouvernement allemand

saurait, par une autre source que ses propres représentants, quel

était, à la conférence, le sentiment dominant.

Si l'on se souvient qu'en causant, le o février, avec M. de Radowitz,

le plénipotentiaire russe avait formellement reconnu le caractère

pratique et acceptable de la solution franco-espagnole ; si l'on note

que, dans sa dépêche au comte Lamsdorf, il avait répété cette appro-

bation, en ajoutant que tous ses collègues pensaient comme lui,

on appréciera le prix que devait avoir pour nous la démarche pres-

crite au comte d'Osten-Sacken. Gette démarche marquait directe-

ment à Berlin la fidélité de l'appui que la Russie entendait nous

prêter. Elle exerçait sur l'Allemagne une pression morale, qui,

toute discrète et amicale, avait chance, semblait-il, d'être bien

accueillie. Sur les instructions de M. Rouvier, M. Bompard ne se

borna pas cependant à en attendre l'effet. Et, dans la soirée du

vendredi 9 février, il se rendit de nouveau chez le comte Lamsdorf.

Il lui rappela tout ce que, depuis le début de l'atTaire, nous avions

consenti de concessions. Il lui montra combien il était légitime de

demander à l'Allemagne une réciprocité de bons procédés; com-

ment, du reste, une organisation internationale de la police aug-

menterait à la fois l'anarchie marocaine et les rivalités euro-

1. Yoir ci-dessus, page 143.
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péennes. 11 conclut en lui signalant l'intérêt qu'il y aurait à ce que

l'Empereur de Russie, par une démarche personnelle, fit appel à

l'Empereur d'Allemagne en prenant acte des engagements nom-

breux qu'il avait reçus de lui. Tout en observant que l'intervention

directe du Tsar devait être réservée pour l'instant décisif et ne

point se produire trop tôt, le comte Lamsdorf rendit pleine justice

à la légitimité de nos demandes. Et après avoir, une fois de plus,

exprimé sa confiance dans l'efficacité de la communication confiée

au comte d'Osten-Sacken, — communication dont les résultats

n'étaient point encore connus de lui, — il promit de soumettre au

Tsar le désir de l'ambassadeur de France, appuyé le même jour

par un télégramme de M. Nélidof, ambassadeur de Russie à Paris.

Avant même que la partie ne fût engagée à fond, nous avions donc

la certitude que la Russie tiendrait à nos côtés son poste d'alliée,

non seulement à Algésiras, mais encore à Berlin. Sans doute, cette

solidarité était une arme à deux tranchants. Elle pouvait intimider

l'Allemagne. Elle pouvait aussi l'irriter. Quoi qu'il en fût, nous

agissions prudemment en nous l'assurant. Et par la netteté qu'il

mettait à embrasser notre cause et à soutenir nos arguments, le

gouvernement russe nous rendait un service notable.

Les États-Unis avaient été, dèsle premier jour, l'objet des avances

allemandes. Au début de janvier, le baron Speck de Slernburg,

ambassadeur d'Allemagne, remit à M. Root une note, qui était tout

à la fois une apologie pour la politique antérieure de son pays et,

— il le pensait du moins, — la preuve de sa modération présente.

Dans cette note, il rappelait quelle importante concession on nous

avait accordée en nous laissant la police des districts frontières

de l'Algérie. Et, partant de cette idée fausse qu'on avait par là

épuisé la reconnaissance de notre « intérêt spécial », il indiquait

l'excès qu'il y aurait à nous charger encore d'organiser la police

dans le reste du Maroc, le danger aussi que cette organisation

ferait courir à la liberté commerciale. Il excluait par conséquent

le mandat accordé à la France. Mais, cela dit, il proposait trois

combinaisons : ou bien la police par secteurs ; ou bien la police

à une puissance secondaire. Suède, Danemark, Hollande ou

Suisse; ou bien enfin la police au Sultan, qui recruterait libre-

ment des instructeurs européens, de préférence parmi les États

secondaires. L'ambassadeur d'Allemagne répétait que son pays
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défendait les intérêts généraux des puissances. Il avait donc l'es-

poir que les puissances, et d'abord les États-Unis, soutiendraient

la politique désintéressée de l'empire allemand. En même temps
la colonie allemande des États-Unis multipliait, dans les journaux

sur lesquels elle avait de l'action, les diatribes contre les « con-

voitises françaises» et conseillait, dictait presque au gouverne-

ment américain une adhésion explicite à la thèse allemande.

Lamanœuvre aurait pu réussir^ si, dune part, l'indiscrétion de

la campagne de presse n'avait irrité M. Roosevelt et M. Root, si,

d'autre part, l'ambassadeur de France à Washington, IVI. Jusserand,

ne les avait mis en garde contre l'argumentation du baron de

Sternburg. M. Jusserand signala ce qu'avaient de sophistique

les affirmations allemandes; marqua que ni l'Allemagne ni per-

sonne n'avaient pu nous « accorder » quoi que ce fût sur la fron-

tière algéro-marocaine, la police de cette frontière ayant fait l'objet

d'accords directs entre le Sultan et nous de 184o à 1902; reven-

diqua en conséquence le droit de la France de défendre dans le

reste du Maroc « l'intérêt spécial » reconnu par l'Allemagne
;

montra enfin que la police faite par le Sultan serait inefficace,

que la police internationale deviendrait une source de conflits;

que, seule, la France, par ses cadres algériens, pouvait utilement

organiser cette police, — limitée d'ailleurs aux villes delà côte et

parfaitement conciliable avec la liberté commerciale. Appuyé par

l'ambassadeur d'Angleterre, qui avait reçu de Londres l'ordre de

s'associer aux démarches de son collègue français, M. Jusserand

développa ces raisons d'abord à M. Root, qui promit d'en tenir

compte dans ses communications avec M. White, ensuite à

M. Roosevelt, qui en reconnut également la valeur. Dès le début

par conséquent, notre thèse était présentée à Washington dans

toute sa force et le gouvernement américain pouvait en apprécier

la cohérence.

Gela ne suffisait pas cependant. Et notre intérêt nous conseil-

lait d'obtenir davantage de M. Roosevelt. M, Bompard et M. Néli-

dof avaient demandé au comte Lamsdorf que le Tsar intervînt

personnellement auprès de l'empereur d'Allemagne. Une inter-

vention identique du président des États-Unis nous serait, le

i. Notamment, l'argument de la c porte ouverte ».

T.VRDIEI'. H
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moment venu, également précieuse. Pas plus à Washington qu'à

Saint-Pélersbourg, le désir exprimé par nous ne rencontra d'ob-

jections^ Comme avait fait le comte Lamsdorf, M. Roosevelt se

contenta de remarquer qu'il fallait réserver cette démarche

comme une suprême ressource, attendre l'occasion favorable,

éviter den compromettre le succès par une initiative prématurée.

Nous avions donc la certitude qu'à l'instant critique une double

action morale s'exercerait en notre faveur. Et celte certitude

acquise au moment où à Algésiras la délégation allemande sem-

blait s'orienter vers la conciliation, permettait d'espérer une issue

favorable.

VII

Les vues des délégués à Algésiras et celles des principaux gou-

vernements nous étaient dès ce moment connues. Il nous eût été

profitable de pénétrer aussi les dispositions intimes de la chancel-

lerie allemande. Mais, pendant les trois premières semaines de la

conférence, le secret le plus absolu ne cessa de les envelopper.

Bl.Kokovlzof avait vu Guillaume II le 16 janvier. M. d'Estournelles,

avait vu le chancelier le 19. D'aucune de ces entrevues il n'avait

été possible de dégager une indication positive. Le prince de

Biïlow avait affirmé au comte Raben, ministre des Afifaires étran-

gères de Danemark, ses intentions conciliantes, mais ce n'était

qu'une assurance vague, après beaucoup d'autres. L'ambassade

d'Allemagne à Paris n'était pas moins fermée. A Madrid, M. de

Stumm, plus communicatif, disait que l'Empereu-r avait en tête

d'autres soucis que le Maroc et que ce qui se passait en Pologne

l'inquiétait davantage que ce qu'on faisait à Algésiras. Hormis ces

données imprécises- et le refus opposé à l'octroi du mandat de

1. Cette conversation eut lieu dans les premiers jours de février.

2. On peut retenir aussi un discours prononcé à un dîner parlementaire par
le comte de Ballestrem, président du Reichstag, qui fit mauvais efîet à Algé-
siras. 11 était ainsi coni;u :

« Pour maintenir la paix de TEurope et du monde, car on ne peut plus faire

que de la politique mondiale, soyons forts. 11 faut être forts pour obliger
ceux qui voudraient troubler la i)aix à n'en rien l'aire. Les autres puissances
s'en garderont bien, si elles savent qu'elles seraient battues par la première
armée du monde et par une flolli,' grandissante.

» Le Reichstag, qui est né à Versailles le 18 janvier 1871, le même jour que
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police à la France, l'ignorance était absolue. Force était donc de

se contenter des renseignements que fournissait la presse ofli-

cieuse. Mais, là encore, la moisson était maigre. Au début, le ton

des principaux organes avait été médiocrement plaisant. A l'occa-

sion de la fête de l'Empereur, la Gazette de l'Allemagne du Nord
avait consacré au « sabre » allemand un développement empha-
tique et vaguement menaçant, qui ne convenait ni à la circons-

tance particulière ni aux conditions générales de l'Europe ^ Bien-

tôt après, le professeur Schiemann, aussitôt suivi par un chœur
de DU minores, avait feint de croire que le fâcheux article publié

dans le Siècle par M. de Lanessan représentait l'opinion du gou-

lEinpire et est par conséquent son jumeau, doit soutenir la politique de
l'Empereur et lui en fournir les moyens.

» Nous avons un Empereur superbe, que les autres nations nous envient : elles

montrent même souvent leur rancune et leur jalousie de ne pas posséder un
semblable monarque. Aussi, nous soutiendrons la politique de l'Empereur pour
lui plaire et plaire au peuple allemand « (Voir le Temps du 29 janvier 1906).

1. Le Temps répondit à cet article en essayant, dans rintérêt de l'entente, de
mettre hors de cause la personnalité de l'Empereur :

« Nous avons ici même assez énergiqiiement affirmé notre foi dans la pos-
sibilité et dans l'utilité d'un règlement équitable des diflicuUés coloniales

franco-allemandes pour avoir le droit d'espérer que notre parole sera entendue.
Il n'y a, nous l'avons dit et nous le répétons, aucun obstacle réel à ce règle-

ment, à condition toutefois qu'on n'en crée pas d'artificiels. Nous ne doutons
pas de la sincérité de l'Empereur et du chancelier, quand ils affirment leurs

tionnos intentions. Mais il nous parait qu'ils sont mal servis et que, notam-
ment, les fonctionnaii-es chargés d'inspirer la presse trahissent ou contredisent

leur pensée. 11 existe à ruflice des Affaires étrangèi'es des traditions fâcheuses

défendues par certains chefs de service qui ont fini par se croire les maîtres

de la politique impériale. Et l'on ne peut que regretter de trouver fréquem-
ment dans les journaux allemands les traces d'une influence qui a survécu à

trois chanceliers et s'exerce encore aujourd'hui. Ce n'est point notre coutume
de traiter ici des questions de personnes. Mais nous ne pouvons pas ne point

regretter que, dans toute cette affaire, M. de Holstein et son entourage aient

plus souvent que de l'aison ressuscité les vieilles habitudes provocantes, qui

ne répondent ni à l'hitérêt de l'Allemagne, ni à la dignité de la France.

aSiM.deTchirschky-Bœgendorff. en prenant la succession du baron de Rich-

thofen, peut collaborer utilement avec l'Empereui" et le chancelier pour tenir

en bride ces officieux trop zélés, nous nous féliciterons sans réserve de ce

changement. L'Allemagne et la France ont accompli un effort sérieux pour

rendre à leurs relations un caractère normal. Est-ce au moment où elles ont

de bonnes raisons de croire qu'elles y sont parvenues, qu'il convient de com-

promettre ce résultat par des fautes de goût telles que celle qu'on relève

aujourd'hui dans la Gazelle de VAllemaQne du Nord? Nous ne le pensons

pas. Etnous espérons qu'à Berlin on partagera cette opinion. » (Voir le Temps

du 28 janvier).

11 convient d'ajouter que l'ambassade d'Allemagne à Paris prit vivement la

défense de M. de Holstein et assura que c'était un ami de la France. Il

convient d'observer aussi que, depuis quinze jours, M. de Holstein était direc-

tement chargé du service de la presse.
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vernemcnl eL du public français '. Et avec un optimisme blessant

pour la France, il avait écrit :« On a l'impression très nette que la

conférence, après s'être rangée au programme alleman'd, ne pourra

avoir qu'un résultat satisfaisant et pacifique. » Enfin le Lokal-

Anzeiger avait abondé dans le même sens, et prétendu que

M. Révoil était loin d'approuver l'intransigeance du Temps et des

autres journaux français-.

Bientôt, il est vrai, — et au moment même où à Algésiras le ton

des négociateurs allemands se modifiait, — une certaine détente

parut se dessiner. La Gazelle de Cologne^, non sans quelque lour-

\. Le professeur Schiemann avait écrit, à propos de la tlièse de M. de

Lanessan : « Si pareille pensée avait été celle du gouvernement français

pendant ces dernières années, il n'y aurait eu ni affaire marocaine, ni confé-

rence d'Alsésii-as. Jusqu'au 31 mars 1905, le peuple français semble s'être

placé sur le terrain de M. Delcassé. Il n'est donc pas étonnant que nous ayons

supposé que la France était derrière ses ministres et que nous ayons dirigé

nos plans en conséquence. Mais à quoi bon des récriminations stériles ? Nous

comptons avec des faits qui sont le résultat final d'une évolution politique et

nous trouvons les conséquences que tire M. de l^anessan tout à fait accep-

tables. Sans doute, pour réorganiser la police marocaine, il vaudrait mieux la

confier au Sultan et à des instructeurs, qu'ils fussent soit Européens, soit

indigènes, élevés militairement à l'européenne. Pour qu'ils pussent jouir

(l'une autorité suffisante, il faudrait aussi obtenir certaines garanties interna-

tionales et protéger leurs personnalités; mais ce sont là des questions de

détails qui seront faciles à régler, du moment où l'on aura accepté en partie

lo projet de M. de Lanessan. Reste à savoir jusqu'à quel point le peuple de

France est d'accord avec cet homme d'État. »

Le Temps du 2 février releva cet article en disant : « 11 suffit de considérer

i'arlicle de M. Scliiemann pour constater que l'optimisme de son auteur

doit nous être aussi peu plaisant que le fut naguère son pessimisme. Si M. Schie-

mann se réjouit, c'est qu'il estime que la France cédera, cédera sur toute la ligne,

cédera plus qu'elle n'a jamais cédé, plus qu'elle n'a promis de céder dans les

accords du 8 juillet et du 28 septembre 1905. Tout ira bien, pense-t-il, parce

que, le débat sur la police étant ouvert, les délégués français manquant à leur

devoir, s'abstiendront de faire valoir « cet intérêt spécial », que l'Allemagne

nous a reconnu au Maroc, accepteront qu'on institue à nos portes une orga-

nisation internationale qui sera la négation même de la spécialité de nos

intérêts, annuleront d'un cœur léger les sacrifices antérieurs que nous a coûtés

le Maroc, perdront en un mol la partie sans môme se servir des cartes qu'ils ont

en main. M. Schiemann, à ce compte, se déclare satisfait. Sa salisfaciion

nous serait précieuse. Mais nous ne saurions la payer d'un tel prix. » (Voirie

Temps du 2 février).

2. Voir le Temps, 5 février.

, 3. Le Temps du 5 février commenta en ces termes l'article de la Gazelle
de Cologne :

« Nous reconnaissons volontiers le ton généralement modéré de ce docu-
ment. Nous pensons, comme notre confrère, qu'on fera bien, tant à l*aris qu'à
Berlin, de suivre avec attention, mais sans nervosité, les débats de la confé-
rence. Aussi bien, il est faux que de l'issue de ces débats dépende la paix de
riùirope. Suivant ([ue cette issue sera pfus ou moins favorable, la situation
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deur, éprouva le besoin de nous rassurer sur les suites d'un échec
possible de la conférence. Elle ajouta, d'ailleurs, que la réunion
seule de cette assemblée assurait au prestige de l'Allemagne la

satisfaction nécessaire. La Gazette de Franfort observa de son

coté que, depuis la réunion d'Algésiras, personne à Berlin ne pou-

vait plus parler d'isolement. C'étaientlà des constatations satisfai-

santes, puisqu'elles semblaient dégager le débat des considération;^

d'amour-propre, qui, si longtemps, l'avaient compliqué. On conti-

nuait, il est vrai, à soutenir par intermittence que nous avions

«promis»,— où, quand, comment, on ne le disait pas, — de ne pas

solliciter le mandat de police. Mais la polémique avait perdu de son

âpreté. Et quand M. Jaurès crut devoir, le 8 février, interpeller

M. Rouvier pourlui demander « s'il acceptait la responsabilité des

campagnes de presse tendant à créer dans l'affaire marocaine de

dangereuses complications », l'unanimité évidente par laquelle la

Chambre obligea l'auteur de l'interpellation à la retirer, ne pro-

voqua pas à Berlin les commentaires auxquels on aurait pu s'at-

tendre ^.

internationale sera plus ou moins claire. Mais il est absurde de supposer que la

guerre en dut sortir, si l'on n'arrivait pas à s'entendre sur la question de la

police. Sur tous ces points, nous sommes d'accord avec la Gazelle de Cologne,
et nous éprouvons mrme quelque surprise à la voir enfoncer une porte si

j,n'ande ouverte. « Il s'en faut, écrit son correspondant de Cerlin, que l'échec

de la conférence puisse être pour l'Allemagne une raison de tomber sur la

Franco. » En vérité, s'il en était autrement, que faudrait-il penser des assu-

rances pacifiques du gouvernement impérial? Au surplus, la Gazelle de
Colofjne s'exagère nos « inquiétudes » et notre « nervosité ». La France n'est

ni inquiète ni nerveuse, d'abord parce qu'elle n'estime pas que ses aspira-

tions légitimes puissent justifier une agression, ensuite parce qu'une attaque

injustifiée ne la trouverait ni moralement ni matériellement démunie. Sans
insister plus que de raison sur une phrase qui nous paraît seulement un
peu lourdement l'assurante, nous préférons retenir un autre passage de la

même dépèche, passage qui, selon nous, énonce une idée très-juste. « Le fait

que la conférence s'est réunie, écrit le correspondant berlinois de la Gazelle

de Cologne, a déjà eu cette conséquence que l'on ne peut plus parler main-

tenant d'une diminution du prestige de l'Allemagne. » Il nous plait de trouver

dans un journal allemand l'expression de cette opinion, ijue nous avons
soutenue souvent sans rencontrer pour elle à Berlin l'écho que nous souhai-

tions. C'en est donc fini désormais des arguments d'amour-propre. »

1. Voici la déclaration que fit M. Rouvier :

(. Silos honorables auteurs de l'interpellation ont eu le dessein de me faire

répéter une fois de plus à la tribune une vérité connue de tous au dedans et

au dehors, en France et en Europe, à savoir que la presse fiançaise jouit

d'une liberté absolue, sans limites, qu'elle puise ses inspirations dans son

patiiolismo, dans l'opinion qu'elle se fait des questions qui se déballent à

l'intérieur et à l'extérieur, que le gouvernement n'a ni à approuver, ni à
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Néammoins la volonté d'écarter les propositions françaises con-

tinuait à s'affirmer dans certains organes, par exemple dans le

Lokal-Anzeiger. Toute conclusion ferme dans un sens ou dans

l'autre était donc impossible. Il semblait qu'entre les deux roules

qui s'offraient à elle, la diplomatie allemande attendît hésitante.

Si, à ce moment, rendant justice à nos raisons, elle avait accepté

de bonne grâce la solution franco-espagnole qu'elle finit par

admettre à la fin de mars ; si elle avait demandé pour la police

ainsi organisée les garanties que la France accorda sans hésiter,

dès qu'on eût consenti à ne donner comme instructeurs aux

troupes marocaines que des Français et des Espagnols, la confé-

rence eût duré six semaines de moins et bien des germes de

défiance déposés par elle dans les relations internationales eus-

sent été épargnés à l'Europe. Mal informé de notre volonté et de

notre capacité de résistance, obsédé de la passion des représail-

les, le gouvernement allemand ne le comprit pas. Il ne sut pas ou

il ne voulut pas voir la situation telle qu'elle était. Sans tenir

compte de nos concessions, il résolut d'exiger tout ou rien. Et

cédant à l'espoir de nous obliger à de nouveaux sacrifices, il sortit

de sa réserve pour marquer tout à coup et sur tous les terrains

une inacceptable intransigeance. Au contact succédait le confiit.

Ce conllit allait durer sept semaines, mêlée diplomatique à peu

près sans précédent oi^i toutes les chancelleries et la plupart des

chefs d'Etat durent tour à tour intervenir.

désapprouver, ni à censurer, ni à inspirer aucun article de presse... {Très

bien! Très bien !) si c'est le but que poursuivent les honorables députés, ils

feront bien, je pense, de retirer leur motion.

» J'ajoute que, s'il en était autrement, il me serait injpossible d'accepter

un-débat aussi peu de jours après la déclaration que j'ai apportée à la tribune,

qui a défini la politique française à l'extérieur et qui a eu l'approbation de la

presque unanimité de la Gliambre.

» 11 me serait impossible, dis-je, d'envisager un nouveau débat sur la poli-

tique extérieure, au moment même où la conférence d'Algésiias est appelée à

régler do délicates questions {Très bien ! Très bien!)

» Autrement, je serais obligé de demander à la Chambre, profilant d'une
hiiiluile que me donne le règlement, d'ajourner l'interpellation sine die

[Applaudissemenls). » (Voir Journal officie! du ? fi'vrier 19ù6).
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LE CONFLIT

I. L'incident de la dépêche Wolff. — L'ûtonnement des pléni[tûtenliaire3. '

—

M. Mercadier el le comte de Tattenbacli. — Les explications de M. do
Kadowitz (9-12 février).

H. L'origine de la manœuvre. — M. de Radowitz chez M. While et chez le

marquis Visconti-Yenosta (8 février). — L'altitude de l'Italie et des États-

Unis. — L'iailiaLive du comte de Tattenbacli et l'intransigeance allemande.

III. La troisième entrevue Rado'iilz-Re'uoil (13 février). — La proposition
allemande. — L'inspection. — L'état d'esprit de M. Révoil.

IV. La seconde concession de la France. — L'entente franco-américaine et la

surveillance de la police. — Le projet Révoil-White (15 février). — La
tactique décidée. — Les rapports de la légation d'Italie. — La réponse à

M. de Radowitz (17 février).

V. Suite des négociations Taltenlack-Iiegnault. — Les deux thèses. — Le
projet français sur la banque. — L'optimisme au 17 février.

VI. La crise du 19. — Le refus du comte de Tattenbach. — Le refus do

M. de Radowitz. — Introduction et exécution. — Les incertitudes du duc
d'Almodovar. — Sa proposition pour la police. — Le bilan de cinq semaines.
— La faillite du huis-clus.

Le vendredi 9 février, le correspondant de l'agence Wolff, à la

suite d"un entrelien avec le comte de Tattenbach, envoyait à Berlin

un télégramme qui paraissait le lendemain, samedi 10, dans tous

les journaux allemands. Après avoir rappelé que l'article de M. de

Lanessan avait d'abord permis d'espérer un accord, le corres-

pondant constatait que cet article avait, au contraire, fourni à

M. Révoil « l'occasion de modifier sa tactique ». Et ilajoutait :

Tandis qu'en effet, conformément au désir exprimé par le délégué

français, on avait cherché à arriver, avant d'aborder la question de la

police, à une entente sur la question de la Banque d'État qui doit être

créée au Maroc, et que des pouparlers étaient déjà engagés à cet etïet,
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le représentant de la France a demandé, d'une façon tout à fait inat-

tendue, à voir régler avant tout la question de la police. La conséquence

immédiate de ce changement d'attitude a été l'interruption de la dis-

cussion sur la question de la banque qui suivait déjà un cours favo-

rable.

Les premiers échanges de vue confidentiels concernant la question

de la police ont aussitôt abouti à faire ressortir l'opposition des points

de vue, l'Allemagne s'en tenant à un règlement inlernalionaL tandis

que la France désire le vole de dispositions qui lui assureraient, même

en dehors des districts de la frontière algérienne, une prépondérance

absolue pour l'exercice des pouvoirs de police dans tout le Maroc, même

au cas où pour éviter de paraître poursuivre un protectorat déguisé

elle consentirait à ce que des pouvoirs analogues fussent accordés à

l'Espagne dans quelques districts.

D'après Tattitude observée jusqu'ici par le délégué allemand, il ett

à croire que celui-ci ne donnera son adhésion à aucun projet qui, en

ouvrant la porte à la lunisifîcation de toute la côte marocaine, sanction-

nerait les visées tendant à incorporer le Maroc à l'Afrique française,

visées qui ont donné lieu à la protestation de l'Allemagne et à la réunion

de la conférence.

Lorsqueletëlégraphe'renvoyaàAlgésirasIe texte de cette dépêche,

elle provoqua parmi les délégués une sorte de stupeur. Le récit

qu'elle contenait des négociations des derniers jours était en eflel

si manifestentient contraire à la vérité; la façon dont elle présentait

les pourparlers officieux de M, Regnaultet du comte de Tattenbach

dénaturait si complètement le caractère de ces pourparlers;

l'attitude qu'elle prêtait aux représentants de la France était si

radicalement opposée à celle qu'ils n'avaient cessé de garder, que

lesplénipolentiaires desgrandespuissances, informés, dès ledébut,

d'une négociation dont ils avaient été les initiateurs et les garants,

ne pouvaient admettre, surtout de la part de l'agence Wolff, une

aussi grossière suite d'erreurs.

Dès lepremier moment, c'esl-à-dire dans la matinée du samedi 10,

le marquis Visconli-Venosta et M. White s'en entretinrent avec

M. Révoil. Leur émotion était naturelle. Car, on s'en souvient,

c'est le délégué de l'Italie qui, le premier, avait fait part à M. Révoil

du désir de la délégation allemande de causer officieusement avec

la délégation française ^ Et c'est de ces causeries officieuses que

l'agence Wolff prenait occasion pour attaquer injustement la

i. Voir ci-dessus, paj^c 138.
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politique française. Comme le marquis Visconti-Venosta, M. Wliite

savait que « le désir d'arriver à une entente sur la banque «,

prêté par la dépêche à M. Révoil, avait été exprimé non par
lui, mais par M. de Radowilz. Comme le marquis Visconli-

Venosta, M. AVhite savait que les représentants de la France

n'avaient pas eu à « demander d'une façon tout à fait inattendue à

voir régler avant tout la question de la police », puisque c'était

M. de Radowitzqui, lepremier, avait affirmé son espoirde « trouver

dans l'étude couplée de la banque et de la police les éléments dune
transaction^ », Us savaient aussi, ayant assisté aux entretiens où

cela avait été convenu, que, pour passer, suivant l'ordre indiqué

par M. de Radowitz, de la banque à la police, le représentant de

la France n"avait pas eu à « modifier son attitude », puisque les

deux questions devaient être, à la demande du délégué allemand,

examinées « ensemble ». Ils savaient que la seconde visite de

AJ. de Radowitz à M. Révoil, le samedi 3 février, visite consacrée à

la police, avait été toute spontanée; que jamais, au cours de cette

visite ni depuis, M. de Radowitz n'avait cru, pu, ni paru croire que

la France songeât « à incorporer le Maroc à l'Afrique française et à

lunisifier toute sa côte ». Us savaient enfin qu'à aucun moment la

conversation, soit sur la banque soit sur la police, n'avait été, ni

d'une part ni de l'autre, considérée comme rompue ni même comme
interrompue.

Du moins pouvait-on espérer que, contre cette altération de la

vérité par une agence officieuse, la délégation allemande serait

aussi prompte à prolester que la délégation française, italienne

ou américaine. Cette protestation, en enlevant à la dépêche WolfF

toute importance, eût émoussé la pointe de ses attaques. Et l'effet

irritant qu'elle devait produire, si le gouvernement impérial ou

ses représentants semblaient y être pour quelque chose, eût été, du

même coup, conjuré. Dans un dessein de conciliation et d'apaise-

ment, M. Mercadier, correspondant de l'agence Havas, alla, dans

l'après-midi du dimanche II, trouver le comte de Tattenbach. Il

lui expliqua qu'à sa connaissance la dépêche Wolff dénaturait les

faits : il le priait donc de la démentir. M. de Tattenbach s'y refusa.

M. Mercadierlui demanda l'explication de ce refus. M. de Tattenbach

I. Voir ci-dessus, page 138 et suivantes.
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se contenta de le maintenir. Et ce fut tout. Force était donc de se

convaincre que la délégation allemande no voulait ou ne pouvait

pas désavouer l'agence WolIT et qu'elle n'avait pas été étrangère

à une manœuvre, dont il ne restait plus qu'à parer les conséquences,

en la démasquant sans retard. Dès le lundi 12, le Temps, après une

double enquête à Algésiras et à Paris, rétablissait la vérité^ et,

après un récit circonstancié des négociations Radowitz-Révoil et

Tattenbach-Regnault, concluait :

La dépêche Wolff est non seulement tendancieuse, mais menson-

gère. Plusieurs plénipotentiaires à Algésiras savent de visu et aiidilu

que les faits se sont passés comme nous venons de le dire. M. de Rado-

wilz ne nous démentira pas.

Ce démenti, en efTet, ne se produisit pas. M. de Radowitz, visi-

blement gêné, se plaignit à différents délégués et à des corres-

pondants de la « violence » avec laquelle le Temps avait répondu

à la dépêche Wollï. Mais, à l'objection que cette réponse était légi-

time, il ne répliqua rien. Et quand on le pressa davantage d'ex-

pliquer les fausses nouvelles de l'agence Wolfï, il invoqua « une

erreur de transmission télégraphique^ ». M. de Tattenbach avait

refusé de découvrir l'agence. M. de Radowitz accusait le télé-

graphe : ce sont nuances où se mesure la différence des tempéra-

ments. En même temps, la Gazelle de VAllemagne dit Nord,

organe attitré de la chancellerie, qui, dès le lundi 11, s'était

empressé de s'approprier la dépêche avec un zèle qu'elle réserve

d'ordinaire aux documents dont la source officielle lui est connue ^^

1. Voir le Temps, 13 février 1900. Propos diplomatiques

.

2. M. de Radowitz donna cette explication à M. White et aussi au corres-
pondant du Temps' ^i. Joseph Galtier, qui Itjiégi-apiiia le 15 février : « Los
délégués ne lurent pas sans étonnement cette dépêciie qui ne rapportait pas
exaclcment les faits et en donnait des commentaires erronés. Aussi, avec
bonne grâce, on affirma que la dépêche était inexacte; il y avait, paraît-il.

erreur de transmission. Rien n'empêche le télégraphe de transmettre des
erreurs; il faudra, à l'avenir, veiller sur cette particularité. » (Voir le Temps,
16 févj-ior.)

3. Voici le texte de cet article qui cautionnait la dépèche Woltf :

« Gomme nous l'avons déjà signale, d'après une nouvelle télégraphique
d'Algésiras, l'examen de la question do la banque a été interrompu parce
que la représentation française a manifesté inopinément le désir de voir la
question de la police réglée en premier lieu. A ce qu'on mande en outre
d'Algésiras, le sondage conOdentiel, à propos de la question de police, a con-
duit aussitôt à la constatation de ces deux contraires : que l'Allemagne tient
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déclarait avec désinvolture que tout cela n'avait pas d'importance :

« Qui, disait-elle, a pris la première initiative des pourparlers et

qui a exprimé à l'un ou à l'autre un désir sur l'ordre de discus-

sion ? C'est véritablement chose d'intérêt secondaire. » La Gazelle

en pensait autrement, lorsque, secondant l'agence WolCf, elle

imputait à la France la responsabilité d'avoir « modifié » cet ordre

de discussion. Aussi bien, l'indifFérence qu'elle atTectait s'accor-

dait mal avec les termes injurieux de sa réplique, qualifiée le jour

même de « polémique grossière n par la Gazelle de Francforl\

En réalité, en faisant publier par l'agence Wolff le refus de l'Alle-

magne d'accepter les propositions françaises, on avait tenté contre

la France une manœuvre d'intimidation, qui s'était trouvé déjouée

par la publicité qu'elle avait reçue à Paris. Quels étaient l'origine

et le but de cette manœuvre? Dans quelles circonstances s'était -

elle développée ? Quel fait nouveau révélait-elle ?

II

En quittant, le lundi 5 février, M. White elle marquis Visconti-

Venosta, M. de Radowitz leur avait dit que M. Révoil lui semblait

résolu à ne pas aller plus loin que la solution franco-espagnole et

ses deux interlocuteurs lui avaient répondu que cette solution

raisonnable était, à leur gré, acceptable pour l'Allemagne-. Il

était naturel de penser que celte opinion de ses collègues, s"ajou-

tant à sa propre impression, déterminerait M. de Radowitz, en

demandant à Berlin dés instrjictions^,,ap_puyer la combijiaiiaa

que déclaraient admissible les représentants de l'Italie et des

États-Unis. Il n'était pas moins légitime d'espérer que la chancel-

lerie tiendrait compte de cet avis motivé. Or, le jeudi 8 février,

M. de Radowitz rendait de nouveau visite à M. White et au mar-

fermement à un règlonient international, tandis que la France désire, même
en dehors des districts limitroplies de l'Algérie, une organisation qui lui

assure aljsolumont la haute main pour l'exercice- des attributions de police

dans tout le Maroc, dans le cas même, où pour éviter l'apparence dun pro-

tectorat réel, elle voudrait admettre, dans certains districts, l'exercice d'attri-

butions pareilles pour l'Espagne. »

1. Voir le Temps, 1o février 1906.

2. Voir ci-dessus, page lô?.

.
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guis "Visconti-yenoiLa. Il semblait, comme toujours, las et

ennuyé. 11 venait, disait-il, de recevoir la réponse à sa demande

d'instructions du dimanche 4. Et cette réponse était un refus des

propositions de la France. Le projet qu'on présentait n'était ni

celui que M. de Radowilz avait soutenu dans sa conversation avec

M. Révoil, ni celui dont il avait parlé à sir Arthur Nicolson^ Ce

n'était pas davantage le projet dont M. de Stumm avait entretenu

M. de Ojeda,ni celui qui avait été suggéré au duc d'Almodovar par

le comte de Tattenbach -. Ce n'était enfin aucun de ceux que le

baron Speck de Sternburg avait communiqués à Washington ^

C'était une huilième variante, consistant à confier la police au

Sultan, mais en lui imposant de choisir ses instructeurs parmi les

nationaux de trois puissances secondaires. Cette combinaison était

singulièrement impratique. Il était, d'autre part, évident que

M. Révoil la repousserait, car elle représentait le maximum d'in-

ternationalisation. M. de Radowitz qui, sans doute, s'en rendait

compte, paraissait médiocrement désireux de ïa communiquer à

son collègue français. Et s'adressant à M. White, il le priait de se

charger de la commission. Il lui demandait, de plus, de défendre

auprès de nous cette étrange combinaison. Il ajoutait que le plé-

nipotentiaire américain avait dû ou allait recevoir de Washington

l'ordre d'agir en ce sens.

M. White, qui n'avait rien reçu et qui probablement était sûr,

d'après les dernières instructions de M. Root, de ne rien recevoir

de semblable S refusa avec vivacité d'accepter le r(jle qui lui était

offert. Le marquis Visconti-Venosta, sollicité lui aussi, refusa

é^lement. A dire vrai, le refus de l'un et de l'autre était fort

exj^icable. Connaissant, comme ils les connaissaient, les intentions

de AI. Révoil, ayant approuvé ses propositions et dit à M. de Rado-

witz qu'ils les approuvaient % quelle eût été leur attitude, s'ils

eussent recommandé au représentant de la France une solution

i. Voir ci-dessus, pages 1.39 ol 147.

2. IbicL. page 14.^.

3. Voir ci-dessus, page 160.

4. M. Wliite savait en elfel que son gouvernement ne soutiendrait pas
officiellement une proposition repoussée par Tune dos deux paities, surtout
par la France.

0. Voir ci-dessus, page 1.'j3.
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non seulement contraire à ses vues, mais plus inacceptable encore

que celle qu'il avait écartée dans son entretien du 3 avec le délé-

gué de l'Allemagne? Puisqu'il était établi que les tentatives pour
arriver à un accord direct avaient échoué, puisque l'écart entre

les deux thèses, au lieu de diminuer, s'aggravait, il était correct

de saisir la conférence et de confier à ses membres le soin d'éla-

borer la transaction que les intéressés n'avaient pas réussi à for-

muler. M. de Radowitz pouvait, devait communiquer à M. Révoil

les instructions qu'il venait de recevoir. Mais lui seul avait qualité

pour faire cette communication.

Au lieu de déférer à ce conseil et d'aller voir M. Révoil, M. de

Radowitz ne bougea point. A ceux de ses collègues qui s'en éton-

naient, il répondit qu'à la réflexion il avait cru préférable de ne pas

nous transmettre le texte qui lui était parvenu; qu'il avait de nou-

veau télégraphié à Berlin
;
qu'il attendait une réponse et l'espérait

plus favorable. M. de Radowitz, ce faisant, n'étaitil pas d'accord

avec M. de Tattenbach? C'est possible, probable même, car le len-

demain 9, après un long entretien entre le second plénipotentiaire

allemand et le correspondant de l'agence WolfT, celui-ci envoyait

à Berlin la dépêche que l'on sait et qui coupait les ponts à des

concessions ultérieures. Non seulement, par une incorrection

fâcheuse, cette dépêche, en revenant à Algésiras, apprenait à la

délégation française ce refus de l'Allemagne que M. de Radowitz

s'était abstenu de lui notifier. Mais elle ajoutait à ce procédé

regrettable une altération plus regrettable encore des faits les

mieux établis. Pourquoi ces inexactitudes inutiles? On hésite à

répondre à celte question. Peut-être, espérait-on « qu'il en reste-

rait toujours quelque chose » et que celles des puissances qui

n'avaient pas connu le détail des pourparlers engagés depuis le

26 janvier seraient impressionnées par ces affirmations péremp-

toires. Peut-être, croyait-on que ceux-là mêmes qui pourraient

démentir n'oseraient point le faire, et qu'ainsi, en cas de rupture,

nous aurions la responsabilité de l'échec de la conférence. Peut-

être, cédait-on simplement au mouvement de mauvaise humeur

proyo^ué-par le refus deJVI-AYJiite et du marquis Visconli-Venosla

de se ia|re les avocats, du projet envoyé de Berlin ; ou encore

M. de Tattenbach comptait-il ainsi devancer les instructions plus

conciliantes que M. de Radowitz, après sa conversation du 8 avec
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ses collègues italien et américain, avait dû demander à Berlin.

Quoiqu'il en fût, on prenait l'Europe ù témoin du refus que l'on

opposait à nos propositions en nous attribuant le mauvais rôle.

El Ton s'engageait à fond dans la voie de l'intransigeance par la

publicité incorrecte qu'on donnait à celte décision. Immédiale-

menl, d'ailleurs, les manifeslalions irrilées qui, du télégramme

Wolff. se répercutaient dans toute la presse d'outre-Rhin S prou-

vaient que le gouvernement allemand, tournant le dos àla concilia-

tion, allait reprendre contre nous une campagne de brutalité.

Confiante dans notre faiblesse, l'Allemagne ressuscitait les méthodes

de 1905 et mettait en pratique l'axiome, alors vérifié à nos dépens,

qu'en menaçant la France, on la tient, — et qu'elle marche.

m
Il faut rendre à M. de Radowitz cette justice que, pendant ces

journées dont chacune ajoutait quelque chose à l'antinomie des

thèses en présence, son attitude personnelle fut conciliante : con-

ciliation de surface, il est vrai, et qui ne changeait rien au fond du

débat, mais qui, du moins, avait le mérite de n'en pas aggraver

Tâpreté. Lorsque, le mardi 18 févier, il vint, en s'excusant d'avoir

tant tardé, apporter à son collègue la réponse qu'il lui avait

annoncée dix jours plus tôt, ce fut en protestant de son désir

1. Toute la presse allemande emboîte à ce moment le pas à l'Agence Wolff.

La Gazelle de l'Allemagne du Nord écrlL : « D'après des dépêches des jour-

naux berlinois, le Temps public un nouvel article provocateur contre l'atti-

lude de rAllemagno dans la question de la police. Les injures ne sont pas des

arguments. Plus le rédacteur du « Bulletin » du Temps s'emportera dans une
oolère injustifiée, plus l'Allemagne enregistrera froidement ces reproches, se

bornant à regretter le cas où l'entente à la conférence devrait en être rendue
plus difficile. Les représentants français et allemands ont la mission de
rechercher cette entente à Algésiras et étaient entrés en pourparlers confiden-
tiels sur les questions de la banque et de la police. Qui a pris la première
initiative des pourparlers et ({ui a exprime à l'un ou à l'autre un désir sur
l'ordre de discussion? C'est véritablement une chose d'importance secondaire,
Nous croyons qu'en France aussi, peu de gens prendront goût aux invectives
d'un publiciste trop zélé. Ces apostroplies, dans tous les cas, ne sont pas
empreintes d'un esprit pacifique et conciliateur. Elles ne contiennent rien de
neuf. Quand on piétine dans de l'ordure, elle s'étale, mais ne se fortifie pas
(Gelretenev Quarkwird breit nicht slark) ». Le Berliner Tafjeblatl déclare que
l'Allemagne sera « intraitable sur la question de la police ». Le Lokal-Anzeiger
dit : « La conférence est eu danger. » (Voir les extraits dans le Temps des
15. 16, 17, 18 février 1906.)
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d'entente, en affirmant la possibilité de continuer la discussion, en
corrigeant enfin, par un optimisme affecté, ce que les offres alle-

mandes avaient d'inacceptable.

La note que M. de Radowitz avait ordre de remettre à 31. Révoil
était conçue comme il suit :

Il serait à propos que la conférence demandât au Sultan de se
charger de l'organisation de la police. Il aurait le devoir d'entretenir
dans des places déterminées une troupe de police, laquelle serait
formée et commandée par des officiers étrangers choisis librement par
le Sultan. Les fonds nécessaires pour l'entretien de la troupe seraient
mis à la disposition du Sultan par la nouvelle Banque d'État. Le corps
diplomatique à Tanger aurait à exercer le contrôle de l'exécution de
cette organisation. Un officier supérieur étranger appartenant à l'une
des puissances secondaires pourrait être chargé de l'inspection et en
rendre compte au corps diplomatique à Tanger. Toute cette institution
serait faite, à titre d'essai, pour une durée de trois à cinq années

L'Allemagne, par conséquent, n'avait pas fait un pas. Nous lui

avions marqué nos intentions modérées en passant du mandat
unique au mandat franco-espagnol, indiqué par M. Révoil comme
une concession éventuellement acceptable. Cette concession n'était

pas payée de retour'. Pour sauvegarder la « souveraineté du Sul-

tan et l'égalité des puissances», il fallait, disait-elle, d'une part
que le sultan lui-même fût chargé de la police, d'autre part que
les instructeurs étrangers de cette police fussent librement choisis

par lui. Le projet communiqué le 8 à M. White et au marquis Vis-

conti-Venosta était donc modifié sur ce point. Il l'était aussi en
ce sens que le rôle de l'Europe, limité d'abord à déterminer les

villes où le Sultan serait tenu d'entretenir un corps de police, rece-

vait une extension nouvelle. Les puissances, d'après la note du 13,

devaient « contrôler » le fonctionnement de la police. A cet effet un
officier supérieur choisi dans l'armée d'un État secondaire serait

chargé de l'inspection et rendrait compte de sa mission au corps

1. Cependant la Gazette de Colof/ne, dans une note officieuse, uavait pas paru
écarter absolument cette solution. Elle avait dit : « Si une telle proposition
était faite, elle aurait besoin d'être soumise à un e.xamen très sérieux et très
prudent, car elle n'excluerait pas a priori l'appréhension qu'une domina-
tion commune de la France et de l'Espagne sur la police ne dégénérât de fait

en une domination sinon exclusive, du moins prépondérante de la France. »

Voir le Temps, 12 février 1906.J
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diplomatique à Tanger. M. de Radowitz ajoutait que c'était là ua

cadre général dont les principes devaient être sauvegardés, naais

qui, dans le détail et dans la fornfie, pouvait être amendé ou modi-

fié, îl faisait valoir le caractère logique de la combinaison, le res-

pect qu'elle témoignait de la souveraineté du Sultan en confiant

à Abd-el-Aziz lui-même la réorganisation de la police, au lieu de

donner à telle ou telle puissance le mandat d'y procéder. 11 sou-

haitait que, sur ces bases, on parvînt enfin à s'accorder.

Le projet qu'il nous recommandait et que son gouvernement

avait mis près de deux semaines à élaborer était pour nous une

vieille connaissance, car il reproduisait dans ses grandes lignes,

avec l'inspection en plus, un de ceux que M. de Slernburg avait

suggérés à M. Root ', celui que M. de Lanessan avait exposé dans

le Siècle et qui avait reçu à ce momentl'approbation de M. Schie-

mann et de M. de Radowitz lui-même-. Nos objections à ce reve-

nant demeuraient donc identiques. Nous ne pouvions admettre ni

que l'on annulât l'intérêt spécial de la France qu'on avait promis

de respecter; ni que l'on créât à nos portes une organisation inter-

nationale où la « liberté « du Sultan servirait d'instrument à des

intrigues européennes aussi menaçantes pour notre paix algérienne

que pour notre sécurité continentale. Au surplus, ces instr icteurs,

venus on ne savait d'oîi, n'apporteraient à leur tâche aucune garan-

tie de compétence et les inévitables rivalités nationales, qui les

opposeraient les uns aux autres, frapperaient de stérilité les efForts

mêmes qu'ils tenteraient pour accomplir œuvre utile. N'était-il

pas curieux d'ailleurs que, dans le même temps où l'Allemagne

abandonnait l'organisation de la police par secteurs et par mandat

international pour mieux sauvegarder, disait-elle, la souveraineté

d'.Vbd-el-Aziz, elle portât à cette souveraineté une atteinte directe

en plaçant à la tête de la police un officier étranger qui, au lieu

d'être responsable devant le Sultan, rendrait ses comptes au corps

diplomatique à Tanger? 11 y avait là une contradiction qui mon-
trait, une fois de plus, combien les « principes » invoqués par l'Alle-

magne étaient incertains et flottants^

1. Voir ci-dessus, page 160.

2. Ibid,, page 146.

3. La campagne de fausses nouvelles reprenait d'ailleurs. Le 13 février, la
Gazette de Francfort écrivait : a On mande de Berlin : Ce n'est plus un secret
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Sans développer ces arguments, M. R'voil se contenta de répon-
dre qu'il transmettrait à Paris la réponse de l'Allemagne et deman-
derait des insiruclions. Toute conversation eût été superflue, et
par cela même imprudente. Quand, dans une négociation, l'une
des parties afTecte de ne point apprécier les concessions de l'autre,
celle-ci a tout intérêt à se réserver. C'est à cette attitude que s'ar-
rêtèrent iMM. Rouvier et Révoil. Ils tenaient cependant l'un et
l'autre à ce que la France., pas plus dans l'avenir que dans le passé,
ne put être accusée d'intransigeance. Les craintes mêmes que l'on
ressentait, depuis l'incident de la dépêche Wolff. sur l'arrière-
pensée que pouvait nourrir l'Allemagne de rompre la conférence \
nous obligeaient à prendre nos sûretés pour que la responsabilité
de celte rupture ne pût nous être imputée. Deux intérêts se trou-
vaient donc en présence que nous devions concilier : d'une part,
éviter de nous enferrer par de nouvelles concessions non payées
de retour; d'autre part, rédiger notre réponse de telle sorte que la
négociation ne semblât en aucun cas arrêtée par notre fait. Il

fallait, en d'autres termes, demeurer sur le terrain de la note alle-

mande, sans abandonner nos principes, et indiquer notre volonté
conciliatrice sans nous lier les mains par la promesse incondition-
nelle d'un sacrifice stérile. Rester sur nos positions en marquant
que nous n'en sortirions que si l'on nous y conviait par un bon
procédé, tel était le plan qu'il fallait suivre : il n'était ni sans dif-

ficultés ni sans dangers. Mais de l'avis de tous, y compris M. White
et le marquis Visconti-Venosta-, c'était le seul qui pût, en préser-
vant nos droits, maintenir la porte ouverte à une négociation ulté-

pour personne quo, dans un entretien qu'il a eu, il y a quinze jours, avec
M. de Raduw-itz, M. Révoil a exprimif l'idée de confier'la police à la France,
conjointemontavec l'Espagne, ot que, comme celte proposition se heurtait à
des hésitations et à des scrupules de la part du représentant de l'Allemagne,
M. Révoil a donné à entendre qu'une troisième puissance pourrait iniervenir
pour exercer une sorte de contrôle sur le fonctionnement de cette police. »
On a vu par ce qui précède (page 151) que c'était là le contraire de la vérité.
Le Temps du 14 février démentit énergiquement celte assertion controuvée.

1. Plusieurs des délégués, depuis la dépèche WoUÏ, avaient cette crainte.
M. Mercadier, correspondant de l'Agence llavas, télégraphiait le 12 : « Nous
avons ici entendu émettre cette impression par certains délégués, qui se
posent nettement la question : l'Allemagne veut-elle oui ou non rompre la
conférence? et qui penchent pour l'aflinuative. »

2. Le marquis Visconti-Venosta. convaincu par les affirmations de M. de
Radowitz, avait déclaré à M. Révoil que jamais la police franco-espagnole ne
serait acceptée par l'Allemagne.

Tardieu. 12
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rieure et laisser à rAllemagne, si celle négociation devait ne pas

aboutir, la responsabilité d'un échec déplaisant pour l'Europe

entière.

IV

Dans les instructions qu'il avait, au début d3 la conférence,

adressées à M. Révoil, le gouvernement français n'avait pas envi-

sagé cette hypothèse. Il avait considéré comme possiblesdeux solu-

tions : ou bien, la police franco-espagnole ; ou bien, si cette police

rencontrait une opposition irréductible, le maintien du statu quo,

chaque puissance s'engageant à ne pas le modifier dans la suite

par une entente directe avec le Sultane On a vu que, de ces

deux solutions, la seconde n'était plus réalisable : la conférence

après un mois de travail, ne considérait pas qu'elle pût laisser

sans remède l'anarchie marocaine, et voulait tenter quelque chose.

Quant à la première, l'Allemagne, sans le dire explicitement,

la repoussait, en réclamant pour le Sultan le droit de choisir les

instructeurs étrangers où et comme il voudrait, en revendiquant

pour l'Europe le pi-ivilège de faire contrôler la police. Existait-il

un moyen de rendre cette solution acceptable pour l'Allemagne en

y ajoutant une stipulation qui répondît à ses vues sans contredire

aux nôtres? Tel était le problème à résoudre.

Si Ion réduit à l'essentiel la tlièse des négociateurs français, on

peut la résumer ainsi : « Organisation de la police par la France

et l'Espagne, toutes garanties étant données que cette organisation

ne porterait aucune atteinte à la liberté commerciale. » C'était une

équation à deux termes. L'un de ces termes, — organisation delà

policeparnousetpar les Espagnols, à l'exception de tous autres, —
représentait la protection des intérêts français et de la sécurité

algérienne ; c'était la sauvegarde de notre droit spécial : nous ne

pouvions ni l'abandonner ni le modifier. L'autre terme, — garan-

ties pour la (( porte ouverte », — n'était pas dans le même cas :

nous avions indiqué quelles étaient les garanties que nous offrions;

mais si l'on en désirait d'autres, nous étions prêts à les étudier,

voire même à les accepter, pourvu que demeurât intact le privi-

\. Voir ci-dessus, page 102.
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lège franco-espagnol pour l'exécution des réformes de police.

Dans cet ordre d idées, on pouvait évidemment concevoir, sous

une forme à préciser ultérieurement, une sorte de surveillance,

prolongeant la conférence et s'assurant que les instructeurs fran-

çais et espagnols s'acquitteraient de leur tâche sans dommage
pour l'égalité économique. On se rapprochait ainsi de cette idée

d'inspection introduite par M. de Radowitz dans la note du

13 février. On faisait donc un pas en avant. Et cependant, en

subordonnant l'acceptation par la France de cette surveillance

éventuelle à l'acceptation par l'Allemagne de la police franco-

espagnole, on évitait tout engagement susceptible d'être, sans

compensation, retourné contre nous. Il était possible également de

renonceràla formule « mandat depolice à la France et à l'Espagne »,

en se contentant de spécifier que les instructeurs de cette police,

placée sous la direction du Sultan, seraient exclusivement Français

et Espagnols. Le résultat pratique était le même^
Il était, par contre, indispensable que, si nous nous décidions à

cette concession, les négociateurs allemands ne fussent qu'ultérieu-

rement informés de notre décision. Si, en répondant à M. de

Radowitz, M. Révoil avait découvert son projet, nos interlocuteurs

n'auraient sans doute pas manqué de nous demander des amen-

dements qui l'eussent rendu inacceptable. Il fallait donc que ce

projet lui-même apparût au cours de la négociation comme un

amendement, alors seulement que l'Allemagne se serait montrée

disposée à nous concéder la police franco-espagnole, et mieux

valait encore que cet amendement, au lieu d'émaner de nous, fût

présenté par un tiers dans la forme d'une transaction impartiale

offerte par ce tiers aux deux parties en cause. Avant de rien rédi-

ger, M. Révoilvoulut s'assurer que ces conditions seraient remplies.

Mettant à profit les relations excellentes qu'il avait nouées depuis

un mois avec ses principaux collègues, il demanda à M. White s'il

pourrait compter sur son intervention. M. White était au nombre

des délégués qui avaient indiqué à M. Révoil l'opportunité de com-

pléter la solution franco-espagnole par quelque disposition qui

satisfit l'Allemagne-. 11 ne pouvait donc que se féliciter de voir son

1. Il est intéressant de signaler que M. Rouvier et M. Révoil eurent cette

idée chacun de leur côté et presque simultanément.

2. Voir ci-dessus, page 153.
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conseil suivi. Mais il ne se borna pas à cette approbation ; et,

après avoir promis à son collègue français de s'approprier le pro-

jet qu'il rédigerait dans ce sens et de le présenter en temps utile

comme une transaction américaine, il lui oflfrit spontanément de

le faire recommander à Berlin par le président Roosevelt. Dans

ces conditions, la combinaison, à laquelle iM. Rouvier et M. Révoil

avaient simultanément reconnu qu'il serait opportun de recourir,

perdait ses inconvénients pour negarder que ses avantages. Et, en

faisant sur elle comme sur la promesse de M. White le secret le

plus absolu, il devenait loisible de lui donner forme par une rédac-

tion définitive. Celle, à laquelle en s'arrêta, était conçue comme il

suit :

S. M. Chérifienne désire assurer par des moyens efficaces la sécu-

rité des ports et de leur voisinage et procéder à une organisation plus

complète de la police. A cet effet, elle créera des corps de troupe dont

les effectifs etles cadres inférieurs seront recrutés parmi les musulmans

marocains et qui seront placés sous le commandement de fonction-

naires chérifiens.

L'instruction, la discipline de ces corps de police, le contrôle de leur

administration et de leur solde seront confiés à des officiers et sous-

officiers français et à des officiers et sous-officiers espagnols, qui

assisterontégalement l'autorité chérifienne dans l'exercice du comman-

dement. Ces officiers seront nommés par S. M. Chérifienne sur la pré-

sentation de la légation dont ils relèvent. Les ressources nécessaires

à la solde des troupes seront fournies parla banque d'Etat.

L'officier français et l'officier espagnol les plus élevés en grade

(sans que ce grade puisse dépasser celui de lieutenant-colonel) seront

chargés d'établir chaque année, de concert avec le représentant du

Sultan à Tanger, un rapport d'ensemble sur l'organisation et le fonc-

tionnement de la police. Ce rapport sera adressé au Sultan, et, par les

soins de la légation d'Italie à Tanger, au gouvernement royal italien qui

en fera part aux autres puissances. Le gouvernement italien aura la

faculté de faire procéder à l'établissement de tels rapports complémen-

taires qui seraient jugés utiles *.

De nos demandes initiales, nous conserverions par conséquent

l'essentiel, la police franco espagnole. Mais à la note allemande

du 13 février, nous empruntions et l'organisation de la police par

le Sultan et le principe du contrôle-. Ce contrôle, au heu de le

\. L'entente avec M. Wiiite au sujet de ce projet s'établit les 14 et lo février.

2. Voir ci-dessus, page 17b.
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confier au corps diplomatique ou à un officier pris dans une
armée neutre, nous demandions à l'Italie de s'en charger par l'in-

termédiaire de son ministre à Tanger. Entre les deux systèmes,

on pouvait hésiter. L'Italie était une puissance méditerranéenne,

mais nos engagements avec elle et la politique de désintéresse-

ment qu'elle nous avait promis de suivre au Maroc nous préser-

vaientdetoute inquiétudeà son endroit. Le corpsdiplomatique était

une collectivité ; mais cette collectivité avait son siège à Tanger :

c'est dire qu'on pouvait craindre de sa part, suivant les disposi-

tions de son doyen, une intervention hostile dans le fonctionne-

ment de la police. A Paris, on penchait plutôt en faveur de ce

dernier procédé, M. Révoil préférait le premier, qui devait finale-

ment être abandonné, mais qui, d'abord, fut adopté. Il restait

d'ailleurs bien entendu avec M. White que nous ne consentirions

à nous occuper de la surveillance, qu'après avoir obtenu satisfac-

tion par l'octroi à l'Espagne et à nous du mandat de police et que,

dans ses conversations avec M. de Radowitz, il ne nous décou-

vrirait à aucun degré. Si l'Allemagne persistait à repousser la

solution franco-espagnole, notre concession, — rapports de la

légation d'Italie communiqués par elle aux puissances, — ne

serait pas produite en séance.

Restait à répondre à M. de Radowilz. Il va de soi que, dans

cette réponse, la transaction éventuelle, dont nous venions de

définir les modalités, devait être seulement indiquée et nettement

subordonnée à l'acceptation de nos demandes sur la nationalité

des instructeurs. Le samedi 17 février, M. Révoil remettait donc

à M. de Radowitz la note suivante :

Il n'y a pas d'opposition à l'organisation de la police par le Sultan

dans les ports, ni au paiement des troupes et des officiers par la

Banque d'État, ni à la courte durée de celte institution, mais sous la

condition que les officiers étrangers choisis par S. M. Chérifienne

seraient des officiers français et espagnols.

Le point de la proposition allemande relatif à une surveillance de

l'exécution de celte organisation ne pourrait être examiné que si la

question de la nationalité des officiers avait été résolue comme il est

indiqué ci-dessus.

Il ne manquait pas de signaler en même temps à son collègue

allemand combien notre réponse , si prompte et si mesurée,
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témoignait de notre désir d'arriver,à un accord. Et M. de Rado-

witz le reconnaissait. Laissant, par une concession nouvelle, le

champ libre à une transaction honorable pour tous, nous avions

le droit d'espérer que le gouvernement allemand ne s'y déroberait

pas. Sans doute, nous n'acceptions ni l'internationalisation, ni

l'officier neutre inspecteur. Mais nous admettions le principe d'une

surveillance à exercer sur la police et nous adhérions par là, sinon

aux modalités, du moins à l'essence même de la note allemande.

Rien ne s'opposait logiquementà ce que, dans ces conditions, nous

fussions payés de retour par le recrutement des instructeurs en

France et en Espagne seulement. C'est sur ces bases invariables

qu'allait, jusqu'à l'accord final, se maintenir notre politique ^

Cependant, entre M. Regnault et le comte de Taltenbacli, la con-

versation relative à la banque n'avait été interrompue pas plus

après qu'avant la dépêche WolfT. Les deux délégués avaient con-

tinué à se voir et à échanger des idées, sans du reste que cet

échange eût à aucun moment un caractère officiel ou que le succès

de ces pourparlers fût considéré comme la condition nécessaire

1. La presse française accueillit d'abord cette seconde concession très froi-

dement. Le Temps, entre autres, écrivit : « Si fAllemagne nous donnait sur

ce point une réponse catégorique, les négociateurs français semblent penser

qu'il serait possible d'établir entre la France et l'Espagne, chargées de la

police, et l'Europe, de qui émanerait le mandat, un intermédiaire. Cet inter-

médiaire aurait pour mission d'homologuer chaque année les résultats de

l'œuvre entreprise et de les faire connaître aux puissances qui y trouveraient

le compte rendu de la tâche confiée par elles aux instructeurs français et

espagnols. Le mémorandum de M. Révoil ne fait qu'esquisser — à litre éven-

tuel et sous réserve de l'acceptation du premier point relatif à la nationalité

des instructeurs — celte solution. Et il ne prononce pas le nom de la puis-

sance .qui jouerait ce rôle de délégué de la conférence et d'organe enregis-

treur des réformes. Mais il est probable que l'Ilalic serait acceptée par tous,

si l'on se mettait d'accord sur le principe. Quoi qu'il en soit, il nous est impos-
sible de dissimuler qu'une telle organisation — même en supposant réglée à
notre avantage la question des instructeurs — nous paraît une satisfaction

excessive donnée aux prétentions injustifiées de l'Allemagne. Nous désirons

que la conférence aboutisse à un accorJ. Mais nous pensons que cet accord
ne doit pas être recherché à tout prix. Nous nous demandons si nos repré-

sentants, dans leur louable zèle pour l'entente finale, ne vont pas plus loin

que de raison cl si, en poussant jusqu'au point qu'on vient de lire la limite

de leurs concessions, ils ne dépassent pas les bornes où aurait dû nous
retenir notre intérêt positif. » (Voir le Temps du 19 février).
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<Je la mise à l'ordre du jour de la question de la Banque d'État.

La discussion, très rapidement, s'était concentrée sur les droits

du consortium français et sur la valeur que la cession de ces

droits devait représenter pour la banque. On se souvient que ces

droits étaient les suivants :

1° Garantie générale de l'emprunt de I90'i- sur la totalité du

produit des douanes (art. 11) ;

^2" AfToclation spéciale et exclusive au service de Temprunt de

60 p. 100 du produit des douanes, cette proportion étant calculée

sur des recettes annuelles de 12 millions de pesetas (art. 17)
;

3" Obligation pour le gouvernement marocain, s'il désirait

gager un nouvel emprunt sur le solde disponible (40 p. iOO) des

recettes douanières, de ne fixer le quantum à prendre sur ce

solde qu'après entente avec les banques contractantes (art. 32) ;

4"^ Préférence assurée (à conditions et prix égaux) aux banques

contractantes pour la négociation de tout nouvel emprunt (art. 33) ;

o" Préférence identique pour la frappe des monnaies à l'étran-

ger et les achats ou ventes d'or et d'argent (art. 33) ;

6^ Nomination d'un délégué des porteurs de titres ayant des

employés dans chaque port et possédant droit de prélèvement,

d'enquête et de contrôle sur les douanes (art. 12, 16 et 30) ;

Enfin, par une lettre du mois de juin 1904, le ministre des

Finances marocain s'était s'engage à ce que, si une Banque d'Etat

était créée, elle le fût par les soins des banques contractantes.

De ces droits, les uns, ceux qui étaient inscrits aux articles M,

16 et 17 n'étaient point cessibles, car ils constituaient la garantie

inaliénable des obligataires; les autres, au contraire, pouvaient

être abandonnés à la future Banque d'État contre une juste

compensation : c'étaient ceux de l'article 33. Mais tandis que

M. Regnault soutenait que cet abandon n'était admissible que

contre un avantage fait aux établissements contractants dans la

constitution du capital de la Banque d'État, le comte de Talten-

bach demandait que l'égalité absolue fût maintenue à cet égard

entre toutes les puissances représentées à la conférence'. Il ne

discutait pas le droit du consortium français : il l'ignorait. Ou,

quand il était mis au pied du mur, il disait :

1. Il reprenait par conséquent la concession qu'il avait paru disposé à faire

precéclenimcnl (Voir ci-dessus page 143i.
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— Vous avez la préférence, soit pour les emprunts soit pour la

frappe de la monnaie, à conditions ou prix égaux. Or, en pareille

matière, il n'y a pas d'égalité absolue. Donc votre droit n'a qu'une

valeur médiocre.

Et sans tenir compte de ce fait que la Banque ottomane, qui

jouit du même privilège, l'exerce pratiquement depuis cinquante

ans S il opposait, aux arguments de M. Uegnault, l'affirmation

persistante que nous nous exagérions la valeur de l'apport fait à la

Banque d'État par le consortium français. On n'était pas d'accord

non plus sur le régime légal de la future banque. Et M. de Tattcn-

bach n'acceptait pas qu'elle fût régie par la loi française.

A la suite de quatre ou cinq conversations de ce genre, M. Révoil

estima que le moment était venu pour nous de fixer nos idées

dans un projet qui pût être distribué à la conférence. Il était

assez ditïicile de préjuger les résolutions de la délégation alle-

mande. Mais dût-elle persister dans ses exigences, nous ne pou-

vions renoncer à faire valoir nos droits devant les plénipoten-

tiaires. Le premier projet que rédigea M. Kévoil parut au président

du Conseil un peu prématuré, en ce sens ciu'il énonçait des solu-

tions qui, acceptables comme transactions finales, étaient trop

modérées pour servir de base à des propositions sur lesquelles,

de toute évidence, on nous demanderait des sacrifices. Dans une

nouvelle étude, la délégation française, assistée du représentant

de la Banque de Paris et des Pays-Bas, M. Dupasseur, tint compte

des observations du gouvernement et prit ses dispositions pour

avoir devant elle plus de marge. Aux termes de ce projet, le capital

était divisé en quinze parts : onze de ces parts étaient distribuées

à raison de une par puissance : les quatre autres étaient récla-

mées pour le consortium en échange de son droit de préférence.

Nous avions ainsi, dans le conseil d'administration composé de

quinze membres, cinq voix pour la France et les banques fran-

çaises, auxquelles, s'ajoutait, d'après un engagement explicite de

sir Arthur Nicolson, la voix de l'administrateur anglais, et que

pouvaient renforcer, après des négociations appropriées, les voix

de la Russie, de l'Espagne, du Portugal, de l'Italie et de la

Belgique. L'accord du l"'' septembre 1905 avait promis à l'Es-

1. Vuir ci-dessous, page 228.
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pagne, dans la banque, une situation supérieure* à celle de

toute autre puissance, la France exceptée '. Notre part, comme
puissance, étant égale à la sienne, nous restions dans la lettre do

l'accord. Et quant à l'esprit, nous pouvions rétrocéder aux Espa-

gnols une des quatre parts du consortium, dans lequel au surplus

les banques espagnoles étaient représentées. Si l'on note en outre

que nous réclamions la législation française; que nous indiquions

Paris comme siège social et comme lieu de réunion du conseil

d'administration, on voit que. pour n'être pas exagérées, nos

demandes se trouvaient pourtant établies de telle sorte que, sui-

vant les instructions de M. Rouvier, nous gardions la possibilité

de consentir des concessions sur le terrain économique.

Le samedi 17 février, M. Regnault, sans découvrir les détails

de notre plan, revint une fois de plus sur les idées dont il s'ins-

pirait. Le comte de Tattenbach ne fit pas autant d'objections que

les fois précédentes. Il prit des notes, annonça l'intention de télé-

graphier à Berlin et de continuer la conversation. Il espérait,

dit-il, pouvoir à titre privé, communiquer bientôt à son collègue,

comme conclusion de ces entretiens préliminaires, un projet

allemand. Nous étions autorisés à penser que ce projet, s'il ne

nous donnait pas complète satisfaction, représenterait du moins

un effort transactionnel
;
que, sans abandonner en principe sa

thèse de l'égalité absolue, l'Allemagne reconnaîtrait en fait les

droits indiscutables des banques françaises et que, renonçant à

introduire dans le débat sur la banque des préoccupations poli-

tiques, elle chercherait avec nous un arrangement équitable et

pratique, mettant en harmonie les intérêts respectifs. Un coup de

théâtre double et simultané allait montrer ce que valait, tant

pour la police que pour la banque , l'optimisme de ceux qui

nourrissaient cet espoir.

VI

Le lundi, 19 février, dans la matinée, M. de Tattenbach vint

voir M. Regnault.

1. Voir ci-dessus, page 59.
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— Je vais, lui dit-il, vous communiquer mon projet. Je l'ai

établi avec M. de Glasenapp, fonctionnaire de la Deutsche Bank.

Je vous prie de considérer cette communication comme toute

personnelle.

Ce disant, il remettait à son collègue le document annoncé.

M. Regnault, en y jetant les yeux, éprouvait une légitime curio-

sité mêlée d'assez de confiance. 11 savait, en effet, que M. Gwinner,

directeur de la Deutsche Bank, arrivé à Paris la semaine précé-

dente, avait dit à M. Thors, directeur de la Banque de Paris, que

les projets étudiés à Algésiras lui semblaient bien compliqués;

qu'il fallait simplifier ; demander 60 parts pour la France, en

offrir 40 à l'Allemagne et qu'à Berlin on accepterait. M. Thors,

naturellement, n'avait rien répondu. Peut-être cependant la

suggestion de M. Gwinner se serait-elle introduite dans le papier

que M. de Tattenbach venait de remettre à M. Regnault; en tout

cas, y retrouvait-on la trace des conversations antérieures entre

les deux délégués. Une rapide lecture suffit à notre représentant

pour se convaincre qu'il n'en était rien. Non seulement le projet

allemand ne « simplifiait » quoi que ce fût, mais, faisant table

rase des entretiens qui s'étaient succédés depuis le Ï6 janvier,

passant outre aux promesses de conciliation formulées par le

délégué allemand dans la dernière entrevue, il reprenait intégra-

lement toutes les exigences initiales de l'Allemagne et faisait de la

Banque d'État, au lieu d'un établissement financier, une machine

de guerre politique contre l'infiuence et les droits de la France.

Égalité absolue entre toutes les puissances; silence pur et simple

sur les droits du consortium ; refus d'adopter la législation fran-

çaise ; fixation à Tanger du siège social ; constitution du capital

en pesetas ; subordination du conseil d'administration composé

de vingt-six membres à un conseil de surveillance constitué par

le corps diplomatique ; affectation des recettes douanières à la

banque en déduisant « peut-être » la somme nécessaire au ser-

vice de l'emprunt de 1904 : tels étaient les traits caractéristiques

de ce projet qui, financièrement complexe et peu pratique, n'avait

de signification nette que contre nous. Cette signification s'accu-

sait, si l'on se reportait aux entrevues précédentes. M. Regnault

le fit observer à M. de Tattenbach en lui exprimant sa surprise.

Celui-ci ne répondit rien. Si quelque incertitude pouvait subsister
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sur les mobiles, l'acte lui-même n'en comporlait aucune : l'Alle-

magne inaugurait, à noire égard, dans la question de la banque,

une politique hostile, et, au lieu d'un pas en avant, elle en faisait

deux en arrière.

Ce n'était pas d'ailleurs un fait isolé. Le même jour, dans

l'après-midi, M. de Radowitz se faisait annoncer chez M. Révoil :

— Je viens, lui dit-il, vous apporter la réponse de mon gou-

vernement à votre note de samedi sur la police. Je regrette qu'elle

ne réponde pas à vos vues.

Cette réponse, divisée en deux paragraphes, était conçue comme
il suit :

La condition que les officiers étrangers choisis par S. M. Chérifienne

soient des officiers français et espagnols ne nous parait pas compatible

avec le caractère internalional de l'organisation de la police.

Nous désirons donc maintenir nos propositions en nous déclarant

prêts à examiner tout autre qui aurait comme point de départ le prin-

cipe de l'égalité des droits pour tous accepté par la conférence.

M. de Radowitz essaya d'atténuer ce que ce refus avait de

brutal et d'exprimer sa confiance dans une proposition nouvelle

de notre part. Avec beaucoup de raison, M. Révoil lui fit remar-

quer qu'il n'y avait que peu de chances d'entente entre deux

interlocuteurs dont l'un ne voulait rien céder. L'obstination de

l'Allemagne à réclamer pour la police un « caractère international »

ne reposait d'ailleurs sur aucun texte et le « principe » qu'elle

invoquait n'avait d'autre base que sa volonté. Le protocole du

8 juillet 1905 J avait reconnu l'utilité de réformes de police et de

réformes financières, « dont l'introduction serait réglée par voie

d'accord international » : et rien de plus. En d'autres termes « l'in-

troduction » des réformes devait se faire non par l'Allemagne ou la

France ou toutes les deux ensemble, mais par la conférence.

Quant à l'exécution des mesures ainsi arrêtées, la forme n'en était

pas préjugée. Dans le protocole du 28 septembre -, la formule était

identique. Pas plus de celui-ci que du précédent on ne pouvait,

par conséquent, déduire l'obligation que l'Allemagne tentait de

nous imposer. De plus, en affirmant « l'égalité des droits pour

1. Voir appendice, page 482.

2. Voir appendice, page 484.
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tous » dans l'ordre politique, elle manquait à son engagement

du 8 juillet de reconnaître notre « intérêt spécial ». Comme pour la

banque, elle se contentait de répondre à nos offres transaction-

nelles par un impérieux sic volo. Depuis la dépêche Wolff, elle se

tenait, en dépit des entreliens continués, en dépit de l'acceptation

éventuelle par la France du principe de la surveillance, à une

intransigeance irréductible.

Simultanément, nous trouvions une preuve nouvelle de son

active hostilité dans l'attitude incertaine de la délégation espagnole.

A Madrid, le Roi et M. Moret n'avaient point varié '. Maisà Algésiras,

le duc d'Almodovar, et plus encore son entourage, étaient visible-

ment troublés. Et nous ne rencontrions plus en eux la franchise des

jours précédents. Nous savions que l'article du projet allemand

sur la banque, constituant le capital en pesetas, avait été à l'avance

connu d'eux : ils ne nous en avaient rien dit. Le 19, à la fin de la

journée, c'est-à-dire après l'entrevue de M. de Taltenbach avec

M, Ilegnault et de M. Révoil avec M. de Radowitz, la délégation

espagnole faisait remettre à M. Révoil, en vue de la séance qui

devait avoir lieu le lendemain matin 20, un questionnaire sur la

banque, dont elle ne lui avait jamais parlé et qui n'était pas favo-

rable à la France. Ce silence répondait mal à l'engagement réci-

proque, pris dès le début de la conférence par les représentants de

la France et de l'Espagne, de n'avoir l'un pour l'autre rien de

caché. M. Révoil, sans protester, se contenta de faire remar-

quer qu'il lui fallait le temps d'étudier le questionnaire; de

demander et d'obtenir la remise de la séance à l'après midi. Ce

qu'ayant appris, M. de Tattenbach se fâcha et exigea de la prési-

dence qu'avec le questionnaire on imprimât son projet, qui, effec-

tivement, fut imprimé et distribué : le tout, sans que, cette fois

encore, M. Révoil fût averti. Petits symptômes, dira t-on, mais

auxquels on ne pouvait se tromper et qu'un autre allait con-

firmer.

Dans la soirée, en effet, de cette journée du 19, qui devait être,

jusqu'au bout, mauvaise pour la France, le duc d'Almodovar venait

voir M. Révoil et après lui avoir parlé avec émotion des difficultés

de l'heure présente, il lui disait son désir de trouver, malgré tout,

1. Voir ci-dessous, page 207.
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une solution. Une note, qu'il tirait aussitôt de sa poche, énonçait

celle solution. Aux termes de cette note l'Espagne, tout en expri-

mant son regret de l'opposition allemande, déclarait renoncer

pour sa part, en raison de son désir d'entente, à la combinaison

franco-espagnole. La police serait organisée par le Sultan, sous le

contrôle du corps diplomatique et pour trois ans, avec des instruc-

teurs exclusivement marocains', sauf à Tétouan et à Oudjda. La

France était conviée à la même renonciation, sa situation à

Oudjda faisant équilibre à celle que l'Espagne réclamaità Tétouan.

Les deux puissances apprécieraient, au bout des trois années, si

elles devaient reprendre les prétentions qu'elles abandonnaient

provisoirement. Sans doute, le duc d'Almodovar déclarait que ce ^/

n'était là qu'une suggestion personnelle. Si nous n'en voulions

pas, il n'en soufflerait mot à personne. Personne d'ailleurs ne lui

en avait parlé... M. Révoil, qui savait que le représentant de l'Es-

pagne, plus influençable qu'audacieux, n'aurait pas pris de lui-

même une initiative si contraire à son attitude précédente; qui se

rappelait d'autre part que, le même jour, avant le déjeuner,

M. de Tattenbach avait parlé d'une combinaison analogue-, avait

le devoir de protester énergiquement. 11 invoqua les accords

fi'anco-espagnols, sauvegarde des intérêts respectifs des deux pays.

11 montra que, de ces accords, plus nécessaires que jamais si la

conférence échouait, l'Angleterre était garante. 11 ajouta que la

combinaison proposée serait, de la part de l'Espagne et de la nôtre,

non pas une concession, mais une abdication
;
que, notamment,

nous donner Oudjda, c'était nous donner ce que nous avions déjà,

puisque la police de la frontière ne regardait pas la conférence. 11

signala la nécessité de resserrer l'union, pour résister solidaire-

ment à la pression allemande. Le duc d'Almodovar nia cette pres-

sion : mais, au même moment, et, de l'aveu des gouvernements

intéressés^, elle s'exerçaitavec une violence inouïe dans toutes les

capitales et à Madrid plus qu'ailleurs. A Algésiras, du moins, elle

n'aurait d'autre résultat, — puisque le projet espagnol était par

notre résistance rejeté dans les limbes d'où il n'aurait jamais dû

\. Seules devaient subsister les missions militaires existantes.

2. Plusieurs délégués avaient assisté à cette conversation.

3. Voir ci-dessous, pages 203 à 208.



190 LA CONFÉRENCE D ALGÉsmAS

sortir, — que de nous éclairer sur le péril et de redoubler notre

vigilance '.

~
De la dépêche Wolff aux événements du 19 février, la continuité

de la politique allemande était absolue. Escomptant notre fai-

blesse, elle répondait à nos concessions, — police franco-espa-

gnole, acceptation éventuelle d'une surveillance, — par le main-

tien de ses prétentions. Et à cette conférence, oij, suivant le

prince de Bulow, il ne devait y avoir ni vainqueurs ni vaincus,

elle entendait nous imposer le sacrifice de nos droits les plus

précis et de nos intérêts les plus essentiels. Dans ces conditions,

n'avions-nous pas été mal inspirés de poursuivre aussi longtemps

les conversations particulières avec ses représentants ? Et n'eût il

pas été plus expédient de porter plus tôt le débat devant l'Europe

assemblée et de solliciter son verdict ? A Paris, l'opinion penchait

encesens"-^. AÂlgésiras, nos délégués estimaient que nous n'avions

rien à regrettera D'une part, cette longue période d'attente nous

avait permis de dissiper dans l'esprit des tiers bien des préjugés

1. Celle proposition espagnole fut comniuniijUje le surlendemain à M. Rou-

vitT par M. de Léon y Castillo, ambassadeur d'Espagne.

2. Voir le Temps du 17 février.

3. M. Joseph Galtier, correspondant du Temps, exposait en ces termes, le

27 février, les raisons qui avaient déterminé M. Révoil à ne pas brusquer les

choses :

« Il ne serait pas juste de soutenir que les conversations d'Algésiras ont été

inutiles à la France. Il serait de même inexact de prétendre que les délégués

se sont plaints du dialogue franco-allemand. Voici en effet Is résullat de

l'enquête que j'ai faite à ce sujet.

» Les conversations préparatoires sont de tradition dans les conférences. On
a toujours vu les nations principalement intéressées essayer de s'entendre,

afin de faciliter la lâche des séances officielles ; on choisit les points litigieux

les plus importants qu'on s'efforce de régler.

» Cette fois, à Algésiras, il n'y avait en réalité que deux puissances en

désaccord. Rien de plus naturel qu'elles aient utilisé le temps que leur lais-

sait l'examen des q'ueslions secondaires pour préparer le terrain aux discus-

sions essentielles. Sans doute, ces conversations devaient rester confidentielles

et privées, mais pour le public seulement. En réalité, les délégués ont pu les

suivre : on les tenait au courant et ils n'étaient pas sans influence sur la

marche de ces échanges de vues.

» Les deux interlocuteurs n'ont pas cessé d'être devant la conférence. Loin

de se plaindre, les délégués ont parfaitement compris l'utilité de ces pour-
parlers qui, dans leur pensée, devaient aider au succès de la conférence.

L'Allemagne et la F'rance ne se sont pas mises à l'écart pour entretenir une
conversation mystérieuse : la preuve, c'est que MM. Révoil et Regnault ont vu
plus souvent les autres délégués que les délégués allemands.

» Cette façon de causer n'a pas eu pour effet de retarder la conférence ou de

ralentir ses travaux. Il convient de rappeler que la conférence de Madrid,
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que l'Allemagne y avait éveillés et entretenus*. D'autre part, à

vouloir brusquer les choses et nous hâter vers un vote, nous

aurions risqué de mécontenter ceux des plénipotentiaires, — et

c'était la majorité, — qui craignaient par-dessus tout davoir à se

prononcer publiquement entre nos adversaires et nous. L'Europe,

considérée comme personne morale, n'apas de tempérament. Elle

a peur des coups et des difficultés. Et les responsabilités mêmes
lui sont désagréables. Sans doute, nous étions sûrs d'être soutenus

jusqu'au bout par l'Angleterre, la Russie, le Portugal et, en dépit

des faiblesses récentes de ses représentants, par l'Espagne-. Pliais

les autres délégués ne dissimulaient pas leur désir d'éviter le

scrutin. Et quand ils conseillaient l'entente préalable, ils ne fai-

saient que traduire en une forme honnête les conseils de leur timi-

dité. Le marquis Visconti-Venosta, lui-même, quand on le pres-

sait, avouait que, si l'on votait, il craignait d'être obligé de s'abs-

tenir. Et l'Italie cependant avait avec nous des engagements ! Que

qui avait une seule question à résoudre, a pris quaranle-six jours. A Algésiras,

un a abordé et résolu déjà plusieurs problèmes aifiîciles et nous n'en sommes
pus encore à la septième semaine.

w Enfin cette méthode de travail a permis de mettre au point certaines opi-

nions erronées à notre sujet. Kn effet, la diplomatie allemande par une série

savante de manœuvres habiles avait voulu convaincre l'Europe que nos
demandes lésaient les intérêts généraux et avait essayé de prendre, au nom
de la justice, le prétendu mandat européen qu'elle nous accusait d'avoir

Usurpé en vue de servir nos desseins particuliers.

» Les pourparlers d'Algésiras ont coupé court à ces manœuvres et ruiné ces

espérances. Les préventions à notre égard, si elles existaient et là où elles

existaient, sont tombées. Les puissances représentées ici savent ce qu'il faut

penser des légendes créées par l'Allemagne. Elles ne voient pas, d'autre part,

(lue celle-ci ait jusqu'ici parlé au nom des intérêts de l'Europe. Elles consta-

tent qu'elle a une singulière façon de soigner ces intérêts.

» 11 n'est personne qui nesoit convaincu, à cette heure, par la netteté de notre

attitude et de notre langage, de la droiture et de la loyauté de nos intentions.

Nous avons gagné les sympathies les plus précieuses, à ce point que, si l'Alle-

magne manifestait enfin un désir véritable de conciliation en faisant droit à

nos justes et légitimes demandes, il y aurait en Europe un sentiment de sou-

lagement et de satisfaction. »

1. C'est ainsi notamment que l'argument, si souvent employé, de la « porte

ouverte », avait perdu son efficacité.

2. A ce moment, à Tanger, l'Espagne dans une affaire d'importance secon-

daire nous marquait sa bonne volonté. 11 s'agissait du renouvellement des

douze membres élus de la commission d'hygiène qui est, à Tanger, une

soite de conseil municipal à pouvoirs limités. En 1905, cette élection avait été

toute à l'avantage de la colonie espagnole et nettement anti-française. En
février lOOG, les ministres de France et d'Espagne s'entendirent sur l'établis-

sement des listes et le résultat fut : Espagnols 4; Français 3; Anglaisa;

Italien 1 ; Allemand 1 ; Américain 1

.
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dire des pays qui n'en avaient point ? Les Etals Unis nous aide-

raient aciivement, nous le savions et l'avions éprouvé déjà. Mais

l'action de M. Wliile, d'autant plus efficace qu'elle était moins

publique, pourrait-elle aller jusqu'à prendre en séance notre parti?

Ses instructions et les nécessités de la politique américaine ne

nous permettaient guère de l'espérer. De la Belgique, de la Suède,

de la Hollande, il fallait prévoir l'abstention; du Maroc et de l'Au-

triche, l'hostilité. Cela nous donnait cinq ou six voix au maximum.

Et, certes, c'était quelque chose, si nous devions en fin de compto

nous contenter d'un résultat moral. Mais ce n'était pas assez poui'

renoncer dès l'abord aux chances éventuelles d'accord qu'offraient

les pourparlers directs dont nous venions, après coup, de cons-

tater l'échec. Quoi qu'il en fût, nous n'avions plus le choix. D'ail-

leurs les débats économiques étant presque complètement épuisés,

force était de passer aux autres articles du programme. Il fallait

désormais aller devant la conférence et la saisir de nos proposi-

tions, — mais non sans avoir d'abord riposté dans les capitales

aux menées de la diplomatie allemande. Ces menées, plus intenses

chaque jour, nous imposaient, avant le débat public, une défensive

vigoureuse.



CHAPITRE III

LA PRESSION ALLEMANDE

I. L'obstruction allemande. — Les trois démarches du comte d'Osten-
Sacken.— Les trois refus du prince de Bulow (10-19 février).— M. de Schœn
et ie comte Larasdorf. — Le prince de Reuss et M. Crozier.

IL L'intrigue allemande. — Les accusations de M. de Schœn. — L'ne lettre
de Guillaume II au Tsar (M février). — Le ministère Sonnino et l'insistance
du comte de Monts. — Le recours au marquis Visconti-Venosta. — Les
menaces de M. de Stumm. — Alphonse XIII et Guillaume II. — Une dépêche
de l'Empereur. —Le prince de Radolin au quai d'Orsay (14 et 15 février).—
Le prince de Biilow et le comte Goluchowski.

III. La re'sistance française. — La réfutation des griefs allemands. — Le
marquis de Reverseaux et le comte Goluchowski. — Les conseils autrichiens.
— Les avis du comte Lamsdorf. — L'action de M. Barrèrc et de M. Egerton
sur le gouvernemi'nt italien. — M. Jules Cambon et M. Moret. — Les ins-

tructions d'Alphonse XllI (10-20 février).

IV. L'araire de Mar-Chica. — La défiance espagnole. — La première croisière

du Lalande. — L'intervention du Turki.— L'incident du Zénith (15 février).

— L'émotion de M. Moret. — Une étrange démarche du prince de Radolin.

Y. L'échec des négociations directes. — Le pessimisme. — Les responsabilités

de l'Allemagne. — La France et la conférence. — Le débat nécessaire.

I

La dépêche Wolff nous avait apporté, la première, la nouvelle du

refus par l'Allemagne de nos propositions. Mais M. de Radowitz,

dans sa communication du 13 février, ne fut pas devancé que par

elle. De toutesparts, enefïet, s'affirmait l'intransigeance allemande.

Le comte dOsten-Sacken, ambassadeur de Russie à Berlin,

fut le premier à en être informé. C'est un vieux diplomate que

M. dOsten-Sacken. De sympathies, il est Allemand. Mais, fonction-

naire correct et scrupuleu.x, il accomplit avec ponctualité les mis-

sions qui lui sont confiées. En l'espèce, il ne portait guère intérêt

aux revendications françaises
;
peut-être ne les connaissait-iî

quimparfaitement et discernait-il mal la gravité du problème

T.\RDIEU. 13
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marocain pour l'Algérie et pour la France. Il suffisait cependant

qu'il reçût l'ordre de soutenir ces revendications pour qu'il le fît

en toute loyauté. Suivant les instructions du comte Lamsdorf,

il demanda une audience au prince de Bulow. Le 10 février, il lui

lut le télégramme du comte Cassini ' exposant et recommandant

la solution franco-espagnole ; il appuya cette solution. A ces argu-

ments sérieux, le chancelier répondit par un syllogisme en forme

de pirouette.

— Nous écartons absolument, dit-il, la possibilité de confier le

mandat de police h la France seule. Or le donner à la France et à

l'Espagne, c'est comme si on le donnait à la France. Nous repous-

sons donc la combinaison franco-espagnole.

Suivait l'argumentation connue et maintes fois déjà réfutée :

Les puissances chargées de la police pourraient à leur gré refermer

la « porte ouverte » ; aussi bien, M. Rouvier avait promis au IV Rosen

de ne pas solliciter le mandat générale Par conséquent, une seule so-

lution était acceptable,— celle que M. de Radowitz avait reçu l'ordre

de proposer à M. Révoil : la police par le Sultan avec instructeurs

librement recrutés par lui sous le contrôle du corps diplomatique

et surveillance d'un inspecteur. A défaut de quoi, on pourrait

adopter la division par secteurs; ou encore rester dans le statu quo.

Malgré ce que cette réponse avait de décourageant, M. d'Osten-

Sacken, obéissant avec zèle aux instructions du comte Lamsdorf,

revint à la charge. Quelques jours après, au cours d'une soirée

officielle, il insista sur l'importance que le gouvernement russe

attachait à sa récente démarche. Le prince de Biilow lui répliqua

par ViWnonpossumus catégorique. La France, cependant, donnant

spontanément satisfaction à une suggestion du comte Lamsdorf,

venait de faire un pas de plus vers l'Allemagne en déclarant à

Algésiras, le 17 février, que, si la police franco-espagnole était

acceptée, elle ne refuserait pas d'envisager les garanties dont

pourrait être entouré le fonctionnement de cette police \ De

nouveau, l'ambassadeur de Russie, informé de cette concession,

reçut l'ordre de se rendre chez le chancelier, de lui signaler que,

1. Le premier entrelien out lieu le 9 ou le 10 février. Je n'ai pu savoir exac-
tement lequel de ces deux jours.

2. Voir ci-dessus, page 159.

3. Voir ci-dessus, page 144.
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par celle proposition, nous démonlrions péremptoirement notre

désir d'entente; que l'Allemagne, au contraire, parlait toujours du

sien, mais ne le prouvait point par ses actes. Celte fois encore,

19 février. M. de Bulow fut irréductible. Et avec plus de raideur

que de coutume, il invoqua, au lieu d'arguments positifs, la dignité

de l'Empire « et de l'Empereur lui-même ». En quoi cette dignité

eût-elle souffert, le 19 février, d'une solution quelle devait accep-

ter le 26 mars ? Il est impossible de le comprendre ;
mais, avec une

obstination irritée, le chancelier se butait à ses prétentions, incri-

minait notre mauvaise volonté et notre violence, s'en prenait à

nos « coloniaux », dont, selon lui, M. Révoil était l'agent docile et

semblait, en fin de compte, prêt à revenir soit au système des

secteurs, soit au mandat conféré à une puissance tierce. Dans ces

perpétuelles variations, un seul point fixe, par conséquent : le

refus de tout ce que nous proposions, la méconnaissance de tout

ce que nous cédions, la volonté de tout ce que nous repoussions.

M. de Bulow ne se bornait pas à opposer ce refus aux démarches,

de M. dOslen-Sacken. 11 en informait soit à Berlin soit ailleurs

tous ceux qui pouvaient nous le redire. Un jour, c'est au

comte Lanza, ambassadeur d Italie, qu'il affirmait sa résolu-

lion de n'accepter « jamais )),la police franco-espagnole. Un

autre jour, c'est M. de Szœgyeny Marich, ambassadeur d'Au-

triche, qu'il prenait pour confident de cette résolution « inébran-

lable ». En même temps, et comme sil eût craint que le comte

d'Osten-Sacken, ne suffit pas à renseigner sur ses dispositions le

gouvernement russe, il envoyait M. deSchœn, ambassadeur d'Alle-

magne à Saint-Pétersbourg, les confirmer au comte Lamsdorf.

M. de Schœn, ancien ministre à Copenhague, ancien conseiller

d'ambassade à Paris, était doublement sûr d'être écoulé, car on

savait que la faveur impériale avait fait son rapide avancement.

Quand donc il venait informer le ministre russe que lAllemagne

n'accepterait pas les propositions de notre note du 17, sa parole

ne pouvait manquer de produire impression. Le veto opposé à nos

offres était comme aggravé par cette communication superfiue.

Ce veto se compliquait d'ailleurs de récriminations. Depuis

le début de 1 affaire marocaine, l'Allemagne sélait fait de

la susceptibilité une sorte de monopole. Sans prendre garde

aux blessures qu'elle portait, elle se plaignait sans cesse de celles
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qu'elle recevait. Dans le cas présent, M. de Schœn n'attachait point

d'importance aux fausses nouvelles de l'agence WolIT', aux polé-

miques delà Gazette de lAllemagne dit Nord- qualifiées de gros-

sières par la Gazette de Francfort elle-même, à tant d'autres

encore ou pénibles ou injurieuses pour la France. Mais il déclarait

que les articles du Temps étaient « intolérables » et que le chan-

celier en était exaspérée Ignorer les provocations et protester

contre les ripostes, c'est une tactique que nous allions retrouver

devant nous jusqu'au bout du débat. Quelques jours plus tôt, sur

un autre terrain, cette mauvaise humeur s'était marquée d'ailleurs

à notre endroit dans une conversation entre M. Crozier, ministre

de France à Copenhague, et le prince de Reuss, secrétaire de la

légation d'Allemagne dans cette ville. Le baron de Gourcel, ambas-

sadeur extraordinaire aux obsèques du roi Christian S avait prié

M. Crozier de lui ménager une audience de la reine d'Angleterre

et une audience de l'empereur Guillaume : rien de plus naturel, de

la partd'un ancien représentant de la France à Berlin et à Londres.

En répondant à notre ministre que la brièveté de son séjour en

Danemark empêcherait l'Empereur de recevoir spécialement

M. de Courcel, le prince de Reuss crut devoir ajouter que le ton de

la presse française s'opposait aussi à cette réception. Le parti

pris de nous brimer par une résistance injustifiable et de nous
interdire toute révolte contre ces procédés se manifestait donc un
peu partout. Nous étions loin des promesses d'obligeance, de
bonne grâce, d' «aide», qu'on avait prodiguées pour nous amener
à la conférence. Au lieu d'aide, nous trouvions la résistance. Et la

résistance même allait céder la place à une active hostilité.

II

La manœuvre dirigée contre nous avait deux faces: D'une part

on nous accusai tjde manquer à nos promesses et de compromattre,

1. Voir ci-dessus, page 167.

2. Ibid., page 171.

3. Les articles du Temps avaient surtout aux yeux de l'Allemagne le grand
tort d'être quotidiennement consacrés à la confé'-ence et de tenir ainsi en éveil
l'opinion française. Le prince de Radolin s'en plaignit plusieurs fois à M. Rouvier.

4. Voir ci-dessous, page 241.
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d'abord par robstination de nos négociateurs, ensuite par la vio-

lence de nos journaux, le succès de la conférence!' D'autre part on

affectait en ce succès une absolue confiance, marquant du même
coup celle que Ton avait de nous voir céder jusqu'au bout. Paral-

lèlement, une pression, habilement exercée sur nos amis tendait à

les détacher de nous soit par des avances soit par des menaces.

Nulle part mieux qu"à Saint-Pétersbourg cette double tactique ne

fut visible. M. de Schœn. à deux reprises successives, alla se

plaindre au comte Lamsdorf de notre manque de bonne volonté.

Le comte, avec grande raison, observa que, depuis le début, nous

étions seuls à en avoir montré. Démission de M. Delcassé, accep-

tation de la conférence, passage du mandat unique au mandat

franco-espagnol, adhésion éventuelle à des garanties de contrôle,

n'étaient-ce point là des concessions? M. de Schœn, n'ayant rien à

répondre, nous accusa alors de violer les promesses faites au

D"" Rosen*. Et comme le comte Lamsdorf marquait quelque doute

à cet égard, l'ambassadeur reprit :

— Je vous apporterai des documents qui vous prouveront que.

non seulement M. Rouvier s'était engagé à ne pas solliciter le

mandat général, mais encore qu'il avait accepté le mandat inter-

national.

Quelques jours après. M. de Schœn revenait avec ses <f docu-

ments », — il aurait dû dire son document, car ce document

était unique. C'était un télégramme récent du D'' Rosen affirmant

une fois de plus la renonciation de M. Rouvier. Ce télégramme

visait une dépèche du président du Conseil, en date du 2o sep-

tembre 1905, dans laquelle celui-ci disait : « J'ai au même degré

que le gouvernement impérial le désir d'éviter tout désaccord

flagrant entre nous à la conférence-. » Et M. Rosen traduisait :

« Je m'engage à ne pas demander le mandat général. » Traduction

hardie, si l'on songe que cette lettre est celle-là même oîi M. Rou-

vier dit avec une netteté contre laquelle l'équivoque n'a point de

prise : « En dehors de la formule signée par les deux gouverne-

ments, j'entends n'avoir d'engagement sur aucun point. » Le comte

Lamsdorf, qui connaissait cette lettre et pouvait apprécier à sa

1. Voir ci-dessus, page 44.

2. Voir Livre javne. page 305.



498 LA C.ONFKRENCK D ALGÉSIRAS

valeur rargument du D'' Rosen,, savait que, si nous avions gardé

le droit de solliciler ce mandat général, nous avions en fait renoncé

à l'exercer, puisque nous étions prêts à partager la police avec

lEspagne et à la limiter à huit ports. Il en fit la remarque à M. de

Schœn, qui n'en persista pas moins à nous rendre responsables de

toutes les difficultés et à imputer à notre intransigeance la res-

ponsabilité d'un échec éventuel : persistance d'autant plus étrange

qu'au même moment Guillaume II, dans une lettre à Nicolas II,

assurait que tout allait pour le mieux à Algésiras et que l'accord

était certain'. On s'étonnerait de cette contradiction, si l'on ne

remarquait que, pour concilier l'assurance optimiste du souverain

avec les propos inquiétants ie ses représentants, une seule con-

dition était à la fois nécessaire et suffisante : que la France capi-

tulât. Ainsi serait maintenu le refus de l'Allemagne et justifiée

pourtant la confiance impériale. Par deux chemins différents, l'une

et l'autre arrivaient au même terme : l'abandon de nos droits et

le sacrifice de nos intérêts. Tel était le prix de « l'arrangement »

dont l'Empereur se déclarait sûr.

A Rome, une crise ministérielle offrait à l'Allemagne la^pQSsi-

bililé d'agiF'côrfti'ëInôus. Le ministère Fortis était tombé-, suc-

combant moins âiî né'faute déterminée qu'à une sorte de difficulté

de vivre. Le marquis de San-Giuliano, qui avait envoyé à Algésiras

aux lieu et place de M. Silvestrelli, le marquis Yisconti-Venosta,

disparaissait et était remplacé par le comte Guicciardini, Quant

au président du Conseil, le baron Sonnino, on le savait, de goûts

et d'éducation, très anglais. Néanmoins, à Berlin, on fondait sur

lui des espérances. A plusieurs reprises, le comte de Monts,

ambassadeur d'Allemagne, qui n'a point le renom d'atténuer ce

que i^euvent avoir de déplaisant les communications dont il est

chargé, alla voir M. Sonnino et le comte Guicciardini. Chaque fois,

il leur exposa que l'Allemagne, défendant « les intérêts généraux

de l'Europe », comptait doublement sur la fidélité de son allié. Il

conclut en demandant que des instructions fussent envoyées dans

ce sens au plénipotentiaire italien. N'était-ce pas d'ailleurs,

ajoutait-il, rintérêt de l'Italie de « rejpren^re sa liberté », puisque,

\. Cette lettre partit de Berlin le 10 février.

2. Le ministère Fortis fut renversé le 4°'' février et remplacé le 8 par un
ministère Sonnino.
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grâce à la conférence, toute l'affaire marocaine était remise en

question^? La situation de M, Sonnino était difficile. D'abord, il ne

pouvait faire abstraction des engagements de ses prédécesseurs,

— et notamment du marquis Visconti-Venosta, — vis-à-vis de la

France. 11 savait mieux que personne qu'en refusant à l'Italie la

« garantie de ses intérêts primordiaux », c'est-à-dire méditerra-

néens, la Triple-Alliance lui avait laissé la liberté de prendre,

pour la sauvegarde desdits intérêts, les mesures que lui suggére-

raient les circonstances. Il savait enfin que les accords anglo-

italien et franco-italien, conclus dans l'exercice de celle liberté,

n'avaiënTpàs provoqué d'objections de la part de l'Allemagne-.

Il n'ignorait pas davantage que le marquis Visconli-Venosta

n'avait consenti à aller à Algésiras qu'à condition d'être abso-

lument libre de son action. Si, comme le désirait M, de Monts,

on se fût avisé de lui envoyer des ordres^ on se serait exposé

à recevoir par dépêche sa démission. A mois couverts, le pré-

sident du Conseil et le ministre des Affaires étrangères confiè-

rent à l'ambassadeur d'Angleterre leur embarras. Sans doute, à

mesure que la conférence s'acheminerait vers sa crise, cet embarras

ne ferait que s'accroître. Y avait-il du moins un moyen d'en sortir

provisoirement et de reculer l'inévitable échéance? Après quelques

hésitations, on répondit à M. de Monts en l'informant des condi-

tions spéciales dans lesquelles le marquis Visconti-Venosta était

parti à Algésiras ; en conseillant par conséquent que le prince de

Biilow s'adressât à lui directement. Puis, par une combinazione

bien italienne et d'ailleurs fort honorable, on nous avertit discrè-

tement de cette procédure, pour mettre M. Révoil à même de

répondre sur le même terrain. Ce n'en était pas m^ins une posi-

tion précaire et, à tout instant, nous pouvions craindre que l'équi-

libre instable ainsi assuré ne fût, par une nouvelle et plus forte

pression de l'Allemagne, rompu à notre détriment.

CeUe pression s'exerçait à Madrid de façon aussi énergique qu'à

Rome et elle y trouvait à son service de plus puissants instruments.

Elle tentait tour à tour de troubler M. de Ojeda, M. Moret, le roi

lui-même. Tantôt M. de Stumm annonçait l'échec de la confé-

1. C'est ce qu'avait dit le comte de Tattenbach à sir Arthur Nicolson le

3 février (Voir ci-dessus page 148).

2. Voir ci-dessus, page 162.
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rence ; tantôt, à cette menace d'un caractère général, il en ajoutait

de plus directes. Il laissait entendre que les dispositions du gou-

vernement impérial à l'égard de l'Espagne n'étaient plus les mêmes

qu'en janvier : car il avait pu apprécier combien étroitement la

politique espagnole était unie à la politique française. Il se plai-

gnait formellement au président du Conseil de l'attitude de la

délégation espagnole à Algésiras. Il l'informait du mécontentement

personnel de son souverain et ajoutait que, si cela continuait,

l'empereur ne viendrait sans doute pas rendre à Madrid au roi

Alphonse la visite qu'il avait reçue de lui l'année précédente ^

Sous l'éperon de cet avertissement discourtois, le jeune roi se

révolta de toute la générosité de son âge et de son caractère : et

il fit immédiatement prier Guillaume II de fixer la date de sa visite.

L'Empereur d'Allemagne, sur un ton du reste amical, lui répondit

qu'il n'était pas à même de lui fournir une indication ferme : c'était

un refus poli de venir pour le moment à Madrid. En même temps,

dans une forme beaucoup moins plaisante, l'attaché militaire

allemand demandait aux ministres espagnols des renseignements

sur l'afTaire de Mar-Chica- et sur le « concert » qui semblait s'être

établi entre l'Espagne et nous pour le règlement, surplace, de ce

vulgaire incident de contrebande. Chaque jour enfin M. de Ojeda,

soit avec les représentants de l'Angleterre soit avec ceux de France,

devenait un peu plus gêné, un peu plus fermé, un peu plus pessi-

miste ; et si l'absolue loyauté du roi était aussi évidente que la

fidélité du président du Conseil, on sentait l'atmosphère chargée

d'intrigues et que de sourdes menées se tramaient contre nous.

Le 49 février, la note du duc d'Almodovar sur la police'^ nous

apprenait à quoi avait abouti le travail allemand. Elle nous mon-

trait aussi sur quel terrain nous devions nous placer pour le déjouer.

A Paris môme, le prince de Radolin, oubliant ses déclarations

de janvier sur la nécessité de laisser à la conférence seule le soin

de trancher les questions, faisait au quai dOrsay d'étranges

démarches, dont le but imprécis aggravait le caractère anormal.

Le mercredi 14 et le jeudi lo février, il demandait audience au

i. Le roi d'Espagne était allô à Berlin en novembre 1905. Les démarciics
iiienaçanles do M. de Slumm se ivpétèreut du 11 au 20 février.

2. Voir ci-dessous, pages 208 et suivantes.

3. Voir ci-dessus, page 189.
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président du Conseil. M. Rouvier, constatant que l'ambassadeur

venait lui parler des problèmes soumis à la conférence, c'est-à-dire

rouvrir une négociation directe, l'arrêta dès les premiers mots.

C'est l'Allemagne qui avait voulu la conférence. Nous y étions. H

fallait y rester. C'était vis-à vis des délégués un devoir d'élémen-

taire correction. L'Allemagne, après avoir refusé obstinément que

lalTaire du Maroc se réglât en tête-à-tête, avait-elle attendu, pour

changer d'avis, que les représentants de treize puissances fussent,

depuis un mois, réunis à Algésiras? S'il en était ainsi, nous avions,

quant à nous, le regret de ne pouvoir nous y prêter. Le prince

n'insista point. 11 parla alors du mandat général et de « l'engage-

ment » pris de ne pas le solliciter. M. Uouvier lui rappela les

documents que l'on sait. Le prince n'en contesta pas la force. Sa

seconde visite fut aussi incertaine que la première : des allusions,

des essais indirects de renouer un dialogue parallèle à la confé-

rence, rien de plus. Pour y couper court, le président du Conseil

lui remit une note sommaire qui, en quelques lignes, établissait

une fois de plus que la renonciation affirmée par M. Rosen n'exis-

tait que dans son imagination, dénonçait l'équivoque entretenue

sur le sens du mot « mandat général », — un mandat n'étant pas

général lorsqu'il est limité à huit ports, partagé entre deux puis-

sances et, éventuellement, subordonné dans son exercice à des

garanties de surveillance. La note ajoutait que M. Révoil avait

pleins pouvoirs pour négocier sur ces bases et qu'à lui et à ses

collègues seuls devait être laissé le soin de poursuivre cetts négo-

ciation. C'était la sagesse même : et après un mois de conférence,

en présence dune politique aussi flottante qu'inamicale, la cour-

toisie et la prudence eussent également condamné l'ouverture à

Paris de pourparlers sans objet, mais non point sans danger. Un

fait, connu de nous quelques heures après, devait apporter à notre

réserve une juslilication de plus. Dans deux communications

adressées l'une à Vienne, l'autre à Rome, le prince de Ciilow,

prenant à son compte les informations inexactes de la dépêche

Wolff, ne s'étonnait-il pas que M. Révoil eût « rompu la discus-

sion sur la banque w?^ Ceci au moment où cette conversation.

1. M. de Bùlow s'appropriait ainsi une fausse nouvelle de la Gazelle de

Cologne déjà trémenlio par le Temps.
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jamais interrompue, conlinuait, on la vu, dans les conditions

mêmes demandées par M. de Rado\vi(z, entre M. Regnault et M. de

Tattenbach. Quelle que l'ùt lorigine d'aussi étranges erreurs, nous

ne pouvions assister sans inquiétude au développement de cette

politique insidieuse et décevante, avec laquelle rien jamais n'était

acquis, ferme, ni détinitif et qui, infiniment ondoyante et diverse

dans ses moyens, trouvait son unilé dans la méconnaissance per-

sistante de nos droits et de nos intérêts.

III

La première mesure à prendre était une précaution d'ordre

général. A Algésiras, à Berlin, à Vienne, à Rome, à Madrid, à

Saint-Pétersbourg, à Paris même, nous constations que l'on invo-

quait contre nous trois sophismes. Le premier était la prétendue

promesse faite au D'" Rosen de ne pas demander pour la France

le mandat de police. Le second consistait dans la méprise volon-

taire que Ton commettait sur le caractère etl'étendue de ce mandat.

Le troisième, qui avait pris corps dans la dépêche Woltî, dénatu-

rait l'attitude de nos représentants à Algésiras et nous imputait

des responsabilités que nous ne pouvions pas accepter. Sur les

trois points, il était aisé de rétablir la vérité. Tous les documents

nécessaires furent mis à la disposition de nos ambassadeurs. Et,

dans chaque capitale, la rectification fut faite avec succès.

A Vienne, le comte Goluchowski ne cacha pas sa surprise. Gom-

ment de telles confusions étaient-elles possibles? En les signalant,

le marquis de Reverseaux, qui, du premier au dernier jour, tint

avec infiniment de tact et de succès un rôle malaisé, savait qu'il

stimulerait le zèle du ministre commun pour une solution conci-

liante. Sans doute, le comte Goluchowski a fait pendant ses onze

uns de ministère une politique Irès-allemande, Mais c'est la poli-

tique de sa fonction. Et, personnellement, il n'a jamais donné à

cette politique un caractère anti-français. On sait les liens qui

l'attachent à notre pays. C'est d'autre part un esprit plein de

mesure. Dans l'afTaire marocaine, il ne méconnaissait aucune des

difficultés de sa position. Mais il avait eu, dès le début, la pensée

de trouver dans ces difficultés mêmes l'étoffe d'un succès per-
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sonnel. Ce succès ne devait pas lui être inutile. Très attaqué, sur-

tout en Hongrie, il serait fortifié à son poste si, par ses soins,

l'Vutriche apparaissait comme la médiatrice de l'Europe en met-

tant d'accord l'Allemagne et la France^. Plusieurs fois, il avait

demandé au marquis de Reverseaux de transmettre à Paris des con-

seils transactionnels. Puis, le temps passant, il avait été force de

reconnaître dans ses conversations avec notre ambassadeur que.

depuis la réunion de la conférence, nous avions prouvé, notam-

ment le 3 et le 17 février, notre désir sincère d'entente. Cette

preuve de notre modération fut très habilement utilisée par M. de

Reverseaux. Et, sur ses suggestions discrètes, d'un mouvement

naturel et comme spontané, le comte dirigea vers nos adversaires

les exhortations au calme que, d'abord, il nous avait adressées. A

plusieurs reprises, il marqua au général de Wedel, ambassadeur

d' Vllemagne, que les tiers n'approuveraient pas, si elle se prolon-

geait l-intransigeance de M. de Uadowitz. Au duc d'Avarna,

ambassadeur dltalie, il exprima plus ouvertement son blâme pour

l'attitude équivoque de la chancellerie allemande. Simultanément,

une interpellation, sans importance pratique, il est vrai, était

déposée au Reichsrath par l'un des leaders du parti tchèque, le

D^ Kramarcz, sur les risques que faisait courir à l'Autriche, dans

laffaire marocaine, une interprétation abusive du traité de la Triple

Alliance ^ A des degrés divers et avec des conséquences très ine-

1 Voir ci-de55U5, page 66.
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gales, ces événements étaient, à notre profit, des mesures de pro-

phylaxie, qui, sur le terrain le moins favorable pourtant à notre

cause, arrêtaient les insinuations allemandes et nous valaient,

sinon un appui, au moins des sympathies. Nous devions, à la fin

dutlébat, en recueillir le bénéfice.

A Saint-Pétersbourg, nous n'avions pas à convaincre le comte

Lamsdorf de notre bonne foi et de notre bon droit. La dialectique

de M. de Schœn n'avait pas troublé son esprit clair et son cœur

fidèle. Et l'appui, que, dès le principe, il nous avait prêté, ne s'était

pas démenti. Convaincu qu'après ses aiïirmations publiques d'in-

transigeance, le gouvernement allemand ne céderait pas à des

arguments, mais seulement à la nécessité, il cherchait avec nous

comment-cette nécessité, évidemment d'ordre moral, pourrait se

manifester. Le comte Lamsdorf eut, en cette occasion, une vue très

juste et que l'événement confirma. L'Allemagne ne se rendait pas

à nos raisons : c'était donc l'échec à peu près assuré de la confé-

rence. Mais le très vif souci qu'ont les x\llemands, à commencer

par l'Empereur, de l'opinion de l'Europe à leur égard, cette pré-

occupation un peu théâtrale de paraître et d'être applaudis qu'on

note en eux si fréquemment, ne fournissait-elle pas une prise sur

leur politique? Le comte Lamsdorf estimait que si. El, pour ce qui

le concernait, soit dans ses conversations avec M. de Schœn, soit

dans ses télégrammes au comte d'Osten-Sacken, il insistait sur la

responsabilité qu'assumait l'Allemagne, en empêchant le succès

d'une conférence, réunie à sa demande, par des exigences que

l'Europe était unanime à ne pas approuver. Il voulait que cette

remarque allât jusqu'à Guillaume IL Et, pour cela, il prescrivait ù

l'ambassadeur de Russie de se rendre, malgré le deuil de la cour

impériale russe, au bal donné par l'Empereur d'Allemagne, le

21 février, et de lai parler dans ce sens. 11 voulait aussi que son

politique agressive, nous ne pensons à aucun agrandissement territorial et,

pour rien au monde, nous no voudi'ions prendre sur nous la responsabilité
d'une guerre c|ui ne serait occasionnée ijuc par la politique d'o.vpansion de
notre alliée. »

Simultanément la presse hongroise soutenait des idées analogues. Un des
organes principaux du i)arti magyar, le Magyar Orszag. journal de M. Kos-
sulli, déclarait « ijue la Hongrie ne veut s'identilier en aucune façon avec la
politique allemande au Maroc «ctil ajoutait : « On peut aussi nous représenter
comme les ennemis de la Triplicc; nous ne protesterons |)as, car nous consi-
dérons que la Tiiplice est l'obstacle principal à nos revendications légitimes. »
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représentant ne fût pas seul ù tenir ce langage à Berlin. Et tout

en reconnaissant quil fallait éviter l'apparence blessante d'une

pression concertée, il nous conseillait instamment de mettre en

mouvement tous nos amis. Il savait par l'ambassadeur d'Angle-

terre que le cabinet de Saint-James irait avec nous jusqu'au bout.

Mais, selon lui, ce n'était pas assez. Il fallait que l'Italie et les

Etats-Unis vinssent aussi à la rescousse et que, d'un même mou-
vement, avec la Russie et l'Angleterre, ces deux puissances rendis-

sent sensible à l'Allemagne le jugement de la conscience publique

qui donnait raison à la France. La seule chance d'accord résidait,

à ses yeux, dans cette offensive diplomatique. Il ne cessait de nous

y convier.

Mais, avant d'attaquer, il fallait, sur des points essentiels,

repousser les assauts dont nous étions l'objet. A Rome d'abord,

malgré l'appui unanime de la presse, malgré la présence dans le

cabinet d'un ami dévoué de notre pays, M. Luzzatli, ministre du

Trésor, malgré même les sentiments intimes du roi, on a vu com-

bien nous étions serrés de près par les menées allemandes. L'in-

térêt du ministère italien s'était trouvé d'accord avec le nôtre pour

repousser momentanément ces menées, en renvoyant au marquis

Visconti-Venosta les conseils et les demandes apportés par

M. de Monts à la Consultai Ce n'était là toutefois qu'un e.xpédient

précaire. Et, tût ou tard, il faudrait prendre parti sur le fond. On sait

que les engagements réciproques de la France et de l'Italie au sujet

de Tripoli et du Maroc, ont la forme d'un protocole de désintéres-

sement mutuel. Mais les obligations qui résultent de ces sortes de

contrat peuvent être interprêtés de deux façons différentes : ou

bien les contractants se garantissent un appui effectif pour le

développement de leurs politiques respectives; ou bien ils se bor-

nent à ne pas entraver ce développement. Dans l'esprit des signa-

taires des accords franco-italiens aussi bien que dans celui de leurs

successeurs, MM. PrinettietTittoni notamment, la première inter-

prétation était seule valable. Et, partant, l'Italie devait appuyer de

son vote à Algésiras les seules solutions présentées par la France.

Mais, à mesure qu'approchaitl'heuredes responsabilités, les faibles,

il y en a partout, murmuraient qu'après tout le devoir de l'Italie

1. Voir ci-dessus, page 199.
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ne saurait aller plus loin que labstention, glose évidemment

judaïque d'un traité conçu dans une autre pensée, mais à laquelle

lés circonstances et ce qui se disait, à la conférence même, des pro-

jets du plénipolentiaire italien assuraient des chances de préva-

loir. Que faire là contre ? D'abord rappeler avec énergie au nou-

veau président du Conseil le caractère et la portée des accords

franco-italiens. Ensuite lui donner l'impression qu'il avait affaire,

en cette occasion, non pas à la France seule, mais à un bloc

franco-anglais, dont l'intime union pouvait faire contrepoids, dans

les préoccupations italiennes, à la masse allemande. M. Barrère et

M. Egerlon, actifs et résolus, s'acquittèrent de leur lâche avec un

plein succès. M. Barrère, après un premier entretien avec le

comte Guicciardini, aborda la question avec le baron Sonnino. A

l'un et à l'autre il expliqua ce que nous attendions de l'Italie et

pourquoi. Il rappela les engagements de M. Tittoni, de M. Prinelti

et du signataire du premier accord, le marquis Visconti-Venosla

lui-même. Il faut rendre aux deux hommes dElat italiens cette

justice qu'ils rassurèrent M. Barrère le plus galamment du monde.

Ils reconnurent que l'Italie, aux termes de ces accords, ne pouvait

pas ne pas appuyer nos propositions, à plus forte raison appuyer,

cotîTre les nôtres, celles de l'Allemagne. Restait, il est vrai, les

bruits répandus àAlgésiras sur les intentions du marquis Visconti-

Venosta. Mais M. Réveil y pourvoirait. Et du moins étions-nous

sûrs que rien ne viendrait de Rome l'écarter de nous. Deux jours

apr^d'ailjeurs, l'ambassadeur d'Angleterre soutenait, par une

démarche officielle, l'initiative de M. Barrère. Et en indiquanL

au comte Guicciardini qu'il agissait d ordre de son gouverne-

ment, il lui déclarait que les propositions de la France méritaient,

par leur modération, l'unanime approbation; que l'Angleterre

les faisait siennes
;
qu'elle était convaincue que l'Italie suivrait son

exemple ^

Une tiiche identique s'imposait à M. Jules Cambon. Il la rem-

plit avec une égale décision. L'intrigue allemande avait porté, au

moins à Algésiras, puisque le duc d'Almodovar, droit et bien dis-

posé cependant, avait été jusqu'à la suggestion que l'on sait-. Il

\. Ces entreliens de M. Barrère et de M. Egertonavec MM. Sonnino et Guic-
ciardini curent lieu du 16 au 20 février

2. Voir ci-dessus, page 189.
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fallait redresser les volontés hésitantes. Aidé du chargé d'affaires

d'Angleterre, M. Gartwright, notre ambassadeur alla droit au fait.

Si l'Espagne, cédant à des offres allemandes, oubliait ses engage-

ments, elle ne ferait que déplacer l'obstacle qu'elle fuyait : car la

résistance anglo-française se substituerait à la résistance alle-

mande. C'était l'évidence même. Aussi bien, M. Moret affirmait sur

1 honneur quon se méprenait sur les sentiments des plénipoten-

tiaires espagnols à Algésiras : que jamais le duc d'Almodovar ni

personne n'avait pu songer à sécarter du chemin tracé par les

accords. Il faisait valoir cependant les mérites de la note du 19,

qui, selon lui, réservait l'avenir et permettait d'éviter une rupture.

C'est cela que nous ne pouvions admettre. Énergiquement sou-

tenu par le chargé d'affaires d'Angleterre, M. J. Cambon signala au

président du Conseil que mieux valait cette rupture que l'abdication

proposée; que mieux valait l'échec de la conférence avec le main-

lien des accords franco-espagnols que le succès de la conférence

par la ruine de ces accords. Dans ces accords résidait, en effet,

pour l'Espagne comme pour nous, la seule garantie du lendemain.

Ce que serait ce lendemain, on l'ignorait. Il pouvait, vu la situa-

tion générale de l'Europe, être plus difficile pour l'Allemagne que

pour nous. Et qui sait s'il ne nous offriraitpas, plus tôt que nous ne

pensions, l'occasion d'exécuter au Maroc les arrangements de 190*

et de 1905? Nous faisions observer d'ailleurs que, dans l'instant

qu'elle tentait d'amorcer avecl'Espagne des pourparlerséquivoques,

l'Allemagne essayait d'en nouer à Paris avec nous ^ Fidèles à

nos engagements, nous refusions ces apartés. On devait faire de

même à Madrid. Cette démonstration répondait aux convictions de

M. Moret. S'il avait pu être superficiellement impressionné par

des insinuations contraires, sa pensée intime restait la même.

Cela ressortait de ses paroles, de son ton, de la chaleur avec

laquelle il répétait, une fois de plus, que rien ne valait pour son

pays l'entente étroite avec la France et l'Angleterre. La volonté

du roi, il le déclarait à M. Cambon et le faisait dire à M. Rouvier,

était d'ailleurs invariable. Pour éviter le retour des malentendus,

Alphonse XIII désirait que le duc d'Almodovar s'abstînt de toute

initiative, de toute intervention, risquant de retarder l'entrée en

1. Voir ci-dessus, page 200.
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scène de la conférence et son vole. Au surplus, laproposition du 10

n'avait pas d'existence officielle. Il n'en restait rien, du moment que

nous l'écarlions. La seule base ferme et durable, c'étaient les

accords. On s'y tenait des deux parts avec une égale fermeté. A

Madrid comme à Rome, nous faisions face par conséquent à l'effort

allemand. Mais il restait, avec l'Espagne, à régler amicalement une

difficulté locale qui, contemporaine de la réunion de la conférence,

fournissait, en durant, à la diplomatie allemande, l'occasion de

rouvrir contre nous les intrigues que nous venions de déjouer.

IV

L'affaire deMar-Chica, dont quatre diplomaties et trois marines

de guerre eurent tour à tour à s'occuper, ne méritait pas tant

d'honneur. Et si le caractère ombrageux des Espagnols ne l'avait

fâcheusement grossie, elle eût été tranchée sans peine par la France

€t par le Maroc. Mar-Ghica est une lagune, au sud et non loin du

préside espagnol de Melilla. Des Français ', avec qui bientôt des

Belges s'étaient associés, avaient fondé là une factorerie : quelques

tentes et un baraquement en planches. A quoi s'occupaient-ils?

Très-certainementàapprovisionner le prétendant, dontle camp se

dressait sur la montagne, à quelques kilomètres. Mais un certain

nombre de journalistes espagnols, ceux notamment d'un journal

de Melilla, El Rif, affirmaient que nos compatriotes ne se bornaient

pas à de légitimes opérations commerciales: qu'ils faisaient aussi

de la contrebande de guerre et qu'ils avaient promis au Rogui de

lui apporter 60 000 fusils. Or le Rogui était notoirement insolvable.

Cette fourniture importante avait donc un but politique. Et là-

dessus, sans vérifier les faits, sans examiner les intérêts en cause,

on accusait la France de poursuivre, tout près de Melilla, un dessein

machiavélique, — lequel, on ne le disait point, à quelles fins, on

ne l'expliquait pas. Mais, l'écho multipliant les commérages locaux,

le bruit de nos « intrigues » arrivait jusqu'à Tanger, passait à

Algésiras et se répercutait à Madrid.

C'était une ennuyeuse histoire, et qui, si médiocre fût-elle,

1. Le nombre de ces Fran(;ais varia do cinq à dix.
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risquait de nous attirer divers désagréments. Il va de soi qu'après

les sacrifjces consentis par nous en faveur du Sultan, personne en

France ne pouvait songer à soutenir contre lui le Rogui. 11 n'est

pasmoins évident que, si nous eussions voulu le faire, ce n'est pas

la région que les accords de 1904 reconnaissaient à l'Espagne

comme sa sphère d'influence que nous eussions donnée pour terrain

à cette action. C'étaient là des vérités d'évidence. Mais les Espa-

gnols sont souvent plus sensibles à des impressions qu'à des rai-

sons. Ils sont prompts à la défiance. Et leur amour-propre est

inquiet. Certains d'entre eux, comme M. Yillanueva, nous étaient

hostiles. D'autres, seulement crédules, s'associaient au jeu des

premiers. Il était donc à craindre que, dans l'instant oii la fidélité

de l'Espagne nous était le plus nécessaire, elle ne fût ébranlée par

les imputations dirigées contre nous. Et cette crainte était d'autant

plus légitime que l'Allemagne, au.x aguets, pourrait être tentée d'in-

tervenir soit dans la coulisse soit publiquement. D'autre part, au

Maroc même, il était fàcheu.x. qu'un conflit fût possible entre les

autorités chérifiennes et des ressortissants français. Les Marocains

ignorent les nuances du droit public européen. S'ils se décidaient

à des mesures de répression, nul doute qu'ils n'allassent trop loin,

nous obligeant ainsi à les contenir. Rien ne nous autorisait

d'ailleurs à penser qu'ils dussent traiter l'affaire dans un esprit

amical ou seulementloyal'. De ce côté encore par conséquent, des

difficultés étaient à prévoir, dont le retentissement accru par la

proximité, ne manquerait pas de compliquer les débats d'Algé-

siras.

Notre intérêt était de prévenir ce qu'il pourrait être délicat d'ar-

rêter ou de réprimer. Dèsle lo janvier, le croiseur Z«^«nc?e avait été

envoyé à Mar-Chica. Si des navires battant pavillon français avaient

été surpris par lui en flagrant délit de contrebande de guerre, il

les aurait arrêtés : il ne pouvait faire davantage. Or, dans sa croi-

sière, le Lalande ne rencontra ni voiliers ni vapeurs français :

seules, les balancelles espagnoles de Melilla longeaient la côte, avec

des intentions peut-être repréhensibles, mais qui ne nous regar-

1. Ghennam, délégué intérimaire du Sultan à Tanger, allait, quelques jours

après, marquer une froideur toute particulière dans les félicitations officielles

qu'il apporta à M. Saint-René-Taillandier, lors de l'entrée en fonctions de

M. Falliéres.

Tardiei'. 14
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daient point. Sur la lagune de Mar-Chica, on apercevait la petite

factorerie. Mais le yacht, qui était réputé l'approvisionner, F^ide?',

n'était pas là. Nos consuls, dans les villes de la côte européenneet

africaine, avaient été invités à veiller sur les mouvements de ce

petit bâtiment et d'un autre, le Zut, appartenant au même arma-

teur. Mais nous étions désarmés à l'égard des navires de nationalité

étrangère. Et quand, à la fin de janvier, un vapeur suédois, venant

en ligne droite d'Anvers, débarqua à Mar-Chica 2 canons, 600 obus,

1000 fusils et 350000 cartouches, il allait de soi que nous ne pou-

vions rien pour la répression du délit qu'il commettait en intro-

duisant au Maroc des marchandises en dehors des ports ouverts.

L'Espagne, informée par nous de l'enquête du Lalande, le recon-

naissait d'ailleurs et exprimait l'avis, que, seul, le maghzen pouvait

agir efficacement pour mettre un terme à une situation délicate.

Elle invitait donc le représentant du Sultan à Tanger à prendre

toutes mesures convenables à cet effet.

La seconde des complications que nous avions à redouter, c'est à

savoir, l'intervention du Maroc, était donc imminente. A deux

reprises successives, à la fin de janvier et au début de février, un

petit vapeur marocain, qui constitue à lui seul toute la flotte

d'Abd-el-Aziz, le Turki, s'en fut à Mar-Chica et envoya sur la fac-

torerie des obus d'ailleurs inefficaces et dont aucun n'atteignit le

but. C'était là un procédé sommaire que nous ne pouvions pas

admettre. Si nos compatriotes faisaientde la contrebande de guerre,

il était licite, après vérification, de les saisir à terre et de les

remettre aux autorités françaises : mais cette canonnade a priori

n'était pas acceptable. Elle étaitplus injustifiable encore, si le délit se

bornait à commercer en dehors des ports ouverts. De toute façon,

nous devions protéger nos nationaux, si gênants fussent ils pour

notre politique, contre une action coercitive. Une telle action était

d'autant plus déplaisante que les canons du Turki étaient maniés

par un personnel allemand au service du Sultan. M. Rouvier, en

termes catégoriques, invita donc M. Révoil et M. Saint-René-Tail-

landier à formuler auprès des représentants du Maroc une éner-

gique protestation et à déclarer que le maghzen serait rendu

responsable de tout acte de guerre commis contre des Français.

Comme cependant il importait que notre bonne foi ne pût être

suspectée, le Lalande, revenu à Tanger, reçut l'ordre de retourner
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à Mar-Chica et de s'opposer aux actes de contrebande qu'il cons-

taterait. Dans ces conditions, nous étions doublement qualifiés pour

exiger que le Turki reçût l'ordre de ne plus tirer. Celte sommation

fut adressée à Tanger au fils de Torrès' en même temps que

notification lui était faite par écrit du départ du Lalande. On a

vu qu'elle n'avait pas empêché le Turki de recommencer en février

linutile bombardement de janvier. Les Marocains s'en excusèrent

en disant que les Français de Mar-Chica ne se contentaient pas de

faire de la contrebande; qu'ils étaient les alliés du Rogui; qu'ils

avaient des canons, — c'était vrai, — et que le Turki avait ouvert

le feu pour prévenir une attaque, — c'était douteux, — non pas

même sur la factorerie, mais sur des maisons arabes l'avoisinant.

Le retour du Lalande allait nous permettre de vérifier dans l'avenir

la sincérité de ces assertions.

Il était indispensable que le commandant du croiseur agît

énergiquement tant pour contenir la malencontreuse activité de

nos nationaux que pour parer aux brutalités du Tiirki. Le com-

mandant s'acquitta par des avertissements menaçants de la pre-

mière partie de sa tâche. Pour la seconde, il aviserait selon les

circonstances. Ces circonstances, précisément, n'allaient pas tarder

à se compliquer. Le 14 février, un vapeur français, le Zénith,

quittait Oran. En réponse aux avis réitérés de la préfecture que

l'accès de Mar-Chica était interdit, l'armateur déclarait formelle-

ment que son bateau allait à Nemours et à Melilla, pas ailleurs.

Le 15, le Zénith était néanmoins devant Mar-Chica. Et le Turki,

l'apercevant, lecanonnait aussitôt. Le Za/ande intervenait et arrê-

tait la canonnade, en obligeant toutefois le Zénith à repartir pour

Oran, après s'être assuré d'ailleurs qu'il ne portait pas de contre-

bande de guerre. Le Turki, se retournant alors vers la terre, bom-

bardait la factorerie : ce à quoi le Lalande s'opposait également.

Le commandant de notre croiseur, qui, la veille, avait donné un

délai de trois jours aux gens de Mar-Chica pour quitter leurs éta-

blissements et rejoindre son bord, avait rempli son devoir en

défendant au Turki d'user de violence. L'intervention de son bâti-

ment n'en fit pas moins, à Algésiras et à Madrid, l'objet des inter-

1. Torrés était, pendant son absence, remplacé dans ses fonctions de délégué
du Sultan à Tanger par son fils et par Ghennam.
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prétations les plus désagréables. Les journaux protestaient les

uns violemment, les autres sourdement. M. Moret craignait d'être

interpellé. 11 disait que notre croiseur s'était opposé à une action

légitime du navire marocain, — action demandée par l'Espagne.

Il admettait notre droit d'empêcher le bombardement de la facto-

rerie, mais il estimait que nous n'aurions pas dû défendre au Turki

de poursuivre \e. Zénith. Il craignait que l'Allemagne n'en profitât

pour se mêler d'une affaire qui ne la regardait point. Que le com-

mandant du Lalande, après avoir visité le Zénith et constaté qu'il

n'avait pas à bord de contrebande de guerre, eût dû, non content

de le faire repartir pour Oran, le laisser canonner par le Turki,

c'était une thèse insoutenable. Le gouverneur de Melilla avait

d'ailleurs approuvé sans réserve l'attitude du commandant.

M. Moret, par contre, avait raison de prévoir l'intervention de

l'Allemagne. Cette intervention allait se produire sur deux terrains

à la fois.

Le 16 février, M. de Tattenbach, muni d'un télégramme du

mécanicien allemand du ri«'/ci racontant l'affaire du 15 et se plai-

gnant du Lalande, demandait des explications à M. Regnault :

demande d'un caractère personnel, d'ailleurs, qu'il motivait par le

seul désir d'éviter des incidents, Ce que M. Regnault savait de la

mission du Lalande suffisait à dégager notre responsabilité. M. de

Tattenbach en convint. Il ajouta même qu'il était prêt à faire des

observations à Torrès dans le même sens que celles que nous

avions déjà formulées. Sans répondre à cette invite, M. Regnault

observa que l'affaire n'était pas du ressort de la conférence et

laissa l'entretien sans conclusion. Bien lui en prit, car, tandis que

le comte de Tattenbach lui faisait ces offres obligeantes, encore

qu'un peu indiscrètes peut-être, le prince de Radolin, d'ordre

évidemment du chancelier, apportait au quai d'Orsay une com-

munication beaucoup moins amicale ^ D'après lui, le gouver-

nement allemand savait, — or il ne pouvait avoir d'autre source

que les journaux, — que les Français de Mar-Chica se livraient

en grand à la contrebande de guerre au profit du Rogui. Dans

ces conditions, et sans nous dire de quoi il s'autorisait pour se

mêler de cette affaire, le gouvernement impérial s'adressait

1. Le même jour, 16 février.
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à nous directement pour avoir des explications. Il aurait pu
également, disait l'ambassadeur, saisir la conférence, mais il

avait préféré ne pas « faire un éclat w. C'était là une initiative

étrange. Entre deux Etats souverains, la France et le Maroc,

que signifiait cette intervention de l'Allemagne? A quel titre se

produisait-elle? Quel droit invoquait-on pour la motiver? Le

Maroc était-il sous le protectorat de TAllemagne, pour que le

prince de Radolin vînt ainsi parler en son nom, envisager même
à cette occasion l'hypothèse d'un « éclat » ? La réponse qui fut

faite à l'ambassadeur ne lui permit pas d'ignorer notre légitime

élonnement. Rien ne nous autorisait à admettre l'authenticité des

détails qu'il donnait, d'après une dépêche de M. Harris dans

le Times. Nous avions pris toutes les mesures légales pour

nous opposer à des actes de contrebande plus gênants pour

nous que pour personne, sans rien pouvoir du reste contre les

navires suédois, belges, allemands même qui s'y livraient. Au

surplus, c'était latTaire du Maroc et la nôtre. Elle n'intéressait

personne d'autre. Ainsi accueillie, la « demande d'explications »

n'eut pas de suite. Peut-être sut-on par une voie indirecte que, si

elle eût été contre tout droit portée devant la conférence, « l'éclat »

annoncé fut venu de nous et n'eût fait de tort qu'à l'Allemagne,

surprise en flagrant exercice de ce « protectorat » quelle nous

reprochait de convoiter.

Dès le 19 février, nous décidions d'ailleurs que le Z«^rt;i(/e repar-

tirait pour une troisième croisière, afin de s'opposer à la fois à

tous actes illégaux de la part de bâtiments français, à tous actes

violents de la part du Turki. Son commandant avait l'ordre de

prévenir du but de sa mission le navire marocain. Si des vapeurs

OQ des voiliers portant pavillon français étaient reconnus par lui,

après visite, coupables soit de contrebande, soit simplement de

stationnement illégal dans les parages de Mar-Chica, interdits

depuis quinze jours par un règlement de la marine, il les ferait

jugei* par un tribunal maritime français. L'afTaire semblait donc

en voie d'arrangement du côté du Maroc. Et du côté espagnol,

l'initiative allemande, aussi inquiétante pour l'Espagne que pour

nous, avait rétabli la confiance et la solidarité.
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Telle était, au terme de cette première période et à la veille du

jour où allaient reprendre les séances, la situation à Mgésiras et

dans les capitales. Tous les plénipotentiaires se trouvaient, à des

degrés divers, mais unanimement d'accord pour juger qu'elle

était mauvaise et que les exigences de l'Allemagne rendaient vrai-

semblable l'échec de la conférence. Le duc d'Almodovar ne cachait

pas son pessimisme. Sir Arthur Nicolsonet M, Révoil s'attendaient

aune rupture. Le comte de Welsersheimb la tenait pour si probable

qu'afin de la masquer, son gouvernement proposait au marquis

de Reverseaux de suspendre la conférence ^ Seul, le comte Cassini

trouvait dans son habituel scepticisme les éléments d'une con-

fiance persistante.

Si cette rupture se fût produite, l'Allemagne en aurait porté

devant l'Europe la responsabilité. Elle avait exigé la conférence :

la conférence s'était réunie. Elle avait voulu que l'intégrité du

Maroc, la souveraineté du Sultan et la liberté commerciale fussent

respectées : nous les avions non seulement reconnues, mais garan-

ties. Elle avait invoqué sa dignité : cette dignité était satisfaite

par la réunion d'Algésiras ; ses intérêts économiques: ces inté-

1. Le pessimisme éclatait clans toutes les correspondances. M. Joseph Gal-

tier télégraphiait : « La plupart des amliassadeurs que j'ai vus no m'ont pas

caché leurs sentiments. Ils pensent que les négociations demeurent ouvertes,

mais qu'il n'est plus de saison de s'abandonner à un optimisme confiant. »

(Le Temps, 21 février i90G).

M. Roi>ert do Cai.v écrivait au même moment : « Certains plénipotentiaires

— nous disons certains et non pas tous— semblent conserver peu d'espoir de

mener à bien la conférence. Ils laissent d'ailleurs deviner leurs sentiments

plus qu'ils ne les expriment : ils at'lirment leur optimisme, mais avec moins
de spontanéité que de raidissement contre une idée ((u'ils veulent repousser,

comme un homme qui fait désespérément un acte de foi à l'heure de sa vie où
il est sur le point do ne plus croire. Il subsiste assurément encore à Algésiras

des oplimisinesrobusteset décidés à l'action, mais le doute, très rare à l'époque

de la période préparatoire, a gagné de nombreux esprits. »

M. Stanliupe, correspondant du New-York Herald, qui arriv^xit de Berlin

disait : « L'Allemagne veut à tout prix; humilier la France soit par la guerre
soit par la paix. »

Enhn le correspondant de l'agence Havas télégraphiait : « Les principaux
délégués des autres puissances considèrent que la conférence est condamnée
maintenant d'une manière à peu près inévitable. »
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rets étaient sauvegardés par les engagements les plus formels.

Que demandions-nous? A trouver dans l'organisation de la police

la reconnaissance pour l'Espagne et pour nous d'une situation

particulière et d'un intérêt spécial qui n'étaient pas contestables

et que l'Allemagne même avait admis en juillet 1905. On avait

dit à Berlin que la tâche des plénipotentiaires serait de concilier

ces intérêts spéciaux avec les intérêts généraux de l'Europe. Les

seconds étaient par notre loyauté pleinement préservés. Par l'in-

transigeance de l'Allemagne, les premiers étaient sacrifiés. Et

dans quelles conditions? Après que les promesses les plus rassu-

rantes nous avaient été prodiguées. Relisez le Livre Jnune : « La

conférence facilitera au xMaroc de satisfaire aux désirs justifiés de

la France ^ » Et plus loin : « L'Allemagne, affirme le prince de

Bïilow, ne peut faire aujourd'hui, — 23 juin 1905, — ce qu'elle

aurait certainement pu faire ii y a un an et ce qu'elle pourra peut-

être faire dans un an. Si vous acceptez la conférence, la diplomatie

impériale adoptera dans les négociations ultérieures une attitude

dont vous aurez lieu d'être satisfaits-, » Ou encore : « La confé-

rence ne tend pas à procurer à la diplomatie allemande une misé-

rable satisfaction d'amour-propre, ni à porter atteinte à la dignité

d'une grande nation". « Le 9 juillet 1905, M. de Biilow accentuait

« le contraste entre la résistance qu'il croyait devoir, avant la

conférence, opposer à nos demandes et la facilité avec laquelle il

accepterait nos légitimes prétentions si l'on se fiait à ses paroles

et si la conférence se réunissait* ». Enfin le -i octobre 1905, il

reconnaissait, dans une déclaration dont le texte fut revu et

approuvé par lui% que le Maroc n'avait été pour l'Allemagne

qu'une « occasion » et, la dignité de l'Empire comme ses intérêts

commerciaux étant respectés, il s'engageait « à ne pas nous gêner.

à nous aider même au Maroc et ailleurs ». Or de toutes ces pro-

messes, que restait-il ? L'Allemagne, depuis le début de la confé-

rence, ne nous avait rien cédé. La France, tout en prouvant son

droit de revendiquer pour elle seule la charge d'organiser la

\. Voir Livre Jaune, page 235.

i. \o\v Livre Jaune, pago 241.

3. Ibid., page 24i.

4. Ibid., pa.ge 249.

5. Voir appendice page 436.
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police, avait accepté de la partager avec l'Espagne. A ceux qui

l'accusaient de vouloir ainsi prendre le Maroc, elle avait prouvé

qu'il ne s'agissait, qu'il ne s'était jamais agi, fût-ce en 1905, que

de mettre dans huit ports une soixantaine d'instructeurs français

et espagnols à la disposition des autorités chérifiennes. Si on lui

donnait satisfaction sur la question, essentielle pour elle, de la

nationalité de ces instructeurs, elle ne refusait même pas d'envi-

sager des garanties de surveillance pour le fonctionnement de

cette police. L'Allemagne cependant était restée intraitable. C'est

alors que la presse française, suivant l'exemple donné par le

Temps^, avait, avec une unanime énergie, demandé au gouverne-

ment de porter le débat devant la conférence ; de prouver, devant

l'Europe et avec l'aveu de l'Europe, que l'Allemagne, par ses pré-

tentions, paralysait l'eûbrt d'une conférence réunie à sa demande
;

de montrer que les puissances, dont la chancellerie impériale

1. Voici des extraits des principaux aiiiclcs du Temps à ce sujet :

« Il est temps ({ue la conférence dise son mot. Il est temps qu'elle puisse sta-

tuer sur la qualité spéciale de nos intérêts et de nos droits ; évaluer la situa-

lion unique que nous crée notre empire algérien ; comparer à nos titres, qui

sont très-forts, nos prétentions, qui sont très-modérées ; exprimer enfin son

opinion sur les combinaisons diverses que MM. Révoil et de Radowitz ont

jus(iu'ici discutées dans le silence du cabinet. Convaincus de la i)onté de
notre cause, nous demandons que la conférence soit mise à môme de recon-

naître le caractère particulier de notre droit, à même aussi d'indiquer com-
ment il en sera tenu compte. Si, à ce moment, rAllcmagne demeure intran-

sigeante, il sera temps de parler de « refus » et « d'échec », — sans d'ailleurs

prendre au tragique les conséquences de l'un ou de l'autre. Jusque-là il ne
saurait y avoir rien de définitif. Car l'avis de l'Europe n'est pas encore tombé
dans la balance. Et cet avis ne saurait manquer de peser beaucoup sur l'issue

de la conférence. » (11 février 1906.)

Et encore :

« Plus que jamais, nous estimons qu'on aurait grand tort d'abuser des con-
versations préalables souhaitées par M. de Radowitz et qui n'ont jusqu'ici pas
donné de résultat. Nous avons, depuis le 6 juin dernier, l'expérience de ce que
sont ces conversations. Les délégués allemands y manifestent simultanément
les plus cordiales intentions de conciliation et l'intransigeance la plus obstinée.

C'est en attestant leur modération qu'ils ont exigé en juin la conférence et

rappelé d'un ton comminatoire que « l'AUe/nagne était derrière le Maroc ». C'est

en proclamant leur désir d'entente qu'en septembre, au cours de la mission
Rosen, ils ont tenté de nous lier les mains par des engagements anticipés que
M. Rouvier refusa toujours de prendre. C'est en affirmant leur volonté d'èire

modérés qu'ils nous proposent aujourd'hui à Algésiras les combinaisons
mêmes qu'ils savent que nous refuserons. A quoi bon persévérer dans cette
route ingrate et stérile? Peut-être, au grand jour de la salle des séances, avec
l'Europe comme témoin, celte obstination s'adoucira-t-elle ? En tout cas, c'est
notre intérêt de tenter l'épreuve, et, en la tentant, d'obtenir l'avis motivé des
puissances sur les solutions contradictoires défendues par l'Allemagne et par,
nous. » (lo février 1900).
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disait défendre les intérêts, n'avaient que faire de cet appui et

jugeaient leurs intérêts largement respectés par nous' ; d'aboutir

enfin, si l'accord était impossible, au maintien du statu quo moins

préjudiciable à coup sûr que les abdications oîi l'on tentait de

nous acculer-.

Sans doute la conférence souhaitait n'avoir pas à se prononcer.

Mais d'une part l'absolue netteté de notre attitude, invariable quant

aux principes, conciliante sur les moyens, d'autre part les varia-

tions de la politique allemande irréductible dans son hostilité

pour la France, pleine de contradictions dans ses rapports avec

les tiers, avaient créé autour de notre délégation une atmosphère

de sympathie. Et de petites puissances comme la Belgique^ ou les

Pays-Bas refusaient, malgré la pression dont elles étaient l'objet,

de prendre position contre nous. De l'Angleterre ' et de la Russie

1. En Allemagne, on s'appliquait généralement à donner l'impression que la

négociation restait ouverte. La Gazette de l'Allemagne du .Vo?"d écrivait : « La
réponse française décline la proposition allemande et diffère peu au fond de

la première réclamation du mandat franco-espagnol. La contre-proposition

française équivaut sommairement à donner à la France une influence politique

presque exclusive sur la côte de l'Atlantique et léserait ainsi le libre dévelop[)cment

des intérêts économiques. C'est précisément parce que l'.^Uemagne reconnut la

situation de la France dans la région frontière, consolidée par des traiiés, et

qu'elle lui laissa la main libre dansées régions, qu'il lui est diflicile, après l'atti-

tude qu'elle a prise, de laisser à la France une influence décisive sur la côte

marocaine à l'exclusion de toutes les puissances n'ayant pas des conventions

spéciales avec la France. Toutefois si la réponse de la France ne nous parait

pas satisfaisante, nous ne voulons cependant pas renoncer à l'espoir que

l'entente surviendra finalement aussi dans la question de la police. » La Gazette

(le Cologne s'exprimait dans le même sens. On télégraphiait enfin à la Xeite

Freie Presse « qu'à l'occasion d'un déjeuner de l'Automobile Club. l'Empereur

Guillaume s'était déclaré de nouveau contre la guerre, disant notamment que

ce serait folie de croire que l'Allemagne pourrait déclarer la guerre à propos

du Maroc ». (Voir le Temps, 2 février.)

2. A plusieurs reprises, la presse française signala les avantages, notamment
financiers, que la France pourrait trouver au maintien du slatu quo.

3. Le ministre de Belgique, M. Leghait, vint dire officiellement à M. Rouvier, le

14 février, qu'il était faux que les délégués belges à Algésiras eussent l'ordre

d'appuyer les propositions allemandes. Presque au même moment, le gouver-

nement japonais, très désintéressé dans l'affaire, nous exprima spontanément

sa sympathie.

4. Lord Lansdowne, le 19 février, prononça à la Chambre des Lords les paroles

suivantes, d'accord avec le gouvernement : « Nous considérerions avec crainte

toute tentative d'améliorer, au moyen d'un contr(Jle international, l'adminis-

tration d'un pays en proie aux désordres.» Aux Communes, sir Henry Camp-

bell Bannerman déclara : « La conférence d'Algésiras progresse lentement,

mais de manière satisfaisante. Les rapports de l'Angleterre et de la France

ne sont pas modifiés. L'Angleterre donne à la France tout l'appui diplomatique
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nous pouvions attendre un concours actif et public. l/Espagne,
après un instant d'incertitude, gardait sa place à nos côtés de la

façon la plus nette et la plus loyale. L'Italie ne contestait pas les

devoirs que lui imposaient ses engagements. Les États-Unis nous
assuraient une aide qui, pour être discrète, n'en était pas moins
précieuse. Le débat en séance nous vaudrait donc au moins un
succès moral. El peut-être, parce succès, appuyé d'une démarche
simultanée à Berlin des puissances amies de la France, pourrions-
nous vaincre la résistance que nos raisons n'avaient pas entamée.
C'était la seule chance qui reslàtd'une entente. Nous allions tenter
l'aventure.

en son pouvoir, et cela sans porter atteinte à sa parfaite amitié et son bon
vouloir a 1 égard des autres puissances. Cet accord ne renferme aucun noir
dessein contre toute autre nation. Nous voulons seulement y trouver le moyen
de fortifier les senlimonts presque alfectueux que nous désirerions vivement
promouvoir entre les deu.\: pays. [Applaudissements.] »
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I

Le brusque dépôt du projet de banque, communiqué le lundi

19 février, à M. Regnault par le comte de Tattenbach, n'était pas

le fait du hasard*. Le soir même du jour où cette communication

avait eu lieu, le délégué allemand demandait, en effet, que ce projet

servît de base à la discussion en comité fixée au lendemain matin

mardi : ainsi la thèse allemande, en devançant la nôtre, se fût

acquis dans les débats une sorte de priorité pratique, qui eût

peut-être suffi à lui assurer les suffrages des indifférents.

Averti de l'initiative allemande, M. Révoil y répondit, d'abord

en demandant la remise à trois heures de l'après-midi de la séance

du matin, ensuite en faisant imprimer le projet, sur lequel, la

semaine précédente, il s'était mis d'accord avec le président du

Conseil-. Lorsque le duc d'Almodovar ouvrit la séance, les délé-

gués se trouvaient donc en présence de deux textes. On a vu

1. Voir ci-dessus, page 188.

2. Voir ci-dessus, page 184.
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comment se caraclérisait celui du comte de Tattenbach ^ Selon

le mot d'un des plénipotentiaires, ce n'était pas une banque,

mais un gouvernement, et un gouvernement tourné tout entier

contre la France. De même quen matière de police la dernière

proposition de M. de Radowitz cherchait, par l'internalionali-

sation à tous les degrés, à anéantir nos intérêts spéciaux, fût-ce

en portant atteinte à cette souveraineté du Sultan si souvent

invoquée contre nous par l'Allemagne-, de même la Banque

d'État de M. de Tattenbach, organisme plus politique que finan-

cier, n'intervenait abusivement dans l'administration marocaine

que pour que fût mieux justifiée sa subordination au corps

diplomatique, organe international entre tous. Quant aux droitsde

la France, — droits naturels résultant de ce fait que nous faisions

au Maroc 80p. 100 des affaires de banque et que, dans la constitu-

tion du crédit marocain, l'épargne française représentait 92 p. 100;

droits contractuels assurés aux banques françaises par l'emprunt

de 1904, — M. de Tattenbach les ignorait. Sa banque, créée pour

cinquante années devait être l'agent financier du gouvernement

marocain, et, à ce titre, jouir d'un droit de préférence pour les opé-

rations de crédita Le capital, constitué en pesetas, serait fourni, à

raison d'une part chacune, par les puissances siégeant à Algésiras ''.

Le gouvernement marocain verserait dans ses caisses « tous les

revenus quelconques de l'empire^ ». Les revenus des douanes,

notamment, lui seraient assignés. On en déduirait « peut-être »,

— ce « peut-être » était un chef-d'œuvre, — les sommes néces-

saires au service de l'emprunt français". La banque, enfin, serait

chargée de ce service (qui appartient par traité à la Banque de

Paris) et de celui de la dette publique''. A quel prix M. de Tatten-

bach supposait-il que les porteurs de l'emprunt et les banques

contractantes abandonneraient leurs droits? Une le disait pas. Et

par là môme son projet, impossible à mettre en œuvre, — puisque

1. Voir ci-dessus, page 186 et Protocoles, page H4.

2. Voir ci-dessus, page 142.

.'!. Voir projet allemand, ariicles 11 et 13. Protocoles, page IIG.

4. Voir projet allemand, article 2. Protocoles, page 115.

5. Voir projet allemand, article 12. Protocoles, page 116.

6. Voir projet allemand, article 12. Protocoles, page 116.

7. Voir projet allemand, article 12. Protocoles, page 116.
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d'une pari les recettes douanières restaient la garantie de notre

emprunt, puisque d'autre part le droit de préférence de nos ban-

ques, en matière d'opération de crédit et de frappe de monnaie,

demeurait indiscutable, — perdait toute valeur pratique.

Celte valeur n'était pas plus sérieuse, si l'on considérait les

articles relatifs au fonctionnement de cet établissement financier,

vraiment unique en son genre. Le conseil d'administration se com-

poserait de vingt-six membres que désigneraient, à raison de deux

chacune, les treize puissances représentées à la conférence ^ A ces

vingt-six membres, nommés par un procédé insolite puisqu'aulieu de

tenir leur mandat des actionnaires, ils seraient désignés du dehors,

se superposerait un conseil de surveillance formé par les ministres

à Tanger des puissances représentées à la conférence-, et auto-

risé à prendre en tout temps connaissance de la gestion de la

banque. Enfin la banque serait administrée sous ce double con-

trôle, pluspolitique que financier, par un directoire"* que choisirait

le conseil d'administration : en d'autres termes, plus de quarante

personnes seraient autorisées, à des titres divers, à se mêler de

sa direction. Pour compliquer encore sa tâche, son capital, au lieu

d'être fixé en or, le serait en pesetas, monnaie d'un cours variable.

Juridiquement, elle serait dans tous les litiges, qu'elle fût deman-

deresse ou défenderesse, et en dépit de la nationalité de ses adver-

saires, soumise aux codes mixtes égyptiens '*. En première et der-

nière instance, ces litiges seraient jugés au Maroc par une cour

consulaire mixte, composée des présidents des cours consulaires

des puissances intéressées à la banque, avec adjonction d'un délé-

gué marocain^. Le siège social, sans égard pour la commodité des

vingt-six administrateurs, serait fixé à Tanger ^ La banque aurait

communication, chaque année, du budget marocain, — lequel

n'existe pas. Elle prélèverait les sommes nécessaires à l'organisa-

tion delà police etàl'accomplissement des travaux publics urgents^

1. Voir projet allemand, article 7. Protocoles, page 116.

2. Voir projet allemand, article 6. Protocoles, page 113.

3. Voir projet allemand, article 5. Protocoles, page 115.

4. Voir projet allemand, article 3. Protocoles, page 113.

ô.Voirprojfct allemand, article 4. Protocoles, page 113.

6. Voir projet allemand, article 1. Protocoles, page Ho.

7. Voir projet allemand, article 12. Protocoles, page 116.
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Elle établirait, par les soins du conseil de surveillance, le budget

de la police ^
; en d'autres termes, le corps diplomatique de Tanger,

déjà chargé d'après la note deM.de Radowitz du 19 février du con-

trôle et de la direction de cette police, en serait aussi le bailleur de

fonds 2. Toutes dispositions qui, pratiquement injustifiables et con-

traires, la dernière surtout, à la souveraineté du Sultan, ne s'ex-

pliquaient que par la résolution de nous faire pièce. Peu importait

que la banque ne pûtfonctionnerqu'avec peine, si nos droits acquis

avaient plus de peine encore à s'exercer. Et l'on ne s'inquiétait

point des inconvénients techniques, si l'on jugeait atteint le but

politique par l'échec de nos intérêts ^

Le projet de M. Révoil présentait un autre caractère. Comme

notre délégué le fît remarquer en le déposant, il avait pris pour

base l'article même du protocole du 28 septembre relatif à la

Banque d'État '. Cet article était ainsi conçu :

Concours financier donné au maghzen par la constitution d'une

Banque d'État avec privilège d'émission, se chargeant des opérations

de trésorerie et s'entremeltant pour la frappe de la monnaie dont les

bénéfices appartiendraient au maghzen. La Banque d'État procéderait

à l'assainissement de la situation monétaire. Les crédits ouverts au

maghzen seraient employés à l'équipement et à la solde des troupes

de police et à certains travaux publics urgents, notamment à l'amé-

lioration des ports et de leur outillage®.

Aux termes de cet article, il était évident que la Banque d'État

devait être exclusivement un instrument de crédit et de régulari-

sation, non de politique et d'administration. Nous étions donc

hostiles à toute combinaison qui ferait d'elle l'arbitre des services

publics, en la chargeant de dresser des budgets, ou en la sou-

mettant à l'action directe du corps diplomatique baptisé conseil

de surveillance. Sans doute, les principes mêmes adoptés en

1. Voir projet allemand, article 17. Protocoles, page 117.

2. Pour les détails, le projet allemand se référait à l'organisation de la

Banciue ottomane.

3. Un journal spécial allemand, le Bœrsen Courrier, exprima un Jugement
sévère sur le projet Tattenbach.

4. Voir Protocoles, page 113.

5. Voir appendice, page 484.
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matière économique s'opposaient à ce que la banque pût favo-

riser une puissance aux dépens d'une autres Mais, à cet égard,

nos déclarations initiales, les mesures arrêtées pour les travaux

publics et notamment l'adjudication prescrite sous le contrôle du

corps diplomatique' fournissaient les plus sûres garanties. Nous
étions prêts d'ailleurs à les fortifier, en instituant à Tanger un

conseil d'escompte composé de notabilités des diverses colonies

qui s'assurerait de l'égale répartition des ressources de la banque
entre les entreprises et le commerce des différentes nationalités \

Pouvait-on aller plus loin et effacer d'un trait de plume le passé

et les droits acquis ? Nous ne le pensions pas ? Nous étions obligés

de nous souvenir que le crédit du Maroc avait été fondé par le

marché français
; que le Sultan, dans le libre exercice de sa sou-

veraineté, avait contracté un emprunt à des conditions déter-

minées; que cet emprunt appartenait à un groupe français et

qu'il stipulait des droits de préférence dont nul ne pouvait faire

abstraction, sans empêcher la banque de rendre au Maroc les

services qu'on attendait d'elle et sans la vouer à de continuels

litiges. Nous proposions donc, sans entrer dans les détails admi-

nistratifs où se perdait le projet allemand, que la Banque d'État,

constituée au capital de 15 millions de francs, fût chargée, comme
agent financier du gouvernement marocain, des opérations de

caisse et de trésorerie, ainsi que des opérations monétaires '. Son

capital devait être divisé en quinze parts % dont onze aux puis-

sances et quatre aux établissements contractants de l'emprunt

de 1904. En échange de ces quatre parts, les établissements

céderaient à la Banque d'État leurs droits de préférence pour les

emprunts et opérations monétaires (article 33 du contrat du

12juin 1904). Le conseil d'administration se composerait de quinze

membres, à raison d'un par part et serait élu dans ces conditions

par l'assemblée générale des actionnaires. Il nommerait le direc-

teur et les sous-directeurs. Un comité international d'escompte et

1. Voir ci-dessus, page 106.

2. Ibid., page 129.

3. Voir Protocoles, page 114 et projet français Protocoles, page 118.

4. Voir Protocoles, pages 117 et 118.

5. Chaque part devait donner droit à désigner un administrateur et, prta-

lablement, un membr-î du comité chargé d'établir les statuts.

T.\RDIEU. 13
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un liaut-commissaire marocain, siégeant l'un et l'autre à Tanger,

représenteraient les organes de surveillance. La banque serait

constituée sous le régime de la loi française el placée dans les

conditions de juridiction et de compétence fixées au Maroc par les

capitulations. Tous les emplois seraient également accessibles

aux ressortissants de toute nationalité.

La séance du 20 février fut extrêmement courte. Le duc d'Almo-

dovar donna lecture d'un nouveau questionnaire qu'il avait pré-

paré avec M. Révoil ^ Le délégué français exposa, sans provoquer

de réponse, le caractère général de son projet-. Nul ne répliqua.

1. Voir Protocoles, pages 119 et 120.

2. Voici le texte des explications de M. Révoil : « Les termes dans lesquels

le programme de la conférence, préparé d'accord avec les gouvernements

français et allemand, a prévu l'institution d'une Banque d'État montrent qu'il

a été entendu entre eux que la banque marocaine serait exclusivement un
instrument de crédit et de régularisation, mais que là se bornerait son rôle :

qu'elle ne devrait être ni un instrument politique ni un élément adminislratil'.

D'autre part, il a été entendu que la banque ne pourrait servir une influence

étrangère aux dépens d'une autre. Les mesures qui ont été adoptées en ce

qui concerne les adjudications publiques, en confiant le règlement de plu-

sieurs questions au corps diplomatique de Tanger, les principes d'égalité qui

ont été affirmés en cette matière, sont des garanties que le fait de faire des

avances au maghzen pour des travaux publics ne pourra transformer la

banque en instrument partial en faveur de telle ou telle nationalité. 11 faut

maintenant envisager l'accession des diverses puissances à la collaboralion

qui sera donnée au maglizen. Peut-on faire abstraction complète da passé?

Fidèle à l'altitude que la Franco a observée depuis le début de la conférence,

la délégation française s'est placée sur un terrain à la fois pratique et libéral.

On ne peut pi-étendre sérieusement faire litière des faits établis et des droits

acquis. Le crédit du Maroc a été fondé par le marclié français. Le Sultan,

dans le libre exercice de sa souveraineté, a contracté un emprunt dans des

conditions déterminées. Ce contrat appartient à un groupe français. Dans cet

emprunt, il a été établi des droits déterminés de préférence qui, sans cons-

tituer un privilège, sont un instrument excellent de crédit. Il est sage, il est

normal (fue le passé soit absorbé dans le présent. La France ne prétend pas
invoquer la situation commerciale des diverses puissances au Maroc, mais il

faut faire une part au passé dans la future banque; les intérêts français

reconnus par le Sultan dans sa souveraineté et sans porter atteinte à personne
doivent être sauvegardés. Alors, peut être admise l'égalité des souscriptions

et les mêmes principes peuvent être appliqués pour l'attribution dos emplois
et pour la constitution du conseil d'administration. Mais, faire sortir la banque
de ces limites étroites, en faire l'arbitre des services publics, la cbarger de
dresser des budgets, la soumettre à l'action directe d'un conseil de surveil-

lance ciue constituerait le corps diplomatique, paraît une véritable iiérésie, car
c'est étendre au Maroc le cbamp des divisions politiques au lieu de le res-

treindre. La non-absorption du passé par le présent empêcherait la bajniue
de rendre au Maroc les services qu'on en attend et l'exposerait à de perpétuels
litiges. Le projet français n'a pas négligé un autre point de vue : créant un
instrument de crédit aussi fort, on pouvait redouter qu'il fût fait des res-

sources de la banque une répartition arbitraire entre les entreprises et le
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Et ce fui tout. C'est le ùi seulement ^ après que la présidence eût

inscrit en face de chaque article du questionnaire -, la réponse

allemande et la réponse française, que s'ouvrit la discussion.

II

L'examen du travail de comparaison préparé par la présidence

occupa les deux séances du îi et du :24 février \ Ce qui politique-

ment caractérisa cet examen fut la parfaite netteté avec laquelle,

sur tous les points litigieux, la délégation espagnole prit parti pour

les propositions françaises. On a vu que, déjà pour la rédaction

du questionnaire, le duc d'Almodovar s'était mis d'accord avec

M. Révoil. Il allait être pour nous, pendant tout ce débat, l'allié le

plus fidèle. Et le gouvernement français devait, peu de jours après,

remercier M. Moret du concours précieux trouvé auprès de lui et

de M. Ferez Caballero par nos plénipotentiaires. Techniquement,

celte première discussion ne révéla de la part des Allemands

aucune disposition à la conciliation, mais elle manifesta leur isole-

ment et la tendance unanime des principaux délégués, — les

autres se taisant, — à approuver les vues de la France. Ce n'était,

au surplus, qu'une rencontre préliminaire, d'où personne n'espé-

rait que dussent sortir des conclusions définitives.

L'efïort principal de iM. Révoil s'appliqua à montrer que. tant

qu'on n'aurait pas tranché le point capital, à savoir l'évaluation

et la cession contractuelle des droits du consortium français, il

serait impossible de mettre sur pied un projet viable de Banque

d'Etat. S'agissait-il de spécifier les pouvoirs de la banque comme
agence financière du gouvernement marocain, les revenus qui

devraient être versés dans ses caisses et les droits de priorité

dont elle jouirait '? Le contrat du 12 juin 1904 établissait péremp-

toirement qu'en ce qui concerne les douanes, c'est-à-dire le seul

revenu sûr, on ne pouvait di.sposer que de 40 p. 100 des receltes,

rommerce de diverses nationalités. C'est on vue d'empèclier de semblables

abus que ce projet propose la création d'un conseil d'escompte composé de
jiolabilités des diverses colonies. »

1. Voir Protocoles, page 1:20.

2. Voir Protocoles, pages 127 à 135.

2. Voir Protocoles, page 120 à 1 tl.
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et encore en fin d'année, après qu'il aurait été reconnu que le

prélèvement de 60 p. 100 suffisait au service de l'emprunt fran-

çais^. Parlait-on de charger la Banque d'État du service de la

dette et des emprunts? Nous rappelions aussitôt le privilège

assuré à cet égard à la Banque de Paris et des Pays-Bas 2. Force

était donc d'aborder la question même du droit de préférence,

droit d'autant moins facile à ignorer qu'il constituait pour le gou-

vernement marocain un excellent instrument de crédit. M. deTal'

tenbach
,
qui s'en rendait compte, reprit l'argumentation qu'il

avait esquissée déjà dans ses conversations avec M. Regnault^. Si

son projet ne disait rien de notre droit de préférence, c'est que

ce droit n'avait pas, selon lui, grande valeur. Il ne devait s'exercer

que « si les conditions et prix étaient égaux ». Or, en pratique,

on pouvait dire que jamais deux oflfres n'étaient égales et que, par

conséquent, notre droit était plus apparent que réel *. C'était une

assez habile façon de déplacer la question pour éviter d'yrépondre.

Mais, en réalité, elle se posait dans des termes différents. Le droit

de préférence n'était point du tout le privilège hypothétique et

factice que disait M. de Tatlenbach : il comportait la faculté pour

les banques françaises de s'approprier les conditions quelconques

offertes au Maroc en vue d'un emprunt, par un établissement

concurrent'. Etait-ce là, comme le prétendait M. de Tattenbach,

une interprétation abusive ? Certainement non, puisque la Banque

ottomane, toujours citée par la délégation allemande comme un

exemple, avait dans son contrat une clause identique à l'article 33

du contrat de 1904 et que, depuis cinquante ans, cette clause était

appliquée, sans discussion, avec le sens même que nous entendions

lui donner au Maroc : à savoir, droit de se substituer à tous autres

prêteurs en s'appropriant leurs offres. L'avantage que nous avions

1. Voh' Protocoles, pages 121, 122, 123, 124, entre autres :

« Son Excellenco M. le comle do Tattenbach (Allemagne) demande qu'en
tout cas le 40 p. 100 des douanes puisse être assigné à la banque. Son E.vcel-

Icnce M. Rûvoil (France) répond aflnmativement, mais cette assignation aurait
lieu seulement en fin d'exercice et lorsqu'il serait établi que le 60 p. 100, (p).!

n'est qu'un minimum, aurait suffi au service de l'emprunt. »

2. Voir Protocoles, pages 121, 122, 12.3, 124.

3. Voir ci-dessus, page 142.

4. Voir Protocoles, page 124.

5. Voir Protocoles, pages 124 et 123.
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obtenu se justifiait d'ailleurs par la part détenue par nous danj

les afïaires de banque au Maroc et par la constitution, due à nos

capitaux, du crédit marocain. Sir Arthur Nicolson et M. Ferez

Caballero étaient, sur tous ces points, d'accord avec M. Révoil et

déclaraient appuyer ses prétentions ^ Le comte de Tattcnbach ne

répliquait pas et, tout en confessant par son silence qu'il man-
({uait d'arguments contre notre thèse, s'en tenait à la sienne.

L'entente était donc impossible jusqu'à nouvel ordre et le reste du

débat ne pouvait présenter qu'un intérêt secondaire.

La délégation allemande avait, sans nul doute, espéré qu'en

proposant que le capital de la banque fût constitué en pesetas,

elle détacherait de nous la délégation espagnole -. Une courte

déclaration de]\L Révoil'', répétant les assurances données directe-

ment par lui au duc d'Almodovar, déjoua ce calcul. Nous enten-

dions ne rien changer à la situation de la peseta sur le marché

1. Voir Protocoles, page 125.

2. Voir projet allemand, article 2. Protocoles, page dlo.

3. Voir Protocoles, page 123, 146, 147. La délégation allemande, ayant vu
échouer cette manœuvre, chercha, le 3 mars, à faire sentir à l'Espagne le poiils

de son mécontentement par l'amendement suivant : « La banque prendra les

mesures qu'elle jugera utiles pour assainir la situation monétaire au Maroc,
sans toutefois porter atteinte à la valeur libératoire de la monnaie espagnole
telle qu'elle est basée sur les traités existants. En conséquence, la banque sera

exclusivement chargée de l'achat des métaux précieux, de la frappe et de la

refonte des monnaies, ainsi que de toutes autres opérations monétaires qu'elle

fera pour le compte et au profit du gouvernement marocain. Les dispositions

précédentes de cet article laissent intacte la question du droit de préférence

du consortium des banques signataires du contrat d'emprunt 1904. » M. Perez

Caballero répliqua : « L,a délégation espagnole considère que, si la conférence

a mission de tracer des régies pour l'avenir, il ne lui appartient pas de sou-

mettre le passé à revision. La circulation de la monnaie espagnole au Maroc
est un fait, et comme tel, elle doit être respectée. L'origine de ce fait et de la

force libératoire de la monnaie espagnole au Maroc ne se trouve pas seule-

ment dans les traités qui en font emploi lorsqu'il s'agit de fixer le montant
des droits de douane. Il dérive aussi des usages traditionnels, des décisions

chérifiennes, telles que par exemple les proclamations de 1898 prescrivant aux
populations marocaines d'admettre partout la monnaie espagnole sous des

peines sévères, ainsi (juc de plusieurs actes et règlements du corps diploma-

tique à Tanger, relatifs au paiement de certaines taxes. Cette circulation repré-

sente un avantage réel pour le Maroc lui-même. » M. Révoil appuya énergi-

quement cette thèse en disant : « On ne peut s'abstraire de l'état de fait

acquis au bénéfice de la monnaie espagnole. On n'a pas le droit d'entraver

cette situation qu'il faut au contraire respecter, Du reste, le rôle de la banque,
en matière d'assainissement de la monnaie, ne concerne que la monnaie
indigène et ce rôle peut parfaitement se concevoir sans qu'il soit porté atteinte

à la monnaie espagnole. »

Finalement, JL de Tattcnbach s'inclina (Voir Protocoles, pages lîG, 147).
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marocain. Nous étions résolus à n'entraver à aucun degré sa

circulation. Il nous paraissait on revanche que, dans une banque

dont le capital serait fourni par treize puissances différentes,

la monnaie d'or, monnaie internalionale par excellence, était

toute désignée pour servir à l'évaluation de ce capital. L'accord

s'établit sur ce point. Mais, sur tous les autres, on vit reparaître,

encore aggravée, l'opposition des deux systèmes. Gomme c'était

son devoir, M. Révoil critiqua fortement le rôle attribué par

M. de Tattenbach au corps diplomatique sous le nom de conseil

de surveillance ^ 11 montra combien il était peu correct, soit pour

présider aux opérations d'assainissement de la monnaie, soit

pour contrôler le fonctionnement général de la banque, de super-

poser aux administrateurs responsables une assemblée qui serait,

par sa nature même, essentiellement politique ; comment, du

reste, cette intervention des ministres dans la fixation des budgets

de police et autres était attentatoire à la souveraineté du Sultan.

Si la Ban(iue d'État restait, conformément au protocole du

'28 septembre 1905, une institution de crédit et de régularisation,

le contrôle du corps diplomatique était superflu. On n'était con-

duit à ce contrôle que par l'extension abusive des attributions

de la banque ; mais à cette extension politique et administrative,

nous étions opposés. Nous écartions donc le conseil de sur-

veillance que réclamait M. de Tattenbach-.

— Accepteriez-vous, dit alors sir Arthur Nicolson, trois cen-

seurs, autorisés à assister avec voix consultative aux délibérations

du conseil d'administration"?

J. Voir IVotocoles, page 123.

2. Voir Protocoles, pages 136 et 137. M. de Tattenbach motivait ainsi sa

proposition : « Tout d'abord, en ce qui concerne le pouvoir de la banque
d'émettre des billets, l'encaisse de la ban(iue est, à la vérité, une première
garantie pour le public. Mais elle ne paraît pas suffisante; l'émission doit être

aussi garantie par la confiance que le public aura dans le bon fonctionnement

de cette institution, et cette confiance sera d'autant plus grande que la sur-

veillance i-era plus étroite. En second lieu, la mission d'assainissement de la

monnaie, confiée à la banque, -est un privilège exceptionnel et grave, qu'au-

cune autre banque d'Etat au monde ne possède. Le projet français ne prévoit

aucune surveillance particulière sur la banque dan'â cet ordre d'idées, et il y
a là une lacune qu'il est indispensable de combler. Si le projet allemand pro-

pose de confier la surveillance spéciale de la banque au corps diplomatique
à Tanger, c'est qu'on ne saurait trouver sur place un autre organe suscep-
tible de remplir cette mission. )>

3. Voir Protocoles, page 138.
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Celte •proposition du délégué anglais, formulée d'accord avec

nous, fut « prise en considération » par M. de Tattenbach^ ; mais

on verra comment il se réservait, tout en l'acceptant, de revenir

à son premier projet-. Il maintenait également ses vues sur le

mode de recrutement des administrateurs' et sur leur nombre
évidemment excessif. Il les maintenait aussi quant à la nécessité

de fixer à Tanger le siège social'; enfin sur toutes les questions

de législation et de juridiction», écartant la législation française,

réclamant les codes mixtes égyptiens pour tous les litiges, que la

1. Voir Protocoles, page 138.

2. Voir ci-dessous, page 312.

3. Voici le te.Kte des explications échangées à ce sujet :

« Son Excellence M. le comte deTaltenbach (Allemagne) fait observer qu'il v

a doux modes différents d'élection proposés par le projet allemand et par le

projet français. L'Allemagne désirerait que chaque groupe de nationalité

choisit lui-même son représentant au conseil d'administration, tandis que la

France propose de réunir l'ensemble des actionnaires et de les charger de
choisir les administrateurs sans autre limitation que le nombre assigné à
chaque nationalité. Le système fraurais pourrait entraîner des choix qui ne
seraient pas désirables aux yeux des groupes nationaux intéressés.

» Son Excellence M. Révoil (France) remarque que c'est un principe que les

administrateurs soient choisis par l'ensemble des actionnaires et, en fait,

dans la pratique: les choix se feront d'accord avec les groupes nationaux
intéressés. » (Voir Protocoles, page 126).

4. Voir Protocoles, page 140.

d. Voici la partie du procès verbal relative à la juridiction.

« Sur le n» 12 (Législation et juridiction applicables k la banque) Son Excel-
lence M. le comte de Tattenbach (Allemagne) dit que la banque projetée
ilevant avoir un caractère international et être constituée sur la base de
l'égalité des puissances, il n'y aurait pas de raison pour lui appliquer la légis-

lation d'un des pays contractants plutôt que celle d'un autre. C'est pourquoi
il propos3 de la soumettre à la législation appliquée en Egypte par les tribu-

naux mixtes, législation qui a fait ses preuves depuis un quart de siècle.

» Son Excellence M. Révoil (France), sans nier les mérites de la législation

mixte de l'ii-gypte, demande quelles objections on pourrait formuler contre
la législation française qui, à bien des points de vue, est la base commune
de la plupart des législations étrangères et qui. étant donné le caractère abs-

trait de la loi, ne saurait être considérée comme une source d'influence poli-

tique pour le pays qui l'a édictée.

» Son Excellence M. le comte de Tattenbach (Allemagne") demande alors

comment l'opinion antérieure exprimée par M. le délégué plénipotentiaire de
France sur le caractère politique de l'intervention du corps diplomatique à

Tanger en matière de surveillance de la gestion de la banque, se concilie avec
son opinion actuelle que l'application de la loi et la soumission à la juridic-

lion d'un pays déterminé n'ont pas de portée politique.

» Son Excellence M. Révoil (France) répond qu'il y a une différence essentielle

entre les agents diplomatiques dont la mission est précisément de représenter

les intérêts politiques, et une conception abstraite comme la loi appliquée

par dos tribunaux dont l'unique souci doit être la justice. Personne certaine-

ment ne supposera que, dans un litige d'ordre privé entre la banque et des
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banque fût défenderesse ou demanderesse — combinaison que

les délégués anglais et américains déclarèrent inacceptable-, —
et insistant pour la création à Tanger d'un tribunal consulaire

spécial, qui jugerait en première instance et en appel. Deux

amendements seulement furent admis par lui, que M. White et

sir Arthur Nicolson avaient déposés après entente avec M. Révoil :

jugement par la cour de Lausanne soit en seconde instance pour

la généralité des procès, soit en première pour les procès entre

la Banque d'État et le gouvernement marocain -.

C'étaient là, en vue de l'entente finale, de bien maigres résul-

tats. Et le comité de rédaction, qui recevait l'ingrate mission de

mettre debout, après cet échange de vues stérile, un projet tran-

sactionnel, avait le droit d'être embarrassé. Force lui serait de

« réserver » la plupart des articles, en tout cas les articles

essentiels, et de laisser à des négociations latérales ou à une

discussion ultérieure le soin de départager les adversaires. Ce

n'était pas non plus dans le projet^ déposé en leur nom personnel

par les délégués marocains, à la séance du 24, que l'on pouvait

particuliers non français, les tribunaux consulaires, et en général la juridic-

tion française, puissent être guidés par un sentiment de partiaKté.

» Son Excellence M. le comte de Tallenbach (Allemagne) cxpli(iue que ce ([ui

a inspiré sa proposition de tribunal niixie, ce n'est pas le soupçon de parlialilé

contre qui que ce soit, mais le fait qu'il n'y a pas, à ses yeux, de raison par-

ticulière pour placer plutôt la banque sous le régime de la loi française que
sous celui de toute autre législation. » (Voir Protocoles, pages 138 et 139).

1. Voir Protocoles, page 139.

2. Voir Protocoles, page 139.

3. Voir Protocoles, pages 141 et 142. Notons toutefois que ce projet fixait

le capital en livres sterling or et non en pesetas. L'article relatif à la réparti-

tion disait :

Article VIII. — Ce capital sera divisé on quinze parts réparties de la manière
suivante : deux parts seront réservées au Maroc qui est le plus intéressé dans
la banque; une part sera réservée aux contractants de l'emprunt 1904 et le

reste sera réparti entre les puissances représentées à la conférence. Dans le

cas où les douze dernières parts n'auraient pas été souscrites, la ou les parts

disponibles seront réparties entre tous, proportionnellement à leur souscrip-
tion initiale. Mokri expliqua ainsi qu'il suit le dépôt de ce projet :

« Notre projet, dit-il est une réponse au questionnaire du président de la

conférence. C'est vous dire qu'il ne pouvait pas se produire avant (ju'on nous
eût remis ce document. L'initiative (jue nous avons prise ce matin ne devait

pas être d'ailleurs inattendue pour la conférence, car en quittant mardi der-

nier la salle des séances, au moment où le duc d'Almodovar m'annonça
qu'on allait nous remettre deux textes juxtaposés des projets français et alle-

mand, je lui dis en souriant : « Eh bien! nous présenterons à notre tour un
troisième projet qui trouvera parfaitement sa place entre les deux. »
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trouver les éléments d'un arrangement; car, sauf sur deux points

(attribution d'une part au consortium et de deux parts au -Maroc

dans la formation du capital), c'était une réédition du projet

allemand. Le comte de Tattenbach affirmait, il est vrai, qu'il

allait recevoir des instructions de Berlin et insistait pour qu'on

ne fixât pas à une date trop rapprochée la séance suivante. Mais

on nous avait parlé si souvent de ces instructions qui, ou bien

n'arrivaient pas, ou bien accentuaient l'intransigeance, que nous

avions perdu le goût de nous prêter à les attendre. Nous deman-

dions donc que la prochaine réunion eût lieu le jeudi 1" mars, au

lieu du samedi 3 indiqué par M. de ïladowitz. Devant la résistance

de celui-ci, et dans la crainte de paraître brusquer les choses,

nous finîmes cependant par accepter cette seconde date. Aussi

bien, l'important travail confié au comité de rédaction fournissait

aux plénipotentiaires un prétexte honnête pour s'ajourner ainsi

pendant toute une semaine.

III

Quand, le samedi 3 mars, la conférence se réunit en séance

officielle, le comité de rédaction avait, depuis la dernière séance

de comité du samedi 24 février, tenu quatre réunions. Les délé-

gués, informés journellement et renseignés dès le 2 mars par le

projet des rapporteurs, — projet oîi neuf articles sur vingt-cinq

avaient dû être réservés, c'est-à-dire laissés sans solution, —
savaient, en arrivant à cette séance, que le désaccord entre l'Alle-

magne et la France portait sur cinq points capitaux.

Sur la question du siège social, M. de Tattenbach n'avait fait

qu'une concession, c'est que le comité d'études^ qui serait appelé

à rédiger les statuts de la Banque d'État, fixât dans une ville

d'Europe, à son choix, le siège du conseil d'administration
;
par

contre, le siège social serait à Tanger. Pour la législation, il s'en

tenait aux codes égyptiens. Pour la juridiction, il persistait à

réclamer un tribunal mixte. Mais, vu les objections de diverses

puissances*, ce tribunal mixte ne serait compétent que quand la

d. Voir Protocoles, pages loO et 151.
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banque serait poursuivie par un de ses clients ; dans le ca»

inverse, la juridiction nationale du défenseur prévaudrait; dans

les litiges entre la banque et le gouvernement marocain, comme

dans ceux entre la banque et ses actionnaires, la cour de Lau-

sanne jugerait en premier et dernier ressort; elle jugerait eu

appel toutes les autres causes. Pour la surveillance, la délégation

allemande ne se contentait, ni du haut-commissaire marocain, ni

du comité international d'escompte; clic voulait un organe de

contrôle indépendant de la banque et émanant directement d'une

désignation internationale ; si donc elle acceptait les trois censeurs

proposés par sir Arthur Nicolson, elle entendait qu'ils fussent

choisis parmi les membres du corps diplomatique ou tout au

moins nommés par lui. Quant à la formation du capital et au

compte à tenir, dans cette formation, du droit de préférence du

consortium français, M. de Tattenbach avait donné des indica-

tions plus négatives que positives, et parfois contradictoires;

mais il ne semblait pas qu'il dût aller au delà d'une part dans

l'évaluation de l'apport du consortium. Et encore redoutait-il

visiblement que cette part ne sulfit à nous assurer la majorité

dans le comité d'études d'abord, ensuite dans le conseil d'admi-

nistration.

Les progrès réalisés en huit jours étaient donc plus que

médiocres ; les chances dentente restaient minimes
; et si M. de

Tattenbach avait reçu les instructions dont il parlait le 24 février,

ces instructions ne lui avaient pas permis de céder grand'chose.

Parmi les exigences qu'il persistait à formuler, il en était, sans

doute, sur lesquelles nous pouvions accepter des transactions. Que

le siège social fût, pour une banque marocaine, fixé à Tanger,

c'était assez légitime, à condition que le siège du conseil d'admi-

nistration fût ailleurs. Que le choix de la législation n'eût guère

d'importance pratique, c'était encore évident. Que même la juri-

diction ne, fût pas la juridiction française, et qu'on créât un tribu-

nal spécial, nous pouvions à la rigueur y souscrire, puisqu'on tout

cas cette juridiction ne serait compétente que pour les procès oix

la banque serait défenderesse. Donc trois points sur cinq nous

permettaient de transiger. Le quatrième, désignation des cen-

seurs, était plus délicat : car l'intervention du corps diplomatique

était aussi contraire à nos principes qu'à nos intérêts. Mais peut-
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être réussirait-on à trouver uue formule qui, tout en excluant

celle inlervention, donnerait satisfaclion à l'Allemagne. Sur le

dernier point seulement, nous avions un intérêt vital à sauvegar-

der. D'une part, nous ne pouvions pas admettre une évaluation

dérisoire des droits du consortium et de son apport. D'autre part,

en raison de notre situation présente au Maroc aussi bien qu'en

vue de notre avenir, il était nécessaire que, dans la formation du

capital, c'est à-dire dans le comité d'études et dans le conseil

d'administration S nous eussions la majorité. Si le nombre des

parts était ii\é à quinze, il nous en fallait huit ; neuf, s'il était

tixé à dix-sept. Gomme nous avions la certitude que les voix de la

Iiussie, de l'Angleterre, de l'Espagne et du Portugal, s'ajoute-

raient à la nôtre pour faire uu bloc de cinq, il fallait que le con-

sortium eût trois paris dans le premier cas, quatre dans le second.

Tour accepter que ce chiffre fût diminué, nous aurions eu besoin

d'être sûrs qu'une voix encore, celle de la Belgique, des Etats-

Unis ou de l'Italie, nous serait assurée; mais, si vraisemblable

que ce fût, ce n'était point une certitude. La prudence nous

conseillait donc de maintenir au chiffre primitif notre évalua-

lion de l'apport du consortium; et dans le doute où nous étions

sur les pensées secrètes de l'Allemagne, celle prudence était uu

devoir.

L'examen du projet- préparé parle comité de rédaction aboutit

à l'adoption de quinze articles, les articles 1, 2, 3, 6, 10, il, 12,

lo, 14, IG, 18, 21, 22, 24 et 2.o. Détînilion de la banque sous le

nom de « Banque d'Étal du Maroc », et fixation à quarante années

de la durée de son privilège -

; spécification de ses droits, notam-

ment en matière démission de billets au porteur, et aussi comme

trésorier-payeur de l'empire chérifien''; versement dans ses

caisses des revenus des douanes (réserve faite des droits des por-

teurs de l'emprunt 1904) et des décimes additionnels destinés à la

1. Voir Protocoles, pagu 1:^0.

•2. Au début de la séance, la délégation marocaine se plaignit que le projet

du comité de rédaction n'eût pas été traduit on arabe. Or le projet marocain

avait été présenté en français et les délégués chériliens n'avaient pu en four-

nir le texte arabe.

;î. .\rticlc 1.

'i. Articles '2 et .'5.
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caisse spéciale des travaux publics '; organisation et régime des suc-

cursales et agences de la banque-; attributions du haut-commis-

saire marocain et de son adjoint^; arbitrage de la cour fédérale

de Lausanne pour les contestations entre le gouvernement et la

banque'; fixation du nombre des administrateurs au même

chiffre que celui des parts de capital initial, et énonciation de

leurs pouvoirs ^
; recrutement des employés sans acception de

nationalités^; création à Tanger d'une commission internationale

d'escompte désignée par le conseil d'administration ^
; constitution

en or d'un capital de 15 à 20 millions de francs susceptible d'aug-

mentations ultérieures **

; formation dans un délai de trois

semaines, à partir de la clôture de la souscription d'un comité

spécial chargé d'élaborer les statuts ^ — telles étaient les dispo-

sitions essentielles de ces quinze articles. Elles laissaient en

dehors toutes les questions sur lesquelles avaient porté les discus-

sions antérieures. En un mot, pas plus qu'en comité, pas plus

qu'en commission de rédaction, on n'avait réussi en séance à

faire l'entente sur ces questions.

La certitude acquise par M. Révoil, que la délégation allemande

ne ferait ni concessions ni même propositions sur la répartition

des parts du capital, accusait, pour le représentant de la France,

l'obligation de ne rien céder sur les autres points, puisque la

compensation légitime de ces sacrifices nous eût été refusée sur le

seul terrain où on pût nous l'assurer. Dans ces conditions, le

débat devait de nouveau opposer l'un à l'autre, sur chacun de ces

articles, les deux systèmes que l'on connaît. Ce fut le cas pour la

législation, M. de Tattenbach insistant pour les codes égyptiens,

M. Révoil observant que plusieurs Sociétés étrangères, notam-

ment la Compagnie de Suez, ont librement adopté la loi fran-

4. Arliclc 6.

2. Articles lOctU.

3. Article 12.

4. Articles 13 et 14.

5. Articli' 18.

6. Article 18.

7. Arliclc 21.

8. Arlicle 22.

9. A ri ides IG cl 24.
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çaise'. Ce fat le cas pour la juridiction, M. de Tatlenbach accep-

tant que la compétence de son tribunal mixte fût limitée aux

causes oii la banque serait défenderesse, mais réclamant néan-

moins la création de ce tribunal à compétence limitée ; M. Révoil,

sir Arthur Nicolson, le comte Cassini, M. Ferez Caballero et le

comte de Marlens Ferrao se prononçant, au contraire, pour les

tribunaux français-. De môme, sur la question de la surveillance,

on entendit encore sir Arthur Nicolson affirmer l'incompétence

financière des diplomates\ M. Révoil observer que les puissances

verraient sans plaisir leurs ministres assumer les responsabilités

1. M. Révoil motiva en ces termes son attitude quant à la législation : « Le
projet de la délégation allemande présente un inconvénient sérieux, celui de
nécessiter dans chacun des pays l'intervention législative en vue de soumettre
leurs nationaux respectifs à la législation égyptienne, ce qui serait une cause de
retard prolongé et risquerait de soulever des susceptibilités nationales, puisqu'il

s'agirait de modifier essentiellement le statut personnel des étrangers en pays
de capitulations . Le Maroc n'ayant pas de législation sur les sociétés, les étran-

gers n'étant pas soumis à la juridiction marocaine, une double question se

pose de ce fait pour l'institution de la banque d'état du Maroc. Comme législa-

tion, la délégation fi'ançaise propose la législation française. La nationalité

d'une loi ne suffit pas à en faire un instrument politique en faveur de la nation
qui l'a édictée. La loi doit être considérée d'après sa valeur concrète et objec-

tive. La loi française sur les sociétés jouit dans les affaires financières d'une
confiance que la pratique a démontrée. Beaucoup d'inlérêts étrangers n'ont pas
hésité à se grouper sous son égide. » (Voir Protocoles, pages 149 et 150.)

2. M. Révoil motiva en ces termes son altitude quant à la juridiction :

La banque peut être poursuivie par trois catégories de demandeurs :

1» l'Ltat marocain ;
2» les associés ; > la clientèle particulière. La délégation

française a accepté pour le premier cas l'arbitrage de la cour fédérale de Lau-
sanne. Elle serait disposée à étendre la mesure aux différends entre la banque
et les associés, en raison de leur recrutement international. Une clause de
môme nature est insérée dans l'acte constitutif de la Société internationale d&
Suez

; pour la première instance, les associés acceptent l'arbitrage ; la oour do

Paris est juridiction d'appel. On pourrait accepter l'arbitrage de la cour de

Lausanne en premier et dernier x'essort. La compétence de la juridiction fran-

çaise serait ainsi limitée aux instances dans lesquelles la banque sera pour-

suivie par la clientèle privée. Or, on peut dire que cela ne cliangera rien à

la situation normale au Maroc, où 80 p. 100 des affaires de banque sont

faites actuellement par des sociétés françaises. La Banque d'état n'ayant aucun
monopole qui puisse mettre en jeu les intérêts particuliers, ceux qui feront des

affaires avec elle auront parce fait même accepté librement sa juridiction. »

(Voir Protocoles, page 150.)

3. « Son Exe. Sir Arthur Nicolson (Grande-Bretagne) craint que, malgré tout

le respect qui lui est dû, le corps diplomatique à Tanger ne présente pas, à

cet égard, les conditions de compétence désirables. Les fonctions de censeur

exigent des connaissances techniques qui ne rentrent pas dans les préoccu-

pations habituelles des diplomates. En outre, il semble que ce serait là faire

sortir le corps diplomatique de son rôle normal et donner inévitablement un

caractère politique à une institution qui doit demeurer purement financière. «

(Voir Protocoles, page 150.)
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civiles et même pénales attachées aux fonctions de censeurs',

cependant que M. de Tattenbach répondait par des négations à

ces affirmations et proposait que les censeurs fassent choisis par

et dans le corps diplomatique-. Sur le point essentiel enlin,

M. Révoil développa, une fois de plus, le droit du consortium aux

quatre parts qu'il demandait pour lui ''. Et, une fois de plus, le

1. M. llcvoil, appuyù par les représentauLs do rAngleterro, de l'Espagne oL

<le la Russie dit notamment. :

« Le recrutement dans ou parle corps dipli)iuatii[ue à Tanger que la déléga-

tion allemande propose est-il préférable ? Le corps diplomatique aura-t-il des

intérêts du Sultan et de l'impartialité de la banque un soin plus grand et

aussi persistant que le comité d'études composé comme il le sera, chargé do la

mission qui lui incombera. Que l'on prenne les censeurs parmi les membres du
corps diplomatique ou que ce soiteux qui les ciioisissent, il y a grand risque que

les censeurs ainsi recrutés ne s'abstraient pas des rivalités politiques ou éco-

nomiques locales. On introduira ainsi dans la banque la politique dont il y
a lieu de la garantir, ot le contrôle de ses rapports avec l'État, ainsi que

celui des opérations qu'elle fera pour son compte seront loin d'avoir la com-
pétence strictement impartiale qu'il faut souhaiter. En résumé, la délégation

française accepte l'idée d'assurer auv censeurs une origine qui les rendra

indépendants de la banque, mais elle ne pense pas ijue la solution proposé-e

par la délégation allemande réponde à ce but dans les conditions désirables. »

(Voir Protocoles, pages 154 et 155.)

2. « Son Exe. M. le comte de Tattenbach (Allemagne) répliiiue que, même en

supposant qu'on ne puisse trouver parmi les membres du corps dii)lomatique

à Tanger, des personnalités compétentes en matière financière, pour surveiller

la gestion de la banifue, ceux-ci seraient facilement renseignés de tous côtés,

et se trouveraient d'ailleurs mieux placés (lue tous autres pour faire des

enquêtes ainsi que pour prendre les mesures propres à éviter que des préju-

dices soient causés d'un côté aux intérêts chériliens, et de l'autre à ceux du
commerce en général. La délégation allemande avait proposé primitivement
l'institution d'un conseil de surveillance composé du corps diplomatique à

Tanger; elle a accepté plus tard de substituer à ce conseille système des trois

censeurs suggéré à la dernière séance de comité par Son Exe. Sir Arthur
Nicolson, mais elle ne saurait admettre la désignation de ceux-ci par nu
organe qui représente exclusivement les intérêts de la banque. » (Voir Proto
coles, page 15o.)

3. Voici la déclaration de M. Révoil :

« Le crédit du Maroc a été fondé par le marché français. Le Sultan,
dans le libre exercice de sa souveraineté, a contracté un emprunt dans des
<-onditions déterminées. Ce contrat appartient à un groupe français. Dans
cet emprunt, il a été établi des droits déterminés de préférence qui, sans
constituer un privilège, sont un instrument excellent de crédit. Il est sage,
il est normal que le passé soit absorbé par le présent. Si la banque n'a
pas seule et sans conteste le droit de préférence qui appartient aujourd'hui au
consortium, elle ne pourra pas rendre au Maroc les services (pi'on attend et

elle resterait exposée à de perpétuels litiges... Le projet français n'a pas
voulu baser la répartition du capital sur la situation commerciale et écono-
mique respective des diverses puissances au Maroc. Jl vise seulement à sau-
vegarder les intérêts français déterminés par le Sultan dans le libre exercice
ile sa souveraineté. Les droils du consortium ne sont pas seulement un
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comte de Taltenbach répondit que c'était exagéré'. On piéti-

nait donc sur place. Et à moins de convier les délégués ù jouer

le rôle d'arbitre, aucune solution pratique n'apparaissait à

l'horizon.

Or, si les intéressés ne songeaient ni l'un ni l'autre à adresser cet

appel à la conférence, la conférence était moins disposée encore à

y répondre, si d'aventure on le lui eût adressé. Sans un geste

d'intervention, elle laissait imperturbablement accoler à chaque

article litigieux l'étiquette « réservé », qui dénonçait la faillite de

ses travaux. Et elle continuait à faire des vœux pour que la fortune

des négociations directes éloignât d'elle la coupe des responsabi-

lités. Avec sa haute autorité, le marquis Visconti-Venosta tradui-

sit éloquemment l'embarras de ses collègues : « Je ne méconnais

point, dit-il la gravité des questions concernant la banque qui

n'ont pas encore été résolues. Mais j'estime que ces difficultés ne

sont pas au-dessus de notre bonne volonté. Je crois que leur

importance n'égale pas les grands et légitimes intérêts qui atten-

dent des délibérations de la conférence un gage de confiance et de

sécurité internationales^. » C'étaient là de nobles sentiments

exprimés en un beau langage. Mais la situation n'en était pas plus

facile. Chaque minute qui passait aggravait pour la délégation

française les risques de chaque initiative. L'Allemagne, depuis

le 16 janvier, n'avait rien cédé sur rien. Par contre, la franchise et

la modération de nos demandes initiales restreignaient pour nous

le champ des négociations et nous faisaient bien étroite la marge

des transactions possibles. Fallait-il arrêter le débat sur la

banque, — il se trouvait d'ailleurs interrompu de lui-même,

puisque dix de ses articles étaient « réservés » pour une étude

ultérieure, — et porter devant la conférence la question de la

intérêt prive que la Banque d'Etal doit nécessairement absorber et compenser;

ils représentent, en deiiors de leur valeur propre, l'expression résumée, la

léalisalion concrète de la situation de premier ordre que la France occupe au

Maroc sur le terrain économique, et qu'on peut synthétiser dans les propor-

iions suivantes : sans compter 30 à 40 p. 100 du commerce, 92 p. 100 de la

dellc publique et 80 p. 100 des affaires de banque. La porte ouverte, c'e^t la

livre concurrence; ce n'est pas le nivellement des droits acquis. » (Voir Pro-

tocoles, page 158.)

1. Sur les arguments par lesquels M. de Tatlenbach juslitiait ses préten-

tions, voir ci-dessus, page 228.

2. Voir Protocoles, page lLi9.
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police? Fallail-il, au contraire, aboutir dabord à un accord sur la

banque pour que, si Ton ne s'entendait point sur la police, la con-

férence eût accompli néanmoins œuvre utile et qui se suffît à

elle-même? A ces questions, nous ne pouvions répondre qu'en

tenant compte des dispositions rencontrées par nos représentanls

àAlgésiras et dans les chancelleries, De ces dispositions dépen-

draient notre attitude. Cette même séance du 3 mars, oîi l'on

venait de constater, pendant deux longues heures, l'impossibilité

de s'accorder, allait être marquée, à son terme, par l'ofFensive

résolue à laquelle, après examen, nous devions nous déterminer.



CHAPITRE II

LA SEMAINE DES CHEFS D'ÉTAT

I. La mission du baron de Courcel. — L'iiisloire d'une audience. — Le silence
de l'Empereur. — Les oiïres du prince de Biilow. — Leur caracLùro inac-
ceptable. — Une légende naissante. — Le démenti français (17-21 février).

II. Guillaume II et la Russie. — Une lettre du comte Witte à Guillaume II. —
La réponse de Guillaume II. — Ses propositions. — L'étonnement du Tsar. —
Une déclaration de Nicolas II. — Un article do « l'Etat russe » (20 février-

2 mars).

III. Guillaume II et M. Roosevelt. — La première dépèche de M. Roosevelt. —
Le premier refus de Guillaume II. — La seconde dépèche de M. Roosevelt. —
Le second refus de Guillaume II. — Un conseil des ministres à Washington.
— Les instructions de M. White(17 février-2 mars).

IV. L'Italie et l'Espafjne. — L'état d'esprit de M. Sonnino. — L'activité do
MM. Barrère et Egerton. — Les « confidents » du marquis Yisconti-Venosta.
— Les idées de M. Moret. — Les instructions du duc d'Almodovar. — M. de
Stumm, l'Empereur et le chancelier (22 février-l" mars).

V. Les puissances tierces. — Notre politique à leur égard. — Belgique. Pays-
Bas. Suède. — L'Auti'iche et ses ennuis. — Un mot de François-Joseph. —
L'activité transactionnelle du comte Goluchowski (22 février-!" mars).

YI. Le bilan européen au 3 mars. — Le vole nécessaire. — Banque et Police.

— La nervosité de l'opinion française. — Les attaques de M. Jaurès. — La
violence des journaux allemands. — Les instructions de M. Révoil (25 lévrier).

— Vers le scrutin.

1

Lorsque la désignation du baron de Courcel, ancien ambassa-

deur de France à Berlin et à Londres, comme représentant de la

France aux obsèques du roi Christian IX de Danemark, devint

publique, une partie de la presse, notamment en Allemagne,

exprima l'opinion que la rencontre de Guillaume II et de ce diplo-

mate éminent ne serait pas sans influence sur les délibérations

d'Algésiras. Combien de fois n'avait-on pas dit que l'Empereur

était conciliant; que les bureaux seuls étaient responsables de la

longue intransigeance allemande! Peut-être Guillaume II profite-

T.VRDIEU. 10
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rait-il de celte occasion pour prendre la direction personnelle de

l'affaire et la hâter vers sa solution. Quoi qu'il en fût, ce n'était pas

au gouvernement français à provoquer cette initiative, moins

encore à la solliciter. Si l'Empereur voulait proposer à M. de

Courcelune solution du débat marocain, M. de Courcel écouterait

et répéterait les paroles impériales ; il ne pouvait faire davantage

et, en l'envoyant à Copenhague remplir un devoir de courtoisie,

M. Rouvier n'avait pas songé à substituer son action à celle de la

conférence.

Il ne semblait pas, d'ailleurs, que Guillaume II eût ledésir d'abor-

der avec notre ambassadeur extraordinaire le problème marocain.

Par l'intermédiaire du prince de Radolin et de M. Crozier, le baron

de Courcel, comme c'était son devoir, avait sollicité une audience

de l'Empereur d'Allemagne. Or cette audience spéciale avait été

refusée '. Et le prince de Reuss, secrétaire de la légation alle-

mande en Danemark, avait ajouté, sans nécessité, à la raison

matérielle qui expliquait ce refus, — à savoir la brièveté du séjour

à Copenhague de son souverain, — un motif d'ordre politique tiré

du ton de la presse française. Le 17 février, l'Empereur arrivait à

Copenhague à bord du cuirassé Preussen. Le soir même, un dîner

réunissait au château les princes et princesses venus pour les

obsèques et les ambassadeurs extraordinaires d'Angleterre et de

France. A son entrée, Guillaume II répondait au salut du baron

de Courcel par des paroles de bienvenue. Mais, le dîner fini, il

laissait échapper l'occasion d'un entretien. Le lendemain,

dimanche 18 février, était consacré aux funérailles. Pendant le

trajet de Copenhague à la cathédrale de Roskilde, l'Empereur^

modifiant la décision que le prince de Reuss avait notifiée, deux

jours plus tôt à M. Crozier, faisait savoir à notre ministre qu'il

recevrait l'ambassadeur extraordinaire de France, à bord du

Preussen, avant son départ. C'était une attention obligeante, —
encore soulignée par le ton cordial de l'entretien qui eut lieu à

quatre heures du soir. Mais, de politique, pas un mot. En quittant

M. de Courcel, dont il savait le projet de rentrera Paris par Berlin,

l'Empereur lui dit : « Au revoir, à Berlin ! » sans que d'ailleurs, à

Berlin plus qu'à Copenhague, il dût, on le verra, causer avec lui

\. Voit- ci-dessus, page 196.
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du Maroc. Il ajouta quelques mots gracieux à l'adresse de M. Rou-

vier, dont le chef de cabinet, M. Dœscliner, accompagnait le baron

de Courcel. Puis, l'ambassade française ayant pris congé, le cui-

rassé impérial quitta les eaux danoises.

A Berlin, M. de Courcel avait conservé trop de relations pour

n'être pas forcément amené à aborder le sujet du jour. Le soir

même de son arrivée, c'est-à-dire le mardi 20 février, il rencontrait

dans un dîner ofTert par M, Bihourd, ambassadeur de France, le

chancelier de l'Empire. Le lendemain, il se rendait à un bal de

cour. Et, le même jour, il avait une longue conversation avec le

prince de Biilow. Si l'Empereur avait gardé et devaitjusqu'au bout

garder une absolue réserve, il n'en fut pas de môme du chancelier.

.Vvec la gracieuseté séduisante et l'optimisme communicatif qu'il

sait témoigner à ceux qu'il veut convaincre, il redit au baron de

Courcel ces choses aimables et vagues que plusieurs de nos com-

patriotes avaient entendues déjà. Qu'était-ce que cette affaire maro-

caine au regard de la question, essentielle pour le repos de 1 Eu-

rope, des relations franco-allemandes? Il fallait s'entendre. Et on

le pouvait, si on le voulait. La conférence piétinait et coupait les

cheveux en quatre. Pourquoi ne pas lui apporter une solution toute

faite, établie de bonne amitié, sans souci des discussions précé-

dentes? L'Allemagne ne demandait, en somme, qu'à sauvegardersa

dignité. Et le prince de Biilow concluait en substance :

— Vous réclamez une situation privilégiée : je vous l'accorde.

Choisissez un port àvotre convenance. Mettez-y des officiers fran-

çais, ils y seront seuls maîtres de la police. Pour les sept autres

ports, convenons d'une police internationale, recrutant ses instruc-

teurs dans les différents pays, sans en excepter l'Allemagne et la

France. Ainsi, dans chacun de ces sept ports, il y aura des officiers

de nationalités différentes : et la France sera seule à avoir son

port à elle. Je n'en demanderais un pour l'Allemagne que si une

autre puissance faisait la même demande. Bien entendu, tout cela

serait provisoire et l'avenir serait réservé. Pour la banque, vous

voulez aussi être avantagés. Bien qu'en principe je sois pour l'éga-

lité des parts, je ne m'y refuse pas. Mais gardons cela pour un

arrangement ultérieur. Laissons d'abord finir la conférence : nous

nous entendrons après.

Et le chancelier, en faisant valoir l'importance de cette « conces-
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sion », affirmait hautement qu'il n'en ferait plus d'autres et que

c'était son dernier mot.

Ce « dernier mot » était le plus invraisemblable qui se pût

concevoir. Et, pour nous inviter à y souscrire, il fallait ou que

l'Allemagne n'eût rien compris à notre politique ou qu'elle nous

crût résignés à toutes les abdications. Depuis le débutdela confé-

rence, la France, appuyée sur ses accords avec l'Angleterre et

l'Espagne, n'avait cessé d'affirmer deux principes, l'un négatif,

l'autre positif. Le premier, c'est qu'elle n'admettrait jamais que,

sous prétexte de police, on instituât aux portes de l'Algérie une

organisation internationale, susceptible et de préparer un démem-

brement de l'empire chérifien et de troubler la sécurité de nos pos-

sessions. Le second, c'est que, pour organiser cette police, deux

puissances seulement étaient qualifiées par leur situation et par

leur histoire, par leurs ressources et par leurs intérêts, la France

et l'Espagne ^ Or, que nousoflfrait le prince de Blilow? De prendre

le contrepied de ces deux affirmations, de reconnaître à toutes les

puissances les mêmes capacités et les mêmes droits qu'à l'Espagne

età nous-mêmes, d'accepter l'internationalisation de la police dans

la forme la plus inquiétante, puisque la porte seraitouverte même
à des olficiers allemands. Et dans quelles conditions se produisait

cette offre? Alors que tous nos amis, forts de notre parole, s'étaient

compromis à Algésiras et à Berlin pour la solution franco-espa-

gnole que nous avions indiquée comme le terme de nos conces-

sions-. Ce qu'on nous demandait, c'était de déchirer de nos propres

mains les accords de 1904 avec l'Angleterre et avec l'Espagne.

L'Angleterre, en se désintéressant du Maroc à notre profit, n'avait

assurément pas songé que nous pussions rétrocéder à l'Allemagne

une part de ce qu'elle nous livrait. Et l'Espagne, que nous adju-

rions depuis six semaines de s'en tenir strictement à la lettre de

ses arrangements avec nous, aurait le droit de s'étonner que

nous en fissions si bon marché. Sans doute, elle réclamerait un

port pour elle seule. Mais alors, on nous en prévenait, l'Allemagne

en voulait un dans les mêmes conditions : autant dire qu'on par-

tageait le 3Iaroc en y installant l'Allemagne, — folie criminelle que

•I. EtrAllcmagnc, en ce qui nous concerne, avait, rappclons-le, dans l'accord
ia 8 juillel 1905, reconnu cet intérêt spécial.

2. Voir ci-dessus, pages 193 à 219.
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la Grande-Bretagne nous eût empêchés de commettre quand même
nous y eussions consenti. Et de quel prix fallait-il payer celte

transaction? De l'abandon de nos droits financiers. Car l'entente

ultérieure, qu'on nous annonçait sur la banque, nous rappelait

fâcheusement « l'aide » autrefois promise pour la police. L'avenir

qu'on nous « réservait » dans ces conditions, n'avait rien qui put

nous tenter, car il nous trouverait séparés de nos alliés par notre

faute, affaiblis avec notre aveu, proie facile pour toutes les entre-

prises hostiles. Un présent détestable avec un lendemain inquié-

tant, voilà ce que nous proposait le prince de Bïilow. Pour croire

quenous y souscririons, quel cas faisait-il ou de notre clairvoyance

ou de notre fermeté?

Si nous avions permis, fût-ce un instant, que la légende s'accré-

ditât de notre adhésion, — et la presse allemande, en répétant

que les conversations du chancelier et du baron de Gourcel ne

seraient pas inutiles à l'entente, faisait ce qui dépendait d'elle pour

accréditer cette légende S — les efforts qu'à ce moment même nos

amis poursuivaient pour nous fussent devenus stériles. Dès le

retour à Paris de notre ambassadeur extraordinaire, le gouver-

nement, par une note communiquée aux agences, remit donc les

choses au point et, en indiquant que la négociation se poursuivait

à Algésiras dans les mêmes conditions, marqua qu'il ne tiendrait

pas compte des dernières suggestions du prince de Bïilow-. Une

1. Voir, par exemple, le Temps [-la février). « La Gazelle de L'Allemar/ne di
Nord oppose au.x impatiences do la presse française le fait que la conférence

continue tranquillement ses travaux. Le journal ofticieux constate que si l.js

questions capitales ne sont pas encore solutionnées, la conférence a réglé déjà

de grosses difficultés. Il invoque les impressions favorables emportées par
M. de Courcel d'après les organes français eux-mêmes. » La Gazelle de Voss

tenaille même langage, quelques jours après.

2. Il y eut d'abord une note Ha vas ainsi conçue :

« Le séjour en Allemagne de M. de Courcel lui a permis de s'entretenir de
nouveau avec l'Empereur et aussi avec le chancelier. Mais nous croyons savoir

que ces conversations n'ont pas eu de répercussion sur les négociations qui

se poursuivent à Algésiras devant la conférence et vont continuer dans les

mêmes conditions. »

Le Temps écrivait deux jours plus tard (26 février 1906) : « Il faut dissiper

les équivoques ou tout au moins les illusions qu'on lente de nouveau de

répandre quant à la possibilité de s'entendre eu dehors de la conférence. Les

journaux allemands, dans un dessoin que nous n'apprécions pas, mais que
nous sommes obligés de constater, paraissent attendre quelque chose de la

visite il Berlin du baron de Courcel. Or, nous l'avons déjà dit, mais nous le

répétons de la façon la plus formelle, les deux jours passés en Allemagne

par l'éminent ambassadeur n'ont exercé aucune action sur les négociations
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fois encore, le coup était paré. Mais la solulion n'en semblait pas

plus proche ni le succès plus facile.

II

Le gouvernement russe nous avait utilement soutenus et pouvait

nous soutenir encore. Mais son action auprès du chancelier était

épuisée par les trois refus successifs c^u'il avait essuyés ^ C'était

l'avis du comte Lamsdorf lui-même. Des efforts plus personnels

étaient seuls désormais susceptibles d'aboutir. L'heure était venue

de les provoquer.

Le 20 février, tandis qu'à Âlgésiras on abordait le débat sur la

banque et qu'à Berlin le baron de Courcel s'entretenait avec le

chancelier, le comte Witte, à notre demande, adressait à l'Empe-

reur d'Allemagne une communication directe et pressante. A son

retour d'Amérique, M. Witte avait été reçu par Guillaume H à

Rominlen- avec des honneurs quasi royaux. Et parmi beaucoup

de compliments, son hôte impérial lui avait fait quelques pro-

messes. Tout le monde, à ce moment, prévoyait qu'en rentrant

dans son pays l'heureux négociateur de Portsmouth serait appelé

à prendre en mains la direction des affaires. L'Empereur lui avait

parlé de cette hypothèse ; il avait ajouté :

— Sijepuis, alors, en quelque façon, vous être utile, écrivez-moi.

Je ne négligerai rien pour vous aider.

Et il avait conclu en lui indiquant par quel intermédiaire il

devrait faire passer ses lettres.

Le comte Witte, encore sous le charme de cet accueil et confiant

d'Âlgésiras. On parle des « impressions favorables » rapportées par M. de

Courcel. Tous les Français, qui ont eu l'occasion depuis dix mois de rencontrer

l'Empereur ou le chancelier, ont rapporté des impressions pareilles. Mais ces

impressions ont difficilement survécu au spectacle des événements ulté-

rieurs. En fait, on n'a rien dit, — et nous soulignons le mot rien, — ni au
baron de Courcel ni à personne qui nous autorise à penser que TAUemagne
consente à la consécration pratique de cet « intérêt spécial » qu'elle a théorique-

ment reconnu à la France le 8 juillet. En d'autres termes, l'intransigeance

allemande persiste 7ie varielur. Et ce serait une duperie de laisser traîner les

travaux de la conférence en espérant de ce retard le changement dune attitude

qui, malgré des conseils amicaux et des pressions énergiques, s'est jusqu'ici

obstinément maintenue. »

4. Voir ci-dessus, pages 193 à 196.

2. Voir ci-dessus, page 12.
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dans l'appui promis, ne doutait guère du succès de sa démarche.
Sa lettre commençait par un plaidoyer très ferme bien que très

mesuré pour notre cause. Il montrait d'abord qu'au Maroc les inté-

rêts allemands étaient sensiblement inférieurs aux intérêts fran-

çais
; que, partant, les concessions devaient être plus faciles à

l'Allemagne qu'à la France. Il parlait aussi de nos droits. Mais,

comme de juste, c'est surtout l'argument russe qu'il invoquait.

Combien délicate était entre la France alliée et l'Allemagne amie

la situation de l'Empire russe; combien difficile celle même du
Tsar! Combien enfin cette situation était encore aggravée par la

crise intérieure que traversait la Russie! Le premier ministre,

tant au nom de son pays qu'en son nom personnel, s'adressait

donc à la bonne volonté de Guillaume II et lui demandait de

donner à la France, inquiète de ses intentions, un gage de son

esprit de conciliation, en admettant, avec les garanties conve-

nables, les solutions proposées par elle.

Pour résister à cet appel, il fallait, semblait-il, des raisons bien

fortes. Or M. de Biilow avait dit et redit que le Maroc n'était pour

[Allemagne qu'une «occasion'». Si cela était vrai, comment douter

que la voix du comte Witte ne dût être entendue ? Elle ne le fut

pas cependant. Par le même chemin que la demande, la réponse

fut expédiée et parvint à Pétersbourg le 1" mars. Cette réponse

était un refus : bien plus, un réquisitoire et un réquisitoire

qui réveillait des griefs dont on pouvait se croire libéré. Que

demandait-on, disait le correspondant du comte, des concessions

à l'Allemagne, alors qu'elle avait « accordé» à la France la police

des districts marocains frontières de l'Algérie- ? Comment suppo-

sait-on qu'elle céderait quoi que ce fût, en présence des violences

de la presse française'? Si on voulait à Saint-Pétersbourg éviter

une rupture, c'est à Paris plutôt qu'à Berlin qu'il fallait adresser

les conseils de modération, à Paris et à Algésiras, car M. Révoil et

M. Regnault, sacrifiant le bien de leur pays à un intérêt personnel,

1. Voir appendice, page 487.

2. Pour la réfutation de cette thèse, voir ci-dessus,' page 44.

3. La presse française n'avait été que très-résolue dans la réfutation des
mauvaises l'aisons de la presse allemande et dans la dénonciation des erreurs

voulues commises à Berlin (Voir les articles du Temps, des Débats et de
{'Aurore). La vérité, c'est qu'on ne pardonnait pas auv journaux français la

force de leur démonstration. (Voir ci-dessus, affaire de la dépêche WollF, p. 167;.
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« intriguaient » pour remporter un succès d'amour-propre. Cepen-

dant, par égard pour la Russie, par égard pour le comte Witte,

l'Empereur voulait bien faire une concession encore : et cette con-

cession, dont l'importance était, parce qui précédait, si fortement

mise en valeur, c'était... la combinaison même que, six jours plus

tôt, le chancelier avait proposée au baron de Courcel et dont on a vu

quelles étaient pour la France les ruineuses conséquences. Il était

donc impossible de parler encore d'une divergence de vues entre

l'empereur Guillaume et la chancellerie, puisque, à quelque porto

qu'on frappât, l'intransigeance était la même et la réponse iden-

tique. Seule, uneconOancepersistante dans la faiblesse de la France

et dans sa capitulation finale expliquait cette intransigeance et le

peu d'égards avec lequel on accueillait une démarche aussi pres-

sante que celle du premier ministre russe.

Le Tsar, inquiet, attristé, étonné surtout, déclarait ne pas com-

prendre. Nicolas lia le cœur et l'esprit très-droits. Peut-être, pour

résoudre la crise la plus formidable qui ait depuis des siècles

opposé un peuple à un régime, manque-t-il de fermeté de vues,

d'énergie et d'en dehors. Mais, en matière de politique étrangère,

il a toujours dit ce qu'il voulait et fait ce qu'il disait. Il avait

entendu à Bjorkœ les assurances réitérées de Guillaume II. Il avait

sous la main les lettres où ces assurances étaient confirmées. Et

comme il constatait que les événements n'y répondaient pas, il

exprimait honnêtement sa légitime surprise. Il se rappelait l'appui

prêté par la France à la Russie après la guerre sino-japonaise et

il trouvait avec raison les circonstances analogues. Il nous rendait

pleine justice, d'ailleurs, quant à la modération de nos demandes.

Et il estimait que la politique allemande contredisait non seule-

ment les promesses à lui faites par l'empereur Guillaume, mais

les engagements pris vis-à-vis de la France le 8 juillet et le 28 sep-

tembre 1905. Il se déclarait donc résolu à nous aider de tout son

pouvoir, soit par l'intermédiaire de ses représentants diploma-

tiques, soit par son action personnelle. 11 priait notre ambassadeur

d'en transmettre l'assurance formelle à M. Fallières et à M. Rouvier.

Il se réservait seulement d'apprécier la meilleure façon de donner

à cette action toute sa force et toute sa valeur*.

1. L'empereur de Russie renou voila formellement celle assurance à noire

ambassadeur le 22 lévrier 1906.
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Dès le 2 mars, le journal VElat Russe, édité par le gouverne-

ment et connu pour être son organe officiel, publiait un article

très énergique en faveur de notre politique, et cet article produi-

sait à Berlin une assez vive impression. On refusait cependant

d'en tenir plus de compte que de la lettre du comte Witte et l'on

se contentait de déclarer que le gouvernement russe prouvait sa

partialité en se faisant, — obsédé qu'il était du désir de con-

tracter à Paris un emprunt, — l'avocat des thèses les moins
défendables.

III

Le lo février», M. 'SVhite avait dit à M; Révoil :

— Puisque vous acceptez d'entourer de garanties le fonctionne-

ment de la police franco-espagnole, je suis prêt à m'approprier

cette transaction et à la présenter, le moment venu, comme une

proposition américaine. Je crois pouvoir ajouter que le président

consentira à la recommander à Derlin.

A la suite de cette conversation, un projet avait été rédigé-. Ce

projet se terminait ainsi :

L'officier français et l'officier espagnolle plus élevés en grade seront

chargés d'établir chaque année, de concert avec le représentant du
Sultan à Tanger, un rapport d'ensemble sur le fonctionnement de la

police. Ce rapport sera adressé au Sultan, et, par l'intermédiaire de

la légation d'Italie à Tanger, au gouvernement italien qui le communi-
quera aux puissances. Le gouvernement italien pourra, s'il le juge

utile, faire établir des rapports complémentaires.

Quand M. Roosevelt eut connaissance de ce texte, il avait

devancé nos désirs. Et l'intervention personnelle qu'il nous avait

promise s'était déjà produite. Sans attendre de notre part une

demande nouvelle, il avait télégraphié à l'Empereur d'Allemagne

pour lui recommander purement et simplement la solution

franco-espagnole. Quarante-huit heures après, la réponse impé-

1. Voir ci-dessus, page 179.

2. Voir ci-dessus, page 180.
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riale parvenait à Washington : c'était un refus catégorique.

Sans se laisser arrêter, M. Roosevelt estima que le texte que

lui envoyait M. White lui fournissait une naturelle occasion de

répliquer. Et en enregistrant le refus initial, il suggéra à Guil-

laume IT, par une seconde dépêche, la possibilité d'une transaction.

Ne pourrait-on, par exemple, la police étant limitée à huit ports,

la confier au Sultan et aux autorités chérifiennes ? Les instructeurs

seraient français et espagnols. Les plus élevés eu grade adresse-

raient un rapport au Sultan. L'Italie recevrait communication de

ce rapport et contrôlerait, au nom des puissances, le fonctionne-

ment de la police ainsi constituée. Pour la banque, un avantage

devrait être reconnu à la France en échange des droits du consor-

tium. Pour le reste, égalité absolue et « porte ouverte ». C'était

exactement la combinaison suggérée par M. Révoil, adoptée par

M. White et qui, impossible à présenter par nous, pouvait l'être

utilement par un tiers. M. Roosevelt la faisait sienne et, marquant

le caractère international qu'elle avait, par conséquent l'impor-

tance de la concession consentie par la France, il priait instam-

ment l'Empereur de l'accepter. Presque immédiatement Guil-

laume II répondait. Et, une fois encore, il refusait. 11 refusait,

en enveloppant ce refus dans une proposition contradictoire;

mais, chose curieuse, cette proposition n'avait rien de commun

— sinon d'être inacceptable — avec celle qu'au même moment

il adressait au comte Witte et faisait suggérer par le prince

de Bïilow au baron de Courcel. Dans la réponse à M. Roosevelt,

pas un mot du port donné à la France seule et de la police

internationale, Allemagne comprise, pour les autres, mais

retour à la combinaison exposée dans la note allemande du

10 février, au système Lanessan, aux propositions du début, à

savoir organisation de la police dans tous les ports par des instruc-

teurs que le Sultan recruterait librement. A l'heure par conséquent

où la solution devenait imminente, oi^i la conférence allait être

appelée à se prononcer, l'Allemagne ne savait pas ce qu'elle vou-

laitou, si elle le savait, elle nele disait pas. Et soit au nom du chan-

celier, soit au nom de l'Empereur, deux systèmes radicalement

différents étaient simultanément présentés à un chef d'État et à un

chef de gouvernement, qui pouvaient compter sur une réponse ou

plus sérieuse ou plus sincère.
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Dans ces conditions, il ne nous restait qu'à obtenir Tintervention

énergique de M. While au cours du débat qui ne pouvait tarder à

s'engager. Mais, ici, nous nous heurtions aux difficultés d'ordre

intérieur qui ont été signalées plus haut ^ Sans que le détail en fût

connu, l'activité diplomatique déployée par le gouvernement de

rCnion n'était pas complètement ignorée. Quand deux ambassades,

si discrètes soient-elles, transmettent des dépèches de chefs d'Etat,

comme les ambassadeurs sont obligés d'aller eux-mêmes porter

aux destinataires le texte déchiffré, cela donne lieu à des allées et

venues faciles à constater. AAlgésiras même, tout le monde savait

que M. "White avait nettement pris parti en notre faveur pendant

les conversations privées, mais notoires des quinze derniers jours.

Et l'on supposait bien qu'il n'avait pas agi sans instructions. Les

adversaires du président ne guettaient donc qu'une occasion

publique de saisir M. Roosevelt en flagrant délit d'intervention

européenne, d'oubli des principes de Monroë. Il fallait par consé-

quent être prudent. Et un vote en séance était une imprudence. Ni

M. Roosevelt ni M. Root n'étaient, par nature, partisans de l'abs-

tention. Et tous deux eussent pris volontiers dans le plénum de la

conférence la même attitude qu'ils avaient délibérément adoptée

soit à Algésiras soit à Berlin. Mais les situations sont plus fortes

que les volontés. Et si M. White avait marqué aussi nettement que

le président et le secrétaire d'État sa préférence pour la politique

française, ce qui avait été possible dans des entretiens privés ou des

<;orrespondances secrètes, ne l'était pas au grandjour. Plusieurs

membres du gouvernement insistaient d'ailleurs pour le respect

des règles traditionnelles. Et, après un débat en conseil, il fut

décidé que M. White, si la question se posait au fond dans un

scrutin, s'inspirerait de ses instructions primitives et s'abstiendrait

de se prononcer sur une question litigieuse qui n'intéressait pas

directement le gouvernement de l'Union ; en tout cas cette absten-

tion serait accompagnée d'un commentaire qui ne permettrait pas

de l'interpréter contre nous et, tant que pourrait durer l'action

officieuse, cette action s'exercerait pour nous, M. Roosevelt nous

en renouvelait l'assurance. Jusqu'au bout, par conséquent, si les

circonstances s'y prêtaient, le gouvernement améri«'ain nous con-

1. Voir ci-dessus, page 63.
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serverait son concours efficace et resterait dans la coulisse le défen-

seur utile de nos propositions'.

IV

A Rome, sans craindre une infidélité positive, M. Barrèrc discer-

nail des nuances inquiétantes dans l'appréciation que portaient

les membres du gouvernement sur les accords franco-italiens. Les

sympathies nous étaient acquises. Mais on diiïérait dans l'évalua-

tion des possibilités. L'Allemagne, surtout après les pressions

des dernières semaines, était mal vue de tous. Et c'est avec satis-

faction qu'on aurait assisté sans danger à l'échec de sa politique.

Mais de là à participer à notre résistance, il y avait un pas. On

peut, entre alliés, se suspecter. Mais se combattre ? A cette question,

quelques francophiles résolus, M. Luzzatti par exemple -, répon-

daient en invoquant les obligations des arrangements avec la

France et le silence de la Triple-Alliance sur les questions médi-

terranéennes. Il s'en fallait toutefois que cette vue simple et

hardie fût celle de tous les ministres. Le comte Guicciardini,

1. Les instructions en ce sens lurent envoyées le 2 mars à M. Wiiite. La
presse américaine, à l'exception des journaux allemands des Etats-Unis, était

favorable à la France. (Voirie 2'e;/!ps, 23 février 190G.) h'EveningPosl disait que

« si l'Allemagne continuait à refuser, malgré les conseils des puissances désin-

téressées, les propositions faites par la France, elle se trouverait seule de son avis,

et qu'en tout cas sa contre-proposition de confierla police du Maroc à de petits

pays n'yayantaucun intérêt devait être considérée comme une simple manœuvre
d'obstruction ». Le (ï/o6e écrivait : « L'Empereur d'Allemagne, en adoptant dès

le commencement une attitude intransigeante, a mis la France, qui est une
nation fière, dans une telle position qu'il serait difficile à ce pays de reculer.

Néanmoins, si la conféience n'aboutit pas, son insuccès, bien (jue tendant à

aggraver la situation, n'est pas de nature à constituer un casas belli. » Le New-
York Times disait dans un assez long article sur la question marocaine : « L'in-

succès de la conférence laisserait l'Allemagne dans une position très difficile,

et nous ne croyons pas que ce soit là ce que Guillaume II désire. Elle laisse-

rait, de plus, les clioses dans un état pire qu'elles n'étaient auparavant. C'est

l'Allemagne qui a délibérément fait de la question marocaine une question

internationale, et si, par suite de son attitude, la conférence actuelle échouait,

sa responsabilité en serait gravement augmentée. L'état de choses est tel au
Maroc que de graves désordres peuvent y éclater à tout moment; or, la

France est la seule puissance qui, par sa situation, puisse prendre des

Biesures promptes et efficaces si une telle éventualité se produisait. »

2. M. Luzzatti désirait qu'une solution favorable de la conférence rendît

possible la conversion de la rente italienne.
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niinislre des Affaires étrangères, ne contredisait pas les ambassa-

deurs de France et d'Angleterre, quand ils venaient lui rappeler

les promesses souscrites etles devoirs acceptés. Souvent même, il

en reconnaissait toute la portée. Mais le baron Sonnino, plus

subtil et plus discuteur, appliquait à ce cas de conscience interna-

tionale les ressources d'un esprit qui joint à la ténacité sémitique

toute la souplesse italienne '.

— Désintéressement mutuel, disait-il, qu'est-ce que cela veut

dire ? Que nous ne nous gênerons pas les uns les autres
; que nous

assisterons avec sympathie à nos progrès respectifs. Mais sommes-
nous obligés de voler publiquement pour vous?

Et à cette interrogation qu'il se posait à lui-même, le président

du Conseil s'abstenait de répondre. Il aiguillait alors vers des

considérations ingénieuses :

— A quoi bon mettre l'Italie dans une situation difficile ? La
France triomphait moralement : que ne se contentait-elle de ce

résultat? A quoi bon voter? A quoi bon forcer à voter? Surtout

sur cette question si épineuse de la police? Comme il serait plus

habile de laisser finir la conférence sans conflit, sans rupture, et

de compter sur le temps, ce grand médecin, qui travaillait pour

la Russie, pour la France, pour tout le monde, sauf pour l'Alle-

magne !

Le baron Sonnino espérait-il que cette musique harmonieuse

endormirait notre vigilance? C'est peu probable. En tout cas,

nous ne pouvions lui en laisser l'illusion. Jamais, en signant les

accords de 1900 et 1902, on n'avait hésité ni d'un côté ni de l'autre,

à considérer qu'ils imposaient aux contractants l'obligation d'une

aide mutuelle : la France devait favoriser le développement de

l'influence italienne à Tripoli ; l'Italie devait favoriser le développe-

ment de l'influence française au Maroc. Déjà l'Italie avait éprouvé

notre bonne volonté sur le terrain où nous lui avions promis de

la lui témoigner. Nous comptions qu'elle nous paierait de retour

en soutenant nos propositions. Et nous ne pouvions admettre

aucune autre interprétation du contrat qui nous liait à elle.

En même temps, avec un flegme impassible, M. Egerton pour-

1. Les entrevues des ambassadeurs de France et d'Angleterre, qui vontêlre
racontées dans les pages qui suivent, avec le baron Sonnino et le comte
Guicciardini, eurent Hou les 2a, 2G, 28 février et 1" mars.
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suivait ses manifeslalions. Ou bien il posait des questions insi-

dieuses : étail-il vrai que le marquis Visconti-Venosta eût l'inten-

tion de s'abstenir? Cela produirait à Londres, et ailleurs, un

fâcheux effet. Ou bien il donnait des avis positifs : si l'Italie ne

volait pas, l'Angleterre éprouverait du déplaisir et elle ne serait

pas seule à ressentir cette impression. Le comte Guicciardini répé-

tait toujours que le marquis Visconti-Venosla ferait ce que lui

conseillait le respect de la foi jurée. Et, sans doute, eùt-il donné

beaucoup pour que son plénipotentiaire reçût seul les communi-

cations que l'Allemagne, la France et l'Angleterre partageaient

entre eux deux. Mais si fort qu'on affirmât que le marquis était

libre de son action, personne ne négligeait d'agir sur le gouver-

nement italien, dont M. Visconti-Venosta n'était, après tout, que le

représentant et le mandataire.

A Rome même, il y avait un petit cercle qui se prétendait dépo-

sitaire de la pensée secrète du délégué italien et qui, de temps à

autre, mettait sa note dans le concert. Un jour, une agence

annonça dAlgésiras que le marquis Visconti-Venosta s'abstien-

drait. Le Temps fît alors remarquer que « jusqu'à preuve du con-

traire, il était impossible d'admettre que l'éminent représentant

de l'Italie pût prendre une attitude aussi contraire aux intérêts

politiques et économiques de son pays ^ ». Sur quoi, la petite

coterie romaine de dénoncer cette « attaque », de se plaindre

amèrement que le concours donné à la France par le marquis fût,

en France même, si mal reconnu : colère imprudente, puisque le

Temps s'était contenté de se déclarer convaincu que M. Visconti-

Venosta continuerait à mériter notre reconnaissance. Pour s'en

assurer, nul n'était, au surplus, mieux placé que M. Révoil. Et lui

seul pouvait être absolument fixé. Tandis qu'en d'autres capitales

une aide précieuse venait de nos ambassades à notre délégué, de

Rome M. Barrère ne pouvait, par la force des choses, lui envoyer

que des indications : et c'est l'action directe exercée à Algésiras

qui déterminerait, en dernière analyse, l'attitude delà diplomatie

italienne.

Madrid étoit plus net que Rome. L'incident du 19, le fléchisse-

ment passager de la délégation espagnole, la franche explication

]. Voir lo Temps, 26 févriei'.
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qu'il avait provoquée, enfin l'attitude de l'Allemagne S tout avait

contribué à resserrer l'union entre les Espagnols et nous. Tous

les hommes d'État sérieux étaient d'accord avec le roi pour pen-

ser que la triple entente franco-anglo-espagnole n'était pas seule-

ment pour TEspagne la garantie de ses intérêts marocains, mais

encore, et a un égal degré, la meilleure sauvegarde dosa sécurité

européenne. De notre côté, nous savions trop au milieu de quels

pièges la conférence se poursuivait pour garder rancune d'une

erreur momentanée à ceux qui, depuis près de six semaines,

avaient été pour nous de loyaux collaborateurs. On a vu d'ailleurs

quel avait été, pendant le débat sur la banque, le rôle du duc

d'Almodovar et de M. Ferez Caballero, avec quelle vigueur ils

avaient défendu les principes communs de notre politique et de la

leur. Les remerciements que nous avions adi*essés, à cette occa-

sion, à M. Moret, étaient très-sincères. Et la satisfaction avec

laquelle le premier ministre les avait reçus ne l'était pas moins.

Les instructions envoyées par lui au duc d"Almodovar, le 23 février,

répondaient au surplus, dans le fond et dans la forme, à tout ce

que nous souhaitions : elles lui prescrivaient de déblayer le terrain

pour arriver à tout prix, avant la rupture possible, à un vote sur

la banque et sur la police. Ce faisant, M. Moret, avec une vue

d'homme d'État, traçait à son représentant l'attitude même que,

quelques jours plus tard, l'examen de la situation nous déter-

minerait à prendre. Enfin le roi, pour éviter le retour de tout

malentendu, renouvelait au duc d'Almodovar l'ordre de s'abs-

tenir de toute initiative non concertée avec les représentants

de la France. L'Allemagne, qui le constatait, n'en était point

contente. A Algésiras, elle marquait, on a vu comment, sa mau-

vaise humeur. Et après avoir tenté de séduire l'Espagne par la

constitution en pesetas du capital de la banque, elle essayait de

châtier sa résistance par un amendement insidieux qui, s'il eût été

adopté, eut gravement entravé au Maroc la circulation de la mon-

naie espagnole -. A Madrid, M. de Stumm avait repris ses plaintes.

Mais cette fois ce n'était pas du duc d'Almodovar qu'il se plaignait ;

c'était de M. de Ojeda. Et c'est à M. de Ojeda lui-même qu'il portait

1. Voir ci-(lcs3us, page 200.

2. Voir ci-dessus, page 22.1.
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ses récriminations ^ Il ne lui reprochait pas d'être trop favorable

à la France. Le grief qu'il lui faisait était de trop parler de l'Em-

pereur. L'Empereur, disait-il, était très conciliant et il était injuste

et maladroit d'en douter. Le prince de Blilow avait, en définitive,

la responsabilité comme la direction de la politique allemande.

Pourquoi mettre en cause le souverain? M. de Ojeda ne répondit

rien à cette étrange doléance, dont on ne savait si elle était desti-

née à couvrir l'Empereur ou à compromettre le chancelier. Mais

il ne se refusa pas le plaisir de la raconter un peu partout. Elle fit

le tour des salons de Madrid, puis de l'hôtel Reina Crislina. Et

une fois de plus, malgré l'imposante discipline qui paraît caracté-

riser l'État allemand, on se demanda si cette façade majestueuse

ne cachait pas une extraordinaire anarchie. Quoi qu'il en fût, le

sous-secrétaire d'État paraissait guéri de ses faiblesses pour

lAllemagne. Et sa dernière aventure achevait de le rejeter de

notre côté.

L'Angleterre, à Madrid comme à Rome, nous avait appuyés

sans un instant de mollesse ou d'hésitation. Elle marquait en toute

occasion que, partie aux engagements souscrits par la France au

sujet du Maroc, elle s'intéressait activement à l'application de ces

accords et que, partout où l'on avait affaire à nous, on avait affaire

à elle. L'Allemagne le savait du reste. Et le comte de Taltenbach

lui-même, capable pourtant de toutes les hardiesses, n'aurait sans

doute pas renouvelé l'étrange tentative de « débauchage » qu'il

avait dessinée au début de février contre sir Arthur Nicolson -.

Quant au Portugal, il restait résolument uni à l'Angleterre et à la

France.

A côté des puissances, sur qui nous avions le droit de compter,

il en était qui, sans avoir aucune raison de se compromettre pour

nous, en avaient moins encore de faire à notre égard acte d'hosti-

lité. La Belgique, la Suède, les Pays-Bas, l'Autriche même, avaient

déclaré qu'en venant à la conférence elles ne demandaient qu'une

chose, l'égalité économique et la « porte ouverte ». Il était donc très

1. Celle visite cullieu le 24 février.

2. Voir ci-dessus, page 148.
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légitime que — sans prier ces puissances, astreintes pour des rai-

sons diverses à ne point encourir le mécontentement de l'Alle-

magne, de voter pour la France, — nous leur fissions connaitre

notre espoir de ne pas trouver dans leur abstention la marque
d'une hostilité quelconque à l'endroit de nos propositions. Voter

pour celles de l'Allemagne, aucune, l'Autriche exceptée, ne le ferait

vraisemblablement. Mais s'abstenir sans dire pourquoi, c'était déjà

donner à nos adversaires une satisfaction, à nos dépens. Nous sou-

haitions donc que le refus de voter fût accompagné de commen-
taires qui apportassent à cette satisfaction le correctif nécessaire,

pour que l'impartialité fût non seulement apparente, mais réelle ^

Nos ambassadeurs et nos ministres chargés d'exprimer ce vo^u,

furent partout bien accueillis. Déjà, M. Leghait, ministre de Bel-

gique, avait spontanément affirmé à M. Rouvier qu'il était faux

que le délégué belge à Algésiras eût l'ordre de voter avec l'Alle-

magne- : le baron de Joostens devait, en cas de conflit politique,

s'abstenir et ne voter que dans les débats oîi seraient engagés les

intérêts commerciaux de son pays. A La Haye, M. Van Têts, ministre

des Affaires étrangères, informait M. de Monbel que lejonkheer

Testa voterait avec la majorité : nous n'avions, en ce cas, rien à

craindre. A Stockholm enfin, M. de TroUe répondait à M. Marchand

que les instructions de M. Sager lui prescrivaient de s'abstenir si

un désaccord se produisait et de faire le nécessaire pour qu'en

aucun cas il ne parût prendre parti soit dans un sens soit dans

l'autre.

Restait l'Autriche. Il était difficile d'admettre que, forcée de se

prononcer, elle pût éviter de soutenir les prétentions allemandes.

Mais l'évidente et légitime répugnance qu'elle éprouvait à adopter,

à notre égard, une attitude que nous aurions le droit de juger

hostile, nous permettait d'espérer qu'elle multiplierait, avant d'en

arriver là, les efforts transactionnels. Déjà, le comte Goluchowski

avait exprimé au duc d'Avarna un jugement sévère sur la politique

allemande ^. Au bal de cour donné le jeudi 27 février, l'empereur

François-Joseph fut, dans ses entretiens avec les ambassadeurs,

1. C'était là ce que les Etats-Unis nous avaient formellement promis. Voir

<i-dessus, page 251.

2. Voir ci-dessus, page 217, note 2.

Z. Voir ci-dessus, page 203.

Tardiei-. n
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moins indulgent encore. Il aflirmait ne rien comprendre à la situa-

tion. Entre les assurances de Guillaume II, assurances données à

Copenhague lors des obsèques de Christian IX à l'archiduc Léopold-

Salvator et renouvelées en toute occasion, et l'intransigeance injus-

tifiable opposée à notre modération, il se déclarait incapable de

trouver une conciliation.

— J'ai fait, disait-il, tout ce que j'ai pu. J'ai agi des deux côtés.

La France a fait des concessions. Elle ne peut pas céder davantage.

Qui sait ce que veut l'Allemagne?

Pour que l'Empereur tînt ce langage, il fallait qu'il ressentît

âprement les ennuis de l'alternative oîi le réduisait son allié. Il

suffisait d'ailleurs, pour s'en assurer, de suivre les propositions

successivement formulées par le comte Goluchowski. Un jour, il

conseillait de « suspendre » la conférence, sans prendre garde à

ce que cette suspension aurait de blessant pour les puissances et

de dangereux pour la France, qui livrerait ainsi le Maroc à toutes

les intrigues allemandes. Un autre jour, il exposait les raisons de

droit et de fait qui, selon lui, s'opposaient à ce que les délégués

fussent appelés à voter ^ et il nous fallait réfuter cette thèse

comme nous avions réfuté la première. Si le ministre commun
s'en était tenu là, les sentiments que lui inspirait l'obstination

allemande nous eussent été de peu de profit. Mais, fort heureu-

sement, son activité ne s'exerçait pas seulement de notre côté. Et

il prodiguait au prince de Biïlow les plus sages avertissements.

Mieux encore, il élaborait des projets que, sans doute en tant qu'al-

lié, — Guillaume II aurait dit : en tant que « second- », — il se

croyait tenu de soumettre à Berlin oîi on les lui modifiait sans

façon, mais qui n'en ébranlaient pas moins, à petits coups succes-

sifs, le mur devant lequel nous nous trouvions arrêtés depuis six

semaines. Ces projets furent nombreux. Quelques-uns ne durèrent

que l'espace d'un matin : celui par exemple qui nous donnait

Tanger en répartissant les autres ports entre l'Espagne et nous ;

l'Allemagne l'écarta et il s'évanouit pour ne plus reparaître. Un
autre cependant, depuis le 20 février, courait les chancelleries.

Le comte de Tattenbach en avait parlé au comte Cassini ; le comte

1. Voir ci-ijcssous, page 2G8.

2. Voir fi-dcssous, page 2G8.
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de Liilzow, ambassadeur d'Autriche à Rome, en avait eu aussi con-

naissance. C'était la solution franco-espagnole avec inspection.

Seulement, d'après des rumeurs discrètes, tandis que l'Autriche

se tenait à cette solution raisonnable et laissait l'inspecteur â son

inspection, l'Allemagne, obstinée à exclure, même quand elle

feignait de l'accepter, la police franco-espagnole, voulait que l'ins-

pecteur eût, outïe un droit de contrôle général, le commande-

ment direct d'un port où les instructeurs seraient de même natio-

nalité que lui : elle reprenait ainsi d'une main ce que, de l'autre,

elle semblait donner. Dans ces deux systèmes tenait en germe

toute la discussion, dont l'accord, à la fin, devait sortir. Plus l'Au-

triche verrait s'approcher l'heure du vote, plus l'action qu'elle

exerçait à Berlin se ferait forte et insinuante. De ce côté encore,

nous n'avions que des motifs de souhaiter un scrutin public.

VI

Ainsi se précisait, pour le gouvernement français, la nécessité,

chaque jour plus impérieuse, de prendre la décision à laquelle

l'interruption forcée du débat sur la banque le conduisait d'autre

part^ : à savoir, d'amorcer la discussion sur la police en amenant

les délégués à émettre un vote qui, à défaut de conséquences maté-

rielles, eût du moins une signification morale.

On pouvait considérer que les tentatives de conciliation, pour-

suivies simultanément à Saint-Pétersbourg et à Washington, avaient

définitivement échoué. L'Allemagne, à moins d'y être forcée, ne

reviendrait pas sur des refus aussi énergiques que nombreux-.

1. Voir ci-dessus, page 240.

2. Un détail, que je suis en mesure d'affirmer de la façon la plus catégo-

rique, montre quel soin mettait rAUemagne à user contre nous de tous les

moyens propres à nous isoler et à nous créer des difficultés. Au début de

r('vrier, l'ambassade d'Allemagne à Constantinoplc, pria Abd-ul-llamid d'écrire

au Sultan (la Maroc pour lui conseiller d'écouter les avis de r.\llemagne •• pro-

tectrice des Musulmans ». Abd-ul-Hainid y consentit et fit remettre la lettre à

l'ambassade, qui l'expédia au D"' Rosen, lequel la fit portera Fez. La manœuvre,
d'ailleurs, ne réussit pas; car Abd-el-Aziz répondit qu'il ne reconnaissait pas

le Sultan de Constantinoplc et n'avait rien à voir avec lui. Quelques jours

après, le chancelier s'efi'orçait de se servir encore de la Turquie, — c'était à.

la veille de la séance du 3 mars, — en la priant de signaler à l'Italie les

« agissements de la France sur les confins de la Tunisie et de Tripoli '>. Inu-
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Elait-ce dans un vole de la conférence que l'on pouvait trouver le

moyen de lui forcer la main? Oui, s'il nous assurait une impo-

sante majorité; non, s'il nous laissait face à face avec elle. Mais,

ce vole, sur quel terrain le provoquer ? Sur la banque ? C'était bien

imprudent. Si, en effet, il était suivi d'une rupture, la France

aurait l'air d'avoir voulu cette rupture pour des intérêts financiers,

ces intérêts que M. Jaurès, chaque matin dans VHumanité et le

24 février à la tribune de la Chambre, dénonçait comme le ressort

caché de la politique française dans l'affaire du Maroc. Qu'au

contraire, l'Allemagne devenant conciliante, l'accord s'établît sur

la banque, c'est-à-dire sur un terrain oîi, quoi qu'on fil, ce que

nous cédions était plus important que ce que nous recevions ; sur

un terrain, enfin, oîi nous n'avions admis l'hypothèse de consentir

des concessions que pour en obtenir d'autres en matière de police,

l'espérance d'arriver, sur cette dernière question, à un arrange-

ment sortable s'évanouissait sans retour. La conférence se sépa-

rait, sans que les tiers eussent été mis dans la déplaisante néces-

sité d'opter, mais sans que l'avenir ni le présent même fussent

pour nous sauvegardés. Pour conjurer ces risques, un seul moyen :

obtenir, avant que l'Allemagne n'eût répondu sur la banque, que

l'organisation de la police fût inscrite à l'ordre du jour de la con-

férence et, si, comme il était probable, l'Allemagne faisait résis-

tance, provoquer sur cette inscription même un vote, qui ne serait

évidemment qu'un vote de procédure, mais dont l'efTet moral, s'il

était favorable, ne nous échapperait pas et maintiendrait ouverte

la discussion.

Celte détermination était d'autant plus nécessaire que la pro-

longation, — inévitable, si l'on tient compte des écueils parmi

lesquels se mouvait la délégation française, — des pourparlers

secrets avait énervé l'opinion. Le 23 février, M. DenysCochin, puis

M. Jaurès, demandaient àM. Rouvier, qui ne pouvait pas en donner,

des explications sur notre politique extérieure K M. Jaurès, por-

tile d'ajouter que cette accusation ne reposait sur nen et ne tendait qu'à
brouiller les cartes entre Rome et Paris.

1. Voici la réponse de M. Rouvier :

« La Chambre comprendra qu'il est impossible au ministre dos Affaires étran-

gères do suivre l'honorable M. Jaurès dans le développement de ses critiques.

Aussi bien, ne suis-je pas à celte tribune pour lui opposer une réponse expli-

cite, mais simplement pour établir ce que j'ai dit dans une interruption, à
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tant à la tribune ses articles quotidiens, interpellait à la fois le

gouvernement et le journal le Temps. Au gouvernement, il repro-

chait de trop peu renseigner la Chambre, au Temps, de trop ren-

seigner le public. Il s'indignait que le président du Conseil s'en

tînt à sa déclaration du 16 décembre et affirmât que, ce jour-là, il

avait dil, des instructions données à M. Révoil, tout ce qu'il en

pouvait dire. Il s'indignait que le Temps réfutât, au jour le jour,

avec preuves à l'appui, les inexactitudes que la presse allemande

publiait sur les négociations d'Algésiras. Comme personne ne le

suivait et qu'il le savait, il ne sollicitait pas de la Chambre un vote

qui eût été une déroute. Mais sa campagne se développait dans

VHumanilé. Au moment où l'Allemagne accentuait sa méthode

dilatoire; au moment où tous les Français clairvoyants compre-

savoir que les instructions données à notre plénipotentiaire à Algésiras sont
absolument et exactement conformes à la déclaration lue devant la Chambre.
Et si personne ne peut contester cette affirmation, est-il exact de dire que le

gouvernement assume seul la responsabilité de la direction de la politique

extérieure ? Est-ce que l'exposé détaillé et précis de cette politique n"a pas été

fait devant vous le jour où, le Livre Jaune vous ayant été distribué, vous
aviez les documents sous les yeux, et si la Chambre, par un vote d'une for-

midable majorité, a reconnu qu'il ne fallait pas instituer de débat, est-ce que
ceia ne revient pas à dire qu'elle approuvait les déclarations du gouvernement
et que, par là même, elle approuvait les instructions données à notre plénipo-

tentiaire ?

» Vous constatez, M. Jaurès — et nous sommes d'accord sur ce point — que
nul, eùt-il du génie, n"a le droit, dans le régime sous lequel nous vivons,

d'avoir une politique extérieure personnelle
;
que celui qui parle au nom de

la France a le devoir — devoir profond, étroit, impérieux — de s'imprégner
delà volonté nationale. Mais ne vous ètes-vous pas demandé, avant de porter

vos critiques à cette tribune, si votre langage n'allait pas de l'autre côté de la

frontière, permettre un doute sur la communauté des sentiments entre le

gouvernement et l'opinion publique, et si un tel doute venant à se produire

n'était pas de nature à affaiblir l'action extérieure de notre pays. » (Voir

Journal officiel du 24 février 1906).

Le Temps apprécia ainsi cette séance (23 février) :

« Tout est bien qui finit bien. Nous nous félicitons par conséquent de l'in-

tervention de M. Jaurès, puisqu'elle a mal fini pour lui. Celle de M. Cochin,

prudente et mesurée, n'était sans doute pas nécessaire, et l'honorable député a

tenu d'ailleurs à atténuer ses critiques rétrospectives par l'adhésion qu'il a

donnée contre M. Jaurès aux déclarations du gouvei'nement. Le président du
Conseil était donc autorisé à conclure que l'attitude de la très-grande majo-

rité de la Chambre le dispensait heureusement d'insister sur un débat dont les

risques étaient évidents. La conférence peut poursuivre son œuvre : l'unani-

mité fran(;aise n'est pas entamée, et nos représentants, aujourd'hui comme
hier, ont le pays derrière eux. Si, quand viendra l'heure des élections, la

conférence d'Algésiras a, par l'intransigeance de l'Allemagne, été condamnée
à ne pas aboutir, on pourra constater que la France républicaine considère

avec autant de ?,événi\.é\Q slalu quo ainsi maintenu qu'elle eût volontiers accepté

un accord en harmonie avec ses intérêts et ses droits. »
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liaient qu'il n'était de salut que dans le recours immédiat à la con-

férence, M. Jaurès faisait le jeu de nos adversaires, en suggérant

des combinaisons dont chacune eût provoqué un arrêt des délibé-

rations. Tantôt S le Temps ayant demandé qu'on abordât le pro-

blème de la police, il accusait ce journal de vouloir livrer le Maroc
"* aux « entreprises financières », — bien que ce fût, en vérité, une

étrange façon de livrer le Maroc à ces entreprises que de réclamer,

au lieu d'un accord immédiat sur la banque fait pour satisfaire

les gens de bourse, une discussion sur la police qui ne pouvait

les intéresser. Tantôt, changeant de tactique, mais visant au même

but, il demandait que la conférence se transformât en tribunal

arbitral -. M. Rouvier avait déjà, à la tribune, écarté cette hypo-

thèse. M. Jaurès y revenait. Sans admettre qu'une conférence

internationale est, par sa constitution, par son caractère, par sa

compétence essentiellement différente d'un tribunal ; sans indiquer

comment, à Algésiras, les prétentions en présence pourraient

entrer dans le cadre du droit des gens et faire l'objet du « com-

promis » qui est la condition de toute sentence arbitrale, il se

butait à son idée, dont la seule conséquence pratique eût été l'ajour-

nement, auquel, au même moment, M. de Radowilz travaillait de

toutes ses forces''. Sans doute, M. Jaurès était isolé et sa voix, en

France, retentissait dans le désert. Mais on se faisait en Allemagne

1. Voir yHitmani té , 26 février, 27 février, 28 février, l»"' mars 1906.

2. Sur la question de l'arbitrage, voir le Temps, 1" mars 1906 : « I^our en

finir avec cette question de l'arbitrage, il suffit de rappeler que l'arbitrage,

solution juridique, c'est-à-dire soumise à des règles fixes, des conflits inter-

nationaux, suppose un accord préalable qu'on nomme « compromis », et

qui énonce la règle de droit, le principe à appliquer aux faits en cause.

Comment pourrait-on. dans le cas présent, établir cet accord ? Nous fondons

nos prétentions sur nos intérêts politiques les plus essentiels, sur le danger
que ferait courir à l'Algérie la prédominance au Maroc d'une inllucnce hostile

à la nôtre, sur l'importance de notre commerce, sur la part que nous avons
prise à la constitution du crédit marocain. Peut-on soutenir que l'apprécia-

tion de ces prétentions relève du droit des gens ou du droit privé? Aperçoit-

on d'après quel principe juridique devrait être définie la mesure dans laquelle

nos demandes sont recevables? Kt faute d'un « compromis » précis, n'est-il

pas évident que le jugement arbitral serait en réalité un jugement arbitraire?

La seule question susceptible d'être tranchée par voie d'arbitrage, c'est celle

de l'interprétation de l'article 17 de la convention de Madrid invoqué par
l'Allemagne pour empêcher la France d'obtenir au Maroc des avantages ou
des concessions. Sur ce terrain, une décision arbitrale serait possible. Mais le

débat aujourd'hui est plus large. C'est donc en forme diplomatique, c'est-à-

dire par la conférence, qu'il doit être traité à Algésiras. »

3. Voir ci-dessous, page 267.
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•des illusions voulues sur son influence. Et il devenait urgent

d'établir l'impuissance de ses efiforts en leur opposant le fait

accompli ^

Ce n'était pas moins indispensable, si l'on considérait la presse

allemande, dont la violence devenait chaque jour plus singulière.

M. Révoil présentait-il à la conférence une justification parfaite-

ment mesurée de son projet de banque-? Aussitôt la Gazette de

Cologne s'emportait contre ce « coup oratoire », digne, disait-elle,

d'un « feuilletoniste français ». Deux jours après, elle revenait à la

charge, déclarant avec une inquiétude significative que nos délé-

gués « parlaient pour la galerie - ». Dans la Gazette de Francfort,

M. Stein, amipersonnel du prince de Bûlow, se plaignait des articles

du Temps et il ajoutait : « Il n'est pas sage de placer des hommes

pacifiques, mais conscients de leur force, dans la situation de céder

à une pression ou même d'être soupçonnés d'y céder » : injure gra-

tuite à la France qui, sans doute, n'était une fois de plus sommée

de céder elle-même que parce qu'on ne la jugeait à Berlin ni

1. Une partie de l'opinion estimait qu'aux sacrifices exigés par l'Allemagne

le statu quo était préférable. Le Temps avait déjà soutenu celle thèse. M. Hano-

taux écrivait dans le Journal le 26 lévrier 1906 :

« Dès le début, le statu quo m'avait paru préférable. J'écrivais, ici même, le

12 juin 1905 : « Notre politique traditionnelle élait le maintien du slatu quo.

y^ToMl le monde v trouvait son compte : les Marocains qui n'aiment pas les

» changements ; là diplomatie, qu- n'aime pas les difïïcultés ; la France, enfin,

„ qui, par rendosmose de la frontière oranaise et par son action près des

» tribus désunies, acquérait une autorité croissante sur les terres voisines et

» dans les affaires du voisin. Gela se faisait tout bonnement, tout naturelle-

i, ment ''ans gloire, mais aussi sans péril... Avec une si forie position défen-

,. «ive nous pouvons attendre. » Il est très possible que nous soyons obliges

do revenir à cette pratique, après un détour, il est vrai, avec un échec en plus

et quelques chances de moins. Mais tant pis. »

2. Voir ci-dessus, page 226, note 2.

3. Voir le Temps du 3 mars 1906.
.

A. cette occasion, le Temps, faisant allusion à un récent discours militaire de

l'Empereur, écrivit :
. .. j

« Qu'on renonce donc, à Beriin. si l'on veut l'entente, a ces manières de cro-

„ueraitaine. Qu'on se dispense de nous rappeler ce qui s est passe .1 y a trente-

cinaans-.car si nous avons beaucoup appris, nous n avons rien oublie. M si

Ion interprète comme une mar.iue d'inquiétude le silence que tout récemment

< neore nous avons cru devoir taire sur une parole malheureuse tombée d une

bouche impériale, qu'on se hâte d'aDandonner cette dangereuse illusion. Il n y

a en France ni faiblesse ni nervosité. Il n'y a que la résolution unanime do

sauvegarder l'intérêt national. » Dans ce discours l'Empereur avait du
: « Dieu

y-ullle qu'un cas de guerre ne se présente pas l Mais si jamais pareil lait

devait se présenter, je suis convaincu que l'armée ferait ses preuves comme

il y a trente-cinq ans. » (Voir le Temps, 27 février.)
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« forte» ni «consciente de sa force ». Enfin le professeur Delbrucii;

publiait dans les Annales prussiennes un article plus menaçant

encore où il écrivait ^ :

L'Allemagne n'a demandé et imposé la conférence que pour faci-

liter à la France sa retraite... Dans peu de semaines nous verrons si

les puissances de l'Ouest sont résolues à maintenir contre nous une

hautaine barrière et, dans ce cas, Tépée devra nécessairement tran-

cher le différend.

La décision ne pouvait plus sans danger être différée. Le i25 fé-

vrier, M. Rouvier prescrivait donc à M. Révoil de ne pas laisser

achever la discussion de la banque sans demander qu'on abordât

celle de la police. Pour que cette démarche nous fût profitable,

pour que, en tou^ cas, elle ne nous portât pas de dommage, il

était indispensable de préparer le terrain et de « manœuvrer »

les délégués individuellement avant de s'adresser à eux collective-

ment. M. Révoil allait s'acquitter de cette partie essentielle de sa

tâche avec une maîtrise qui força le succès. Si ce succès n'eut

d'abord pas de lendemain, ce n'est ni à lui ni au gouvernement

qu'en devait incomber la responsabilité, mais au parlement seul

qui, en provoquant, en pleine crise étrangère, une crise ministé-

rielle, allait obliger nos représentants à tout reprendre à pied

d'œuvre.

1. Voir le Temps, 4 mars.
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I

Lorsque, le 19 février, la communication par M. de Taltenbach à

M. Regnault du projet allemand sur la banque et la remise par

M. deRadowitzàM. Révoil de sa note sur la police eurentdéterminé

le gouvernement française clore les négociations directes et à saisir

la conférence ^ une question se posait encore. Convenait-il d'in-

former le plénipotentiaire allemand de notre résolution, ou pou-

vions-nous, au contraire, laisser sans réplique une communication

qui équivalait au refus pur et simple de nos propositions? Enfin, si

1. Voir ci-dessus, page 218.
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nous répondions, dansquelleformedevaitêtre conçue cette réponse

et à quel moment devions-nous la remettre ? Sur ce dernier point,

aucun doute n'était possible. 11 fallait, d'abord, que le débat

en conférence fût, au préalable, amorcé. Il fallait, ensuite, que

nous fussions renseignés sur le résultat des démarches que nous

avions provoquées dans difiFéren tes capitales. Ces démarches étaient,

à ce moment, nombreuses et concordantes. Il y avait l'action

exercée sur le prince de Bûlow par le comte dUsten-Sacken ^. sur

M. de Schœn par le comte Lamsdorf-, sur l'Empereur lui-mêmn

parle président Roosevelt^ et le comte Witte''. Il y avait aussi le

séjour à Berlin du baron de Courcel». Quant à la question même
de savoir si une nouvelle note française devait continuer un dia-

logue évidemment inutile, deux thèses étaient en présence. En

répondant, nous semblions disposés à prolonger l'entretien direct

et cette apparence était contraire à nos résolutions comme à notre

intérêt. En ne répondant pas, nous offrions aux Allemands une

occasion commode de nous accuser près des tiers de mauvaise

volonté et nous nous exposions, si une rupture survenait, à en

être dénoncés comme les auteurs responsables. Pour conjurer ce

double risque, il suffisait de rédiger notre note en termes qui

satisfissent à ces deux ordres inverses de considérations et qui

accentuassent, loin de l'atténuer, notre parti pris de laisser désor-

mais à la conférence l'examen du litige.

Après un échange de vues entre MM. Rouvier et Révoil, la rédac-

tion suivante fut adoptée :

Le principe de fégalité pour tous en matière économique, auquel se

réfère la proposition allemande, a été accepté par nous sans aucune

réserve.

Nous sommes convaincus que rien n'y saurait porter atteinte dans

les propositions que nous avons formulées pour l'organisation de la

police, mais si la conférence reconnaît au point de vue d'un égal trai-

tement économique l'utilité de nouvelles garanties, nous ne nous refu-

serons pas à les examiner.

i. Voir fi-dossus, page 194. •' •

2. l/ji>l., page 204.

3. 1/jid.. page 249.

4. Ibid., page 246.

ï). Ibid., \)age 241.



LA POLICE A l'ordre DU JOUR 267

C'est à la conférence qu'il appartient, conformément à l'accord du

8 juillet, de déterminer les solutions.

C'était, dans des termes très modérés, affirmer que nous mainte-

nions nos propositions antérieures quant à la nationalité des ins-

tructeurs et à la possibilité d'une surveillance, mais que nous

entendions ne plus faire de ces propositions l'objet dentreliens à

deux, et en saisir la conférence. M. de Radowitz, qui depuis cinq

jours manifestait à ses collègues de Russie et d'Italie le désir de

recevoir notre réponse, marqua, lorsque M. Révoil la lui remit le

lundi 26 février, de la satisfaction et de l'inquiétude : de la satis-

faction, parce que, disait-il, notre note était conçue dans des termes

conciliants etsoulignait notre adhésion au principe de l'égalité ;
de

l'inquiétude, parce qu'il se demandait s'il allait lui devenir impos-

sible de s'entretenir, comme auparavant, avec son collègue fran-

çais. C'étaient là deux sentiments aussi injustifiés l'un que l'autre.

Rien ne pouvait empêcher M. de Radowitz de causer avec M. Révoil

autant qu'il lui conviendrait. En revanche, notre adhésion à l'éga-

lité commerciale, adhésion affirmée dès la première séance de la

conférence, n'impliquait ni l'abandon des droits acquis que l'Alle-

magne prétendait en déduire, ni l'oubli de l'intérêt politique spécial

qu'elle nous avait reconnu en 1905 et que, maintenant, elle con-

testait. M. Révoil eut soin d'ailleurs de préciser que notre réponse

impliquait le refus de continuer les négociations directes. Malgré

cela, dans ses entretiens avec ses collègues et bien que notre note

du 26, comme nos précédentes déclarations, n'abandonnât rien des

principes affirmés par nous dès le premier jour, M. de Radowitz se

déclaraenchanté. Et M. deTattenbach fit comme lui. L'un et l'autre

pensaient-ils que, par cette affectation de confiance, ils détourne-

raient les délégués d'accepter le débat public que nous réclamions?

En voyant les plénipotentiaires allemands si convaincus de l'ac-

cord final, leurs collègues se demanderaientpeut-être si la discus-

sion en séance n'allait pas gêner les pourparlers officieux. Et

fortifiant de cette crainte leur commun désir d'éviter les respon-

sabilités, ils accéderaient aux demandes d'ajournement que mul-

tipliait au même moment M. de Radowilz.

Lorsque, le 24 février, l'examen du questionnaire sur la banque

avait été terminé en comité et que sir .\rthur Nicolson avait pro-
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posé la fixation de la séance prochaine au mardi 27, le délégué de
l'Allemagne avait si nettement marqué son déplaisir, qu'aucune
date ferme n'avait été arrêtée. Lorsque, le 27, M. White lui avait

demandé d'accepter, pour le jeudi i" mars, une séance publique

consacrée à la banque, il avait dit non, quelques heures après

avoir dit oui et, toujours en annonçant l'arrivée d'instructions,

demandé qu'on attendît encore. Lorsque, le mercredi 28, le marquis
Visconti-Venosta lui avait signalé que la conférence pouvait diffi-

cilement passer une semaine entière sans siéger, il avait sollicité

de nouveau un répit et prié qu'on ne se réunît pas avant le samedi
3 mars. Sa volonté de traîner les choses en longueur, soit pour
user la résistance de la France et la patience des tiers, soit pour
donner à la politique allemande la cohésion pratique dont elle avait

été jusqu'alors dépourvue, était donc évidente. Cette évidence

même nous imposait le devoir de ne pas nous prêter à ce jeu.

Mais à mesure qu'approchait l'heure du recours à la conférence,

M. Révoil en apercevait mieux les risques et, tandis qu'à Paris on
en voyait surtout les avantages, il en discernait les difficultés.

Tout d'abord, nous nous heurtions à une objection de forme que
le comte Goluchowski ' avait été le premier à formuler, mais qui

servait trop bien la commodité des plénipotentiaires pour ne pas
rencontrer dans leurs rangs de nombreux et chauds partisans.

Dans une conférence, disait le ministre autrichien, on ne vote
pas

: et ce pour une raison bien simple, c'est que l'unanimité est

requise. A quoi bon compter les voix pour et contre, du moment
qu'une seule voix contre suffit à écarter les mesures proposées?
Comment d'ailleurs provoquer des scrutins dans une assemblée
où, de l'avis des principaux intéressés, il ne devait y avoir « ni

vainqueurs ni vaincus»? Cette argumentation captieuse jouait visi-

blement sur les mots. Pour savoir si l'unanimité est acquise, il

n'y a qu'un moyen : c'est de voter. Aussi bien, s'il est vrai que,
dans les conférences, on ne procède pas d'ordinaire par scrutins
proprement dits, on prend toujours l'avis des plénipotentiaires;
et celte consultation équivaut pratiquement à un scrutin. Si l'on

se reporte d'ailleurs aux précédents, on constate que, dans cer-
tains cas, les présidents de conférences ne se sont pas contentés

1. Voir ci-dessus, page 258.
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<le celle consullation. Au congrès de Berlin, par exemple, M. de Bis-

marck n'hésita pas à provoquer des votes sur des points discutés,

et la majorité, qui se forma dans ces conditions, fut un achemine-

ment à l'unanimité qui s'établit ensuite. Il est fréquent du reste

que les délégués d'États secondaires, — c'était à Algésiras le cas

de M. Sager, plénipotentiaire suédois^ — reçoivent l'instruction

de voler avec la majorité. Que peuvent-ils faire, si tout moyen

leur est refusé de voir où est cette majorité? A quoi servi-

raient enfin les conférences, s'il suffisait que deux puissances fus-

sent en désaccord pour que l'action des tiers fût empêchée de

s'exercer? C'étaient là des raisons qui ne permettaient, ni en

droit ni en fait, de s'arrêter à la suggestion où le comte Golu-

chowski avait tenté de prêter figure de doctrine à son désir

naturel de ne pas prendre parti. Après une réfutation énergique

de notre part, personne n'insista plus sur cette dialectique d'oc-

casion.

Mais alors on s'adressa à la conscience que, disait-on, nous

devions avoir de nos intérêts véritables. C'était, à peu de choseprès,

ce que le baron Sonnino expliquait, presque en même temps, à

M. Barrère -. Pourquoi obliger les tiers à se prononcer? Ils nous

sauraient gré de notre discrétion. Et l'Allemagne elle-même, qui

faisait son possible pour reculer l'échéance de ce verdict, nous

serait reconnaissante de ne pas le réclamer. Si d'ailleurs la confé-

rence, après un vote, se séparait sans conclure, le Maroc devien-

drait pour longtemps, soit dan^ l'ordre politique, soit dans l'ordre

économique, la proie des entreprises allemandes. Tout serait

remis en question. Et c'est alors que la sécurité de l'Algérie pour-

rait être compromise. Au contraire, en réservant l'organisation de

la police et en concluant sur la banque, nous aurions les plus

fortes garanties commerciales, voire politiques, puisque le règle-

ment sur la contrebande des armes enregistrerait nos droits dans

les districts frontières. Mais, là encore, l'argumentation qu'on

nous opposait ne résistait pas à l'examen. La reconnaissance, que

l'on nous conviait à escompter, n'est pas une monnaie qui ait

cours dans les relations internationales. Qu'une négociation fût

1. Voir ci-dessus, page 66.

2. Voir ci-dessus, page 253.
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ultérieurement reprise avec l'Allemagne, serions-nous récompen-

sés "par elle de n'avoir pas réclamé un vote qui, faute d'avoir été

émis, se prêterait, de sa part, à toutes les interprétations? Quant

aux tiers, à ceux-là surtout qui avaient des engagements vis-à-vis

de nous, n'était-ce pas pécher par faiblesse que de leur faciliter

l'oubli de ces engagements? Qu'est-ce qui nous prouvait, au sur-

plus, qu'un protocole économique, — avec des concessions fran-

çaises à la base S — nous assurerait une tranquillité politique,

même provisoire ? De quelque côté qu'on envisageât celte hypo-

thèse, elle était pour nous inacceptable. Et mieux valait courir les

risques d'un scrutin.

En présence de l'attitude des divers délégués, ces risques pou-

vaient être évalués comme il suit. Pour les propositions alle-

mandes, c'est-à-dire contre nous, voteraient certainement le Maroc

et l'Autriche ; non moins certainement voteraient pour les proposi-

tions françaises, l'Angleterre, la Russie, l'Espagne et le Portugal
;

soit cinq voix sûres pour ces propositions, trois voix sûres contre.

Les États-Unis seraient très probablement forcés, pour les raisons

de politique intérieure que l'on sait-, de s'abstenir, mais ils

avaient promis de déclarer qu'ils trouvaient nos offres raisonna-

bles : c'était donc moralement, — et l'effet moral seul importait,

puisque les résultats matériels étaient subordonnés à la condition

nécessaire de l'unanimité, — une voix de plus pour la France, soit

six contre trois. Restaient la Belgique, la Suède, les Pays-Bas et

l'Italie. Tandis que les trois premiers étaient de petits États libres

avec nous de toutes promesses, la dernière était une grande puis-

sance qui nous avait engagé sa parole. Belges, Suédois et Hollan-

dais s'abstiendraient ; mais cette abstention, évidemment légitime,

ne serait pas accompagnée d'un blâme à l'adresse de nos propo-

sitions. Quant à l'Ralie, qui, au début et dans toutes les négocia-

lions secrètes, nous avait prêté un si excellent concours -, son

représentant semblait de plus en plus atteint de la phobie du vole.

Il partageait, en les aggravant, les vues du baron Sonnino sur la

nécessité de ne point compromettre son pays. Et il épiloguait sur

1. On ne saurait rappeler assez qu'en matière financière, nous étions, grùco-

il nos droits acquis, défendeurs et non demandeurs.

2. Voir ci-dessus, page 64.

3. Voir ci-dessus, pages 153 et 174.
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le sens des protocoles de désintéressement mutuel, dont il avait

signé le premier, sans prévoir que l'application lui en deviendrait

un jour aussi amère. La délégation française ne désespérait pas

cependant, soit en exerçant sur lui une énergique action persua-

sive, soit en évitant de poser la question sous une forme trop aigué

«l'obtenir, à la fin, qu'il votât pour nous. Cela faisait alors sept voix

pour la France, trois abstentions, et seulement trois voix contre.

Cette répartition nous donnait satisfaction. Car dùt-elle ne s'éta-

b'ir que sur un point secondaire, et non sur le fond du débats

l'impression produite à Berlin pour la suite de la négociation n'en

serait pas moins salutaire et profonde. Au lieu d'une attaque de

front, nous pouvions dessiner un mouvement de flanc. Peu impor-

tait, pourvu que l'adversaire en sentît la pointe arriver jusqu'à

lii.

II

Un incident secondaire, que grossit, semble-t-il, une nervosité

d'ailleurs explicable, poussa nos représentants à hâter le moment

où tout se passerait au grand jour. Pendant l'une des séances oîi

!.^ comité de rédaction discutait les projets de banque, et notam-

ment la caisse spéciale constituée, pour l'exécution des travaux

publics dans les ports, par les centimes additionnels aux droits de

douanes Mokri fit la déclaration suivante :

— Les travaux des ports de Safi et de Casablanca ont été, avant

hi conférence, concédés à une Compagnie française, la Compagnie-

Marocaine, en même temps que les travaux du port de Tanger

étaient concédés à la Compagnie allemande Borgeaud et Reute-

nian. Les travaux de ces ports ne devront donc pas être exécutés,

au moyen des ressources que fourniront les centimes additionnels

sur les douanes-.

1. Voir ci-dessus, page 128.

1. Mukri donna à ce sujet les explications suivantes à M. Joseph Galtier, cor-

respondant du Temps :

«Lemaghzencliargea une Compagnie allemande de laconslruction d'un mule

a Tanger; de même il s'entendit avec la Compagnie Marocaine pour les tra-

vaux de Casablanca et de Safi. Cette Compagnie avait d'ailleurs antûiieurcment

soumis ses plans pour des môles à Tanger, Casablanca et Safi. Le maghzcn

Ocaita Tanger, parce que les propositions de la Compagnie allemande pour
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Pour ôlro inattendue, la communication de Mokri n'en était pas

moins exactement conforme à la vérité. Depuis 1902, Abd-el-Aziz

songe à réaliser, dans les villes commerçantes de son empire,

d'importants travaux publics. A la fin de lUOo, la Compagnie Maro-

caine, filiale de la Compagnie du Creusot. fut chargée de procéder

à quelques-uns d'entre eux : elle construisit notamment à Tanger

de vastes magasins pour les douanes chérifiennes^ Les pour-

parlers continuèrent entre elle et le Maghzen, et, le 15 mars 190o,

des lettres officielles enjoignirent aux autorités de Tanger, do

Casablanca et de Safi de se concerter avec les représentants de la

Compagnie pour les études des travaux à accomplir dans ces trois

ports, — à savoir construction de quais, de terre pleins et do

magasins'-. Le yatch Senla spécialement affrété, ayant à son bord

M. Renaud, ingénieur en chef de la marine, fut chargé de pour-

suivre ces éludes, qui durèrent du commencement de mars à l;i

fin de juin. Partout les autorités marocaines firent bon accueil à

la mission et, sur les instructions du maghzen, l'aidèrent dans la

mesure de leurs moyens. La Compagnie Marocaine se préparait,

après cette enquête préparatoire, à passer aux actes, lorsque,

pendant la mission à Fez du comte de Tattenbach, l'Allemagne

produisit une lettre chérifienne, en date du :26 mars I90o, char-

geant la maison Borgeaud et Reuteman de dresser deux plans des

améliorations réalisables dans le port de Tanger et promettant de

lui confier l'exécution d'un de ces deux plans ^ Le contrat devint

définitif. Elle protocole du 28 septembre 1905 enregistra la recon-

cetlc dernière ville lui parurent plus avantageuses, mais il s'entendit avec la

Compagnie française pour Casablan<^a et Safi. Pour Sali, nousnous contenterons

d'une jetée en fer et en bois comme celle de Tanger; à Casablanca, il s'agit

d'un môle proprement dit. La légation de France n'est jamais intervenue et

n'a pas eu à intervenir dans cette alTaire. Elle l'ignorait complètement, et cela

s'explique par ce fait que la Compagnie du Creusot est depuis longtemps en

rapports directs d'affaires avec le maghzen. Nous avions bien l'ordre de notre

gouvernement de mettre la conférence au courant de cette situation. Si je ne

l'ai pas fait plus tôt, c'est que l'occasion ne s'était pas encore présentée. »

(Voir le Temps. 2 mars.)

1. "Voir Bulletin du comitéde l'Afrique française, décembre 1905.

2. Une lettre spéciale pour Tanger avait été envoyée dès le 7 mars par
Moliammed Ettazi. Voir Livre Jaune, page 311.

3. On estima généralement que c'est le comte de Tattenbach qui obtint cette

promesse et que la lettre chérifienne du 26 mars fut rédigée après coup et

antidatée à la suite de ses démarches.
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naissance par la France des droits de la maison allemande ^ La

Compagnie Marocaine, qui se trouvait dépossédée, se plaignit au

maghzen. Et celui-ci, pour atténuer sans doute les responsabilités

qu'il savait avoir encourues vis-à-vis d'elle-, lui répondit en lui

confirmant officiellement ses engagements pour les ports de Safi

et de Casablanca. Plusieurs semaines après, Ben Sliman renouve-

lait spontanément cette promesse dans une lettre oîi il écrivait au

représentant de la Société :

Fais savoir à ta compagnie que le Sultan vient d'ordonner à Mokri

d'avoir à déclarer à la conférence, que le maghzen a concédé à la Com-
pagnie Marocaine les travaux de Safi et de Casablanca. En conséquence,

ces deux afTaires ne doivent en aucun cas être comprises dans les déBats

de la conférence.

C'est de cette communication que Mokri venait de s'acquitter. Il

expliqua son attitude en rappelant les faits qui précèdent. On dut

reconnaître que son récit était scrupuleusement exact.

Rien, dans ces événements, ne pouvait compromettre le gouver-

nement français. A aucun moment, ni pendant son séjour à Fez,

ni depuis, M. Saint-René-Taillandier n'avait sollicité ou laissé solli-

citer aucune concession d'aucune sorte. Il ne dépendait ni ne lui

ni du gouvernement d'empêcher que, longtemps avant la confé-

rence et avant même qu'il ne fût question de la réunir, des indus-

triels français eussent, par leurs propres moyens, obtenu du

maghzen un contrat. Mais certains procédés, que nous ne connais-

sions que trop, nous permettaient de redouter que notre évidente

bonne foi ne fût pas appréciée en Allemagne avec la netteté dési-

rable. Nous gardions le souvenir d'une incorrection assez étrange,

qui pouvait n'être pas sans rapport avec l'incident actuel. Dans

le Livre Blanc, publié en décembre à Berlin, figurait une dépêche''

où M. de Tattenbach assurait que M. Saint-René-Taillandier avait

présenté ii Abd-el-Aziz un programme d'ensemble pour les travaux

publics et l'exploitation des ports. Cette dépêche était dénuée de

I. Voir appendice, page 487.

•2. Lo gouvernement français avait en effet, lors de l'accord du 28 septembre,

o\prcsséincnt réseivé les droits de la Compagnie vis-à-vis du maghzen.

;>. Voir Livre Blanc, pages 8, 9, 10 et surtout page lo la dépcclio du
l:} aoùf 1905.

Tahdieu. 18
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fondement. Et si elle nous avait été communiquée, nous eussions

signalé l'erreur avant sa publication. Mais, par une exception sin-

gulière à la règle toujours suivie en pareille matière, la communi-

cation de ce document ne nous avait pas été faite, bien qu'il mît

en cause un de nos agents diplomatiques. Nous avions demandé à

Berlin une rectification : jamais cette rectification ne s'était pro-

duite. N'allait-on pas grâce à la déclaration de Mokri, déclaration

exacte quant au fond, mais tendancieuse peut-être quant à l'in-

tention, nous accuser d'intrigues contraires à nos promesses, con-

traires à notre déclaration du IGjanvier sur l'égalité économique*?

Sans action sur la Compagnie Marocaine, nous ne pouvions pas

peser sur elle pour lui imposer l'abandon de ses droits. Et cepen-

dant il était à craindre qu'on n'usât des paroles par lesquelles

Mokri avait reconnu ces droits pour jeter sur notre politique une

suspicion qui, vu les circonstances, pouvait nous être préjudi-

ciable.

L'événement ne justifia cette crainte que dans une mesure res-

treinte. Le gouvernement allemand ne fit aucune allusion à l'inci-

dent. Le comte de Tattenbach demanda des renseignements à

Mokri, mais ne formula aucune protestation. Sans doute, des jour-

naux allemands eurent le mauvais goût de renouveler, à cette occa-

sion, leurs attaques contre la France. La Gazelle de Cologne

affirma que la concession de Casablanca et de Safi violait la con-

vention du 8 juillet 1905, sans prendre garde que le 15 mars 1905,

date de la concession, on ne pouvait, et pour cause, violer cette

convention de quatre mois postérieure. Et elle ajouta avec un illo-

gisme persistant que le gouvernement français avait sans doute

été au courant, puisque Mokri avait cru devoir faire publiquement,

à ce sujet, une déclaration devant M. Regnault 2. Le Lokal-

Anzeiger et la Gazelle de Voss faisaient chorus. Mais le reste de

la presse était très calme. Un seul journal, avec autant de vio-

lence que d'obstination, incriminait la France : et ce journal était

un journal français, VHumanité. A des reprises successives-*,

M. Jaurès, qui ne parlait qu'avec courtoisie des « démarches »

1. Voir ci-dessus, page 106.

2. Voir le Temps, 28 février, 1" et 2 mars 1906,

3. Voir l'Humanité, 28 février et 1" mars 190G.
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faites par l'Allemagne pour le port de Tanger, dénonçait, à propos

de Safi et de Casablanca, la « duplicité » et « l'action occulte » de

son pays K II annonçait même son intention d'interpeller et

n'abandonnait son dessein que devant la certitude d'un désastre".

L'afTaire gardait donc les proportions modestes qui convenaient

et ne faisait de tort qu'à lui seul. Mais pour nos délégués, prompts

à l'inquiétude par nécessité et par habitude, elle rendait plus vif

encore le désir d'une discussion publique où nulle embûche ne

fût possible.

III

C'est, on s'en souvient, le dimanche 25 février^ que M. Rouvier

avait adressé à M. Révoil des instructions dans ce sens.

En même temps qu'il agissait sur ses collègues pour les rallier

à nos vues, le délégué de la France avait réglé la procédure de

l'initiative qu'il préparait. Il fallait d'abord trouver une occasion

naturelle de poser devant la conférence la question couplée

banque-police. Il fallait ensuite que, sans retard, le second terme

de l'équation apparût à l'ordre du jour, et, pour cela, qu'un projet

pratique fût déposé. Ce projet sans doute aurait pu venir de nous.

Mais un louable désir d'éviter de froisser l'Allemagne par des

initiatives directes devait nous faire préférer qu'il émanât d'un

tiers. Le comte Cassini et M, Bacheracht, se rendant à notre vœu
avec infiniment de bonne grâce, acceptèrent donc de fournir sa

base à la discussion. Et il fut entendu que, dès que le problème

serait abordé, le ministre de Russie à Tanger demanderait à sou-

mettre à ses collègues ses vues — conformes aux nôtres — sur

l'organisation de la police. Restait ce que l'on pouvait appeler

l'amorçage. C'est sir Arthur Nicolson qui devait s'en charger. Le

plénipotentiaire anglais attachait à cette initiative une telle impor-

tance, qu'il essaya de provoquer deux réunions l'une le mardi

27 février, l'autre le jeudi 1*"' mars'\ Devant les objections de M. de

1. Voir YHumanilé, 28 féviier et!" mars 1906.

2. Voir le Temps du 2 mars.

3. Voir ci-dessus, page 264.

4. Ibhl., page 268.
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lîadowitz et, pour ne rien brusquer, il convint avec M. Uévoil

d'attendre jusqu'au samedi 3 mars. Cejour-là, en séance ollicielleS

la conférence acheva l'examen du projet sur la banque établi

par le comité de rédaction. 11 était impossible de larder davantage

à parler de la police, sans compromettre le succès de l'effort que

nous préparions.

Ce succès, M. Révoil n'avait rien négligé pour nous l'assurer.

C'est sur le marquis Visconti-Venosta que son action avait surtout

porté. Il lui avait montré qu'il ne s'agissait, en somme, que d'une

question d'ordre et de procédure; que, partant, toutes les opi-

nions pouvaient être soutenues sans que personne en prît

ombrage; que, durant toute une semaine, on s'était abstenu de

siéger par égard pour l'Allemagne'"; qu'on pouvait bien, par égard

pour la France, adopter une méthode de discussion que la logique

recommandait d'ailleurs, ainsi que le souci d'un résultat rapide.

Plusieurs fois déjà, la conférence avait étudié parallèlement, en

comité et en séance, des articles différents de son programma -';

rien de plus naturel que de continuer. Bien que le marquis Vis-

conti-Venosta se rendît compte que ce vote d'ordre condamnerait

son espoir d'éviter le débat sur la police *
; bien qu'il prévît

— incomplètement cependant, — la mauvaise humeur qu'en res-

sentirait l'Allemagne, il ne crut pas possible de nous refuser une

satisfaction qui était le minimum de ce que nos engagements avec

l'Italie nous autorisaient à attendre d'elle. M. VViiite, le vote

n'ayant pas un caractère ostensiblement politique, promit avec

plaisir son concours. Quant aux délégués belges, très froissés

d'une récente algarade des délégués allemands à leur endroit ^ ils

n'étaient pas fâchés de leur rendre, sans risque, coup pour coup.

Nous sommes au lundi matin 3 mars. Il est midi. Depuis dix

heures, on discute sur la banque. Dix articles ont été réservés.

C'est dire que, de plusieurs jours, il sera impossible aux plénipo-

1. Voir ci-dessus, page 240.

2. Voir ci-dossus, page 268.

3. Par exemple pour la contrebande des armes, la réforme fiscale et la

'^"-^quo.

4. Voir ci-dossus, page 191.

5. M. de Radowitz avait très brutalement reproché au baron de Joostens de
n'avoir pas appuyé l'amendement allemand sur la circulation de la peseta.

Voir ci-dessus, page 229.
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tentiaîres de revenir sur la question'. Le président a proposé,

pour la prochaine séance, la date du b mars. Mais le marquis,

Visconti-Venosta remarque que quarante-huit heures ne suffiront

pas pour établir un accord sur les dix points contestés. Impru-

demment. M. do fiadowitz, croyant qu'il va obtenir une fois de

plus cet ajournement qui est l'objet de ses vœux, abonde dans le

même sens. Sir Arthur Nicolson prend alors la parole :

— Les observations du représentant de l'Italie et du représen-

tant de l'Allemagne montrent, dit-il, que, pendant un espace de

temps assez long, nous ne pourrons examiner utilement le projet

sur la banque. Suivant la méthode consacrée-, je demande donc

que la séance, dont le président proposait à après-demain o mars

la fixation, soit une séance de comité consacrée à l'organisaliou

de la police''.

Immédiatement le comte Cassini approuve la proposition.

M. Révoil fait de même. Mécontent et troublé, — tout le monde

put s'en apercevoir, — M. de Uadowitz explique qu'il vaut mieux,

avant d'aborder la police, en finir avec la banque ; se contenter,

par conséquent, de ne pas fixer la date de la prochaine séance, en

un mot s'ajourner encore. Sir Arthur Nicolson réplique et, avec

une certaine vivacité, il rappelle que, du 24 février au 3 mars, on

n'a rien fait
;
qu'il est impossible de récidiver. Le duc d'Almo-

dovar, saisissant avec présence d'esprit le moment favorable,

conclut qu'en présence de ces deux opinions contradictoires, il

désire consulter la conférence. M. de Radowitz voit, — trop lard,

— le danger. L'heure est venue de ce vote, qu'il a tout fait pour

éviter. Consulté le premier, il renouvelle ses observations sur la

convenance qu'il ya à n'interrompre point la discussion du projet

de banque. Le comte de Welsersheimb, avec quelque hésitation,

vient à son secours et opine dans le même sens. Mais, après lui,

c'est la débâcle.

1

.

Voir ci-dessus., page 240.

2. Voir ci-dessus, page 276 note 3.

.3. Voir Protocoles, page 160.

M. Josepli Galtier donna à ce sujet le détail suivant : « L'ambassadeui' d'.\u-

triche, ayant à ce moiiiont exprimé la crain'e que le comité de lédaclioii déjà

< liai'gé du projet do ban jue ne put étudier en mémo ttiups le projet de la

police si on l'en saisissait : « Oh! a répliqué en souriant sir A. iSicclson, la

qu: t 0.1 de la police est Irès simple » (Le Temps, a mars l'JOo.)
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La délégation belge se ralliera à la majorité : elle sait en effet

que, par cette déclaration, elle nous donnera toute satisfaction et

répondra, sans pourtant se compromettre, au mauvais procédé

des délégués allemands. M. White est plus net :

— Je ne vois aucun inconvénient à commencer, dit-il, en séance

de comité l'examen de la question de la police. Je crois de plus

que, si son Exe. M. le président s'absente à l'occasion de la visite

à Madrid de S. M. le roi de Portugal ', il convient qu'au moment

de son départ l'étude de tous les articles du programme soit aussi

avancée que possible.

M. Révoil, qui a déjà donné son avis, insiste : « On ne peut pas

traiter la question de la banque. Il est conforme aux précédents

de passer à celle de la police. » Sir Arihur Nicolson rappelle qu'il

a pris l'initiative de la proposition
;
qu'il n'a donc pas à répéter

qu'il l'approuve. C'est maintenant le tour du marquis --^^isetîirti-

Venosta. M. de Radowitz et le comte de Tattenbach reprennent

espoir. Car, s'il vote avec eux et que, comme il est probable, les

Pays-Bas et la Suède le suivent, cela fera six voix contre la pro-

position anglaise, six pour, les Belges devant s'abstenir, faute de

la majorité à laquelle ils ont promis de se rallier : ce sera l'échec

de cette proposition. Mais le plénipotentiaire italien a déjà pris la

parole et il répond au président :

— Je propose d'employer la première séance officielle à

l'examen des points réservés du projet de banq^ue _et^ de con-

sacrer, en attendant, une séance de comité à un premier échange

de vues sur la question de la police.

Après cette déclaration, le succès nous est acquis. M. Testa,

délégué des Pays-Bas, se range à l'avis du préopinant. Le délégué

du Portugal fait de même. Le comte Cassini réitère son adhésion

aux vues de M. Révoil. Le plénipotentiaire suédois déclare s'abs-

tenir de tout vote et se mettre à la disposition de la conférence :

c'est-à-dire de la majorité qui, dès ce moment, est formée, puisque

huit délégués, auxquels s'est joint le délégué belge, ont voté

pour. La délégation marocaine vote non. Mais la délégation espa-

gnole ajoute un dixième oui aux neuf qui ont été précédemment

émis. Cela fait dix voix pour nous et trois contre. Le duc d'Almo-

i. Le roi do Portugal devait arriver le 12 mars à Madrid.
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dovar tire aussitôt la conclusion de ce rapide débat, en fixant, au

lundi 5 mars, une séance de comité destinée à « aborder l'élude

de la question de la police ».

Dès le soir même, à Algésiras, dès le lendemain dans toute

l'Europe, le sens de ce premier scrutin était abondamment com-

menté. Ce sens n'était point douteux et ne prêtait pas à l'équi-

voque. La conférence, quelque désir qu'en pussent avoir isolé-

ment la plupart de ses membres, ne croyait pas possible de se

dérober à une discussion publique du problème de la police. Elle

partageait donc l'opinion, souvent combattue par la presse alle-

mandes que l'étude couplée du projet de banque et des projets

de police pouvait seule fournir les bases d'une entente. Elle

révélait enfin, non pas certes sur le fond des choses, mais par une

manifestation d'ordre significative, un groupement de puissances

sensiblement différent de celui qu'avaient annoncé les journaux

de Berlin-. Combien de fois ces journaux n'avaient-ils pas affirmé

que, de plus en plus, les négociateurs d'Algésiras rendaient

justice à l'Allemagne, et se rangeaient aux côtés de cette « tutrice

des intérêts généraux de l'Europe »! Or, à la première occasion

« la tutrice » était abandonnée par tous les pupilles qu'elle

revendiquait, sauf un. Et quand il s'agissait de se prononcer

sur la meilleure façon d'engager les réformes, elle n'avait avec

1. Voir notamment ci-dessus, page 174, note 1.

2. Le Lokal-Anzeifier, du 4 mars 1906, avait ainsi résumé le groupement
des puissances : « Nous pouvons dire que, du côté russe, des démarclies telles

(jue celles attribuées au Tsar ou à M. Witte ne furent pas faites. Les intérêts

purement économiques de la Russie demandent une prompte fin de la confé-

rence, parce que le gouvernement français a fait savoir à Saint-Pétersbourg

que le marcbé de Paris ne pourrait prendre de nouvel emprunt russe qu'après

la conférence. La Russie obtint une semblable réponse des autres gouverne-

ments auxquels elle s'adressa dans son pressant besoin d'argent. L'Autriche

est toujours au.x côtés de l'Allemagne, tandis que les Etats-Unis demandent
la porte ouverte comme l'Allemagne, mais sans s'occuper de l'intérêt particu-

lier ou général. L'Italie voudrait éviter dans l'avenir comme dans le passé

toutes tendances antiallemandes. Les rôles de ces deux dernières puissances

portant la marque de la neutralité bienveillante, sont donc favorables à l'is-

sue heureuse de la conférence. L'Angleterre se fit jusqu'à présent un devoir

de suivre la France dans toutes ses exigences comme dans toutes ses conces-

sions et n'a pas été jusqu'à présent un trouble-paix. L'Espagne est encore

hésitante dans ses sympathies pour les exigences excessives de la France qui

ont peu de points communs avec la manière de voir du gouvernement de

Madrid. Elle est balancée entre la crainte de tunisification du Maroc et l'espoir

de voir donner satisfaction à ses desseins particuliers. La situation est donc

assez claire. » (Voir le Temps, 5 mars 1906.)
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elle que l'Autriche, et, — concours compromettant entre tous, —
le Maroc, dont nul n'ignorait le désir de voir la conférence aboutir

à une faillite. Ni pour le gouvernement allemand, ni pour M. de

Radowitz, ce vote n'était un succès. Pour l'un et pour l'autre,

c'était un avertissement.

Cet avertissement, souligné par les conversations qui eurent

lieu, à l'heure du cigare, dans l'après-midi du 3, provoqua chez

les membres de la délégation allemande des réactions contradic-

toires. Au marquis Visconti-Venosta, au duc d'Almodovar, au.

baron de Joostens, d'amers reproches furent adressés sur leur atti-

tude. Le comte de Welsersheimb lui-même entendit critiquer sa

« mollesse )>. Et comme le bruit courait déjà que les vues fran-

çaises sur la police seraient exposées, le lundi 5, par M. Bache-

racht, M. de Radowitz s'en plaignit au comte Gassini sur un ton

si vif que le plénipotentiaire russe, sortant de son calme habituel,

lui répliqua très-vivement que la Russie n'avait pas d'ordres à

recevoir et qu'elle exprimerait, quand et comme bon lui semble-

rait, son avis sur toutes les questions. Cette riposte directe,

qu'accentua M. White en signalant à M. de Radowitz la lourde

responsabilité que prendrait l'Allemagne si elle semblait vouloir

retarder la discussion et entraver l'entente, porta-t-elle ses fruits ?

On pourrait le croire. Car, ce même jour, un peu avant le dîner,

M. de Tattenbach, qui, dans la journée, s'était plaint de l'intran-

sigeance de ses instructions, venait voir M. Révoil. Il l'accablait,

comme de coutume, « de protestations, d'offres et de serments ».

Puis, brusquement :

— Je vais vous dire la limite extrême de nos concessions. Que

le consortium cède à la Banque d'État, outre son droit de préfé-

rence pour les emprunts (art. 33) son droit de contrôle sur les

douanes (art. 16), et nous lui accorderons deux parts sur quinze

dans le capital. Pour les censeurs, ne parlons plus de la désigna-

tion par le corps diplomatique, puisque vous la repoussez, mais

cherchons un procédé qui assure aussi fortement leur indépen-

dance. Pour la législation, nous acceptons la loi française. Donnez-

nous la juridicLion mixte en première instance. Et gardons, pour

l'appel, la cour de Lausanne.

Le jeu était facile à percer. Si M. Révoil, séduit par la possibilité

de conclure immédiatement sur la banque, avait dit oui, jamais
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1

la police, dont M. de Taltenbach ne soufflait mot, ne fût devenue
objet d'entente ni même de discussion ; et le Maroc fût resté

ouvert à l'action politique de l'Allemagne. Du même coup, la

négociation directe aurait été renouée, et ce, le soir même du
jour oi:i nous avions prié la conférence de discuter et de se pro-

noncer. C'était nous déjuger, en marquant à son endroit une

impertinente versatilité. Au surplus, la concession que M. de Tat-

tenbach nous demandait (abandon du droit de contrôle) et que

peut-être il croyait sincèrement acceptable, était matériellement

impossible, ce contrôle constituant la garantie, non des banques,

mais des porteurs. Pour toutes ces raisons, également fortes les

unes et les autres, M. Révoil ne pouvait répondre à 31. de Tatten-

bach. Il devait même lui faire comprendre que l'heure était passée

des conversalions officieuses. M. de Tattenbach, sans avoir rien

obtenu, dut se retirer en renouvelant ses assurances d'amitié et

de bonne volonté.

Pendant ce temps, la presse allemande, sur un mot d'ordre

promptement donné, ou faisait sur le vote un silence absolu ou

en diminuait à dessein rimportauce '. S. la chancellerie, le fonc-

tionnaire, chargé des relations avec la presse, disait au corres-

pondant du Temps- :

Nous n'estimons nullement que le scrutin de samedi diminue les

chances d'entente : car nous ne voulons pas y voir une manifestation

contre nous, mais simplement l'expression d'une opinion sur le

meilleur moyen de faciliter la discussion delà banque.

-1. La Gazette de VAllemagne du Nord écrivait le 3 mars : « Dans la séance
de samedi soir, à Algésiras. on a voté sur la question de savoir si on devait

délibérer dans une séance conTidentielle de comité sur l'organisation d- la

police avant que la conférence elle-même, en séance plénicro, ne termiruit

la discussion des statuts de la banque. Pendant que les délégués allemands
étaient d'avis qu'on réglât d'abord la questijn de la banque, la majorité

de tous les autres délégués trouva plus opportun d'avoir une délibération

confidentielle sur la question de la police avant la prochaine réunion plé-

niére devant discuter la question de la banque. Le motif allégué à ce pro-

pos par plusieurs délégués est qu'un tel procédé pourrait faciliter une entente

finale dans les deu\ (['.estions. Le vote concernait, par conséquent, une
question de règlement intérieur et on a eu tort de lui .attribuer, comme font
fait certains journaux étrangers, une signification politique. Si le mode pré-

féré par la conférence pour discuter pratiquement les deux questions prir.ei-

pales, facilite' réellement un accommodement des difficultés qui existent

encore dans chacune d'elles, alors cette manière de faire est absolument con-

forme au but de la politique allemande ». {Voir le Temps, 7 mars 1906.)

2. Voir le Temps, 6 mars.
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Le Lokal-Anzeiger se bornait à enregistrer, sans commentaire,

le vote de l'Italie. Seules, la Gazette de Francfort > et les Nouvelles

de Hambourg, signalaient l'échec de l'Allemagne. L'ancien organe

bismarckien concluait :

En fait, l'Allemagne reste isolée avec le Maroc. Le vole montre com-

bien peu justifiée était cette fois encore l'optimisme des officieux alle-

mands qui ont propagé des illusions, en répandant des nouvelles

inexactes sur l'attitude des puissances représentées à la conférence'-.

Cette appréciation d'un journal d'opposition était sévère.

Peut-on contester qu'elle fût juste^ ?

IV

La séance de comité consacrée à la police s'ouvrit le lundi

5 mars à trois heures de l'après-midi '. Le duc d'Almodovar, avec

beaucoup de netteté, indiqua que c'était, des questions du pro-

gramme, l'une des plus importantes : toute réforme, en effet, et

le commerce international étaient subordonnés au rétablissement

de l'ordre et au maintien de la sécurité publique. Déjà, un premier

effort avait été accompli par le règlement sur la contrebande des

armes. Il s'agissait maintenant, à titre d'essai et pour une courte

durée, de réorganiser dans un certain nombre de ports et par

voie d'accord international, les corps de police marocains. Le pré-

sident ajouta :

— Je n'ai pas cru nécessaire d'établir un questionnaire : d'abord

parce que cette question, si importante qu'elle soit au fond, est

simple dans ses termes ; ensuite parce que Son Exe. M. Bache-

1. La Gazelle de Francforl écrivait : « La conférence du Maroc a, samedi,
pour la première fois, procédé à un vote. Cette première décision a été une
défaite pour l'Allemagne. Il ne s"agit, à la vérité, que d'une question do

forme ; mais cette décision est digne de remarque, car elle fournit une indica-

tion sur le groupement qui pourrait se produire entre les délégués sur le fond
des questions. » (Voir le Temps, 7 mars.)

2. Voir le Temps du 8 mars 1905.

3. Ce même jour samedi 3, le roi d'Angleterre arriva à Paris, où il passa
trois jours pendant lesquels il reçut diverses personnes, notamment M, Del-

cassé. Il renouvela à M. Fallières l'assurance de son absolue fidélité.

4. "Voir Protocoles, pages 168 et suivantes.
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racht m'a fait connaître son intention de présenter à la confé-

rence, au nom de la délégation russe, un exposé des vues qu'une

expérience de plusieurs années lui a suggérées à cet égard. Je

donne donc la parole à M. Bacheracht.

On a vu dans quelles conditions le ministre de Russie à Tanger

avait, à la demande de M. Révoil, accepté d'ouvrir le débat ^
;

comment aussi M. de Radowitz avait marqué son mécontentement

de cette initiative russe-. La parfaite convenance et la réelle habi-

leté de l'exposé de M. Bacheracht ne purent qu'aggraver ce

mécontentement^. Le ministre russe commença par énoncer

quelques principes : inégalité des intérêts européens au Maroc,

mais obligation commune à toutes les puissances de sauvegarder la

sécurité personnelle de leurs nationaux, leur liberté et leurs biens
;

nécessité aussi de traiter cette question dans un esprit de concorde,

en dehors de toute arrière-pensée politique, par l'organisation

d'une troupe de police susceptible de fonctionner utilement. Pour

cette organisation, on avait proposé de recruter des instructeurs

parmi les ressortissants des diverses puissances et aussi des États

neutres. Mais quelle action collective avait jamais, dans cet ordre

d'idées, créé des résultats durables? Et M. Bacheracht rappelait

que les officiers étrangers, engagés depuis vingt ans au service du

Sultan, n'avaient pu, malgré leur mérite, former une troupe cohé-

rente et disciplinée. Comment des « instructeurs agissant au nom

d'un vague mandat collectif, ne connaissant ni la langue ni les

coutumes du pays, réussiraient-ils là où d'autres, mieux placés,

avaient échoué » ? Il ajoutait :

Dans le cas spécial qui nous occupe, avec une organisation faite

d'éléments internationaux muUiples et variés, qui interviendrait ?

Qui insisterait sur l'exécution des engagements ? Qui enfin sur-

-1. Voir ci-dessus, pago 275.

2. Voir ci-dessus, page 280.

3. M. Bacheracht, commentant ses déclarations devant la conférence, dit à

M. Joseph Galtier : o Je me suis placé, en face des réalités et j'ai considéré

la question au seul point de vue pratique. Un long séjour au Maroc m'a

donné quelque expérience de la situation et des besoins du pays. Sans

doute, il est bon d'arrêter des règlements administratifs, encore faut-il qu'on

puisse les appliquer. L'essentiel, pour obtenir des résultats, c'est l'unité

d'action. » (Voir le Temps, 7 mars.)
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veillerait, point essentiel, le fonclionnement régulier du recrutement,

les châtiments en cas d'insubordination ou de désertion^?

Voulait-on, en effet, s'assurer que l'FAirope collective n'inspire

aux Marocains ni crainte ni respect? 11 suffisait de considérer le

Conseil Sanitaire de Tanger, « image permanente de son impuis-

sance », en conflit perpétuel — et inégal — avec le gouverne-

ment chérifien. M. Bacheracht précisait alors sa comparaison et il

disait:

Celte assemblée, je puis bien le constater, en faisant partie depuis

huit ans, malgré l'utilité et la persévérance de ses conseils, ne parvient

qu'à grand'peine à obtenir du maghzen les mesures nécessaires pour

la préservation de ce pays du danger d'invasion épidémique et elle a

à lutter pied à pied chaque année avec le gouvernement marocain,

même sous ce rapport.

Quant à l'exercice des autres pouvoirs qui ont été conférés au

conseil sanitaire en vertu des firmans chérifiens, tels pac exemple-

que la surveillance de mesures d'hygiène dans l'intérieur des villes,

les questions de l'adduction des eaux, des abattoirs, des marchés etc.,

il se heurte à chaque pas à d'invincibles résistances de la part des

autorités locales et à un mauvais vouloir érigé par elles, dirait-on, en

système.

C'est à un tel point vrai, que toutes ces questions, de la dernière

importance pour la ville de Tanger, dont la population a au moins

doublé ces dix dernières années, n'approchent même pas, depuis ce

temps, de leur solution, malgré tous nos incessants efforts! L'Europe

réunie en conseil ne réussit même pas à obtenir le balayage du marché,

dont l'état de saleté repoussante est le signe quotidien de l'impuissance

du conseil sanitaire, impuissance émanant de son vice originel : la collée*

tivité. Et l'on voudrait confier à un tel régime, fondé sur ces mêmes
principes, l'exécution de réformes bien autrement importantes et

difficiles que le coup de balai que nous ne parvenons même pas à faire

donner au marché de Tanger!

Une expérience de huit années du conseil sanitaire me met en

mesure d'affirmer que l'internationalisation de la police au Maroc ne

donnera jamais des résultats pratiques appréciables. 11 se peut que

le maghzen ait des préférences pour une solution semblable, mais-

c'est uniquement parce qu'une longue expérience lui a appris h

connaître les hésitations et la faiblesse des efforts collectifs des puis-

sances-.

]. Voir Protocoles, page 171.

2: Voir Protocoles, page 171.
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Devait-on renouveler une telle expérience, alors qu'il s'agissait

de la vie même des étrangers? Le délégué russe ne le pensait pas.

Il fallait, selon lui, agir « avec promptitude et à coup sur ». Car

« si la conférence ne réussissait pas à remédier à l'état de choses

-e.Kislant, cet état de choses empirerait » en proportion même d'une

impunité que semblerait consacrer l'apparente insouciance de

iEurope. Force était donc de trouver une combinaison autre que

celle d'abandonner au maghzen, avec ou sans instructeurs inter-

nationaux, le soin des mesures à prendre et pour cela de constituer,

là du moins où résident les colonies étrangères, « une autorité

réelle ». Mais cette autorité, deux puissances seulement étaient en

état de l'exercer « la France et l'Espagne seules en mesure, par

leur position géographique de puissances limitrophes, et de par les

moyens dont elles disposent, d'assumer sans aucun délai, pour

une courte durée, tout en sauvegardant la souveraineté du Sultan

par le maintien de son autorité effective, la tâche de concourir à

l'organisation, dans certaines villes du littoral, de corps de troupes

de police marocains. »

La conclusion de M. Bacheracht était la suivante :

Pour présider et veiller à l'organisation de cette troupe, la France

dispose, comme l'Espagne aussi, d'un excellent instrument, au moyen
de cadres de sous-oflîciers algériens ou rifains, musulmans de foi et

de race. Des officiers français et espagnols seraient désignés pour

inaugurer ce service d'instruction. Un officier français, accompagné de

plusieurs sous-officiers algériens, a même déjà sur l'ordre exprès du
Sultan, commencé à l'organiser à Tanger.

Pour arriver à un bon résultat, il ne suffirait pas, d'ailleurs, de cir-

conscrire ces officiers dans le rôle strict d'instructeurs, mais il serait

essentiel de les investir d'une certaine autorité pratique, et avant tout

d'un contrôle sur le paiement régulier de la solde, dont une grande

partie, jusqu'ici, est détournée de son emploi légitime, ce qui réduit

souvent les soldats à la nécessité, pour ne pas mourir de faim, soit de

vendre leurs objets d'équipement et leurs armes, soit de déserter, ce à

quoi nous assistons chaque jour.

On pourrait de la sorte, tout en laissant le commandement aux

officiers marocains, investir les instructeurs d'une autorité effective et

d'un moyen de contrôle permanent. Les corps de troupes ainsi

constitués serviraient dans l'avenir de modèles au gouvernement

chérifien pour en constituer de semblables avec ses propres sujets,

sans éléments étrangers, et assurer graduellement, dans l'ensemble

du pays, l'ordre et la sécurité, sans lesquels toutes les réformes
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et tous les droits acquis par les Européens sont et resteront illu-

soires ^

Celle démonslralion vigoureuse de rineflicacilé des solutions

proposées par TAllemagne appelait, de la part de celle-ci, une

réplique énergique et une réfutation précise. M. de Radowitz ne

parut pas s'en rendre compte. Et il se borna à donner lecture d'une

courte note, en ajoutant que celte note « posait des bases géné-

rales » et que, dans son cadre, d'autres combinaisons pourraient

être acceptées. Elle était conçue comme il suit :

L'une des bases pour les travaux de cette conférence est le principe

de la liberté économique dans le Maroc, sans aucune inégalité. Or,

cette liberté économique et le développement des intérêts commerciaux

au Maroc, dépendent en premier lieu, du maintien de l'ordre et de la

sécurité dans l'empire chérifien.

Le Sultan du Maroc, dans l'exercice de sa souveraineté, aura à

prendre les mesures nécessaires pour la garantie de la sécurité des

personnes et des biens dès étrangers. La nécessité s'impose, aux

puissances signataires, de lui venir en aide par l'organisation d'une

troupe de police suffisante, à établir dans des places déterminées.

Les puissances signataires,, étant également intéressées à celte

organisalion, devront être appelées à y prendre part^.

Sauf l'affirmation d'un principe, — nécessité d'une troupe de

police, — celte déclaration était vide d'indications pratiques. Elle

énonçait, d'ailleurs, dans sa dernière plirasc, une prétention insou-

tenable : à savoir que les puissances étaient « également inté-

ressées » à celle organisation. En fait, il était clair que la Suède,

la Belgique ou les Pays-Bas n'avaient pas, au maintien de l'ordre

au Maroc, un intérêt « égal » à celui de la France ou de l'Espagne*.

Endroit, il n'était pas moins évident que M. de Radowitz, en affir-

mant cette égalité, violait les engagements pris par son gouverne-

ment, lorsque, le Sjuillet 1905, il avait reconnu l'intérêt « spécial »

de la France. De celte prétendue égalité, M. de Radowitz déduisait

la nécessité d'une « participation égale » de toutes les puissances

à l'organisation de la police. Mais sa conclusion s'effondrait avec

ses prémisses. L'égalité, aux termes des accords franco-allemands,

1. Voir Protocoles, page 172.

2. Voir Protocoles, page 173.
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visait rintroduction, non l'exécution des réformes i. Que toutes les

puissances prissent une part égale à l'élaboration du règlement

international, cela allait de soi, puisque la conférence n'avait pas

d'autre objet. Mais que cette participation égale dût s'étendre à

la mise en œuvre des décisions prises, c'était contraire aux textes

aussi bien qu'au bon sens. De quel droit d'ailleurs M. de Radowitz

se faisait-il juge de l'intérêt de « toutes » les puissances '? En

vertu de quelle délégation formulait-il en leur nom une thèse que

leurs représentants étaient loin de s'approprier? A cette séance

011, pour la première fois, la solution franco-espagnole était officiel-

lement proposée, aucun de ces représentants allait-il protester?

Non. Les uns allaient formellement adhérer aux vues de M. Révoil.

Les autres ne feraient aucune objection. C'est à leur profit cepen-

dant que M. de Radowitz prétendait agir ! De quelle autorité ? Avait-

il ce «mandat de l'Europe» qu'on nous avait tant de fois reproché, à

tort du reste, d'avoir invoqué '? Ou bien l'Allemagne se considérait-

elle comme la protectrice des États souverains, dont les délégués

siégeaient à Algésiras, pour proclamer ainsi, sans même les con-

sulter, une « égalité » qu'ils se gardaient bien d'affirmer ? L'obscurité

voulue et tendancieuse de la déclaration allemande obligeait à poser

ces questions, mais ne permettait pas d'y répondre. Après les

explications si fortement objectives du second délégué russe, celles

des représentants de la France et de l'Espagne allaient porterie

dernier coup à ce document équivoque.

M. Bacheracht avait montré que la solution franco-espagnole

était la seule efficace. M. Révoil, répondant à une objection qui ne

figurait pas dans la note lue par M. de Radowitz, mais qui, sou-

vent énoncée, reparaîtrait tôt ou tard, montra que cette police ne

porterait aucune atteinte ni à l'indépendance ni à la souveraineté

du Sultan, ni à l'égalité économique : dequoi s'agissait-il en effet?

De former des troupes de police limitées aux besoins les plus

immédiats, c'est-à-dire à assurer la sécurité des ports ouverts et

de leur banlieue. Pour cette organisation, quelles ressources

seraient nécessaires?

Il suffira, disait M. Révoil, d'effectifs réduits et, à première vue,

il semble que quatre ou cinq cents hommes dans un ou deux porls prin-

\. Voir ci-dessus, page 187.
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cipaux, cent cinquante à deux cents dans les autres, peuvent suffire.

On arriverait ainsi, pour l'ensemble des huit ports, à un total approxi-

matif de deux mille à deux mille cinq cents hommes, sous la direction

de seize officiers environ, avec une moyenne de quatre sous-ofticiers

par port...

Il est d'ailleurs bien entendu que la désignation de ces officiers

doit être soumise à l'agrément du Sultan, que les corps de polioe res-

teront placés sous le commandement des autorités chérifiennes, que le

rôle des officiers se bornera à prêter à ces autorités les concours

techniques pour l'exercice du commandement et le maintien de la

discipline. Ils pourvoiront à l'instruction des troupes, surveilleront

leur bonne administration et contrôleront le payement régulier de la

solde ^.

Aussi bien, ces propositions, dont nous ne nous étions jamais

écartes, ni pendant les négociations franco-allemandes guillet-sep-

tembrel90o), ni pendant la mission à Fez de M. Sainl-René-Tail-

landier, le maghzen les avait acceptées dès ce moment. Un

document, émanant de lui et publié à notre Livre Jaune, en témoi-

gnait-. Comment «dans ces proportions, avec ce mandat limité et

pour une courte durée », une telle organisation pourrait-elle mena-

cer l'indépendance d'Abd-el-Aziz et la libre concurrence économique

des étrangers? M. Révoil se déclarait incapable de le découvrir. Et

il concluait, reprenant dans ses derniers mots les termes mêmes

de ces accords franco-allemands que M. de Radowitz paraissait

avoir oubliés :

L'internationalisation de la police n'ajouterait aucune garantie et

aurait les plus grands inconvénients pratiques. D'ailleurs, les gouver-

nements d'une part, et, sur place, le corps diplomatique elles consuls,

si vigilants pour tout ce qui concerne leurs colonies, ne seront-ils

pas toujours en mesure de s'assurer que cette organisation n'est pas

détournée de son but et ne lèse aucun des intérêts de leurs nationaux ?

C'est dans cetesprit que nous acceptons la réforme ainsi conçue : elle

assurera le résultat pratique qu'on souhaite atteindre le plus prompte-

ment possible et elle tient compte en même temps des légitimes

intérêts de la France, en tant que puissance musulmane, dans

l'Afrique du Nord, et de l'intérêt spécial qui s'ensuit pour elle à ce que

l'ordre règne dans l'Empire Chérifien ^.

\. Voir Protocoles, page 174.

2. Voir Livre Jaune, page 226.

3. Voir Protocoles, pago 175.
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Il semblait qu'après M. Bacheraclit et M. Réveil, il ne restai que

peu de chose à dire. Avec un remarquable talent, le second délé-

gué espagnol, M. Ferez Gaballero, réussit à renouveler le débat

en le résumant dans un exposé synthétique dont presque tout est

à citer. Le sophisme allemand sur « l'égal intérêt » et la « partici-

pation égale » lui fournit un exorde décisif :

Si j'ai, dit-il, bien compris, le point de vue de la délégation alle-

mande consisterait à soutenir que, si un concours étranger est néces-

saire pour la réorganisation de la police au Maroc, ce concours doit

être international; tout autre système étant d'abord contraire à l'égalité

des puissances et pouvant être un risque pour l'application effective

du principe de liberté économique au Maroc, auquel chacun des délé-

gués ici présents a donné son adhésion dès le moment même de

l'ouverture de la conférence.

Je tiens, en premier lieu, à faire observer que l'acceptation du
programme de la conférence, par les différents gouvernements, n'a

paspréjugé que les diverses questions soumises à notre examen seraient

résolues dans un sens déterminé plutôt que dans un autre. Le fond des

questions est resté, à ce moment, intact; spécialement en ce qui

concerne l'organisation de la police au Maroc, le fait d'avoir admis que
l'affaire serait étudiée par l'ensemble des puissances ne nous enga-

geait, en aucune façon, à admettre plus tard que, si un concours étranger

était à prêter au maghzen à cet effet, ce concours devait être collectif ^

Restait l'autre sophisme, celui qu'on réservait sans doute pour

une séance ultérieure : les soixante instructeurs français et espa-

gnols refermant la « porte ouverte ». M. Révoil en avait déjà fait

justice. M. Ferez Gaballero acheva de le démasquer :

Je ne vois pas, déclara-t-il, comment le concours de l'Espagne et

<ie la France à l'organisation de k police marocaine, pourrait être un

danger pour la liberté économique. Je ne comprends pas quelle espèce

d'action nuisible à ce principe pourraient exercer ces puissances dans

un pays où il est établi que les tarifs et les formalités douanières seront

les mêmes pour les marchandises de toute provenance et où l'on va

prescrire qu'aucun service public ne sera aliéné au profit des particu-

liers etqueles travaux publics seront toujours l'objet d'adjudications sans

acception de nationalité.

En cette matière, il ne faut pas perdre de vue la distinction qui

existe entre l'organisation technique de la police el les dispositions de

police, lesquelles, en effet, pourraient, dans une certaine mesure, avoir

4. Voir Protocoles, page 175.

Tahoieu. 19
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une influence sur la liberté du trafic. Mais personne ne peut oublier

qu'il ne s'est jamais agi de substituera l'autorité et à l'administration

chérifiennes une autre autorité et une autre administration.

Ce que l'on propose d'organiser, c'est un instrument auxiliaire, un

moyen efficace d'exécution pour les arrêts du maghzen. Mais la volonté

qui dictera ces arrêts et qui donnera le mouvement audit instrument,

continuera toujours à être souveraine. De celle-ci donc, toutes les

puissances pourront réclamer le respect pratique de l'égalité écono-

mique.

Quant au droit de l'Espagne et de la France de revendiquer pour

elles seules l'organisation de la police, M. Ferez Caballero n'était

pas moins catégorique. 11 justifiait ce droit par rinefficacité de la

solution internationale qui, disait-il, n'assurerait à la police «ni

la cohésion ni l'unité de direction indispensables »; par l'impor-

tance prépondérante des intérêts franco-espagnols au Maroc dans

l'ordre commercial; par l'importance unique de ces intérêts dans

l'ordre politique; par l'impossibilité de les sauvegarder grâce à la

seule police de la frontière, chaque partie du Maroc subissant la

répercussion des troubles dont les autres étaient le théâtre; enfin

et surtout, par la « spéciale compétence » que les instructeurs

français et espagnols apporteraient à l'accomplissement de leur

tâche. Il n'y avait rien à répondre à ces arguments fondés sur

l'équité autant que sur l'expérience. Ni M. de Radowilz, ni M. de

Tattenbach ne firent mine d'esquisser cette réponse.

Après que sir Arthur Nicolson et le comte de Martens Ferrao

eurent déclaré se rallier aux vues de MM. Bacheracht, Révoil et

Ferez Caballero, le président, aucun autre délégué ne demandant

la parole, exprima l'avis qu'il conviendrait, « pour donner une

expression pratique aux idées échangées » de préparer pour une

prochaine séance des propositions écrites. Tout le monde y consen-

tait. M. de Radowitz annonçait qu'il se réservait de formuler bien-

tôt ces propositions, et l'ordre du jour allait être ainsi réglé, lors-

que le marquis Yisconti-Venosta, voulant sans doute donner à

l'Allemagne, après les reproches amers qu'il avait reçus depuis le

3, une satisfaction, proposa de revenir â la banque et aux ques-

tions économiques pour ne continuer que plus tard le débat sur

la police^. Cette proposition, qui ne fut pas sans provoquer quel-

1. Voir Protocoles, page 16'J.
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que surprise, nous ramenait aux tentatives d'ajournement. Il était

une fois de plus nécessaire de réagir. M. Révoil, intervenant,

rappela comment, pas plus tard que l'avant-veille, on avait

décidé de mener de front les deux discussions. L'Allemagne venait

d'annoncer qu'elle apporterait sur la police des propositions

écrites : il fallait étudier ces propositions. Et notre représentant

conclut :

La conférence a consacré, à la banque, trois séances en comité,

quatre séances de comité de rédaction et une séance officielle. La con-

férence a donc pris tous les délais nécessaires et il n'y a pas lieu

d'arrêter les délibérations sur la police, tant que les points réservés du
projet de banque ne pourront être utilement discutés.

La conférence est actuellement saisie de la question de l'organi-

sation de la police. D'une façon générale, l'opinion du gouvernement
français est que l'examen des solutions proposées appartient aux

délégués qui représentent ici l'Europe, appelée par le vœu même de

l'Allemagne à se prononcer sur les réformes à introduire au Maroc.

Cette déclaration catégorique, la plus nette qui eût encore

écarté le retour aux pourparlers secrets, n'ayant pas été contre-

dite, le duc d'Almodovar proposa une solution moyenne, propre,

disait-il, à mettre d'accord toutes les opinions exprimées. La con-

férence pourrait se réunir le jeudi 8 mars pour continuer en

séance offlcielle l'examen des points réservés du projet de banque

et des questions économiques, et, immédiatement après, en

séance de comité, pour l'étude de l'organisation de la police.

Cette motion ayant été acceptée, la séance consacrée à ce double

objet fut fixée au jeudi 8 mars, à dix heures du matin. Le débat se

poursuivait donc dans les conditions mêmes que nous avions

souhaitées.

Comme la séance du samedi 3 mars, celle du lundi 5 provoqua

plutôt de la détente que de l'irritation. M. de Tattenbach, qui

s'était abstenu de toute intervention, continua d'exprimer à plu-

sieurs de ses collègues son regret de l'obstination intransigeante

qu'on manifestait à Berlin. Puis il s'en fut reprendre avec M. White
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et le marquis Visconli-Venosta la conversation sur la banque

qu'avait déclinée M. Révoil '. Les représentants des États-Unis et

de ritalie connaissaient nos idées. Ils pouvaient donc, la discus-

sion sur la police étant définitivement engagée, causer utilement,

et sans nous découvrir, avec le second délégué allemand. Le 7 mars,

sans nous transmettre de propositions que nous pussions accep-

ter, ils nous confirmaient cependant dans l'opinion que l'Alle-

magne ferait des concessions. La législation française était défi-

nitivement acceptée avec le tribunal mixte de première instance

pour les procès où la banque serait défenderesse. Pour les cen-

seurs, M. de Tattenbach demandait toujours que les gouverne-

ments pussent, sinon les nommer, au moins ratifier leur choix.

Pour le capital enfin, il s'en tenait à ce qu'il avait dit, le 3 mars, à

M. Révoil : deux parts au consortium, et cession par lui, non

seulement de son droit de préférence pour les emprunts, mais de

son droit de contrôle et de prélèvement sur les douanes. Il consen-

tait toutefois à laisser subsister le personnel français chargé,

depuis 1904, d'exercer ce contrôle : on le fusionnerait avec celui

de la banque. Cette combinaison n'était point défendable, puisque

d'un côté les porteurs seuls, et non les banques, disposaient du

droit de contrôle, puisque, d'un autre côté, nous avions demandé

quatre parts en échange du droit de préférence seul et qu'en nous

conviant à céder autre chose, on persistait à ne nous accorder

pour ce droit qu'une part au lieu de quatre. En admettant que le

droit de contrôle eût été cessible, il n'aurait pu l'être qu'en

échange d'une part supplémentaire, soit trois au lieu des deux

qu'on nous offrait. Sans doute, M. de Tattenbach répondait à ces

objections que nous étions trop exigeants. Mais plusieurs délé-

gués estimaient qu'après le vote du 3 sa résistance ne serait pas

irréductible : et malgré l'inutilité immédiate de ses entreliens

avec MM. White et Yisconti-Venosta, ils pensaient que la conver-

sation pourrait ultérieurement aboutir à l'entente.

Il y avait plus. Et avant même que M. de Radowitz eût

déposé le projet qu'il avait annoncé, projet qui aurait évidem-

ment un caractère international ^ le comte de Welsersheimb

1. Voir ci-dessus, page 280.

2. .\ux termes mômes de la déclaration du Fi. Voir cî-dessus, page 280.
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communiquait, le 7 mars, à la délégation française son intention

de soumettre à la conférence, en même temps que le projet alle-

mand, un projet transactionnel. Cette communication était signi-

ficative, car elle montrait que l'Allemagne, sans l'aveu de qui

l'Autriche n'eût pas pris celte initiative, était d'ores et déjà rési-

gnée à voir écarter la combinaison qu'elle devait présenter le len-

demain. Sans doute, M. de Welsersheimb disait que son projet lui

était tout personnel. Mais, d'une part, il ne pouvait dire autre

chose; d'autre part, il était évident qu'il n'agissait pas sans ins-

tructions ; enfin nous savions par deux de nos ambassades, à qui

des gouvernements étrangers en avaient parlé, que non seule-

ment le cabinet de Vienne avait étudié le texte de son délégué,

mais qu'il l'avait soumis à la chancellerie allemande qui l'avait

elle-même modifié, puis approuvé '. Aux termes de ce projet, le

Sultan aurait la direction de la police et cette police serait cons-

tituée avec des éléments et des cadres marocains*; tout le monde,

là-dessus, était d'accord. Les instructeurs seraient français à

Tanger, Safi, Rabat et Tetouan, espagnols à Mogador, Larache et

Mazagan. Un inspecteur général, fourni par la Suisse, les Pays-

Bas ou la Belgique, aurait le commandement direct du port de

Casablanca et rendrait compte au corps diplomatique chargé du

contrôle. La durée de cette organisation serait de cinq ans. En se

déclarant prêt à déposer ce projet, M. de Welsersheimb nous

révélait, ipso fado, l'état d'esprit de ses collègues allemands.

Ceux-ci, de toute évidence, ne croyaient pas possible de s'exposer

à un vote qui eût appelé la conférence à choisir entre la combi-

naison franco-espagnole et leur impraticable organisation inter-

nationale : le scrutin du 3 mars leur avait, à cet égard, donné

une leçon de sagesse qu'ils avaient comprise et retenue. Cepen-

dant, pour ne pas abandonner tout à fait leurs positions, ils cor-

rigeaient la solution franco-espagnole en la restreignant à sept

ports sur huit, et en subordonnant la police, non seulement à

l'inspecteur commandant le huitième port, mais encore aux

ministres accrédités à Tanger. C'était une cote mal taillée, illo-

gique, incommode. Mais le comte de Welsersheimb ne disait

1. Un fonctionnaire de la chancellerie de Berlin, M. Kriege, était venu à

Vienne pour travailler à la rédaction du projet et sa présence nous avait été

siRnalée.
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point du tout que ce fût le dernier mot de la transaction qu'il

suggérait. Et d'autre part, prêts que nous étions à consentir à

la surveillance de la police, nous avions le droit de penser que

l'Allemagne', en échange, céderait sur Casablanca. La porte

restait donc ouverte à des amendements, en tout cas à la discus-

sion.

Hors d'Algésiras, l'impression était également favorable. Le

bruit nous était revenu de Tanger d'une conversation où le

D"' Rosen, ministre d'Allemagne, après avoir adressé de vifs

reproches au sujet de l'attitude de M. Bacheracht à M. Sabline,

chargé d'affaires de Russie, avait conclu en s'écriant :

— Notre dignité est engagée. Nous ne reculerons pas. Et, je

vous le dis, c'est la France qui cédera.

Toutefois cet accès de colère n'avait pas eu d'écho. La presse

allemande marquait une modération toute nouvelle. Le Lokal-

Anzeiger écrivait : « Tout le monde est persuadé qu'on arrivera

à une entente aussi bien sur la question de la banque que sur celle

de la police. » La Gazelle de Francfort, la Gazelle de Cologne, le

Berliner Tageblall, le Taegliche Rundschau S donnaient une note

identique. A la chancellerie, on affirmait, le 7 mars au matin, au

correspondant du Temps, que les instructions envoyées à M. de

Radowilz étaient des plus conciliantes'-. Le soir du même jour

une dépêche de la même source portait : « L'optimisme a repris le

dessus à Berlin et on croit généralement que le gouvernement

saura faire le nécessaire pour arriver à une entente. » Le 7 mars

1. Voirie Temps des 8 et 9 mars.

2. « Je crois savoir que les instructions des délégués allemands en vue des

séances do demain sont conçues dans un esprit conciliateur. Il serait toute-

fois prématuré de prédire que l'accord se fera à la séance de demain, car le

nouveau projet transactionnel sera vraisemblablement présenté sur la police

par une puissance européenne, amie de l'Allemagne, qui apporterait un
amendement au projet russe, notamment pour certains modes de surveillance

de la police.

» D'autre part, pour la banque, on me dit que l'Allemagne est disposée à
reconnaître le droit fiançais, mais voudrait son application par des tribunaux

mixtes. L'opinion générale paraît convaincue qu'un compromis sur la police

et la banque conslituora la base de l'accord qui est attendu ici, dans le monde
des affaires, avec une impatience croissante.

» L'inLransigeance allemande a fini par inriuiéter les milieux financiers

allemands eux-mêmes. Malgré la source de mes informations, au sujet des

nouvelles instructions envoyées à MM. de Radowitz et de Taltenbach, l'expé-

rience de ces deux derniers mois permet encore do douter de la réalité de

l'esprit de conciliation qui n'-gne à Berlin. » (Voir le Temps, 8 mars)
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encore, M. de Szegyeny, ambassadeur d'Autriche en Allemagne,

disait à un de ses collègues :

— J'ai vu hier, — c'est à-dire le mardi 6 — le prince de Biilow.

Je suis maintenant certain du succès de la conférence.

Simultanément, le comte Witte, à qui des plaintes avaient été

adressées de Berlin au sujet de l'article favorable à la France,

publié par le journal officiel VEtat Russe, et qui avait vivement

répondu à ces griefs, recevait du correspondant que l'Empereur

lui avait désigné à Rominten, un message annonçant que l'entente

était faite, si la France acceptait que les instructeurs français et

espagnols fussent contrôlés, si elle renonçait à la juridiction fran-

çaise pour la banque, enfin si elle n'exigeait pas pour elle-même

et le consortium cinq parts sur quinze dans la formation du capi-

tal. En même temps, le comte Lamsdorf, tout en recommandant

une grande prudence, signalait que, frappé du scrutin du 3,

excédé du reste de tout ce conflit marocain, Guillaume II venait

peu à peu à des idées plus modérées. Puis c'était le prince de

Radolin qui, d'ordre évidemment de son gouvernement, deman-

dait au baron de Courcel de proposer à M. Rouvier un accord

direct sur la police. Enfin, toujours le 7 mars, le prince de Monaco

que Guillaume II avait invité le 3 à venir à Berlin à l'occasion de

l'inauguration d'un institut océanographique, rentrait à Paris. Et

de ses conversations successives avec M. de Tchirschky, le prince

de Biilow, l'Empereur lui-même, il rapportait l'impression que ce

dernier « en avait assez » et « voulait que cela finît honorable-

ment pour l'Allemagne », rien de plus^

Ce n'était pas tout cependant. Le prince se déclarait chargé de

transmettre à Paris une proposition ferme, qui équivalait à l'accep-

tation de celle que M. de Radowitz avait écartée le 19 février. Cettc

proposition portait en efifet : police franco-espagnole dans les ports

avec un contrôle, pour la forme, exercé soit par le corps diplo-

matique soit par un officier pris dans une armée neutre. On ne

nous demandait, en retour, que de ne pas insister sur le chitTre

des parts primitivement réclamées par nous dans le capital de la

1. Le chancelier avait ajouté: « Dans quelques mois, personne ne pensera

plus au Maroc. » Le prince de Monaco, dès son arrivée à Paris le 7 au soir,

communiqua ces renseignements à un ami de M. Rouvier. Il Its confirma lo

lendemain 8, au président du conseil, ainsi qu'à M. Fallières. Il considérait

ï l'entente comme faite ».
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banquet Tous ces symptômes, — et le dernier plus qu'aucun

car sa précision était extrême, — prouvaient irrécusablement que

la crainte du débat public, accentuée par le vote du 3, éveillait à

Berlin le désir d'une entente que nos concessions n'avaient pas sufli

à provoquer et que, pour avoir tenu bon, nous étions à la veille

d'obtenir la reconnaissance pratique de « l'intérêt spécial » théo-

riquement inscrit dans le protocole du 8 juillet 1005.

Notre altitude se réglait aussitôt sur ces données concordantes.

Dès le 6 mars, M. Rouvier faisait prier l'ambassadeur d'Allemagne

de le venir voir. Et, dans une forme plus nette encore, il lui répé-

tait ce qu'il lui avait dit et écrit le 14 février-. M. Révoil avait

reçu des instructions extrêmement conciliantes sur la banque,

M. de Tattenbach le savait, et, sur la police, il avait l'ordre de

s'en tenir à la note remise par lui à M. de Radowilz le 26 février.

La négociation pouvait et devait donc utilement se poursuivre à

Algésiras. Une négociation parallèle était superflue et dangereuse :

superflue, parce qu'elle n'ajouterait rien aux termes précisément

circonscrits du débat, dangereuse, parce qu'elle risquerait de

donner à croire de notre part à des concessions que nous ne

ferions pas. La conférence était saisie; la conférence prononce-

rait. En conséquence, le même jour 7 mars, M. Révoil était invité

par le président du Conseil à déposer à la séance du 8, un projet

sur la police. Ce projet, concerté avec le duc d'Almodovar et sir

Arthur Nicolson, répondait à nos déclarations du 5. De même que,

dans ces déclarations, nous nous étions bornés à exposer la solu-

tion franco-espagnole sans parler des « garanties nouvelles »,

c'est-à-dire de la surveillance, que nous avions envisagées dans

nos pourparlers avec M. de Radowitz^, de même dans ce projet

nous ne mentionnions pas cette concession éventuelle, subordon-

née à l'acceptation de la police franco-espagnole. Et usant de la

liberté que nous avait rendue le refus de l'Allemagne du 19 février,

nous prenions comme point de départ la police franco-espagnole

pure et simple. Nous nous donnions ainsi plus de marge pour la

négociation. Notre rédaction était la suivante :

1. On sait que nous avions demandé quatre parts sur quinze pour le con-

sortium et que nous étions prêts a nous contenter de trois.

2. Voir ci-dessus, page 201.

3. Voir ci-dessus, page 181.



LA POLICE A L ORDRE DU JOUR 297

La conférence, appelée par S. U. le Sultan à se prononcer sur

les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes et

des biens des étrangers, déclare que les dispositions à prendre sont les

suivantes :

Une troupe de police chérifîenne dont les effectifs et les cadres

inférieurs seront recrutés parmi les musulmans marocains et placés

sous l'autorité de commandants marocains sera organisée dans les huit

ports ouverts au commerce.
Pour venir en aide au Sultan dans l'organisation de cette police, des

officiers et sous-officiers seront mis à sa disposition par les gouverne-
ments français et espagnol qui soumettront leur désignation et leur

affectation à son agrément.

Ces instructeurs seront chargés, pour une durée de trois années,

d'assurer l'instruction et la discipline des corps de police marocains

et devront, en particulier, surveiller leur bonne administration et con-

trôler le payement régulier de la solde. Ils prêteront aux autorités

investies du commandement de ces corps de police leur concours tech-

nique pour l'exercice de ce commandement.
L'effectif total des troupes de police ne devra pas dépasser

"2 JJOO hommes, ni être inférieur à 2 000. Il sera réparti, suivant l'im-

portance des ports, par groupes variant de 150 à 500 hommes. Le
nombre des officiers instructeurs sera de IG au maximum ; celui des

sous-offlciers, de 32.

Les fonds nécessaires à l'entretien et au payement de la solde des

troupes de police et de leurs instructeurs seront avancés au Trésor ché-

lifien par la Banque d'État'.

Parallèlement, des négociations avec l'Italie, la Belgique et les

Etals-Unis tendaient à nous assurer dans la banque la voix des

représentants de ces trois pays-. Enfin le président Roosevelt, con-

sidérant que Guillaume II, par son télégramme de la fin de février,

n'avaitpas explicitementrépondu à la proposition transactionnelle

qu'il lui avait soumise (police franco-espagnole; rapport adressé

au Sultan et transmis aux puissances par la légation d'Italie) lui

adressait, le 7 mars, une troisième dépêche dans laquelle, avec

insistance, il lui recommandait de nouveau cette solution.

De toutes façons donc, notre position s'était améliorée et s'annon-

çait, pour le lendemain, meilleure encore. Il convenait seulement

de poursuivre noire avantage et d'éviter de nouveaux retards. Pour

i. Voir Protocoles, page 186.

2. M. Luzzatti, ministre du Trésor italien, allait, le 13 mars, nous donner, à
ce sujet, une promesse formelle.
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conjurer ce risque, nous demandions el nous obtenions que le duc

d'Almodovar, qui devait quitter Algésiras le samedi 10 mars,

afin d'assister aux fêtes données à Madrid en l'honneur du roi de

Portugal, fût invité par M. Moret à rester à son poste. Nous avions

ainsi l'assurance que la discussion continuerait sans délais. Quel-

ques heures seulement nous séparaient de la séance où les trois

projets de l'Allemagne, de la France et de l'Autriche devaient être

confrontés. Les Allemands exceptés, la valeur du nôtre n'était con-

testée par personne. Et la communication, dont le prince de Monaco

avait été chargé, nous permettait de croire que cette exception

même serait peu durable. Le 7 au soir, après dîner, dans le hall de

l'hôtel, on parlait des chances respectives et l'opinion des tiers ne

nous était pas défavorable, quand soudain, vers dix heures, un

télégramme de presse passa de mains en mains : mis en minorité

sur la question des inventaires, le ministère Kouvier venait de

donner sa démission.



CHAPITRE IV

LA CRISE MINISTÉRIELLE FRANÇAISE

I. L'état d'esprit à Alfjésiras. — Deux bonnes séances (8 et 10 mars). — La
question de la banque. — La police. — Le projet autrichien. — Les pro-

messes de M. de Radowitz. — La confiance du roi d'Italie.

II. Le revirement. — Les dernières instruclions de M. Rouvier et l'acceptation

de l'inspection (9 et 11 mars). — La question de l'article 32. — Les bases
de l'accord. — La journée du 11 mars. — L'intransigeance soudaine de
M. de Radowitz. — Les violences du comte de Tattenbach. — La situation.

JII. La manœuvre allemande. — La presse officieuse. — La circulaire du
12 mars. — L'action des ambassadeurs d'Allemagne (13-14 mars). — La
dépêche du prince de Bùlow au comte Witte (12 mars). — Les trois télé-

grammes de Guillaume lia M. Roosevelt (14-17 mars).

IV. Les effets de la manœuvre allemande. — Le départ de M. Rouvier. —
L'état d'esprit de M. Réveil. — L'incertitude des délégués. — L'arrivée de
M. Léon Bourgeois (14 mars).

I

Il était à craindre que l'acte de démence électorale commis, sans

égard aux diflicultés extérieures, par une Chambre agonisante, ne

provoquât, en Allemagne, des illusions qui se traduiraient à Algé-

siras par de nouvelles exigences, non pas peut-être immédiate-

ment, car les positions étaient prises pour les séances qui devaient

être tenues le 8 et le 10 mars, mais par une transition insensible,

qui nous ramènerait à l'intransigeance d'antan. Sans doute, nos

délégués expliquaient, à leurs collègues incrédules \ que la

1. Beaucoup de délégués, dès que la nouvelle de la crise ministérielle fut

connue, vinrent dire à M. Révoil : « Alors, c'est fini? Vous n'avez plus d'ins-

truclions? Nous faisons nos malles. » La délégation française répondit à ces

questions, en haussant les épaules et en disant, qu'après comme avant la

crise, ses instructions restaient les mêmes. Dans le milieu curieux et canca-
nier de riiùtel, on signala comme un symptôme à retenir, que, le jeudi soir,

les délégués français avaient, jusqu'à une heure tardive, gaiement causé en
buvant du chocolat.

Dans l'une de ses excellentes lettres d'Algésiras au Journal des Débats,
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journée parlementaire du 7 serait sans action sur notre politique

étrangère. Nos journaux écrivaient : « La séance continue ^ » et

rappelaient que les instructions données à M. Révoil s'appliquaient

à l'ensemble du débat. Les pronostics, à l'hôtel Reina Cristùia, ne

nous en étaient pas moins, par un brusque ressaut, devenus peu

favorables. Et l'on augurait mal du sang-froid d'un peuple dont

le.*^ mandataires élus étaient si peu maîtres deux-mêmes.

Par la vitesse acquise, les résultats obtenus la semaine précé-

dente parurent cependant se confirmer. En ce qui concerne la

banque, les séances officielles du 8 et du 10 permirent à l'accord

de s'établir, au moins en principe, sur la législation, la juridic-

tion, les censeurs et l'assainissement de la monnaie. On a vu-

quelles avaient été les solutions envisagées, sur les deux premiers

points, dans les conversations des jours précédents : ce furent ces

solutions qui prévalurent : à savoir, la législation française; les

tribunaux consulaires, quand la banque serait demanderesse; un

tribunal mixte, composé de trois consuls et de deux commerçants,

lorsqu'elle serait défenderesse ; la cour de Lausanne pour les appels

et aussi, en première instance, pour les contestations soit entre la

banque et le Sultan, soit entre la banque et les actionnaires. Pour

les censeurs, M. de Tattenbach proposait qu'on en fixât le nombre

M. de Cai.Y écrivait : « II est curieux de voir quelques diplomates, pressés de

quitter Algésiras, s"indigner de notre obstination. Mais ce n'est pas tant sur

cette dernière cjue sur la crise ministérielle que les Français peuvent sur-

prendre, à Reina Crislina, des commentaires désobligeants qui produisent

partout un mauvais elîet sur certains diplomates étrangers, incapables do

comprendre que la crise ne fait pas table rase de toute la politique française.

Ce matin, au thé, j'entendais yn délégué s'écrier : « Pourquoi ne pas sus-

pendre la conférence, puisque les délégués français n'ont plus d'instructions? »

1. Tous les journaux français furent unanimes à cet égard. Le Temps écri-

vait (9 mars 1006) : « Avec ou sans le ministère Rouvier, la France ne peut

pas ne pas avoir une politique marocaine. Avec ou sans lui, cette politique ne

peut pas être autre que celle qu'a suivie M. Rouvier. Les sacrifices que nous avons

consentis sur le terrain économique étaient importants, mais possibles. Ceux
qu'on nous demande sur le terrain politique sont et seront toujours inadmis-

sibles. Biim que l'Allemagne ait pu prendre goût à voir s'ouvrir chez nous des

crises ministérielles, ces crises, quelle qu'en soit l'issue, ne feront pas que

nous n'ayons, au maintien de l'ordre dans l'empire chérilicn, un intérêt spécial,

l'cconnu par l'Allemagne elle-même. Elles ne feront pas que toute menace
pour l'Algérie ne soit un danger pour la France. Ces vérités, qui dictent à nos
plénipotentiaires leur conduite, ne sont pas à la merci des nervosités élec-

torales et des convoitises personnelles, qui décident parfois du sort des cabi-

nets. Elles ont déterminé notre résistance dans le passé. Elles la détermine-

ront dans l'avenir. Nous le répétons ; la séance conlinne. »

2. Voir ci-dessus, page 292.
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à quatre et qu'ils fussent désignés par les Banques d'État d'Alle-

magne, d'Angleterre, d'Espagne et de France ; cette combinaison

était acceptable. Il renonçait, en matière d'assainissement moné-

taire, à l'amendement où l'Espagne avait vu ^ une menace pour la

circulation de la. peseta. Le désaccord se limitait donc à la forma-

tion du capital, dans laquelle le délégué allemand n'offrait deux

paris au consortium français que contre la cession, non seulement

de son droit de préférence pour les emprunts et la frappe de la mon-

naie (art. 33), mais aussi de son droit de contrôle et de prélève-

ment sur les recettes douanières (art. 12 et 16) -. Lesdites recettes

seraient versées àla banque qui se chargerait aussi, par délégation,

du service de la dette publique, le droit des porteurs sur leur gage

restant intact. On sait déjà pourquoi cette combinaison n'était

pas admissible, puisqu'elle disposait de droits qui appartenaient,

non aux banques, mais aux porteurs. M. Révoil l'écarta donc. 11

n'en restait pas moins que trois points sur quatre avaient été

réglés depuis le 3 mars et que l'intervention répétée des délégués

marocains, aux séances du 8 et du 10, n'avait à aucun instant

réveillé les controverses antérieures '. L'essentiel, il est vrai, res-

tait à trancher. Mais l'entente, si on la voulait, n'était pas impos-

sible.

Les deux séances de comité, consacrées ces mêmes jours à la

police, confirmèrent cette impression de sécurité qui ne s'accor-

dait pas avec les craintes provoquées, le 7 au soir, par notre crise

ministérielle. Peu de jours avant, le marquis Visconti-Venosta,

sollicité d'inscrire quelques lignes sur l'album d'une dame \ avait

écrit : « Pax hominîbus bonse voluntatis ». Il semblait qu'il n'y

eût, à ce moment, que des hommes de bonne volonté, que cette

bonne volonté s'appliquât à s'élever à la hauteur des circonstances

et à infliger aux pessimistes un éclatant démenti. Dès le 8, en

même temps que M. de Radowitz donnait lecture des « réflexions

que lui avaient suggérées les idées exposées à la précédente

1. Voir ci-dessus, page 229.

2. Voir Protocoles, page 189.

3. La délégation marocaine avait expliqué, le 10 mars, que le gouvernement
< liérifien était foit capable d'assurer lu'i-mème le maintien de l'ordre et qu'il

ne demandait au.x puissances que des conseils.

4. La comtesse de Tatti.nbacii.
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séance », réflexions qui aboutissaient au refus de la solution

franco-espagnole, M. de Welsersheimb déposait le projet transac-

tionnel qu'il avait annoncé le 7 à M. Hévoil. Et le dépôt seul de ce

projet indiquait que l'Allemagne ne s'obstinerait pas à son refus.

De son côté, M. Révoil, en commentant le projet remis par lui la

veille au président, déclarait officiellement, ce qu'il avait dit

le 17 février, que, si satisfaction nous était donnée sur la nationa-

lité des instructeurs, nous ne refuserions pas d'examiner de nou-

velles garanties de contrôle. L'allure générale du débat était donc

excellente. Et les détails fortifiaient encore la signification de l'en-

semble.

La déclaration de M. de Radowitz était conçue comme il suit :

Nous sommes d'accord avec les opinions énoncées dans la der-

nière séance de comité et prouvant la nécessité de l'organisalion, au

Maroc, d'une police placée sous l'autorité souveraine de S. M. Giiéri-

fienne. Nour apprécions les raisons qui recommandejit d'avoir recours,

par une participation efficace dans cette organisation, à des officiers

choisis en France et en Espagne. Mais nous ne saurions admettre

qu'une pareille coopération fût limitée à ces deux nations, sans autre

contrôle ni garantie de surveillance internationale.

Il est évident que, dans un pays dans l'état de culture du Maroc,

l'exercice de la seule force réelle capable de maintenir l'ordre et de

garantir la sécurité publique donnerait aux deux puissances qui en

auraient le privilège exclusif une position exceptionnelle, laquelle se

ferait sentir sur le terrain des intérêts matériels et porterait atteinte

au principe de la liberté économique pour tous. Il serait, en effet, à

prévoir que le Maroc tomberait dans une dépendance de ces deux

États, dont résulterait une inégalité de situation inacceptable pour les

autres nations.

Les intérêts de l'Europe au Maroc demandent des garanties plus

fortes. Protéger et développer ces intérêts communs par une action

commune, tel est le principe pratiqué avec succès en d'autres circons-

tances internationales. Il suffit de rappeler les résultats obtenus en

Macédoine et en Chine par les efforts collectifs des puissances.

Nous demandons donc, pour l'organisation de la police marocaine,

une coopération étrangère qui assure à toutes les nations intéressées,

l'égalité du traitement économique et la politique de la porte ouverte.

Nous examinerons chaque proposition faite dans ce sens, avec le

plus vif désir de voir la conférence aboutir à une entente en cette

importante matière ^

1. Voir l'rotocolcs, page 18.'i.
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Cette déclaration n'était visiblement qu'une manœuvre permet-

tant à l'Allemagne de passer du terrain, où elle s'était maintenue

jusqu'alors, sur celui oi!i M. de Welsersheimb s'établissait : et de là

venaient les contradictions qu'elle recelait. Le plénipotentiaire

allemand, pour la première fois du reste, appréciait « les raisons

qui recommandaientd'avoir recours à des officiers français et espa-

gnols )). Il est vrai, qu'après avoir admis la supériorité technique

de ces officiers, il réclamait une organisation internationale

« comme en Macédoine et en Chine ». D'autre part, il affirmait que

l'xVllemagne ne saurait admettre que le choix du Sultan pour les

instructeurs fût limité à l'Espagne et à la France, « sans autre con-

trôle ni garantie de surveillance internationale ». Cela signifiait-il

qu'avec ce contrôle et cette garantie il aurait accepté la solution

franco-espagnole ? Mais alors, pourquoi avait-il répondu par un

refus, — sa note du 19 février, — à M. Révoil, quand celui-ci, le

17, lui avait offert ladite garantie, s'il nous donnait satisfaction

sur la nationalité des instructeurs ? 11 résumait d'ailleurs sa pensée

en disant : « Nous demandons pour l'organisation de la police

marocaineunecoopéralion étrangère qui assure, à toutesles nations

intéressées, l'égalité du traitement économique et la politique de

la porte ouverte. » Donc, ce n'était déjà plus la même chose que le

o mars, quand il demandait «la participation égale de toutes les

puissances à l'organisation de la police ». Il se contentait désor-

mais « d'une coopération étrangère », c'est-à-dire ni française ni

espagnole, dont il ne définissait ni le caractère ni le degré, et qu'il

ne réclamait que pour assurer à tous l'égalité économique et la

« porte ouverte ». Si donc il était démontré que cette égalité et cette

« porte ouverte » pouvaient être pleinement sauvegardées sans

recourir à la coopération en question, on devait espérer que M. de

Radowitz renoncerait à l'exiger. Il définissait le but qu'il voulait

atteindre. Si on lui prouvait que ce but était atteint, fût-ce par

d'autre moyens que ceux qu'il semblait suggérer, il était permis de

compter qu'il ne ferait pas d'objections.

Dans ces conditions, l'exposé et le projet du comte de Wel-

sersheimb prenaient toute leur valeur. Eton pouvait les considérer

comme la traduction pratique des idées générales émises par M. de

Radowitz. Le délégué autrichien commençait par résumer très-heu-

reusement l'effort conciliateur accompli par la France depuis le
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début de la conférence, par l'Allemagne, depuis le 3 mars seule-

ment.

Au début, disait-il, la question qui nous occupe se présentait sous

celte forme :

La France, si je suis bien renseigné, réclamait pour elle seule le

mandat de l'organisation de la police au Maroc.

L'Allemagne s'opposait à cette demande; elle insistait sur la néces-

sité de donner à l'organisation de la police un caractère international,

c'est-à-dire elle demandait que toutes les puissances représentées à la

conférence eussent le droit d'y participer.

Aujourd'hui, la situation n'est plus la même.
Des concessions ont été faites de part et d'autre. La France s'est

déclarée prête à associer l'Espagne à l'œuvre dont il s'agit.

L'Allemagne paraît vouloir consentir à restreindre dans une cer-

taine mesure le nombre des nationalités qui seraient appelées à four-

nir les instructeurs.

On peut donc constater qu'un certain rapprochement s'est déjà

produit^.

Après quoi, M. de Welsersheimb cherchait, dans les déclarations

récentes des représentants de l'Allemagne et de la France, les élé-

ments d'un nouvel acheminement vers l'accord non encore établi

et il ajoutait:

Je crois pouvoir entrevoir la possibilité que l'Allemagne, sans être

obligée de sacrifier aucun des principes fondamentaux dont la confé-

rence doit s'inspirer, pourrait accepter une réduction ultérieure du

nombre des nationalités qui auraient à participer à l'organisation de la

police. Nous avons entendu à la dernière séance de comité la déclara-

tion de M. le premier délégué d'Allemagne qui terminait en disant que

son gouvernement était prêt à discuter toute combinaison qui rentrait

dans le cadre des principes généraux qui formaient la base des tra-

vaux de la conférence. Ces paroles me semblent indiquer clairement

que la possibilité d'un rapprochement ultérieur du côté de l'Allemagne

n'est pas complètement exclu, à la condition toutefois que, d'autre

part, les garanties nécessaires soient données pour la sauvegarde des

intérêts communs à tous les pays représentés à la conférence.

En ce qui concerne le point de vue de la France, nous savons par

la réponse qu'elle a donnée à la dernière proposition allemande que,

au point de vue du principe de l'égalité de traitement en matière éco-

nomique, antérieurement reconnu par elle, si la conférence reconnaît

l'utilité de nouvelles garanties, elle ne se refusera pas à les examiner.

d. Voir Protocoles, page 187.
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i. Voir Protocoles, page 187.
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En conséquence, il soumettait à la conférence le projet suivant :

I. Le Sultan aura le commandement suprême de la troupe de

police.

II. Le Sultan chargera des officiers français de l'organisation de la

troupe de police à Tanger, Safi, Rabat et Tetouan.

III. Le Sultan chargera des officiers espagnols de l'organisation de

la troupe de police à Mogador, Larache et Mazagan.

IV. Le Sultan nommera, en outre, un officier supérieur en rang, qui

sera chargé de l'organisation de la troupe de police à Casablanca, et

qui, en même temps, fera fonction d'inspecteur général de toutes les

troupes de police. Le Sultan le choisira librement parmi les officiers,

que lui présentera, au nombre de trois, et avec l'assentiment des

puissances signataires, ou le gouvernement de la Suisse ou celui des

Pays-Bas.

V. Les cadres de la troupe de police seront marocains,

VI. L'administration et notamment la paye de la troupe s'effectuera

par les employés européens, moyennant des fonds qui seront mis à

leur disposition par la Banque d'État.

VII. L'inspecteur général rendra compte de ses fonctions au corps

diplomatique à Tanger, qui aura à contrôler l'exécution de Torganisa-

lion policière.

VIII. Cette organisation sera instituée à titre d'essai pour la durée

de cinq ans^

Il était aisé de montrer que toutes les critiques générales, que

provoquait la déclaration allemande, s'appliquaient au projet autri-

chien. Comme à M. de Radovvitz, on pouvaitdemander au comte de

Welsersheimb, pourquoi, reconnaissant les qualités d'efficacité de

la police franco-espagnole, il croyait devoir exclure un port sur

huit du domaine desa compétence ; comment surtout, s'il admettait

que les officiers français et espagnols établis à Tanger, Tetouan,

Larache, Rabat, Safi, Mogador et Mazagan ne menaçaient pas la

liberté commerciale, la protection de cette liberté exigeait la pré-

sence d'officiers suisses, hollandais ou belges à Casablanca. Com-

proques. Je ne pense pas que la France s'attendît à ce que la conférence admit

complùtement sa manière de voir ; de même pour l'Allemagne. J'ai donc

voulu concilier deu.x; prétentions divergentes. Je voudrais y avoir réussi.

» Dans rinlérèt du monde entier, il faut que la conférence aboutisse. Rap-

pelez-vous la tension si redoutable de juin dernier. Nous avons tous besoin

que cette incertitude si pleine de dangers se dissipe. J'espère qn'on finira par

s'accorder. »

1. Voir Protocoles, page 188.
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ment.d autre part, conciliait-il aveclasouverainetéduSultanTaffec-

tation desportsen dehors de lui, et lasubordination de l'inspecteur,

non à lui, mais au corps diplomatique ? Toutefois, d'un accord

tacite, on avait réservé pour la séance suivante la discussion. A
celle-ci, chacun faisait connaître ses projets, et rien de plus^

M. Révoil se borna donc à expliquer le sens du sien, à montrer

qu'il ne violait pas les engagements pris vis-à-vis de l'Allemagne,

à redire qu'il ne pouvait porter atteinte à l'égalité économique et

qu'au surplus, « si la question de la nationalité des officiers était

résolue selon nos vues et si ensuite la conférence reconnaissait,

au point de vue d'une égalité de traitement économique, Tutilité

de nouvelles garanties, la France ne se refuserait pas à les exa-

miner- ». En répondant que« la délégation allemande prendrait en

sérieuse considération les deux projets présentés et se réservait de

faire connaître sa manière de voir à la prochaine séance, après

avoir demandé des instructions à son gouvernement », M. de Rado-

witz marqua, à son tour, un égal désir d'entente ; il reconnut que

le projet français méritait « sérieuse considération»; il admit, — ou

les mots n'ont point de sens, — qu'une partie des dispositions de

ce projet pourrait être incorporée à celui de M. de AVelsersheimb

.

Cette impression se précisa plus encore à la séance de comité du

10. Après un échange d'observations ' entre le comte de Wel-

sersheimb et M. Ferez Caballero, M. de Radowitz prenait, enetïet,

la parole et lisait la déclaration suivante :

Je suis en mesure de déclarer notre adhésion en principe, aux

propositions formulées par S. Exe. M. le premier délégué d'Autriche-

Hongrie, propositions dont les détails resteraient à discuter. Si par

cette adhésion nous renonçons à une partie essentielle des demandes
que nous avions jusqu'ici maintenues relativement à la question de la

police marocaine, nous le faisons uniquement dans l'espoir d'amener

ainsi un accord général.

1. A noter cependant une courte protestation de M. Perez Caballero qui
reprociia au comie de Welsersheimb de n'avoir pas, dans sa déclaration, suf-

fisamment rappelé les droits de l'Espagne. Voir Protocoles, page 184.

2. Voir Protocoles, page 184. M. Révoil fut énergiquement appuyé par
M. Perez Caballero.

3. Voir Protocoles, page 184.

4. Au sujet de l'incident provoqué le 10 par M. Caballero et qui n'eut d'ail-

leurs aucune suite. Voir Protocoles, page 192.
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Il nous semble que cet accord devrait se faire sur les bases des

deux projets soumis à la conférence. Celui de la délégation française

contient certainement des propositions qui méritent le Pl- «---

examen. Elles pourraient être complétées par celles du projet austro-

^'Tlerait peut-être indiqué de renvoyer les deux projets à la com-

mission de rédaction qui tâcherait de les mettre en harmonie
.

Impossible, par conséquent, d'équivoquer. L'accord, de l'aveu

du plénipotentiaire allemand, devait s'établir « sur la base des

deux projets français et autrichien », que le comité de rédaction

c. tâcherait de mettre en harmonie ». En d'autres termes, on modi-

fierait chacun des deux projets de façon à les rendre acceptables.

Sur quels points ? La réponse était aisée. Qu'on ajoutât au projet

français l'inspection, dont il ne parlait point; qu'on effaçât du

projet autrichien, avec le régime spécial de Casablanca, l'extension

abusive des pouvoirs de l'inspecteur : l'entente était faite. Et c est

à la rendre possible que venait de s'engager M. de Radowitz. Tout

le monde le comprenait ainsi" et quand, aux observations de su-

Arthur Nicolson et de M. Révoil sur les inconvénients qu'il y aurait

à donner à l'inspecteur le commandement d'un port, le plénipo-

tentiaire allemand ne répliqua rien^ le sens, si clair déjà des

1 Voir Protocoles, page 193.

2. Voh' Protocoles, page 194. Voici le texte des observations de sir Arthur

"^

':t E.f sir Arthurtcolson se demande s'il ne serait pas préférable, pour

ro aus^e^^^l'autod 6 de Imspecteur, de ne pas lui donner de conunarulemcnt
rchaussti '

amo^'^^
\ ,.y ^^^.^j^ prûfénible que l'inspecteur résidât a

spécial. ll,P«n^e en
^J^^^''^^'

^,
j^ lil3e,,té d'action. Du reste, si

Tanger, ou il aurait P^^"^^!
,.^^; ^

''"^^''^ P,^„„,nt de police, il serait possible

position et son inOuence seraient leiiaussets aii.i y^^>.

caines
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paroles prononcées par lui, se fortifia encore. La mission du comité

de rédaction, à qui les deux textes étaient renvoyés, serait, cette

fois, sans écueils. La combinaison des deux projets, si nettement

prévue par le représentant de l'Allemagne, se réaliserait sans peine

par la concession mutuelle que tout paraissait indiquer. Et

M. Révoil exprimait l'opinion générale, lorsqu'il se félicitait de

l'esprit de conciliation, qui venait de présider au débat'. L'Alle-

m.agne, après des mois de mauvaise humeur, allait-elle profiter de

nos embarras inférieurs pour donner au contlit une solution élé-

gante, reconnaître nos droits et répondre à notre modération? Il

était permis de lespérer. Le 10 mars, le comte Cassini télégra-

phiait que l'entente était certaine. Et, le 11 , le lioi dltalie^en rece-

vant M. Barrère, qui venait lui remettre la lettre par laquelle

M. Fallières lui notifiait son élection à la présidence de la Répu-

blique, lui disait qu'il considérait l'accord déiinitif comme sur et

comme imminent.

II

Dès le 9 mars, M. Rouvier, après avoir pris l'avis de sir Edward
Grey, avait mis M. Révoil en mesure de mener rapidement cette

dernière négociation. Et, par une dépêche du 11, il lui avait con-

firmé ces instructions. Pour faire équilibre à l'acceptation, indis-

pensable pour nous, de la solution franco-espagnole sans restric-

tion, il l'autorisait à accepter non plus seulement le principe d'une

surveillance, telle que nous l'avions d'abord envisagée (rapports

de la légation d'Italie à Tanger, communiqués aux puissances par

le gouvernement italien^ ), mais la création d'une inspection. Cet

inspecteur devrait, d'après les instructions de M. Rouvier, être

choisi parmi les anciens officiers de l'armée suisse ou de l'armée

resterait sans contrôle, l'exposer au risque d'échouer, lui et ses collaborateurs,

dans cette besogne ou d'y moins réussir que ceux dont la conférence a
reconnu la compétence spéciale, cela n'aurait que des inconvénients et irait à
rencontre du but que Son Exe. M. le comte de Welsi.rsheimb se propose.
Toutes ces raisons suffiraient, en dehors morne des raisons de principe, à
démontrer les graves inconvénients de l'attribution proposée. »

1. Voir Protocoles, page 194.

2. Vcir ci-dessus, page ISO.
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danoise, à condition toutefois que ses rapports annuels fussent

adressés non au corps diplomatique, mais au Sultan, et qu'il n'eût

ni commandement ni collaboration au commandement. En ce qui

concerne la banque, nous étions disposés à accepter que les quatre

censeurs fussent désignés par les Banques d'État de France,

d'Angleterre, d'Espagne et d'Allemagne, et à nous contenter de

deux parts sur quinze, au lieu de quatre, en échange du droit de

préférence pour les emprunts et la frappe de la monnaie. Ces

deux parts nous suffisaient pour avoir la majorité dans le comité

d'études et le conseil d'administration, puisque nous venions

d'obtenir la promesse que l'Italie voterait avec nous^ et que nous

avions ainsi huit voix sur quinze. Nous ne pouvions abandonner

le droit de contrôle et de prélèvement, garantie inaliénable des

obligataires. Mais, dès ce moment, dans le désir de hâter la con-

clusion de l'entente, nous envisagions la possibilité d'ajouter à

notre apport les droits de l'article 32-. On se souvient que cet ar-

ticle imposait au gouvernement marocain l'obligation, s'il désirait

gager un nouvel emprunt sur le solde disponible (40 p. 100; des

recettes douanières, de ne fixer le quantum à prendre sur ce solde,

qu'après entente avec les banques contractantes. L'article ajoutait :

(( Tous ordres de payement que le gouvernement impérial du

Maroc pourrait donner à ses fonctionnaires sur le solde dispo-

nible sur le produit des douanes, ne pourront être considérés à

un titre quelconque comme un privilège sur le produit des douanes

disponible, ni primer le service du présent emprunt qui reste

1. Voir ci-dessus, page 297 note 2.

2. Voici le texte de cet article :

Art. 32. — Lo ministre des Finances déclare, au nom du gouvernement impé-

rial du Maroc, que, par suite du remboursement des trois emprunts ci-dessus

spécifiés, français, anglais et espagnol, dont le montant global est de

22 500000 francs, les produits des douanes de l'empire seront libres et peuvent

être affectés au service du présent emprunt.
Quant au solde du produit des douanes restant disponible pour le gouver-

nement cliérifien, après prélèvement de la proportion que le représentant des

porteurs de titres et ses délégués doivent faire encaisser pour le service de

l'emprunt, il ne pourra, sans entente préalable avec les banques contractantes

sur le quantum qu'il convient de donner sur le solde susdit, être affecté à la

garantie d'aucun autre emprunt.
Tous ordres de payement que le gouvernement impérial du Maroc pourrait

donner à ses fonctionnaires sur le solde disponible sur le produit des douanes,

ne pourront être considérés à un titre quelconque comme un privilège sur le

produit des douanes disponible, ni primer le service du présent emprunt qui

reste garanti jusqu'à la lin par le produit des douanes.
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garanti jusqu'à la fin parle produit des douanes. » Cet article ne

restreignait, en aucune façon, les droits des porteurs qui, en tout

état de cause, restaient garantis par les articles il, 16, 17 et 21 '.

Que le droit qu'il stipulait fût exercé par le consortium des banques

contractantes ou par la Banque d'État, le représentant des porteurs

de titres n'en conservaitpas moins, aux termes de l'article 11 et de

l'article 32 lui-même, le droit d'exiger, pour le service de l'emprunt

de 1904, la priorité de paiement sur les recettes douanières. Il

était donc assez naturel que les banques, si elles cédaient les droits

de l'article 33, ne retinssent pas ceux de l'article 32. Et c'élait une

façon commode de grossir notre apport. En un mot, le représentant

de la France était autorisé à faire trois concessions : une sur la

police : acceptation de l'inspection, à condition qu'elle n'impliquât

pas de commandement direct ou indirect et ne portât pas atteinte

à la souveraineté du Sultan; deux sur la banque : réduction de

([uatre à deux du nombre des parts à attribuer au consortium et

cession éventuelle des droits de l'article 32. Nous n'étions irréduc-

tibles que sur deux points : suppression de la police mixte à

Casablanca et cession du droit de contrôle. L'Allemagne, par con-

séquent, n'avait à accepter que deux modifications, tandis que

nous en acceptions trois. Dans l'effort demandé par M. de Rado-

witz pour « mettre en harmonie » les projets en présence, nous

payions largement notre part.

Les choses en étaient là, lorsque, le samedi 10 mars, dans

l'après-midi, sir Arthur Nicolson alla voir M. de Radowilz. Le

plénipotentiaire anglais, convaincu comme tout le monde que le

cadre des concessions mutuelles était arrêté dans l'esprit des deux

1. Art. 11. — Le présent emprunt est garanti spécialement et irrévocable-

ment par préférence et priorité à tous autres emprunts par la totalité du pro-

duit des droits de douanes, tant à l'entrée qu'à la sortie de tous les ports de

l'empire existant ou à créer.

Art. 17. — Ainsi qu'il a été dit à l'article II, le produit des douanes est aB'ecté

en totalité et par privilège au service du présent emprunt.

Art. 21. — Au cas où deux mois avant chaque échéance semestrielle, le

total des encaissements effectués et reçus par le représentant des porteurs de

titres à Tanger, par application de la perception limitée prévue à l'article 17,

n'atteindrait pas le montant de la semestrialité correspondant à cette échéance,

le représentant des porteurs de titres en avisera le commissaire du maghzen
qui devra parfaire la semestrialité dans un délai de quinze jours à partir de

cette notification, et ce au moyen des autres ressources du gouvernement
impérial du Maroc et notamment au moyen du solde du produit des douanes
qui restera disponible.
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parties, félicita son collègue de ses concessions de la veille, puis

lui dit:

— Il n'y a plus maintenant que l'attribution de Casablanca aux

Suisses qui soit inadmissible pour la France. Donnez-lui la satis-

faction d'y renoncer, puisqu'elle vous donne, à vous, l'inspection.

Et tout sera fini.

Avec une vive surprise, sir Arthur, qui s'attendait à une adhésion

immédiate, rencontra un tout autre accueil. M. de Radowitz trou-

vait naturel que la France fît une concession à l'Allemagne en

acceptant l'inspection. Il n'admettait pas que l'Allemagne dût, en

échange, faire une concession à la France en acceptant la suppres-

sion de la police suisse à Casablanca.

— Mon gouvernement, déclarait-il, a dit son dernier mot.

Ce dernier mot, c'est le projet autrichien tel quel, avec l'ins-

pecteur et la police suisse à Casablanca; c'est à prendre ou à

laisser.

Le soir même et le surlendemain lundi, M. White, le comte Cas-

sini, le duc d'Almodovar venaient, à leur tour, voir leur collègue

allemand. Il était plus catégorique encore. Il ne se contentait plus

d'affirmer que ses instructions étaient irrévocables. Il déclarait

qu'on les lui avait renouvelées le 11, et, s'engageant lui-même, il

donnait « sa parole d'honneur » qu'il ne s'agissait point là d'un

bluff et d'un marchandage, mais de renonciation réfléchie d'une

résolution inébranlable. Le lundi soir, il se rendait chez sir Arlhur

Nicolson. Et comme celui-ci insistait, lui montrait l'illogisme bles-

sant de l'exigence maintenue pour Casablanca, lui rappelait ses

paroles du 10, lui demandait enfin ce que l'Allemagne avait, sui-

vant ses propres expressions, « pris du projet français », puisqu'elle

s'en tenait au projet autrichien ne varietur, M. deRadowitz répon-

dait :

— Que voulez-vous? Je n'y peux rien. Mes ordres sont formels.

J'ai fait tout ce qui dépendait de moi. J'ai demandé qu'on mît

l'inspecteur à Tanger et que Casablanca, comme les autres ports,

fût confié à la police franco-espagnole. On m'a répondu très sèche-

ment que c'était impossible. Je ne peux plus rien.

En même temps, M. de Tattenbach changeait de ton. Le 11, à la

séance du comité de rédaction, il revenait sur les concessions qu'il

avait précédemment consenties quant au mode dénomination des
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censeurs^ Pour le capital, il maintenait ses prétentions. Pour la

police, il affirmait avec raideur que le projet autrichien n'était

modifiable sur aucun point. Le 14, à une nouvelle séance de la

commission de rédaction, il ne se contentait pas d'être intransi-

geant; il était agressif et menaçant, si bien que M. Regnault devait

le ramener vivement à un ton plus courtois. Le parti pris de résis-

tance et d'intimidation s'affirmait donc, avec les nuancesdiflférentes

qu'y mettaient l'inégalité de Tàge et du tempérament, chez les

deux délégués de l'Allemagne. Au même moment, la presse alle-

mande nous en renvoyait l'écho. Et elle accusait des « influences

occultes » de s'exercer à Paris pour empêcher le succès de la con-

férence.

Quelle était cependant la situation? Le 10 mars, deux projets se

trouvaient en présence : le projet français et le projet autrichien.

Au projet français, on savait que l'Allemagne reprochait de ne pas

comporter d'inspection. Au projet autrichien, on savait que la

France reprochait de confier à l'inspecteur la police de Casablanca.

C'était donc sur ces deux points que devait porter l'efïort transac-

tionnel que M. de Radowitz avait défini en disant : « Il y a beau-

coup de bon dans ces deux projets. Le comité de rédaction devra

tâcher de les mettre en harmonie. » Il était clair que le comité

demanderait à la France d'ajouter à son texte ce que l'Allemagne

désirait, à l'.Vllemagne d'efîacerdusience que la France repoussait.

Or, que voyait-on? La France, très loyalement faisait un pas en

avant et acceptait l'inspection. L'Allemagne, au contraire, restait

immobile et maintenait à Casablanca la police suisse. Oubliant

qu'il avait le premier parlé de combiner le projet Révoil et le pro-

jet "VN'elsersheimb, M. de Radowitz écartait simplement le premier

de ces projets pour s'en tenir au second. Par une surenchère

soudaine, il retirait d'une main ce qu'il avait paru donner de

l'autre et revenait sur une promesse qu'il avait publiquement for-

mulée.

Comment expliquer cette volte-face? Non point certes par l'in-

térêt objectif que pouvait présenter la présence à Casablanca d'ins-

tructeurssuisses commandés par l'inspecteur. M de Welsersheimb

avait motivé cette présence en disant qu'à défaut de ce comman-

1. Voir ci-dessus, page 301.
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dément, l'inspecteur serait inoccupée Mais comment admettre que

huit ports à inspecter, dans un pays où les communications sont

difficiles toujours, impossibles souvent; qu'une vérification por-

tant sur la discipline, la bonne administration, le paiement régu-

lier de la solde, la correction internationale des méthodes appli-

quées, dussent laisser à ce fonctionnaire tant de loisirs? Comment

songeait-on d'ailleurs à le placer loin de Tanger, centre de toute

information et de toute action politique, pour l'astreindre à une

absorbante besogne de commandement et d'organisation, où il ris-

querait de réussir moins bien que ceux qu'il inspecterait? Quis

cuslodiet custodem? Qui inspecterait l'inspecteur, si celui-ci

commandait, en même temps qu'il inspectait, — alors surtout que,

de toute évidence, l'inspecteur suisse ou hollandais serait d'une

moindre compétence que les officiers français et espagnols, déjà

rompus aux afifaires marocaines, qu'il aurait à surveiller? Au sur-

plus, rien dans les déclarations faites à la séance du 10 par M. de

Radowilz n'indiquait qu il attachât à la question de Casablanca une

importance spéciale. Il n'avait pas relevé les critiques formulées

sur ce point par sir Arthur Nicolson et M. Révoil. Et le comte de

Welsersheimb lui-même avait toujours présenté la combinaison du

huitième port comme une simple modalité, accessoire et non essen-

tielle, de son projet. Ce n'était donc pas pour un motif technique

queleplénipotentiaire allemand manquait àses engagements dulO.

Il obéissait à un ordre venu de Berlin. Et cet ordre avait une autre

origine qu'un intérêt marocain.

La chancellerie impériale, à voir durer la crise ministérielle

française et se prolonger dans le salon de M. Sarrien les réunions

d'où le cabinet, toujours à peu près formé, ne sortait jamais cons-

titué-, avait repris espoir dans cette capitulation, que, du 3 au

7mars, elle avaitrenoncé à nous arracher^. C'est pour cela que, par

un détour, elle annulait ses concessions antérieures en soustrayant

à la France et à l'Espagne une partie du mandat qu'elle avait

décla.rer leur accorder. C'est pour cela que l'inspection, « aussi

1. Voir ci-dessus, page 308.

2. Les pourparlers ministériels avaient commencé le 7 mars. Ils ne se termi-

nèrent que le 13 au soir.

3. Plusieurs personnalités allemandes ne cachaient pas leur espoir de voir

la politique do la chancellerie bénéficier de l'approche des élections françaises.
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discrète que possible », avait-on dit le 5 et le 6 mars, au prince de

Monaco, était établie à Casablanca avec un commandement efïec-

tif; pour cela, que le projet autrichien, d'abord considéré comme

« modifiable »\ devenait intangible; pour cela enfin, que l'affirma-

tion inscrite dans la Gazelle de VAllemagne du Nord-, que l'Alle-

magne ne chercherait pas à tirer parti de la chute du cabinet Rou-

vier, était contredite par les faits. Qui sait même si, à ce moment,

le désir mondial ne se réveillait pas et si le rêve de gardera Casa-

blanca, sous le couvert de police neutre, la possibilité ultérieure

d'une installation allemande, ne hantait pas les imaginations

ardentes des employés pangermanistes delachancellerie impériale?

Le 13 mars, le correspondant parisien du Berliner Tageblall, en

relations constantes avec le prince de Radolin, ne télégraphiait-il

pas à son journal :

Le plus important des points non résolus à présent est latlribu-

tion du port de Casablanca. Ce port (et non celui de Mogador, ainsi

qu'on l'a toujours dit par erreur) est, depuis plusieurs mois, l'objet de

nombreux projets qui avaient pour but de créer, sur ce point de la

côte marocaine, une situation spéciale. Je crois que lorsque M. de

Radowitz partit pour Algésiras, il avait en poche un projet tout sem-

blable au projet autrichien ^.

La résurrection de tant d'espérances dressait de nouveau en

face de nous le mur d'obstruction que nous avions cru renverser.

Et pour avoir, au regard de l'Europe, affiché son ataxie, la

Chambre, par son vote du 7, nous exposait à toutes les menées

que nous pensions avoir conjurées.

1. Voir ci-dessus, pages 308.

2. La Gazet'te de VAllemagne du Nord avait écrit ;

« La crainte que l'Allemagne n'aggrave son attitude par suite de la chute

du ministère Rouvier ne semble pas fondée, par le fait même que la politique

allemande se laisse uniquement diriger par des raisons objectives. Elle ne

peut donc pas être influencée par des événements fortuits.

» La chute du ministère Rouvier n'a été nulle part accueillie avec plus de

calme qu'à Berlin. Dans la presse comme dans les milieux politiques, on est

convaincu qu'elle n'exercera aucune influence sur la politique française dans

la question marocaine, D'ailleurs, il se confirme que la direction de la poli-

tique extérieure restera sans doute confiée à M. Rouvier jusqu'à la conclusion

de l'affaire marocaine. » (Voir le Temps, 11 mars 1906.)

3. Voirie Temps, 14 mars 1906.
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III

Dès ce moment, en effet, une double campagne de fausses nou-

velles, — campagne de presse d'abord, campagne diplomatique

ensuite, — s'engage contre nous et souligne le sens de l'intransi-

geance soudainement marquée à Algésiras par la délégation alle-

mande. Le but est de nous démoraliser pendant l'interrègne

ministériel, d'intimider, quel qu'il soit, le futur ministre des

Affaires étrangères, et, pour cela, de détacher de la France les

concours qui n'ont pas cessé de lui être acquis, ou tout au moins

de propager l'impression que ces concours deviennent incertains

ou timides. Dès le 10 mars, on voit se dessiner la manœuvre. Le

correspondant de la Gazelle de Cologne parle de la « reconnais-

sance » qu'inspire à toutes les grandes puissances l'attitude

« prévenante » de l'Allemagne ^ Le 12 mars, M. Stein, corres-

pondant à Berlin de la Gazelle de Francforl et lintime du chan-

celier, écrit :

Il se confirme que la grosse majorité des puissances considère le

projet autrichien comme une (ransaclion à bon compte, et on peut

s'attendre à ce que leurs représentants exercent sur les délégués

français leur influence pour leur faire accepter ce projet.

Le même jour, une dépêche d'Algésiras au Lokal-Anzeiger

porte que « la résistance de la France l'a isolée, en pous-

sant du côté allemand les principales puissances neutres, notam-

ment la Russie, l'Italie, l'Amérique et même l'Angleterre - w. Et le

correspondant ajoute que, pour cette dernière puissance, c'est

une conversation de sir Arthur Nicolson avec M. de Radowitz qui

a déterminé le changement; or, dans cette conversation, le pléni-

potentiaire de la Grande-Bretagne avait marqué, au contraire, à

son collègue allemand, sa surprise de le voir insister sur le

régime spécial de Casablanca, au lieu de répondre, par un bon

procédé, à notre concession sur l'inspection^. Tous les jours

1. Voir Agence Ilavas, 10 mars 1906.

2. Voir lo Temps, 13 mars 1906.

3. Voir ci-dessus, page 312. Sir Arthur Nicolson continuait à dire à M. Rôvoil :

« Nous vous soutiendrons, quoi que vous fassiez. »
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suivants, la même rumeur court, portée par les journaux alle-

mands, toute l'Europe. Et soit dans les agences officieuses, soit

dans les grands quotidiens, comme la Gazette de Cologne et le

Lokal-Anzeiger, on retrouve rafîirmation que « les alliés mêmes
de la France » blâment sa résistance et la pressent d'adhérer au

projet autrichien. Même, comme il est difficile de nous accuser

d'intransigeance alors que nous avons, à notre projet, ajouté

l'inspection et que, du projet autrichien, l'Allemagne n'a rien

retiré, on a recours à l'équivoque. Et l'on télégraphie d'Algésiras

que M. Regnault, au comité de rédaction du 14 mars, a déposé un

nouveau projet, qui ne tient compte ni des demandes allemandes

ni des propositions autrichiennes'. Cette fois, c'est l'agence Wolff

qu'on a mobilisée : elle est aussi sincère que dans sa dépêche his-

torique du 9 février. Le « nouveau projet » qu'elle dénonce n'est

en efî'et que celui-là même que M. Révoil a déposé le 8 mars en

comité, projet où. comme on sait, il n'était pas question de l'ins-

pecteur et où il ne pouvait en être question, puisque nous subor-

donnions à l'acceptation intégrale de la police franco-espagnole,

encore discutée, notre adhésion à l'inspection. M. Fiegnault n'avait

pas modifié ce texte et n'avait pas à le modifier, puisqu'en récla-

mant une police suisse pour Casablanca, l'Allemagne excluait la

solution franco-espagnole, le 14 aussi bien que le 8 mars. L'asser-

tion de l'agence Wolfî est donc manifestement fausse
;
qu'importe

si, en la publiant, on déroute l'opinion européenne, si l'on énerve

l'opinion française, si l'on se dispense par l'intimidation de faire

honneur aux promesses dictées par la raison ?

d. Voici le texte de cette dépêche :

« Les nouvelles propositions pour la police'que M. Regnault a communiquées
hier après la séance du comité ont fait naître une surprise générale cliez les

délégués, car elles étaient inattendues dans l'état des négociations et à peine

explicables. Elles sont en contradiction avec l'attitude de M. Révoil et les

informations du Temps relatives aux instructions qui lui ont été envoyées de
Paris. (Pour ces instructions voir ci-dessous page 328.) Elles tendent adonner
à la police des huit ports un cai^actère aussi français que possible et elles

ne tiennent pas compte de l'inspecteur général international que désirent les

puissances et que la France a déjà accepté. Elles apportent, autant qu'on

en peut juger par la dépèche Woltîf et celle de notre correspondant, des exi-

gences qui ont déjà été repoussées par l'Allemagne. Comme jusqu'ici la publi-

cation du Temps a été considérée comme incontestablement officieuse et que
dans les instructions à M. Révoil publiées par ce journal l'inspecteur général

international est accepté, il y a lieu de supposer que le projet Regnault a été

établi avant que les nouvelles instructions fussent arrivées de Paris à M. Ré-

voil. »
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Cependant, comme on craint que les journaux ne suffisent pas

à emporter le succès, la diplomatie impériale entre au jeu. Le

12 mars*, les ambassadeurs d'Allemagne reçoivent un télégramme

circulaire, qui résume une dépêche de M. de Radowitz. Cette

dépêche assure que la majorité des délégués à Algésiras est abso-

lument favorable à l'Allemagne et que presque tous conseillent à

la France d'adhérer au projet autrichien; d'admettre, par consé-

quent, que Casablanca soit soustrait à la police franco-espagnole.

Les ambassadeurs sont invités à communiquer ces renseigne-

ments aux gouvernements auprès de qui ils sont accrédités. Il va

de soi que la communication sera faite avec les nuances voulues.

A Londres, on insistera surtout sur l'attitude de la Russie ; à

Saint-Pétersbourg sur celle de l'Angleterre, et ainsi de suite. Mais

partout, on fera naître la même impression : à savoir, que tout le

monde donne tort à la France
;
que la France est abandonnée de

tous
;
qu'elle seule empêche l'accord et encourt, par là, le blâme

de l'Europe. Le mardi 13 mars, le comte Wolff-Metternich, ambas-

sadeur à Londres, va s'acquitter auprès de sir Edward Grey de la

mission qui lui a été confiée. Le secrétaire d'État lui réplique

froidement :

— Ce que vous me dites là n'est pas possible.

Un instant déconcerté, l'ambassadeur se ressaisit bientôt et

poursuit dans les milieux diplomatiques la campagne qu'il a

ainsi engagée, si bien que, deux jours après, son collègue d'Au-

triche questionne, à ce sujet, M. Geoffray, ministre de France. A

Vienne, le général de Wedel fait, le lendemain mercredi 14, une

communication identique au comte Goluchowski. Le comte de

Monts, plus rudement, somme, au nom de la conscience euro-

1. Le fait fut reconnu par la Gazette de VAllemarine du Nord, dans les termes

suivants: « D'après des dépêches privées de Paris, le Temps prétend que les

ambassadeurs allemands à Londres et à Washington ont, sur les instructions de

Berlin, propagé la légende de l'isolement de la France. La vérité se réduit à

ce fait que, le 12 mars, les représentants de rAllemagnc recourent communication
d'un rapport de M. de Radowitz disant que le projet Welsersheimb avait reçu

un accueil extrêmement favorable et que la majorité des délégués avaient

conseillé l'entente à leurs collègues français. Les diplomates allemands reçu-

rent aussi les instructions de communiquer cela aux cabinets auprès desquels

ils étaient accrédités, et d'exposer que le projet Welsersheimb offrait une base

propre à mener la conférence à bonne fin et à inaugurer une période do tran-

quillité, de sécurité et de prospérité économique. » (Voir le Temps, 28 mars 1906)

et ci-dessous, page 333.
)
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péenne, M. Sonnino de nous mettre en demeure de céder. A Was-

hington, le baron Speck de Sternburg vient prier M. Root de ne

pas nous encourager dans une obstination que tous réprouvent à

Algésiras : et il invoque, comme ses collègues, la caution de

M. de Radowitz. Enfin, à Saint-Pétersbourg, M. de Schœn est plus

affirmalif. Tout le monde, d'après lui, a « lâché » la France. La

Russie se singulariserait en la soutenant plus longtemps.

Alors sonne l'heure de porter le dernier coup, et voici qu'inter-

viennent le prince de Bïilow et l'Empereur lui-même. Le 12 mars,

le chancelier de l'Empire télégraphie au comte Witte, sans passer

par le comte Lamsdorf par le canal d'un financier allemand qui

se trouvait à Saint-Pétersbourg. Et il lui dit en substance ceci :

— L'Allemagne n'a cessé de céder. La France semblait tardive-

ment en convenir, quand, à nos « avances », elle a répondu par

des exigences nouvelles. Elle est l'objet d'un blâme général, même
de la part des Anglais. A vous de lui faire entendre raison par

une énergique intervention et d'obtenir l'envoi d'instructions

nouvelles à M. Réveil, si l'on ne veut aboutir à une rupture défi-

nitive.

On a vu ce qui s'était passé à Algésiras; comment seuls depuis

le 8 mars nous avions fait une concession en acceptant l'ins-

pection; comment à cette concession l'Allemagne avait répondu

par l'immobilité; comment enfin le plénipotentiaire anglais en

avait été le premier surpris. Tout contredisait donc les assertions

du chancelier : aussi bien, pour les juger, il suffit de relire les

procès-verbaux des séances '. Cependant, dès le lendemain, le

13 mars, Guillaume II se les approprie et, en répondant télégra-

phiquement à la dépêche que lui avait adressée le 7 mars, M. Roose-

velt, il déclare que le projet Roosevelt (police franco-espagnole,

rapports de la légation d'Italie) n'est pas acceptable
;
que le projet

autrichien est d'ailleurs excellent
;
qu'on l'approuve sans réserve

à Algésiras
;
que l'Angleterre, la Russie, l'Espagne même le

jugent bon
;
que les États-Unis doivent à leur tour nous presser

de l'accepter. Comme cette première instance risquerait de n'être

point décisive, le 13 mars, nouveau télégramme ; Guillaume II,

cette fois, dénonce nos convoitises, l'avidité de nos banques, les

1. Voir Protocoles, page 193.
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appétits de nos coloniaux, et presse le président d'agir sur nous.

Trois jours plus tard, enfin, le il, troisième dépêche. Elle est

plus énergique encore que les précédentes ; elle affirme explicite-

ment que l'Italie, la Russie, l'Angleterre et l'Espagne ont aban-

donné la France
;
que les États-Unis seuls l'appuient

;
que l'in-

térêt de la paix exige qu'à leur tour ils se prononcent pour le

projet autrichien et forcent ainsi notre consentement.

Des procédés regrettables, dont depuis le début de l'affaire

avait usé, vis-à-vis de nous, la diplomatie allemande, ceux-là

étaient les moins défendables. Car cette prodigieuse intrigue

nouée contre notre pays, à l'heure où une crise ministérielle

l'affaiblissait moralement et lui donnait l'air d'un navire sans

pilote ; cette affirmation de notre isolement, affirmation que rien

ne justifiait, comme on devait, quelques heures après, le constater

publiquement'; ce réquisitoire furieux contre notre intransi-

geance, alors que, depuis le dépôt du projet autrichien, nous

avions été les seuls à modifier nos propositions, — l'Allemagne

maintenant les siennes et se dérobant ainsi à la « mise en har-

monie » des textes en présence, — tout décelait le dessein de

nous faire violence. Et la hâte môme, avec laquelle les journaux,

les ambassadeurs, le chancelier, l'Empereur agissaient, à reprises

successives, sur tous les points du monde, trahissait la confiance

de nous arracher, avant que nous eussions un gouvernement, le

sacrifice de nos droits et de nos intérêts : coup de force diplo-

matique préparé et accompli dans le silence des chancelleries et

dont la hardiesse risquait d'obtenir la consécration du succès.

IV

Jamais en effet notre situation n'avait été plus grave, jamais les

résultats acquis n'avaient été plus compromis.

Si nous avions pu saisir dès le principe tous les fils des menées

adverses, il nous aurait été possible de dissiper sans retard l'équi-

voque et de rompre le réseau que l'on tendait sur nous. Mais, malgré

le télégraphe, une manœuvre, telle que celle dont nous étions l'objet

1. Voir ci-dessous, page 328 et suivantes.
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et qui se poursuit sur tant de terrains à la fois, ne se révèle qu'au

bout de quelques jours. Pour la parer, il faut que la nouvelle en

arrive d'abord aux représentants du pays qu'elle vise
; qu'elle soit

transmise par eux à leur gouvernement
;
que leurs informations

centralisées et coordonnées empruntent à ce rapprochement tout

leur sens. Jusque-là, on est sans défense. On sent peser sur soi

une lourde atmosphère, qu'on ne peut secouer. On devine le danger,

sans le voir. On est affaibli, et plus qu'à demi vaincu, avant

d'avoir essayé une résistance que l'on ne sait où diriger. C'était le

cas de notre diplomatie.

A Paris, M. Rouvier quittait le ministère. Il avait rempli son

devoir en adressant à M. Révoil les fermes instructions dont

on a lu plus haut l'analyse*. Il ne pouvait faire davantage. A
Algésiras, la délégation française, qui six jours plus tôt avait pu

se croire au port, était démoralisée par le retour offensif de l'Alle-

magne, — et plus profondément qu'elle ne s'en rendait compte".

Elle continuait, M. Révoil dans ses conversations avec ses

collègues, M. Regnault dans les séances difficiles du comité de

rédaction, à défendre fermement ses positions''. Mais à se sentir

serrée chaque jour de plus près, à lire dans les journaux d'outre-

Rhin les attaques dont elle était l'objet, elle ne trouvait pas dans

les instructions qui lui venaient de Paris et lui prescrivaient de ne

point céder, une suffisante raison de confiance. Elle connaissait,

pour l'avoir déjà rencontré sur sa route, l'ardent désir d'en finir

et de fuir les responsabilités, dont étaient animés certains des

plénipotentiaires. Elle savait que l'Angleterre, la Russie, l'Es-

pagne, le Portugal, la suivraient jusqu'au bout. Mais que décide-

rait le ministre de demain ? Elle l'ignorait : or l'ignorance irrite

les nerfs. Et la nervosité dont elle souffrait, expression réfiexe de

la plus respectable angoisse patriotique, n'échappait pas, quelque

1. Voir ci-dessus, page 309.

2. Six- Arthur Mcolson télégraphia à ce moment à sir Edward Grey que le

plénipotentiaire français lui semblait avoir perdu confiance. En réalité,

M. Révoil faisait aussi bonne contenance que possible. Mais il ne méconnais-
sait pas les graves difficultés de la situation. Ce fut le mérite de M. Léon Bour-
geois, énergiquement soutenu par le Temps, d'assurer, dés son arrivée aux
affaires, M. Révoil, qu'il lui maintenait intégralement les instructions de son
prédécesseur (Voir ci-dessous, page 329).

3. A aucun moment, ni M. Révoil, ni M. Regnault n'admirent vis-à-vis de
leurs collègues l'hypothèse de concessions nouvelles.

Tardiec. 21
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effort qu'elle fît, aux regards hostiles ou simplement curieux.

En examinant la troublante alternative du risque des concessions

ou du danger d'une rupture, elle diminuait inconsciemment sa

capacité de résistance. Et quand elle évaluait les chances que nous

réservait un nouveau vote, elle inclinait au pessimisme. Sans

doute, le projet non amendé n'était pas acceptable, puisqu il équi-

valait à la solution internationale repoussée par nous dès le pre-

mier jour ; substituait un mandat à trois à un mandat à deux;

ouvrait la porte à toutes les intrigues européennes et mettait

au-dessus du Sultan le corps diplomatique de Tanger. Mais,

d'autre part, quelles seraient les suites de la rupture ? Et à quoi

bon cette rupture, puisque, malgré la fidélité de nos amis, l'una-

nimité requise nous interdisait d'espérer un résultat matériel?

Enfin, dans ce qui s'imprimait, en Allemagne, au sujet des dispo-

sitions des puissances, — les démarches des ambassadeurs, du

chancelier et de l'Empereur n'étaient pas encore connues, — n'y

avait-il pas l'indice d'une évolution, non point des délégués, mais

de leurs gouvernements? C'était, en effet, le grand danger de

la manœuvre allemande que d'inspirer des doutes, — pour

quelques heures seulement, il est vrai, mais en pleine crise une

heure peut être décisive, — aux chancelleries sur l'opinion des

plénipotentiaires, aux plénipotentiaires sur l'opinion des chan-

celleries. Le terrain paraissait instable et perfide. La prudence

conseillait l'immobilité. Mais l'immobilité est la pire des tactiques,

dans une négociation comme sur un champ de bataille. Et l'ajour-

nement répété des séances de la conférence n'était pas une

solution. Tout concourait doncà inquiéter, à troubler, à déprimer

ceux qui, depuis deux mois révolus, défendaient pied à pied notre

cause. Et cette inquiétude, ce trouble, cette dépression étaient

pour nous le pire des périls. C'est dans ces conditions pénibles et

critiques que, le 14 mars, U. Léon Bourgeois prit, des mains de

M. Rouvier, la direction des affaires.
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I

La tâche de M. Bourgeois était complexe et malaisée. Tout ce

qu'avait gagné la fermeté de son prédécesseur, la crise ministé-

rielle nous l'avait fait perdre. Jamais l'intrigue nouée par l'Alle-

magne ne nous avait serrés d'aussi près. Jamais les puissances,

amies delà France, n'avaient été l'objet d'une pression aussi vive.

Enfin plus d'un, à Algésiras ou ailleurs, escomptait, de la part

d'un ministre nouveau, une tendance à céder qui, en facilitant la

solution, éviterait la prolongation des débats et la nécessité d'un

vote. Il fallait, pour conjurer ces risques, de la fermeté et de la

présence d'esprit. Il importait d'abord que la politique du cabinet
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Sarrien fût définie clairement et que la continuité de notre action

diplomatique, exigée par la permanence de nos droits et de nos

intérêts, fût publiquement affirmée. Cela fait, nous aurions à

déjouer les manœuvres menées depuis huit jours contre nous, à

montrer que la France ne s'abandonnait point et que personne ne

l'abandonnait. Après quoi,, il faudrait remettre en marche la négo-

ciation et déterminer l'Allemagne à la concession que M. de Rado-

witz avait annoncée le 10 mars S mais qu'ensuite il n'avait point

faite. Négociateur de tempérament et de carrière, plus rompu que

M. Rouvier aux pourparlers diplomatiques, convaincu par l'étude

du dossier marocain que nous étions arrivés à la limite des tian-

sactions acceptables, M. Bourgeois allait, en moins de deux

semaines, ressaisir l'avantage. Ce fut une partie décisive, où le

succès final récompensa notre résolution de préférer la rupture

même à un accord humiliant et mauvais.

Un ministère qui se constitue a un moyen immédiat de publier

ses vues : sa déclaration. Le 14 mars, cette déclaration était

lue à la tribune de la Chambre par M. Sarrien, président du

Conseil, à celle du Sénat par M. Clemenceau, ministre de Tin lé-

rieur. Le passage relatif à la politique extérieure était rédigé

comme il suit :

A l'extérieur, nous entendon.s continuer, notamment dans les ques-

tions qui touchent à notre situation dans l'Afrique du Nord, la poli-

tique suivie par nos prédécesseurs et qui a reçu récemment encore

l'approbation du parlement.

Pleinement conscients des droits et des intérêts vitaux que notre diplo-

matie a pour devoir de sauvegarder, nous sommes convaincus que

l'exercice de ces droits et le développement normal de ces intérêts

peuvent être assurés sans porter atteinte à ceux d'aucune autre puis-

sance ; comme nos prédécesseurs, à qui nous tenons à rendre haute-

ment justice, nous avons l'espoir que la droiture et la dignité de cette

attitude permettront le règlement prochain et définitif des difficultés

pendantes.

Fidèle à une alliance dont la France et la Russie éprouvent égale-

ment l'action bienfaisante et à des amitiés dont nous avons pu mesurer

aussi la sûreté et le prix, la France a, dans le monde, une situation

qu'affermit encore l'esprit de justice et de paix avec lequel elle envi-

sage les divers problèmes posés par la force des choses devant les

nations.

1. Voir ci-dessus, page 308.
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Cet esprit continuera à être le nôtre et c'est pourquoi nous poursui-

vrons avec confiance une politique, qui sert également à nos yeux la

cause de notre patrie et celle de la paix du monde.

On ne pouvait concevoir réponse plus péremptoire à ceux des

journaux d'outre-Rhin qui avaient fait au nouveau ministère

l'injure de compter sur lui pour l'abandon de la politique natio-

nale ^ Le juste hommage, rendu à M. Rouvier, apportait une

réplique excellente aux tentatives obliques de la Gazette de Voss,

notamment, pour opposer l'un à l'autre le gouvernement de la

veille et celui du lendemain. La déclaration rappelait, d'autre

part, fort à propos, que la politique inaugurée par M. Rouvier,

continuée par M. Bourgeois, n'était pas seulement la leur
;
qu'elle

était celle aussi de la Chambre entière qui, le 16 décembre 1905,

l'avait faite sienne à la presque unanimité. Elle précisait avec

force la nature des droits et l'importance des intérêts engagés, du

côté français, dans le débat marocain. Et tout en exprimant la

conviction que nous pouvions sauvegarder les uns et les autres

sans léser aucune puissance, elle affirmait « la pleine cons-

cience » qu'avait le gouvernement^ du devoir défensif qui s'impo-

sait à lui. Tout cela devait être dit. Et il était impossible de le

mieux dire.

Dès le 14 mars et le lendemain 15, les ambassadeurs rendaient

visite au ministre des Affaires étrangères. Et celui-ci, tout aussitôt,

dégageait de ce premier contact une impression : c'est que partout

le bruit, propagé par la circulaire allemande du 12, de notre lassi-

tude et de celle de nos amis-, avait été accueilli, sinon comme
vrai, au moins comme vraisemblable. Si brefs que fussent ces

entretiens initiaux, ils suffirent à M. Léon Bourgeois pour démentir,

1. Voici, d'après le Temps, quelques extraits de journaux allemands. « La
Gazette de Voss attend beaucoup de concessions du ministère Sarrien-Bour-

geols. Elle est d'avis que les instructions testamentaires de M. Rouvier à
M. Revoit ne doivent pas lier M. Bourgeois. Finalement, elle reproduit tous

les arguments connus sur l'isolement de la France et elle garde confiance dans

le succès de la conférence. » Le correspondant, du Temps à Berlin télégraphiait

le 13 mars : « On admut généralement que M. Léon Bourgeois ne sera pas

plus intransigeant que M. Rouvier, et on se flatte même que le nouveau
ministre aura plus de liberté d'action et pratiquera sans hésitation une poli-

ti(|ue de bons rapports. » Trois jours après, le Bœrsen Courrier déclarait

qu'on pouvait compter sur des concessions françaises, (Voir le Temps, 14 et

17 mars 1906.)

2. Voir ci-dessus, page 316.
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en ce qui nous concernait, les aftirmations de M. de Hadowilz e(

de la chancellerie impériale. Au comte de KlievenhuUer, ambas-

sadeur d'Autriche, et au comte ïornielli, ambassadeur d'Italie, il

déclara avec une insistance particulière, qu'il ne comprenait pas

comment l'Allemagne avait pu se tromper aussi gravement sur

nos intentions. Il était notoire que M. Rouvier avait confirmé à

M. Révoil ses instructions antérieures, puisque le Temps les avait

publiées le 13 mars ^ Ces intructions, tout en laissant la porte

ouverte à la négociation, maintenaient catégoriquement notre refus

d'admettre, pour le huitième port, une police qui ne fût point franco-

espagnole; elles maintenaient non moins énergiquement notre

décision de n'accepter de la part de l'inspecteur ni commandement

ni collaboration au commandement. Ce faisant, elles préservaient

ce que nous considérions comme « un intérêt vital ». Or ces inté-

rêts, la déclaration ministérielle affirmait qu'ils ne seraient pas

abandonnés. Comment pouvait-on croire que M. Bourgeois pût

1. Voir le Temps daté du 14 mars 1906, Propos diplomatiques. Ces instruc-

tions, que le Temps crut devoir publier pour réagir contre la légende de notre

capitulation, portaient :

(( 1° Dans l'ensemble, se prêter, comme par le passé, à toutes les transac-

tions, mais à la condition formelle que l'intérêt spécial de la Franco, en

matière politique, soit sauvegardé et que ses droits contractuels, en matière

économique, ne soient pas abandonnés sans une équitable compensation
;

» 2o Dans la question de la banque, admettre une réduction de nos

demandes primitives; accepter, comme marque extrême de notre esprit de

conciliation, une part pour la France, trois pour les établissements français,

déjà créanciers du Maroc pour 65 millions, et bénéficiaires indiscutés d'un

droit de contrôle et de préférence ;

» 3" Dars la question de la police, accepter, si cotte police est franco-espa-

gnole, la création d'une inspection. Se prêter à ce que cette inspection soit

aussi efficace et aussi forte que possible. Mais en revanche, n'admettre à

aucun prix qu'elle se transforme en une collaboration et refuser catégorique-

ment que l'inspecteur ait le commandement direct d'un port. »

Le correspondant du Temps à Uerlin télégrai»hiail à ce sujet le 14 mars :

« La publication par le Temps des dcrniôies instructions de M. Rouvier à

M. Révoil produit ici une vive sensation. Le Lo/cal-A7izeiger estime que

M. Bourgeois se trouve en présence d'une situation définie et dans l'impo.--

sibilité de modifier ces instructions par d'autres, à moins qu'un nouveau
projet ne surgisse à la conférence. Le Derliner Tageblalt considère la publi-

cation du Temps comme destinée à couper toute retraite à M. Bourgeois.

M. Schiemann déclare que les prétentions françaises, comme elles sont for-

mulées par le Temps, sont irréalisables, mais souiiaite de pouvoir noter dans

une huitaine que le différend a disparu. La publication du Temps est une
grosse surprise, dans les milieux officiels, qui croyaient que M. Révoil ne

persistait dans son altitude qu'en attendant les indications du nouveau minis-

tère. On refuse toutefois de se prononcer sur ces instructions avant d'avoir vu
linterprétation que leur donnera M. Révoil à la prochaine séance plénière. »

I
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modifier, à cet égard, la politique de son prédécesseur? Et le

ministre ajoutait :

— Aujourd'hui même, li mars, j'ai purement et simplement

confirmé à M. Révoil les instructions de M. Rouvier.

Aussi bien, la situation était très nette. Deux projets étaient en

présence, que M. de Radowitz avait reconnus, par leur combinai-

son, susceptibles d'aboutir à un accord : le projet français et le

projet autrichien. Nous avions, sans tarder, fait connaître ce que

nous pouvions emprunter au second, à savoir le principe de l'ins-

pection. Nous attendions encore que l'Allemagne nous fît connaître

ce qu'elle empruntait au nôtre. Si on nous refusait la police franco-

espagnole des huit ports, nous refusions l'inspection. Si nous

acceptions l'inspection, nous entendions que satisfaction nous fût

donnée sur la nationalité des instructeurs, à Casablanca comme
ailleurs.

La netteté de cette déclaration produisit un efifet immédiat. La

France ne cédait pas. Les puissances qui la soutenaient tinrent ù

honneur de montrer qu'elles ne cédaient pas davantage. On a vu^

que, dès le l'2 mars, quand le comte Wolff-Melternich était venu

annoncer à sir Edward Grey que sir Arthur Nicolson nous con-

seillait d'abandonner Casablanca et de souscrire à rin.spection sans

compensation, le secrétaire d'État anglais avait répondu à l'am-

bassadeur par le plus net des démentis :

— Ce que vous me dites là, avait-il répliqué, n'est pas possible.

Le soir même, il télégraphiait à Algésiras pour avoir des explica-

tions. Et, dès le 13, il recevait la réponse du plénipotentiaire britan-

nique. Sir .\rthur Nicolson déclarait que, jamais, au cours de ses

conversations avec son collègue allemand, il n'avait ni dit ni

laissé entendre qu'il fût favorable au projet autrichien sans

amendement, ni que nous pussions céder sur la police du

huitième port. Sans doute, si la France avait mis bas les armes, le

gouvernement anglais n'aurait pas été plus intransigeant qu'elle.

Mais il demeurait résolu à nous soutenir en tout et partout, quelle

que fût notre attitude. La publication par le Temps des dernières

instructions de M. Rouvier, 1 affirmation de M. Léon Bourgeois

qu'il s'appropriait ces instructions, témoignaient de notre fermeté.

\. Vdir ci-(lei^sus, page 318.
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Sir Edward Grey fit immédiatement le nécessaire pour qu'on sût

que, contrairement aux assertions de la circulaire allemande, il

restait à nos côtés sans l'ombre de faiblesse ni d'hésitation. Et

comme, au même moment, les ambassadeurs d'Angleterre à Vienne

et à Saint-Pétersbourg, télégraphiaient qu'on leur demandait des

détails sur « l'adhésion de leur pays au projet autrichien «,11

adressa à tous ses représentants, à la date du 13 mars S un télé-

gramme circulaire avec ordre de le communiquer. Ce télégramme

portait que les instructions données à sir Arthur Nicolson lui

prescrivaient, d'une façon générale, de maintenir à la France,

dans l'avenir comme dans le passé, pour toutes les questions

encore à trancher, un appui absolu et sans réserve
;
plus spéciale-

ment de l'appuyer énergiquement dans son refus d'admettre que

l'inspecteur de la police eût le commandement de Casablanca, ou

de quelque autre port que ce fût, et qu'ainsi un ces huit porls fût

soustrait à la police franco-espagnole. Le lendemain 14 mars, sir

Francis Bertie, ambassadeur d'Angleterre, venait porter cette

dépêche à M. Georges Louis, directeur des affaires politiques

au quai d'Orsay. Et sir Charles Hardinge, sous-secrétaire d'État

permanent au Foreing Office, informait M. Paul Cambon, qu'il en

avait donné connaissance au comte Wollï-Metternich. Trois jours

après ^, le Temps, estimant qu'il y avait intérêt à ce que l'opinion

européenne fût informée, ainsi que les chancelleries, publiait les

instructions envoyées à sir Arthur Nicolson. Nul ne pouvait plus

croire que l'Angleterre songeât à nous abandonner, moins encore

qu'elle agît sur nous pour nous décider à capituler^.

1. Le 13 mars au soir, M. Rouvier avait déjà quitté le quai d'Orsay. M. Léon
Bourgeois n'y était pas encore arrivé. G"est la publication des instructions de
JL Révoil parle Temps qui détermina l'envoi de cette circulaire.

2. Voir le Temps, 18 mars 1906, Propos diplomatiques.

« 1" D'une façon générale maintenir à la France, dans l'avenir comme dans
le passé, pour toutes les questions encore à tranclier. un appui absolu el sans

réserve.

» '2» Plus spécialement appuyer énergiquement la Franco dans son refus

(l'admettre que l'inspecteur de la police ait le commandement du port (!c

Casablanca ou de quelque autre que ce soit et qu'ainsi ce port soit soustrait

à la police franco-espagnole. »

3. Une note officieuse anglaise exposa, en ces termes, à la date du 19 mars.

les raisons du gouvernement britannique : « La circulaire récente de sir

l'klward Grey, qui a été communiquée à tous les ambassadeurs d'Angleterre

et notamment à sir Arthur Nicolson, pour déclarer que l'Angleterre n'acceptait

nullement la proposition autricliienne relative à Casablanca et rappeler (|ue
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La Russie, à son tour, entrait alors en scène. Et ne voulant pas

remplir ses devoirs d'alliée avec moins de netteté que la Grande-

Bretagne ne s'acquittait de ses obligations d'amie \ elle adressait

à ses ambassadeurs une circulaire identique à la circulaire

anglaise. Cette circulaire était ainsi conçue :

Saint-Pétersbourg, G/19 mars 190G.

Je viens d'envoyer au comte Cassini le télégramme suivant :

Le gouvernement impérial estime nécessaire d'opposer un démenti

énergique à la nouvelle qui a été répandue qu'il aurait pris parti contre

le point de vue français et pour la création d'une organisation spéciale

de police à Casablanca. Cette nouvelle est sans fondement. En consé-

quence, pour éviter toute fausse interprétation dans une question de

cette importance, vous voudrez bien^ donner l'assurance au .plénipo-

tentiaire français que vous êtes prêt à l'appuyer en ce qui concerne

l'organisation de la police dans le port susnommé. En même temps,

les puissances représentées à la conférence seront informées des

instructions qui vous sont adressées, afin de détruire le soupçon qui

pourrait naître d'un double jeu de la Russie, alors que, en dehors du

désir de soutenir son alliée dans ses justes revendications, ses efforts

ne tendent qu'à un but élevé de conciliation, c'est à savoir de trouver

aux difficultés actuelles une solution qui réponde à la dignité des deux

parties.

Si(/ué : Lamsdokf.

Cette communication, parfaitement correcte dans le fond et dans

la forme, exaspéra le gouvernement et les journaux allemands.

C'était, en effet, la première manifestation publique des senti-

i'Angleterre appuyait sau5 réserve l'action fi'ançaise à la conférence, a été

motivée par les raisons suivantes. Des bruits provenant d'AIgésiras et de
Berlin ont été répandus dans les diverses capitales de fEurope, aussitôt après

la présentation du projet autrichien. Suivant ces bruits, tous les délégués à

Algésiras se prononçaient pour l'adoption de ce projet, et la France i-estait com-
plètement isolée dans son opposition à Casablanca. On allait jusqu'à insinuer

que l'Angleterre et la Russie elle-même abandonnaient les délégués français.

Ces bruits ont pris un tel développement que le ministre des ACfaires étran-

gères anglais a cru nécessaire de les arrêter net. Une autre raison de la circu-

laire anglaise est que l'Angleterre, au lendemain de l'arrivée au pouvoir du
nouveau ministère français, a voulu montrer que rien n'était changé et

qu'elle soutiendrait la France àAlg.'-siras comme parle passé». (Voirie Temps,
21 mars.)

1. Il convient de noter que le chargé d'affaires d'Angleterre à Saint-Péters-

bourg avait déjà protesté auprès du comte Lamsdorf contre l'attitude prêtée

à son gouvernement et à sir Arthur Nicolson par la. circulaire allemande

du 12 mars.
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ments de la Russie. Cette irritation s'accrut de ce fait que le

Temps, ayant connu, avant le prince de Bûlow et avant M. Léon

Bourgeois, ces instructions, en publia, dès le 20 mars, un résumé

et que c'est par ce résumé, aussitôt télégraphié, qu'on en eut con-

naissance à Berlin ^ Le lendemain soir, une fête de cour avait

lieu au palais. Tout le monde remarqua l'air sombre et irrité de

l'Empereur, du chancelier, de M. de Tchirschky et leurs nerveux

conciliabules. On savait de plus qu'avant la fête, le secrétaire d'État

avait eu un long entretien avec le comte d'Osten-Sacken. Très

maladroitement, la Gazette de VAllemagne du Nord allait d'ail-

leurs souligner et augmenter l'importance de la dépêche russe, en

engageant contre le Temps une campagne d'une violence inouïe.

Elle prétendit d'abord que la publication du journal français n'était

point exacte, alors qu'il suffisait de comparer les deux textes

pour constater l'identité de leur sens; pour s'assurer que, dans

l'un comme dans l'autre, le gouvernement russe démentait éner-

giquement l'attitude à lui attribuée par le gouvernement alle-

mand; que, dans l'un comme dans l'autre, il affirmait n'avoir

jamais conseillé à la France de céder sur Casablanca; que, dans

l'un comme dans l'autre enfin, il proclamait sa volonté de remplir

tous ses devoirs d'allié et son désir de voir la conférence aboutir

1. Voir le Temps, 2i mars, Propos diplomatiques.

Le comte d'Osten-Sacken, ambassadeur de Russie à Berlin, avait, en effet,

tardé vingt-quatre lieures à faire la communication à la Wilhelmstrasse. De
son côté, M. Nélidof no fit la communication jl M. Léon Bourgeois que le

mercredi 20, à six heures du soir. Or, à ce moment, le Temps avait déjà pai'U.

On me permettra de ne pas préciser la source d'où je tenais le document.
Malgré les provocations de la Gazette de VAllemagne du Nord, j'ai cru, â
l'époque, devoir la taire. Et je ne juge pas que l'heure soil encore venue de
sortir de cette discrétion. Le résumé publié par moi, dans le Temps, à ia

suite de la communication verbale qui m'avait été faite de cette circulaire,

était ainsi conçu :

« Il est absolument faux que le gouvernement russe ait conseillé à la

France d'accepter les propositions autrichiennes relatives à l'organisation de

la police. Il est également faux que le gouvernement impérial pense que le

gouvernement français puisse admettre que l'organisation de la police à

Casablanca soit confiée à une puissance neutre. L,e gouvernement impérial

n'a jamais cessé et ne cessera pas de se conduire vis-à-vis de la France en
allié fidèle, estimant travailler ainsi pour le mieux au succès de la solution

conciliante qu'il souhaite. Vu l'importance de la question et pour dissiper

tout malentendu, vous communiquerez ce ((ilégrammc au plénipotentiaire

français et vous en ferez part aux représentants des autres puissances à
Algésiras. Les gouvernements représentés à la conférence en seront également
informés ».
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à une solution conciliante. Elle contesta ensuite que la publication

du Temps eût été légitimée par les fausses nouvelles qu'avait pro-

pagées la diplomatie allemande sur lisolement de la France :

11 n'existe pas, disait-elle, de documents de la diplomatie impériale

qui contiennent une allusion à l'isolement de la France ou à un chan-

gement de front de la Russie '.

Le Temps répondit aussitôt-, en révélant les démarches simul-

tanées faites, à la suite de la circulaire du \il, par le comte Wolfl-

Metlernich, le baron Speck de Sternburg et les autres ambas-

sadeurs allemands. Et l'organe de la chancellerie dut avouer

l'existence de cette circulaire^, qui détruisait du coup toute sa

1. Voir le Temps, 26 mars.

2. Voici l'arlicle du Temps à ce sujet, Propos diplomatiques.
« Ce n'est pas seulement les journaux allemands qui ont faussement affirmé

que toutes les puissances représentées à Algésiras, y compris la Russie et

l'Angleterre, conseillaient à la France d'accepter le projet autrichien et

d'admettre à Casablanca l'installation d'une police neutre. Deux ambassadeurs
d'Allemagne ont tenu un langage semblable, à quelques heures d'intervalle,

dans les deux capitales où ils sont accrédités, et par conséquent en vertu
d'instructions identiques adressées de Berlin à l'un et à l'autre.

w Ces ambassadeurs sont le comte Wollï-Metternich, ambassadeur à Londres,
et le baron Speck de Sternburg, ambassadeur à Washington.

» C'est à la suite de la démarche faite près de lui par M. de Metternich et

après un entretien où cet ambassadeur avait inexactement dépeint l'attitude

des puissances, notamment de la Russie, que sir Edward Grey a publique-
ment expliqué dans une note officieuse (que nous rappelons dans notre
Bulletin) pourquoi il avait confirmé en termes énergiques à sir Arthur Nicolson
l'ordre d'appuyer la France dans sa résistance au projet autrichien.

» C'est dans les «mêmes conditions que le comte Lamsdorf a adressé au
comte Gassini les instructions qui ont si fort ému la presse allemande.

» La Gazelle de VAllemagne du Nord, en affirmant qu'il n'existe pas de
f( document » de la diplomatie allemande faisant allusion à l'isolement de la

France ou à un changement de front de la Russie, oublie donc — délibéi'é-

ment — deux démarches officielles des représentants de l'Allemagne à
Londres et à Washington. On appréciera ce que vaut cette singulière façon
de jouer sur les mots.

» Si la Gazette de l'Allemagne du Nord revenait à la charge, j'apporterais
de nouvelles précisions. Mais celles qu'on vient de lire suffiront sans doute à
lui rappeler qu'elle est sur un terrain où elle n'aura pas le dernier mot. »

3. Voici l'article de la Gazette de l'Allemagne du Nord où s'enregistra cet
aveu :

« Le Temps continue à troubler les négociations et à rendre l'entente plus
difficile. D'après des dépêches privées de 'Paris, le Temps prétend que les
ambassadeurs allemands à Londres et à Washington ont, sur les instructions
de Berlin, propagé la légende de l'isolement de la France. La vérité se réduit
à ce fait que, le 12 mars, les représentants d'Allemagne reçurent communica-
tion d'un rapport de M. de Radowitz disant que le projet Welsersheimb avaiJ
leçu un accueil extrêmement favorable et que la majorité des délégués avaient
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thèse. La colère des officieux de Berlin avait donc pour résultat de

justifier, au regard du public, la nécessité des démentis anglais

et russes, en obligeant l'Allemagne elle-même à confesser la cam-

pagne qui les avait provoqués. La lumière était ainsi faite non

seulement sur le présent, mais sur le passé. Et les révélations du

Teinps' montraient, avec les menées dont la France avait été l'objet,

la fidélité des concours précieux qu'elle avait partout rencontrés.

conseillé l'entente à leurs collègues français. Les diplomates allemands reçu-

rent aussi les instructions de communiquer cela aux cabinets auprès desquels

ils étaient accrédités, et d'exposer que le projet Welsersheimb olTrait une

base propre à mener la conférence à bonne lin et à inaugurer une période de

tranquillité, de sécurité et de prospérité économique. » (Voirie Temps, 28 mars).

1. Le Temps du 26 nîars exposa ainsi les raisons pour lesquelles il avaiJ

publié les circulaires anglaise et russe :

« Cette publication, que la Gazelle de Francfort juge inutile et dangereuse,

c'est l'Allemagne, et l'Allemagne seule, qui l'a provoquée en traçant un tableau

inexact des dispositions des puissances. Nous pensons que l'heure des

reproclies est passée. Et nous ne lui reprochons pas cette inexactitude, que

nous passons aux profits et pertes de cette interminable atfaire. Mais, pour nous

disculper, nous sommes contraints de la lui rappeler. Pourquoi, dès le U mars,

le Lo/cal-Anzeiger écrivait-il : « La résistance française à Algésiras a isolé la

(( France et poussé du côté allemand les principales puissances neutres, notam-

« ment la Russie, les i!.taLs-Unis, l'Italie et mémo l'Angleterre. Cette attitude

« de l'Angleterre a été provoquée par une longue conversation qui a eu lieu le

rt samedi 10 mars au soir entre sir Arthur Nicolson et M. de Radowitz? »

Pourquoi le lendemain, à la chanccUeiie même, déclarait-on à notre corres-

])ondant de Berlin que « l'Angleterre paraissait disposée à ne pas encourager
<i une plus longue résistance de la France »? Pourquoi, le 12 mars, la Gazette

de Francfort confirmait-elle sous les initiales de M. Stein, ami personnel du

chancelier, « que la majorité des puissances était favoraljle à l'idée de confier

f( un port sur huit à une police neutre? » Pourquoi, le 17, la Gazette de

Cologne écrivait-elle : « Nous croyons que l'Autriche, Tltalie et même, la

« Russie, alliée de la France, appliquent leurs efforts diplomatiques à décider

« la France à céder, convaincues qu'elles sont que le projet autrichien répond

« à. toutes les prétentions légitimes de la France? » Pourquoi, nous le répé-

tons, ces affirmations concordantes des organes les mieux renseignés de la

presse allemande, — alors que ces affirmations étaient radicalement contraires

à la réalité des choses et donnaient à une fausse nouvelle l'autorité des plus

grands journaux d'outre-Rhin, alors que jamais sir Arthur Nicolson ni le

comte Cassini n'avaient, dans leurs entretiens avec M. de Radowitz, |>rononcé

une seule parole qui pût motiver celte version? Pourquoi surtout faut-il que,

de cette fausse nouvelle, des représentants officiels de l'Allemagne se soient

portés caution dans des conditions qu'une note de la Gazette de l'Allemagne

du Nord nous oblige à préciser. »

M. Francis Charmes, dans la Revue des Deux Mondes du !«'' avril suivant,

aijprociait en ces termes la publication par le Temps des deux circulaires :

(( La divulgation des instructions qui ont été données à un certain moment
au comte Cassini, venant après celle des instructions qui l'avaient été à sir

Arthur Nicolson, a eu pour objet et pour effet de couper court à une cam-

pagne de fausses nouvelles qui présentaient sous un jour trompeur les atti-

tudes de la Russie et de l'Angleterre à notre égard. »
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On sait \ avec quelle insistance, par trois télégrammes de Guil-

laume II en date du 13, du 15 et du 17 mars, succédant à trois démar-

ches du baron Speck de Sternburg, la pression allemande

s'était exercée à Washington. L'appui des États-Unis nous fut,

contre cette pression, aussi fidèle que l'avait été celui de l'Angle-

terre et de la Russie. L'Empereur d'Allemagne demandait que

M. Ro^>seveLt nous^recûimuaudàt le projet autrichien ; le présidenj

sj;^efusaj que, du moins, M. White reçût l'ordre de voter ce projet:

M. Koosevelt s'y refusa encore. A la dernière dépêche de l'Empe-

reur, appuyée énergiquement par l'ambassadeur, un troisième

refus répondit, — refus verbal d'abord adressé à M. de Sternburg,

refus écrit ensuite, télégraphié à Guillaume II par l'intermédiaire

du baron de Sternburg (17 mars). Non seulement M. Roosevelf,

trèsjnaHmpressjonné parjesjécentes manœuvres de l'Allemagne,

déclarait, avec^une nettetéj)axticu]ièi^, le pro autrichien « inac- -^S^f

ceptable ». Mais il affirmait que, si^la^octrinejie Monroë ne l'eût

p^^^m£êché_dej3rendre^a^^ comme
cHant unejjnorçe de partage diillaroc, au nioyen^de^phères d'in-

fluence-. M . Roosevelt rappelait d'ailleurs qu'ayant, le 7 mars, sou-

mis à l'Empereur un projet ', il s'y tenait; que, si le délégué améri-

cain ne s'abstenait pas, il ne pourrait voter que pour ledit projet
;

que la France avait fait une grosse concession en acceptant l'ins-

pection
;

qu'il appartenait à l'Allemagne de la reconnaître en

renonçant à ses prétentions sur la police suisse de Casablanca,

injustifiable à tous égards. En même temps, M. Root télégraphiait

à M^^^Lhit^_des instructions dans le même sens, qui constituaient,

la réfutation complète des arguments iaxagiiés '• en faveur d e la

1. Voir ci-dessus, page 319.

2. Développant ce principe, M. Roosevelt se déclarait donc partisan d'une
policj mixte franco-espagnole dans cliaque port. (Voir ci-dessous, page 383.)

3. Voir ci-dessus, page 297.

4. L'opinion anaéricaine était d'ailleurs d'accord avec le président. On télé-

;-'rapliiait de Ne\s-Yorlv, le 23 mars, à la Gazette de Cologne :

'( J'apprends de très bonne source que la question de Casaljlanca a de
nouveau provoqué des manifestations de défiance envers l'Allemagne. Plusieurs
grandes puissances ont communiqué au gouvernement de Wasliington les

craintes que leur inspirent les prétentions exagérées de l'Allemagne, qui
semblent comporter le danger de complications pouvant aboutir à une guerre.
Le Sénat a même demandé au président Roosevelt, si l'Allemagne ne cherche
pas à acquérir à Casablanca un port de guerre comme base, devant lui

servir, à l'avenir, à mettre à exécution ses vues sur le Brésil. »
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thèse autrichienne et demandait à rambassadeur d'Allemagne

d'appuyer a Berlin les vues du gouvernement de l'Union.

En moins d'une semaine, nous avions donc non seulement

rétabli la foi dans notre fermeté ^ mais encore provoqué

la manifestation publique des sympathies qui nous étaient

acquises. La légende de notre découragement et celle de notre

isolement, répandue par l'Allemagne à la faveur de la crise

ministérielle, s'effondrait. Et l'édifice de nos alliances et de nos

amitiés apparaissait plus solide que jamais. Le danger de la veille

ajoutait môme quelque chose à la sécurité présente. Et le bénéfice

du contraste nous fortifiait encore. Le jour fâcheux jeté sur les

menées allemandes obligeait l'Allemagne à garder plus de réserve

€t, pour se disculper, à modérer ses demandes. La négociation

pouvait être reprise au point où la chute du cabinet Rouvier

l'avait interrompue. Le terrain perdu du 7 au 14 mars était

regagné. Et nous nous retrouvions à pied d'œuvre. Quelques

heures d'énergie, de décision et de publicité avaient fait plus que

des mois de patience et de discrétion, 11 restait à trancher la ques"

tion de Casablanca. Et, pour l'aborder, nous étions doublement

armés, puisque nous étions décidés à ne point reculer et que l'Eu-

rope entière savait, grâce aux déclarations officielles et publiques

des puissances intéressées^ que cette décision rencontrait l'una-

nime approbation de nos alliés et de nos amis.

II

Pendant que notre diplomatie d'une part, notre presse d'autre

part, procédaient à cette riposte nécessaire, M. Léon Bourgeois,

étudiant l'énorme dossier de la conférence, déterminait la ligne de

conduite à laquelle il allait s'arrêter, tant dans ses rapports avec les

ambassadeurs que dans ses instructions à M. Revoit. Et, d'accord

avec son prédécesseur, — la déclaration ministérielle en témoi-

gnait, — sur les principes de notre politique, il examinait les mo-

dalités, entre lesquelles son choix devrait s'exercer pratiquement.

1. Le 19 mars, la Cliambre vola, sans débat, le budget des Afl'aircs étran-

gères. A la demande de M. Bourgeois, toutes les interpellalions furent

ajournées.
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Comme il lavait dit, dès le 15, à l'ambassadeur d'Autriche, la

question de la police ne se prêtait plus de notre part à aucune

concession nouvelle. Nous avions commencé par demander le

mandat d'organiser seuls cette police. Pour donner satisfaction

à l'Allemagne, nous avions admis un double amendement, modi-

fiant ce mandat dans son caractère et dans son extension. Nous

avions accepté que ce fût le Sultan qui créât la police, des instruc-

teurs étant simplement placés à sa disposition et nous avions

admis que ces inspecteurs fussent, non pas exclusivement français,

mais espagnols et française Le 17 février, nous avions fait un

pas de plus et nous avions dit à l'Allemagne : « Si vous consentez

à la combinaison franco-espagnole, nous ne refuserons pas de

l'entourer de certaines garanties. » Ces garanties, nous les conce-

vions à ce moment sous la forme d'un simple compte-rendu, d'un

rapport qu'établirait la police franco-espagnole et que l'Italie

transmettrait aux puissances ^ Bientôt, nous étions allés plus

loin encore. Et sans réclamer rien de plus, nous avions adhéré

au principe de l'inspection, à condition toutefois qu'on n'apportât

point de restriction au privilège de la France et de l'Espagne et

que Casablanca fût, comme les autres ports, confié aux instruc-

teurs français et espagnols-^. A partir de ce moment, nous tou-

chions un point de résistance impossible à déplacer. Si nous

cédions sur Casablanca, nous étions dépossédés, par un détour,

de l'avantage en vue duquel nous avions souscrit à l'inspection.

Si le huitième port avait une police suisse, danoise ou hollan-

daise, la police marocaine cessait d'être franco-espagnole. Et si

elle cessait de l'être, elle reprenait le caractère international que

nous estimions inacceptable. Inacceptable aussi était la confusion

du commandement et de l'inspection en la personne d'un inspec-

teur chargé directement de la police d'un port. Inacceptable enfin

l'atteinte portée à la souveraineté du Sultan par la subordination

de cet inspecteur, non pas au maghzen, mais au corps diplomatique.

M. Bourgeois n'avait qu'à récapituler l'histoire de la négociation

pour en dégager ces conclusions. Il le fit en quelques heures et,

1. Voir ci-dessus, page 149.

2. Voir ci-dessus, page 180.

3. Voir ci-dessus, page 307.

T.VRDIEU. 22
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son parti pris, il s'y tint avec une invariable fermeté. Il ne céde-

rait rien sur Casablanca. Il exigerait que la police franco-espa-

gnole fût acceptée sans restriction
;
qu'elle s'étendît à tous les

ports. Il veillerait enfin à ce que l'inspecteur, dont les attributions

seraient à définir ultérieurement de façon explicite et précise,

contrôlât, sans diriger et restât l'agent du Sultan, au lieu de deve-

nir celui de l'Europe. En tout cas, il ne consentirait à s'occuper

de cette question qu'après avoir obtenu sur celle de Casablanca

une assurance ferme et définitive.

Un esprit politique pouvait aisément se former une opinion sur

un problème d'ordre purement politique tel que celui de la police.

A l'égard de la banque, un examen plus minutieux était indispen-

sable. Deux idées générales devaient guider M. Léon Bourgeois

dans l'étude qu'il en allait faire. D'abord, il n'estimait pas qu'une

affaire d'argent, si légitime et importante fût-elle, eût pour la

France le caractère « vital » que présentait la sauvegarde de notre

sécurité algérienne. Plaie d'argent, dit-on, n'est pas mortelle. Si

nous avions un sacrifice à consentir encore, mieux valait que ce

fût un sacrifice financier. Toutefois et cette idée corrigeait la

première, nous ne devions pas, en recherchant à tout prix une

transaction sur la banque, créer un état de choses pire que le

statu quo. Et si l'Allemagne prétendait nous entraîner jusque-là,

notre devoir était de ne pas la suivre. Dans ce cas, une solution

était théoriquement admissible. Si nous constations qu'il était

impossible d'obtenir, en matière de banque, le minimum nécessaire,

ne pouvions-nous point suggérer ou faire suggérer par une puis-

sance amie l'ajournement du débat? C'était, en somme, une con-

cession, puisque l'idée de la Banque d'Etat était une idée française ;

puisque nous avions, en 1904, obtenu du maghzen, à ce sujet, sinon

une promesse positive, du moins un engagement moral ; puis-

qu'enfin nos titres à une situation spéciale et privilégiée dans cet

établissement étaient reconnus même par l'Allemagne, et que le

désaccord ne portait que sur l'appréciation de ce privilège. D'autre

part, tout en faisant valoir le mérite que nous avions à renoncer à

ce projet, nous étions à peu près sûrs de ne rien perdre à son

abandon. Les porteurs de l'emprunt de 1904 gardaient non seule-

ment leurs droits, mais leur gage. Et quant aux établissements

contractants, ils estimaient qu'en raison de leur situation acquise
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ils pouvaient fonder une banque privée sans craindre une concur-

rence sérieuse. C'était un expédient élégant, qui allégeait le débat,

sans compromettre nos intérêts et pouvait, s'il réussiésait, nous

éviter un conflit sans nous infliger de préjudice.

Cet expédient se heurtait malheureusement à de graves objec-

tions. D'abord l'Allemagne, si par hypothèse elle cédait sur Casa-

blanca, chercherait évidemment à obtenir des avantages financiers.

Quels seraient ces avantages, s'il n'y avait point de Banque dÉtat '?

Vis-à-vis des tiers, nous aurions peine à expliquer comment, ayant

demandé, le 8 mars, à la conférence, de coupler la discussion des

deux questions, police et banque, nous prenions la résolution

soudaine de supprimer la seconde d'un programme rédigé par

nous-mêmes le 28 septembre 1905. De plus, sans Banque d'État,

comment mettre sur pied la police? Comment la rétribuer?

Comment faire honneur à notre promesse de régulariser, d'assai-

nir, de fortifier le crédit marocain ? C'était une faillite. Était-il

habile d'en prendre la responsabilité'? En fait, d'ailleurs, d'après

les renseignements de M. Révoil, la conférence ne s'y prêterait

pas. Et nous entamerions, sans résultat, le crédit assuré jusqu'a-

lors à notre politique par sa parfaite unité. Nous nous trouvions

ainsi ramenés à la nécessité de chercher ce que, dans le projet

de banque, tel qu'il se comportait depuis la séance du 3 mars,

nous pouvions faire de concessions nouvelles. Nous avions

accepté déjà que la banque fût marocaine. Nous avions admis, à la

demande de M. de Tattenbach, qu'un tribunal spécial à compé-

tence limitée fût institué à Tanger. Nous étions d'accord avec lui

sur les autres dispositions relatives à la juridiction et aussi sur la

législation. Pour les censeurs, une nuance seulement nous sépa-

rait. L'Allemagne consentait, comme nous, à ce qu'ils fussent

fournis par les Banques d'État. Il restait à savoir qui les choisirait.

Et nous pouvions accepter que ce fussent les Banques d'État elles-

mêmes avec approbation des gouvernements. Sur un point unique,

la répartition du capital, le désaccord subsistait. Ce désaccord

était double. D'un côté, l'Allemagne ne voulait pas donner au con-

sortium le nombre de parts que nous réclamions pour lui. D'un

autre côté, elle lui demandait la cession de droits qu'il ne pouvait

ou ne voulait pas céder. Ces droits étaient ceux des articles 12 et

16 (contrôle) et de l'article 32 (faculté de déterminer le quantum
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à prendre pour gager les emprunts nouveaux sur le solde dispo-

nible de 40 p. 100). Sur ces trois articles, des arguments juridiques

étaient en présence qu'il convenait de peser scrupuleusement.

A l'égard du droit de contrôle, il nous était, malgré l'insistance

du comte de Taltenbach, impossible de rien accorder. C'était, on

l'a vu, la garantie des porteurs ^ Ni le gouvernement français, ni

même les établissements contractants ne pouvaient disposer de

cette garantie. Dans le vif désir d'aboutir à une entente, on avait

examiné la question de savoir si, à défaut d'une ce.ssion de ce droit,

on ne pourrait prévoir sa délégation à la Banque d'État. Cette

délégation aurait peut-être facilité l'exercice du contrôle qui, jus-

qu'alors, bien qu'inscrit dans le contrat de 190 i, n'avait jamais

fonctionné '^ Et les droits des porteurs sur le gage douanier

seraient restés les mêmes, l'organe de surveillance étant modifié

sans risques réels, puisque la Banque d'État, par son intervention,

eût ajouté sa caution propre à celle constituée par les recettes

douanières. Si séduisante que fût cette combinaison, les conseils

du ministère des Affaires étrangères et de la Banque de Paris ne

crurent pas devoir s'y rallier. La délégation du droit de contrôle

pouvait ne présenter aucun danger : il n'en restait pas moins que,

sans le consentement des porteurs, cette délégation eût été aussi

incorrecte juridiquement qu'une cession proprement dite. Restait

donc l'article 32. On se souvient que M. Rouvier, d'accord avec

M. Révoil, avait estimé que nous pouvions le négocier. Cet article

obligeait le gouvernement marocain, s'il voulait gager un nouvel

emprunt sur le solde disponible (40 p. 100) des recettes doua-

nières, à ne fixer le quantum à prendre sur ce solde qu'après

entente avec les banques contractantes. Le paragraphe 2 du

même article stipulait, d'ailleurs, que le solde disponible demeurait

frappé d'une première hypothèque en faveur des porteurs de l'em-

prunt, — ceci pour le cas où, les recettes diminuant, le prélève-

ment de 60 p. 100 n'aurait pas été suffisant. Il ne s'agissait ni de

céder le solde disponible ni même l'hypothèque qui pesait sur

lui. Mais il était permis de concevoir la cession à la Banque d'État

1. Voir ci-dessus, page 281.

2. Les autorités marocaines ne s'y étaient jamais prêtées. Et le rôle des

agents de l'emprunt se bornait, depuis 1904, à opérer le prélèvement de
60 p. 100 sans intervention de surveillance ni de gestion.
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du droit d'apprécier, d'accord avec le maghzen, dans quelle

mesure les 40 p. iOO pouvaient, en deuxième rang, servir de gage

à un nouvel emprunt, les porteurs conservant, aux termes de l'ar-

ticle 11, l'ensemble des recettes comme garantie. C'est à cette con-

ception qu'on s'était arrêté d'abordé Mais, depuis lors, certaines

difïicultés avaient été signalées à l'attention du ministère. Son

jurisconsulte, M. Louis Renault, estimait que, comme l'article 33,

l'article 3:2 énonçait une mesure prise dans l'intérêt, non des

banques, mais des porteurs et que, partant, on n'en pouvait point

disposer sans leur aveu. Les porteurs, d'après M. Renault, gar-

daient, — et cela n'était contesté par personne, — un privilège

sur l'ensemble des recettes, et, par l'article 32, s'engageaient

seulement à rendre au maghzen le libre emploi d'une partie de

ses revenus, si cette partie n'était point nécessaire au service de

l'emprunt. Or, ils avaient délégué le pouvoir d'en juger à un man-

dataire déterminé, la Banque de Paris. Il était donc impossible de

substituer, à ce mandataire choisi par eux, un autre mandataire,

à savoir, la Banque d'État du Maroc. De son côté, la Banque de

Paris pensait qu'on ne pouvait, à proprement parler, céder les

droits de l'article 32. Comme, cependant, il était difficile, après

les conversations auxquelles les plénipotentiaires avaient été

mêlés, de revenir sur notre offre de grossir ainsi notre apport,

M. Léon Bourgeois se décida à présenter la question sous une

forme différente, qui évitait l'écueil juridique sans modifier le

résultat pratique. Le consortium restait seul compétent pour

apprécier quelle quotité du solde de 40 p. 100 pouvait être éven-

tuellement dégagée de la garantie de l'emprunt 1904, afin de servir

en première ligne de gage à.un emprunt nouveau. Mais le gouver-

nement chérifîen conservait la faculté d'offrir à des prêteurs une

seconde hypothèque sur le solde disponible. Et cette faculté pou-

vait être abandonnée à la Banque d'État. C'était évidemment moins

que ce que nous avions cru d'abord pouvoir céder. Mais c'était

quelque chose encore. On s'arrêta à cette solution mixte par la

rédaction suivante :

Cession des droits de l'arlicle 33 et de l'article 32, sous la réserve

expresse du privilège général conféré en premier rang aux porteurs

1. Voir ci-dessus, page 311.
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de titres, sur la totalité du produit des douanes (privilège défini par

l'art. 11) et généralement sous la réserve de tous droits résultant du

dit contrat en faveur des porteurs.

Moyennant celte cession, quelle part obtiendrions-nous dans la

répartition tiu capital ? C'étail le dernier point, sur lequel M. Léon

Bourgeois avait à prendre parti. Il savait que, sur les quinze voix

correspondant dans le comité d'étude et dans le conseil d'adminis-

tration aux quinze parts constitutives du capital, nous étions

assurés d'avoir avec nous celles de l'Angleterre, de la Russie, de

l'Espagne, de l'Italie et du Portugal, ce qui, s'ajoutant à la nôtre,

faisait six voix. Il nous en fallait donc deux de plus, au minimum,

car nous ne pouvions compter absolument sur celles de la Belgique

et des États-Unis. Ainsi se déterminait la limite que nous ne

devions pas dépasser. Nous avions, à l'origine, réclamé quatre

parts pour le droit de préférence seul. Et nous avions laissé

entendre que nous nous suflirions de trois. Nous pouvions, en fin

de compte, nous contenter de deux, tout en ajoutant à notre

apport la clause relative à l'article 32, limitée ainsi qu'on vient de

le voir. L'Allemagne nous offrait une part pour cet apport ainsi

défini. Il fallait la déterminer à couper la différence en deux, étant

d'ailleurs bien entendu que la réduction à deux parts de notre

demande primitive serait subordonnée à l'acceptation de la police

franco-espagnole pour les huit ports, sans la restriction de Casa-

blanca.

Ayant ainsi déterminé le terrain sur lequel il pouvait se mou-

voir, M. Bourgeois était à même de négocier utilement. C'est par

l'intermédiaire du comte de Khevenhuller, ambassadeur d'Au-

triche, qu'allait s'engager cette négociation.

III

Le comte Goluchowski n'avait pas changé d'idée. Il considérait

toujours que l'intervention autrichienne pouvait aboutir à un

accord. Et il estimait que cet accord serait aussi profitable à son

pays qu'à lui-même. En déposant son projet, le comte de Welsers-

heimb s'était inspiré fidèlement des instructions de son chef. Il
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avait reconnu refTicacité de la police franco-espagnole. Sans doute,

à la demande de l'Allemagne, il avait apporté à cette police la

restriction que l'on sait et proposé, pour Casablanca, un régime

spécial. Mais, dès le premier jour, il avait marqué que celte ques-

tion n'avait à ses yeux qu'une importance très-secondaire ^ De

son côté, le comte de KhevenhuUer, dans sa première visite à

M. Léon Bourgeois, s'était borné à l'interroger sur ses intentions,

sans indiquer le moins du monde, que la police de Casablanca

dût être nécessairement suisse, danoise ou hollandaise. Tandis

qu'en Allemagne, le gouvernement et la presse présentaient le

projet autrichien comme un dernier mot intangible-, l'Autriche

et ses représentants étaient donc beaucoup moins cassants. Ils

nous demandaient de faire quelques concessions sur la banque.

Mais ils semblaient apprécier les raisons qui nous empêchaient

d'en consentir de nouvelles à l'égard de la police. De sa conversa-

tion du 15 mars avec M. de Khevenhuller, le ministre des Affaires

étrangères gardait l'impression d'un désir vif et sincère de conci-

liation, qui recherchait, loin de les exclure, les possibilités d'en-

tente.

L'Allemagne, à ce moment même, tentait un dernier elTort puur

nous déterminer à capituler. Et elle essayait encore d'emporter

de haute lutte le succès, que lui avait fait espérer la chute de

M. Rouvier. A 'Vienne, son ambassadeur, le général de Wedel,

aiïirmait sur l'honneur que c'était fini des concessions
;
que la

France accepterait, tel quel, le projet autrichien ou que la confé-

rence serait rompue . A Paris, le samedi 17, le prince de Radolin

venait au ministère et, sans brutalité, mais avec insistance, il priait

M. Bourgeois de céder sur Casablanca, « base nécessaire du con-

trôle de l'inspecteur ». Comme le ministre déclarait de nouveau

que nous ne consentirions jamais à une solution internationale

1. Voir ci-dessUs, page 293.

2. Le Lokal-Anzeiger (13 mars), disait qu'il n'était pas probable que l'Allo-

niagnc pût faire de nouvelles concessions sur la police. Même note dans la

Munchnev Allgemeine Zeilitnfj. Les agences officieuses écrivaient le 17 mars :

(i La position diplomatique de l'Allemagne fut rarement aussi favorable. Aussi
il n y a pas de motif de renoncer à notre point de vue qui est approuvé par
presque toutes les nations comme correct et loyal. »

3. Le général de Wedel tenait publiquement ces propos, qui m'ont été rap-

portés par deux de ses collègues.
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introduisant une troisième puissance au Maroc, à une solution

illogique confondant l'inspection et le commandement, à une solu-

tion humiliante annulant, par un détour, le mandat qu'on disait

nous confier, le prince, d'un ton inquiet, exprima la crainte qu'il

n'y eût pas moyen de s'entendre. M. Léon Bourgeois ne se laissa-pas

troubler par cette appréhension et répondit simplement que la

France; en acceptant l'inspection, avait pris du projet autrichien

ce qu'elle en pouvait prendre
;
que l'Allemagne n'avait rien pris

du projet français, et qu'au contraire, au cours de la crise minis-

térielle, elle avait exercé sur nous et nos amis une pression diffi-

cile à accorder avec des dispositions conciliantes; que c'était à

elle d'apporter sa pierre à l'éditice de l'accord. M. Bourgeois con-

cluait en disant qu'il voulait l'entente, mais une entente durable

et durable parce qu'honorable. Et il tirait argument des articles

énergiques publiés chaque jour par le Te7nps\ pour montrer à

l'ambassadeur qu'il n'était, ce voulant, que l'interprète fidèle de

l'opinion publique.

La visite du prince de Radolin fut la dernière tentative pour

imposer à la France le projet autrichien dans sa forme primitive.

Le jour même, samedi 47 mars, où cette tentative se produisait,

le comte de Khevenhuller revenait au quai d'Orsay : et très nette-

ment, sous la forme d'une intervention officielle, il offrait à

M. Bourgeois de chercher une autre formule. Il ne disait pas

laquelle. Mais comme il enregistrait sans objection notre décision

de ne plus rien accorder sur la police, il allait de soi qu'il croyait

1. Le Temps écrivait le 18 mars :

« Il faut donc qu'on s'habitue, à Berlin, à voir la situation telle qu'elle est

et qu'on renonce aux illusions. La France ne cédera pas. Et si on persiste à

vouloir l'y contraindre, elle préférera à une solulion aussi préjudiciable

qu'humiliante le maintien dn statu quo. Ce statu quo. comme vient de l'établir

avec force la Pall Mail Gazette, serait loin d'être désavantageux au consor-

tium amical des puissances méditerranéennes. A Fez comme à Tanger, la

triple action des diplomaties française, anglaise et espagnole saurait interdire

aux Allemands cette mainmise sur le Maroc dont ils nous menacent bruyam-

ment dans l'hypothèse d'un échec de la conférence d'Âlgésiras. Parla fron-

tière algérienne, par Gibraltar et par Geuta, les trois pays amis pourraient

d'autre part, si l'action all&mande prenail une forme agressive, lui barrer

rapidement la route. Enfin, dans l'ordre économique, l'Allemagne y regarde-

rait à deux fois avant de provoquer en Afrique et en Europe les représailles

possibles des marchés français et britannique. Si donc l'intransigeance mani-

festée à Berlin depuis la crise ministérielle venait à persister, nous n'aurions

aucune peine à, préférer le statu quo à un accord à tout prix. Et peut-être

loin d'y perdre, pourrions-nous y gagner. »
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pouvoir triompher des résistances allemandes au sujet de Casa-

blanca et nous demander, en dehors de l'inspection déjà acceptée,

desimpies concessions financières. Il était également certain, étant

donnés les rapports de l'Allemagne et de l'Autriche, que le comte

Goluchowski n'avait pas envoyé M. de Khevenhuller porter à

M. Bourgeois une « offre » caractérisée, sans être sûr que son

initiative ne serait pas désavouée à Berlin. Nous avions, par con-

séquent, l'assurance que, quoiqu'on dissentie général de WedeLîe

prince de Radolin et les journaux, la chancellerie allemande était

résignée à céder sur Casablanca. Elle renonçait à ce qu'elle croyait

possible, lorsque, du 12 au lo mars, l'Empereur et le chancelier

sommaient l'Europe de nous imposer le projet autrichien. Et elle

consentait à l'amendement que M. deRadowitz avait paru admettre

au début de mars et qu'avait seule rendu « inacceptable » la chute

du cabinet français.

Presque aussitôt, d'ailleurs, la nouvelle de cette concession nous

était de toutes parts confirmée. C'est d'abord du Maroc qu'elle

venait, de Tanger où le D'' Rosen disait, le 18 mars, à un agent du

maghzen : « L'accord est fait. Nous laissons Casablanca à la police

franco-espagnole. » Puis d'Algésiras où, le 18 au soir, M. de

Radowitz déclarait : « Ne parlons plus de la proposition autri-

chienne ^ » Alors, paraissait, un article significatif de la Gazette

de iAllemagne du Nord en date du lundi 19 :

Pour l'intérêt spécifique allemand, y lisait-on, il est fort indiffé-

rent qu'à Casablanca un couple d'instructeurs suisses ou hollandais

plutôt qu'espagnols ou français dirige la police marocaine. Nous ne
croyons pas non plus que l'Allemagne puisse laisser échouer l'en-

tente pour la seule question de la police à Casablanca, si la France
est disposée à entourer cette police, dans les ports, de garanties vrai-

ment suffisantes pour que son fonctionnement serve impartialement

tous les intérêts étrangers. Le premier pas a déjà été accompli, dans

celte voie, par la concession aux termes de laquelle doit être institué

un inspecteur général neutre-.

Le même jour, l'ambassadeur d'Autriche à Berlin et plusieurs

1. A la séance de comité de rédaclion du 20 mars, le comte Koziebrodski
reconnut que la proposition autrichienne était susceptible de modificalions.

2. Voirie Temps, 1i mars.
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de ses collègues informaient M. Bihourd que la concession

annoncée par la note officieuse était acquise et qu'on n'insisterait

pas pour soustraire Casablanca à la police franco-espagnole. A son

tour, le prince de Biilow précisait cette information en disant à

l'ambassadeur de Russie que l'Allemagne cédait sur ce point et

qu'elle voulait seulement que l'inspection fût eflfective et réelle.

Le lendemain, mardi ÎIO, Guillaume II répondait au télégramme

que M. llooseveltlui avait adressé le 17. Dans cette réponse, il n'était

plus question de Casablanca. Enfin comme M. Bihourd répétait à

M. de Tchirschky ce que M. Bourgeois avait dit au prince de Rado-

lin, le ministre répliquait en souriant :

— Je n'aperçois plus de difficultés, puisque nous acceptons ce.

que vous désirez ^

Bien que cette affirmation ne mentionnât pas explicitement la

nature de l'adhésion allemande, ni cette adhésion ni son sens ne

faisaient de doute pour personne. Le mercredi 21, M. de Schœn

allait, au surplus, voir le comte Lamsdorf et lui renouvelait, dans

des termes qui ne prêtaient pas à l'équivoque, la communica-

tion faite le lundi par le chancelier au comte d'Osten-Sacken

Simultanément, le comte Goluchowski annonçait joyeusement

au marquis de Reverseaux que tout était arrangé. Trois jours

après enfin, le samedi 24, nous apprenions que l'Allemagne

avait fait connaître sa décision aux représentants du maghzen

et, le même jour, le comte de Khevenhuller disait à M. Léon

Bourgeois;

— Ne parlons plus de Casablanca. Vous aurez, vous et l'Espagne,

les huit ports sans restriction. L'inspecteur ne fera qu'inspecter,

sans exercer le commandement dans un port.

La certitude nous était donc acquise de voir triompher nos

demandes, quant à la nationalité des instructeurs. Mais avant

qu'il ne fût permis de se féliciter sans réserve de ce succès, force

nous était, d'une part, de le faire enregistrer à Algésiras par une

rédaction délinitive, de veiller, d'autre part, à ce qu'il ne fût pas

restreint ou compromis par les dispositions relatives soit aux

attributions de l'inspecteur, soit à la répartition des ports, soit à

l'organisation même de la police franco-espagnole.

1. L'entrevue de M. Bihourd avec M. de Tchirseliky eut également lieu L'

mardi 20.
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IV

Depuis le 10 mars, l'hôtel Reina Cristina et le palais de fayunla-

miento étaient singulièrement mornes. On sentait que l'intérêt,

que l'action n'étaient plus là. Les plénipotentiaires faisaient le geste

de négocier, mais ne négociaient guère. Quelques-uns amorçaient

des transactions, — aussitôt abandonnées. On attendait que vînt

d'ailleurs la nouvelle de la décision. Du double dialogue engagé

entre Washington et Berlin et entre Vienne et Paris dépendait, au

su de tous, le succès de la conférence.

Dans la délégation allemande, M. de Tatlenbach seul sagitait

encore. C'est, on s'en souvient, sa mauvaise humeur qui, le

14 mars, avait décidé le comité des rapporteurs à ne plus siéger.

Cette mauvaise humeur s'épanchait en libres propos. Oublieux des

lenteurs tant de fois opposées, soit pendant les négociations de

1905, soit à Algésirasméme,à nos questions ou ànos propositions,

il allait, tantôt chez l'un, tantôt chez l'autre, se plaindre de ce

pays, qui, après avoir retardé tout le monde par sa crise minis-

térielle, persistait à ne pas répondre. Répondre à quoi ? Le délégué

allemand eût été, sans doute, embarrassé de l'indiquer. Au surplus,

du 14 au 26, c'est lui et M. de Radowitz, ou, à leur instigation,

M. de Welsersheimb, qui allaient, à des reprises successives, faire

reculer les séances. C'est ce que M. Révoil faisait observer, quand
on lui rapportait les griefs de son collègue. Nous avions dit ce

que nous prenions du projet autrichien. Que prenait l'Allemagne

de notre projet? Nous n'en savions rien. Et dans ces conditions ce

n'était pas à nous de parler. Nous avions seulement « les oreilles

ouvertes » aux suggestions qu'on nous présenterait. Dans les

autres délégations, une sorte de lassitude découragée régnait. Sir

Arthur Nicolson, mis au courant par sir Edward Grey de la

manœuvre allemande, était allé, dès le mercredi 14 mars, dire à

y\. de Radowitz :

— Pour éviter tout malentendu, je vous répète, une fois de plus,

que je soutiendrai la France jusqu'aubout et qu'elle ne cédera pas

sur Casablanca.
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M. Wliite correspondait continuellement avec son gouverne-

ment. Et, avec une insistance particulière, il développait à M. de

Radowitz et au comte de Welsersheimb les raisons, qu'au même

moment, dans son télégramme du 17 à Guillaume II, M. Roosevelt

invoquait pour écarter le projet autrichien. Mais le mutisme

allemand persistait, maussade et irréductible. C'était un station-

nement sans fin, aussi pénible aux plénipotentiaires que l'ordre

de « marquer le pas » à une troupe fatiguée par une longue

étape.

De temps à autre, on avait de petites émotions qu'on grossissait

par nervosité. Le lundi 19 mars, au soir, le bruit se répandait que

l'Allemagne allait faire déposer par l'Autriche un nouveau projet,

projet étrange entre tous. Il s'agissait d'une organisation de la

police qui eût supprimé le régime spécial du huitième port et laissé

l'intégralité du mandat aux instructeurs français et espagnols,

mais en limitant leur action à quatre ports seulement : Tanger,

Larache, Rabat et Casablanca, les quatre autres restant sans police.

On s'appuyait, pour justifier cette idée, sur ce fait que, dans les

propositions primitives portées à Fez par M. Saint-René-Taillan-

dier, il n'était question que de quatre ports'. La raison ou le pré-

texte ne valait pas grand'chose. C'est l'Allemagne elle-même, qui,

dans les négociations de 1905, avait demandé que le programme

d'organisation de la police ne fût point limité dans son extension.

Nous y avions consenti, et depuis lors la conférence avait toujours

entendu s'occuper des huit ports ouverts et statuer sur eux tous

ensemble. Comment d'ailleurs s'expliquer que la police reconnue

nécessaire à Tanger, à Rabat, à Larache, à Casablanca, ne le fût

point à Tetouan, à Safi, à Mogador, à Mazagan? Qu'était-ce que

cette faillite partielle ? Enfin n'y avait-il pas, de la part de l'Alle-

magne, une arrière-pensée de garder la main libre dans les quatre

ports laissés sans police ? Pour tous ces motifs, nous ne pouvions

accepter une telle combinaison. Nous n'eûmes pas du reste à

l'écarter, car elle ne fut jamais formulée. Sa prompte publication

dans une dépêche du correspondant du Temps à Algésiras et le

mauvais accueil qu'elle rencontra parmi les délégués, déterminè-

1. Four le document auquel se rcfûrait cette proposition, voir Livre Jaune,
190M90I). page 257.
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rent l'Autriche à ne la point présenter et l'Allemagne à y renoncera

Chacun, par conséquent, restait sur ses positions.

Le mardi 20 mars, le comité des rapporteurs reprit ses séances

suspendues depuis le 14. M. Regnault en profita pour faire justice

de la fausse nouvelle, répandue à son sujets par l'agence Wulfï

pendant la crise ministérielle-.

Je n'ai pas l'intention, dit-il, de transporter au comité des rappor-

teurs la polémique des journaux; je ne peux pas cependant laisser

passer l'information, donnée par une agence étrangère, au sujet d'un

nouveau projet de police que j'aurais déposé devant le comité des

rapporteurs.

Ayant été chargé par le comité de fixer par écrit les points déjà

examinés, j'ai apporté sur les premiers articles discutés une proposi-

tion de rédaction, et en la présentant, j'ai eu bien soin de déclarer que

si cette rédaction ne parlait pas du rôle de l'inspection, c'est parce

que ce point avait été réservé.

J'ai dit, que, sur ce point, la délégation française avait reconnu le

principe d'une inspection, mais qu'elle n'avait pas pris parti sur les

modalités de cette inspection
;
que, d'autre part, le projet autrichien

ne contenait rien de précis pour les attributions de l'inspecteur; que,

par conséquent, je n'étais pas en état de fournir une rédaction sur ce

point.

Conformément aux instructions qui me sont données, si on

reconnaît que la police sera exercée par des officiers français et espa-

gnols, je suis prêt à discuter l'organisation de l'inspection. D'ailleurs,

pour répondre aux intentions de la conférence, nous pourrions

reprendre le travail de comparaison entre ces projets et rechercher

le moyen de les mettre en harmonie.

1. Voir le Temps, 21 mars 1906.

« Algésiras, 20 mars, 1 heure.

« Le bruit court, avec une persistance inquiétante, que M. de Radowilz
aurait obtenu du comte de Welserslieimb de se charger du dépôt d'une nouvelle
proposition moins acceptable encore que les précédentes. Il s'agirait de res-

treindre à quatre ports seulement, ceux de Tanger, Larachc, Rabat et Casa-
blanca, l'organisation de la police en confiant cette police par alternance à la

France et à l'Espagne. On estime, parmi les délégués, que cette proposition
serait doublement inadmissible, d'abord parce qu'elle tend à ignorer et à
annuler les accords franco-espagnols, ensuite et surtout parce que. sans raison
aucune, on exclut quatre ports sur huit d'une organisation qui est aussi
nécessaire dans les uns que dans les autres. Mais surtout on est très frappé de
ce fait que, par cette proposition, l'Allemagne se réserverait la possibilité ulté-
rieure d'une action personnelle dans ceux des ports que n'organiserait pas la
conférence. Pour toutes ces raisons, plusieurs délégués m'ont dit qu'il leur
semblait peu probable que l'Autriche se chargeât de déposer un tel projet.
Néanmoins, je répète que le bruit de ce dépôt, soit pour ce soir, soit pour
demain, court avec persistance. » — J. G.\ltier.

2. Voir ci-dessus, page 317.
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Alors, M. Regnault développa de nouveau ses arguments sur la

question de Casablanca, demandant que, suivant les propres termes

employés par M. de Radowitz, on « mit en harmonie « le projet

français et le projet autrichien. Nous avions accepté le principe de

l'inspection, faisant ainsi ce qui dépendait de nous pour arriver à

cette « harmonie ». L'Allemagne acceptait-elle la police franco-

espagnole sans restriction ?M. de Tattenbach ne répondit point.

Le mercredi i21, le comité tint une nouvelle séance. Dès ce

moment', on avait, à Paris, de bonnes raisons de croire aune

concession allemande. Mais, à Algésiras, cette concession semblait

loin d'être acquise. M. de Welsersheimb disait à qui voulait l'en-

tendre, que le gouvernement allemand n'avait pas envoyé d'ins-

tructions à M. de Radowitz et que, dans ces conditions, l'action

médiatrice de l'Autriche ne pouvait pas s'exercer. Le 21, le

comité étudiait donc les attributions de l'inspecteur et rédigeait

les articles secondaires du projet de police, mais « réservait»

toujours l'article relatif à Casablanca. Le vendredi 23, il se réunis-

sait une troisième fois et adoptait une rédaction provisoire qui

nous donnait satisfaction, et ne parlait plus du régime spécial

du huitième port. Dès ce moment d'ailleurs, l'afifaire était réglée.

Et à la séance plénière du 26, les représentants de l'Autriche

et de l'Allemagne énonçaient olïiciellement leur adhésion, sur

ce point, au système français. M. de Welsersheimb prenait le

premier la parole et, après avoir rappelé les termes du conOit. il

disait :

On s'est aperçu que la proposition autrichienne suscitait deux

objections principales : la première portait sur les inconvénients pra-

tiques de la double fonction d'inspection et de commandement qu'on

se proposait de donner à l'inspecteur, inconvénient qui paraissait de

nature à empêcher que le but désiré fût atteint ; la seconde provenait

de ce que la France et l'Espagne ne croyaient pas pouvoir admettre

que des officiers d'une troisième puissance fussent chargés de l'orga-

nisation de la police dans l'un des ports du Maroc.

L'Autriche-Hongrie a donc cru devoir renoncera ce point. Cepen-

dant, il s'agissait de remplacer par d'autres garanties celle qui dispa-

raissait ainsi du projet primitif. Il a paru qu'on pourrait utilement y
substituer le contrôle du corps diplomatique. En conséquence, je me

1. Vfjir ci-dessus, page 356.
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propose de déposer un certain nombre d'amendements destinés à pré-

ciser ma pensée sur l'exercice efficace de l'inspection ^

Et M. de Radowitz ajoutait :

Je m'associe aux paroles prononcées par M. le premier délégué

d'Autriche-Hongrie et je suis prêt à entrer dans l'examen des projets

qui viseraient à créer des garanties sérieuses et efficaces tant pour le

contrôle de la police que pour le fonctionnement d'un inspecteur

général résidant à Tanger-.

Le problème, par conséquent, était résolu, en ce qui concernait

Casablanca. Et c'est sur les attributions de l'inspecteur que la lutte,

désormais, allait porter.

Simultanément, on causait de la banque. Et cette conversation,

du 14 au 26, suivait une marche analogue à celle de l'entretien qui

se poursuivait sur la police. Le vendredi 16 mars, on apprenait

({ue l'Allemagne faisait une suggestion. Elle consentait à donner

deux partsau consortium, en échange des droits des articles 32 et

33 du contrat de 1904, plus, éventuellement, une part en échange

du droit de contrôle inscrit aux articles 12 et 16. Mais elle récla-

mait une part pour le syndicat allemand qui avait, en 1905, prêté

10 millions au Sultan -. La proposition était rédigée comme il

suit :

Toutefois, en compensation des droits qui lui sont reconnus par les

irticles 32 et 33 du contrat de juin 1904, droits que le consortium des

banques signataires de ce contrat céderait à la Banque d'État du Maroc,

il sera attribué au consortium le droit de souscrire deux parts égales

à celles réservées à chacun des groupes souscripteurs. Au cas où la

Banque d'Etat du Maroc serait chargée de l'exercice des droits inscrits

aux articles 15 et 16 dudit contrat qui sont acquis aux porteurs de

titres de l'emprunt 1904, le comité spécial d'études prévu à l'article 24

du présent acte pourrait compenser cet apport par l'attribution d'une

part égale aux autres dans la souscription du capital. La Banque d'Éla',

du Maroc sera alors chargée d'assurer les perceptions douanières et

de les faire parvenir au consortium de l'emprunt 1904, conformément

aux stipulations du contrat précité. D'autre part, en compensation des

droits qui lui sont reconnus par l'article 7 du contrat d'avance du

1. Voir Protocoles, pa^o 197.

2. Jbid. page 197.

3. Voir ci-dessus, page 12.



3EJ2 I,A CONFÉRENCK d'aLGÉSIRAS

50 septembre 1905, droits que le syndicat allemand, signataire du-

dit contrat, céderait à la Banque d'Etat du Maroc, il sera attribué au

syndicat le droit de souscrire une part égale à celle réservée à cha-

cun des groupes souscripteurs.

Il est difticile de comprendre comment l'Allemagne avait pu

croire que nous admettrions cette solution. En nous offrant une

part pour le droit de contrôle, qu'elle savait inaliénable, elle ne

nous offrait rien. Pour le reste, sa proposition, tout aussi illu-

soire, contredisait ses engagements les plus formels. L'avance du

30 septembre 1905, sur laquelle elle prétendait fonder, pour la

maison Mendelssohn, un droit identique à celui que le consortium

français tenait du contrat de 1904, était pour nous une vieille

connaissance, car elle avait été, en août et septembre, l'occa-

sion d'un débat complexe et difficile. C'est sous les auspices du

comte de Tattenbach, alors en mission à Fez, qu'elle avait été négo-

ciée ^ Au point de vue franco-marocain, elle portait atteinte au

droit de préférence, consenti aux banques françaises, en matière

d'emprunt. Au point de vue franco-allemand, elle semblait con-

traire à l'esprit et à la lettre du protocole du 8 juillet qui, en

annonçant la conférence, imposait une trêve aux deux parties. Nous

avions donc formulé contre elle une énergique protestation. Et

cette protestation avait provoqué à Berlin des explications embar-

rassées. On avait commencé par nier le fait^ Puis, devant l'évi-

dence, on avait spécifié que « ce n'était pas un emprunt propre-

ment dit, de nature à préjuger les décisions de la conférence et à

diminuer la valeur des engagements pris vis-à-vis delà France ' ».

C'était « une simple avance » dont nous ne devions prendre aucun

ombrage, car elle ne constituait pas un titre durable à la finance

allemande. On avait consenti au Sultan « un crédit de banque de

courte durée'' », un « crédit passager et étroitement limité'^ ».

Enfin, quand le 28 septembre avait été signé, le deuxième accord

franco-allemand, on y avait stipulé, dans une forme qui ne laissait

place à aucune obscurité :

1. Voir Livre Jaune, pages 261 à 311 passf?;i,

2. Voir Livre Jaune, page 263.

3. Voir Livre Jaune, page 269.

4. Voir Livre Jaune, page 271.

5. Voir Livre Jaune, page 274.
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Un accord s'est établi entre le groupe des banques allemandes et le

consortium des banques françaises, en vue de participer à cette opé-
ration qui gardera son caractère d'avance de courte durée, avec gage
spécial et remboursable sur le

i
-ochain emprunt ou par les voies et

moyens de la Banque d'État dont la création figure au programme de
la conférence. L'opération laisse intacte la question du droit de préfé-
rence du consortium français *.

Conformément à cet accord, le consortium français avait ulté-

rieurement obtenu la participation de moitié qui lui avait été

promise. Il était donc de moitié dans l'avance de courte durée con-

sentie au Sultan par la maison Mendelssohn, avance qui, on n'avait

cessé de nous le rappeler, ne créait « aucun titre durable ». Et

cependant, en dépit de cette participation, en dépit du caractère

même de l'opération, voici qu'aujourd'bui l'Allemagne revendiquait

pour elle seule un avantage exclusif, justifié, prétendait-elle, par

l'apport qu'elle ferait à la banque en lui cédant des droits dont, six

mois plus tôt, elle niait l'existence et auxquels, en tout cas, la

France était associée pour moitié ! Cette prétention, contraire aux

engagements de la diplomatie impériale, l'était tout autant à l'ar-

rangement conclu entre les banques françaises et la maison Men-

delssohn. Aux termes de cet arrangement, l'avance de 10 millions

de marks était, en efiet, remboursable par la Banque d'État

dès sa constitution. Gomment l'abandon des garanties que com-

portait cette avance pouvait-il, dans ces conditions, être consi-

déré comme un véritable apport à la Banque d'Étal, puisqu'il

dépendait d'elle de faire disparaître l'avance sans compensation

et de l'absorber de piano? Comment surtout pouvait-on com-

parer cette avance au droit de préférence et de contrôle du con-

sortium français, qui devait subsister intact et inattaquable,

au moins jusqu'en 1941, date oîi l'emprunt deviendrait rembour-

sable ? Qui ne voyait d'ailleurs que, si l'Allemagne, en ajoutant

une troisième part aux deux qu'elle accordait déjà au consortium

français, prenait pour elle-même deux parts, au lieu d'une qu'elle

demandait d'abord, elle annulait purement et simplement sa pré-

tendue concession et continuait à ne nous ofiFrir qu'une seule part

en échange du droit de préférence? Comme pour la police, elle

{ . Voir appendice, page 486.

Tardieu. 2j
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retirait d'une main ce que de l'autre elle accordait. Comme pour

• la police, ses « concessions » étaient purement apparentes et ne

répondaient à aucune réalité.

M. Révoil, à qui le marquis Visconti-Venosta avait transmis ce

singulier amendement, l'écarta tout aussitôt. M. de Radowitz, qui

n'avait rien à répondre à nos arguments^ se contenta d'insinuer

qu'il serait bien désirable d'accorder cependant dans la banque

quelque avantage à la finance allemande. Mais notre bonne

volonté, si grande fût-elle, ne pouvait allerjusqu'à créer des droits

qui n'existaientpoint. De nouveau, la conversation s'arrêtait donc.

Mais le vendredi 23, au moment où il devenait notoire que l'en-

tente était acquise pour Casablanca, M. de Welsersheimb deman-

dait à M. Révoil quel était son dernier mot sur la banque. Le plé-

nipotentiaire français, avec une entière franchise, lui répondait

aussitôt que nous ne pouvions céder le droit de contrôle et que,

quant aux droits de l'article 32, ils ne pouvaient être négociés

qu'autant que le privilège de premier rang des porteurs français

sur la totalité des recettes douanières serait explicitement garanti.

Quant aux parts, nous réservions notre réponse jusqu'à ce qu'on

fût pleinement d'accord sur la police. En tout cas, nous ne sau-

rions descendre au-dessous de deux. Le délégué autrichien décla-

rait alors ne pas savoir exactement ce qu'accepterait l'Allemagne.

Pourtant, il croyait être sûr qu'elle renonçait à réclamer une part

supplémentaire pour elle et que, si nous nous contentions de deux

pour le consortium, il y aurait moyen peut-être de s'arranger. Il

suffirait que, dans la souscription ultérieure de l'emprunt destiné

à rembourser l'avance du 30 septembre 1905, la finance allemande

obtînt une participation égale à celle qu'elle avait dans l'avance

elle-même, c'est-à-dire 50 p. 100.

Quand cette nouvelle se répandit parmi les plénipotentiaires,

elle produisit, bien que non confirmée encore, une immense satis-

faction. Il semblait à tous que ce fût la fin. A la fatigue, à l'in-

quiétude, à la mauvaise humeur succédaient l'espoir et l'opti-

misme. Si l'on s'accordait pour la banque et pour Casablanca,

on ne doutait pas que le reste n'allât de soi. On ne voulait

pas s'arrêter à l'idée que, sur les deux questions de l'inspection

et de la répartition des ports, une nouvelle discussion fût pos-

sible. Et la surprise de voir enfin l'Allemagne céder quelque



CASABLANCA okk

Chose était telle qu'on nous adjurait de ne plus provoquer d
difficultés, de signer, de signer tout de suite, de signer sans di<
cuter. C'était là, pour nous, un danger réel. Et si nous n'eussion.
tenu bon, les articles relatifs à l'inspecteur auraient risqué de nous
mener très loin. On pouvait admettre qu'un sacrifice nouveau dans
le sens du contrôle international fût nécessaire et possible Mais
il ne fallait pas que ce sacrifice aboutît à la répudiation de nos
principes et transformât ainsi notre succès en échec. C'est à quoi
un dernier effort allait pourvoir, qui ne fut ni le moins pénible ni
le moins méritoire.

e

is-

s
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L INSPECTEUR

I. I.es concessions françaises en madère tVinspection. — Les limites de nos

concessions. — Ni commandement ni collaljoration au commandement. —
L'appui de l'Angleterre, de la Russie et des Etals-Unis. — Le projet Révoil

du 19 mars. — Le projet autrichien aggravé. — Ses exigences.

II. Jai discussion. — Les séances de comité (20 mars, 22 mars, 23 mars). —
M. Baclieracht et M. Regnault contre le comte de Tattenbach. — Le te.vto

provisoire. — Les amendements du comte de Welsersheimb.

III. Nouvelles concessions de la France. — La séance du 26 mars. — L'article 6.

— L'ultimatum de M. de Radowitz. — La réponse de M. Révoil. — Nouveau
renvoi au comité de rédaction.

IV. La situation de la France. — Notre derniùre ligne de déi'cnse. — Les

négociations et la séance du 27 mars. — L'accord. — La séance du 31 mars,
— La nationalité de l'inspecteur.

Le principe de l'inspection ne figurait pas dans les instruclions

de M. Révoil. Et c'est à Algésiras même que, par des concessions

successives, nous avions été amenés à l'accepter. Il ne s'était agi

d'abord que d'un rapport établi par les olïiciers français et espa-

gnols et transmis aux puissances par la légation d'Italie. C'est le

premier projet que M. Roosevelt avait recommandé à Berlin'.

Puis, au début de mars, nous avions admis l'hypothèse d'un sacri-

fice plus grand et, à la demande de l'Autriche, nous avions fait

connaître que, si satisfaction nous était donnée sans restriction

quant à la nationalité des instructeurs, nous consentirions à ce

que le rapport sur le fonctionnement de la police fût établi, non

par les officiers français et espagnols, mais par un officier

emprunté à une armée neutre et qui aurait le titre d'inspecteur

1. Voir ci-dessus, page 250.
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généraP. Toutefois, comme, jusqu'au 26 mars, l'Allemagne avait

tenu bon sur la question de Casablanca et persisté à exclure ce

port de la police franco-espagnole, nous n'avions pas énoncé

publiquement nos vues sur les attributions de Tinspecleur. Et nous

avions, à cet égard, borné notre adhésion à l'acceptation du prin-

cipe. Il n'en était pas moins utile de fixer sur ce point nos idées et

de définir précisément les articles du projet relatif à Tinspection.

Il était évident, en elFet, que, conçue dans un certain sens,

l'inspection pouvait annuler pratiquement les résultats pour les-

quels nous luttions depuis si longtemps. Que l'inspecteur, même
sans commander un port, eût la direction effective et le comman-

dement réel des instructeurs français et espagnols : cela suffisait

pour que le mandat de police fût effectivement déplacé, passant

de la France et de l'Espagne à la puissance qui fournirait l'ins-

pecteur. Donc il fallait d'abord, — et cette formule était, dès le

début de mars, celle de M. Rouvier -, — que l'inspecteur n'eût ni

commandement ni collaboration au commandement
;

qu'il se

contentât d'apprécier la valeur des résultats obtenus et la correc-

tion des méthodes employées, sans substituer son action à celle

des instructeurs, seuls chargés d'organiser. Il fallait ensuite que

l'intervention de ce fonctionnaire ne rendit point, par un détour,

à la police franco-espagnole, le caractère international toujours

repoussé par nous. L'inspecteur ferait des rapports : là-dessus

point de discussion. Mais à qui les adresserait-il? Si c'était,

comme le souhaitaient notoirement l'Allemagne et l'Autriche, au

corps diplomatique à Tanger, on donnait, à une collectivité inter-

nationale et sans responsabilité, le moyen d'intervenir à tout

moment dans le fonctionnement de la police franco-espagnole. Et,

du même coup, on portait atteinte à cette souveraineté du Sultan

que l'on nous avait, si souvent, sommés de respecter. D'autre part,

l'envoi des rapports au maghzen, seul procédé correct, ne pou-

vait suffire, puisque l'inspecteur serait en somme le mandataire

de l'Europe et que ce mandataire devait pouvoir renseigner ses

mandants sur la marche de sa mission. Il convenait donc d'étudier

une combinaison mixte, qui sauvegardât théoriquement les droits

i. Voir ci-dessus, page 309.

•2. Voir ci-dessus, page 310
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d'Abd-el-Aziz en garantissant pratiquement ceux des puissances.

Si, en d'autres termes, les rapports, de l'inspecteur pouvaient et

devaient être destinés au maghzen, il était indispensable que, par

une voie ou par une autre, la transmission en fût assurée aux

gouvernements, de qui la France et l'Espagne tenaient le privilège

d'aider le Sultan à créer la police des ports. Mais il ne fallait pas

que cette transmission aboutît à faire des ministres les maîtres

directs de l'inspection.

Nous étions, sur ces principes, en accord parfait non seulement

uvec l'Angleterre et la Russie, mais encore avec les États-Unis.

A notre demande, M. White avait signalé à son gouvernement

l'importance de nos arguments. Et dans l'esprit des Américains

aussi bien que dans le nôtre, il était acquis que l'inspecteur

devrait se contenter de juger les résultats, sans se mêler de l'orga-

nisation
;
qu'il serait subordonné au Sultan et non au corps diplo-

matique
;
qu'enfin la communication de ses rapports aux ministres

des puissances ne saurait, en aucun cas, servir de prétexte à une

intervention, de leur part, dans le fonctionnement de la police.

N'était-il pas clair d'ailleurs que, si le corps diplomatique parais-

sait, à quelque degré, responsable de l'inspecteur, il perdrait toute

autorité pour soutenir auprès du maghzen les réclamations des

gouvernements ou de leurs ressortissants? C'est ce qui arrive en

Turquie, toutes les fois que les revendications des ambassades

s'adressent à des services qui ont reçu une organisation interna-

tionale. Il ne fallait pas qu'il en fût ainsi, alors que la vie même
des Européens résidant au Maroc était l'enjeu du débat. Nous

croyions enfin — et sur ce point aussi nous avions fait accepter

nos vues par nos amis, — que nous avions intérêt à ce que l'ins-

pecteur fût Suisse et non Hollandais. D'une part, la Suisse n'était

pas représentée à la conférence; et, de ce fait, son impartialité

était plus évidente encore que celle des Pays-Bas, qui, bien que

sans intérêts au Maroc, avaient pris part à la discussion d'Algé-

siras. De plus, nous estimions, à tort ou à raison, que le gouver-

nement suisse serait moins accessible que le gouvernement néer-

landais à l'influence et aux suggestions allemandes. C'est dans ces

conditions que, le lundi 19 mars, après un échange de vues avec

M. Ilouvier, M. Kévoil définit par écrit, dans le projet suivant, les

attributions de l'inspecteur :



L INSPECTEUR 359

Le fonctionnement de la police chérifîenne sera, pendant la même
durée, l'objet d'une inspection qui ne comportera d'intervention ni

dans le commandement, ni dans la direction, et sera confiée à un offi-

cier supérieur de l'armée helvétique n'appartenant pas au cadre de

l'activité et dont le choix sera proposé à l'agrément de S. M. le Sultan

par le gouvernement fédéral suisse. En outre, l'inspecteur se rendra

compte des résultats obtenus par la police chérifienne au point de vue

du maintien de l'ordre et de la sécurité dans les localités oîi cette

police sera établie. Il établira à ce sujet un rapport annuel. L'inspec-

teur adressera ce rapport, ainsi que toutes les communicaiions et

observations que sa mission lui paraîtra comporter, à S. M. le Sultan

et simultanément au gouvernement fédéral, qui se chargera d'en assu-

rer la transmission aux puissances intéressées. Les dispositions régle-

mentaires propres à assurer le recrutement, la discipline et l'admi-

nistration des corps de police, seront arrêtées d'un commun accord

entre l'instructeur français et l'instructeur espagnol les plus élevés

en grade et le ministre de la Guerre chérifien ou son délégué.

Ce texte avait, entre autres avantages, celui de la brièveté, II

nous permettait, si les circonstances l'exigeaient, de corser encore

un peu, soit les attributions de l'inspecteur en lui donnant accès

dans la commission chargée d'élaborer le règlement, soit le rôle

du corps diplomatique en lui faisant remettre, selon le vœu de

l'Allemagne, une copie des rapports adressés au maghzen. Il élimi-

nait enfin le mot « contrôle » qui, souvent employé dans les pre-

mières conversations, avait le grave inconvénient d'impliquer, en

anglais {conlrol) et d'une façon générale dans la langue diploma-

tique, l'idée d'une direction et d'un commandement. M. Léon

Bourgeois, très prudemment, avait tenu à nous réserver ainsi la

marge de quelques concessions nouvelles. L'événement justifia

cette prudence en prouvant combien nous eussions perdu à tout

céder de prime abord.

Le projet autrichien ^ établi d'accord avec l'Allemagne, tendait

ouvertement à généraliser l'action de l'inspecteur et à le subor-

donnei' étroitement au corps diplomatique. C'était là, d'après M. de

Welsersheimb, la rançon nécessaire du sacrifice consenti à l'égard

de Casablanca. Le délégué autrichien ne s'en contentait point

d'ailleurs et opposait à notre projet la rédaction aggravée que

voici, qui en différait sensiblement, et à laquelle il donnait la forme

1. Voir ci-dessus, page 306.
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d'un amendement lié à l'acceptation sans réserve de la police

franco-espagnole ^

Le fonclionnement de la police fera, pendant la même période de

cinq années, l'objet d'une inspection générale, qui sera confiée par

S. M. Chérifienne à un officier supérieur de l'armée helvétique ounéer-

landaise. S. M. le Sultan le choisira librement parmi les officiers que

lui présentera, au nombre de trois et avec l'assentiment des puissances

signataires, ou le gouvernement de la Suisse ou celui des Pays-Bas. Il

aura sa résidence à Tanger.

L'inspecteur général, sans intervenir directement dans le comman-

dement ou l'instruction, se rendra compte des résultats obtenus par

la police chérifienne au point de vue du maintien de l'ordre et de la

sécurité dans les localités ou cette police sera installée. Dans l'exer-

cice de ses fonctions, il visitera, au moins une fois par an, chacune des

huit places où les corps de police seront établis Sur le résultat de ces

visites d'inspection annuelles, il adressera, par l'entremise du doyen

du corps diplomatique à Tanger, un rapport à S. M. le Sultan.

En dehors de ces rapports réguliers, il pourra, s'il le juge nécessaire,

adresser, parla même voie, au gouvernement chérifien, des rapports

spéciaux sur toute question concernant le fonctionnement de la police.

Le contrôle du fonclionnement de la police sera exercé par le corps

diplomatique à Tanger. A cet effet, l'inspecteur général lui prêtera

son concours.

En cas de réclamation à l'égard du fonctionnement de la police, la

légation intéressée pourra en saisir le corps diplomatique qui, après

avoir provoqué une enquête par l'inspecteur général, donnera à l'af-

faire la suite qu'elle comportera-.

L'entremise nécessaire du corps diplomatique pour l'envoi au

maghzen des rapports d'inspection; le contrôle, qui lui était expli-

citement attribué sur le fonctionnement de la police ; la subordi-

nation manifeste de l'inspecteur aux ministres à Tanger ; le droit

à eux accordé de prescrire librement des enquêtes à ce haut fonc-

tionnaire, presque tout, dans ce projet, était inacceptable. Et son

caractère s'aggravait de ce fait que la situation, qu'on prétendait

réserver à l'inspecteur sous le contrôle du corps diplomatique,

était en contradiction complète avec celle qu'à la demande de

l'Allemagne on avait attribuée aux instructeurs. Quand il s'était

1. Le prince de Bùlow s'était exprimé dans le mènne sens, le 19 mars, dans

sa conversation avec le comte d'Osten-Sacken.

2. Voir Protocoles, pages 201 à 203.
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agi de définir les droits et les devoirs de ceux-ci, on n'avait pas

cru pouvoir prendre assez de précautions contre le risque possible

d'abus d'autorité, susceptibles de porter atteinte à la souveraineté

marocaine. Pour garantir de toute restriction cette intangible sou-

veraineté, on avait décidé que les officiers français et espagnols

entreraient au service du Sultan et deviendraient fonctionnaires

chérifiens ; on avait décidé qu'ils n'exerceraient ni direction ni

commandement; qu'ils seraient mis purement et simplement à la

disposition d'Abd-el-Aziz, avec mission d'instruire, sous son auto-

rité, les contingents marocains préposés à la police des huit ports

ouverts de l'empire. En un mot, on avait limité autant que pos-

sible la liberté de ces officiers. Et c'est après ces limitations que

l'on venait tout à coup alTranchir l'inspecteur de l'autorité maro-

caine, le soustraire à la souveraineté du Sultan et le placer, lui,

contrôleur général d'une police purement chérifienne, sous les

ordres d'un organisme étranger tel que le corps diplomatique !

C'était un insoutenable paradoxe.

Aussi bien, cette proposition présentait un caractère qui, abstrac-

tion faite des raisons de droit, nous obligeait à l'écarter en fait;

c'était d'aboutir, par un détour, à cette internationalisation de la

police marocaine, que la France avait toujours repoussée. Le jour

où un inspecteur indépendant du Sultan et responsable devant le

corps diplomatique aurait été chargé de contrôler les officiers

français et espagnols, ce jour-là, le prétendu mandat donné à la

France et à l'Espagne eût été anéanti au profit du corps diploma-

tique, organisme international par excellence, et une fois de plus,

tout comme quinze jours plus tôt dans l'affaire de Casablanca, on

aurait annulé pratiquement les satisfactions théoriquement con-

senties. Le jeu de l'Allemagne restait le même. Il avait pour objet

de ruiner la concession accordée à la France et à l'Espagne. C'était

la ruiner que d'introduire dans un port sur huit, comme on avait

tenté de le faire, une tierce puissance. C'était la ruiner encore que

de subordonner linspecteur non pas au Sultan souverain, mais nu

corps diplomatique, devenu, pour la circonstance, l'usurpateur

international de cette souveraineté. Dans un cas comme dans

l'autre, la France et l'Espagne étaient jouées. Dans un cas comme
dans l'autre, il leur était impossible de s'y prêter.

Toutefois, dans leur désir d'en finir, les plénipotentiaires,
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sauf une ou deux exceptions, inclinaient à penser que la France,

ayant obtenu satisfaction à Casablanca, devait céder sur le reste.

Exposée à ces conseils pressants, la délégation française risquait

de les prendre à la lettre, de méconnaître par conséquent ce qui,

dans le chapitre de l'inspection, devait être à tout prix maintenu

de nos prétentions primitives. Fort heureusement, M. Bourgeois,

soutenu énergiquement par la presse S réagissait contre cette

inclination et estimait que nous pouvions sans risques, après

avoir passé les gros écueils, résister, au terme de la route, au bluff

renaissant de l'Allemagne. C'est dans ces conditions qu'allait s'en-

gager la partie.

II

C'est à la même séance de comité de rédaction du mardi

20 mars, dont il a été question déjà dans le précédent chapitre-,

que fut ouvert le débat sur les attributions de l'inspecteur. Comme,

à cette date, nous n'avions pas encore reçu l'adhésion officielle de

l'Allemagne à la police franco-espagnole sans restrictions,

M. Regnault fit observer que c'était sous la réserve expresse de

cette adhésion qu'il était autorisé à parler de l'inspection et des

conditions pratiques dans lesquelles elle s'exercerait. Puis, après

une courte discussion sur le régime de Casablanca, le comité

s'ajourna au lendemain mercredi 21.

Ce jour-là, M. Bacheracht, se reportant au projet autrichien,

exposa ses idées sur l'organisation de l'inspection prévue par l'ar-

ticle 4 de ce projet : elles étaient naturellement conformes aux

nôtres. Et naturellement aussi, le comte de Tattenbach crut devoir

les critiquer. D'après lui, le délégué russe ne donnait pas à l'ins-

pecteur de suffisantes garanties. Il fallait que le contrôle de ce der-

nier sur le fonctionnement de la police fût effectif et réel. Il fallait

qu'en toute occasion et sans aucun délai, le corps diplomatique pût

1. Le Temps écrivait : « C'est au Sultan que l'inspecteur doit adresser ses

rapports. Qu'on trouve un moyen, si l'on veut, de les communiquer au corps

diplomatiiiue; mais qu'on ne parle plus de subsWlucr pour leur réception les

légations au maghzen. Une telle combinaison serait pour la France et l'Espagne

illogique, humiliante et néfaste. » (Voir le Temps 28 mars 1906.)

2. Voir ci-dessus, page 349.
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mettre en mouvement cet organe de contrôle. Il fallait enfin, puis-

que les puissances prenaient une lourde responsabilité en orga-

nisant la police, qu'elles eussent, par l'intermédiaire de leurs

ministres et de l'inspecteur, des droits de surveillance qui leur

permissent de sauvegarder cette responsabilité. Sans doute, M. de

Tattenbach n'allait pas jusqu'à réclamer pour 1 inspecteur un

commandement proprement dit. Mais il demandait pour lui et

pour le corps diplomatique une si constante intervention dans le

fonctionnement de la police, qu'il faisait de lui et des ministres

accrédités à Tanger les collaborateurs continus et les chefs véri-

tables des instructeurs français et espagnols.

M. Regnault, en présence de cette argumentation extensive, rap-

pela ce que devait être, en droit et en fait, un inspecteur. Dans

aucune administration, dans aucune armée, on ne confond les

organes d'exécution elles organes de surveillance. Et toujours le

contrôle est distinct du commandement. L'inspecteur, par défini-

lion, devait être, vis-à-vis des instructeurs, un surveillant, vis-à-

vis de l'Europe, un rapporteur. Si quelqu'une de ces enquêtes,

qui sont en tout pays l'une des attributions les plus importantes

de la police, devait être menée dans les ports, c'est à la police

chérifienne, guidée par ses instructeurs, qu'il appartenait d'y

procéder. Et le rôle de l'inspecteur devait se borner, en rendant

€omJ3te des résultats obtenus, à s'assurer que les principes géné-

raux, admis par la conférence, n'avaient pas été lésés. Si l'inspec-

teur exerçait, sous forme d'enquête spéciale ou sous quelque

autre que ce fût, une action directe, il participait au commande-

ment, ce que M. de Tattenbach lui-même reconnaissait excessif.

De même, en ce qui concernait les rapports de l'inspecteur, si ces

rapports étaient adressés, soit exclusivement soit en premier lieu,

au corps diplomatique, non seulement on portait atteinte à la sou-

veraineté du Sultan, mais on dénaturait la mission des ministres

à Tanger, en leur imposant des devoirs particuliers qui, restrictifs

du mandat confié à la France et à l'Espagne, étaient de plus en

contradiction avec le rôle normal et essentiel des agents diploma-

tiques. De même enfin, quand il s'agirait d'élaborer les règlements

relatifs à l'organisation de la police, il serait illogique d'y faire

participer l'inspecteur et de soumettre les textes adoptés à l'appro-

bation du corps diplomatique; car, là encore, on confondrait arbi-



30 * LA CONFÉRENCE d'alGÉSIRAS

Irairement l'organisation et la surveillance, le commandement et

l'inspection. On disait, il est vrai, qu'il fallait sauvegarder les res-

ponsabilités de l'Europe en respectant sa liberté d'action? Mais

combien il était plus nécessaire de sauvegarder les responsabilités,

mille fois plus directes et plus graves, de l'Espagne et delà France;

de n'entraver point, par l'immixtion de l'inspecteur et des ministres

l'indépendance indispensable aux instructeurs mis par ces deux

puissances à la disposition du Sultan! C'était affaire de bon sens

et de bonne foi. Et nous demandions que, dans l'instant qu'on

nous confiait une tâche malaisée, on ne nous en rendît pas, comme
à plaisir, l'exécution plus difficile.

Quelle que fût la valeur de ces raisons, elles ne prévalurent pas

devant le comité de rédaction sur le sentiment de lassitude qui, de

plus en plus, y régnait. Dans la mesure même où l'on avait craint,

dulOau 20, que l'Allemagne ne restât intransigeante à l'égard de

Casablanca, on prétendait mettre à notre charge le reliquat de

concessions nécessaire à l'établissement de l'accord. Les Russes

et lesEspagnols eux-mêmes trouvaient que « vraiment, cela n'avait

pas d'importance ». Et, dans la discussion entre M. deTattenbach

et M. Regnauit, personne ne prit la parole en notre faveur. Malgré

nos objections, on admit doive et le principe des enquêtes faites

par l'inspecteur à la demande des ministres; et l'envoi des rapports

relatifs à ces enquêtes au corps diplomatique en même temps

qu'au maghzen; et la participation de l'inspecteur à la préparation

du règlement de police; et la ratification de ce règlement par les

ministres accrédités à Tanger. C'était, jusqu'à nouvel ordre, l'échec

de nos vues et le succès complet du système austro-allemand. Nos

réserves étant maintenues, l'accord ne s'établissait donc que sur

des points secondaires : à savoir, mode de nomination, solde de

l'inspecteur et des instructeurs et fixation des elfectifs dans les

dilTérents ports. Pour tout le reste, la conférence aurait à choisir

entre les deux thèses qui restaient en présence. Nous défendrions

devant elle le texte arrêté le 19 mars, déjà soutenu en comité par

M. Regnauit, et nous ne ferions connaître notre décision définitive

que lorsque nous pourrions apprécier dans leur ensemble les con-

cessions de l'Allemagne.

La séance de comité de rédaction du 22 ne nous fut pas plus

favorable que celle du 20, et n'établit l'entente sur aucun despoinis
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contestés. Celle du !23, consacrée à la rédaction du projet, ne le fut

pas davantage. Le texte provisoire adopté par le comité différait sur

trois points du projet français. Tandis que nous prévoyions seule-

ment l'envoi du rapport au Sultan et au gouvernement suisse

chargé de le transmettre aux puissances, le comité disait :

Ce rapport, ainsi que toute communication relative à la mission de

l'inspecteur sera adressé au représentant du Sultan à Tanger et trans-

mis en copie au corps diplomatique.

Le comité prévoyait aussi la collaboration de l'inspecteur à

l'étude du règlement de police. Enfin il accentuait, dans son article

VU, le rôle du corps diplomatique, en disant :

En cas de réclamation dont le corps diplomatique serait saisi par

la légation intéressée, le corps diplomatique pourra demander au

représentant du Sultan à Tanger de faire établir un rapport. Ce rap-

port sera transmis au représentant du Sultan à Tanger et communi-

qué au corps diplomatique ^

Sans être ce que ncus désirions, cette rédaction était évidem-

ment moins mauvaise que celle de l'Autriche, qui affirmait explici-

tement le « contrôle » du corps diplomatique sur l'inspecteur et la

-subordination de celui-ci aux ministres accrédités à Tanger. Mais

nous savions que le comte de Welsersheimb ne se contentait pas

du projet des rapporteurs et qu'il soutiendraitdevant la conférence

les amendementsdontona vu plushautle caractère-. Ledésaccord

subsistait donc. L'intervention du corps diplomatique dans le fonc-

tionnement de l'inspection et, par l'inspection, dans celui de la

police, tel allait être désormais le point sensible de la négociation.

Et l'Allemagne allait y trouver l'occasion d'une suprême manifes-

tation d'intransigeance.

III

A la veille d'aborder cette discussion, nous pouvions, à part

nous, admettre une partie des prétentions allemandes. Mais il

1. Voir Protocoles, page 207.

2. Voir ci-dessus, page 360.
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était indispensable de nous réserver par notre silence la possi-

bilité de n'y consentir qu'après débat et en faisant de nos conces-

sions une monnaie d'échange qui nous valût, sur d'autres points,

des satisfactions équivalentes. L'essentiel était que l'inspec-

teur n'apparut pas comme le subordonné, non du Sultan

souverain, mais du corps diplomatique irresponsable. Que ses

rapports dussent être en fait communiqués au corps diplomatique

à Tanger, ce n'était pas évitable. Que le corps diplomatique fiit

éventuellement autorisé à recourir à lui, c'était possible aussi, —
mais à une condition, c'est que les droits du Sultan et ceux des

instructeurs français et espagnols fussent également préservés.

Le lundi 2G mars, la conférence qui, de délai en délai, avait

cessé de siéger depuis le iO mars, se réunit à dix heures du matin.

Avant que la discussion ne s'ouvrît sur les articles, les déclara-

tions du comte de Welsersheimb et de M. de Radowitz vidèrent

l'affaire de Casablanca ^ Puis, très rapidement, on arriva aux amen-

dements annoncés parle représentant de l'Autriche. Dès l'arliclelll,

la question se posa de savoir, s'il convenait que l'inspecteur et le

corps diplomatique collaborassent à la rédaction du règlement de

police. Sir Arthur Nicolson exprima une opinion négative en indi-

quant une solution transactionnelle : l'inspecteur pourrait se

borner à donner son avis. A son tour, M. Révoil exposa que cette

collaboration risquerait d'engager la responsabilité de l'inspecteur

et de diminuer sa liberté dans l'exercice de sa surveillance. De

même, fallait-il que le corps diplomatique participât à cette rédac-

tion ? Et n'était-il pas préférable, en le tenant en dehors de ce

travail, de laisser au maghzen toute la responsabilité, pour le cas^

où la police ne fonctionnerait pas d'une façon satisfaisante ? Sur

les deux points, M. de Taltenbach répondit par un refus. Il fallait

que le corps diplomatique fût consulté à ce sujet. Faute de s'en-

tendre, on renvoya une fois de plus l'article au comité de rédac-

tion.

C'est sur l'article "VI que le débat prit toute son ampleur. Le projet

du comité de rédaction portait :

Art VI. — Le fonctionnement de la police sera, pendant la même
période de cinq années, l'objet d'une inspection qui sera confiée à un

1. Voir ci-dessus, page 351

.



L INSPECTEUR 367

officier supérieur de l'armée suisse ou néerlandaise dont le choix sera

proposé à l'agrément de S. M. le Sultan par le gouvernement suisse

ou néerlandais.

L'inspecteur, sans intervenir dans le commandement ou Tinstruc-

tion, se rendra compte des résultats obtenus par la police chérifienne

au point de vue du maintien de l'ordre et de la sécurité dans les loca-

lités où cette police sera installée. Il établira tous les ans, ou plus fré-

quemment s'il le juge nécessaire^ un rapport à ce sujet. Ce rapport,

ainsi que toute communication relative à la mission de l'inspecteur,

sera adressé au représentant du Sultan à Tanger et transmis en copie

au corps diplomatique'.

Le comte de Welsersheimb acceptait la première partie de cette

rédaction, mais il modifiait sensiblement la seconde. Au lieu de

dire que l'inspecteur adresserait ses rapports au représentant du

Sultan à Tanger et les transmettrait en copie au corps diploma-

tique, c'est au corps diplomatique qu'il conGait la mission de

faire parvenir au Sultan lesdits rapports-. Il ajoutait qu'en outre,

et par la même voie, l'inspecteur pourrait envoyer des rapports

spéciaux. Il demandait enfin qu un nouvel article, qui serait devenu

l'article VII, spécifiât que le contrôle du fonctionnement de la police

serait exercé par le corps diplomatique avec le concours de l'ins-

pecteur. C'était ce que le comte Koziebrodski avait indiqué, dès

le 21 mars, au comité de rédaction. C'était aussi le contre-pied de

ce que nous étions résolus à demander.

La discussion s'engagea par une observation de sir Arthur Ni-

colson.

— Si, dit-il, on attribue le contrôle de la police au corps diplo-

matique, on décharge le maghzen de toute responsabilité. Est-ce

logique '? Est-ce sage ?

A cette question, on attendait une réponse qui fût une explica-

tion : on se trouva en face d'un ultimatum. A peine, en effet, M. de

Welsersheimb avait-il eu le temps de dire que le contrôle du corps

diplomatique n'était que la compensation de la concession faite

par l'Allemagne sur Casablanca, que M. de Badowitz prenait la

parole et faisait la déclaration suivante :

Si l'on a adopté le terrain nouveau de délibération qui résulte

1. Voir Protocoles, pages 206 et 207.

2. Voir ci-dessus, page 360.
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des amendements présentés aujourd'hui par la délégation d'Aulriche-

Ilongrie, c'est à condition qu'en retour, l'inspeclion soit entourée de

garanties très-sérieuses.

C'est pour la délégation allemande un point capital. S'il ne pouvait

pas être réglé conformément à ses vues, il deviendrait sans doute dif-

ficile de continuer utilement la discussion de l'organisation de la

police ^

En d'autres termes, l'Allemagne faisait du contrôle du corps

diplomatique une condition sina qua non. Et avec une ténacité

persistante, elle nous ramenait, une fois encore, à cette organisa-

tion internationale qu'elle savait pour nous impossible à accepter.

M. de Welsersheimb, assez surpris et mécontent du ton de son

collègue allemand, venait alors à la rescousse et, dans l'embarras

de trouver un argument, cherchait à mettre M. Révoil en contra-

diction avec lui-même.

— N'avez-vous pas, lui disait-il, déclaré à la séance de comité

du 5 mars que, sur place, le corps diplomatique et les consuls, si

vigilants pour tout ce qui concerne les nationaux, seraient tou-

jours en mesure de s'assurer que la police ne serait pas détournée

de son but, ne léserait aucun des intérêts de leurs ressortissants-?

Dans son embarras M. de Welsersheimb jouait sur les mots.

M. Révoil avait invoqué, le 5 mars, les droits généraux des ministres

et des consuls pour écarter l'inspection. On avait jugé néanmoins

qu'un organe spécial était nécessaire. Et c'est au moment de définir

les attributions de cet organe de contrôle, qu'on prétendait super-

poser à son autorité celle du corps diplomatique! M. Révoil crut

le moment venu d'exposer publiquement nos vues ; d'expliquer

d'abord officiellement, — nous n'avions pas encore eu l'occasion

de fournir en séance plénière cette explication, •— pourquoi nous

avions accepté l'inspection ; de montrer ensuite comment nous

concevions qu'elle devait s'exercer. 11 le fit dans les termes sui-

vants :

La souveraineté et l'indépendance du Sultan, pas plus que la libre

concurrence en matière économique, ne sauraient être compromises

par le fait que des officiers instructeurs seront mis à la disposition de

1. Voir Protocoles, page 202.

2. Vuir Protocoles, page 202.
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S. M. Chérifienne par la France et l'Espagne pour lui prêter, dans
l'organisation de la police, un concours nettement limité.

Si, toutefois, une garantie supplémentaire est jugée utile à cet

égard, l'inspection supérieure appartenant à une puissance neutre et

non représentée à la conférence fournira amplement celte garantie,

La mission de cet inspecteur est aisée à définir. Il doit pouvoir

l'exercer en toute indépendance.

Les instructeurs n'ont pas de commandement direct ; ils ne devront

jamais substituer leur autorité à celle des fonctionnaires marocains
dans l'exercice de la police. La seule autorité responsable à cet égard,

la seule à laquelle on doit demander des comptes, le cas échéant, et,

par conséquent, faire des représentations, c'est le maghzen.
Il convient de laisser au corps diplomatique sa mission générale au

Maroc. Les traités lui donnent des moyens assez étendus de préserver

ses ressortissants et de garantir les intérêts particuliers et aussi bien

les intérêts généraux du pays qu'il représente, sans compter la vigi-

lance des chancelleries.

Si l'on veut spécifier, dans la matière présente, les pouvoirs du corps

diplomatique, stipuler son ingérence directe, on ne fera qu'affaiblir la

faculté générale qui vient d'être déterminée. On lui fera prendre, dans

le fonctionnement d'une institution chérifienne, une part de responsa-

bilité que le maghzen ne manquera pas d'opposer le jour où le repré-

sentant d'une puissance voudra lui adresser une réclamation au sujet

de la police. C'est ce qui se passe ailleurs, quand les ambassades ou

les légations font valoir auprès des autorités régulières, les réclamations

de leurs ressortissants contre un service internationalisé.

Que le corps diplomatique, que l'inspecteur remplissent, d'une

manière générale, chacun de leur côté, le mandat qui leur est propre :

les garanties que l'on veut élaborer n'en seront que mieux assurées^.

Immédiatement, au nom de l'Espagne, M. Ferez Caballero s'as-

socia et à racceplation de rinspection et aux observations de

M. Révoil. Ni M. de Radowitz, ni M. de Tattenbach n'ayant répliqué,

le marquis Visconli-Venosta dut proposer le renvoi au comité de

rédaction. Cette proposition fut adoptée.

II en fut de même pour l'article suivant. Pour cet article, le

comité de rédaction avait établi le texte que voici, qui répondait à

nos désirs :

Art. VII.— En cas de réclamation dont le corps diplomatique serait saisi

par la légation intéressée, le corps diplomatique pourra demander au

représentant du Sultan à Tanger de faire procéder à une enquête par

1. Voir Protocoles, page 202.
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l'inspectsur, qui devra établir un rapport. Ce rapport sera transmis

au représentant du Sultan à Tanger et communiqué au corps diplo-

matique ^

M. de Welsersheimb ne s'en contentait pas. Il supprimait l'in-

•fei-venlion du représentant du Sultan. Et c'est le corps diploma-

tique, qui chargeait directement l'inspecteur de procéder aux

enquêtes-. MM. Révoil et Ferez Caballero maintinrent leurs objec-

tions. Et le renvoi fut prononcé.

Au terme de cette séance, la situation était donc la suivante. La

conférence s'était trouvée d'accord pour définir la nature de lapolice

placée « sous l'autorité souveraine du Sultan »; le recrutement de

ses effectifs pris parmi les musulmans marocains et commandés par

des caïds; elle avait admis que les instructeurs seraient choisis

parmi des officiers et sous-officiers français et espagnols; elle avait

réglé la situation matérielle de ces instructeurs ^ Elle avait précisé

leurs attributions,, fixé la garnison de chacun des huit ports ouverts,

chargé la Banque d'Etat du paiement de la solde, posé le principe

de l'inspection, établi à Tanger la résidence de l'inspecteur, indiqué

le chiffre de ses appointements et allocations. Enfin, à la demande

de M. Ferez Caballero, elle avait adopté la résolution suivante :

En raison du voisinage et de l'existence de plusieurs anciennes sti-

pulations entre l'Espagne et le Maroc, relatives à la sécurité de ses

places fortes et à la tranquillité des régions voisines, l'Espagne jouit,

dans certaines parties du Maroc, d'une situation analogue à celle qui

résulte pour la l'rance de ses arrangements avec le Sultan relatifs à la

région frontière de l'Algérie. Ces parties sont définies par l'article 18

du règlement sur la contrebande des armes et par l'article 25 du règle-

ment des douanes ; et la délégation espagnole y revendique, pour le

gouvernement de S. M. Catholique, le même droit que celui qui a été

revendiqué parle gouvernement de la République Française en ce qui

concerne la région frontière de l'Algérie, c'est-à-dire le droit dérégler

directement et exclusivement la police avec le Sultan '.

Il restait par conséquent à statuer sur les articles VI, VII ancien

et VU nouveau, relatifs aux attributions de l'inspecteur, à ses rela-

1. Voir Protocoles, page 207.

2. Voir ci-dessus, page 360.

3. Voh' Protocoles, pages 197 à 207.

4. Voir Protocoles, page 197.
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tionsavec le corps diplomalique et au droit de contrôle sur la police

réclamé par l'Autriche pour les ministres à Tanger. Rien dans la

discussion ne faisait, ni d'un côté ni de l'autre, prévoir de con-

cessions. Et c'est avec mauvaise humeur que les membres du

comité de rédaction voyaient revenir à eux le calice qu'ils avaient

cru pour toujours écarté.

IV

Le ton cassant de ^f. de Radowitz avait surpris et mécontenté

tout le monde, à commencer par l'Aulriche. Le comte Golucliowski,

qui se croyait au port et pensait tenir le succès, en fut inquiet. Et

dès le lundi 26 au soir, il télégraphia à M. de Welsersheimb de

tenter tout le possible pour concilier les thèses en présence : il

suggérait, entre autres combinaisons, la remise simultanée des

rapports de l'inspecteur au représentant du Sultan et au corps

diplomatique. Il n'insistait pas sur l'article VII (nouveau) destiné à

affirmer le droit général de contrôle des ministres à Tanger sur le

fonctionnement de la police. Par ces instructions immédiates, il

plaçait le débat sur un terrain sensiblement plus favorable que

celui oîi nous avait laissés la séance du même jour, et, de nouveau,

se comportait moins en « second » de l'-Mlemagne qu'en média-

teur. L'heure était venue pour nous de jeter du lest et de con-

sentir les sacrifices nécessaires.

Celui qui nous coûtait le moins cher était évidem.ment d'accepter

que l'inspecteur participât à la rédaction du règlement sur la

police. En fait, on aurait toujours été forcé de le consulter. Et son

avis, pour être donné du dehors, n'en eût pas moins, de toute

façon, pesé dans la balance. Aussi bien, la commission qui rédige-

rait ce règlement devant, d'après le texte autrichien, se composer

de quatre personnes, un Marocain, un Espagnol, un Français et

l'inspecteur, ce dernier ne pourrait pas imposer sa manière de

voir aux deux puissances mandataires. Il pouvait d'ailleurs être

habile de prévenir ses critiques ultérieures en l'associant au travail

préparatoire. Il en était de même pour l'avis à demander sur ce

règlement aux ministres à Tanger. Quant aux rapports de l'ins-

pecleiir avec le corps diplomatique, force nous était bien d'ad-
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mettre qu'on ne pourrait pratiquement les empêcher. Mieux valait,

par conséquent, nous appliquer à les définir : c'est à quoi pourvut

M. Révoil en proposant à M. Bourgeois les deux rédactions sui-

vantes, qui concordaient d'ailleurs, à quelques termes près, avec

les instructions qu'il avait reçues de Paris les jours précédents.

AuT. vu. — Les rapports et communications, faits au maghzen par

l'inspecteur général au sujet de sa mission, seronlen même temps remis

en copie au doyen du corps diplomatique à Tanger afin que le corps

diplomatique soit mis à même de constater que la police chérifienne

fonctionne conformément aux décisions prises par la conférence et de

surveiller si elle garantit, d'une manière efficace et conforme aux

traités, la sécurité des personnes et des biens des ressortissants étran-

gers, ainsi que celle des transactions commerciales.

Art. VIII. — En cas de réclamations dont le corps diplomatique serait

saisi par la légation intéressée, le corps diplomatique pourra, en avi-

sant le représentant du Sultan, demander à Tinspecteur de faire une

enquête et d'établir un rapport sur ces réclamations à toutes fins

utiles'.

L'intervention prévue par l'article VII pour le corps diplomatique

ne faisait qu'énoncer un droit normal et ne créait pas de privilège

abusif. Quant à l'article VIII, il fournissait un moyen de donner

une suite rapide aux réclamations présentées contre le maghzen. Et

parla, il se recommandait si manifestement au bon accueil de la

conférence, qu'il eût été imprudent de ne pas nous l'approprier.

Nous pouvions consentir ces légers sacrifices sans compromettre

ni l'indépendance des instructeurs, ni l'autonomie de l'inspecteur.

Sur un seul point, nous avions le devoir de nous montrer irré-

ductibles. C'était à l'égard de l'article VII (nouveau) du projet

autrichien ainsi libellé :

Le contrôle du fonctionnement de la police sera exercé par le

corps diplomatique. A cet eiîei, l'inspecteur général lui prêtera son

concours.

C'est à faire disparaître cet article que devait tendre notre effort.

Si nous y réussissions, nous pouvions, sans grands risques, être

très-arrangeants sur le reste.

1. Voir Protocoles, page 217.
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Utilement secondés, notamment par M. White, nous pûmes, dans

la matinée du mardi 'il, mettre sur pied cette transaction et faire

présenter, le même jour, à la conférence qui se réunissait en

séance plénière à cinq heures et demie, un projet où, sur le point

capital, le comité des rapporteurs nous donnait satisfaction : l'ar-

ticle VII (nouveau), soutenu la veille par M. de Welsersheimb, avait

en effet cessé d'y Ogurer. Nous étions battus, au contraire, sur la

question du règlement. Enfin l'article VIII dispensait le corps diplo-

matique de passerpar le représentant du Sultan pour demander des

enquêtes à l'inspecteur et, en autorisant les rapports directs entre

l'inspection et les légations, n'exigeait plus qu'un simple avis au

fonctionnaire marocain. Cette combinaison n'était certes pas

très-respectueuse de la souveraineté d'Abd-el-Aziz. Mais elle se

justifiait par des raisons de commodité, sans d'ailleurs porter

atteinte à l'indépendance de l'inspecteur.

La séance du 27, consacrée à des objets divers, ne fut cependant

pas décisive à l'égard de l'inspection. On y adopta ne varietur le

texte des articles II et III (recrutement, attributions et soldes des

instructeurs français et espagnols), IV et V (répartition des effectifs

et rapports avec la Banque d'Etat), VI, VII, IX et X (attributions

et Irailement de l'inspecteur;. Mais trois points,— durée de l'orga-

nisation de la police, participation de l'inspecteur à l'élaboration

du règlement, enquêtes spéciales confiées à l'inspecteur, — don-

nèrent encore lieu à dififérentes réserves. Sur le premier, M. Révoil

demandait trois ans au lieu de cinq. Sur le second, il maintenait

ses observations de la veille. Sur le troisième, M. de Welser-

sheimb se disait autorisé à accepter la rédaction qui ne parlait

plus du « contrôle » des ministres. Mais M. de Radowitz déclarait

n'être pas sûr de l'assentiment de son gouvernement. D'où la

nécessité de revenir une fois encore sur ce débats

C'est ce qu'on fit le samedi 31 mars. Ce jour-là, M. de Radowitz

ne maintint pas ses restrictions. Et M. Révoil consentit aussi bien

au délai de cinq ans qu'à la présence de l'inspecteur dans la commis-

sion chargée de rédiger le règlement-. Pour l'article VIII(enquêtes

1. Voir Protocoles, pages 211-213.

2. La police fut la seule réforme pour laquelle la « courte durée » visée par

les accords franco-allemands ait été explicitement limitée à cinq ans. Pour le

reste, on s'en référa, sans inconvénients d'ailleurs, aux principes adoptés dans
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conliées direclement à l'inspecteur par le corps diplomatique), il

déclara qu'il eût préféré la première formule, — qui plaçait, entre

les légations et l'inspecteur, riatermédiairc nécessaire du repré-

sentant du Sultan, — mais qu'en présence du désir général

d'armer les légations contre les tins de non-recevoir trop fré-

quentes des autorités chérifiennes, il ne croyait pas devoir insister.

Un détail encore restait à régler : la nationalité de l'inspecteur.

Dans tous les projets rédigés, on avait prévu pour le Sultan la

faculté de choisir entre un officier suisse et un officier hollandais.

Mais, de plus en plus, la France et l'Angleterre désiraient que ce

choix ne pût se porter sur un Hollandais : une visite maladroite

de deux vaisseaux néerlandais à Tanger, peu de jours après le

voyage de Guillaume II en 1905, avait, en effet, donné aux Pays-

Bas, dans l'esprit des Marocains, une allure germanophile, qui

pouvait être gênante pour nous. On jugeait, il est vrai, assez diffi-

cile de revenir sur une proposition plusieurs fois répétée. Mais,

après examen, on estima que c'était nécessaire, et, le 27 mars, sir

Arthur Nicolson fit la déclaration suivante :

J'éprouve un certain embarras, car il s'agit d'une question un peu
délicate; mais j'ai tant de confiance dans les sentiments amicaux de

mon collègue des Pays-Bas, que je me crois assuré que Son Exe.

M. Testa ne se méprendra pas sur la pensée qui m'a inspiré.

Personne n'apprécie plus que moi les hautes qualités des officiers

néerlandais et j'ai une entière confiance dans leur zèle et leur dévoue-

ment; mais, en ce qui concerne l'inspecteur général, il faut, à mon
avis, le demander au pays le plus désintéressé de tous dans les alfaires

du Maroc,

La Suisse n'a ni commerce, ni navigation, ni représentation au

Maroc : la protection môme de ses citoyens est répartie entre trois puis-

sances, l'Allemagne, les Etats-Unis et la France. Elle n'est pas même
signataire de la convention de Madrid. Elle est donc dans une situation

unique, en ce qui touche ses relations avec le Maroc, et il serait impos-

sible de trouver un pays dont le parfait désintéressement dans les

affaires marocaines soit aussi évident et aussi indiscutable.

Pour le rôle difficile et délicat d'inspecteur général, je pense que,

sous tous les rapports, la Suisse est particulièrement désignée, et,

qu'au surplus, ses officiers possèdent une compétence et une intelli-

lo programme de la conférence résultant de ces deux accords. Il convient
d'observer que, pour la police, l'Acte général ne comporte ni ne sous-cntcnd
aucune clause de tacite reconduction.
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gence incontestables. Je me permets donc de suggérer que MM. les

délégués veuillent bien prier leurs gouvernements respectifs de se

mettre, le moment venu, en communication avec le gouvernement

fédéral suisse et de le prier d'accepter la commission de désigner un
officier supérieur compétent pour remplir les fonctions d'inspecteur

général de la police marocaine

\

M. Kévoil, à son tour, prit alors la parole :

Je suis beureux, dit-il, de m'associer aux sentiments qui ont été

( xprimés par M. le délégué plénipotentiaire de la Grande-Bretagne à

1 égard de M. le délégué plénipotentiaire des Pays-Bas et je ne doute

pas que M. le Jonkheer Testa ne trouve ici le témoignage de l'estime

dans laquelle je tiens l'armée et la nation néerlandaises.

L'intention de la conférence ayant été, lorsque le principe de l'ins-

pection fui admis, de confier ces fonctions à un officier tout-à-fait

indépendant des compétitions d'intérêts du Maroc, je crois toutefois

qu'il serait préférable, ainsi que l'a fait remarquer Son Exe. sir Arthur

Nicolson, de s'adresser à la Suisse ^.

Cette double proposition ne fut pas sans provoquer une assez

vive opposition de la part de l'Autriche d'abord, ensuite de l'Alle-

magne. Mais l'attitude du représentant des Pays-Bas enleva bien-

tôt toute-base à celle opposition. Répondant à M. Révoil, M. Testa

commença, en effet, par dire qu'il s'en remettait à la conférence.

Puis, le 31 mars, il fit la déclaration suivante :

Le gouvernement de S. M. la Reine n'aurait pu donner son consen-

tement à ce que des officiers néerlandais fussent appelés aux fonctions

d'inspecteur général des troupes de police au Maroc, que si la confé-

rence l'avait formellement et unanimement désiré et l'avait jugé néces-

saire pour arriver à une solution.

Or, s'étant rendu compte que cette unanimité ferait défaut, le gou-

vernement des Pays-Bas ne saurait consentir à être désigné dans le

traité à l'effet de présenter au choix de S. M. Chérifienne des officiers

de nationalité néerlandaise pour exercer l'inspectorat général^.

Le conflit s'évanouissait donc, — faute de combattants. Et le

dernier des points litigieux relatifs à l'inspection se trouvait de

celte façon définitivement résolu.

1. Voir Protocoles, page 213.

2. Voir Protocoles, page 213.

3. Voir Protocoles, page 239.
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Ce long débat était, de tous ceux que nous avait ménagés la con-
férence, le plus onéreux pour nous, puisqu'il nous amenait à
accorder à l'Allemagne des garanties que n'avaient pas prévues
les instructions primitives de M. Révoil. 11 faut avouer toutefois

qu'en acceptant la conférence, c'est-à-dire en soumettant notre
politique marocaine au jugement de l'Europe, nous nous étions

par avance exposés à admettre l'inspection ou quelque chose d'ana-
logue. Sans doute, dans la dernière semaine, cette inspection

même avait vu ses attributions renforcées, — évidemment contre

nous. Mais nous avions obtenu qu'elle ne devînt pas, pour le corps
diplomatique, l'instrument d'une action directe sur la police franco-

espagnole. Et en préservant l'autonomie des instructeurs, nous
avions sauvegardé la nôtre. L'inspecteur, comme les instructeurs,

serait sous les ordres du Sultan. C'est au nom du Sultan que les

instructeurs instruiraient les troupes marocaines. C'est au nom
du Sultan que l'inspecteur les inspecterait. Et c'est au Sultan qu'il

adresserait ses rapports sur les résultats de son inspection. Le
corps diplomatique, représentant normal et gardien naturel des
intérêts européens, serait, il est vrai, lui aussi, informé de ces

résultats et bénéficierait de la présence à Tanger d'un organe inter-

médiaire entre la police et le Sultan. C'est pour lui ménager cette

information que les rapports de l'inspecteur lui seraient transmis
en copie, et qu'il serait autorisé à lui demander des enquêtes.
Mais il n'était plus question, — et c'était là l'essentiel, — de subs-
tituer le corps diplomatique au maghzen et de l'élever à la dignité

de grand-maître de la police. Il n'était plus question de faire, des
ministres accrédités à Tanger, par la plus illégale des investitures,

les usurpateurs de la souveraineté chérifienne. Il n'était plus ques-
tion d'annihiler à la fois la responsabilité et l'autorité du Sultan au
profit d'un organisme international, inapte à tous égards au rôle

qu'on voulait lui faire jouer. Nous avions, en un mot, réduit au
minimum un mal inévitable. Était-ce payer trop cher la fermeture
du Maroc à la police allemande, l'échec définitif de l'inlernationa-

lisation, la reconnaissance pratique de nos intérêts spéciaux?
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I. L'importance de la quesliun. — Les accords franco-cspapnols de 49ût

et 1905. — Les aspirations espagnoles. — La situation de la France. — Le
projet français du 8 mars et la répartition. — Le projet autrichien et les

accords franco-espagnols.

IL Les initiatives espar/noies. — Le duc d'Almodovar, M. Morct et M. de Léon

y Gaslillo. — La police de Tanger. — La réponse de M. Léon Bourgeois. —
La police mixte de Casablanca (18-22 mars).

m. La répartition et la conférence. — Rumeurs et inquiétudes. — La propo-

sition Roosevelt sur la police mixte et ses conséquences. — Nos objections.

— Un péril évité. — La question pendante entre l'Espagne et la France.

IV. Les séances du 26 et du 31 7nars. — Le comte de Welsersheimb, M. Révoil

et M. Bacheracht. — La dernière négociation avec l'Espagne. — Banque et

parts. — Les intrigues allemandes. — L'accord franco-espagnol. — La
ratification de la conférence.

La question de la répartition des ports entre les instructeurs

français et espagnols ne se posa que dans les toutes dernières

séances de la conférence. Mais, dès le début, elle avait, on s'en

souvient, préoccupé M. Révoil'. Tant que nous n'avions pas été

fixés sur la nationalité des instructeurs, il avait été impossible

d'envisager utilement les termes de ce problème pratique. Et

cependant il présentait une importance qui ne nous permettait pas

de nous en désintéresser.

Si l'on se reporte au point initial de notre action, c'est-à-dire

aux instructions premières de janvier 1906, on constate qu'elles

prévoyaient, pour la police, la mise en œuvre pure et simple des

accords franco-espagnols du 3 octobre 1904 et du 1" septembre

1903. Ces deux accords ne visaient, on s'en souvient, que cinq

ports sur huit, Tetouan et Larache devaient recevoir, dès l'appli-

i. Voir ci-dessus, page io7.
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cation, une police espagnole. Tanti,or aurait, pondaul quatorze

années, une police mixte avec un chef français, et, ce ternie écoulé,

une police purement espagnole, liahnt et Casablanca auraient une

police française. Chacune des deux puissances se trouvait ainsi

placée dans la partie du Maroc où elle avait le plus d'iulérèls. (Jn

ne parlait pas de Mazai;an, de Sali, ni de Mogador. Mais, dans l'es-

prit du gouvcrneuienl français, il allait de soi que, ces trois ports

ne figurant pas dans la zone où l'Espagne revendiquait des droits

spéciaux, la France serait chargée d'y procéder aux organisations

éven tueUcs, qui n'étaient pas alors envisagées.

Toutefois, il ne suffît pas, aux heures de crise, de sous-entendre

ce que l'on désire. Et, aussi bien, la discussion à la conférence avait

pris une tournure qui ne se prêtait pas à ces sous-entendus. Depuis

le début, on s'occupait non pas de cinq ports, mais de huit. Et

c'est sur huit ports que, de toute évidence, on statuerait. Or,

c'eût été mal connaître l'amour-propre espagnol de croire qu'il

accepterait sans protester une combinaison qui eût donné imnu';-

diatement cinq ports à la France, deux à l'Espagne, et un, Tanger,

aune police mixte commandée par un Français. L'Allemagne, du

reste, était toute prête à éveiller cet amour-propre, si, d'aventure,

il se fût assoupi. Dès la iln de janvier, M. de Stumm avait fait luire

aux yeux de M. de Ojeda la (latteuse perspective d'une police

organisée par l'Espagne seule ^. Sans doute, cette solution avait été

écartée aussitôt qu'énoncée. Mais d'autres pouvaient être suggé-

rées qui auraient les mêmes effets. L'Allemagne avait eu commu-

nication de nos arrangements secrets avec les Espagnols -. Elle

savait donc avec précision sur quoi pouvait porter le désaccord

entre Paris et Madrid. Le rôle de tentateur, que déjà elle avait

joué, pouvait la séduire encore. Et si elle était écoutée, la ruine

de la confiance franco-espagnole risquait d'exercer sur l'issue de

la conférence la plus fâcheuse influence.

Notre jeu et celui de l'Angleterre, très-utilement servi, pendant

ces difficiles semaines par M. Jules Cambon et M. Cartwright, était

évidemment de répéter au gouvernement espagnol que nous ne

pouvions prendre pour base de nos amicales relations avec lui que

1. Voir ci-dessus, page 145.

2. Ibid., page V66.
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le loxle même des accords qui avaient scellé celle amilié. Nous

avions déjà consenti, en 1905, à modifier le traité de 19Ûi. Si nous

acceptions de nouveaux amendenienls, jusqu'oîi irions-nous? Par

contre, à considérer les choses en équité, le fait seul d'avoir réglé

de concert avec l'Espagne l'avenir de notre politique marocaine

nous imposait, à son égard, certaines obligations. L'appui parfaite-

ment loyal que, — sauf un instant de faiblesse expliqué par la

pression allemande, — elle nous avait prêté depuis le commence-

ment de la conférence, n'avait fait qu'augmenter ces obligations.

Et si, à la fin des débats, nous devions nous trouver chargés de la

police de plus de ports que nous ne l'avionsprévu en nous présen-

tant à la conférence, il était juste qu'elle fût associée à ce bénéfice.

L'appui que nous recevions d'elle devant les plénipotentiaires ne

pouvait, en efTet, se mesurer aux ressources matérielles dont elle

disposait. Accusés par l'Allemagne d'avoir sur le Maroc des vues

de monopole, nous trouvions, dans l'approbation de la puissance

la plus directement intéressée à l'intégrité de l'empire cliérifien,

une force morale inappréciable et dont, maintes fois depuis le 13

janvier, nous avions tiré parti. De même que le sacrifice consenti

par nous, le jour oii nous avions accepté la réunion de la confé-

rence, avait mis à notre charge un certain nombre de concessions

à l'échéance d'Algésiras, de même les liens créés entre l'Espagne

et nous par U. Delcassé et resserrés par M. Rouvier, restreignaient

inévitablement notre liberté d'action. Il eût été impolitique de ne

nous point résigner à cette situation. Et nous y aurions perdu plus

que ce que nous devait coûter cette résignation.

Quoi qu'il en fût, nous devions tenir à garder jusqu'au bout

l'indépendance de nos mouvements. Si nous modifiions d'accord

avec l'E.'jpagne les termes des protocoles de 1904 et 190o, il fallait

que ce fût dans l'exercice de notre volonté libre et sans que la con-

férence s'en mèlàt, car une intervention de sa part eût été, en fait,

une atteinte à nos traités, en droit, une atteinte à la souveraineté du

Sultan. Quand donc arriva, le 8 mars, l'heure de déposer notre

projet sur la police, d'accord avec le duc d'Almodovar, M. Révoil se

contenta de faire à la répartition une allusion indirecte, en disant :

L'effectif total des troupes de police ne devra pas dépasser

2 yOO hommes, ni être inférieur à 2 000. Il sera réparti suivant l'im-
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porlance des ports, par groupes variant de 150 à 500 hommes. Le

nombre des officiers instructeurs sera de 16 au maximum; celui des

sous-oi'ficiers de 32.

Dans sa déclaration du même jour, M. de lladowitz ne souilla mot

de la répartition. Il se borna à demander « pour l'organisation de

la police marocaine une coopération étrangère assurant, à toutes

les nations intéressées, l'égalité du traitement économique et la

politique de la porte ouverte^ ». Au contraire, le comte de Wel-

sersheimb aborda de front la question. Et c'est par la répartition

des instructeurs qu'il commença son projet ; on y lisait en effet :

Le Sultan chargera des officiers français de l'organisation de la

troupe de police à Tanger, Safi, Rabat et Tetouan.

Le Sultan chargera des officiers espagnols de l'organisation de la

troupe de police à Mogador, Larache et Mazagan.

Le Sultan nommera en outre un officier supérieur en rang qui sera

chargé de l'organisation de la troupe de police à Casablanca et qui,

en même temps, fera fonction d'inspecteur général de toutes les

troupes de police.

Soit que ce fût l'effet du hasard, soit que l'Allemagne, inspirant

l'Autriche, eût profité de la connaissance qu'elle avait des accords

franco-espagnols pour les bouleverser méthodiquement, il ne

restait, après ce projet, rien des dispositions prévues par ces

accords. Tanger nous était donné sans condition, alors que l'Es-

pagne tenait essentiellement, en attendant le jour où elle y serait

seule maîtresse, à participer à la police de cette ville. Tetouan qui

'avait, à ses yeux, une capitale importance, nous était confié. Des

villes sur lesquelles elle comptait, elle ne gardait donc que

Larache, recevant en plus Mogador et Mazagan, qui l'intéressaient

beaucoup moins. De notre côté, nous perdions Casablanca, remis

à l'inspecteur suisse. Indépendamment donc des objections que

nous élevions contre le régime spécial institué dans ce dernier

port, nous étions fondés à nous plaindre que, sans égards pour la

géographie et les intérêts respectifs de l'Espagne. et de la France,

on eût procédé à une distribution de hasard, où les ports semblaient

tirés au sort dans l'ordre le plus illogique : France, France,

Espagne, France, Suisse, Espagne, France, Espagne. Il était, il est

d. Voir ci-dessus, page 302.
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vrai, difficile de protester là contre, sans provoquer des accusa-

lions déplaisantes et sans devenir suspects de chercher dans le

mandat de police la détermination de deux sphères d'influence.

Fort heureusement, la discussion, le 8 et le 10 mars, ne nous

obligea pas à traiter ce sujet, — d'autant plus délicat que nous

sentions que l'Espagne n'était pas satisfaite de la part à elle

accordée et qu'aucun échange de vues ne nous avait encore per-

mis de dissiper ce déplaisir.

II

Lorsqu'après la crise ministérielle et l'arrivée aux affaires de

M. Léon Bourgeois, la négociation reprit son activité, le gouverne-

ment espagnol se décida enfin à préciser ses désirs et à nous exposer

ses vœux. C'est le duc d'Almodovar qui fit, à ce sujet, le 18 mars,

la première ouverture à iM. Révoil. On ignorait encore, à ce

moment, si l'Allemagne maintiendrait sa prétention de confier à

l'inspecteur le commandement d'un port. Mais, déjà, divers indices

permettaient d'espérer qu'elle ne serait pas irréductible. Ce point

résolu, on arriverait donc immédiatement à la répartition. 11 était

naturel qu'avant la discussion publique, les délégués espagnols

voulussent nous communiquer leurs vues et nous questionner sur

les nôtres.

La communication du duc d'Almodovar fut telle qu'on pouvait

l'attendre. 11 était, disait-il, inquiet de l'accueil que le peuple espa-

gnol ferait à l'arrangement, s'il aboutissait à donner à la France

cinq ports, Rabat, Casablanca, Mazagan, Safi, Mogador, et deux

seulement, Larache et Tetouan à l'Espagne, Tanger ayant pour

quatorze ans une police mixte avec un commandant français. Pour

rétablir léquilibre, un seul moyen : élargir la part de l'Espagne,

et ce, dans la région où cet élargissement aurait pour elle le plus

<le prix, c'est à savoir à proximité de ses possessions. Le ministre

d'État concluait en demandant que, par un nouvel amendement

au traité de 1904, les instructeurs fussent à Tanger tous espagnols.

Il restait entendu que cet arrangement, pas plus que les précé-

dents, ne serait soumis à la conférence
;
qu'on s'efforcerait d'ob-

tenir pour l'Espagne et la France le droit de régler entre elles la
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répartition et que c'est au moment seulement de la mise en œuvre

qu'on donnerait suite à l'entente proposée pour Tanger.

Le lendemain, lundi 19 mars, M. Moret tenait à M. Jules Cambon

un langage identique. Deux ports sur huit, en vérité, c'était bien

maigre! Avions-nous à nous plaindre de l'Espagne? Non, n'est-ce

pas? Alors pourquoi mettre son gouvernement dans l'embarras

en l'exposant au reproche, non sans fondement, d'avoir tiré peu

départi de la conférence et d'être mal payé de sa fidélité? Le

même jour enfin, j\]. de Léon y Gastillo se rendait au quai d'Orsay.

Et très-discrètement, avec force ménagements oratoires, il abor-

dait à son tour le cœur du débat. 11 montrait les arrangements

franco-espagnols inadéquats à la situation actuelle, puisqu'au lieu

des cinq ports, visés par ces arrangements, huit ports étaient en

cause devant la conférence. Qu'allait-on faire de ces trois ports

nouveaux? Trois jours après, le jeudi i'I^ l'ambassadeur revenait

à la charge. Et, cette fois, il ne se bornait plus à poser des ques-

tions, il formulait des desiderata. D'ordre de son gouvernement,

il demandait à M. Bourgeois ce que le duc d'Almodovar avait

demandé à .VL Révoil : une revision .de nos accords créant immé-

diatement à Tanger l'état de choses prévu pour 1919, et instituant

dans cette ville une police purement espagnole ou, au moins, sous

commandement espagnol. Nous étions donc en présence d'une

demande positive, d'une demande officielle, sur laquelle il fallait

prendre parti et que, vu la situation à Algésiras, nous ne pouvions

écarter sans inconvénients.

Si M. Révoil et M. Jules Cambon considéraient un sacrifice nou-

veau comme à peu près inévitable, les bureaux du ministère con-

tinuaient à le tenir pour inutile et fâcheux. Connaissant cet état

d'esprit, notre délégué avait gardé, dans sa réponse au duc d'Al-

modovar, une réserve extrême et s'était retranché derrière ses

instructions. Il avait reçu, avait-il dit, l'ordre de prendre pour

base unique de ses relations avec la délégation espagnole les

accords de 1904 et de i90o. Il ne pouvait, par conséquent, envi-

sager l'hypothèse de les modifier. C'était une affaire qui devait

être traitée, non entre les plénipotentiaires à la conférence, mais

entre les gouvernements. De son côté, M. Jules Cambon avait

répondu à M. Moret qu'il rendrait compte au ministre de leur

conversation. Mais l'entretien se trouvant transporté à Paris par



LA RÉPARTITION DES PORTS 385

la démarche de M. de Léon y Castillo, force nous était de découvrir

notre pensée. Lors de la première visite de l'ambassadeur, pure-

ment interrogafive et officieuse, il avait encore été possible de

se dérober. Lorsqu'il revint trois jours après avec une mission

de son gouvernement, il fut indispensable de définir nos posi-

tions.

Il ne s'agissait plus seulement de savoir si nous consentirions

en principe à une modification nouvelle des accords antérieurs.

Il fallait résoudre un problème positif : celui de Tanger. Et, de ce

fait, la difficulté se trouvait accrue. En effet, Tanger, à tort ou à

raison, a, pour le public européen, une importance symbolique.

C'est le siège du corps diplomatique, le centre de la politique, le

centre du commerce aussi. Qui tient Tanger paraît tenir les clés du

Maroc. Or, dans cette ville même, nous avions une situation acquise.

Et, depuis dix-huit mois, le capitaine Fournier y remplissai t les fonc-

tions d'instructeur de la police ^ Sans doute, nous avions consenti

à perdre en 1919 le bénéfice de cette organisation. Mais de là à y

renoncer tout de suite, il y avait un pas. Et cet abandon immédiat

aurait annulé, aux yeux du public français, l'avantage obtenu à

Casablanca. Bien que le soin d'assurer l'ordre à Tanger n'allât

pas sans de grosses responsabilités ; bien qu'il y fût plus malaisé

qu'ailleurs de surveiller les éléments turbulents qui s'y trouvent

en grand nombre ; bien que le contact direct avec le corps diplo-

matique y dût multiplier les incidents et les réclamations, la con-

cession qu'on nous demandait était considérable. Comment serait-

elle acceptée? M. Moret nous parlait de l'opinion espagnole. Nous

avions à compter aussi avec l'opinion française irritable et ner-

veuse. Si l'Espagne eût souhaité autre chose que Tanger, nous

eussions probablement adhéré très-vite à ses vues, d'abord dans

un sentiment d'amicale équité à son endroit, ensuite pour con-

jurer les intrigues possibles de l'Allemagne auprès d'elle. Mais il

était évident que c'était Tanger qu'elle voulait et que là porterait

tout son effort. Nous étions pris par conséquent entre le désir de

lui être agréable et l'impossibilité de nous elTacer devant elle.

M. Bourgeois résolut de sortir d'embarras par une réponse

transactionnelle. Pour Tanger, déclara-t-il à M. de Léon y Cas-

î. Voir ci-dcssiis, page 29.
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tillo, la France ne pouvait aller plus loin que la police mixte. Et

elle regrettait d'être obligée de s'en tenir aux termes mêmes des

accords. Elle voulait cependant répondre par un procédé obligeant

à la sympathie précieuse de l'Espagne. Et elle lui proposait,

puisque Casablanca était désormais débarrassé de l'inspecteur et

de ses Suisses, de créer dans ce port une police franco-espagnole

au lieu d'une police française. L'Espagne aurait ainsi deux ports

pour elle seule, Telouan et Laraclie. Elle partagerait avec nous

Tanger et Casablanca. Nous garderions Rabat, Mazagan, Safî et

Mogador. L'équilibre se trouverait ainsi non absolument rétabli,

mais la part de l'Espagne serait suffisante pour que son gouver-

nementpùt sans péril affronter le jugement de l'opinion publique.

C'était là une ingénieuse combinaison. Mais trois obstacles ris-

quaient de s'opposer à son adoption. Le premier pouvait venir de

l'Espagne, pour qui, de toute évidence, le partage de la police de

Casablanca avec la France n'équivaudrait pas à la direction exclu-

sive de la police de Tanger. Le second pouvait venir de l'Alle-

magne, qui, devinant l'état d'esprit des hommes d'État espagnols,

serait tentée de l'exploiter contre nous et de proposer à la lassi-

tude de la conférence des solutions plus contraires encore à nos

intérêts. Le troisième enfin pouvait venir de tierces puissances qui,

bien intentionnées, suggéreraient par inadvertance des solutions

impratiques, qu'il nous serait difficile d'écarter, puisque le désir

commun à la France et à l'Espagne d'avoir certains ports plutôt

que d'autres serait interprété, à tort d'ailleurs, comme l'aveu de

projets ultérieurs de partage. Ces trois obstacles allaient, les uns

après les autres, surgir devant nous. El un nouvel effort serait

nécessaire pour en triompher. Ce fut la dernière phase de la négo-

ciation.

III

Quand M. Léon Bourgeois avait répondu à M. de Léon y Castillo

en lui offrant la moitié de la police de Casablanca, l'ambassadeur

d'Espagne n'avait formulé aucune observation. Mais di" s le surlen-

demain, c'est-à-dire le dimanche 25 mars, il retournait au quai

d'Orsay et déclarait que notre proposition n'était pas acceptable
;

que son gouvernement n'attachait aucune importance à Casa-
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blanca; qu'il en attachait une très grande à Tanger; qu'il insis-

tait, pour que la France acceptât sa suggestion sur ce point. De ce

côté donc, loin d'avoir partie gagnée, nous étions avec Madrid en

désaccord caractérisé. Et les points de vue, au lieu de se concilier,

s'opposaient.

C'était d'autant plus fâcheux qu'à la conférence même les diiïl-

«iiltés augmentaient. Le 20 mars, le bruit avait couru, on s'en

souvient \. que l'Autriche, à la demande de l'Allemagne, allait

déposer un nouveau projet. Ce projet consistait à réduire à quatre

le nombre des ports où l'on placerait des instructeurs européens.

Ces ports, Tanger, Larache, Rabat et Casablanca, auraient été

attribués, le premier et le troisième à la France, le second et le

quatrième à l'Espagne. Les quatre autres, Tetouan, Mazagan, Safi

et Mogador seraient restés sans organisation spéciale. Là encore,

les accords franco-espagnols étaient savamment ruinés. On ajou-

tait d'ailleurs, dans les entretiens confidentiels aussitôt répétés qui

remplissaient les entractes, que l'Allemagne n'accepterait jamais

que la police de Casablanca fût confiée à un Français-. Était-ce le

signe précurseur dune intervention de M. de Radowitz dans cette

question de la répartition, dont jusqu'alors il ne s'était pas occupé ?

On pouvait le croire, puisque le comte de Tattenbach y faisait

allusion, le même jour, au comité des rapporteurs. Il suffisait, en

tout cas, que cette hypothèse fût possible pour qu'elle devint

inquiétante. Aussi fut-ce avecune vive satisfaction que l'onapprit,

le 21, que ce projet était abandonné avant que d'être déposé. Mais

à cette fausse alerte un danger plus réel allait immédiatement se

substituer.

Ce danger, c'est de Washington qu'il venait. Et c'est dans la

dépêche même par laquelle, le 17 mars^ M. Roosevelt nous avait

rendu le service éminent d'écarter la proposition Welsersheimb,

qu'il s'était fâcheusement glissé. Dans cette note, télégraphiée

simultanément à Berlin et à Algésiras, M. Roosevelt commençait

par établir fortement les objections que provoquait le projet

autrichien du 8 mars: il montrait que l'attribution de quatre ports

1. Voir ci-dessus, page 348.

2. Le comte de Tattenbacli et le comte de Welsersiieimb l'avaient indiijuô

il différentes reprises à plusieurs plénipotentiaires.

3. Voir ci-dessus, pacce 335.

Tardieu. 25
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ù la France, de trois à l'Espagne et d'un à la Suisse ou aux i*ays-

Bas, impliquait nécessairement l'idée d'un partage du Maroc en

trois zones, et que cette idée était en contradiction avec les prin-

cipes mêmes défendus par l'Allemagne et adoptés par la confé-

rence :à savoir, souveraineté du Sultan et intégrité de son empire.

Jusque-là. c'était parfait. Mais, entraînépar son raisonnement, le

président en venait alors à exclure toute organisation où les puis-

.•^ances, chargées de la police, agiraient séparément. Il appuyait

donc la solution franco- espagnole ; mais il l'entendait en ce sens,

que les otïiciers des deux pays seraient conjointement employés

dans l'ensemble des huit ports. En d'autres termes, il ne parlait

plus de répartition. Et c'est une police encadrée uniformément

dans chaque port d'instructeurs français et d'instructeurs espa-

gnols qu'il recommandait à Guillaume II comme logique et comme

acceptable.

C'était là le pire des contre-temps que nous pussions redouter.

Avec le système américain, il ne restait rien de l'esprit qui avait

présidé à l'élaboration des accords franco-espagnols, rien des

termes mêmes de ces accords. Et l'atteinte portée aux dispositions

arrêtées entre Paris et Madrid était grosse d'inconvénients pra-

tiques. Les Espagnols ne sont pas toujours de rapports faciles. La

juxtaposition, dans tous les ports, d'ofliciers des deux nationalités

serait une cause permanente de conflits et de rivalités, qui rendrait

stérile l'œuvre de la conférence. On pouvait, par nécessité tran-

sactionnelle, accepter la police mixte dans un ou deux ports.

L'instituer partout était impossible. Comme l'avait dit un jour un

diplomate espagnol à un de ses collègues français qui lui parlait

d'une collaboration de ce genre :

— Nos officiers sont fiers. Ils n'obéiraient pas.

Par contre, repousser cette combinaison était chose malaisée.

D'une part, nous risquions de froisser le président Roosevelt, dont

le concours actif nous avait si utilement servi. D'autre part, nous

ne pouvions douter que l'Allemagne, trouvant dans la note améri-

caine un moyen discret, mais décisif, d'anéantir les arrangements

franco-espagnols, élément important de cette politique marocaine

de M. Delcassé que la Wilhelmstrasse voulait à tout prix réduire

en poussière, ne cherchât à la faire prévaloir. Eiïectivement, dès

le W mars, au comité des rapporteurs, M. dsTattenbach s'écriait :

é
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— N'oublions pas qu'il faut régler la réparlilion des ports entre

les Français et les Espagnols.

Et le même jour, 21 mars, on apprenait que Guillaume II, en télé-

graphiant la veille à M. Roosevelt qu'il renonçait à la police suisse

de Casablanca, avait eu le soin de spécifier que, s'il acceptait, c'est

parce que Français et Espagnols seraient répartis également dans

chacun des ports en une organisation mixte. Nous nous trouvions

donc pris au piège, sans pouvoir incriminer personne. Et il était

malaisé de faire écarter par la conférence une organisation qui, en

apparence, donnait satisfaction à toutes nos exigences, puisqu'elle

créait un cadre d'instructeurs purement français etespagnol ^

Notre diplomatie eut, en celte occasion, le mérite de ne déses-

pérer ni d'elle-même ni des autres. Fort heureusement, TAlle-

magne, dès ce moment, n'avait plus les mains libres, car elle avait

déjà cédé sur Casablanca sans y mettre la condition de la police

mixte. On était au il mars. Or c'est le 19 qu'avait paru l'article de

la Gazette de l'Allemagne dw iVorrf annonçant cette concession. Et

1. La proposition de M. Roosevelt fut assez rapidement connue, même de
la presse, à Algésiras. Le 22 mars, le correspondant du Temps, M. Joseph
Gallier, télégraphiait :

« Quant à la répartition des ports, il ne serait plus question de la laisser à la

France et à l'Espagne, mais de la faire établir par la conférence. Je rappelle

à ce sujet que, selon l'esprit du premier projet autrichien, la répartition des

ports était, suivant une déclaration ultérieure du comte de Wclsersheimb, un
point secondaire. L'attribution de Casablanca à une tierce puissance était le

prix de la liberté de choix laissée à la France et à l'Espagne. Il n'en irait plus

ainsi dans le projet amendé.
V Au lieu de répartir les ports entre les deux puissances, il y aurait dans

chacun d'eux une mission mixte composée d'officiers français et espagnols.

Ou éviterait ainsi les zones d'induence et les compétitions. C'est une idée du
président Roosevelt, qui considère que cette combinaison est la plus conforme
aux principes posés par la conférence. C'est peut-être une solution excellento

dans son intention, mais pas du tout pratique et pleine de dangers. »

Et le 23 mars, M. Gallier ajoutait :

« En ce qui concerne les missions mixtes dans chaque port, cette combinaison
serait due à une suggestion américaine. 11 n'est pas sûr, à cette heure, que
l'Autriche ne la prenne pas à son compte. On m'a assuré qu'elle aurait été

proposée à la suite d'une démarche de l'ambassadeur d'Allemagne à Was-
hington. Très habilement, celui-ci aurait demandé l'opinion et les conseils des

États-Unis en leur qualité de puissance désintéressée dans la question.

» Je ne puis que maintenir les critiques faites hier contre cette idée si peu pra-

tique. Un délégué espagnol que j'ai interrogé partage celte opinion. » (Voir le

Temps, 23 et 24 mars.)

Le 23 mars, l'ambassadeur de Russie avait cru devoir avertir M. Léon Bour-

geois, que l'Allemagne était résolue à poser et à faire discuter la question de

la réparti. ion.
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c'est le même jour que le prince de Biilow l'avait confirmée au

comte d'Oslen-Sacken '. 11 était donc difticile de revenir en arrière.

D'ailleurs, tout le monde était d'accord à Algésiras pour regretter

la complication qu'avait, involontairement, provoquée M. Roosc-

velt en parlant d'une police mixte. Le duc d'Almodovar tenait cette

organisation pour impraticable. M. Moret était du même avis. Sir

Arthur Nicolson demandait à M. While de ne pas s'y arrêter. Et

sir Edward Grey exposait à M. Carter, chargé d'afTaires des États-

Unis, toutes les difïicultés qu'elle occasionnerait. Enfin le comte

Goluchowski, qui tenait à garder la paternité de l'accord final,

l'écartait énergiquement. De notre côté, il était impossible qu'un

refus catégorique fût transmis à Washington. Mais, d'abord, nous

pouvions faire remarquer que les officiers français et espagnols, ne

devant pas exercer de commandement et étant de simples instruc-

teurs, ne devaient, à aucun degré, être considérés comme les agents

actuels ou éventuels d'une politique menaçante pour l'intégrité

marocaine. Il nous était permis aussi de signaler que l'Allemagne

ayant accepté nos propositions sur l'organisation de la police, le

président ne verrait probablement aucun inconvénient à se rallier

à la solution admise de part et d'autre. 11 avait voulu fournir un

terrain de transaction. La transaction était acquise. LesÉlats-Unis,

n'ayant pas de politique personnelle au Maroc et n'agissant que

dans l'intérêt de l'entente, ne pouvaient que se réjouir de la voir

établie.

Malgré les légers froissements que provoquèrent ces observa-

tions, nous réussîmes à faire triompher nos vues. C'est le 26 mars

que la conférence, après une interruption de plus de quinze jours,

devait reprendre ses travaux. Dès le 24-, nous avions la certi-

tude que M. White ne prendrait pas la parole pour défendre le

système de la police mixte et que le comte de Welsersheimb ne la

ferait pas figurer parmi les amendements qu'il comptait déposer.

Sans doute, M. de Tattenbach, dont la mauvaise humeur augmentait

chaque jour, aurait bien voulu s'accrocher à cette combinaison

comme à un moyen suprême de nous remettre en échec. Mais si

l'occasion lui manquait, ses mauvaises intentions seraient sans

1

.

Voir ci-dessus, page 340.

2. Le 23 mars au soir, M. Root télégrapliia à M. Wliile des in^lructinns qui
l'autorisaii'iit à ncceplcr le système proposé par nous.
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effet. Le comité de rédaction n'avait pas, dans son projet, touché

à la question ^ Le problème se ramenait donc, d'une part à nous

entendre avec l'Espagne, d'autre part à nous assurer que la confé-

rence ne dérangeraitpascet accord. C'est à quoi, pendant celte der-

nière semaine, allait s'employer notre activité.

IV

Lorsque, le lundi 26 mars, la discussion sur la police s'ouvrit

par l'adhésion du comte de Welsersheimb et de M. de Radowitz à

nos vues sur Casablanca, nous savions par des renseignements

indirects que, si l'Allemagne et l'Autriche ne devaient pas reparler

du système américain, elles étaient cependant résolues à prier la

conférence de statuer sur la répartition des ports entre la France

et l'Espagne. Dans quelle mesure et avec quelle insistance, nous

l'ignorions. A la fin de la séance et quand on eût décidé de ren-

voyer une fois encore au comité de rédaction les articles réservés,

M. de Welsersheimb prit la parole. Il ne lui semblait pas que le

texte du comité de rédaction, portant que les gouvernements fran-

çais et espagnol soumettraient à l'agrément du Sultan la désigna-

tion et l'atïectationdes instructeurs, fût suffisant. La question delà

répartition était, selon lui, une partie essentielle de l'organisation

de la police. Et la conférence, qui venait d'étudier en détail

toutes les modalités de cette organisation, pouvait et devait trai-

ter ce point, aussi bien que les précédents. M. de Welsersheimb

ajouta :

— Le projet austro-hongrois le réglait dans ses articles 2 et 3

d'une manière qui, par la suite, n'a pas paru acceptable par les

deux pays intéressés. Comme les vues de ces deux pays ne sont pas

connues par la délégation austro-hongroise, elle ne fera pas de nou-

velle proposition concrète à cet égard, mais se bornera à déposer

un projet d'article additionnel permettant à la conférence de régler

la question, en tenant compte des suggestions qui pourront être

faites par les délégués français et espagnols.

Cet article était ainsi conçu :

i. Voir Pr )toroli:'?, page 20i.
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Des officiers français seront chargés de l'organisation et de l'ins-

truction de la troupe de police à...

Des officiers espagnols seront chargés de l'organisation et de

l'instruction de la troupe de police à... *

Cette proposition était gênante pour nous en ce sens qu'elle

nous obligeait à soumettre à la conférence les arrangements que

nous prendrions avec l'Espagne. Elle avait toutefois l'avantage

de nous laisser l'initiative de ces arrangements en nous confiant

le som d'apporter à la conférence des suggestions. M. Révoil n'en

fit pas moins une dernière tentative pour sauvegarder plus com-

plètement notre liberté sur ce point :

La formule adoptée par l'article II du projet de police préparé par

le comité de rédaction, est semblable, dit-il, en ce qui concerne

« l'affectation » dans les ports des officiers et sous-officiers français

ou espagnols, à celle que proposait le projet français et qu'il serait

sans doute inutile d'ouvrir à ce sujet une question nouvelle.

Il s'agit de simples instructeurs, n'exerçant pas de commandement
direct et qui seraient mis à la disposition du Sultan pour un temps

limité. Il semble que mettre en mouvement tout l'appareil de la con-

férence pour régler les détails relatifs à la répartition des ports dépas-

serait la portée de la question.

Il serait préférable de laisser la solution de ce point à un accord

direct entre les puissances intéressées et le Sultan'-.

M. Ferez Gaballero soutint aussitôt son collègue français. Mais

il était manifeste que le sentiment de la conférence n'était pas

favorable à notre thèse. Elle entendait statuer sur la répartition

comme sur le reste. Et il eût été imprudent de provoquer un vole

qui eût souligné l'échec de nos désirs,

M. Bacheracht, second délégué russe, qui nous avait déjà si

opportunément appuyé lors du premier débat sur la police, prit

alors l'initiative d'une proposition transactionnelle.

La délégation russe comprend, dit-il, les raisons invoquées par la

France et par l'Espagne pour réserver en principe à leur proposition

et à l'agrément du Sultan la désignation et l'affectation des instruc-

teurs.

Il ne semble pas cependant qu'il soit impossible de concilier ces

1. Voir Protocoles, page 204.

2. Voir Pi'ofocolcs. pagf 204.
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vues avec celles qu'ont exposées MM. les premiers délégués d'Au-

triche et d'Allemagne. On pourrait, d'ici à la prochaine séance,

rechercher une combinaison donnant satisfaction à tous'.

Cette proposition, immédiatement adoptée, nous assurait donc

un nouveau délai pour mettre le point final à notre accord avec

l'Espagne. Combinée avec celle du comte de Welsersheimb, elle

nous permettait d'espérer que, l'heure venue, cet accord serait

entériné sans débat par les plénipotentiaires. Le silence observé

par M. de Radov^-itz et le comte de Tattenbach dépassait même
nos espérances. L'Allemagne renonçait à intervenir activemeni

dans la répartition. Cela nous donnait toute liberté d'esprit pour

poursuivre do sang-froid la négociation avec Madrid.

Cette négociation n'était pas sans difficulté. Car l'obstination

de l'Espagne à réclamer la police de Tanger demeurait entière.

On a vu comment M. de Léon y Castillo avait, le dimanche

io mars, répondu à M. Léon Bourgeois que notre offre d'une

police mixte à Casablanca n'était pas suffisante -. Presque en

même temps, l'ambassadeur se plaignait que la part de l'Espagne

dans la Banque d'État fût également inférieure à ce qu'elle était

en droit d'attendre. Aux termes de notre premier projet, nous

demandions cinq quinzièmes du capital. Et il était probable que

nous obtiendrions trois quinzièmes ''. L'Espagne au contraire

n'avait qu'un quinzième. Nous lui avions, dans les premières

conversations relatives à la Banque d'État, fait espérer davan-

tage. Sans doute, il avait été question de lui rétrocéder une des

deux parts du consortium. Mais elle désirait que cette rétrocession

fût prévue par l'Acte final. Là encore, quelque mauvaise humeur

apparaissait qu'il était e.xpédient de dissiper, puisque les déve-

loppements ultérieurs de notre politique marocaine devaient faire

de l'Espagne notre collaboratrice de tous les instants. Il restait

seulement à savoir comment nous pourrions concilier les con-

cessions qu'elle nous demandait avec le souci de nos propres

intérêts.

Pour la banque, nous avions une réponse facile. La France, eu

1. Voir Protocoles, page 204.

2. Voir ci-dcssus, page 384.

3. I/jicL, page 3o4.
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tant ({ue puissance, n'éluil pas en eiïet niiouv Irailéc que Viis-

pagne. Nous avions une part, tout comme elle, — rien de plus;

nous restions donc dans la lettre de nos arrangements qui pré-

voyaient pour elle une situation meilleure que celle des autres puis-

sances, la France exceptée. Quant aux droits du consortium,

c'étaient des droits privés dont nous n'avions pas à nous occuper.

Que le consortium, tenant compte des concours espagnols qu'il

avait reçus S fût prêt à rétrocéder une des deux parts qu'on lui

attribuait en échange des articles oi2 et 33 de son contrat, nous

nous en félicitions. IMais nous ne pouvions intervenir dans ces

arrangements qui ne nous regardaient point. Pour les ports, nos

droits s'établissaient de la façon suivante. Nous avions, en vertu

d'engagements du Sultan, une situation acquise à Tanger, Rabat

Casablanca. Restaient donc cinq ports à répartir. Nous en deman-

dions trois, Sali, Mazagan et Mogador, mais, conformément à

l'arrangement de 190o, nous consentions à ce que la police de

Tanger fût immédiatement franco-espagnole et, par une déroga-

tion à cet arrangement, nous admettions qu'il en fût de même
puni- celle de Casablanca. L'Espagne nous répondait qu'elle aurait

préféré nous laisser Casablanca et avoir Tanger. Mais cela ne

dépendait pas de nous. Ne savait-on pas, en elfet, que, pour sous-

traire Casablanca à nos instructeurs, l'Allemagne avait demandé

d'abord son attribution ;i la police suisse
;
qu'ensuite elle avait

spécifié, en renonçant à cette demande, qu'il faudrait en tout cas

que Casablanca n'eût pas une police française -? Force était donc

d'y créer une organisation mixte. Mais, alors, on ne pouvait pas

nous demander d'abolir celle de Tanger pour livrer cette ville à

l'Espagne seule. C'était une question d'équité. Et les exigences de

r.Mlemagne ne laissaient pas le choix des solutions. Une seule

était possible : celle que nous proposions.

L'Espagne invoquait, il est vrai, l'esprit, sinon la lettre, des

accords de 1904. Elle montrait que ces accords avaient tracé les

limites respectives de l'action française et de l'action espagnole,

d'après la situation géographique et les intérêts notoires des

1. I^es l)am|ues espagnoles, créancières d'un emprunt antéiieui' iciiibuiir-ô

sur celui du 12 juin 1904, avaient été intéressées à ropéralinn du consorUiiia

français.

2. ^^)ir ci-dessus, page 38"i.
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deux pays. El à cel égard, il eût été logique que l'Espagne fût

seule à Tanger, la France seule à Casablanca. Mais cette solution

présentait le grave inconvénient de dévoiler, sous le feu de l'Alle-

magne, les arrangements de 1904. Et l'aveu qu'elle eût impliqué

eût été pour la chancellerie impériale une raison de plus d'exiger

que le chef de la police à Casablanca ne fût pas un officier français.

De quelque côté donc qu'on envisageât le problème, il fallait

se tenir au système arrêté, après mûre réflexion, par M. Léon Bour-

geois, quelle que fût, pour la combinaison espagnole, la sym-

pathie de certaines personnes, notamment de M, Jules Cambon.

Du 27 au 31 mars, M. Révoil s'appliqua à résister aux vives

instances du duc d'Almodovar et à le maintenir sur le terrain où

nous entendions demeurer. La chose n'était pas aisée. Car si

-M. de Radowitz s'abstenait d'intervenir, en revanche le comte de

Tattenbach ne cessait d'encourager les désirs de la délégation

espagnole. Le jeudi î29 mars, un nouvel effort était tenté à Paris

par M. de Léon y Castillo et 3L Bourgeois devait renouveler les

objections qui ont été résumées ci-dessus. Le vendredi 30,

M. Parez Caballero insistait de nouveau auprès de M. Uegnault

pour obtenir satisfaction à Tanger. C'était une lutte de tous les

instants. C'est seulement à la veille de la séance où la question

devait être traitée que l'accord finit par s'établir, dans une der-

nière conversation entre M. Révoil et le duc d'Almodovar, sous sa

forme définitive et tel que nous étions obligés de l'exiger : c'est

à savoir, Tanger mixte avec un chef français, Casablanca mixte

avec un chef espagnol, Tetouan et Larache à l'Espagne, Sali,

-Alogador, Rabat et Magazan à la France.

yi. Bacheracht, qui, à la séance du lundi 26, avait proposé

de réserver à une entente franco-espagnole le soin de présenter

sur la répartition des propositions précises, ouvrit la discussion

par la déclaration suivante :

Au cours de la séance du 26 mars, la délégation russe avait

exprimé l'espoir qu'on pourrait rechercher une combinaison sur la

répartition des ports entre les instructeurs espagnols et les instruc-

teurs français, qui pût donner satisfaction à tous.

1. Cet engagement l'ut pris verbalement par M. Révoil dans une conversa*
lion avec M. do Railowilz.
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Les délégations espagnole et française avaient pensé que celte

question pouvait être réglée directement entre elles et le maghzen.

La délégation russe est heureuse de pouvoir annoncer à la confé-

rence qu'à la suite des pourparlers poursuivis à ce sujet, les deux

délégations se sont prêtées, en vue de faciliter une entente, à une solu-

tion établie sur les bases suivantes :

La France a fait observer que des engagements antérieurs du Sultan

lui avaient déjà assigné un mandat de même nature à Tanger et à

Rabat. Elle était même en état de faire valoir une situation analogue à

Casablanca.

La France n'ayant pas insisté sur ce dernier port, il a été convenu,

d'un commun accord, entre les deux pays, qu'il n'y avait plus à s"oc

cuper que de la répartition des instructeurs dans six ports, trois

devant revenir aux instructeurs français, trois aux instructeurs espa-

gnols.

Mais l'Espagne ayant invoqué le grand intérêt qu'elle avait à parti-

ciper à la police de Tanger, en raison de l'importance de sa colonie

dans cette ville, il a été admis par les gouvernements que les cadres

des instructeurs seraient répartis de la façon suivante, et la délégation

russe propose de rédiger comme suit l'article XI du règlement sur la

police :

Le cadre des instructeurs de la police chéritienne (officiers et sous-

officiers) sera : espagnol à Tetouan, mixte à Tanger, espagnol à Larache,

français à Rabat, mixte à Casablanca, français dans les trois autres

ports '.

Cette déclaration était propre à flatter la susceptibilité de l'Es-

pagne, puisqu'elle nous montrait consentant, à sa demande, deux

concessions, l'une à Tanger, l'autre à Casablanca. Le due d'Almo-

dovar, comme il s'y était engagé la veille au soir, déclara qu'il

acceptait cette formule. M. Révoil y adhéraà son tour. Et la confé-

rence adopta le texte proposé sous l'article XI par la délégation de

Russie.

C'était, semble-il, la fin du débat. Il y eut encore, pour lo rouvrir,

une tentative indirecte. Les Espagnols restaient inconsolables de

partager avec nous la police de Tanger. Et du reste le duc d'Almo-

dovar et M. Moret redoutaient, à cet égard, les attaques de M. Mon-

tero Rios et des journaux de sa nuance. C'est dans ces condilions

que, le i*' avril, il fut question, à titre privé, entre M. Révoil et le

duc d'Almodovar, d'un arrangement, qui eût coupé en deux la

1. Vi.ir l'rotucolos, page 2!i'.).
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police de Tanger, confiant Tanger-ville au\ Espagnols et Tanger-

banlieue à la France. Cette division avait peut-être des avantages

pratiques de commodité locale. Elle avait, en tout cas, le grand

inconvénient de nous exclure de Tanger même et de nous faire

perdre, au regard de l'opinion, le bénéfice de notre succès de la

veille. Si l'Espagne commandait à Casablanca, il fallait que nous

commandions à Tanger : or, dans la combinaison envisagée par

M. Révoil et le duc d'Almodovar, il n'y avait plus de commande-

ment pour la police de Tanger. M. Bourgeois et le Conseil des

ministres estimèrent que c'était impossible. Et la conversation

n'eut pas de suite. On s'en tint, par conséquent, à la formule lue

par M. Bacheracht. Et c'est cette formule, telle quelle, qui s'ins-

crivit, huit jours plus tard, dans l'Acte général.

Nous arrivions ainsi au terme de cette secondaire, mais difficile

négociation, en préservant, autant que faire se pouvait, nos accords

de 1904 et de 1905. Nous avions, à plusieurs reprises, déclaré au

gouvernement espagnol ou à ses représentants, qu'après comme
avant la conférence, ces accords restaient pour nous la charte de

nos relations avec lui. Nous avions réussi à limiter au strict mini-

mum les modifications qu'ils subissaient, puisque ces modifications

se bornaient à remplacer par une police mixte la police française

de Casablanca — Safî, Mogador et Mazagan, dont les accords ne

parlaient point, étant tous trois confiés à des instructeurs français.

Sans doute, distinguait-on chez le duc d'Almodovar quelque mau-

vaise humeur de cette issue. Mais, par de bons procédés, nous

devions, aidés de l'Angleterre, réussir à la dissiper. L'essentiel

était donc acquis. Tous les points litigieux étaient définitivement

réglés. Et il ne restait plus à la conférence qu'à trancher, avant

de se séparer, un certain nombre de questions de détail sans impor-

tance comme sans périls^

1. Au cours de cette dernière discussion, les délégués marocains exprimè-

rent une réserve expresse et générale quant à l'adhésion de leur souverain

aux mesures adoptées pour l'organisation de la police.
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LACTE GÉNÉRAL

I. Les dernières négociations (26 mars-1 avril). — Les censeurs et les parts. —
Les réserves marocaines. — Les droils de douane et l'estimalion des

valeurs. — Le comité d'estimation et le comité permanent. — Les services

et travaux publics. — Les vœux anglais, marocain, américain, allemand,

autrichien et espagnol.

II. La signature (7 avril). — La préparation de l'Acte général. — Le protocole

additionnel et la mission Malmusi. — La séance de clôture. — L'économie

de l'Acte général. — Le rôle du corps diplomatique. — Le départ. — Inter-

views des plénipotentiaires. — Distinctions et récompenses.

III. L'impression en Europe. — La presse française. — La presse allemande.
— Les tiers. — Le discours du prince de Bûlow (6 avril). — Le discours de

M. Léon Bourgeois (Il aviùl).

IV. Les mesures cVexécution. — La mission Malmusi (juin-juillet 1906). — Les

puissances et la ralilication. — La Banque d'État et le comité d'études. —
Les deux sessions de mai et de novembre. — Les statuts et le règlement. —
La police eM'anarchie. — L'intervention franco-espagnole (décembre 1906).

— Les règlements économiques.

I

Du iQ mars au 8 avril, la conférence mit la dernière main à son

œuvre. La plus importante des questions, dont le détail restait à

régler, était celle de la Banque d'État. Lors de la séance du 26,

deux points seulement demeuraient en litige : la nomination et

les attributions des censeurs ; le nombre des parts à attribuer au

consortium dans la constitution du capital, en échange des droits

de Tarlicle 33 intégralement cédés, et de ceux de l'article 32 cédés

sous certaines réserves ^ Pour les censeurs, on admettait en prin-

cipe qu'ils fussent désignés par les Banques d'État des pays inté-

ressés. Mais on n'était pas d'accord sur leur nombre. On avait

parlé d'abord de quatre : un Français, un Espagnol, un Anglais et

un Allemand. Cette combinaison eût été acceptée sans débat, si

i. Voii' ci-drssus, page 341.
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l'Italie n'avait pas discrètement marqué son désir d'avoir, elle

aussi, un censeur et si surtout l'on n'avait craint que, ces fonction-

naires étant en nombre pair, il ne fût malaisé de les départager

dans les cas où ils ne seraient pas d'accord. Mais, alors, l'Autriche

ayaitjait savoir que, si l'Italie avait un censeur, elle en voulait

aussi avoir un. Pour le capital, il ne semblait pas impossible ' que

l'Allemagne acceptât l'octroi au consortium des deux parts qui

nous étaient indispensables. Mais cette solution n'était ni officielle

ni définitive.

Dans ces conditions, le comité des rapporteurs proposa, le mardi

'il mars, à la conférence, deux rédactions dont l'une prévoyait

trois censeurs (France, Espagne, Allemagne; et dont l'autre en

prévoyait six (France, Espagne, Allemagne, Angleterre, Italie,

Autriche). Six, c'était beaucoup. Trois, ce n'était pas assez, car

sir Arthur Nicolson déclarait^ qu'il n'était pas autorisé à renoncer

au censeur anglais. Le jeudi 29 mars, il insistait pour que, vu

les grands intérêts économiques de l'Angleterre au Maroc, l'un

des censeurs fût désigné par la Banque d'Angleterre. Le marquis

Visconti-Venosta renonçait alors au censeur italien. Le comte de

Welsersheimb faisait de même^'pbïïrlê censeur autrichien \ Et le

samedi 31 mars, on adoptait, pour le nombre et le recrutement

des censeurs, la rédaction suivante :

Art. XX. — Chacun des établissements ci-après, Banque de l'Em-

pire allemand, Banque d'Angleterre, Banque d'Espagne, Banque de

France, nommera, avec l'agrément de son gouvernement, un censeur

auprès de la Banque d'État du Maroc.

Les censeurs resteront en fonctions pendant quatre années. Les

censeurs sortants peuvent être désignés à nouveau.

En cas de décès ou de démission, il sera pourvu à la vacance par

l'établissement qui a procédé à la désignation de l'ancien titulaire,

mais seulement pour le temps où ce dernier devait rester en

charge *.

Restaient les attributions. Le comité des rapporteurs, à la

demande du comte de Tattenbach, avait écrit :

1. Voir ci-dessus, page 3o4.

2. Voir Protocoles, page 209.

3. Voir Protocoles, page 222.

4. Voir Protocoles, page 23").
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Les censeurs exerceront la surveillance de la gestion de la banque

au nom des puissances signataires.

M. Révoil observa que cette expression, qui semblait leur donner

une délégation directe des gouvernements, dépassait sans doute

la pensée de la conférence et proposa la rédaction :

Les censeurs exerceront la surveillance dont ils sont investis par

le présent acte en ce qui concerne la gestion de la banquet

Le 31 mars-, on adopta la rédaction française. On y ajouta que

le haut-commissaire marocain^ pourrait assister aux réunions des

censeurs.

En ce qui concerne le capital, M. de Tattenbach ayant, le

27 mars, confirmé officiellement à M. Révoil son acceptation de

deux parts pour le consortium dans les conditions qui ont été

précisées ci-dessus '*, le comité de rédaction put établir un texte

qui, le 31 mars, fut adopté sans débat. Il était conçu comme il

suit:

Toutefois, deux parts égales à celles réservées à cliacun des

groupes souscripteurs, seront attribuées au consortium des banques

signataires du contrat du 4i2 juin U)04, en compensation de la cession

qui sera faite par le consortium à la Banque d'Etat du Maroc :
1* des

droits spécifiés à l'article 33 du contrat; 2° du droit inscrit à l'ar-

ticle 32, § 2, du contrat concernant le solde disponible des recettes

douanières, sous réserve expresse du privilège général, conféré en

premier rang par l'article 11 du même contrat aux porteurs de titres

sur la totalité du produit des douanes '\

M. Révoil prenant alors la parole fit la déclaration suivante, à

laquelle adhéra M. de Radowilz.

— Je crois devoir ajouter qu'il estbien entendu que sont généra-

lement réservés tous les droits résultant du contrat du 12 juin 1904

en faveur des porteurs de titres de l'emprunt*.

1. Voir Protocoles, page 210.

2. Voir Protocoles, page 23G.

3. Voir Protocoles, page 237.

4. Voir ci-dessus, page 354.

b. Voir Protocoles, page 237.

6. M. Révoil se mit verbalement d'accord avec M. de Radowilz au sujet de

l'avaiico Mendolssohn de 1905. dans les conditions qui ont été indiquées ci-
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Après une observation de M. Ferez Caballero qui denoanda et

<[ui obtint qu on fortifiât les garanties assurées b la monnaie

espagnoles on approuva, sans discussion, le texte revu des articles

relatifs à la législation et à la juridiction^. Et la question se trouva,

de ce fait, complètement résolue.

On revint alors en arrière, à la requête des délégués marocains.

Dès le 10 mars, ces derniers avaient donné lecture d'une lettre ché-

rifienne, aux termes de laquelle Abd-el-Aziz déclarait, avec la cour-

toisie enveloppée dont les musulmans adoucissent l'expression de

leurs pensées, que la conférence allait trop vite en besogne, que,

notamment pour la police, elle faisait plus qu'il ne lui avait

demandé'. Le 26 mars, nouvelle lettre chérifienne relative, celle-

là, aux « impôts etrevenus ». Abd-el-Aziz, après d'abondantsremer-

ciements, priait qu'on bornât le droit des Européens d'acbeter des

propriétés à un rayon de 10 kilomètres (au lieu de 12) autour des

ports ouverts
;
qu'on n'étendît pas ce droit, même avec autori-

sation, à l'ensemble du ^laroc, et qu'enfin on consentît une surtaxe

douanière supérieure à 2,o0 p. 100 '. Le même jour, dans une

troisième lettre, Abd-el-Aziz se plaignait qu'on eût laissé au corps

diplomatique, sous forme de règlements à établir, trop de questions

à réglera Enfin, dans une quatrième lettre, le Sultan exprimait le

vœu que le produit de la surtaxe fût appliqué aux travaux publics,

non seulement dans les ports, mais dans toute l'étendue de

l'empire; que le programme des travaux fût arrêté par le gouver-

nement chériflen et que le maghzen seul fût juge des conditions

dans lesquelles pourrait être autorisé le cabotage des céréales ^

Conformément aux propositions du comité de rédaction, la confé-

dessus, page 354 et dans les tei*mes suivants : « Dans le cas où, en exécution

de l'accord intervenu en septembre 1903 entre le syndicat des banques alle-

mandes et le consortium des banques françaises, la Banque d'Etat rembour-
serait, au moyen d'un emprunt, l'avance de 10 millions de marks faite à Sa
Majesté Gliérifiennc, il sera réservé au syndicat des banques allemandes, dans
la souscription du nouvel emprunt, une part égale à sa participation dans la-

dite avance, telle qu'elle a été réglée aux termes dudit accord. »

1. Voir Protocoles, page 233, ci-dessus, page 229 et Acte général article 37.

2. Voir Protocoles, page 2.36.

3. Voir Protocoles, page 196.

4. Voir Protocoles, page 223.

3. Voir Protocoles, page 22<).

6. Voir Protocoles, page 227.
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rence décida que le droit d'acheter des propriétés dans toute

l'étendue de l'empire, résultant de la convention de Madrid, ne

pouvait être restreint; elle admit seulement que le périmètre

autour des ports ouverts, où l'achat pourrait avoir lieu sans auto-

risation, serait réduit de 12 à 10 kilomètres'. En ce qui toiiclic

les règlements à établir par les ministres à Tanger, on accepta que

(sauf certaines exceptions)-, la majorité et non l'unanimité du

corps diplomatique aurait qualité pour statuer, — ceci pour éviter

des relards. Quant à la surtaxe douanière, la conférence déclara

qu'elle ne pourrait être supérieure à 2,50 p. 100 ad valorem; qWq

refusa également d'exclure le corps diplomatique de l'étude des

travaux à exécuter ; elle consentit seulement à ce que l'emploi de

la surtaxe ne fût pas limité aux ports ouverts. Les délégués maro-

cains répondirent, une foisdeplus, qu'ils réservaientl'approbation

de leur gouvernements

On s'occupa alors de certains points relatifs aux douanes et à la

contrebande, qui, jusqu'alors, étaient restés en suspens, et d'abord

de l'estimation des valeurs en douane, — d'autant plus intéressante

que les droits, comme on sait, étaient ad valorem. A la séance du

29 mars, la délégation allemande déposa un projet fixant les droits

d'après la valeur de l'article importé pris à son lieu de charge-

ment ou d'achat « avec majoration des frais de transport et d'assu-

rance jusqu'au port de déchargement au Maroc '^)). Les « principaux

commerçants étrangers » devraient procéder, a en commun avec

l'administration des douanes chérifiennes », à l'élaboration d'un

tarif pour une durée d'une année au plus. Le tarif ainsi arrêté serait

ofTiciellement adopté pour les produits et ressortissants des Etats

signataires, à condition qu'aucun membre du corps diplomatique

n'y eût fait opposition dans les quinzejours suivant sa publication.

M. Révoil ayant fait observer qu'il devait réserver les droits des por-

teurs de l'emprunt de 1904 sur les intérêts desquels l'estimation

des valeurs en douane risquait d'avoir de graves répercussions, sir

1. Voir ci-dessus, page 125.

2. Ces exceptions visaient l'établissement des taxes sur certaines industries,

commei'ce et professions, l'établissement des droits de stationnement et d'an-

crage, les revisions éventuelles do la déclaration sur les impôts et revenus

{Voir Acte final, articles 64. 70, 73 et 76).

3. Voir Protocoles, pages 218 à 221.

4. Voir Protocoles, page 232.
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Arthur Nicolson déposa, d'accord avec son collègue français, un

autre projet plus précis etplus complet que le projet allemande

Aux termes de ce projet, l'estimation devait être faite, pour un an,

par un comité comprenant : trois membres désignés par le gouver-

nement marocain; trois membres désignés par le corps diploma-

tique à Tanger; deux délégués de la Banque d'État; deux agents

de la délégation de l'emprunt marocain o p. 100 1904; dix membres
honoraires domiciliés au Maroc que la commission consulterait

toutes les fois qu'elle le jugerait utile. Ces membres honoraires

seraient désignés par la commission elle-même sur des listes de

notables commerçants établies par chaque légation pour les

étrangers et par le représentant du Sultan pour les Marocains. De

plus, les tarifs proposés par le comité seraient approuvés par un

second comité, dit «comité permanent des douanes», qui, composé

d'un délégué du corps diplomatique, d'un commissaire chérifien

et d'un fonctionnaire de la délégation de l'emprunt de 1904, serait

consulté sur toutes les améliorations à apporter à l'administration

douanière. Le comité des douanes devrait également s'assurerque

« toutes les prescriptions concernant les formalités douanières et

la comptabilité seraient régulièrement exécutées par les agents

des douanes et surveillées par le service du contrôle prévu aux

articles 15 et 16 du contrat du 12 juin 1904 ». Outre sa valeur

objective, cette rédaction avait, au point de vue français, le double

avantage d'homologuer le contrat de 1904 et de rendre exécu-

toire le droit de contrôle prévu par ce contrat, mais jamais exercé-.

Dès le 29 mars, le comte de Tattenbach critiqua l'intervention

prévue d'un agent du contrôle de l'emprunt. Le 2 avril ', cepen-

dant, la conférence adopta presque sans modification le projet

anglais. Au lieu de deux délégués de la banque et de deux délé-

gués de l'emprunt 1904, le comité d'estimation des valeurs en

douane comprendrait un délégué de chacune des deux institutions.

Le comité permanent des douanes était institué, malgré les objec-

tions des délégués chéritiens : on y faisait entrer, au lieu d'un

agent de l'emprunt, un délégué de la Banque d'État. On ne main-

1. Vou" Protocoles, page 233.

2. Voir ci-dessus, page 340.

?. Voir Protocoles, page 241.

'I'\i\i>ir.r. 26
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tenai t pas la phrase sur le « service de contrôle)), mais on disait, ce

qui revenait au même :

Par la création du comité des douanes, il ne sera porté aucune

atteinte aux droits stipulés en faveur des porteurs de titres par les

articles lîJ et 10 du contrat d'emprunt du 12 juin 1904^

On précisait aussi -, à la demande du comte Koziebrodski, que

la surtaxe douanière serait qualifiée « taxe spéciale )), afin qu'il

fût bien entendu qu'elle restait en dehors du gage assuré sur les

receltes douanières aux porteurs de l'emprunt français".

Il convenait enlin, — la délégation allemande l'exigeait expres-

sément, — d'ajouter quelques précisions aux indications relatives

aux travaux publics et aux adjudications ''. Dès le 22 mars, M. de

Tattenbach avait apporté à sir Arthur Nicolson, qui l'avait com-

muniqué à M. Révoil, un « projet sur les services et travaux

publics )). On y lisait que le gouvernement marocain s'engageait à

n'aliéner aucun des services publics au prolit d'intérêts particu-

liers : c'était la formule même employée dans l'accord franco-

allemand du 28 septembre 1905. M. de Tattenbach énonçait ensuite

le principe de l'adjudication sans acception de nationalité pour

les chemins de fer, tramways, chaussées publiques, canaux, ports,

câbles, télégraphes avec ou sans fil, téléphones, phares, éclai-

rage au gaz ou à l'électricité, constructions d'édifices publics,

mines, carrières, forêts, balisage et, d'une façon générale, pour

tous travaux ou fournitures destinés aux « autorités publiques )).

Les adjudications seraient prononcées suivant un règlement

qu'arrêterait le corps diplomatique et après avis, sur chacune

d'elle, d'une commission prise dans son sein. Pour les chemins

de fer, le gouvernement chérifien devrait s'entendre d'aboi'd sur

1. Voir Protocoles, page 241.

2. Voir Protocoles, page 240.

3. La coui'érencc s'occupa également des conséquences qu'aurait le projet

relatif à la contrebande et à sa répression sur la législation intérieure des

différents Étals. Sur la proposition du baron de Joostens, elle décida d'insérer

dans l'Acte final une clause stipulant que « chaque litat contractant s'engageail

à présenter à son parlement les lois nécessaires pour se mettre en harmonie
avec les engagements contractés. »

Voir Protocoles, page 223 et acte final article 120.

4. Voir ci-dessus, page 129.
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la marche à suivre avec les ministres à Tanger K C'était là abuser

de Tintervention diplomatique et entrer à l'excès dans le détail.

Par un second projet déposé le 29 mars, en même temps que le

projet allemand, le comte de Welsersheimb précisait encore le

régime de l'adjudication -. A la suite de deux séances du comité

des rapporteurs, la rédaction fut sensiblement allégée. Ou se

borna à énoncer à l'article 2 que l'adjudication serait obligatoire

« dans le cas où le gouvernement chérifien croirait devoir faire

appel aux capitaux étrangers ou à l'industrie étrangère pour
l'exploitation de services publics ou pour l'exécution de travaux

publics, routes, chemins de fer, ports, télégraphes et autres ». Il

n'était plus question de l'avis préalable du corps diplomatique

avant chaque adjudication, ni de son intervention pour l'élabo-

ration d'ensemble d'un plan de voies ferrées : une simple commu-
nication était prévue, permettant aux nationaux de toutes les

puissances signataires de se rendre un compte exact des travaux

et de se préparer à y concourir, Le droit d'expropriation était

reconnu sous réserve d'une enquête, dont la forme serait précisée

dans un règlement à établir d'accord avec les ministres à Tanger.

Ce texte '^ fut adopté, tel quel, à la séance du 2 avril.

La conférence avait ainsi épuisé son programme. Elle voulut,

avant de se séparer, compléter son œuvre, en émettant un certain

nombre de vœux, qu'elle se bornait d'ailleurs à recommander à

1. Voir Protocoles, page 230.

2. En vue d'assurer dans la pratique l'application du principe de la porte
ouverte et de l'égalité économique sans aucune restriction, principe qui a été

accepté par toutes les puissances représentées ici, la délégation austro-hon-
groise exprime le vœu que la conférence, dans ses dispositions sur l'adjudica-

lion des travaux publics, concessions, fournitures, etc., s"inspire des règles

suivantes :

1» Que le corps diplomatique, afin de pouvoir attirer à temps l'attention des
nationaux respectifs, soit immédiatement informé chaque fois que des travaux
publics auront été projetés;

2» Qu'un délai suffisant soit établi pour que les sujets de toutes les nations
puissent être mis à même de concourir elïectivement;

3° Que le cahier des charges, ainsi que tous les plans et documents, soient
annexés à l'avis d'adjudication, pour que le corps diplomatique puisse en
prendre connaissance ;

40 Que le cahier des charges ne contienne aucune condition ou disposition,

qui, directement ou indirectement, pourrait porter atteinte à la libre concur-
rence et mettre en état d'infériorité les compétiteurs d'un pays vis-à-vis des
autres.

3. Voir Protocoles, page 2'k:).
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rallenlioii du Sultan. Le 29 mars, sir Arthur Mcolson demanda

qu'on étudiât les moyens d'empêcher ou de diminuer, parmi les

populations indigènes, la consommation des boissons alcooliques K

Le 2 avril, les délégués marocains demandèrent qu'on délibérât

sur les abus résultant de l'exercice du droit de protection : la con-

férence prit acte de leurs observations, sans pouvoir les discuter,

puisqu'elles visaient une question non comprise au programme-.

Le même jour, M. White, donnant suite à un projet qu'il avait

confié dès le début de janvier à M. Révoil, pria la conférence de

signaler au Sultan l'intérêt qu'elle attacherait à ce que « les Israé-

lites de son empire et tous ses sujets sans distinction de croyance

fussent traités avec justice et équité » ; tous les plénipotentiaires

adhérèrent au vœu du plénipotentiaire américain'. Sir Arlliur

INicolson exprima alors son désir que « Sa Majesté chérilienne

daignât prendre en considération la question de l'esclavage dans

son empire et adopter des mesures pour limiter et graduellement

abolir les pratiques de l'esclavage et surtout pour défendre la

vente publique des esclaves dans les villes de son empire'' ».

L'adhésion, ici aussi, fut unanime. On approuva de même un vœu

de M. de Radovvitz pour « que les feux nautiques le long de la

côte Atlantique marocaine fussent augmentés et améliorés selon

les besoins de la navigation ' » ; un vœu du comte Koziebrodski

tendant à obtenir que les statistiques douanières fussent établies

plus exactement avec indication de l'origine véritable des mar-

chandises*' ; un vœu du duc d'Almodovar pour la construction

d'un chemin de fer reliant Tanger au point de la côte africaine le

moins distant du Brésil ^ Ce fiîi, entre délégués, un véritable

assaut de courtoisie approbative. On se livrait sans mesure à la

joie inattendue de se tro^uver d'accord.

4. Voir Protocoles, pages 221 et 229.

•2. Voir Protocoles, page 245.

3. Voir Protocoles, pages 246 à 248.

4. Voir Protocoles, page 248.

b. Voir Protocoles, page 249.

6. Voir Protocoles, page 249.

7. Voir Protocoles, page 250.
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II

A la fin de la séance du samedi 81 mars, le duc d'Almodovar fit

la déclaration suivante :

— Le moment me paraît venu de reviser les textes adoptés par

la conférence et de les coordonner en un Acte général. Je propose

de confier ce travail à une commission spéciale composée de

LL. EE. MM. Ferez Caballero, deuxième délégué d'Espagne,

Regnault, délégué technique de France et Klehmet, conseiller

technique de la délégation allemande.

Cette proposition ayant été adoptée à l'unanimité, le lundi

'2 avril, M. Ferez Caballero donna lecture du projet d'Acte général

qu'il avait élaboré avec ses collègues et à la rédaction duquel le

second délégué français avait pris naturellement une part prépon-

dérante ^ La lecture de ce projet ne provoqua aucune observation.

Et l'on s'occupa aussitôt des conditions dans lesquelles on pour-

rait procéder à la signature de l'Acte. Le baron de Joostens fit

remarquer que la Belgique y adhérait sous réserve de la position

particulière résultant pour elle de sa neutralité perpétuelle. Les

délégués marocains déclarèrent qu'ils n'avaient pas de pleins pou-

voirs, mais ils admirent, à la demande du président, que les

délégués des puissances ne pouvaient pas, pour signer, attendre

la décision du Sultan. La séance de clôture et de signature fut

donc fixée au samedi 7 avril. Toutefois, il fallait prévoir la pro-

cédure spéciale que rendait nécessaire l'abstention des délégués

marocains. D'accord avec M. Révoil, le duc d'Almodovar proposa

d'ajouter, à l'Acte général, un protocole additionnel, aux termes

duquel les gouvernements s'engageraient à unir leurs efforts pour

obtenir du Sultan la ratification intégrale des décisions de la con-

férence. A cette fin, M. Malmusi, ministre d'Italie à Tanger et

doyen du corps diplomatique, serait chargé de se rendre à Fez en

mission spéciale. On décida également que les vœux de la confé-

1. liélait en effet naturel que les délégués français eussentle rôle principal

<!ans la préparation d'un te.\le rédigé dans leur langue. A ce sujet, il est

amusant de rappeler que M. de Radowitz s'était, quelques semaines plus tôt,

plaint au marquis Visconli-Venosta que nos plénipotentiaires (< rédigeassent

trop bien ».
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rence relatifs au choix de l'inspecteur général de la police ainsi

qu'à la compétence de la cour fédérale de Lausanne seraient por-

tés à la connaissance du gouvernement de la confédération helvé-

tique par le duc d'Almodovar, tout d'abord à titre d'information ofti -

cieuse, la communication officielle devant être faite aussitôt que

l'Acte général aurait été dûment ratifié par les puissances signa-

taires.

M. White déclara alors que son gouvernement, en s'associant

aux décisions de la conférence « ne prenait aucune obligation ou

responsabilité par rapport aux mesures qui pourraient être rendues

nécessaires pour la mise à exécution desdits règlements et décla-

rations^ ». M. Sager, délégué suédois, s'associa à cette réserve.

La position de chacun étant ainsi précisée, le marquis Visconti-

Venosta exprima au duc d'Almodovar les remercîments de la

conférence. Le duc répondit en rendant hommage « au constant

bon vouloir de tous ». Après quoi, les plénipotentiaires, ayant

remis leurs pouvoirs trouvés en bonne et due forme, apposèrent

sur l'Acte général leur signature et leur cachet-, La conférence

était terminée ^

Le duc d'Almodovar prononça donc le discours suivant :

MM. les délégués, au moment où nos délibérations prennent fin et

à la veille de nous séparer, un sentiment de très-vif regret se mêle en

moi à la salisfaclion que nous cause la pleine réussite de nos travaux.

Les mois que nous avons passés dans celle ville, dont le nom demeu-

rera désormais associé dans l'iiistoire à la conférence internationale

sur le Maroc, ont été consacrés à l'élude de questions que l'opinion

générale n'envisageait pas sans appréhension. L'esprit de concorde a

heureusement triomphé de tous les obstacles et, pas un instant, l'issue

favorable de noire tâche n'a été menacée. Les rapports qu'il nous a

élé donné de nouer entre nous, d'officiels qu'ils étaient au début, se

sont, à mesure que le temps s'écoulait, changés en relations d'étroite

cordialité et l'émotion dont s'accompagne nécessairement noire sépa-

1. Voir Protocoles, page 254.

2. A la demande de M. Kévoii, M. Bourgeois avait désigné, le 31 mars,

comme deuxième plénipotentiaire français, M. Regnault, donl l'active cumpé-

tcnce avait si grandement contribué au succès de la conférence.

3. Suivant le désir des délégués marocains, on prit acte, au procès-verbal,

d'une réserve concernant les travau.v des ports de Tanger, Larache, Casa-

blanca et Safi. Ces travau.x, ayant été concédés à des entreprises paiiiculières,

ne pouvaient être compris parmi ceux soumis à l'adjudication.

Voir ci-dessus, page 271.



L Af.TK GÉNÉRAL 407

ration resserrera encore les liens de la durable amitié qui est née de nos

communs travaux.

Chacun d'entre nous va reprendre le courant de sa vie habituelle,

un moment interrompue par l'importante mission qae consacre

aujourd'hui la signature de l'Acte général de la conférence.

Qu'il me soit permis de penser qu'en quittant cette salle, témoin de

nos délibérations, chacun de nous emporte la conviction d'avoir colla-

horé à une œuvre féconde de paix et de justice dont l'importance et

In portée seront considérables.

Notre estimé collègue, le ministre d'Italie et doyen du corps diplo-

matique à Tanger, pourra l'affirmer, lorsque, investi du mandat des

puissances signataires, il se trouvera appelé à recommander à S. M.

Chérifienne Tapplicalion des réformes sur lesquelles, conformément
au programme proposé, les puissances se sont mises d'accord. Leur
entente unanime constitue la meilleure garantie du développement de

son empire et du maintien du triple principe de la souveraineté du
Sultan, de l'intégrité du territoire et de la liberté économique sans

aucune inégalité pour tous les Etats.

Je ne veux pas terminer ces brèves paroles sans signaler publique-

ment ici le zèle et le dévouement de tous ceux qui nous ont constam-

ment prêté leur concours dans la préparation, la rédaction et la tra-

duction des textes qui sont aujourd'hui devenus l'acte général de la

conférence. Notre gratitude se doit à elle-même de leur réserver une
mention spéciale.

Notre mission se trouvant ainsi terminée, je déclare close la confé-

rence internationale d'Algésiras.

L'Acte général, oii s'inscrivait le fruit de trois mois d'efforts,

commençait par un préambule qui, grâce à l'heureuse interven-

tion de MM. Révoil et Regnault, reproduisait exactement l'esprit

et la lettre de nos traités marocains '. Il portait, en effet, que les

puissances signataires « s'inspirant de l'intérêt qui s'attache à ce

que l'ordre, la paix et la prospérité régnent au Maroc, et ayant

reconnu que ce but précieux ne saurait être atteint que moyennant

l'introduction de réformes basées sur le triple principe de la

souveraineté et de l'indépendance de Sa Majesté le Sultan, de

l'intégrité de ses États et de la liberté économique sans aucune

inégalité, avaient résolu, sur l'invitation qui leur avait été adressée

par Sa Majesté Chérifienne, de réunir une conférence à Algé-

siras ». L'Acte lui-même était divisé en six parties. La première

1. Voir appendice, page 50i,
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(articles i à 12) était une « déclaration relative à l'organisation de

la police ». La seconde (articles 13 à 30) était un « règlement con-

cernant la surveillance et la répression de la contrebande des

armes ». La troisième (articles 31 à 58) était un « acte de con-

cession d'une Banque d'État marocaine». La quatrième (articles 50

à 76) était une « déclaration concernant un meilleur rendement

des impôts et la création de nouveaux revenus. » La cinquième

(articles 77 à 104) était un « règlement sur les douanes de l'em-

[ure et la répression de la fraude et de la contrebande ». La

sixième (articles 105 à 119) était une « déclaration relative aux

services publics et aux travaux publics ». Dans un septième cha-

pitre (articles 120 à 123), la conférence avait groupé les disposi-

tions générales, à savoir :

1^ Ratification de l'Acte d'Algésiras, suivant les lois constitu-

tionnelles de chaque État, avant le 31 décembre 1906;

2" Mise en vigueur de l'Acte au plus tard à cette date et avant,

si possible ;

3" Maintien en vigueur des traités, conventions et arrangements

des puissances signataires avec le Maroc, sous réserve que, en

cas de conflit entre les dispositions de ces traités et celles de l'Acte

général, les stipulations de ce dernier prévaudraient
;

4° Engagement de la part des puissances signataires de mettre

en harmonie avec les dispositions de l'Acte général, leurs législa-

tions internes.

Au point de vue de l'exécution, l'Acte général prévoyait, après

ratification des puissances, l'intervention du corps diplomatique,

accrédité à Tanger, pour l'élaboration de règlements sur les

points suivants :

[" Approbation, à la majorité des voix, d'un règlement sur

l'organisation de la police (article 4);

2° Etablissement, à la majorité des voix et d'accord avec le

maghzen, d'un règlement sur le commerce des armes de chasse

et de luxe non rayées, de fabrication étrangère, ainsi que des

munitions s'y rapportant (article 18) ;

3° Application du tertib aux ressortissants étrangers, après que

cet impôt serait régulièrement perçu sur les sujets marocains

(article 59) ;

4° Établissement, à la majorité des voix et d'accord avec le
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niaghzen, d'un règlement siu- les (axes urbaines acceptées en

principe par la conférence (article Gl ) ;

o" Revision des contrats en vertu desquels des ressortissants

é' [rangers détiendraient des biens haboiis ou des propriétés doma-
niales (article 63);

6" Etablissement, à l'unanimité des voix, d'un règlement sur

l'application éventuelle aux ressortissants étrangers des taxes,

réclamées par les délégués marocains, sur certains commerces,

industries et professions (article 64)
;

7" Etablissement, à la majorité des voix et d'accord avec le

maghzen, d'un règlement sur la création et l'application aux

étrangers de droits sur les contrats et actes authentiques devant

les adouls; de timbre, de mutation sur les ventes immobilières ; de

statistique et de pesage sur les marchandises transportées par

cabotage ; d'un droit de passeport à percevoir sur les sujets maro-

cains ; éventuellement, de droits de quais et de phares (article 6o)
;

8" Établissement, d'accord avec le maghzen et à la majorité des

voix, d'un programme de travaux publics (article QQ);

*> Établissement, dans les mêmes conditions, dun règlement

sur les adjudications (articles 66 et 110) ;

10° l'établissement, à l'unanimité des voix et d'accord avec le

magh/,en, d'une revision des droits de stationnement et d'ancrage

dans les ports marocains (article 70) ;

M'' Établissement, à la majorité des voix et d'accord avec le

maghzen, d'un règlement sur les droits de magasinage en douane

(article 71) ;

12" Établissement, dans les mêmes conditions, d'un règle-

ment sur la quantité d'opium à introduire sur permis spécial

(article ~'±)
;

13"^ Fixation, dans les mêmes conditions, des indemnités à

attribuer à des ressortissants étrangers, par suite de la création

du monopole des tabacs (article 73) ;

14° Revision éventuelle, à l'unanimité des voix et d'accord avec

le maghzen, de la déclaration sur les impôts et revenus (article 7o):

lo° Participation au travail de la commission d'estimation des

valeurs en douane (article 96) et du comité permanent des

douanes (article 97)
;

16" Rpvision du règlement de magasinage en douane de con-
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cert avec le gouvernement chérifien et à la majorité des voix

(article 98);

17" Revision éventuelle, à l'unanimité des voix et d'accord avec

le maghzen, du règlement sur les douanes, deux ans après son

entrée en vigueur (article 104) ;

18" Établissement, à la majorité des voix et d'accord avec le

maghzen, d'un règlement sur l'expropriation (article 114; ;

19° Établissement annuel d'une liste d'arbitres en matières

d'expropriation (article 118).

La cérémonie de la signature mit le comble à l'allégresse qui

s'épanouissait depuis le 1^'' avril en lunchs et en dîners dont l'un

des plus brillants fut offert, le 3, par M. Révoil. A cette heure

de délivrance, l'Europe passa sans transition de la gravité à

l'espièglerie. Et ce fut un spectacle bien curieux que celui qu'offrit

alors la grande salle de Vayuntamiento :

Les délégués quittèrent leur grande table et allèrent successivement

s'asseoirdevantunepetite, qui portait l'unique exemplaire authentique,

celui qui ira aux archives du ministère des Affaires étrangères d'Es-

pagne. Mais à peine leur signature donnée, les diplomates venaient

vers les groupes de dames, causaient et offraient la plume qu'ils

venaient de rendre historique. A ces souvenirs offerts, on voulut bien

vite en joindre de conquis et ce fut une rafle des substantielles et

excellentes fournitures de bureau, dont les autorités espagnoles avaient

chargé la grande table. Les délégués eux-mêmes donnaient l'exemple
;

ils préparaient leur déménagement en insérant dans les rayons de

leur classeur à papier, plumes, buvards-tampons, gommes, essuie-

plumes, plumiers. Ceux de ces objets qui vagabondaient isolément

sur le lapis attiraient vite l'allention, dans le désert qui s'était fait

autour d'eux et trouvaient un amateur. L'un brandissait un plumier,

l'autre un essuie-plume : on s'en prit même aux encriers, cependant

dangereusement pleins. Un journaliste décroclia le calendrier et le lit

fiévreusement signer aux diplomates de bonne volonté, bien qu'on en

eût arraché malheureusement les feuilles jusqu'à la date du 9. Tandis

que les uns allaient en bas, au bureau de poste provisoire, faire

authentiquer leurs prises par l'apposition du cachet postal de la con-

férence, les autres s'amusaient à faire mine d'emporter les chaises.

Cet intermède joyeux dura assez longtemps, car la confection des

sceaux de cire qui accompagnent cliaque signature est une affaire

sérieuse et compliquée : quelques-uns armoriés, immenses, sont d'une

majesté impressionnante, d'autres, au contraire, très simples, enlacent

de petites initiales comme les cachets qui ferment les lettres de chaque

jour. Pendant qu'on en tournait la cire et qu'on les pressait, le cordial
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pillage s'achevait : aucun des diplomates, même les plus vénérables,

ne s'en abstint.

Il était terriblement tard, mais la junte municipale devait, avant la

fin, avoir son rôle dans les rites de la clôture. Depuis quelque temps,
l'alcade et les membres de la junte attendaient à la porte de la séance,

accompagnés des deux huissiers, porteurs d'une énorme masse
d'armes et revêtus à la mode du xvi^ siècle, d'une livrée rouge et

or, assez analogue à celle des gardiens de la tour de Londres. L'al-

cade, qui s'exprime aisément en français, lut un compliment à la con-

férence et annonça qu'une plaque commémorative serait scellée au
« front » de la Casa consistorinl . Le marquis Visconti-Venosta impro-
visa une petite réponse pleine de bonne grâce, disant que les délégués

garderaient, eux aussi, le souvenir d'Algésiras agréablement gravé dans
leur souvenir ^

C'était la fin. Tandis que les délégués bouclaient leurs malles,

ils ne se refusèrent pas la satisfaction légitime de rendre hommage
à leur œuvre et de prendre à témoin de leur succès ces reporters

contre l'indiscrétion desquels ils avaient courtoisement lutté trois

mois durant. Ce fut le comte Cassini, le plus communicatif de tous,

qui ouvrit le feu, à la demande de M, Pimienta, correspondant du

Temps à Tanger :

Vous pouvez écrire, dit le comte, que je considère le résultat de la

conférence comme très-satisfaisant. J'estime, en ce qui concerne la

France, qu'elle peut partir d'Algésiras la tête haute. Elle le doit

d'abord à la compétence de son représentant à Algésiras, ensuite au

concours de ses alliés et amis. Je me hâte d'ajouter que les décisions

de la conférence ne lèsent les intérêts de personne et que l'esprit dç
conciliation, qui a caractérisé durant ces dernieis quinze jours l'atti-

tude des délégués allemands, n'a pas peu contribué à faciliter notre

tâche...

Mon gouvernement n'a eu qu'une préoccupation : remplir loyale-

ment ses devoirs d'allié envers la France. Les difficultés d'ordre inté-

rieur que la Russie a traversées dernièrement ne nous ont pas

détournés un seul instant de ce devoir. Mais je tiens à ajouter que, si

notre concours a été particulièrement efficace, c'est grâce aux rela-

tions cordiales que mon gouvernement n'a cessé d'entretenir avec

l'Allemagne, notre voisine et amie. C'est au caractère de ces rela-

tions que nous devons d'avoir été écoutés à Berlin , à l'heure déci-

sive. Je me suis inspiré du même principe à Algésiras, et c'est

l'altitude apparemment réservée, que j'ai gardée durant les premières

1. Robert de Caix. Journal des Débats, 12 avril 1900.
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semaines, qui m'a permis d'intervenir utilement au dernier moment.

Je n'ai pas cessé, vous le savez, de me montrer optimiste. Le der-

nier quart d'heure, disais-je toujours, est bon conseiller. Gomme vonu

voyez, il l'a été. Mon optimisme, je puis maintenant l'avouer, a passé

plus dune fois par de rudes épreuves, et ce n'est pas sans émotion

que je songe encore aux redoutables éventualités qu'un échec de la

conférence faisait entrevoir. Cet échec, H faut le reconnaître, était, il

y a un mois, assez probable, et quand on pense au chemin parcouru

depuis lors dans la voie de la sagesse, on se sent heureux, je vous l'as-

sure, d'avoir collaboré à cette œuvre de réconciliation internationale.

Une condition cependant s'impose pour qu'elle soit féconde et

durable : c'est qu'on enterre à Algésiras le souvenir des luttes et

polémiques qui, désormais, appartiennent au passé. Il faut partir d'ici

sans amertume ni regrets K

M. Révoil fut plus bref. Il se contenta de remarquer :

Les accords de la conférence sauvegardent pleinement nos droits

et nos intérêts essentiels au Maroc. Nous avons été entourés à Algési-

ras d'une atmosphère de sympathie et d'estime que nous devons

autant à la bonté de notre cause qu'au calme et à la fermeté avec les-

quels le gouvernement français l'a soutenue...

La solidarité des puissances représentées au Maroc doit s'accroître

après la conférence. On ne peut pas ne pas comprendre, en effet, l'in-

térêt primordial qu'il y a pour tous à donner au maghzen le sentiment

bien net du parfait accord de toutes les puissances signataires des

résolutions prises à Algésiras-.

Le duc d'Almodovar paraphrasa son discours de clôture. Il

ajouta seulement :

Au point de vue de la question marocaine, je suis particulièrement

satisfait d'avoir vu sanctionner par la conférence la situation spéciale

de l'Espagne. J'espère que le gouvernement marocain s'emploiera

sincèrement à l'application des réformes que nous avons adoptées et

dont il doit être le premier à bénéficier. Pour être lentes et modestes,

ces réformes n'en seront peut-être que plus efficaces. L'essentiel, c'est

que le Sultan soit en état de mettre fin à l'anarchie qui désole son

pays et dont les manifestations dans ces derniers temps ont été parti-

culièrement dangereuses dans la région voisine de Tanger.

La collaboration de la France et de l'Espagne dans l'œuvre de la

police marocaine ne peut être qu'utile à l'amilîé de nos deux pays.

1. Voirie Temps, 3 avril 11)06.

2. Voir \ti Temps. > avril 190G.
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L'Espagne a marché, vous le savez, dans toute cette affaire, la main
dans la main avec la France. Celte ligne de conduite n'a pas été seu-

lement dictée par un accord antérieur respecté de part et d'autre avec

une égale loyauté ; elle répond parfaitement au sentiment national

espagnol'.

Le marquis Visconti^Venosta précisa en ces ternx£&r le rôle de

ritalie :

En ma qualité de représentant d'un pays profondément attaché à

la cause delà paix, ma mission consistait à jouer un rôle de médiateur
loyal. Je me suis refusé d'ailleurs à croire qu'un échec de la confé-

rence dût nécessairement provoquer une guerre. Mais il pouvait créer

une inquiétude, une incertitude du lendemain préjudiciable à tous

les intérêts économiques et financteF&>--CUes4-ee--f«e--m0ir~goùvérne-

ment a voulu éviter.

L'Italie ne pouvait d'ailleurs oublier ni son alliance avec une des

puissances en cause, ni la, cordialité heureusement rétablie de ses

relations avec l'autre, ni enfin l'identité de ses vues avec ceUes de

cette dernière sur les^queslions méditerranéennes. Placé ainsi dans

une sîtuaiîôh, qui était à certains égards délicate et difficile, j'ai cru

m'en tirer en me vôuaiit à une action loyalement conciliatrice.

Quant aux relations entre la France et l'Italie, ce qui est, je crois,

le côté de la question qui vous intéresse plus particulièrement, vous

pouvez dire qu'elles sont aussi bonnes après la conférence qu'elles

l'étaient auparavant. Rien n'a infirmé l'entente que des intérêts réci-

proques avaient suggérée au sujet de la Méditerranée ^

Le comte de Welsersheimb parla enfin de l'action exercée par

l'Autriche-Hongrie :

Ce n'est plus, je crois, dit-il, un secret pour personne que notre

action à Algésiras et celle de nos ambassadeurs à Paris et à Berlin

ont assez sensiblement contribué à ce résultat. Une partie de la

presse française n'a cessé cependant de nous représenter non seule-

ment comme étant à la remorque de l'Allemagne, mais encore comme
surenchérissant en quelque sorte sur ses demandes. Il faut pour

émettre de pareilles idées bien mal connaître l'Autriche et plus mal

encore ce qui s'est passé à Algésiras.

Enfin « tout est bien qui finit bien ». Et j'ai le ferme espoir que le

règlement de la question qui nous a amenés ici imprimera aux relations

franco-allemandes un caractère de confiance et de concorde. Ce sera

1. Voir le Temps, 6 avril 1906.

2. Voirie Temps, 6 avril 190ti.
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un bienfait pour le monde. La presse des deux pays peut, je crois, con-

tribuer largement à ce résultat si, au lieu de rallumer les cendres de

la bataille d'hier, elle les éteint complètement^

Dès le samedi 7 avril, plusieurs plénipotentiaires quittaient

Algésiras. Le lundi 9, tous étaient partis. Entre temps, un certain

nombre de distinctions honorifiques étaient venues récompenser

leur zèle. Le comte Gassini était nommé conseiller intime. Sir

Arthur Nicolson recevait de son souverain la grand'croix de Saint-

Michel et Saint-Georges. Le comte de Welsersheimb était chaude-

ment félicité par le comte Goluchowski et celui-ci, à son tour,

recevait de Guillaume II un télégramme oii ses services, « comme

brillant second » de rAllemagne, étaient appréciés avec plus de

chaleur peut-être que de tact-. M. de Radowitz avait l'Aigle-

Noir. M. de Miïlhberg, sous-secrétaire d'État à la "Wilhelmstrasse

et M. de Holstein la grand'croix de l'Aigle-Rouge, — médiocre

compensation, pour ce dernier, d'une disgrâce que sa démission,

exigée par M. de Tchirschky, allait bientôt rendre officielle. M. de

Glasenapp, conseiller financier de la délégation allemande et le

comte de Welsersheimb étaient également décorés par Guil-

laume II des ordres impériaux.

C'était là l'épilogue de protocole. Que pensait l'opinion — par-

lements et journaux, — de l'issue de la conférence? Gomment

1. Voir le Petit Temps, 7 avril 1906.

2. Voici le texte de ce télégramme :

« Au moment où j'envoie, avec l'assentiment de votre très-gracieux souve-

rain, la grand'croix do l'ordre de l'Aigle-Rouge au comte de Welsersheimb en

reconnaissance de l'action pleine de succès qu'il a exercée à Algésiras,

j'éprouve le besoin de vous exprimer de tout cœur mes sincères remerciements

pour l'inébranlable appui que vons avez prêté à mes représentants.

» Vous avez accompli une belle action en fidèle allié. Vons avez été un bx'il-

lant second sur le terrain, et vous pouvez, en pareil cas, compter sur un pareil

service de ma part. »

Une grande partie de la presse autrichienne commenta avec irritation celte

appréc'ialion impériale qui, suivant elle, diminuait le rôle de l'Autriche. Le

comte Goluchowski en fut, lui aussi, peu satisfait. Quelques semaines après,

(juillaumell se trouvant à Vienne, allait aggraver ce mécontentement.

Un soir, après un dîner, comme l'Empereur allemand, dans un salon où
n'était pas François-Joseph, causait avec son ambassadeur, il se tourna sou-

dain vers le comte Goluchowski et l'appelant familièrement :

— Golu! Golul s'écria-t-il, venez donc ici et asseyez-vous près de votre

empereur!
Ce n'était, on le conçoit, qu'une façon de parler. Mais « Golu » la trouva un

peu trop cavalière. 11 vint s'asseoir près de « son » empereur, et écouta avec

résignation les compliments (jui lui étaient réservés.
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l'accord était- iljugé? Quels espoirs fondait-on sur lui? C'est ce que,

très rapidement, discours d'hommes d'État et articles de presse

allaient permettre de préciser.

III

Bien que ropinion publique n'eût rien connu de l'intense action

diplomatique dont la conférence venait d'être l'occasion et qu'on

a vu se développer au jour le jour au cours des pages qui précè-

dent, elle avait l'intuition que l'Europe avait traversé trois mois

de crise : et de savoir enfin acquise la solution si longtemps

souhaitée, elle éprouvait une impression de soulagement. C'est

cette impression qu'exprima d'abord la presse entière. Ce n'est

qu'ensuite qu'on vint aux appréciations.

En France, ces appréciations, exemptes de toute forfanterie,

furent unanimement favorables ; nous verrons tout à l'heure dans

quelle mesure elles étaient justifiées ^
: il nous suffit ici de les

enregistrer. Le Temps, sans méconnaître que la nature des

accords intervenus à Algésiras modifiait les conditions dans les-

quelles nous avions primitivement envisagé la possibilité des

solutions marocaines, approuva les décisions de la conférence :

Nous restons, écrivait-il, pour la mise en œuvre des décisions de la

conférence, dans la situation même que nous avions admise, avant

qu il fût question de réunir cette conférence, dans nos arrangements
avec l'Espagne de l'automne de -1904. En un mot, à l'échec de forme

près qui fait de nous les mandataires de l'Europe au lieu de nous laisser

maîtres de notre action, nous sommes à l'égard de la police marocaine

dons l'exacte position que nous avions prévue il y a dix-huit mois. De
même, en ce qui concerne la banque, nous gardons, malgré l'importance

de nos sacrifices, une position particulière, puisque nous avons en tout

trois parts et que les autres pays n'en ont qu'une, puisque d'ailleurs

le droit de contrôle sur les douanes demeure intégralement acquis

aux porteurs de l'emprunt français du 12 juin 1904...

« Ni vainqueurs ni vaincus », avait dit le prince de Bûlow. « Ni

vainqueurs ni vaincus «, avait répété M. Rouvier. C'est à peu près la

formule qui convient pour caractériser la transaction présente. Si

rAllemagne avait plus vilereconnu pratiquement ces «droits spéciaux »

•1. Voir ci-dessous, puiio 437 ot suivanlis.
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de la P'rance, admis par elle en théorie, le 8 juillet 1905, on aurait,

pour en venir là, gagné sept ou huit mois. C'eût été, pour tous, préfé-

rable. Mais tout est bien qui finit bien^

Le Journal des Débats concluait dans le même sens :

La conférence d'Algésiras, ouverte sous la pression de préoccupations

graves et poursuivie au milieu d'un malaise pénible et général, se

termine en somme de la manière la plus favorable, puisque chacun

s'en va joyeux, proclamant qu'il n'y a ni vainqueurs ni vaincus. 11

serait même plus juste de dire qu'il n'y a eu que des vainqueurs à

Algésiras. Nous-mêmes, nous ne pouvons que nous féliciter d'avoir vu

triompher la justice de notre cause, grâce certainement à la modération,

en même temps qu'à la loyauté et à la fermeté de notre diplomatie,

mais aussi grâce à l'habileté et au dévouement de nos représentants et

grâce enfin au concours précieux que leur ont si fidèlement apporté

nos alliés et nos amis. Nous devons, en outre, être profondément heu-

reux de la sympathie générale que nous avons rencontrée partout dans

le monde et qui s'est manifestée si opportunément à l'heure critique,

comme de la courtoisie parfaite dont nos adversaires ne se sont jamais

départis à notre égard.

De son côté, l'Allemagne n'a pas lieu d'être moins satisfaite. Elle dési-

rait, dans une question où tant d'intérêts divers et si importants étaient en

jeu, que toutes les puissances fussent consultées et sollicitées de donner

leurs avis. Elle affirmait d'ailleurs que ce désir procédait d'un senti-

ment parfaitement désintéressé, qu'elle n'était inspirée que par le seul

souci de l'intérêt général, et qu'elle ne réclamait aucun avantage par-

ticulier, mais simplement l'application rigoureuse et sincère du droit

commun pour tout le monde. La conférence lui a, sur ce point, donné

toute satisfaction-.

Le Siècle, tout en critiquant les solutions intervenues au point

de vue proprement marocain, reconnaissait le bénéfice général

que nous retirions de la conférence en ce qui touche nos alliances

et nos amitiés. Les autres organes de la presse parisienne et dépar-

tementale approuvaient presque sans réserve".

En Allemagne, les jugements étaient sensiblement plus com-

plexes et plus divers. Les uns s'attachaient surtout à prouver que

la diplomalie impériale avait obtenu toutes les garanties qu'elle

1. Voirie Temps, '6\. mars 1906.

2. Voir Journal des Débats, 8 avril 1906.

3. Un des adversaires les plus ardents de l'Acte d'Algésiras fut M. Roné
Millet, ancien résident général de France à Tunis.
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désirait. Les autres estimaient, au contraire, que le bénéfice

était étrangement inférieur à l'effort dépensé. Le 3 avril, la Gazette

de VAllemagne du Nord soutenait, avec son autorité officielle, la

première de ces deux thèses. Elle écrivait :

Tout jugement sur le résultat de la conférence pour l'Allemagne

doit avoir pour base la comparaison entre le point de départ et la con-

clusion actuelle. Cette comparaison, pour qui n'impute pas de propos
délibéré à noire politique des intentions qui ont été désavouées sans

cesse depuis le commencement, ne présente aucune disproportion entre

le but et le résultat. Fidèle au but qu'elle s'était proposé dès le début,

la diplomatie allemande n'a demandé aucune faveur particulière pour
elle-même, mais, elle a toujours eu pour unique souci, dans toutes ses

demandes, de faire respecter le principe de garanties internationales

suffisantes pour assurer la liberté d'action de toutes les puissances qui

ont des intérêts au Maroc. Persuadée que ces efîorts mériteraient la

reconnaissance des puissances, l'Allemagne se rendit à la conférence,

bien qu'il fût notoire que la France y venait ayant déjà conclu des

accords avec trois puissances...

i\i l'Allemagne ni la France n'a été victorieuse à Algésiras, maisbien
le principe international qui, en ce qui concerne le Maroc, a reçu une
confirmation nouvelle et solennelle.

La politique allemande avait écrit sur son drapeau la défense de ce

principe, non pas par un esprit systématique de chicane, mais parce

que le maintien d'un régime international au Maroc se montrait favo-

rable au développement des propres intérêts de l'Allemagne dans le

domaine commercial et économique.

La conférence est tombée d'accord sur les garanties fermes et

précises permettant à l'esprit d'initiative allemand de s'affirmer

librement dans l'empire chérifien, alors que ces garanties n'auraient

pu être obtenues par une entente particulière avec la France.

Le Maroc reste un champ libre pour la lutte économique entre toutes

les nations; nous reconnaissons volontiers que la France a apporté son

concours loyal et elle a ainsi permis à 1 Allemagne et à toutes les autres

puissances neutres signataires de pouvoir tenir compte des intérêts

particuliers de la France et de l'Espagne au maintien de l'ordre à l'in-

térieur de l'empire chérifien.

Nous espérons sincèrement que l'inquiétude qui avait pris naissance

sans la faute de l'Allemagne et qui a troublé pendant longtemps la

situation internationale cédera maintenant la place à une confiance

générale dans un fécond et pacifique labeur.

M. Schiemann constatait dans la Gazette de la Croix ^ que la,

4. Voir le Temps, 2 avril l'J06,4 avril 1900.

Tardieu. 27
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conférence s'était approprié les principes énoncés par Guil-

laume II, lors de son voyage à Tanger. Plus objective, la Gazelle

de Francforl disait :

Si les Français sont satisfaits d'avoir fait reconnaître leurs droits

spéciaux à la frontière et de s'être assuré l'organisation de la police

dans les principaux ports ainsi que d'autres avantages, les Allemands,

d'autre part, se félicitent d'avoir fait soumettre la police franco-espa-

gnole à la surveillance d'un inspecteur général. Il reste à voir si l'ins-

pecteur général pourra jouer, en réalité, un rôle quelque peu important.

On admet généralement qu'un des résultats de la conférence a été de

resserrer et de rendre plus amicales les relations entre les puissances'.

La Gazelle de Cologne écrivait :

La paix européenne est sortie indemne des essais de résistance qui

viennent de se faire à Algésiras. Le mérite en revient au bon vouloir de

tous et en particulier aux efforts infatigables et désintéressés de l'Au-

triche-Hongrie.

Ni vainqueur ni vaincu ! C'était là le mot d'ordre avec lequel le

prince de Billow est allé à la conférence. Nous croyons qu'il a été

tenu; du moins, nous autres Allemands, nous ne rapportons d'Algé-

siras aucune rancune contre la France. Nous ne ferons rien pour

empêcher la France déjouer, si elle veut le faire, le rôle que lui attri-

buait M. Hanolaux, lorsqu'il écrivait, il y a quelques jours : « Délivrée

des complications particulières dans lesquelles une fausse manoeuvre

l'avait entraînée, la Francepeut et même doit, conformément à sa situa-

tion, à ses tendances manifestes, à son tempérament sociable et modé-

rateur, devenir le principal intermédiaire de la réconciliation et de

l'apaisement^».

Le correspondant parisien du Berli7ier Tageblali ingeàil, ainsi

qu'il suit, les résultats acquis :

L'Allemagne a obtenu à Algésiras tout ce qu'elle pouvait obtenir ou,

du moins, tout ce qu'elle pouvait obtenir à force de marchandage

patient. On eût pu, dès le début de la conférence, faire le geste de

celui qui donne généreusement et s'assurer en même temps, par des

entretiens particuliers, des avantages dans d'autres parties du monde;

mais en ne voulant pas user de ces procédés, nous n'avons pu arracher

çà et là à notre avantage que quelques bribes des projets français.

Répétons-le encore une fois, on ne pouvait mieux faire et tout le génie

1. Voir Gazelle de Francforl, 3 avril.

2. Voir Gazelle de Cologne, 2 avril.
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de Bismarck ou la subtilité dun Talleyrand n'auraient pas obtenu
davantage. Mais il faut dire tout d'abord que Bismarck ne serait jamais

allé à Algésiras et aurait évité les erreurs qui ont créé logiquement la

situation de ces dernières semaines. Il est plus que probable que ce

grand réaliste n'aurait pas, au mois de juin 1903, sacrifié la politique

des résultats à des succès diplomatiques, qu'il aurait reconnu dès 1901

la signification de l'affaire marocaine et qu'il aurait été prêt immédiate-
ment à profiter des événements.

Plus sévères étaient les N^ouvelles de Hambourg :

Au fond, disaient-elles, la France a tout obtenu à la conférence. Les
concessions qu'elle a faites sont purement formelles; sur le fond même,
nous n'avons fait que céder. Le protocole final a mis la police aux mains
de la France, plus complètement encore qu'on ne pouvait s'y attendre

d'après les négociations antérieures. En face de ce résultat, il faut

franchement reconnaître que l'intervention de la politique allemande
au Maroc a été une faute. Les intérêts commerciaux de l'Allemagne

ne justifiaient en aucune façon l'engagement d'une action diplomatique

dont tout homme d'État perspicace devait se dire qu'elle pourrait

donner lieu aux complications les plus graves. Le seul fait d'avoir

omis de nous communiquer l'accord anglo-français ne pouvait suffire

à balancer le désavantage qui résultait pour nous, vis-à-vis de la

France, de notre faiblesse dans la question marocaine.

La Tàgliche Rundschau constatait avec regret l'isolement de

l'Allemagne. Pour la Tageszeilung, la politique marocaine, « com-

mencée par la fanfare, finissait par la chamade ». Pour le Vor-

luœrls, enfin, cette politique « chicanière » avait eu pour résultat

d'aigrir l'opinion française : juste remarque, dont le reste de la

presse allemande ne semblait pas comprendre la portée'.

\. Voir le Temps, 2, 3, 4, b, 6, 7 avril.

Le correspondant du Temps à Berlin, M. Roels, appréciait, en ces termes,

à la date du 31 mars, fopinion du puijlic allemand :

((•La grande majorité des Allemands éprouvent une satisfaction évidente
du l'ait seul que la conférence est virtuellement terminée, et runiijuc reproche
que l'on songerait peut-èlre à adresser au gouvernement serait do ne pas avoir
clos plus tôt l'ère di^s inquiétudes. Cette satisfaclion est mêlée do queliiue décep-
tion. On entend fréquemment dire que, depuis le mois de juin dernier, la posi-

tion de l'Allemagne est loin de s'être améliorée et que la diplomatie impériale

ne sut pas proliler de l'état d'esprit des Frani;ais, après la cliute de M. Del-

cassé. On dit volontiers qu'on perdit l'occasion d'une précieuse entente, en vou-
lant se poser comme défenseur des droits des autres puissances, qui cependant
uc paraissaient pas se croire lésées et qui ne savent aucun gré de cette inter-

vention.

» Parmi lus intéressésquiparlent déporter des capitau.v au Maroc, on reproche
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Parmi les tiers, la presse anglaise était la plus ardente à aflir-

mer le succès de la France. Le Times, notamment, s'en félicitait :

Aujourd'hui, disait-il, la France a l'Europe de son côté ; elle est

forte de l'approbation des puissances, plus forte qu'elle ne l'était l'été

dernier. Nous ne désirons pas passer sous silence l'attitude conci-

liante de l'Allemagne, mais nous n'oublions pas que l'Allemagne n'a

adopté cette attitude qu'à la dernière heure, et nous pouvons dire qu'elle

s'est décidée à modifier son attitude seulement lorsqu'elle s'est aper-

çue que tout espoir d'affaiblir l'entente anglo-française était vain.

Or, loin d'affaiblir cette entente, l'incident marocain l'a affermie d'une

façon éclatante. De plus, l'alliance de la Russie avec la France sort

glorieuse de l'épreuve; la France et la Russie sont des alliées aussi

fermes que jamais et un grand nombre d'Anglais ont conçu l'espoir

que la conférence d'Algésiras donnera une nouvelle impulsion à la

politique inaugurée par lord Lansdowne et sir Charles Hardinge, politi-

que consistant à compléter l'alliance franco-russe et l'entente anglo-

française par l'alliance cordiale de la Grande-Bretagne et de la Russie ^

Les autres journaux, à quelques nuances près, tenaient le

même langage. En Russie, la presse libérale exprimait l'opinion

que « l'Allemagne, ayant cherché à isoler la France, était tombée

dans son propre piège-». Le Novoie Vremia, plus pessimiste, écri-

vait : « Ce n'est pas la paix, c'est un armistice de cinq ans. » Les

journaux espagnols étaient généralement satisfaits. Ceux d'Italie

étaient partagés entre la colère, que leur inspiraient les attaques de

lapresse allemande contre le marquis Visconti-Venosta, et le désir,

inspiré par le gouvernement, d'apaiser un impérieux allié. Le

Giornale (Tltalia disait « que l'Italie n'avait été guidée que parle

aussi à la diplomatie impériale d'avoir perdu beaucoup de temps à Algésiras

dans des débats théoriques et de brûler maintenant les étapes au détriment

des questions pratiques. Ils comptaient que les délégués allemands soumet-

traient un projet sur l'organisation de la justice, qui paraît abandonnée, pour
permettre d'en finir aujourd'hui. Ils voudraient avoir une codification du droit

de propriété marocain, à l'instar des codifications entreprises par la France

pour l'Algérie et la Tunisie. Ils demandent des juges consulaires chargés de

l'appliquer avec le concours des représentants du Sultan. Ces juges consu-

laires choisis d'après la nationalité des parties en cause formeraient des sortes

de tribunaux mixtes simpfifiés, destinés à soustraire les propriétaires étran-

gers à la vénalité et à l'arbitraire des Marocains.

» Ces réclamations viennent s'ajouter aux critiques qui n'aLtondent que la

fin complète de la conférence pour se produire ouvertement. »

1. Voirie Temps du 3 avril 190G.

2. Voir le Tejnp.i du 5 avril lOOn.
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souci de faciliter l'accord et de maintenir la paix ». En Autriche,

l'officieux Fremdenblatt se félicitait du rôle conciliant joué par le

couite de WeJsersheimb et Xd. Nouvelle Presse libre faisait chorus

en ajoutant :

A Paris, on peut dire que tout ce qui était possible pour la situation-

privilégiée de la F'rance a été obtenu. Dans peu de jours, deux années
se seront écoulées depuis la convention franco-anglaise. Le résultat

favorable de la conférence justifie l'espoir que le nuage, qui depuis ces

deux années planait menaçant sur la paix de l'Europe, est, pour des

années, écarté de l'horizon.

Dans VIndépendance Belge M. Roland de Mares terminait un

remarquable article par cette conclusion :

On est en droit, à Paris, de se réjouir franchement du résultat

obtenu et de considérer que le prestige extérieur de la République sort

considérablement grandi de cette épreuve. Non seulement l'Allemagne

n'est pas parvenue à rompre l'entente anglo-française, ce qui était son

but essentiel en provoquant la crise marocaine, mais la France a vu
s'affirmer en sa faveur des sympathies politiques si précieuses qu'on

peut estimer que sa situation internationale est aujourd'hui la plus for-

tement établie du monde et qu'elle est à l'abri de toutes les surprises

mauvaises...

La leçon est amère pour l'Allemagne, mais elle peut être profitable

et heureuse pour tout le monde civilisé, car elle tend à prouver qu'il

n'y a en Europe aucune hostilité systématique contre le peuple alle-

mand, aucune haine, aucune jalousie contre cette grande nation arri-

vée si rapidement à un haut degré de prospérité, mais que, d'autre

part, les nations européennes ne s'en laissent plus imposer par les

procédés d'intimidation familiers aux dirigeants allemands et qu'il

importe que ceux-ci renoncent à leur politique égoïste et mesquine,

s'ils veulent que l'Allemagne soit respectée et aimée, qu'elle soit à

même de jouer dans le domaine mondial le grand rôle que lui réserve

la destinée ^

Quant aux Marocains, ils ne pouvaient cacher à leurs intimes, la

désillusion qu'ils ressentaient de voir sanctionné par l'Europe ce

programme français de réformes dont l'Allemagne leur avait

promis de les préserver. Ils avaient cru que les rivalités des puis-

sances leur permettraient d'échapper à tout changement, à tout

\. \o\r Indépendance Belge, 1" avril 1906.
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contrôle. Changement et contrôle faisaient désormais l'objet d'un

accord international.

Bientôt d'ailleurs, à côté de l'opinion privée, l'opinion officielle

allait se manifester. Le 5 avril, au Reichstag, le prince de Bltlow,

dans un discours assez bref, exprimait son senlimenl K II était.lout

à Toplimisme, pour le présent, — et pour le passé. On avait cru à

la guerre: pure folie; car la question marocaine n'avait pas pour

l'Allemagne une importance vitale. Et le chancelier précisait :

Nous n'avons pas d'intérêts politiques directs au Maroc. Nous n'y

avons pas non plus d'aspirations politiques ; nous n'y avons pas,

comme l'Espagne, un passé mauritanien de plusieurs siècles, et nous

n'avons pas, comme la France, une frontière commune de plusieurs

centaines de kilomètres avec le Maroc ; nous n'avons pas de droits

liistoriques acquis par toutes sortes de sacrifices comme en ont ces

deux nations civilisatrices européennes.

Pour obtenir des garanties économiques et ne pas se laisser trai-

ter comme une quantité négligeable, l'Allemagne avait voulu la

conférence. « La conférence ne l'avait pas déçue. » Ce discours,

d'un ton si cavalièrement rassuré, était fait pour inspirer à la France

un mélange de satisfaction, de surprise et de regret ; de satisfaction,

parce que les idées développées par le prince étaient, dans leur

ensemble, exactement conformes à celles que, depuis longtemps,

notre pays avait acceptées; de surprise, parce que ces idées, si

elles répondaient aux solutions adoptées la semai ne précédente par

la conférence d'Algésiras, avaient été contredites, dix mois durant,

par l'attitude de la diplomatie impériale; de regret, parce que, si

ié chancelier eût tenu plus tôt ce langage excellent et si, plus tôt, la

politique allemande s'en fût inspirée à notre égard, d'inutiles con-

troverses, fécondes en froissements, eussent été épargnées à la

France et à l'Allemagne. Écoutez en effet le prince de Biilow :

« On ne peut pas se refuser à reconnaître qu'aucun pays n'était

plus capable, en raison de son expérience, de fournir des

instructeurs de police que l'Espagne et la France, pays voisins du

Maroc». Combien il étaitfàcheux queM. de Badowitz n'eùtpas été

autorisé à parler ainsi, au temps où il bataillait si fort contre la

police franco-espagnole ! Et comme le prince Radolin et le D'" Rosen

1. Voir appendice, page 531.
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eussent vu leur tâche facilitée, si leurs instructions leur avaient

permis, en juillet et en septembre 190o, de reconnaître aussi équi-

tablement « l'intérêt spécial » de la France* !

Six jours plus tard, à la Chambre des députés, M. Léon Bour-

geois prenait à son tour la parole. Dans un excellent discours

qu'il lisait à la tribune-, le ministre des AtTaires étrangères s'atta-

chait d'abord à montrerl'unité de la politique française à l'égard

du Maroc.

La Chambre, disait-il, avait accueilli par une approbation unanime
la déclaration du 1(3 décembre dernier, où mon prédécesseur avait

exposé devant elle les principes de la politique française au Maroc et

fixé les conditions dans lesquelles il avait accepté de prendre part à la

conférence d'Algésiras.

Lorsque le cabinet actuel a été appelé aux affaires, il a manifesté,

devant le Sénat et devant la Chambre sa résolution de maintenir les

instructions déjà données à nos représentants à la conférence et de

suivre une politique qui, selon l'expression de M. Rouvier, «constituait

la garantie indispensable des intérêts de la France au Maroc et de

sa situation spéciale vis-à-vis de Lempire chérifîen ».

Nous définissions nous-mêmes en ces termes l'esprit de cette politi-

que : « Pleinement conscients des droits et des intérêts vitaux que

notre diplomatie a le devoir de sauvegarder, nous sommes convaincus

que l'exercice de ces droits et le développement normal de ces inté-

rêts vitaux peuvent être assurés sans porter atteinte à ceux d'aucune

autre puissance. Comme nos prédécesseurs, nous avons l'espoir que

la droiture et la dignité de cette attitude permettront le règlement pro-

chain et définitif des difficultés pendantes. »

En accueillant, comme elles l'ont fait, ces déclarations, les deux Cham-
bres nous ont donné la certitude que, dans l'action très ferme, très

loyale et très pacifique que nous comptions poursuivre, nous avions

avec nous le sentiment réfléchi de la nation.

La force morale que vous nous aviez ainsi donnée a grandement

contribué, messieurs, à l'heureuse issue des délibérations d'Algésiras.

M. Bourgeois analysait alors l'Acte d'Algésiras elles négociations

qui l'avaient précédé. Il concluait :

Je voudrais en terminant, dégager en quelques mots ce que j'ap-

pellerai la haute moralité de l'œuvre d'Algésiras.

1

.

C'est après avoir prononcé ce discours que le prince de Bùlow fut frappé

de latlaque qui le retint six mois loin des aCfaires.

2. Voir appi?ndice, page 534.
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En parvenant, à s'arrêter, après de si longs et si difficiles débats,

sur les termes d'une transaction honorable pour tous, fondée sur la

raison et l'équité, toutes les puissances présentes ont manifesté leur

volonté de subordonner leurs vues particulières aux nécessités de la

bonne entente générale etd'assurerpour l'avenirau monde ce calme et

cette confiance que donne l'état normal des relations internationales.

C'est dans ce même esprit que le gouvernement a suivi les travaux

de la conférence et que la démocratie républicaine en interprétera

certainement les résultats.

La France y a pu mettre à l'épreuve la solidité de ses alliances et de

ses amitiés, auxquelles sont venues s'adjoindre des sympathies pré-

cieuses ; elle puise dans cette situation des forces d'autant plus

grandes qu'elle entend seulement les mettre au service de la civili-

salioHj de la justice et de la paix '.

Le 24 avril, au Sénat italien, le comte Guicciardini répondit à

une interpellation de M. de Martino en rappelant les jugements

favorables portés déjà sur l'œuvre de la conférence par le prince

de Bulow, sir Edward Grey- et M. Léon Bourgeois. Il ajouta :

Ces jugements aussi autorisés et concordants résument la pensée

générale de toutes les puissances et démontrent que la conférence

d'Algésiras a répondu au but suprême pour lequel elle avait été convo-

quée : l'accord et la paix.

Au nom du gouvernement italien, et je sais que j'interprète les

sentiments unanimes de notre pays, je me félicite de l'heureuse issue

de la conférence d'Algésiras, utile et honorable pour tout le monde.

C'est une nouvelle preuve de l'esprit pacifique qui anime l'œuvre

internationale de la diplomatie. L'Italie considère cet esprit comme
profitable au bien-être des peuples, et de son côté elle s'attache,

comme elle l'a fait à Algésiras, à y contribuer largement et sincèrement.

La position de l'Italie à la conférence était particulièrement délicate,

car elle devait régler un différend entre une puissance alliée et une

puissance avec laquelle nous avons de bons rapports d'amitié et avec

laquelle déjà depuis quelques années nous avons un accord spécial

concernant les questions africaines intéressant la Méditerranée.

1. A la suite de cette déclaration, le crédit pour la conférence fut voté à l'una-

nimité de 524 votants.

2. Le 10 avril, à la Giiambre des Coniniunes, sir Edward Grey questionné

par M. Sclnvann, avait dit : « La déclaration anglo-française de lilOi, à laquelle

se rapporte certainement la question posée, ne dit pas que l'égalité écono-

mique de toutes les puissances au Maroc doive cesser au bout de trente

années. Les engagements que l'Angleterre et la France ont pris l'une envers

l'autre ne sont nullement modifiés et encore moins supprimés par les stipula-

tions de la convention d'Algésiras. »
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Notre action à Algésiras ne pouvait donc être que conciliatrice et

média Irice.

Avant que la conférence ait commencé ses travaux, le gouvernement
italien a fait connaître ses intentions aux puissances intéressées.

Noire action fut en effet une œuvre de conciliation et de médiation,

et son but a été complètement atteint, puisque aucune nation n'est

sortie de la conférence diminuée dans ses intérêts matériels, ni dans
son prestige moral, et qu'une nouvelle et heureuse page de paix a été

écrite pour le bien de l'Europe et de la civilisation.

L'Italie doit surtout témoigner sa gratitude envers le marquis Yis-

conli-Venosta, qui, comme conseiller et interprète de la pensée du
gouvernement, ayant la pleine conscience des difficultés et la claire

vision de la route à suivre pour atteindre le but désiré, a rendu un
double service au pays dont il était Je représentant, et à la cause de
l'entente internationale à laquelle aspiraient tous les gouvernements
et tous les peuples.

Le point final se trouvait ainsi mis aux appréciations dont

devait faire l'objet l'œuvre dos plénipotentiaires. Il restait à

assurer l'exécution de leurs décisions. C'est à quoi allait s'em-

ployer, au milieu d'obstacles divers, l'activité des gouvernements.

IV

La première chose à faire était d'obtenir du Sultan la ratifica-

tion de l'Acte d'Algésiras. Le 24 mai, en vertu de la mission à lui

confiée par la conférence, M.Malmusi, ministre d'Italie à Tanger

et doyen du corps diplomatique, quittait Tanger. Le 2 juin, il

arrivait à Fez. Reçu le 5 par le sultan, il exposait à Abd-el-Aziz

l'objet de sa mission. Dans une seconde audience, le 6, il insistait

pour avoir une prompte réponse. Le 17, il revenait à la charge. Et

le 18, il recevait l'assurance que le Sultan adhérait, sans aucune

restriction, à l'Acte d'Algésiras. Neuf jours après cependant, le

grand-vizir lui remettait, sous la forme d'une note verbale non

signée, des «observations et desiderata» d'ailleurs assez imprécis'.

1 . Voici le passage principal de cette note verbale :

« Le maghzen demande s'il pourra, comme il le désire, substituer ou trans-

porter les instructeurs militaires d'un port à un autre.

» Il interprète cet article dans le sens que ni la France ni l'Espagne n'auroiit

d'autres privilèges sur les autres puissances.

» Art. 4. — Le maghzen désire que, dans la pratique, cet article s'applique de
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M. Malmusi fil observer que ni les unes ni les autres ne pouvaient

infirmer ni restreindre la portée de la ratification. Le grand-vizir

ne protesta point. Le 9 juillet, M. Malmusi était de retour à Tanger.

L'adhésion du Sultan permettait aux puissances de procéder, à leur

tour, à la ratification. Mais à ce moment les vacances parlernen-

taires étaient ou commencées ou à la veille de s'ouvrir. Or on a

vu que l'Acte général prévoyait la ralification des Chambres. D'oîi

un retard sensible, non sans inconvénients. Les ratifications se

produisirent, sauf pour la Russie, la Belgique et l'Angleterre S

après la rentrée d'automne. Elles intervinrent pour la France le

6 décembre, pour l'Allemagne le iO décembre, pour l'Autriche, la

Hongrie, l'Italie, les États-Unis, le Portugal, les Pays-Bas et la

Suède entre le 10 et le 25 décembre.

Toutefois, dès avant qu'elles fussent échangées, il y avait lieu,

notamment pour la banque, de prendre certaines dispositions pré-

paratoires prévues par l'Acte général. Désireux d'éviter, autant que

faire se pourrait, les retards d'application, les plénipotentiaires

n'avaient pas seulement fixé un délai deralification, — le 31 décem-

brel906, — ils avaient en outre stipulé que la Banqued'Etatdevrait

être constituée dans les deux mois qui suivraient cette ratification,

c'est-à-dire au plus tard le 28 février, et que, sans même attendre

la ratification, les gouvernements devraient procéder aux engage-

ments, études et formalités préliminaires à la constitution mémo

de la banque (articles 56 et 57 de l'Acte général). En exécution de

ces articles, les gouvernements signataires, dans les quatre

semaines qui suivirent la signature, notifièrent leur intention

d'user de leur droit de souscription dans la formation du capital

de la banque et désignèrent les groupes chargés de souscrire

leurs parts respectives. Seuls, les Etats-Unis renoncèrent à sous-

iiuuiiôre que les instriiclcufs soient Européens, non naturalisés, qu'ils con-

naissent la langue arabe. Les commandements seront faits en arabe, pour la

meilleure exécution des exercices militaires par les indigènes.

» Dans son sentiment, une fois terminé le délai de cinq ans, les officiers ins-

tructeurs retourneront dans leur pays, dtiment récompensés ; ils pourront

être remplacés par des officiers du maglizen.

» AiiT. ',).— D'après les dispositions de cet article, le maghzen comprend que le

i.aractère des réclamations sur lesquelles l'inspecteur général devra faire une
information sera spécifié dans le sens qu'il s'agit de réclamations concernant
exclusivement la police. »

1. L'Angleterre et la Belgique ratifièrent en juin, la Russie en juillet.
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crire. Quant au Maroc, qui entend exercer son droit de souscription,

il n'avait pas encore fait connaître, à la fin de 1906, le groupe sous-

cripteur à qui il donnera mission de le représenter. Les autres

gouvernements firent les désignalions suivantes :

Allemagne : Banque Mendelssohn et C'".

Autriche-Hongrie : K. K. priv. OEsterr. Boden Crédit Anstalt.

Belgique : Société générale de Belgique.

Espagne : Banque d'Espagne.

France : Banque de Paris et des Pays-Bas.

Grande-Bretagne : MM. Glyn Mills Currie et G".

Italie : Banque d'Italie.

Pays-Bas : Nederlandische Handel-Maatschappi;.

Portugal : Banque de Portugal.

Russie : Banque du Nord.

Suède : Skandinaviska Crédit Aktiebolaget.

Le consortium des banques françaises, titulaire de deux parts

en échange de la cession des droits des articles 32 et 33 du contrat

d'emprunt du 12 juin 1904, a, comme le gouvernement français,

délégué la Banque de Paris et des Pays-Bas.

Dans un second délai, celui-là de trois semaines à compter de

l'expiration du délai de souscription, l'Acte général avait prévu

la constitution d'un comité spécial chargé de rédiger les statuts de

la banque, d'élaborer un règlement sur les rapports de la banque

avec le maghzen et, plus généralement de prendre les mesures

nécessaires pour que la banque pût fonctionner. Chaque groupe

souscripteur était représenté au sein de ce comité, qui était donc

composé de treize délégués, onze représentant les parts des puis-

sances et deux celles du consortium français. Ces délégués étaient

les suivants :

Allemagne : M. Arthur Fischel.

Autriche-Hongrie : M. Julius Herz.

Belgique : M. de Brabander.

France : M. G. Dupasseur.

Grande-Bretagne : Sir Edward Law.

Italie : M. Canovaï.

Pays-Bas : M. Van Nievof.

Portugal : M. da Cunha.

Russie : M. Wehrung.

Suède : M. Wallemberg.
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Consortium : MM. Georges Pallain, gouverneur de la Banque de France,

et Gaston Guiot, ministre plénipotentiaire, délégué des porteurs de

titres de l'emprunt de 1904.

En même temps, les puissances investies parla conférence de la

mission de surveiller la banque, désignèrent les qualre censeurs

qui furent :

Allemagne : M. de Glasenapp.

Espagne : M. Morales.

France : M. de Liron d'Airolle.

Grande-Bretagne : Sir Edward Law.

Par courtoisie pour l'Espagne, le Comité tint sa première séance

à Madrid, mais il décida immédiatement de transporter à Paris le

siège de ses délibérations, auxquelles les censeurs furent invités à

participer avec voix consultative. La présidence fut déférée à

M. Pallain, gouverneur de la Banque de France, délégué du con-

sortium français. Le comité spécial a tenu à la Banque de France

deux sessions, l'une en mai-juin 190G, l'autre au mois de novembre

de la même année. La Banque du Maroc, étant aux termes de l'Acte

général, une société anonyme régie par la loi française et soumise

en même temps à des dispositions et obligations spéciales édictées

par l'Acte, le comité avait pour tâche de mettre en harmonie,

dans les statuts, ces deux ordres de stipulations légales et

diplomatiques, et de fixer, en ce qui concernait les rapports delà

banque et du maghzen, les procédures utiles. Dans sa première

session, le comité a élaboré le projet de statuts et, dans la session

de novembre, le règlement précisant les rapports de la banque

avec le maghzen. Statuts et règlement ont été, conformément à

l'Acte général, approuvés par les censeurs et ont un caractère défi-

nitif. La tâche du comité n'était d'ailleurs pas terminée, car

l'Acte général (art. 57 in fine) a voulu qu'il vécût jusqu'à la consti-

tution de la banque. C'est à lui qu'incombait le soin de procéder

aux formalités que la loi française exige des fondateurs de toute

Société (dépôts des statuts chez un notaire, versement dans une

banque du quart du capital) et il était stipulé qu'il y devait

procéder dès que la ratification générale des puissances aurait

été acquise.
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Telle qu'elle résulte, non seulement de l'Acte général, mais des

règlements et statuts qui l'ont complétée et précisée, la Banque

d'Etat marocaine présente les caractères suivants. Le capital ini-

tial est fixé à lo 400 000 francs divisé en 14 parts de 2 "200 actions

de oOO francs. Sur ces 14 parts, 1:2 sont prises par les puis-

sances signataires (États-Unis exceptés) et 2 par le consortium.

Chaque part donne droit à la désignation d'un administrateur

statutaire. La société est constituée pour quarante années; le

siège social est à Tanger; le conseil d'administration se réunit à

Paris. A côté des rouages ordinaires d'une banque (assemblées

générales, conseil d'administration, commissaires des comptes),

fonctionnent des organes spéciaux : collège des censeurs, haut-

<;ommissariat chérifîen, commission d'escompte. Le rôle des uns

et des autres est défini, ainsi que leur mode de désignation, dans

l'Acte d'Algésiras, dont les statuts et le règlement n'ont guère fait

que reproduire littéralement les dispositions. Envisagée au point

de vue des opérations qu'elle doit ou qu'elle peut faire, la banque

se présente sous divers aspects. Dans ses rapports avec les par-

ticuliers, elle est une simple banque qui fait la généralité des

opérations de banque (escompte des effets de commerce, avances

sur litres et valeurs en marchandises, avances en comptes cou-

rants, dépôts, opérations de change, etc). Mais son objet prin-

cipal est ailleurs et, de ce chef, la banque assume des rôles et

des charges divers.

Dans les limites fixées par l'Acte général, limites restreintes qu'il

dépendra du maghzen d'élargir, la Banque d'Etat est chargée des

opérations de trésorerie du gouvernement marocain, c'est-à-dire,

notamment, d'encaisser les revenus et de payer les dépenses pour

son compte. Telle taxe, dite additionnelle, sera encaissée par la

banque, mais avec affectation spéciale échappant absolument à la

décision du maghzen ; tel autre revenu sera encaissé obligatoire-

ment par la banque, mais non atTecté, et sous certaines réserves,

laissé à la disposition du Sultan; on doit espérer que, progressive-

ment, le gouvernement marocain confiera à la banque le soin d'en-

caisser d'autres revenus et de payer la totalité de ses dépenses. La

banque est obligée, d'autre part, de faire au gouvernement maro-

cain des avances, dont la principale, à concurrence de 10 millions

de francs, est destinée à la création et à l'entretien de la police.
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Celte avance est l'objet le plus immédiat qu'aient envisagé les

puissances : elles ont voulu créer la sécurité dans les ports ouverts

et, comme elles auraient vainement demandé au maghzen de faire

les fonds, elles ont, à cet effet, institué la banque. Enfin la banque

est chargée du service des emprunts publics du Maroc ; et, dans un

autre ordre d'idées, elle doit prendre les mesures utiles en vue de

l'assainissement de la situation monétaire. En compensation de

ses charges et obligations, la banque jouit de divers droits et avan-

tages, parmi lesquels les plus importants sont le privilège démis-

sionet le droit de préférence en matière d'emprunts publics. On

s'esl imaginé au Maroc que la banque était faite pour fournir des

fonds, sans fatigue, à l'appétit du maghzen; on s'est imaginé en

Europe qu'elle avait pour mission de contrôler la gestion financière

du Sultan. La vérité n'est ni d'un côté ni de l'autre. L'Acte d'Algé-

siras a limité, expressément et par nature d'objets, les avances que

la banque est autorisée à faire au maghzen ; elle ne pourra donc

pas l'encouragera des dépenses exagérées ou inutiles. Par contre,

les puissances ont voulu que la banque fût un organe administratif,

non un organe de contrôle, et, conséquemment, le Sultan conti-

nuera à faire sur ses revenus non afïectés toutes dépenses, utiles

ou non, qu'il lui conviendra.

Avec la Banque d'Etat, l'organisation de la police constituait la

partie essentielle des décisions de la conférence. Peu de jours

après la signature de l'Acte d'Algésiras, il devint évident que

cette organisation était urgente et que le progrès de l'anarchie

appelait de promptes mesures. Ce n'est pas ici le lieu de faire

l'histoire de cette anarchie et il suffira d'en rappeler les manifes-

tations principales. En avril, c'est le meurtre par les gens de

Raissouli de deux Arabes auxportes de Tanger. En mai, c'est l'assas-

sinat, tout près de la ville, d'un Français, M. Charbonnier; ce

sont les troubles de Marrakech et l'arrestation arbitraire d'un

domestique de la légation de Russie. En août, c'est, à Tanger môme,

en plein marché, une bataille entre les Andjeras et les gardes de

Raissouli : plusieurs Européens sont blessés; c'est, quelques jours

après, le meurtre, sur la plage, d'un jeune Espagnol. En septembre,

c'est l'occupation de Mogador par le chef berbère Antlous, celle de

Casablanca par le sorcier Ma-el-Aïnin, le meurtre, à El Ksar, d'un

protégé français, les attentats, près de Marrakech, contre un Fran-
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çais, M. Lassallas, et un Allemand, M. Hollze, En octobre, c'est l'at-

taque d'ArzilaparBerrian et l'arrestation à Rabat de l'Allemand Ilein-

rich. Depuis lors, à Tanger et aax environs, ce sont les continuelles

vexations infligées par Raissouliaux Européens, aux protégés, aux

Algériens et auxindigènes^ A laisser se développer de tels désor-

1. Voici la liste des principaux méfaits de Raissouli à la date du 20 décem-
Ijrc 190().

I. Affaires intéressant les Français résidant à Tanger.
1" Le 9 septembre 1906, les gens de Raissouli, agissant sur son ordre,

arrachent les pirjuets de fer limitantla concession destinée à recevoir le monu-
ment funèbre de notre compatriote Charbonnier, assassiné l'été dernier
aux portes de Tanger. Plainte <st adressée à ïorrès. Elle ne reçoit aucune
suite.

2» Le 27 septembre, Torrès annonce à la légation que Raissouli se plaint,

— car ce brigand est susceptible — qu'un Français. M. Robic, ait empiété sur
un terrain du maghzen au marché aux bœufs et y ait commencé des cons-
tructions; Raissouli pourrait saisir les tribunaux, mais il préfère une justice

plus ex'pédilive. il notifie donc que, si eu trois jours, M. Robic n'a pas vidé
les lieux, il démolira ses établissements. Ainsi fait-il, étant homme de parole.

3° Le 9 novembic, M. Gros, restaurateur au chemin de la Montagne, voit,

arriver chez lui des hommes de Raissouli. Ils prétendent pénétrer dans son
établissement pour arrêter un guide marocain qui accompagne des touristes

anglais et qui est assis à leur table. Prétexte : le guide rompt le jeûne du
Ramadan que Raissouli, lui, respecte. M. Gros s'oppose à l'arrestation. On
lire aussitôt un coup de fusil sur son établissement. Plainte à Torrès. Aucune
suite.

4» Le G novembre, MM. Blanchet et Braunschweig sont sommés par les

hommes de Raissouli, en armes comme toujours, de leur verser de l'argent.

Motif : la réfection d'un des puits de la plage.

0» Quelques jours après, des gens armés se réclamant de la même autorité

et conduits par le propre khalifa de Raissouli font planter des poteaux de
fer dans la propriété de M. Blanchet parce que, d'après eux, des indigènes en
sont propriétaires. On réclame auprès de Torrès. Les poteaux sont toujours
là. Et on défend à M. Blanchet d'y toucher.

G" Le 9 novembre, deux géomètres français, MM. Frère et Gallet, relevaient

les plans d'une propriété appartenant à la Société immobilière. Des gens en
armes les assaillent. M. Frère est arrêté. 11 exige qu'on le conduise à la léga-

tion de France, où le ministre le fait relâcher. M. Gallet n'arrive à se dégager
qu'en prenant son revolver.

7» La Compagnie Marocaine veut faire clôturer un terrain qu'elle possède

près de l'hôpital français. Raissouli le lui interdit. Il y consent cjuelques heures

après, — à condition qu'on lui verse 10 douros.

8» M. Fabarez fait un règlement de bornage avec un voisin espagnol. Il

s'agit d un terrain dont il est propriétaire depuis plus de six ans. Pour cela,

on creuse, afin de retrouver une borne (jui servira de point de repère. Ben
Mansour s'y oppose et fait arrêter les travaux.

9° A diverses reprises, les officiers du Galilée sont injuriés et menacés. La
dernière fois, c'est en français qu'on les injurie. Un autre jour, étant non en
civil, mais en uniforme, ils voient des gens de Raissouli ramasser des pierres

pour les leur lancer.

10^ Un géomètre et un typographe français se promenaient au Marshan, un
dimanche de décembre. Eux aussi sont assaillis à coups de pierres.

11» Les nolairL'S de Tanger reçoivent de Raissouli l'interdiction de procéder
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dres, on courait deux risques : celui, d'abord, d'assister à des acci-

dents irréparables; celui, ensuite, de ne pouvoir organiser la police

prévue parla conférence. A des reprises difTérenteSjle 22 septembre,

aux opérations do bornage el de mcsurage sur les terrains de la banlieue. Il

ou résulte une gène commerciale intense. La Société immobilière ne peut faire

borner un terrain qu'elle a acquis. D'autres Français sont dans le même
cas.

II. Réclama lions des Algériens.

Ici, on est obligé de choisir : caries exploits de Raissouli sont véritablement

trop nombreux.
Voici d'abord El Hadj Abdessalara ben Ayed, habitant la Gharbia; il a été

arrêté, gardé en prison à Zinat, chez le caïd. Il est maltraité odieusement et

obligé de payer loO douros pour recouvrer sa liberté.

Abd el Kader ben Mohammed Afki, arrêté tout aussi arbitrairement, se voit

mettre les fers aux pieds. Il s'en tire en payant 30 douros : c'est pour rien.

Si Mohamed Souilhi, habitant comme les deux premiers la Gharbia, a été

dépouillé de son troupeau de moutons par les hommes de Raissouli. Pour le

ravoir, il paye 375 pesetas.

El Hadj Abdelouahab se plaint qu'on ait violé son domicile. Pour lui, comme
pour les trois premiers, le maghzen ne nie pas et se reconnaît responsable

<lc3 méfaits de Raissouli. Mais d'autres Algériens sont moins favorisés.

El Arbi ben Esghir a été arrêté par ordre du caïd, sans motif ni prétexte. Il

est toujours emprisonné à Zinat. Une somme de 400 douros a été versée à la

légation par le maghzen pour le dédommager de son arrestation illégale. Cet

Algérien est maltraité dans sa prison. L'affaire a été rappelée à Bon Sliman

le 28 août 1906. La lettre est restée sans réponse. Il y a plus de neuf mois

que cet Algérien est emprisonné par Raissouli. Les cheurfa d'Ouezzan sont

intervenus à notre demande, mais n'ont pas été écoutés.

Le 14 septembre 1906, Mohammed Afkis s'est plaint d'un vol dont il a été

victime il y a deux ans à la Gharbia (il s'agissait d'un bœuf qui lui avait été

enlevé et qu'il a retrouvé chez Ali Rechouck, chef de la police de Raissouli).

La légation est intervenue pour obtenir la restitution. Refus de Rechouck.

Plainte à Torrés. Aucun résultat.

Le octobre, les Algériens de la Gharbia sont de nouveau mis à contribu-

tion. Mohammed Souilhi a vu Raissouli pénétrer dans son urzib et lui enlever

de force huit moutons. Torrés s'est déclaré impuissant à donner une solution

à l'affaire.

Le 18 octobre, Si Zahien ben Ayed, Algérien, est venu se plaindre qu'on ait

exigé de son père une contribution de 30 pesetas sans aucune raison plausible

Ayant refusé de payer, il a été appréhendé, battu, dépouillé. On lui a pris

12 douros en argent. Torrés a été saisi de la réclamation. Il n'en parle plus

depuis lors.

Le 10 novembre, les gens de Raissouli, mis en goût par l'impunité, revien-

nent à l'arzib de Mohammed Souilhi. C'est encore huit moutons qui s'en

vont. Plainte, et pas de résultat.

Le 12 novembre, à propos d'une affaire de divorce, Bou Arour ben Sahah,

Marocain, et Gonstantini, Algérien, ont affaire à Raissouli. Le khalifa du bri-

gand, qui avait reçu du père de la femme répudiée un respectable pot-de-vin

inculpe l'Algérien de « mensonge », et le fait bàtonner en plein Soeco. On le

lamène en prison complètement inanimé. Il n'en sort que grâce à la généro-

sité d'un ami qui paye très cher sa liberté. Notre ressortissant demeure

estropié, tant a été énergique la bastonnade qu'il a subie. (Voir le Temps.

Propos diplomatiques, 23 décembre 1906.)
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le 1" novembre, le 23 novembre, le corps diplomatique avait pro-

lesté, — toujours sans résultat. Que pouvait-on faire ? Anticiper

sur les décisions de la conférence et, sans attendre la ratification,

instituer la police ? C'était fort malaisée L'article 4 de l'Acte final

prévoyait, en effet, que les instructeurs français et espagnols entre-

raient en service pour une durée de cinq ans, « à dater de la rati-

fication ». Or, c'étaient les plus élevés en grade de ces instructeurs

qui devaient, avec l'inspecteur et le ministre de la Guerre chérifien,

élaborer le règlement de la police. Comment, dans ces conditions,

devancer la ratification ? De plus, l'article 6 disait : « Les fonds

nécessaires à l'entretien et au payement de la solde des troupes et

des officiers et sous-officiers instructeurs seront avancés au Trésor

chérifien par la Banque d'État... » Or, l'article o7 de l'Acte final

relatif à la constitution de la banque portait à son paragraphe 2 :

« L'assemblée générale constitutive de la société aura lieu dans

un délai de deux mois à partir de la ratification du présent acte .»

Dans ces conditions, avec quoi aurait-on payé les instructeurs, si,

d'aventure, on les eût installés en fonctions avant la ratification ?

Quand même cette anticipation n'eût provoqué aucune objection

d'ordre politique, elle se fût heurtée à des obstacles matériels diffi-

ciles à surmonter. Dans ces conditions, le gouvernement français

et le gouvernement espagnol, qui, dès le 28 octobre, avaient envoyé

des croiseursdevant Tanger, crurent nécessaire, afin de sauvegarder

leurs responsabilités, d'obtenir l'agrément des puissances signa-

taires pour une action éventuelle susceptible de garantir effica-

cement la vie et les biens des Européens résidant à Tanger-. Le

1. La Gazelle de Francfort et M. Uenô Millet, ambassadeur de France, dans
un article de la Revue politique et parlementaire, avaient, tour à tour, envi-

sagé celle solution.

2. M. Rrirnault, ministre de France, caractérisait ainsi la situation à Tanger
à la date du 11 novembre 1906. « Esl-ce à dire qu'on doive prévoir pour une
heure prochaine des événements fâcheux"? Il est impossible de rien affirmer,

car au Maroc les événements ne s'enchaînent pas suivant un ordre logique.

On assiste à l'embrasement de successifs foux de paille, qui demain seront

éteints, mais qui après-demain peuvent flamber de nouveau. Je ne saurais

mieux traduire ma pensée qu'en vous disant que c'est l'incertitude absolue.

Cela peut s'arranger. Cela peut s'aggraver. >'ul ne sait si c'est la première hypo-
thèse qui se vérifiera ou la seconde. Vous voyez donc que je ne suis pas un
prophète de mallieur. Mais ce qu'il faut bien comprendre, c'est qu'à Tanger
on ne peut compter â aucun degré sur le gouvernement du Sultan. Ce
gouvernement n'existe malheureusement pas. C'est le néant. Oi% le néant
n'est pas une garantie. Et c'est pourquoi, sans pousser les choses au noir, je

T.vuDiEU. 23
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5 décembre, une note en ce sens fut remise dans toutes les capitales

par les ambassadeurs de France et d'Espagne'. Nulle part, elle ne

provoqua d'objection. L'envoi de l'escadre franco-espagnole

déterminale Sultan à destituer Raissouli- et à charger son ministre

de la Guerre Guebbas, de courir sus au brigand. Le repaire

de Raissouli à Zinat fut détruit. Mais lui-même put s'échapper.

M. Picbon, ministre des Affaires étrangères, commenta ces

mesures à la tribune le 6 décembre et fut approuvé par l'immense

majorité de la Chambre. Au début de janvier 1907, les escadres

pense que l'insécurité présente, rimpossiljilité où l'on est de tabler sur l'ave-

nir créent pour les étrangers résidant au Maroc un état de choses qui justifie

toutes leurs préoccupations. Tanger est une ville trop européenne pour que

cette instabilité puisse s'y prolonger sans dommage. (Voir le Temps, Propos

diplomcdiques, 11 novembre 1906.)

1. Voici le toxte de celte note : « Les événements récents de la région de

Tanger et les incidents répétés qui ont eu lieu dans cette ville sont de nature

à faire craindre que les étrangers n'y trouvent plus de garanties suflisantes

pour leur sécurité. Si la situation empirait au point d'aboutir à des désordres

plus graves, l'institution de la police prévue par l'Acte d'Algésiras apparaîtrait

avec un caractère de nécessité urgente, et la France et l'Espagne auraient à

prendre des mesures pour en hâter l'organisation dans les conditions accep-

tées par les puissances qui ont participé à la conférence.

» C'est dans cet esprit que les deux gouvernements ont décidé d'envoyer à

Tanger des forces navales capables de pourvoir à toute éventualité.

» Suivant les circonstances, les ministres français et espagnol, préalablement

d'accord à cet effet, pourront, après s'être concertés avec leurs collègues du
corps diplomaticiuc à Tanger, requérir du commandant en chef des forces

navales, le débarquement des détachements nécessaires pour le maintien de

l'ordre dans la ville et sa banlieue.

» En cas d'attaque à main armée, les ministres de France et d'Espagne,

d'un commun accord, pourront requérir d'urgence ledit débarquement et en
rendront compte à leurs collègues.

» Le commandement appartiendra à l'offlcier du grade le plus élevé et,

dans le même grade, au plus ancien de l'une ou l'autre nationalité.

» On proposerait immédiatement au maghzen de créer à l'abri de celte

protection indispensable mais purement provisoire, les corps de police.

>; Les détachements seraient rembarques aussitôt que possible et, au plus

tard, dès que la police aura été mise à même de fonctionner.

» L'autorité du gouverneur de Tanger serait maintenue et on demanderait

au Sultan de rétablir le fonctionnement de la juridiction de ses représentants

ù Tanger et dans sa région dans les conditions normales qu'elle avait précé-

demment.
» Le pavillon chérifien resterait seul arboré sur les bâtiments de Tanger.

» Les deux gouvernements, désireux de donner aux puissances signataires

de l'Acte d'Algésiras, avant même sa ratification, toute garantie qu'ils se con-

formeront à son esprit dans l'accomplissement de la mission particulière qui

leur a été reconnue pour assurer la sécurité des étrangers au Maroc, tiennent

à faire connaître d'avance aux puissances leurs projets éventuels afin de bien

marquer le caractère de leur action. »

2. 26 décembre 190G.
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française et espagnole furent rappelées; mais, avec l'aveu des

puissances, 31. Pichon prit des dispositions pour que la police fût

instituée sans retard. A cette fin, le gouvernement suisse fut offi-

ciellement prié de désigner l'inspecteur. Il fit choix, en celte

qualité, du colonel Arnim Muller^ de l'artillerie.

Une autre série de mesures était requise pour la mise en œuvre

des décisions d'Algésiras. Il fallait que le corps diplomatique

étudiât les règlements qu'il avait reçu mission d'élaborer et dont

l'objet principal était de discipliner la concurrence internationale ^.

Sur une très heureuse initiative de M. Regnault, nommé,

le 9 juin 1906, ministre de France au Maroc, les ministres, à la fin

d'août, prirent l'engagement unanime de conformer leur conduite,

sans attendre la ralificalion, aux principes posés par la confé-

rence; notamment, en matière de travaux publics et de conces-

sions, il ne serait fait aucune dérogation à la règle de l'adjudica-

tion destinée à maintenir l'égalité de tous sur le terrain économique.

Cette décision était un frein pour ceux des diplomates qui auraient

pu être tentés de pêcher en eau trouble. Pour le reste, on profila

de la présence à Tanger de Mokri et de Bennis pour décider l'ordre

de travail à suivre. On estima que les matières qui devaient être

d'abord réglementées étaient l'introduction des explosifs, les taxes

sur les constructions urbaines et les droits de magasinage, Tad-

judication et l'expropriation. Ce travail devait être mené aussi

rapidement que possible et soumis, au fur et à mesure, à l'appro-

bation du maghzen.

Tel fut le lendemain de la conférence. Rien, dans les faits que

1. Voici la liste des officiers instructeurs français et espagnols :

France. — Dii'ecteur de Tensemble du service de police : le commandant
Mangin, breveté, du 156° d'infanterie à Toul.

Répartis entre les divers postes :

Les capitaines Brémond, breveté, 2» régiment de tirailleurs ; Toulat, chef du
bureau arabe de Mécheria; Poulet, 2° tirailleurs; Bolelli, ;6o8 d'infanterie

Massoutier, chef de l'annexe de Barika.

Les lieutenants Michaud, 6° régiment d'artillerie; Gousse, affaires indigènes
de Tunisie ; Sicard, 3« tirailleurs ; Mellier, 4= tirailleurs ; Gasenel, 18'= dragons.
Espagne. — Casablanca, le commandant d'infanterie Fausto Sanla-Cualla,

le capitaine Enrique Avila et trois sergents; Tanger, le capitaine d'infanterie

Francisco Paixot, le lieutenant Robert Aguilar, trois sergents et un maréchal
des logis de cavalerie ; Tetouan, le capitaine d'infanterie Pablo CogoUudo, les

lieutenants Enrique Garcia et Gucvas, trois sergents et un maréchal des logis

d'artillerie ; Larache, le capitaine d'artillerie Juan Lopera, le lieutenant d'in-

f.interie Manuel de Las Heras et trois sergents.

2. Voir ci-dessus, page 408,
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nous venons de résumer, n'était de nature à surprendre les puis-

sances, car elles n'ignoraient pas les difficultés de leur tâche. Les

troubles de Tanger et l'intervention franco-espagnole ont d'ailleurs

permis de constater que tous les signataires restent d'accord sur

les principes : à savoir, introduction par l'Europe des mesures à

prendre, exécution de ces mesures par la France et l'Espagne.

L'Acte d'Algésiras garde donc sa pleine valeur. Quelle est exac-

tement cette valeur ? Comment se doivent apprécier les résultats

marocains, les résultats européens de la conférence ? Dans quelle

situation laisse-t-elle notre pays ? Répondre à ces questions, c'est

donner à cette étude sa conclusion naturelle et établir, en fin de

crise, le bilan de ces semaines agitées.



CONCLUSION

I. Coup d'œilrélrofpeclif. — L'unité de la politique française. — L'équi-
voque de la politique allemande. — L'Allemagne et la « réprobation de
l'Europe ». — L'Angleterre et la Rus.sie. — Le rôle des États-Unis, de l'Autriche

et des petites puissances.

IL Les résultats marocaitis. — Les réformes et l'empire chérifien. — Les
réformes et la France. — Le programme français adopté par la conférence.
— Les intérêts français au Maroc et l'Acte général. — L'Allemagne au Maroc
après la conférence.

II L Les résultats européens. — L'amitié franco-anglaise consolidée. — Son
action à Rome et à Madrid. — L'alliance russe forliliée. — Les sympa-
thies franco -américaines. — L'évolution de la Triple-Alliance. — Les exi-

gences de l'Italie. — Les réserves de l'Autriche. — Le mécontentement de
l'opinion allemande. ^ L'Allemagne et l'Europe. — La résignation du prince

de Bûiow.

IV. Les enseignements de la crise. — Les erreurs marocaines de la France.
— Les fautes européennes. — Les principes à sauvegarder. — La politique

de M. Delcassé, sa force et sa faiblesse. — Diplomatie et armée. — La leçon

militaire de la crise marocaine.

I

La conférence avait duré trois mois, moins une semaine, Dii

io janvier an 20 février, elle s'était partagée entre les travaux

économiques (contrebande des armes, douanes, amélioration du

système fiscal) et les pourparlers à huis-clos entre la France et

l'Allemagne. Du :20 février au 7 mars, on avait discuté en séance

la banque et la police, tandisque^dePétersbourgetde Washington,

s'exerçait énergiquement une action conciliatrice qui semblait, au

début de mars, à la veille d'aboutir. Du 7 au 14 mars, notre crise

ministérielle nous avait fait perdre toutle terrain gagné. Du I4au26,

M. Bourgeois, énergiquement appuyé par les puissances alliées et

amies, avait ressaisi l'avantage. Du :26 mars au 7 avril, l'accord

définitif s'était établi.

Pendantcette longue période de négociations et de luttes, la poli-
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tique française iVavaitpas varié. Et notre diplomatie, non sans ris-

ques, avait joué cartes sur table, indiquant, dès le début, quelles

concessions elle accepterait, quels sacrifices au contraire, elle se

refuserait à consentir. Le lo janvier, M. Révoil avait répondu à

l'accusation de « tunisification » en affirmant le triple principe.de

la souveraineté du Sultan, de l'intégrité de son empire, et de la

« porte ouverte ^ ». Le 3 février, il avait accepté le partage du

mandat de police avec l'Espagne-. Le 17, il avait admis que l'exer-

cice de ce mandat partagé pût être entouré de garanties qui n'avaient

pas été, du reste, explicitement précisées''. Vers la même date,

M. Regnault avait laissé entendre au comte de Tattenbach que nous

ne serions pas irréductibles quant au nombre de parts à attribuer

au consortium dans la constitution du capital de la banque K A

partir de ce moment, c'est-à-dire un mois juste après la réunion

de la conférence, nous avions donc abandonné tout ce que nous

pouvions abandonner et épuisé, dans les pourparlers à huis-clos,

notre disponibilité de concessions.

Ces pourparlers avaient eu l'avantage de dissiper les présomp-

tions créées contre nous par l'Allemagne ^ Ils ne suffirent pas à

décider celle-ci à une transaction directe. Par trois fois, le 26 jan-

vier^, le 10 février' et le 19 ^ un refus intransigeant nous fut

notifié, soitparM.de Radowitz, soit par les agences officieuses,

cependant qu'une action tenace, exercée à Algésiras et dans les

diderentes capitales, tendait, en déformant les faits, à détacher de

nous nos alliés, à présenter comme obstination ce qui n'était que

fermeté, à annuler la valeur de ce que nous cédions, à nous isoler

en nous discréditant'. Le recours à la conférence s'imposait.

1. Voir ci-dessus, page 106.

2. /6z(/.,page lad

.

3. IbuL, paye 181.

4. Ibid., page 183.

5. Dès le début aussi, la délégation française avait pris la direction du tra-

vail d'organisation des intérêts communs et élaboré la plupart dos projets,
— douanes, contrebandi-s, impôts, etc., — adoptés par la conférence. Par
là encore, elle avait gagné des sympathies.

6. Voir ci-dessus, page 144.

7. Ibid., page 168.

8. Ibid., page 187.

9. Ibid.. page 193 etsuivante.s.
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M. Réveil y procéda, en déposant, le 20 février, son projet de

banque ^ Mais la banque, matière elle-même à discussion, fùt-elle

devenue objet d'entente, que nos intérêts politiques, supérieurs

encore à nos intérêts économiques, n'eussent pas été préservés. Il

fallait donc coupler la question de la police et la question de la

banque, — comme du reste iM. de Radowitz l'avait indiqué lui-

même dès le 23 janvier-. Il fallait aussi, sur la forme sinon sur le

fond, obtenir un vole, qui permît à l'opinion européenne de

s'éclairer sur le groupement des puissances, présenté par la

presse allemande sous le jour le plus inexact. C'est à quoi pourvut

le scrutin du 3 mars, qui, en décidant la discussion simultanée de

la police et de la banque, mit neuf voix de notre côté contre deux

seulement du côté de lAllemagne \ Ainsi s'exprimait, — de biais,

mais avec clarté, — le sentiment de l'Europe, dont, depuis les

refus de l'Allemagne, l'approbation publique était notre seule

cbance de succès. Cette approbation ne fut pas sans effet. Et,

du 3 au 7 mars, des indices concordants nous procurèrent la cer-

titude que l'Allemagne se décidait à accepter la formule proposée

par nous le 17 février '*.

L'entente paraissait prochaine, quand la chute du cabinet Rou-

vier remit en question les avantages que nous étions à la veille

d'obtenir-". Il nous fallut, de nouveau, réagir contre des exigences

renaissantes, contre d'insidieuses campagnes de presse et de

diplomatie, qui, une fois de plus, visaient à propager la légende

de notre isolement^ et décourageaient, par leur continuité, nos

représentants et nos amis. La police franco-espagnole, admise au

moment oii, le 6 mars, le prince de Monaco quittait Berlin'', fut

faussée, dans son principe et dans son application, parle maintien

de l'amendement qui confiait Casablanca à une police suisse ou

hollandaise ^ Et l'Allemagne reprit ce qu'elle s'était déclarée prête

1. Voir ci-dessus, page 221.

2. IbicL, pape 1.38.

'6. Ibid., page 278.

4. Ibid., page 294.

5. Ibid., page 298.

6. Ibid., page 316.

7. Ibid., page 295.

8. Ibid.. page 312.
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à céder. La fermeté avec laquelle.M. Léon Bourgeois s'appropria

les instructions données à M. Révoil par son prédécesseur, la

franchise qu'apportèrent l'Angleterre et la Russie à soutenir sa

résistance, enfin la publicité que le Temps assura, tant aux

manœuvres allemandes qu'aux répliques qu'elles avaient provo-

quées, rétablit notre situation^ La netteté du président Roosevelt

à l'égard de Guillaume II compléta ce que le comte Lamsdorf appe-

lait la « réprobation de l'Europe )>. Devant cette manifestation de

force diplomatique, devant cette majorité groupée autour de nous,

rAllemagne admit enfin la valeur des motifs que nous exposions

depuis des semaines. Elle céda à la contrainte morale. Et, le

26 mars, nous reçûmes de M. de Radowitz l'assurance que la police

franco-espagnole ne serait plus discutée-. Nous dûmes alors payer

cet inestimable avantage d'une certaine extension du contrôle

admis par nous le 17 février. Au lieu de rapports communiqués

à l'Europe par la légation d'Italie, nous acceptâmes linspecteur,

dont les pouvoirs furent fortifiés, sans qu'il dût cependant exercer

le commandement ou y participer, sans que non plus il fût sous-

trait à la souveraineté du Sultan et placé sous celle du corps

diplomatique^. Simultanément, nous réduisîmes de quatre à deux

les parts que nous demandions pour le consortium dans le capital

de la banque, sans perdre toutefois la majorité dans le comité des

statuts et le conseil d'administration'*. La répartition des ports

entre les instructeurs français et espagnols, réglée par un accord

franco-espagnol, fut enfin ratifiée par la conférence ^ Ramenée à

ses lignes essentielles, la politique française apparaît donc, d'un

bout à l'autre, une et droite, marquant sans réticences les limites

qu'elle ne dépassera point et s'y tenant, s'exposant ainsi à la

surenchère des exigences adverses, mais s'assurant, en revanche,

au regard des tiers, le- mérite de la loyauté. Faut-il ajouter que

cette politique fut supérieurement servie par ceux qui avaient

charge delà défendre? Les faits portent, en leur faveur, un témoi-

gnage que tout commentaire affaiblirait.

1. Voir ci-dessus, page 327 et suivantes.

2. Ibid., page 3ol.

3. Ibid., page 356 et suivantes.

4. Ibid., page 354.

5. /6id.,page 377 et suivantes.
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La politique allemande fut, à tous égards, la contrepartie de la

nôtre, — dans son fond, car l'Allemagne hésita jusqu'au dernier

jour sur les solutions qu'elle pouvait accepter ; dans sa forme,

car elle ne démasqua jamais son jeu; et ce jeu fut, trois mois

durant, loutde feintes et de bluff. Quand on débarque à Aigésiras,

l'Allemagne propose aux uns et aux autres sept ou huit solutions

diverses et contradictoires, où les principes généraux déguisent

mal les convoitises particulières ^ Il n'y a que la France à qui elle

ne propose rien, bien qu'elle ait pris l'initiative de solliciter de

nous des pourparlers directs"-'. A nos concessions, M. de Radowitz,

sur des instructions de Berlin que peut-être il n'approuve pas,

répond par des refus successifs, qui vont en s'aggravant jusqu'au

19 février et contrastent avec les promesses « d'aide » prodiguées

en 1905 •'. Dès ce moment, cependant, nous acceptons et le mandat

franco-espagnol et des garanties de contrôle, c'est-à-dire ce que l'Al-

lemagne admettra le 26 mars. Mais elle ne souscrit pas à cette solu-

tion sage. [)arce qu'elle est convaincue qu'en appuyant, elle obtiendra

plus. C'est pour cela qu'elle nous menace d'une rupture de la con-

férence '; pour cela qu'avec une désinvolture dédaigneuse elle

néglige les quatre arbitrages qui s'ofifrentà elle : arbitrage russe,

arbitrage italien, arbitrage américain, arbitrage autrichien. A ces

quatre puissances, — d'accord, à des nuances près, pour désirer

une transaction honorable, — elle rend, par son intransigeance,

la lâche si difficile que, peu à peu, d'intermédiaires bénévoles,

elles deviennent, chacune selon ses moyens, les auxiliaires de notre

politique. A cette erreur capitale s'ajoutent des fautes de conduite.

On entend si souvent M. de Radowitz et le comte de Tattenbach

donner leur parole qu'ils n'iront pas plus loin, que ceux qui

d'abord se sont laissés prendre à ces afïirmations et que l'événe-

ment a ensuite éclairés % refusent bientôt de s'y arrêter. Il ya
aussi les fausses nouvelles écloses dans les agences et dans les

feuilles les plus directement inspirées par les plénipotentiaires

allemands. Il y a surtout la brutale tentative d'intimidation pour-

1. Voir ci-dessus, pago 144 et suivantes.

2. Ibid., page 138.

3. lbia.,\yàgG 193.

4. Ibid., page 167 et suivantes.

5. Notamment, le marquis Visconti-Venosla.
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suivie pendant la crise ministérielle française, les reproches, les

insinuations, les menaces, — tout an ensemble de procédés mala-

droits autant qu'incorrects, où s'exprime une confiance excessive

dans la veulerie des autres, un mépris singulier de l'opinion et

de la conscience publiques^.

Ce que les arguments de la France n'avaient pas obtenu, sa

résistance le conquiert. Et c'est en se voyant seule, blâmée par

l'Autriche même qui cependant la soutient par nécessité d'alliance,

que l'Allemagne se décide, le 26 mars, à accepter ce qu'elle refu-

sait depuis près de deux mois et demi. Cette adhésion, donnée

plus tôt, aurait paru spontanée; consentie dans ces conditions,

elle prit une allure de reculade. Imprécision des desseins, appétit

de représailles, infatuation, ce sont, en politique, des défauts

qui se paient tôt ou tard. L'Allemagne, à qui ils avaient réussi

en 1905 ^ comptait, en 1906, sur un succès pareil. Elle exi-

geait, sans souci de nos droits, l'internationalisation intégrale

pour la banque, pour la police, pour tout. Elle ne tenait compte

ni des engagements souscrits par elle, ni des titres acquis par

nous, ni des changements survenus, — préparation militaire de la

France, participation de l'Europe au débat d'Algésiras. Elle croyait

pouvoir forcer la fortune. La fortune lui résista. Et bien qu'en lui-

même le résultat final fût pour elle acceptable, elle se donna, ù

l'avoir écarté si longtemps, l'apparence de céder par force et non

point par persuasion. Si la conférence, à ce titre, lui fut une décep-

tion, elle fut l'artisan de sa déconvenue, la créatrice de son isole-

ment.

Les caractères opposés de la politique allemande et de la poli-

tique française précisèrent et accentuèrent les dispositions qu'ap-

portaient les puissances tierces à l'examen du litige. On sait pour

quelles raisons et avec quelle énergie l'Angleterre était résolue à

nous soutenir. L'essai de « débauchage » tenté le 3 février par le

comte de Tattenbach sur sir Arthur Nicolson^, l'incident de la

dépèche Wolff's la circulaire du 12 mars% ne firent que confirmer

i. Voir ci-dessus, page 316.

2. Ibid., page 9.

3. Ibid., page US.

4. Ibid., page 167.

5. Ibid., liugc 318.
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sa résolution. Elle eut le rare mérite, — rare surtout pour une

grande puissance, — déjouer à Algésiras, volontairement et cons-

tamment, un rôle de second. Tandis que l'Autriche, par l'initiative

qu'elle prenait de suggérer des transactions, exerçait, par rapport

à l'Allemagne, une action de médiatrice plutôt que de collabora-

trice, l'Angleterre se borna à faire siennes nos décisions et à

mettre à leur service son autorité. Sir Arthur Nicolson avait dit le

23 janvier à M. de Radowitz :

— Ma politique est trop étroitement liée à celle de la France,

pour que je puisse même me faire vis-à-vis délie le truchement

de vos propositions ^

Cette formule résuma jusqu'au dernierjourlapolitique anglaise,

politique unilatérale qui plaça son honneur et son intérêt dans sa

fidélité exclusive, aussi discrète que ferme, à notre endroit. Et le

service rendu à la France s'étendit du même coup à l'amitié

franco-anglaise, source, avait-on dit, d'aventures pour notre pays

qui serait exposé par elle à de périlleux entraînements. Loin de

nous entraîner, l'Angleterre nous soutint, aussi respectueuse de

notre liberté que de ses engagements. Et le bloc, que nous fîmes

avec elle, fut la base de notre succès.

La Russie, attachée à l'alliance française, mais soucieuse de

l'amitié allemande, aurait été volontiers l'honnête courtier de

l'accord direct. Dans la première semaine de février, alors que le

gouvernement russe recommandait à Berlin la police franco-espa-

gnole comme conforme à l'opinion de la majorité des plénipoten-

tiaires, on comptait à Saint-Pétersbourg sur une prompte solu-

tion-. Il en fallut bientôt rabattre. Et, dès lors, la Russie nous

assura un concours excellent. On se souvient de la lettre du comte

Witle à Guillaume IF, de la séance du 3 mars, de l'exposé enfin

fait, le 5, de nos vues sur la police par M. Bacheracht '. Après la

crise ministérielle et le trouble qui s'en suivit, le gouvernement

russe ne voulut pas que sa fidélité ftât moins évidente que celle du

gouvernement britannique, et, comme sir Arthur Nicolson, le

comte Cassini reçut l'ordre de marcher jusqu'au bout avec

1. Voir ci-dessus, page 139.

2. Ihkl., page 158.

3. Ibid., page 247.

4. Ibid., page 283.
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M. RévoiP. La politique russe, à la conférence, n'eut donc pas un

instant de fléchissement et se conforma sans faiblesse aux obliga-

tions de Talliance. C'était la première fois que, dans une occasion

semblable, nous mettions à l'essai sa fidélité. L'essai fut tout à son

honneur.

L'Espagne avait reconnu dès le premier jour la solidarité de ses

intérêts et des nôtres : l'attitude du duc d'Almodovar l'établit de

façon péremptoire -. Le roi, le président du Conseil, et le ministre

d'État appréciaient, à sa valeur, la triple entente franco-anglo-

espagnole, en Europe autant qu'au Maroc, et M. Jules Cambon ne

manquait pas de leur signaler que la conférence était, pour cette

entente, une épreuve décisive^. Il fallait tenir compte cependant

des intrigues de ceux qui, à Madrid, blâmaient, depuis son début,

la politique franco-espagnole, ensuite et surtout des manœuvres

allemandes, offres d'abord, menaces après. Un seul instant, du

17 au 19 février, ces manœuvres eurent sur la délégation espa-

gnole une prise momentanée et, alors, le duc d'Almodovar suggéra

à M. Révoil une combinaison qui déchirait les accords franco-

espagnols*. Mais ce fut une défaillance toute passagère, naturelle

si l'on songe à la pression exercée, sans conséquences durables

d'ailleurs. Et, depuis lors, soit dans le débat sur la banque ^ soit

dans le débat sur la police ^ les plénipotentiaires espagnols eurent

une part active et brillante à la défense des intérêts communs.

Même la délicate question de la répartition des ports et la négo-

ciation à laquelle elle donna lieu entre Paris et Madrid n'entama

point cette solidarité ^ L'Espagne, jusqu'à la dernière minute, fut

pour nous une associée loyale, à Id peine comme à l'honneur. Si

le mérite se mesure aux difTicultés, celui de la diplomatie espa-

gnole doit être hautement reconnu. En manifestant sa droiture,

elle avait prouvé sa clairvoyance.

L'embarras de l'Italie était plus grand encore. D'un côté, la

1. Voir ci-dessus, page 331.

2. lôid., page 105.

3. lOid., page 81.

4. Ibid., page 189.

5. Ibid., page 226 et suivanLcâ.

6. Ibid., page 289.

7. Ibid., page 377.
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Triple-Alliance qui ignore la Méditerranée, mais qui est à Berlin

l'objet d'interprétations' impérieuses ; de l'autre, les accords

méditerranéens avec l'Angleterre et la France. Aux yeux du mar-

quis Yisconti-Venosla, l'intérêt italien exigeait un accord direct

qui évitât aux tiers, et d'abord à son pays, la nécessité de se pro-

noncer. Pendant les quatre premières semaines, l'éminent repré-

sentant de l'Italie trayailla activement à préparer cet accord. Il

étudia les thèses on présence, et, tant sur la banque que sur la

police, il ne jugea point que celle de l'Allemagne valût la nôtre.

Il exprima son opinion, notamment le. 23 jjinvier et le o février ^

Et la délégation allemande en ressentit une vive colère. Puis,

quand, le 19 février, il devint évident que les négociations

directes n'aboutiraient pas, il ne cacha pas son désir de n'avoir

pas à voter : il était de ceux qui auraient préféré, à l'hypothèse

de ce vote, un accord partiel sur les questions économiques, — ce

qu'on appelait alors, à .Mgésiras, un enterrement décent de la

conférence-. La France, qui avait besoin d'une discussion com-

plète et plus encore d'un scrutin, obtint de lui, cependant, l'ex-

pression publique de son avis à la séance du 3 mars ^. Cet avis ne

portait que sur un point de procédure. Il n'en eut pas moins un

retentissement immense *. De ce jour, il fut entendu à Berlin que

ntali e faisait-défection, alors qu'elle cherchait seulement à rester

impartiale. Et la presse allemande se déchaîna. Le gouvernement

italien, craignant les représailles, tenta de nous retenir. Mais

le coup était porté, — et sans que l'Allemagne fût en droit de

rien, reprocher à ritalie^ car celle-ci n'avait pas repoussé le fond

des propositions allemandes. La réserve qu'elle garda depuis

lors précisa, à Berlin, la modération de ses intentions, sans nous

p,orter préjudice. Le cabinet de Rôme^ous facilita d'ailleurs les

concessions sur la banque, en nous promettant que l'administra-

teur italien^ voterait avec son collègue français. Et, grâce à

l'autorité de son délégué, il traversa cette crise périlleuse sans

sacrifier son indépendance et sans courir d'autres risques que

1. Voir ci-dessus, page 153.

2. Ibid., page 191.

3. Ibid., page 278.

4. i6ù/.,page 280.

a. Ibid., page 297.
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celui de subir, pendant quelques semaines, les outrages de la

presse allemande.

Les États-Unis n'avaient au Maroc d'autre intérêt que celui de

la « porte ouverte «.Et cetintérêt fut, dèsledébut, sauvegardé. Ils

purent donc jouer le rôle de médiateur avec le maximum d'indé-

pendance. On a vu qu'à diverses reprises, soit M. Wliile, soit

U. Root, soit M. Roosevelt lui-même, appuyèrent nos proposi-

tions '. Est-ce à dire que le gouvernement de l'Union prit parti,

contrairement aux instructions communiquées au Sénat, en jan-

vier, parle secrétaire d'État-? Non. Car ce que soutenait le prési-

dent, c'était moins la thèse delà France que la thèse du bon sens

et de l'équité, — à savoir que, l'égalité commerciale étant garantie,

il n'y avait, quoi qu'en dît l'Allemagne, aucun péril à reconnaître,

sur le terrain politique, les intérêts spéciaux de la France et de

l'Espagne, admis par l'Allemagne môme le 8 juillet 1905. Que si, à

diflérentes reprises, nous avons signalé la vivacité des répliques

américaines à certaines communications de l'Allemagne^, c'est

qu'on estimait à Washington que ces communications, négatives

toujours et toujours contraires aux engagements pris l'année pré-

cédente, rendaient impossible l'établissement de l'entente. Le

3 mars, M. White vota avec M. Révoil; la nature de la question

posée le lui permettait sans nul doute '*. Pour le reste, le plénipo-

tentiaire des États-Unis n'eut qu'une préoccupation : faciliter

l'accord, et puisque, après les concessions de la France, c'est de

l'Allemagne que venaient les obstacles, agir sur l'Allemagne dans

Fintérèt de cet accord. Le gouvernement de l'Union, en se com-

portant ainsi, ne rendait pas seulement à la modération de notre

programme un hommage justifié, il se conformait exactement aux

principes directeurs de sa politique. Et le président, en écartant

par ses dépêches des 7 et 17 mars^, les pressantes instances de

Guillaume II, exerçait la seule action d'oii pût sortir l'entente

finale. Toute autre interprétation de la politique américaine serait

abusive, injuste et fausse.

1. Voir ci-dessus, pages 153, 173, 249, 335.

2. IbicL, page 64.

3. Ibid., page 235.

4. Ibid., page 278.

5. Ibid., pages 297 et 335.



CONCLUSION 447

L'Autriche-Hongrie, pendant les six premières semaines, ne

fut que l'alliée docile de l'Allemagne. Mais, pas plus que les autres

puissances, elle ne demeura sourde à la leçon des événements et,

comme elles, comprit que, pour arrivera l'entente, on ne pouvait

tiemander à la France toutes les concessions. En élaborant le projet

qui fut déposé par le comte de Welsersheimb à la séance du 8 mars S

elle remit en marche, par un amendement décisif, la négociation

^^ur la police arrêtée, le 5, par le refus de M. de Radowilz-. En

chargeant le comte de KhevenhuUer de reprendre celte négocia-

tion avec M. Léon Bourgeois", elle prépara la concession néces-

saire, qui fut consentie, le 26 mars, à l'égard de Casablanca '. Et

durant ces trois semaines, les conseils qu'elle donna à Berlin,

concordant avec la résistance de la France, appuyée par l'Angle-

terre, la Russie et les États-Unis, furent pour beaucoup dans l'évo-

lution de l'Allemagne. A aucun moment, d'ailleurs, le gouverne-

ment autrichien ne fut l'instrument du è^w/f allemand. A aucun

moment, il n'usa contre nous ni de pression ni d intimidation. A
aucun moment, il ne nous dit autre chose que la vérité. Et cette

diplomatie loyale fut apaisante au lieu d'être irritante. On se rap-

pelle, il est vrai, que, dans la deuxième quinzaine de mars, le

comte de Welsersheimb déposa, au sujet de l'inspection, des

amendements que nous dûmes combattre et dont une partie fut

repoussée". C'était la rançon de ce que son gouvernement avait,

non sans peine, obtenu à Berlin de concessions. M. Révoil s'en

rendit compte, et il ne garda pas rancune à son collègue auslio-

hongrois de la suprême passe d'armes qu'il fut obligé de soutenir

contre lui.

Que dire des puissances secondaires qui ne ressorte déjà des

chapitres qui précèdent? La ligne de leur politique avait été, —
exception faite du Portugal, qui prit ouvertement parti pour l'An-

gleterre et pour la France, — toute de réserve et de retraite. Le

jour du vote, elles avaient suivi la majorité. Par ailleurs, elles

avaient ménagé les uns et les autres, conseillant à tous, surtout à

1 . Voir ci-dessus, page 306.

•2. Ibid., page 286.

o. Ibid., page 34.3.

4. Ibid.. page 351.

b. Ibid., page 360.
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la France, les concessions, parce qu'en arrivant à Algésiras,

l'intransigeance de l'Allemagne,— et de l'Allemagne seule, — était

acceptée comme un dogme. La « porte ouverte » avait intéressé

d'abord quelques-unes d'entre elles. Mais, très vite, elles avaient

constaté que cet intérêt n'était point menacé. Et, alors, suivant le

mot de M. Robert de Caix, elles n'avaient plus songé qu'à « se

défiler » : ce à quoi, en somme, elles avaient réussi. Quant au

Maroc, — qu'un plénipotentiaire irrespectueux appelait un jour le

de cujus, — il était allé de surprise en déception : surprise de voir

la conférence se réunir, siéger et aboutir ; déception d'assister à

l'élaboration successive des mesures qu'il croyait écartées; décep-

tion aussi de trouver dans les décisions de la conférence un béné-

fice financier sensiblement inférieur à celui qu'il escomptait. Il

s'était cru délivré, par l'Allemagne, des réformes et de rinfiuence

française. Or les réformes reparaissaient, telles que M. Saint-René-

Taillandier les lui avait présentées, aggravées encore par la pré-

sence d'instructeurs espagnols plus antipathiques aux Marocains

que les instructeurs français. Et notre position spéciale était

reconnue par l'Europe, qui consacrait, en outre, notre droit d'assu-

rer seuls la police de la frontière. C'était la ruine de toutes les

illusions. L'attitude des délégués chérifiens s'en ressentit. Un cer-

tain nombre de projets furent déposés par eux au cours des

débats. Aucun ne fut pris en considération. La conférence

disposa du Maroc, en présence de ses représentants, mais sans

leur consentement. Et c'est en bloc, qu'en juin 1906, on obtint,

par la mission de M. Malmusi, l'adhésion qui, à Algésiras, avait été

réservée ^ Il n'y eut pas même d'obstruction active de la part de

Torrès et de Mokri, — à peine quelques tentatives, auxquelles on

ne s'arrêta point. La délégation marocaine, ou joua les person-

nages muets, ou parla à la cantonnade. Abstention et indécision,

telle fut son invariable attitude.

Ainsi réduite à ses éléments, l'action des diplomaties prend son

sens plein et sa pleine valeur. On vient de voir suivant quelle

courbe elle s'était développée. Quels résultats obtenait-elle? Et

commentées résultats, soit au Maroc, soit en Europe, pouvaient-

.ils être évalués ?

1. Voir ci-dessus, page 425.
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II

Les résultats locaux de la conférence doivent être envisagés à

quatre points de vue différents : Maroc, France, Espagne, Alle-

magne.

Au point de vue marocain, il est clair que, si les mesures arrê-

tées par les plénipotentiaires sont appliquées, l'empire chérifien

en retirera un bénéfice. Toutes ces mesures ont, en effet, un objet

unique : le développement de l'ordre. Et l'ordre seul fait défaut

au Maroc. Comme l'écrivait M. Delcassé, le 12 avril 1904, dans sa

circulaire aux ambassadeurs, « le Maroc a une population de

beaucoup supérieure à celle de l'Algérie et de la Tunisie réunies,

— par conséquent une main-d'œuvre plus abondante et il possède

en quantité ce que n'ont ni la Tunisie ni l'Algérie : l'eau tou-

jours^ ». Pour que ses richesses naturelles soient exploitées, que

manque-t-il? Les capitaux et la sécurité qui les attire. Relisez

l'Acte général d'Algésiras : vous constaterez que c'est d'établir

cette sécurité que les plénipotentiaires se sont constamment pré-

occupés. D'abord, par la police, — police des huit ports ouverts

et d'eux seuls, il est vrai, mais c'est par là qu'il fallait commencer;

ensuite, par la répression de la contrebande des armes, destinée à

tarir la source des désordres ; enfin, par la revision des règlements

douaniers propre à supprimer les fraudes dont souffrent à la fois

les commerçants scrupuleux et le fisc chérifien. La sécurité réta-

blie, il faudra améliorer les conditions matérielles de l'exploi-

tation du pays : outillage des ports, voies de communication,

routes et chemins de fer ; le corps diplomatique de Tanger

pourra procéder, à cet égard, à d'utiles préparations, suivant

les indications inscrites dans l'Acte général. Enfin, la Banque

d'État, avec sa double fonction d'établissement privé et d'institu-

tion publique, assainira la monnaie, facilitera les échanges,

commanditera les entreprises, ajoutera la sécurité financière à

la sécurité matérielle. Ce n'est là que l'ébauche d'un programme

i. Voir Livre Jaune, 1904, circulaire du 12 avril.

Tardieo. 29
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complet de régénératio-n marocaine, inférieur à celui que des

théoriciens pourraient concevoir, mais c'est une ébauche pra-

tique, presque immédiatement réalisable, adaptée aux besoins

les plus urgents. C'est une œuvre d'expérience et d'opportunisme.

Qu'elle se traduise en actes, et les statistiques nous apprendront

bientôt quelles en sont les conséquences pour cet empire du

Maghreb, si propre à l'agriculture et au négoce, et paralysé

jusqu'ici par l'anarchie, le désordre et la corruption. Est-il

besoind'ajouter que, grâce à la « porte ouverte », à l'égalité éco-

nomique et à l'adjudication, tous les pays commerçants en béné-

ficieront largement et qu'ainsi lintérét général des puissances,

si souvent invoqué par l'Allemagne, se confondra avec celui du

Maroc?

Dans ce progrès certain ,
quels sont le rôle et la part de la France ?

Son rôle d'abord. A cet égard, il suffit de relire, à côté de l'Acte

d'Algésiras, les documents, antérieurs de deux ans, où fut exposé

notre programme marocain, pour constater que, à quelques

différences près, qui toutes sont secondaires, les réformes sanc-

tionnées par la conférence sont celles-là mêmes que, dès le principe,

nous avions recommandées au maghzen . S'agit-il de la police ?

Voici ce que M. Delcassé écrivait le lo décembre 1904 :

C'est surtout à la périphérie que nous devrons, dans la plupart des

cas, inaugurer au Maroc la constitution, sous la direction et le contrôle

de nos officiers, de forces de police chérifiennes destinées à rassurer

les résidants étrangers ^

En mai 1905, que proposait M. Saint-René-Taillandier et qu'ac-

ceptait Abd-el-Aziz? La « création de corps de police avec instruc-

teurs français à Oudjda, Tanger, Larache, Rabat, Casablanca et

Fez -)). Et qu'est-ce que, le P' août suivant, suggérait M. Rouvier"?

La constitution dans les mêmes villes, Fez excepté, de corps de

troupes chérifiennes commandées par des officiers et sous-officiers

français ^. La conférence avait ajouté quatre ports à ceux que visait

notre note du l"" août 1905, adjoint l'Espagne à la France pour

1. Voir Livre Jaune, 1901-1905 page 183.

2. Voir Livre Jaune, page 226.

3. Voir Livre Jaune, page 2o7.
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Texercicedu maDdat, et créé l'inspection. Mais le principe premier

restait identique.

S'agit-il de la Banque d'État ? Comment M. Delcassé la définis-

sait-il en décembre 1904 ?

Une institution de cette nature pourrait être chargée du service de

trésorerie du gouvernement chérifien. Cette Banque d'État contribue-

rait également, dans toute la mesure possible, à mettre en œuvre les

moyens financiers de nature à remédier à la dépréciation actuelle de

la monnaie marocaine et à modifier les cours désastreux du change qui

en résultent^.

Et M. Rouvier, le l-' août 1905, écrivait :

La banque exercerait pour le compte et au profit exclusif du trésor

chérifien le droit de frapper monnaie. Elle aurait, en outre, en matière

monétaire, un rôle très utile à remplir sans délai. La frappe exclusive

de la monnaie chérifienne, coïncidant avec la diminution des expor-

tations, du fait de la pénurie des récoltes, a avili la valeur de cette

monnaie et en a fait monter le change à un taux (i7o p. 100^: qui

aggrave lourdement les charges du maghzen. La banque prendrait les

dispositions nécessaires pour assainir la situation monétaire et stabiliser

le cours de la monnaie chérifienne. D'autre part elle pourrait être

chargée, à la convenance du maghzen, des services de caisse et de

trésorerie. Enfin elle effectuerait au Trésor chérifien les avances dont

il aurait besoin, à condition toutefois qu'elles fussent consacrées à des

dépenses destinées à avoir une répercussion certaine sur la prospérité

économique du pays. Dans cette catégorie de dépenses se rangent

celles qu'entraînerait l'application des réformes de police et, d'autre

part, certaines entreprises urgentes ayant pour effet d'assurer une
première amélioration des ports et de l'outillage économique du pays.

La Banque d'État servirait tout naturellement les intérêts économiques

et commerciaux des diverses nations; et il serait aisé, dans la formation

et la représentation de son capital, de donner à cette situation une

sanction pratique-.

Sur ces deux questions, qu'avait fait la conlérence, sinon

reprendre, en les précisant, nos suggestions initiales? 11 en était

de même pour la contrebande des armes, pour les douanes, pour

les travaux publics, pour l'augmentation des revenus. Les mesures

que la France avait jugées nécessaires, la conférence se les appro-

1. Voir Livre Jaune, page 183.

2. Voir Livre Jaune, pa»e 258.
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priait. Et, par là même, le principe de notre politique marocaine

recevait des représentants de l'Europe une éclatante consécra-

tion.

Restait à savoir comment, dans l'application, nos intérêts étaient

sauvegardés? Ces intérêts se ramenaient à deux : d'abord obtenir

desréformessusceptibles de diminuer l'anarchie marocaine, ensuite

nous assurer pour l'exécution de ces réformes une place privilé-

giée ; éviter., en tout cas, qu'une intervention étrangère ne pût faire

du Maroc la base d'une politique hostile à l'Algérie ^ Or, pour la

police, que voyons-nous ? Non seulement l'Allemagne n'obtient

pas le « secteur » qu'elle désirait en 1905 -
; non seulement elle n'a

pas le commandement d'un port^; non seulement aucun officier

allemand ne figure parmi les instructeurs. Mais ces instructeurs

sont exclusivement français et espagnols et ne comprennent pas

d'officiers neutres, sur le gouvernement desquels l'action éven-

tuelle de TAUemagne aurait pu s'exercer. Sans doute, il y a l'ins-

pecteur. Et l'inspecteur constitue notre principale concession. Mais,

d'une part, celte concession résultait, par avance, de l'acceptation

de la conférence *. Et d'autre part, les attributions de l'inspecteur

sont définies de telle sorte qu'elles ne peuvent devenir un danger.

L'inspecteur est un organe de transmission : rien de plus. Il est,

vis-à-vis de la police franco-espagnole, un témoin, vis-à-vis de

l'Europe, un rapporteur. H s'assure que les principes posés par la

conférence sont respectés. Mais il n'exerce ni commandement, ni

1. Voir ci-dessus, page 19.

2. Voiv Livre Jaune, 1901-1905, page 233.

3. Voir ci-dessus, page 243.

4. Il était inévitable qu'ayant accepté la conférence, c'esl-à-dire l'intervention

de l'Europe dans l'introduction des réformes, l'Europe eût le droit de s'assurer

iiue l'cfécution de ces réformes était conforme aux principes adoptés par elle.

Comme l'écrivait M. de Caix, dans son rapport au comité du Maroc : « Si

l'on ne voulait faire aucune concession, c'est en juin ou juillet 190b qu'il

fallait rompre, ne pas aller à la conférence. En y allant, surtout après l'accord

du 28 septembre, on ne pouvait s'en tirer qu'avec un compromis, comme tou-

jours en pareil cas. Un des membres de la conférence disait : « Vous êtes

dans la situation malaisée, paradoxale même, de demander à une assemblée
internationale de renoncer, en votre faveur, à internationaliser. La situa-

tion de l'Allemagne est autrement facile. «Un autre plénipotentiaire ajoutait :

« Vous avez en acceptant la conférence et son programme, introduit au
Maroc le microbe international et vous ne pouvez savoir comment vous
limiterez ses ravages. >) A la fin des débats, la même personne estimait que
les lésions faites par ce microbe étaient beaucoup plus limitées qu'on n'aurait

cru.
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collaboration au commandement. Fonctionnaire chérifien, c'est au

maghzen qu'il adresse ses rapports, dont le corps diplomatique ne

reçoit que des copies. Il n'est pas « sous le contrôle » des ministres

à Tanger '. Ses relations avec eux se réduisent à ceci, que ces der-

niers peuvent lui demander des enquêtes en avertissant de leur

démarche le représentant du Sultan. Ce n'est de quoi diminuer ni

l'autonomie des instructeurs, ni la souveraineté dAbd-el-Aziz. Et

c'est, à la surveillance près, l'organisation que nous avions prévue.

L'identité se retrouve jusque dans le détail, puisque, sauf une

modification -, la répartition des ports entre l'Espagne et la France

est établie par la conférence dans les termes mêmes qu'avaient

employés les deux pays dans leur accord secret du l*"" septem-

bre 190o\

Pour la Banque d'État, la situation était plus complexe. On peut

soutenir qu'en acceptant l'internationalisation de son capital, nous

étions allés plus loin que ne l'exigeait l'accord du 28 septembre 1905,

qui disait seulement a concours financier donné au maghzen par

la création d'une Banque d'État », Sur ce point, comme pour la

police, nous aurions été fondés en droit à soutenir qu' « intro-

duction des réformes par voie d'accord international » ne signifiait

pas exécution internationale de ces réformes*. Mais, en fait, nous

n'aurions pas obtenu que la banque, comme la police, fût exclu-

sivement franco-espagnole. Et c'est, on s'en souvient, sur le ter-

rain financier que, dans ses instructions du 12 janvier 1906,

M. Rouvier avait prescrit à M. Révoil de consentir les concessions

qu'il estimerait indispensables ^ Pratiquement d'ailleurs, nous

n'avions qu'un intérêt, c'était d'obtenir, dans la direction de la

nouvelle banque, une place équivalente à l'importance de notre

apports équivalente aussi à notre rôle prépondérant dans la

constitution du crédit marocain. Pour cela, un seul moyen, néces-

saire et suffisant : posséder, dans le comité des statuts et dans le

conseil d'administration, la majorité. Or, cette majorité, nous

1. Voir ci-dessus, page 373.

2. La police mixte à Casablanca au lieu de la police française.

3. Voir ci-dessus, page 393.

4. Ibid., page 287.

0. Ibid., page 112.

6. Droits de l'article 32 et de l'article 33 du contrat du 12 juin 1904.
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l'avions. Les Étals-Unis ayant renoncé à souscrire leur part, le

conseil, comme le comité, comprenait quatorze membres : il

nous fallait donc huit voix. Gomme puissance, nous en avions une
;

le consortium deux ; de plus, nous avions acquis l'assurance que

les administrateurs anglais, espagnol, portugais, russe et ita-

lien voteraient avec leurs collègues française C'étaient donc

neuf voix à nous. De même, dans le collège des censeurs, nous

tenions la majorité, puisque les quatre censeurs étaient français,

anglais, espagnol et allemand-. Enfin nous avions réussi à garder

à la banque un caractère purement financier. Et tous les amende-

ments du comte de Tattenbach, — tendant à la subordonner à l'ac-

tion politique du corps diplomatique, baptisé conseil de surveil-

lance, — avaient été repousses^. Si l'on note, en outre, que la

banque était régie par la loi française
; que le siège du conseil d'ad-

ministration était fixé à Paris
;
que les droits de garantie et de con-

trôle des porteurs français sur l'ensemble des recettes douanières,

étaient expressément maintenus, on estimera que, sur ce terrain

comme sur celui de la police, nous avions préservé les intérêts

essentiels qu'il nous appartenait de défendre et que nous n'aban-

donnions, des principes directeurs de notre politique, que ce qu'exi-

geait la forme nouvelle donnée au débat par la réunion de la

conférence. Nous avions consenti des sacrifices de forme, mais

sauvé le fond ; admis que, pour l'introduction des mesures à

prendre, l'Europe s'interposât entre le Sultan et nous, mais, pour

l'exécution de ces mesures, réclamé et obtenu la reconnaissance

de l'intérêt spécial que, dès le premier jour, nous avions

invoqué. Par une autre route, nous arrivions au même but,

sans trop souffrir des ronces d'un chemin malaisé.

Pour certains Espagnols, plus épris de rêve que de réalité, l'Acte

d'Algésiras était une déception. Comme on l'a dit fort justement,

préciser, c'est limiter. Et les décisions de la conférence fixaient

une borne à des aspirations qui, dans le libre champ de l'hypo-

thèse, n'en avaient jusqu'alors point connu. Qui ne voit cependant

que, pratiquement, l'Espagne n'avait qu'à se louer de l'issue du

1. Voir ci-dessus, page 297.

2. Ibid., page 397.

3. Ibid., page 230.
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débat? Non seulement l'amitié franco-anglaise fournissait à sa

politique une base large et pacifique. Mais, au Maroc même, il lui

devenait loisible de recommencer, sans risques, avec l'aveu de

l'Europe et l'appui de la France, une entreprise coloniale, moins

onéreuse et plus productive que celles dont le poids pesait encore

sur elle. Sans avoir besoin ni d'une flotte ni d'une expédition, elle

voyait s'ouvrir devant elle un champ d'exploitation. A la popula-

tion malheureuse de l'Andalousie, une terre d'émigration excel-

lente pouvait être assurée à bref délai. La monnaie espagnole

gardait, dans l'empire chérifien, sa force libératoire ^ L'associa-

tion des banques espagnoles avec le consortium français de l'em-

prunt de 1904 leur donnait, dans la Banque d'État, une place privilé-

giée, immédiatement après la France-. Enfin la charge de rétablir

l'ordre dans les ports ouverts était partagée entre l'Espagne et

nous. Et c'est dans la zone même qui l'intéressait le plus que ses

ofliciers étaient appelés à exercer leur action. Ni ses intérêts posi-

tifs, ni sa juste fierté ne recevaient donc d'atteinte, ûlatériellement

et moralement elle sortait de la conférence dans une position

excellente, tant en Europe qu'en Afrique. Et, dès le début de son

règne, Alphonse XIII obtenait un succès extérieur, tel que, depuis

longtemps, son pays n'en avait recueilli.

Qu'est-ce que, dans ces conditions, l'Allemagne, au Maroc, retirait

de la conférence et comment se justifiait la satisfaction exprimée

par le prince de Billow, dans son discours du 5 avril ^? Pour établir

le bilan de ses avantages, il faudrait préciser d'abord la nature et

le but du dessein qu'elle avait poursuivi. Or, on l'a vu'', rien n'est

plus difficile que de savoir exactement ce que l'Allemagne entendait

obtenir dans l'empire chérifien. Et c'est en Europe, et non au

Maroc, qu'on trouve les raisons profondes de sa politique maro-

caine. De là, dans cette politique, le flottement que nous avons

constaté. Si cependant, laissant de côté les manifestations discor-

dantes et déconcertantes qui ont précédé ou accompagné la confé-

rence, on s'en tient aux déclarations officielles, l'Allemagne avait

voulu d'abord protester contre l'exclusion dont elle prétendait avoir

1. Voir ci-dessus, page 229.

2. Ibid., page 391.

3. Voir appendice, page 53J.

4. Voir ci-dessus, page 48.
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été victime, de la part de M.Delcassé,dans le règlement des affaires

marocaines; ensuite exiger, pour leur règlement, une forme inter-

nationale, c'est-à-dire des garanties contre une annexion politique

ou un monopole économique de la part de la France. A ces deux

desiderata, la conférence répondait sans conteste. Ce n'est pas

après dix mois de négociations franco-allemandes que la France

pouvait être suspectée de ne vouloir point « causer » avec l'Alle-

magne. Ce n'est pas après la réunion à Algésiras des représen-

tants de toute l'Europe, qu'on pouvait parler encore d'une

« main-mise française sur le Maroc ». De cela, le chancelier

triomphait ^ Mais ce triomphe était factice. Car quand on crée

soi-même les obstacles qu'on se flatte ensuite d'avoir renversés;

on remporte de faciles victoires. Il résultait, selon lui, de la con-

férence, que la France s'engageait à ne pas conquérir le Maroc, à

ne pas le monopoliser. Et M. Schiemann s'écriait : « Nous l'em-

portons : car ce que la France promet aujourd'hui, c'est ce que

Sa Majesté l'Empereur avait exigé, à Tanger, le 31 mars 1905-. »

Déduction fragile, dont les prémisses manquaient. Jamais, nous

n'avions conçu les projets qu'on nous attribuait : il était donc

abusif de prétendre qu'on nous eût contraint d'y renoncer. Souve-

raineté du Sultan, intégrité du Maroc, liberté commerciale, c'était

notre plan, avant d'être celui de Guillaume II. Et, com.me M. Cle-

menceau à M. Jaurès, nous aurions pu dire à 1"Allemagne : « Votre

programme, nous le connaissons, car c'est le nôtre ; et vous nous

l'avez pris. » En réalité, dès que l'Allemagne avait désiré s'en

assurer, elle avait pu se convaincre, à cet égard, de notre parfait

accord avec elle. La conférence n'avait rien changé à notre poli-

tique, ni à son profit ni au nôtre. Cette politique était demeurée

invariable. Avant comme après, nous nous y tenions. S'il plaisait

au prince de Billow de voir dans sa stabilité un succès de sa diplo-

matie, c'était un artifice de dialectique, qui ne pouvait tromper

personne.

Il est vrai que, dans l'application, l'Allemagne avait déduit, des

principes acceptés par nous, des conclusions contraires aux nôtres.

Confondant arbitrairement le domaine politique et le domaine

1. Voir ci-dessus, page 422 et appendice, page 531.

2. Voir ci-dessus, page 417.
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économique, rintroduction des réformes et leur exécution, elle

avait demandé, au nom de l'égalité commerciale, que toutes les

réformes, même politiques, fussent strictement internationales et

que toutes les puissances y prissent une part égalée Dans cet

ordre d'idées, son obstination n'avait pas suffi à lui assurer gain de

cause. La police était franco-espagnole, — exclusivement. Et la

résistance que, plus de deux mois durant, le gouvernement impérial

avait opposée à cette solution ne lui permettait pas de la présenter

comme une victoire. C'est pourquoi le prince de Bulow en dimi-

nuait l'importance et déclarait, le o avril, que la satisfaction

accordée à la France et à l'Espagne était toute naturelle-. Mais

alors, pourquoi, si longtemps, la leur avoir refusée? En réalité,

l'Allemagne, sur ce point capital, avait cédé à la pression de l'Eu-

rope. Lt l'optimisme officiel ne masquait pas la vérité à la clair-

voyance de l'opinion \ Un seul dédommagement avait été obtenu

par la chancellerie impériale : l'institution de l'inspection. Sans

se contenter de notre parole et du rôle normal de surveillance qui

incombe au corps diplomatique à l'égard des intérêts dont il a la

charge, elle avait exigé que la police franco- espagnole fût spécia-

lement contrôlée par un fonctionnaire pris dans une armée neutre,

qui serait, pour la conférence disparue, une sorte d'exécuteur tes-

tamentaire chargé de veiller à l'observation des volontés du défunt.

Mais cet inspecteur, à notre demande, avait été exclu de tout com-

mandement et subordonné au Sultan, non à l'Europe. Du moins

pouvait-elle dire que, grâce à lui, les puissances seraient en mesure

de surveiller la France et l'Espagne. Avec la réunion même de

la conférence, — hommage rendu non à ses arguments, mais à sa

force, — c'était l'unique restriction que, dans l'exécution des

mesures prises, elle eût réussi à nous imposer. Etait-ce pour elle

un succès ? Etait-ce un succès aussi que d'avoir, après des semaines

d'intransigeance, dû nous reconnaître, dans la banque, une situa-

tion privilégiée?

Si l'Allemagne n'avait exigé le débat d'Algésiras que pour des

1. Yoii' ci-dessus, page 286.

2. Voir appendice, page 532.

3. Le mécontentement qui n'a cessé de se manifester en Allemagne, pen-

dant les derniers mois de 1906. s'explique pour une part par le sentiment

qu'on a eu de la stérilité de la politique extérieure.
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motifs purement marocains, elle aurait dune été, au terme de

l'affaire, la dupe de son insistance. Car elle eût obtenu d'une

négociation directe avec la France, au printemps de 1905, des

avantages infiniment supérieurs à ceux que lai valait la confé-

rence ^ Celle-ci fermait à son action politique les huit ports

marocains. Si on avait, comme cela semble probable, rêvé à de

certaines heures, à Berlin, de dépôts de charbon et de points

d'appui pour la Hotte -, ce rêve était désormais condamné. Quant

à la liberté commerciale, qu'on se larguait de nous avoir imposée,

nous ne lavions jamais contestée. Les résultats africains étaient

donc, pour l'Allemagne, aussi médiocres qu'ils -étaient, pour la

France, appréciables. Mais, nous l'avons vu, le Maroc n'avait été,

au dire de M. de Biilow, qu'une « occasion ». Pour apprécier équi-

tablement les profits que nos adversaires tiraient de ces trois

mois d'efforts, ce n'est donc pas le Maroc, c'est l'Europe qu'il faut

considérer. C'est la politique générale qui avait déterminé l'action

allemande : comment se présentait, en avril 1906. la situation

générale des puissances les unes par rapport aux autres et de

l'Allemagne vis-à-vis d'elles ?

III

La politique marocaine de l'Allemagne avait été une politique

de représailles européennes ^ Démontrer à la France l'inutilité

de l'entente franco-anglaise ; fortifier du même coup la Triple-

Alliance en détachant l'Italie des puissances occidentales, tel

avait été l'objet de ce que le prince de Btilow appelait, en 1905,

une « riposte nécessaire '* ». A quoi aboutissait cette riposte ?

L'entente franco-anglaise pouvait se rompre de deu.K façons :

ou par une infidélité de la France, ou par une infidélité de l'Angle-

terre. L'Allemagne, en 1905, avait surtout agi sur nous^. Au

1. Voir ci-dessus, page 51.

2. Ibid., page 49.

3. IbicL, page 51.

4. Dans son interview de Baden-Baden. Voir appendice, page 486.

5. Voir ci-dessus, page 10 les menaces adressées à M. Bouvier. Il y oui

aussi, à ce moment, le voyage d'intimidation fait à Paris par le prince Hcnckel
de Donnersmarck.
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début de la conférence, elle avait agi sur l'Angleterre K Xi d'un

côté, ni de l'autre, elle n'avait réussi. Non seulement les deux

pays, réconciliés par le traité du 8 avril 1904, étaient demeurés

étroitement solidaires pour le règlement de l'afiFaire marocaine.

Mais cette solidarité localisée- s'était étendue peu à peu à toute

leur diplomatie. Les débuts de l'entente cordiale avaient été accueillis

des deux parts avec satisfaction, mais sans enthousiasme. La con-

sécration populaire vint ensuite, d'autant plus expressive qu'elle

avait été plus réfléchie. Rien n'unit mieux deux politiques que la

communauté du péril. Entre la France et l'Angleterre, la crise

marocaine scella cette union d'autant plus fortement qu'il était

évident pour tous que l'amitié franco-anglaise, redoutable instru-

ment de guerre, ne servait, en l'espèce, qu'à des fins pacifiques.

Cette amitié n'était pas seulement conservatrice : elle était, de plus,

attractive. Nul doute que l'Espagne et l'Italie n'y aient trouvé une

raison décisive de se tenir fermement attachées à leurs accords

avec la France. L'absolue et visible unité d'action à Madrid, de

M. Jules Cambon etde M. Cartwright, à Rome, de M. Barrère et de.

M. Egerton. fut, du premier au dernier jour, le gage de la fidélité

espagnole et italienne •. Cette unité, d'autant plus efficace qu'elle

était plus nouvelle, pesa, dans la balance, d'un poids au moins

égal à celui de la Triple-Alliance. L'Italie comprit mieux Tin-

térêt permanent de la contre-assurance que M. de Biilow

naguère qualifiait de « tour de valse' ». L'Espagne trouva dans

l'intimité franco-anglaise l'énergie de résister aux fantaisies de

son imagination et aux invites de l'Allemagne '. L'une et l'autre

constatèrent que le traité de I90i, au lieu détre un règlement de

liquidation, devenait le principe durable d'une politique avec

laquelle il fallait, sur laquelle on pouvait compter. L'Allemagne

avait assuré que cette « combinaison fragile » ne résisterait pas

à ses coups. La combinaison résistait. Et c'est l'Allemagne qui

reculait. A Rome comme à Madrid, on en fut frappé. Et le binôme
Iranco-anglais sortit de la crise, non seulement intact, mais fortifié.

1. Voir ci-dessus page 147 la déiuarciie du comte de Tatteribach près do
Sir Arthur Nicolson.

2. Voir ci-dessus, page 206.

3. Ibid., page 62.

4. Ibid.. page 207.
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Si l'on veut définir le changement, on peut dire que l'entente

cordiale était, à Algésiras, passée de l'état statique à l'état

dynamique et que sa puissance s'était accrue de toute la vitesse

acquise.

Ce qui était vrai de l'Espagne et de l'Italie, l'était aussi de la

Russie. Pour prendre contre nous, au Maroc, une attitude hostile,

l'Allemagne avait attendu les défaites de Kouropatkine. Du simple

examen des dates, il résulte que sa politique a suivi une courbe

parallèle à celles des armes russes. Notre action marocaine n'était

ni plus ni moins troublante en 1905 qu'en 1904. Le traité anglo-

français disait tout. Et quiconque le trouvait mauvais pouvait le

déclarer immédiatement. Si l'on attendit douze mois; si la « poli-

tique de réserve », — le mot est du chancelier de Bûlow — pré-

céda la politique d'intervention, c'est que la diplomatie allemande

agit, non suivant des principes, mais suivant les circonstances, et

que ces circonstances, du fait des désastres de Mandchourie, deve-

naient, en 1905, singulièrement favorables. Tout le monde, en

France, fit C3tte constatation. M. Rouvier la porta à la tribune le

19 avril 1903 ^ Et quand la conférence commença, la France

entière mesura ce qu'elle avait perdu à voir s'efïondrer, au bout

de l'Asie, le prestige militaire de ses alliés. On s'aperçut, dans un

brusque réveil, que, deMoukden à Fez, le chemin était moins long

qu'on n'avait cru, — et que ce chemin passait par Paris. L'alliance

franco-russe s'en trouva consolidée ^ Elle le fut davantage encore

de l'utile appui rencontré par nous à Saint-Pétersbourg, soit avant

soit pendant la conférence. Cet appui, net et public, fut pour

l'Allemagne une surprise plus grande que la solidité même de

l'entente cordiale. Guillaume II croyait tenir Nicolas II. Le prince

de Bûlow se flattait d'être maître du comte Witte et du comte

Lamsdorf. Rien de tout cela ne prévalut contre les obligations de

l'alliance, conforme, disait Bismarck, à la nature des choses,

conforme aussi aux intérêts financiers de la Russie comme aux

intérêts politiques de la France. L'étonnement ressenti à Berlin

n'eut d'égal que la colère qui s'y marqua : colère de presse, qui

après la publication des instructions du comte Cassini, éclata dans

1. Voir ci-dessus, page 9.

2. Voir Georges Villiers. L'avenir de l'alliance russe. Revue Bleve 1" juil.

let 1905.
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les journaux les plus officieux ^ colère gouvernementale, qui se

traduisit d'abord par le refus de rAllemagne de participer à lem-

prunt russe-, ensuite par la sourde campagne qui aboutit à la

retraite du comte Lamsdorf, malade d'ailleurs et fatigué^. De ce

côté encore, la politique européenne de l'Allemagne aboutissait

donc à un échec. L'alliance franco-russe s'affirmait aussi solide

que l'amitié des puissances occidentales et méditerranéennes. La

nécessité de cette alliance était mieux comprise à l'épreuve de

trois mois de lutte qu'elle ne l'avait été en treize ans de sécurité.

Et, du même coup, pour la première fois, une collaboration anglo-

russe s'esquissait à Algésiras. La réconciliation de « l'ours » et de

la « baleine » n'est pas près encore de s'inscrire dans un traité.

Si jamais elle se réalise, elle aura pris naissance dans les longs

entretiens du comte Cassini avec sir Arthur Mcolson et sir Donald

Mackenzie Wallace, interprète fidèle de la pensée royale \ A
l'heure où la Russie a besoin de toutes ses ressources pour

résoudre ses difficultés intérieures, la fermeté pacifique de la

France et de l'Angleterre n'a pu que lui paraître digne d'estime et

de confiance. Et le parti, nombreux à Peterhof, qui tient pour

l'entente allemande, a dû lui-même discerner, à la clarté de l'ex-

périence, où sont, à l'heure présente, les risques d'aventures et

de complications.

C'est pour cela que, sans autre souci que celui de la paix, les

États-Unis, eux aussi, se sont trouvés, à l'issue des débats, plus

près delà France que de l'Allemagne. Si M. Roosevelt noussoutint,

c'est qu'il pensait que l'équilibre des forces, nécessaire au repos

du monde, n'était pas menacé par nous, mais par l'Allemagne. Les

procédés de la diplomatie allemande pendant la conférence, sa

prétention ouvertement affichée de parler au nom de l'Europe,

apparurent à Washington comme un danger, danger politique et

1. Voir ci-dessus, page 332.

2. L'Allemagne, en refusant de souscrire à l'emprunt russe qui fut émis en
avril 1903, crut qu'elle empêcherait l'opération d'aboutir. Le prince de Radolin
exprima cette opinion dans ses conversations avec deux de ses collègues, de
qui je la tiens. Malgré l'abstention de l'Allemagne, l'emprunt fut couvert
quinze fois.

3. Le comte Lamsdorf prit sa retraite en mai 1906. Il fut remplacé par
M. Isvolsky, ministre de Russie à Gopenhaguo.

4. Voir ci-dessus, page 78.
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danger économique tout ensemble. Le jour où prendrait corps

l'idée, chère à Guillaume II, de créer, soit par la persuasion soit par

la force, les Étals-Unis d'Europe, les États-Unis d'Amérique se

sentiraient en péril. Or, ce péril ne vient ni de Londres ni de Paris.

L'allure impérialiste et dominatrice de la politique allemande,

pendant l'affaire du Maroc, irrita le gouvernement de l'Union.

Cette irritation n'alla pas jusqu'à lui faire prendre publiquement

parti. Mais tout ce que pouvait sa formidable impartialité s'em-

ploya, dans la coulisse, à barrer la route aux entreprises allemandes.

Au surplus, ce que nous voulions accomplir au Maroc lui rap-

pelait, par beaucoup de traits, ce qu'il avait réalisé à Cuba. Le

liberté commerciale étant garantie, il n'admettait pas qu'on pût

encore l'invoquer pour refuser à la France et à l'Espagne la

mission, à laquelle il les jugeait aptes, d'organiser la police ^

A Washington comme à Saint Pétersbourg, bien que pour des

motifs différents, l'Allemagne s'aperçut qu'il ne lui suffisait pas

de parler pour être entendue, d'exiger pour être obéie. Là,

comme en Europe, elle constata que, sans nourrir contre elle de

mauvais desseins, on entendait cependant n'être pas mené par

elle. Ce fut le cas d'ailleurs, non seulement des grandes puis-

sances, mais des puissances secondaires, qui toutes refusèrent

l'indiscrète « protection » qu'on leur offrait; — du Portugal, qui,

ouvertement, se prononça pour la France; de la Belgique, qui

résista dans sa neutralité à toutes les injonctions de Berlin ; des

Pays-Bas, qui, plus accessibles à l'influence allemande, refusèrent

pourtant de s'en faire les agents; de la Suède, qui sauvegarda avec

un soin scrupuleux le droit qu'elle avait de s'abstenir. Si donc, pour

l'Allemagne, l'isolement consiste à n'être pas suivie, elle était, à

l'issue de la conférence, isolée de tous ceux qui n'étaient pas liés

à elle. Sur ces derniers, du moins, son autorité s'exerçait-elle sans

partage?

Du côté de l'Italie, on a pu mesurer déjà les limites de cette auto-

rité. Au regard du cabinet de Berlin, le représentant de l'Italie à

Algésiras devait être le « second » de M. de Radowitz, — et rien de

plus. En choisissant comme plénipotentiaire le marquis Visconti-

Venosta, le marquis de San-Giuliano avait marqué qu'il ne se

1 . Voir ci-dessns, page 335.
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contenterait pas de ce rôle ^ Effectivement, c'est en arbitre et en

pacificateur, c'est-à-dire avec indépendance, que voulut agir et

qu'agit le délégué de Fltalie. Une se laissa détourner de sa voie ni

par les flatteries dont il fut d'abord accablé ni par les remontrances

discourtoises qui lui furent ensuite prodiguées -. Aussi bien^ si

l'alliance de l'Allemagne est indispensable à l'Italie pour vivre sur

un pied correct avec l'Autriche-Hongrie, elle n'a pas un moindre

besoin de l'amitié française et de l'amitié anglaise. Livrée pendant

vingt années à la Triple-Alliance par son hostilité contre nous,

elle a voulu reconquérir cette liberté d'action, dont la maison de

Savoie, avant même qu'elle ne songeât à la couronne d'Italie, avait

fàiF entre la France d'une part, les puissances de l'Europe centrale

d'autre part, un si subtil et profitable usage. Elle a voulu surtout

trouver dans la Méditerranée, laissée toujours en dehors des stipu-

lations de la Triplice, la garantie d'un statu quo, qui n'exclût

pas cependant le développement éventuel de ses ambitions histo-

riques, notamment à Tripoli •. Sur ces deux points, elle a obtenu

satisfaction. Elle a gardé sa place dans la Triplice. Mais, elle a

ajouté au prestige qui lui en venait l'influence politique qui

résulte, suivant le mot de M. de Biilow, du « jeu du contrepoids )>.

A un contrat elle a opposé un autre contrat. A des alliés, en

qui les questions économiques autant que celle d'Albanie, l'obli-

geaient à voir des rivaux possibles ou prochains, elle a montré

que, si soucieuse fùt-elle de leur amitié, elle n'y était plus, comme
naguère, condamnée par la solitude. L'alliance allemande a

cessé d'être une alliance subie pour devenir un accord voulu. Et

le «jeu » qui s'y est introduit en a doublé le prix. Si l'on observe

d'autre part que, dans la Méditerranée, l'Italie a trouvé les sûretés

qu'elle cherchait ; que, par des accords dont^^Ië texte est resté

secret, mais dont l'esprit est connu, elle s'est procuré auprès de

l'Angleterre et delà France, pour sa situation navale, des garanties

de conservation analogues à celles qu'en 188:2 elle avait obtenues

de l'Autriche et de l'Allemagne pour sa frontière terrestre ; si l'on

considère enfin son crédit restauré grâce à notre concours financier,

1. Voir ci-dessus, page 80.

2. Ibid., pages 138 et 280.

?-.lbid., page 62.
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sa sécurité morale reconquise du côté des Alpes, on comprendra le

soin qu'elle mit, à Algésiras, à ne pas sacrifier à son « assurance »

continentale sa « contre-assurance » maritime. La violence même

avec laquelle la presse et le gouvernement allemands lui repro-

chèrent son impartialité précisa chez elle la résolution de la sauve-

garder. Et quand la conférence se sépara, l'autonomie conquise

par sa diplomatie fut d'autant plus appréciée qu'elle avait été, de

la part de l'Allemagne, l'objet d'assauts plus directs '. Il était donc

évident que, si la Triplice subsistait, — et elle subsistera tant que

l'Autriche et l'Italie, ne pouvant pas vivre amies, seront forcées de

vivre alliées, — l'Italie entendait, cependant, être dans cette combi-

naison autre chose qu'un instrument passif et qu'à l'interprétation

impérieuse de la chancellerie de Berlin, elle opposait, notamment

dans la Méditerranée, la thèse des obligations limitées et de la

liberté des contractants.

Sur l'Autriche, l'Allemagne comptait absolument. Et, par sa

dépêche au comte Goluchowski, Guillaume II déclara publiquement

que sa confiance n'avait pas été trompée-. On sait cependant com-

ment, à partir du l"mars, la diplomatie austro-hongroise s'efforça

de garder à son action un caractère individuel". C'est que si,

poussée par Bismarck vers les réalisations orientales, elle s'est,

depuis trente ans, tournée vers les Balkans, elle n'a pas renoncé à

jouer un rôle dans l'Europe occidentale. Et ce rôle serait fini, le

jour oîi elle n'y apparaîtrait que comme l'agent de la Wilhelm-

strasse. En Orient même, la politique de Guillaume II, son intimité

avec la Turquie, le progrès incessant du commerce allemand en

Serbie, en Bulgarie, en Roumanie, soustraient à l'Autriche-Hon-

grie une part des profits qui lui avaient, d'abord, été promis *. Plus

encore que les Autrichiens, les Hongrois sont inquiets du Drang

nach Osten des Hohenzollern. Et les uns et les autres, si divisés

soient-ils, reconnaissent que l'intérêt primordial de la monarchie

dualiste est de maintenir, tel qu'il est, l'équilibre de l'Europe. D'oîi,

pendant la conférence, la nécessité d'agir, non seulement sur la

France, mais encore sur l'Allemagne. Ce faisant, l'Autriche rendit

1. Voir ci-dessus, page 280.

2. IbicL, page 414.

3. Jbid., page 292.

4. Voir Victor Bérard. La France et Guillaume 11 (Paris, 1007).
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service à son allié : car c'est grâce aux transactions dont elle prit

l'initiative, que la politique allemande put sortir de l'impasse où

l'avaient enfermée soninlransigeanceobstinéeetla désapprobation

de l'Europe ^ Mais elle profita également de cette action média-

trice, en prouvant qu'elle avait sa politique à elle et qu'elle ne

prenait pas à Berlin toutes ses inspirations. Là encore donc, l'Alle-

magne devait reconnaître qu'elle n'était pas, au sein de la Tri-

plice, souveraine absolue; que cette alliance, autrefois despotique

à son profit, était devenue parlementaire
;
que chacun y revendi-

quait le droit de discuter et d'agir. La Triplice a gagné à cette

évolution de devenir une garantie de paix. Mais ce n'est pas à l'Al-

lemagne qu'elle le doit.

Loin d'étendre le champ de son action, l'Allemagne, à Algésiras,

l'a donc resserré. Elle n'a rompu ni relâché aucune des combi-

naisons qui l'offusquaient. Et ses alliés mêmes, touten remplissant

vis-à-vis d'elle leurs devoirs contractuels, n'ont pas admis que

leur diplomatie fût absorbée par la sienne. Elle n'a réussi qu'à

nous imposer un minimum de sacrifices marocains et elle a con-

solidé, du même coup, notre situation européenne. La méthode

ambiguë de sa politique, ses alternatives de promesses imprécises

et de sommations brutales, son attitude négative et intransigeante,

lui ont porté, d'autre part, un préjudice qu'elle ne réparera pas

sans peine. D'avoir amené l'Europe à Algésiras pour, ensuite,

essayer de traiter sans elle en récusant son jugement; d'avoir

élevé contre la France des griefs, qui, bientôt, aux yeux de tous,

n'étaient plus que des prétextes ; d'avoir cherché, jusqu'au dernier

jour, moins à sauvegarder par des arguments un intérêt positif,

qu'à obtenir par la force un succès d'amour-propre, l'opinion

publique lui a su mauvais gré. Et sa diplomatie, pleine de faux

fuyants et de surprises, a paru plus inquiétante comparée, à la

nôtre, simple, droite et mesurée. Quelle que soit la cause de ces

erreurs, — défaut de direction, désaccords entre l'Empereur, le

chancelier et les bureaux ^ maladresses de leurs représentants, —
la conférence, et l'Europe avec elle, en ont été choquées, comme
aussi de la suprême manœuvre menée contre la France pendant

1. Voir ci-dessus, page 344.

2. Ibid., page 74.

Tardieu. 30



466 LA CONFÉRENCE D ALGÉSIRAS

sa crise ministérielle ^. Et, s'il y avait à l'issue du débat, un senti-

ment général, c'était de refuser confiance à la parole de l'Al-

lemagne. Il est malaisé de pénétrer, dans ce dédale de contradic-

tions, le fond de la pensée impériale. Mais cette incertitude même

n'a fait que mieux découvrir les procédés regrettables des agents

d'exécution. Et par là, la conférence, réunie à la demande de l'Al-

lemagne, a abouti à une diminution de son autorité politique et de

son crédit moral.

Lisez d'ailleurs tout ce qui, pendant les mois suivants, s'est

imprimé outre-Rhin. Dans les livres, dans les revues, dans les

journaux, vous trouverez l'expression d'un mécontentement dont la

vivacité et l'unanimité sont, croyons-nous, sans précédents. Sans

doute, l'origine de ce mécontentement est complexe et il ne s'ex-

plique pas tout entier par des motifs extérieurs. Mais quand on

s'attaque au régime personnel, au secret diplomatique, à l'efface-

ment du chancelier-, n'est-il pas clair que l'on songe surtout à cette

affaire marocaine engagée si bruyamment, menée si rudement

et si médiocrement résolue? Voyez d'ailleurs, entre beaucoup

d'autres articles, celui que la Gazette de Francfort consacrait, lo

17 novembre 1906, à la politique impériale ^ Elle déclarait, d'ac-

cord en cela avec tout le parti libéral, que l'aventure marocaine

n'avait conjuré aucun des risques contre lesquels on prétendait

avoir voulu se mettre en garde et qu'elle avait aggravé, loin de

l'améliorer, la position de l'Allemagne. Elle revenait sur ses criti-

ques anciennes contre les méthodes qui ont rendu la diplomatie

allemande « désagréable à tout le monde ». Elle rappelait la

dépêche au président Krïiger ; les attaques contre les Japonais; la

propagande pour une union continentale contre la race jaune

ou contre l'Amérique ; les menées panislamiques telles que les

pratiqua, contrelaFranceen Algérie, contre l'Angleterre en Egypte,

le baron Max Oppenheim '". Et elle concluait : « Quel a été le succès

de tout cela? Nous avons laissé les Boërs en plan. Les Japonais

ont vaincu les Russes. Le Sultan du Maroc doit subir la police

\. Voir ci-dessus, page 316.

2. Voir le Temps novembre-décembre 190G passim.

o. Voirie Temps, 19 noveaibre 1906.

4. Le baron Oppenheim fit en 1905 un voyage suspect en Algérie eL

Tunisie. \
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franco-espagnole, o Gela valait-il, demandait-elle, la peine de tant

s"agiter? Gros efifort, maigre résultat, tels semblaient au public

allemand les traits caractéristiques de la politique gouvernemen-

tale. Et la disproportion constatée lui inspirait quelque sévérité à

l'égard de cette politique K

Gela est si vrai que, lorsque, remis de sa maladie, le prince de

Biïlow fit au Reichstag, le 14 novembre 1906, l'exposé de la situa-

tion, il n'eut, pour les combinaisons diplomatiques contre les-

quelles, un an durant, s'était exercée son ingéniosité que paroles

aimables et prévenantes. Relations correctes entre les deux pays

voisins que de terribles guerres ont séparés, mais qui sont l'un et

l'autre attachés à la paix; possibilité entre eux d'arrangements

limités sur des questions économiques ou coloniales ; de la part de

l'Allemagne, acceptation non seulement de l'alliance franco-russe,

mais de l'amitié franco-anglaise et de l'amitié franco-italienne ^*

espoir affirmé, que ces amitiés « pourront être considérées » comme
purement pacifiques, c'était un programme excellent, à condition

que, des mots, il passât dans les actes. Sans doute, par moments,

1. M. Bassermann, meaibre libéral du Reichstag, résumait ainsi la situa-

lion, le 14 novembre 1906.

« Mais qu'en est-il advenu ? Nous sommes entrés dans une ère de
vojages, de discours, do télégrammes et d'avances aimables prodiguées de
tous côtés. Aujourd'hui, la Triplice n'a plus d'utilité pratique. La presse et la

population italiennes penchent de plus en plus vers la France. L'Autriche
â~étë trop louée pour ce~rôré de « brillant second » qu'elle-même déclina.

L'alliance franco-russe reste intacte et les dispositions de la France sont

plutôt moins bonnes qu'autrefois pour nous. L'explication de Cronberg entre

les deux souverains anglais et allemand n'empêche pas l'Angleterre de suivre

son ancienne politique qui tend à nous isoler. Nous vivons à une époque
d'alliances entre les autres nations; l'entente anglo-russe est pour nous par-

ticulièrement grave, et Bismarck avait déjà le cauchemar des coalitions. Notre
politique manque de tranquillité et de suite, et on voit des mains brutales

déranger les plans bien préparés. L'étranger suit ces choses avec attention et

méfiance. Nous ne voyons pas de danger aigu de guerre, mais bien le danger
d'un dénouement brusque après une tension. »

2. « Je fais remarquer ici expressément que nous ne pensons nullement à

nous glisser entre la France et la Russie, ou entre la France et l'Angleterre.

» Nous ne penson.ï pas à faire de la rupture de l'amitié entre les puissances

occidentales l'objet de nos eflorts, avoués ou secrets.

» L'alliance franco-russe, depuis son origine, n'a pas été un danger pour la

paix ; au contraire, elle s'est montrée comme un poids qui coopérait à la marche
régulière de l'horloge du monde. Nous espérons que l'on pourra dire la même
chose de l'entente cordiale anglo-française. Les bonnes relations entre l'Aile

inagne et la Russie n'ont nullement rompu l'alliance franco-russe ; les bonnes
relations entre l'Allemagne et l'Angleterre ne peuvent non plus être en contra-

diction avec l'entente cordiale, si celle-ci poursuit des buts pacifiques. » (Voir

le Temps, 17 novembre 1906.)
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la menace se cachait sous les fleurs, — quand par exemple M. de

Bulow disait : « Si l'Italie se détachait de la Triple-Alliance, ou si

elle suivait une politique chancelante ou équivoque, cela augmen-

terait les chances d'une grande et générale conflagration. » En

d'autres termes : « Si l'Italie sortait de la Triplice, nous laisserions

l'Autriche lui déclarer la guerre. » Mais, en même temps, le chan-

celier, en reconnaissant que l'Italie avait été « correcte » à Àlgé-

siras \ admettait que la complexité des relations internationales

s'oppose à la conception de l'alliance-prison, où l'on est rivé par

une chaîne. Bismarck n'avait pas pensé que ses engagements avec

l'Autriche lui interdissent d'en prendre d'autres avec la Russie.

Aujourd'hui, la Triple-Alliance, malgré les raisons profondes

qu'elle a de durer, ne pourrait pas prétendre à claustrer ceux

qu'elle lie. Entente austro-russe, entente anglo-italienne, entente

franco-italienne, sont désormais des éléments constitutifs de l'équi-

libre européen. Il ne pourrait être que profitable à la sécurité

commune qu'on s'en rendît compte à Berlin.

Dans l'ensemble, ce discours constituait une acceptation catégo-

rique delà situation nouvelle créée en Europe par la politique de

M. Delcassé et combattue, en 1905, par la politique allemande. Et

certes, on ne doit pas oublier que le prince de Bûlow lui-même nous

a appris à n'attacher à ses affirmations qu'une relative importance,

en répétant avec insistance que « le langage des diplomates et des

politiques varie suivant les circonstances ». Il n'en reste pas moins

que son acceptation, quelle qu'en soit la valeur, prouve qu'il esti-

1. « Nous n'avons pas à nous plaindre de l'attitude du gouvernement italien,

en particulier de MM. Sonnino, San-Giuliano, Visconti-Venosta et Guicciardini.

» L'Italie se trouvait, en efïet, à la conférence dans une situation difficile.

11 existait, entre elle et la France, certaines conventions relatives au Maroc et

dont nous savons qu'elles n'étaient pas contraires aux clauses de la Triple-

Alliance. Nous avions même, dans les années qui ont précédé mon arrivée à

la chancellerie, dit aux; Italiens que nous leur laissions le soin de s'arranger

avec leurs voisins de la Méditerranée et d'Afrique. Aussi, lorsque la façon
dont on voulait ignorer les droits que les traités nous assuraient au Maroc
nous força à agir, lorsqu'il en fut résulté la conférence d'Algésiras, l'Italie se

trouva dans une situation difficile, dans laquelle le gouvernement italien a agi
correctement à notre égard, non seulement en nous informant en temps voulu
des limites de l'appui qu'il pouvait nous donner à Algésiras, mais également
en nous fournissant, dans les limites en question, les moyens d'aiTiverau but
que nous poursuivions pour la réalisation des principes que nous défendions. »

Il est superflu de remarquer combien ce satisfecit est en contradiction avec
l'attitude de la diplomatie et le ton de la presse allemande pendant la confé-
rence. (Voir ci-dessus, pagps 198 et 280.)
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merait imprudent et inutile de critiquer les alliances et les amitiés

de la France. S'il y adhère sans restriction et d'un mouvement

spontané, c'est parfait. S'il y adhère par nécessité, c'est bien

encore. Sans aller jusqu'à préférer la résignation à l'approbation,

quand on n'obtient pas la seconde, la première a son prix. Et si

l'Allemagne, d'elle-même ou malgré elle, renonce à mettre en ques-

tion le droit que nous avons de choisir nos amis, c'est là un succès

qui nous suffit et que nous ne songeons pas à forcer. Notons seu-

lement que si, en 1906, le chancelier croyait pouvoir être opti-

miste, alors que rien n'était changé dans la situation de l'Europe,

on était en droit de lui demander comment les inquiétudes qu'il

ressentait un an plus tôt avaient pu s'apaiser sans que le groupe-

ment des puissances se modifiât. Preuve nouvelle -que, même au

point de vue allemand, tout l'appareil d'appréhensions, de récri-

minations et de menaces opposé à la France, avant et pendant la

conférence, n'était ni juste, ni nécessaire, ni habile.

IV

Si, pour les nations, l'égoïsme est un devoir, on ne s'étonnera

pas que nous terminions par nous-mêmes cet examen général de

la situation de l'Europe, afin de dégager, tant des fautes com-

mises que des résultats acquis, les conclusions françaises de la

crise d'Algésiras.

Au Maroc même, notre programme est bon; et il faut nous y

tenir. Pas de conquête, parce qu'une conquête serait ruineuse et

inutile; pénétration commerciale, dont la prospérité présente,

malgré des circonstances politiques défavorables, garantit

l'avenir brillant
;
pénétration pacifique, en dépit du discrédit qu'a

jeté sur cette méthode la mauvaise application quelle a reçue à

ses débuts; réformes de police et d'administration, dont la confé-

rence a, sur nos conseils, établi un sommaire excellent. Quant

aux erreurs passées, il suffit de les rappeler pour les éviter. A la

politique d'imagination, il convient, tout d'abord, de substituer la

politique des réalités. La première condition de cette politique, c'est

de ne pas oublier que l'Algérie est et doit rester la base de notre

pénétration dans l'Empire chérifien.Onacru, eni904,quele Maroc,
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comme un fruit mûr, tomberait de lui-même sous noire influence

régénératrice. On a tardé près d'un an à proposer au Sultan les ini-

tiatives qui auraient dû, dès le printemps de 1904, amorcer les réfor-

mes. On a rappelé de Fez le premier secrétaire de notre légation,

M. Descos, à l'heure où sa présence et son expérience y auraient

été le plus nécessaires. On y a envoyé M, Saint-René-Taillandier,

après avoir donné au maghzen le lemps d'organiser sa résistance.

On n'a pas préparé cette mission par les mesures pécuniaires qui

auraientpularendre efficace. Onalaisséles agents français, consuls

et vice-consuls, avec des traitements de famine, qui ne leur per-

mettaient ni d'agir ni de vivre. On apensé que notre politique, étant

pacifique, ne devait rien coûter, ou que du moins il suffisait

d'affecter le liudget de 600 000 francs mis à sa disposition à des

constructions d'écoles et d'hôpitaux. Enfin, au lieu de procéder

par des propositions successives, on a soumis au Sultan un plan

d'ensemble fait pour choquer, par son abstraction académique,

des esprits orientaux soucieux d'images et de relief. Ce sont là

des fautes que l'expérience a condamnées. Sans cherchera qui la

responsabilité première en doit être imputée, sachons les retenir,

pour ne pas les répéter.

En Europe, notre politique est bonne aussi dans son essence; et

c'est par l'application seule qu'elle a' péché. Nos alliances et nos

amitiés restent, telles qu'elles sont, l'instrument nécessaire de

cette politique. Et la conférence les a toutes éprouvées et resser-

rées. Mais il ne faut pas que leur interprétation donne prise à des

équivoques. Nous avons le droit absolu, et ce droit a été précisé

par la crise marocaine, de choisir alliés et amis où et comme
nous l'entendons. Nous avons le droit absolu de prendre des

garanties contre les tentatives d'intimidation dont l'Allemagne

s'est montrée capable et, sans chercher à l'isoler agressivement,

de lui lier les mains dans l'hypothèse de nouveaux coups de bru-

talité. C'est ce que nous avons fait à Algésiras. Et c'est ce que nous

ferions en toute autre occasion pareille. Toutefois, et quels que

soient dans le passé nos justes griefs, nous sommes tenus

d'accepter loyalement, s'il est loyalement accepté à Berlin, l'état

normal restauré par la conférence. lien est des combats des diplo-

mates comme de ceux des armées. Une heure vient où la paix

succédant à la guerre crée pour chacun des devoirs nouveaux. Ces
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devoirs, dont la clôture de la conférence a marqué le début, la

France les doit remplir sans arrière-pensée. L'énergie soutenue

avec laquelle elle a défendu ses intérêts lui donne le droit, arrivée

au but. d'oublier les amertumes de la route et les actes liostiles,

dont une entente équitable efface les conséquences. Les peuples,

tout en conservant les grands partis pris qui sont leur force et leur

honneur, doivent appliquer au règlement quotidien de leurs

affaires des habitudes de bonne grâce, qui évitent les silences pro-

longés, d'où sortent les difficultés bruyantes, La Prusse, après

léna, a donné, à cet égard, un exemple méritoire d'habileté et de

prudence. Et, pendant le demi-siècle qu'elle a employé à préparer

sa revanche, le dessein de longue portée qu'elle poursuivait ne lui

a jamais fait oublier la nécessité courante des communications et

des conversations internationales. Cette nécessité est plus impé-

rieuse encore à notre temps, où, le champ de la politique s'étant

élargi, il n'est pas d'affaire que l'on puisse espérer régler en

excluant de ce règlement, soit par action, soit par omission, une

puissance déterminée. Aujourd'hui comme hier, on peut, on doit

avoir ses préférences. Mais la diplomatie a pour mission de les

envelopper et de les masquer de telle sorte que jamais l'escrimeur

ne livre son fer aux prises d'un adversaire attentif. Renonçons

donc au mutisme d'où naît l'équivoque. Il ne suffit pas d'ignorer

ceux dont on croit avoir à se plaindre ou à se défier. Et c'est folie

de se faire représenter auprès d'eux par des ambassadeurs de

second ordre. 11 ne suffit pas non plus d'être convaincu qu'on a

raison : il faut, par des exposés sans réticences, communiquer

cette conviction au pays et à ses mandataires, de qui émane toute

autorité. Le silence et la maussaderie sont les pires des méthodes.

Substituons-leur la franchise, la publicité et la bonne grâce.

M. Delcassé ne l'avait pas suffisamment compris : et c'est beau-

coup pour cela qu'il est tombé. Mais ce n'est pas pour cela seule-

ment. Sa politique était excellente dans son principe ; et l'expé-

rience l'a démontré, puisque les combinaisons scellées par lui, si

elles furent l'origine de la crise, nous ont permis d'en sortir avec

honneur et profit. ^lais il ne sut pas l'adapter aux contingences

de la situation européenne. Pour poursuivre une politique d'ac-

tion, il faut disposer de toutes ses ressources morales et maté-

rielles, diplomatiques et militaires. Or la crise marocaine, facile
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à prévoir dès les premières semaines de iOOo, éclata quelques

mois après Liao-Yang, quelques semaines avant Moukden, au

moment, par conséquent, où Talliance de la Russie perdait momen-

tanément toute valeur. Gomment ne comprit-on pas alors qu'il

fallait à tout prix, avant que ne devînt public le projet de voyage

à Tanger, jeter du lest et prévenir le conflit? C'était possible en

janvier ; c'était possible en février ; ce ne le fut plus dès le mois

de mars. La politique ne consiste pas seulement à savoir ce que

l'on veut. Elle implique aussi l'appréciation des possibilités.

Quand un peuple n'a qu'une alliance et que cette alliance est

paralysée, c'est une obligation stricte que de ne point l'exposer

aux aventures. L'Allemagne avait su, en 1904, pratiquer une

politique de réserve. La France ne sut pas, en 1905, imiter son

exemple.

Mais ce n'est pas tout. Une action diplomatique est une opéra-

tion de crédit, dont la base est constituée parce que l'on pourrait

appeler l'encaisse militaire de chaque peuple. Quand on est au

gouvernement, il y a des abstractions qu'on doit s'interdire, et les

données diplomatiques ne sont pas les seules dont doive tenir

compte un ministre des Affaires étrangères. Une politique, bonne

et sage en elle-même, peut devenir néfaste et ruineuse, faille

d'évaluer exactement les ressources militaires sur lesquelles elle

s'appuie. Chaque puissance vaut, auprès des autres, par l'estime

qu'elles font de sa force. Si séduisant que soit le but, il faut donc s'en

détourner résolument, si les moyens manquent pour l'atteindre.

En 1905, la politique française était dépourvue de moyens d'exé-

cution. L'Allemagne le savait : et c'est pour cela qu'elle put nous

menacer impunément. En 1906, nos ressources avaient été, tant

bien que mal, reconstituées : et c'est pour cela qu'impunément

nous pûmes résister aux menaces allemandes. Si, au moment de

la retraite de M. Delcassé, l'opinion française n'a pas eu le sang-

froid nécessaire pour faire, dans l'intimidation allemande, l'exact

départ du bluff ^i de la vérité, c'est que notre pays apparaissait à

l'étranger comme affaibli et désorganisé, et qu'il avait conscience

de cette désorganisation. Ce que nous avons payé, par les humi-

liations de mai et de juin 1905, ce n'est pas une erreur de tactique

ou une insuffisance de notifications officielles ; c'est l'idée qu'on

se faisait au delà de nos frontières de notre anémie nationale.
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Si donc, non seulement dans le présent, mais dans l'avenir, nous

voulons écarter ces risques, soyons forts et soyons très forts. Le

mot : « Faites-moi de bonnes finances, je vous ferai de bonne poli-

tique », n'exprime que la moitié de la vérité. Pour faire de bonne

politique, il faut aussi, il faut surtout avoir une bonne armée.

Ayant fourni des preuves décisives de notre esprit de conciliation,

lâchons d'en fournir d'aussi catégoriques de notre puissance mili-

taire. C'est la meilleure garantie de la paix de la France, le meil-

leur soutien de la paix de l'Europe. Sans doute, l'alliance russe a

repris une partie de sa valeur et l'amitié anglaise garde toute la

sienne. Il est certain que celle-ci, par la crainte qu'elle inspire à

l'Allemagne, est une garantie de paix. Mais si la guerre éclatait,

le concours de l'Angleterre, désastreux pour nos adversaires, serait

loin d'être décisif pour nous. La destruction de la flotte et du

commerce allemands n'écarteraient pas de notre frontière de l'Est

un seul canon, un seul soldat. Et c'est donc, avec nos propres

forces, qu'il nous faudrait faire face, sur les champs de bataille

historiques. Rien ne permet actuellement d'attribuer à l'Alle-

magne des desseins agressifs. Mais, pour nous assurer qu'elle n'en

formera pas. c'est en nous-mêmes — et en nous seuls — que nous

devons chercher nos sûretés. En 1903, tout était prêt, de l'autre

côté des Vosges, pour une guerre, — impopulaire sans doute, mais

dont une forte discipline patriotique aurait fait une guerre natio-

nale. La prudence nous oblige à admettre comme la possibilité

de demain ce qui fut la réalité d'hier. Nous devons être égale-

ment prêts à repousser une agression, si elle se produisait, et à

défendre notre neutralité, au cours d'un contlit qui nous serait

étranger.

Pour avoir la paix, il ne suffît pas de la vouloir. Il faut être capable

de l'imposer. Car la volonté d'un seul est impuissante à la garantir,

si cette volonté est celle du plus faible. La conférence d'Algésiras

a prouvé, il est vrai, que les « impondérables » ont gardé quelque

pouvoir et qu'il ne dépend pas d'une puissance de faire aux

autres la loi, dès que s'engage un débat public. 3Iais parce qu'un

péril a été conjuré, est-ce une raison pour s'y ofiYir de nouveau?

La paix armée est une charge écrasante. Mais c'est une charge

indispensable. Puisque nous en subissons le poids, nous devons,

par le souci constant de nos forces militaires, nous en assurer
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le bénéfice. La politique de réformes démocratiques n'exclut pas

la politique de défense nationale : au contraire, elle l'exige comme

sa sauvegarde nécessaire; car plus un peuple place haut son idéal,

plus il a le devoir de le préserver des atteintes de l'étranger.

La diplomatie, si habile soit-elle, n'est rien sans ce substratum :

colosse aux pieds d'argile, elle s'effondre au premier choc.

La leçon d'Algésiras est donc, en dernière analyse, un enseigne-

ment militaire. « La guerre, a dit von der Goltz, est l'affaire des

nations. » La capacité de faire la guerre est leur salut. C'est de

cette maxime qu'il faut nous pénétrer, tout pacifiques que nous

soyons, — et pour pouvoir le rester, — si nous voulons éviter,

pour l'avenir, les alertes de la veille. C'est la condition de toute

politique coloniale. Disons mieux, c'est la condition de l'indépen

dance et de l'existence même de la nation.
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APPENDICE I

Convention de Madrid du 3 juillet 18S0.

Son Exe. le Président de la République française ; S. M. l'Empereur

d'Allemagne, roi de Prusse ; S. M. l'Empereur d'Autriche, roi de

Hongrie ; S. M. le Roi des Belges ; S. M. le Roi de Danemark ; S. M. le

Roi d'Espagne ; S. E. le Président des Etats-Unis d'Amérique ; S. M. la

Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande ; S. M. le Roi

d'Italie; S. M. le Sultan du Maroc : S. M. le Roi des Pays-Bas ; S. M. le

Roi de Portugal et des Algarves ; S. M. le Roi de Suède et de Nor-

vège.

Ayant reconnu la nécessité d'établir sur des bases fixes et uniformes

l'exercice du droit de protection au Maroc, et de régler certaines

questions qui s'y rattachent, ont nommé pour leurs plénipotentiaires à

la conférence qui s'est ouverte à Madrid, savoir :...

...Lesquels, en vertu de leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne

et due forme, ont arrêté les dispositions suivantes :

Article premier. — Les conditions dans lesquelles la protection

peut être accordée sont celles qui sont stipulées dans le traité britan-

nique et espagnol avec le gouvernement marocain et dans la conven-

tion survenue entre ce gouvernement, la France et d'autres puissances,

en 1863, sauf les modifications qui y sont apportées par la présente

convention.

xVrt. 2. — Les représentants étrangers, chefs de mission, pourront

choisir leurs interprètes et employés parmi les sujets marocains et

autres.

Ces protégés ne seront soumis à aucun droit, impôt ou taxe quel-

conque, en dehors de ce qui est stipulé aux articles 12 et 13.

Art. 3. — Les consuls, vice-consuls ou agents consulaires, chefs

de poste, qui résident dans les Etats du Sultan du Maroc, ne pourront

choisir qu'un interprète, un soldat et deux domestiques parmi les
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sujets du Sultan, à moins qu'ils n'aient besoin d'un secrétaire indi-

gène.

Ces protégés ne seront soumis non plus à aucun droit, impôt ou

taxe quelconque, en dehors de ce qui est stipulé aux articles ^ 2 et 13.

Art. 4. — Si un représentant nomme un sujet du Sultan à un

poste d'agent consulaire dans une ville de la côte, cet agent sera

respecté et honoré, ainsi que sa famille habitant sous le même toit,

laquelle comme lui-même ne sera soumise à aucun droit, impôt ou

taxe quelconque en dehors de ce qui est stipulé aux articles 12 et 13,

mais il n'aura pas le droit de protéger d'autres sujets du Sultan en

dehors de sa famille.

Il pourra toutefois, pour l'exercice de ses fonctions, avoir un soldat

protégé.

Les gérants des vice-consulats, sujets du Sultan, jouiront, pendant

l'exercice de leurs fonctions, des mêmes droits que les agents consu-

laires, sujets du Sultan.

Art. 5. — Le gouvernement marocain reconnaît aux ministres,

chargés d'affaires et autres représentants, le droit, qui leur est

accordé par les traités, de choisir les personnes qu'ils emploient soit

à leur service personnel, soit à celui de leurs gouvernements, à moins

toutefois que ce ne soient des cheicks ou autres employés du gouver-

nement marocain, tels que les soldats de ligne ou de cavalerie, en

dehors des maghaznias préposés à leur garde. De même, ils ne pour-

ront employer aucun sujet marocain sous le coup de poursuites.

Il reste entendu que les procès civils engagés avant la protection se

termineront devant les tribunaux qui en auront entamé la procédure.

L'exécution de la sentence ne rencontrera pas d'empêchement.

Toutefois, l'autorité locale marocaine aura soin de communiquer
immédiatement la sentence rendue à la légation, consulat ou agence

consulaire dont relève le protégé.

Quant aux protégés qui auraient un procès commencé avant que la

protection eût cessé pour eux, leur affaire sera jugée par le tribunal

qui en était saisi.

Le droit de protection ne pourra être exercé à l'égard des personnes

poursuivies pour un déht ou un crime avant qu'elles en aient été

jugées par les autorités du pays et qu'elles n'aient s'il y a lieu accom-
pli leur peine.

Art. 6. — La protection s'étend sur la famille du protégé, sa

demeure est respectée.

Il est entendu que la famille ne se compose que de la femme, des

enfants et des parents mineurs qui habitent sous le même toit.

La protection n'est pas héréditaire. Une seule exception, déjà établie

par la convention de 18(33, et qui ne saurait créer un précédent, est

maintenue en faveur de la famille de Benchimol.

Cependant, si le Sultan du Maroc accordait une autre exception,
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chacune des puissances contractantes aurait le droit de réclamer une
concession semblable.

Art. 7. — Les Représentants étrangers informeront par écrit le

ministre des Affaires étrangères du choix qu'ils auront fait des employés.

Ils communiqueront chaque année audit ministre une liste nominative

des personnes qu'ils protègent ou qui sont protégées par leurs agents

dans les États du Sultan du Maroc.

Cette liste sera transmise aux autorités locales qui ne considéreront

comme protégés que ceux qui y sont inscrits.

Art. 8. — Les agents consulaires remettront chaque année à l'au-

torité du pays qu'ils habitent une liste, revêtue de leur sceau, des

personnes qu'ils protègent. Cette autorité la transmettra au ministre

des Affaires étrangères, afin que si elle n'est pas conforme aux règle-

ments, les représentants à Tanger en soient informés.

L'officier consulaire sera tenu d'annoncer immédiatement les chan-

gements survenus dans le personnel protégé de son consulat.

Art. 9. — Les domestiques, fermiers et autres employés indigènes

des secrétaires ou interprètes indigènes ne jouissent pas de la protec-

tion. Il en est de même pour les employés ou domestiques marocains

des sujets étrangers.

Toutefois, les autorités locales ne pourront arrêter un employé ou

un domestique d'un fonctionnaire indigène en service d'une légation

ou d'un consulat, ou d'un sujet ou protégé étranger, sans en avoir

prévenu l'autorité dont il dépend.

Si un sujet marocain au service d'un sujet étranger venait à tuer

quelqu'un, à le blesser ou à violer son domicile, il serait immédiate-

ment arrêté, mais l'autorité diplomatique ou consulaire sous laquelle

il est placé serait avertie sans retard.

Il n'est rien changé à la situation des censaux telle qu'elle a été

établie par les traités et par la convention de 1863, sauf ce qui est

stipulé relativement aux impôts dans l'article suivant.

Art. 11. — Le droit de propriété au Maroc est reconnu pour tous

les étrangers.

L'achat de la propriété devra être effectué avec le consentement

préalable du gouvernement, et les litres de ces propriétés seront

soumis aux formes prescrites par les lois du pays.

Toute question qui pourrait surgir sur ce droit sera décidée d'après

ces mêmes lois, avec l'appel du ministre des Affaires étrangères sti-

pulé dans le traité.

Art 12. — Les étrangers et les protégés propriétaires ou locataires

de terrains cultivés, aiosi que les censaux admis à l'agriculture paye-

ront l'impôt agricole. Ils remettront chaque année à leur consul la note

exacte de ce qu'ils possèdent, en acquittant entre ses mains le mon-
tant de l'impôt.

Celui qui fera une fausse déclaration payera, à titre d'amende, le



478 LA CONFÉRENCE D ALGÉSIRAS

double de l'impôt qu'il aurait dû régulièrement verser pour les biens

non déclarés. En cas de récidive, cette amende sera doublée.

La nature, le mode, la date et la quotité de cet impôt seront l'objet

d'un règlement spécial entre les représentants des puissances et le

ministre des Affaires étrangères de Sa Majesté Chérifienne.

Art. 13. — Les étrangers, les protégés et les censaux, propriétaires

ie bêtes de somme, payeront la taxe dite des portes. La quotité et le

node de perception de cette taxe, commune aux étrangers et aux indi-

gènes, seront également l'objet d'un règlement spécial entre les

représentants des puissances et le ministre des Affaires étrangères de

Majesté Chérifienne.

Ladite taxe ne pourra être augmentée sans un nouvel accord avec

les représentants des puissances.

Art. 14. — La médiation des interprètes, secrétaires indigènes ou

soldats des différentes légations ou consulats, lorsqu'il s'agira de per-

sonnes non placées sous la protection de la légation- ou du consulat, ne

sera admise qu'autant qu'ils seront porteurs d'un document signé par

le chef de la mission ou par l'autorité consulaire.

Art. 45, — Tout sujet marocain naturalisé à l'étranger qui reviendra

au Maroc devra, après un temps de séjour égal à celui qui aura été

nécessaire pour obtenir la naturalisation, opter entre sa soumission

entière aux lois de l'empire ou l'obligation de quitter le Maroc, à moins

qu'il ne soit constaté que la naturalisation étrangère a été obtenue avec

l'assentiment du gouvernement marocain.

La naturalisation étrangère acquise jusqu'à ce jour par des sujets

marocains, suivant les règles établies par les lois de chaque pays,

leur est maintenue pour tous ses effets, sans restriction aucune.

Art. 10. — Aucune protection irrégulière ou officieuse ne pourra

être accordée à l'avenir.

Les autorités marocaines ne reconnaîtront jamais d'autres protec-

tions, quelle que soit leur nature, que celles qui sont expressément
arrêtées dans cette convention.

Cependant, l'exercice du droit consuétudinaire de protection sera

réservé aux seuls cas où il s'agirait de récompenser des services

signalés rendus par un Marocain à une puissance étrangère, ou pour

d'autres motifs tout à fait exceptionnels.

La nature des services et l'intention de les récompenser par la

protection seront préalablement notifiées au ministre des Affaires étran-

gères à Tanger, afin qu'il puisse au besoin présenter ses observations
;

la résolution définitive restera, néanmoins, réservée au gouvernement
auquel le service aura été rendu.

Le nombre de ces protégés ne pourra dépasser celui de douze par

puissance, qui reste fixé comme maximum, à moins d'obtenir l'assen-

timent du Sultan.

La situation des protégés qui ont obtenu la protection en vertu do
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la coutume désormais réglée par la présente disposition sera, sans

limitation du nombre pour les protégés actuels de cette catégorie,

identique, pour eux et pour leur famille, à celle qui est établie pour

les autres protégés.

Art. 17, — Le droit au traitement de la nation la plus favorisée est

reconnu par le Maroc à toutes les puissances représentées à la confé-

rence de Madrid.

Art. 18. — La présente convention sera ratifiée. Les ratifications

.seront échangées à Tanger dans le plus bref délai possible.

Fait à Madrid, en treize exemplaires, le 3 juillet 1880.

APPENDICE II

Déclaration concernant 1 Egypte et le Maroc du 8 avril 1904.

Article premier. — Le gouvernement de Sa Majesté Britannique

déclare qu'il n'a pas l'intention de changer l'état politique de l'Egypte.

De son côté, le gouvernement de la République Française déclare

qu'il n'entravera pas l'action de l'Angleterre dans ce pays, en deman-
dant qu'un terme soit fixé à l'occupation britannique ou de toute autre

manière, et qu'il donne son adhésion au projet du décret khédivial

qui est annexé au présent arrangement, et qui contient les garanties

jugées nécessaires pour la sauvegarde des intérêts des porteurs de la

dette égyptienne, mais à la condition qu'après sa mise en vigeur aucune

modification ne pourra y être introduite sans l'assentiment des puis-

sances signataires de la convention de Londres de 188S.

Il est convenu que la direction générale des antiquités en Egypte

continuera d'être, comme par le passé, confiée à un savant français.

. Les écoles françaises en Egypte continueront à jouir de la même
liberté que par le passé.

Art. 2. — Le gouvernement de la République Française déclare

qu'il n'a pas l'intention de changer l'état politique du Maroc.

De son côté, le gouvernement de Sa Majesté Britannique reconnaît

quil appartient à la France, notamment comme puissance limitrophe

du Maroc sur une vaste étendue, de veiller à la tranquillité dans ce

pays et de lui prêter son assistance pour toutes les réformes adminis-

tratives, économiques, financières et militaires, dont il a besoin.

Il déclare qu'il n'entravera pas l'action de la France à cet effet, sous

réserve que celte action laissera intacts les droits, dont, en vertu des

traités, conventions et usages, la Grande-Bretagne jouit au Maroc, y
compris le droit de cabotage entre les ports marocains dont bénéficient

les navires anglais depuis 1901.

ART. 3. — Le gouvernement de Sa Majesté Britannique, de son côté.
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respectera le droit dont, en vertu des traités, conventions, et usages,

la France jouit en Egypte, y compris le droit de cabotage accordé aux

navires français entre les ports égyptiens.

Art. 4. — Les deux gouvernements, également attachés au

principe de la liberté commerciale tant en Egypte qu'au Maroc, décla-

rent qu'il ne s'y prêteront à aucune inégalité, pas plus dans l'établis-

sement des droits de douanes ou autres taxes que dans rétablissement

des tarifs de transports par chemin be fer.

Le commerce de Tune et de l'autre nation avec le Maroc et avec

l'Egypte jouira du même traitement pour le transit par les possessions

françaises et britanniques en Afrique. Un accord entre les deux gouver-

nements réglera les conditions de ce transit et déterminera les points

de pénétration.

Cet engagement réciproque est valable pour une période de trente

ans. Faute de dénonciation expresse faite une année au moins à

l'avance, cette période sera prolongée de cinq en cinq ans.

Toutefois, le gouvernement de la RépubUque Française au Maroc et

le gouvernement de Sa Majesté Britannique en Egypte se réservent de

veiller à ce que les concessions des routes, chemins de fer, ports

soient donnés dans des conditions telles que l'autorité de l'État sur ces

grandes entreprises d'intérêt général demeure entière.

Aj^t. 5 — Le gouvernement de Sa Majesté Britannique déclare

qu'il usera de son influence pour que les fonctionnaires français actuel-

lement au service égyptien ne soient pas mis dans des conditions

moins avantageuses que celles appliquées aux fonctionnaires anglais du

même service.

Le gouvernement de la RépubUque Française, de son côté, n'aurait

pas d'objection à ce que des conditions analogues fussent consenties

aux fonctionnaires britanniques actuellement au service marocain.

Arp e. — Afin d'assurer le libre passage du canal de Suez, le

gouvernement de Sa Majesté Britannique déclare adhérer aux stipula-

tions du traité conclu le 29 octobre 1888 et à leur mise en vigueur. Le

libre passage du canal étant ainsi garanti, l'exécution de la dernière

phrase du paragraphe 1 et celle du paragraphe 2 de l'article 8 de ce

traité resteront suspendues.

Art. 7. — Afin d'assurer le libre passage du détroit de Gibraltar,

les deux gouvernements conviennent de ne pas laisser élever des forti-

fications ou des ouvrages stratégiques quelconques sur les parties de la

côte marocaine comprises entre Melilla et les hauteurs qui dominent

la rive droite du Sébou exclusivement.

Toutefois cette disposition ne s'applique pas aux points actuellement

occupés par l'Espagne sur la rive marocaine de la Méditerranée.

Art. 8. — Les deux gouvernements, s'inspirant de leurs sentiments

sincèrement amicaux pour l'Espagne, prennent en particulière consi-

dération les intérêts qu'elle tient de sa position géographique et de ses
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possessions territoriales sur la côte marocaine de la Méditerranée^ et

au sujet duquel le gouvernement français se concertera avec le gou-
vernement espagnol.

Communication sera faite au gouvernement de Sa Majesté Britan-

nique de l'accord qui pourra intervenir à ce sujet entre la France et

l'Espagne.

Art. 8. — Les deux gouvernements conviennent de se prêter l'appui

de leur diplomatie pour l'exécution des clauses de la présente déclara-

tion relative à l'Egypte et au Maroc.

APPENDICE III

Déclaration relative à l'arrangement franco espagnol signé à Paris le

3 octobre 1904 par M. Dslcassé, ministre des Affaires étrangères et le

marquis del Muni, ambassadeur d'Espagne.

Le gouvernement de la République Française et le gouvernement de

Sa Majesté le roi d'Espagne, s'étant mis d'accord pour fixer l'étendue

des droits et la garantie des intérêts qui résultent, pour la France, de

ses possessions algériennes, et, pour l'Espagne, de ses possessions sur

la côte du Maroc, et le gouvernement de Sa Majesté le roi d'Espagne

ayant, en conséquence, donné son adhésion à la déclaration franco-

anglaise du 8 avril 1904, relative au Maroc et à l'Egypte, dont communi-
cation lui avait été faite par le gouvernement de la République Fran-

çaise, déclarent qu'ils demeurent fermement attachés à l'intégrité de

l'empire marocain sous la souveraineté du Sultan.

APPENDICE IV

Déclaration lue par M. Rouvier, président du Conseil, ministre des
Affaires étrangères, à la séance de la Chambre des députés, le 10 juil-

let 1S05.

La Chambre n'a point oublié que notre ministre au Maroc avait pour

mission, en se rendant à Fez au mois de janvier dernier, de faire con-

naître au Sultan, au nom de la France, les réformes les plus propres

à remédier à la situation troublée de son empire.

Exposées dans leurs grandes lignes et à titre consultatif à une assem-
blée de notables, examinées très complètement de concert avec des

plénipotentiaires désignés à cet effet, ces projets de réforme ne soule-

vèrent aucune fin de non-recevoir, aucune objection grave. Mais Sa

Majesté Chérifienne, après avoir été mise au courant de ces négocia-

Tardieu. 31
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lions préliminaires, désira prendre l'avis des puissances étrangères et

les inviter, à cet effet, à se réunir en conférence internationale.

L'invitation nous a été adressée le 30 mai.

A la date du 6 juillet, le cabinet de Berlin faisait connaître par une

note au gouvernement de la République, que la conférence lui parais-

sait le meilleur moyen de préparer ces réformes.

Nous avons répondu que nous n'étions pas opposés, en principe et

de parti pris, à l'idée de la conférence; mais qu'il nous paraissait

nécessaire, pour y donner utilement notre adhésion, de nous mettre

d'accord avec l'Allemagne sur certains principes dont nous ne pourrons

nous départir au Maroc. Nous désirions, notamment, acquérir la cer-

titude que le gouvernement impérial appréciait comme nous l'intérêt

spécial qu'avait la France, en raison de sa situation de pays limitro-

phe, au maintien de l'ordre dans l'empire chérifien.

Les explications que j'ai échangées avec l'ambassadeur d'Allema-

gne à Paris, celles qui sont intervenues entre notre représentant à

Berlin et le prince de Biilow, ont amené les deux gouvernements à se

donner les assurances réciproques dont les lettres que je vais lire à la

Chambre ont fixé les termes.

M. Rouvie)\ président du Conseil, ministre des Affaires étrangères,

au prince de Radolin, ambassadeur d'Allemagne à Paris.

Paris, le 8 juillet 1905.

Le gouvernement de la République s'est convaincu, par les con-

versations qui ont eu lieu, entre les représentants des deux gouverne-

ments, tant à Paris qu'à Berlin, que le gouvernement impérial ne

poursuivait, à la conférence proposée par le Sultan du Maroc, aucun

but qui compromît les légitimes intérêts de la France dans ce pays, ou

qui fût contraire aux droits de la France résultant de ses traités ou

arrangements et en harmonie avec les principes suivants :

Souveraineté et indépendance du Sultan
;

Intégrité de son empire
;

Liberté économique sans aucune inégalité
;

Utilité de réformes de police et de réformes financières dont l'in-

troduction serait réglée pour une courte durée par voie d'accord inter-

national
;

Reconnaissance de la situation faite à la France au Maroc, par la

contiguïté, sur une vaste étendue, de l'Algérie et de l'empire chéri-

fien, et par les relations particulières qui en résultent entre les deux

pays limitrophes ainsi que par l'intérêt spécial qui s'ensuit pour la

France à ce que l'ordre règne dans l'empire chérifien.

En conséquence, le gouvernement de la République laisse tom-

ber ses objections premières contre la conférence et accepte de s'y

rendre.
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Le prince de Radolin, ambassadeur d'Allemagne à Paris, à M. Bou-
vier, président du Conseil, ministre des Affaires étrangères.

Paris, le 8 juillet 1905.

Le gouvernement de la République acceptant de se rendre à la

conférence proposée par le Sultan du Maroc, le gouvernement impé-

rial m'a chargé de vous confirmer ses déclarations verbales aux termes

desquelles il ne poursuivra aucun but qui compromette les légitimes

intérêts de la France au Maroc, ou qui soit contraire aux droits de la

France résultant de ses traités ou arrangements et en harmonie avec

les principes suivants :

Souveraineté et indépendance du Sultan
;

Intégrité de son empire
;

Liberté économique, sans aucune inégalité
;

Utilité de réformes de police et de réformes financières dont l'intro-

duction serait réglée, pour une courte durée, par voie d'accord inter-

national
;

Reconnaissance de la situation faite à la France au Maroc par la con-

tiguïté, sur une vaste étendue, de l'Algérie et de l'empire chérifien, et

par les relations particulières qui en résultent entre les deux pays
limitrophes ainsi que par l'intérêt spécial qui s'ensuit pour la France
à ce que l'ordre régne dans l'empire chérifien.

Cet échange de lettres a été suivi de la déclaration suivante :

Le gouvernement de la République et le gouvernement allemand
conviennent :

i° De rappeler à Tanger simultanément leurs missions actuelle-

ment à Fez aussitôt que la conférence se sera réunie
;

2'^ De faire donner au Sultan du Maroc des conseils par leurs repré-

sentants, d'un commun accord, en vue de la fixation du programme
qu'il proposera à la conférence sur les bases indiquées dans les lettres

échangées sous la date du 8 juillet iOOo entre le président du Conseil,

ministre des Affaires étrangères, et l'ambassadeur d'Allemagne à Paris.

L'entente est donc formelle entre l'Allemagne et nous sur les prin-

cipes essentiels dont le maintien au Maroc a pour la France, puissance

limitrophe, un prix tout particulier.

De même est reconnu l'intérêt spécial que nous avons, à ce titre,

au maintien de l'ordre dans Tempire chérifien, tout état de trouble

pouvant avoir une répercussion parmi les populations musulmanes
sujettes de la France.

Enfin, les deux gouvernements admettent également l'utilité d'in-

troduire au Maroc des réformes de police et des réformes financières,

ainsi que nous avions pris l'initiative de le proposer. Nous apporterons
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(le concert au Sultan des conseils sur le programme à établir en vue

de la consultation des puissances sur les bases résultant de nos divers

accords.

L'accord si désirable qui s'est ainsi réalisé entre les deux gouver-

nements laissent intacts les arrangements que la France avait précé-

demment conclus avec d'autres puissances. A aucun moment desnégo-

ciations, la discussion ne s'est portée sur l'accord franco-anglais du

8 avril 1904 ni sur l'accord franco-espagnol du 3 octobre de la même
année.

La déclaration faite dans les lettres échangées au sujet des traités

et arrangements de la France, aussi bien que les assurances formelles

que le représentant du gouvernement impérial m'a apportées sponta-

nément au cours de nos pourparlers et a renouvelées à leur issue, me
permettent d'affirmer devant vous que l'Allemagne ne met pas en cause

nos accords avec l'Angleterre et l'Espagne.

Pouvait-il, d'ailleurs, en être autrement ?

Ces accords n'engagent vis-à-vis de nous que les deux puissances

qui les ont signés et réciproquement nous engagent seuls vis-à-vis

d'elles. Il ne pouvait être question d'en tirer argument contre aucune

autre puissance, de même qu'aucune autre puissance ne peut rien

objecter aux conditions que l'Angleterre et l'Espagne ont consenties

pour leur part et dans la plénitude de leur droit.

La Chambre se félicitera certainement de Iheureux résultat auquel

ont abouti les négociations entre la France et l'Allemagne au sujet du

Maroc, grâce aux sincères efforts de leurs gouvernements.

APPENDICE V

Accord signé, le 28 septembre 1905, par M. Rouvier, présideiitdu Conseil,

ministre des Affaites étrangères, et le prince de Radolin, ambasisadeur

d'Allemagne à Paris.

Les deux gouvernements se sont mis d'accord pour proposer au

Sultan leprojet déprogramme suivant élaboréen conformité des prin-

cipes adoptés dans l'échange de lettres du 8 juillet :

I. 1" Organisation, par voie d'accord international, de la police hors

de la région frontière
;

2" Règlement organisant la surveillance et la répression delà contre-

bande des armes. — Dans la région frontière, l'application de ce règle-

ment restera l'aflaire exclusive de la France et du Maroc.

II. Réforme financière.

Concours financier donné au maghzen par la création d'une Banque
d'Etat avec privilège d'émission, se chargeant des opérations de Iréso-
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rerie et s'enlremeltant pour la frappe de la monnaie dont les bénéfices

appartiendraient au maghzen.

La Banque d'État procéderait à l'assainissement de la situation moné-
taire.

Les crédits ouverts au maghzen seraient employés à l'équipement

et à la solde des troupes de police et à certains travaux publics urgents,

notamment à l'amélioration des ports et de leur outillage.

III. Etude d'un meilleur rendement des impôts et de la création de

nouveaux revenus.

IV, Engagement par le maghzen de n'aliéner aucun des services

publics au profit d'intérêts particuliers.

Principe de l'adjudication, sans acception de nationalité, pour les

travaux publics.

Fait à Paris, le :28 septembre 1905.

Signe : Rouvier.

Radolin.

Note concertée entre les commissaires des gouvernements français et

allemand.

l'aris, le 28 seplcinbrc 1905.

Les négociations entre la France et l'Allemagne concernant le projet

de programme de la conférence sur les aftaires marocaines viennent

d'aboutir.

L'accord s'est fait sur un programme qui comprend : organisation de

la police ; règlement concernant la surveillance et la répression de la

contrebande des armes ; réforme financière consistant principalement

dans l'institution d'une Banque d'État , étude d'un meilleur rendement

des impôts et de la création de nouveaux revenus ; enfin fixation de cer-

tains principes destinés à sauvegarder la liberté économique.

Quant à la région frontière, par une réserve spéciale insérée au

projet de programme, il est entendu que les questions de police conti-

nuent à y être réglées directement et exclusivement entre la France

et le Sultan et restent en dehors du programme de la conférence. Dans

la même région, l'application du règlement sur la contrebande des

armes restera l'affaire exclusive de la France et du Maroc.

Les deux gouvernements se sont mis d'accord pour demander à

l'Espagne si elle accepterait que la ville d'Algésiras fût choisie comme
lieu de réunion de la conférence.

En ce qui concerne les questions de l'emprunt et du port, elles ont

été réglées de la manière suivante :

I. Pressé par sa situation financière, le Maghzen s'était adressé à un

intermédiaire étranger résidant au Maroc — qui a eu lui-même recours

à un groupe de banques allemandes — pour obtenir une avance de
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courte durée remboursable sur le prochain emprunt ; le gouvernement

marocain offrait en gage ses biens immobiliers dans les différentes

villes de la côte.

Vn accord s'est établi entre le groupe des banques allemandes et le

consortium des banques françaises, en vue de participer à cette opé-

ration qui gardera son caractère d'avance de courte durée, avec gage

spécial, et remboursable sur le prochain emprunt ou par les voies et

moyens de la Banque d'État dont la création figure au programme de

la conférence. L'opération laisse intacte la question du droit de préfé-

rence du consortium français.

En ce qui concerne la construction d'un môle dans le port de Tanger,

le gouvernement marocain avait, par une lettre adressée à la légation

d'Allemagne en date du 20 mars, demandé à la maison Borgeaud et

Reutemann l'établissement de deux plans entre lesquels il choisirait.

Comme, à la même époque, une Compagnie française avait été auto-

risée à étudier les mêmes travaux, il a été entendu qu'on prendrait un

délai pour examiner les titres de celte Compagnie, et que, à moins que

la Compagnie française ne présente des litres identiques à ceux de la

Compagnie allemande, celle-ci exécutera les travaux commandés pai

le maghzen.

III. Le projet de programme et la proposition concernant le lieu de

réunion de la conférence vont être soumis sans délai, par les deux

gouvernements, à l'adhésion du Sultan et à celle des puissances signa-

taires de la convention de Madrid ou y ayant adhéré.

Dès que les propositions concernant le programme et le lieu de la

conférence auront été soumises au Sultan, les deux missions quitteront

Fez pour retourner à Tanger.

APPENDICE VI

Déclarations du prince de Eùlow publiées par le « Temps »

le 5 octobre 1905.

— Il y a, dans les incidents auxquels a donné lieu depuis bientôt

six mois l'affaire marocaine, deux choses distinctes à considérer. Le

Maroc est la première, la politique générale est la seconde. Au Maroc,

nous avons des intérêts commerciaux importants. Nous avons tenu et

nous tenons à les sauvegarder. Sur ce terrain général, nous avons été

obligés de répondre à une politique qui tendait à nous « isoler » et qui,

à cette intention avouée, empruntait, vis-à-vis de nous un caractère

nettement hostile.

)) Je ne veux pas revenir sur le passé, mais je crois qu'entre deux

grands peuples unis par les liens d'une haute culture intellectuelle et
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morale, rien ne vaut une explication franche. Quand la France s'est

entendue avec l'Angleterre d'abord, avec l'Espagne ensuite, au sujet

du Maroc, j'ai dit au Reichstag queje me refusais à considérer que ces

accords eussent une pointe dirigée contre l'Allemagne. A cette affirma-

tion optimiste on a inulilementinfligé un démenti en afîectant d'ignorer

l'Allemagne et de se passer d'elle. Inutilement aussi, on a imprimé

à des événements en soi fort acceptables et dignes même d'approba-

tion, tels que le rapprochement franco-italien ou le rapprochement
franco-anglais, une allure antiallemande. Il ne pouvait nous convenir

de nous résigner à ce prétendu isolement. Je ne crois pas qu'aucune
grande puissance s'y fût prêtée. L'affaire marocaine était la manifesta-

lion la plus récente et la plus caractérisée de cette politique ; elle a été

pour nous l'occasion d'une riposte nécessaire.

» Ne revenons pas, si vous le voulez bien, sur les incidents qui ont

marqué ce débat et qui, fort heureusement, n'ont plus qu'un intérêt

rétrospectif. Le Temps l'écrivait l'autre jour avec raison : « Les deux
gouvernements ont dû chercher les bases de leur entente sur un
terrain que sans doute ils n'eussent choisi ni l'un ni l'autre si le pro-
blème marocain eût pu dès l'origine être traité en lui-même. Néan-
moins, et malgré les difficultés inhérentes à une action ainsi engagée,

les négociateurs sont arrivés à un accord. » Je considère cet accord

comme un événement heureux dans la vie des deux nations, car il met
fin à une période de défiance que j'ai toujours jugée regrettable; et

grâce à la précision des pourparlers, il établit l'entente non seule-

ment sur la forme, mais sur le fond, sans froisser ni les intérêts ni

l'amour-propre des contractants.

)) Puisque des deux côtés on travaillait pour s'entendre et non pour
se quereller, j'ai cherché une solution équitable, en tenant compte
d'unepart du besoin qu'a la France d'assurer sur sa frontière algérienne

l'ordre et la sécurité, d'autre part des intérêts légitimes de l'Allemagne
et des droits que lui confère la convention de Madrid. J'ai été heureux
de constater que les vues de M. Rouvier étaient, quant aux principes

à suivre, en parfaite harmonie avec les miennes.

;) Dans quelques semaines la conférence se réunira. J'espère que la

même harmonie ne manquera pas de s'y manifester. J'estime que cette

assemblée, loin de nous diviser, doit contribuer à nous rapprocher. A
ce rapprochement toutefois une condition est nécessaire : c'est qu'on
se rende bien compte dans le public français que la politique qui ten-

dait à isoler l'Allemagne est chose du passé, que cette route d'hier est

aujourd'hui abandonnée sans retour. J'ai la confiance qu'il en sera ainsi.

Et c"est pourquoi j'ai donné, dans l'accord signé vendredi, une grande
preuve de notre esprit de conciliation. Je n'ai qu'un désir : c'est que
la politique française, à la conférence et après, me permette de con-
tinuer cette poUtique de bonne entente, la seule digne de deux grands
peuples voisins, l'un et l'autre facteurs essentiels de la civilisation. »
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Je fais alors observer au prince que, si le dessein d'isoler rAllemagne,

dessein dont on s'est probablement exagéré à Berlin la précision et le

sérieux, ajamais existé, le Parlement et le public français, d'accord avec

le président du Conseil, ont montré qu'ils ne s'y associaient pas.

J'ajoute qu'en tout cas certaines manifestations de la politique alle-

mande ont provoqué en France une défiance égale à celle qu'on

reoroche à la polilique française d'avoir créée en Allemagne. Je cite

notamment les démarches de M. de Tattenbach.

— Je sais, reprend le prince. On m'a dit cette impression. Je regrette

qu'on l'ait ressentie. Mais je vous donne ma parole de gentleman que

jamais il n'y a eu de notre part la moindre arrière-pensée. Malentendu

fâcheux : rien de plus. Au surplus nous l'avons prouvé dans les négo-

ciations qui viennent d'aboutir.

Et comme je réponds que, malgré tout, certaines appréhensions

subsistent, que l'on se demande en France sil'Allemagne, abandonnant

la tradition bismarckienne, fera désormais obstacle à notre expansion

coloniale, acceptée, favorisée même par le premier chancelier; qu'on

redoute, d'autre part, qu'il n'existe à Berlin un secret désir de nous

engager dans une polilique antianglaise; qu'on craint enfin qu'un rap-

prochement russo-allemand ne soit à cet égard un moyen indirect

de nous forcer la main, — toutes choses de nature à empêcher le réla-

bUssement de la confiance, — le chancelier m'arrête et dit :

— Toutes ces inquiétudes sont sans fondement. Oui, c'est vrai, le

princede Bismarck a souvent reconnula légitimité de volrepolilique colo-

niale, et moi-même j'ai dit un jour au Reichstag qu'il n'était point, en

Afrique ou en Asie, de terrain oîi nos intérêts se heurtassent. Mais encore

faut-il que celte politique coloniale ne soit pas, comme dans le cas

marocain, l'occasion de mauvais procédés vis-à-vis de l'Allemagne. Si,

en -lOOi, on avait répondu au discours confiant que j'avais prononcé

au Reichstag, comme il était naturel qu'on y répondît, en me commu-
niquant officiellement l'accord anglo-français avec les explications

nécessaires, il n'y aurait pas eu d'affaire marocaine. En deux heures

nous eussions été d'accord. On ne l'a pas voulu : d'où le conflit. Mais ce

conflit n'est pas nécessaire. Ce conflit est anormal. Aujourd'hui comme
hier, pourvu que votre politique coloniale respecte nos intérêts commer-

ciaux qui croissent chaque jour et notre dignité que nous plaçons plus

haut encore, non seulement nous ne vous gênerons pas, mais au besoin

nous vous aiderons, auMaroc et ailleurs.

» Vous m'avez parlé d'un autre principe de défiance. Vous m'avez dit

qu'on se demande, en France, s'il n'y a pas en Allemagne l'arrière-

pensée de vous entraîner à prendre parti pour nous contre l'Angle-

terre, de vous impliquer dans un conflit qu'on prétend inévitable. Sur

ce point encore, je m'expliquerai volontiers,

» Il y a des gens, je le sais, qui prophétisent entre l'Angleterre et

l'Allemagne la guerre fatale. M, Tilloni vous disait samedi qu'il ne
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croyait pas à cette guerre. Moi je vais plus loin et je dis que c'est une

bêtise de l'annoncer comme inévitable. L'Allemagne et l'Angleterre

se feraient trop de mal l'une à l'autre. Elles ne tenteront pas l'épreuve.

Et si je ne méconnais pas la violence des polémiques de presse et la

nervosité du public, j'affirme que les gouvernements, à Londres

comme à Berlin, ont trop le souci de leur responsabilité pour se

laisser influencer par ces violences.

» Votre pays a d'ailleurs un rôle utile à jouer en apaisant les esprits

au lieu de les exciter. Le suave mari magno n'est pas de mise en

pareille matière. La solidarité internationale est trop profonde pour

qu'on puisse se flatter — continuons à parler latin — d'être le terlius

galiciens d'une querelle, quelle qu'elle soit. S'il y a entre Anglais et

Allemands des préventions qui, je le répète, s'évanouiront tôt ou

tard, la France peut aider à les dissiper. Permettez-moi d'ajouter

que son exemple est là pour prouver qu"il est toujours possible de se

réconcilier avec l'Angleterre.

» De même en ce qui regarde la Russie. Nous sommes avec vos

alliés en bonnes, en très bonnes relations. C'est là une situation natu-

relle, traditionnelle. Pourquoi en prendriez-vous ombrage? Est-ce

que nous avons pris ombrage de l'alliance franco-russe? Non. Parce

que cette alliance n'a jamais eu à notre égard le caractère agressif

qu'on a donné, je ne sais pourquoi, à certains rapprochements, qui

sans avoir la valeur d'une alliance, ontparu beaucoup plus inquiétants.

» Un double système d'alliances, dont l'un et l'autre sont pacifiques,

assure l'équilibre de l'Europe. A ces alliances peuvent et doivent se

superposer des amitiés. "N'ous êtes bien avec l'Italie : rien de mieux.

Nous sommes bien avec la Russie : c'est parfait. Il faut seulement ne

pas donner au rapprochement franco-italien un caractère antiallemand,

au rapprochement russo-allemand un caractère antifrançais. Mais

quoi de plus facile que de réaliser celte condition ?

» Je vous ai parlé librement, car la franchise est, à mon sens, la

meilleure des politiques. Je vous ai dit l'origine de notre différend, le

juste mécontentement de l'Allemagne de se voir systématiquement

laissée de côté, l'impossibilité où nous étions — oîi tout autre eût été à

notre place — de tolérer qu'on annonçât notre isolement, c'est-à-dire

notre diminution matérielle et morale. Nous avons répondu dans la

forme que nous offraient les circonstances. Il a pu y avoir, de part et

d'autre, des heures désagréables ; mais, somme toute, un conflit

inutile a été évité et la paix a été maintenue : c'est l'essentiel.

» Je souhaite que cette détente soit le prélude d'une réciproque con-

fiance. L'opinion allemande s'abandonnera volontiers à ce sentiment

dès qu'elle aura la certitude que nul ne songe plus à Paris à faire le

vide autour de nous, — ce qui, entre peuples comme entre individus,

passera toujours pour un mauvais procédé. »
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APPENDICE VII

Discours prononcé au Reichstag par le prince de Bùlow
le 6 décembre 1905.

Un homme d'État ne peut pas, au premier moment venu, faire un

discours sur la situation extérieure, principalement quand cette situa-

tion n'est pas absolument saliiiîaisvinle (icenn dièse Lage keinc durchaus

befriederjende isl). (Ecoutez ! Ecoulez!)

Quand des désaccords viennent seulement d'être surmontés, et

quand de nouveaux sont à craindre, il doit toujours se demander s'il

doit parler et si son discours public ne fera pas plus de mal que de

bien.

Les relations de gouvernement à gouvernement peuvent être cor-

rectes ; elles peuvent être animées de profonds sentiments pacifiques,

mais les rapports entre cabinets ne sont pas toute la politique d'un

pays. Ils ne sont pas toujours les mêmes que ceux entre les peuples

€t nous avons maintenant à compter avec une profonde antipathie de

l'opinion publique anglaise. Dans ces tout derniers temps seulement

on a pu remarquer un mouvement en sens contraire. Je salue sincè-

rement de tels signes d'amélioration. Je voudrais bien voir en eux le

commencement d'un retour à l'entente réciproque de deux grands

peuples de culture égale.

En ce qui concerne la question du Maroc, je ne puis apporter à la

tribune aucun fait nouveau et ne peux dire non plus tout ce que con-

tiennent les documents diplomatiques. Cependant, je vais vous expo-

ser l'évolution de la question marocaine. Je crois raisonnable que les

représentants du peuple allemand sachent quelle attitude les gérants

responsables de la politique étrangère de l'Allemagne ont adoptée dans

celte question qui touche, par delà les intérêts immédiats qu'elle com-

porte, le domaine de la situatioix internationale de l'Empire et qui a

créé de réelles difficultés.

Déjà à la conférence de Madrid, c'est-à-dire il y a vingt-cinq ans,

l'Allemagne n'a recherché aucun avantage qui lui fût particulier, mais

de même que les autres puissances, elle a favorisé le développement

paisible et indépendant du Maroc. S'inspirant fidèlement de cette con-

ception, l'action de l'Allemagne au Maroc ne pouvait avoir qu'un carac-

tère défensif et non pas agressif.

Elle ne pouvait poursuivre aucune acquisition de territoires, elle

demandait seulement le respect des traités, le respect do sa situation

à l'égard du Maroc, considéré comme État indépendant, le respect au

point de vue économique de ses droits, égaux à ceux des autres

nntions.
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La convention franco-anglaise d'avril 1904 équivalait, en ce qui con-

cerne le Maroc, à dire que l'Angleterre se désintéressait de ce pays
en faveur de la France. L'Angleterre s'engageait à laisser les mains
libres à la France. Nous n'avons jamais contesté au gouvernement
anglais, pas plus que, ultérieurement, au gouvernement espagnol, le

droit de disposer des intérêts de leurs nationaux au Maroc, mais les

droits de l'Allemagne ne pouvaient se trouver supprimés du fait d'une

convention franco-anglaise (Très juste).

Ces droits résultent de la convention signée en 1880 à Madrid entre

toutes les grandes puissances d'Europe et d'Amérique et le Maroc, et

aussi du traité de commerce germano-marocain du 2 juillet 1890. Au
sujet de l'accord franco-anglais, il faut rappeler en particulier l'ar-

ticle 17 de la convention de 1880 qui garantissait à toutes les puis-

sances participantes la clause de la nation la plus favorisée.

Si par conséquent la France sur la base de son accord franco-

anglais voulait acquérir des droits privilégiés, en contradiction avec le

traitement de la nation la plus favorisée dont jouissaient d'autres

Etats, il fallait non seulement l'assentiment du Maroc, mais aussi celui

des autres puissances signataires de la convention.

Nous avons un intérêt considérable à ce que les territoires du
monde qui sont encore libres actuellement ne soient pas désormais

fermés (Vifs applaudissements) et à ce que notre industrie et notre

commerce ne trouvent pas la porte fermée dans un paj's de grand
avenir. Si l'on a dit que nos intérêts commerciaux étaient trop peu
importants pour justifier une défense sérieuse, je réponds que chaque
pays à le droit d'apprécier lui-même la valeur de ses intérêts. L'adage

minima non cuvât pvxtor ne s'applique pas au cas où les droits consa-

crés par les traités et le prestige d'un pays sont en jeu. J'aurais vive-

ment désiré que notre entente avec la France sur la conciliation de

nos droits tels qu'ils résultaient des traités avec la convention anglo-

française s'effectuât d'une façon coulante, rapide et sans bruit. C'est

pourquoi je me suis exprimé en termes conciliants au Reichstag peu
après la signature de la convention.

J'ai insisté à ce moment sur ce point que nous n'avions pas besoin

de craindre que nos droits et nos intérêts fussent lésés ni que la con-

vention fût une arme dirigée contre nous. Je crois par ces paroles

avoir donné clairement à entendre ma pensée; elles étaient du moins
d'une courtoisie parfaite. Mon attente que l'autre partie s'aboucherait

et s'entendrait avec nous, avant de mettre ses plans à exécution au

Maroc, ne s'est pas réalisée. (Ecoutez!) On ne nous a fait, dans tous

les cas, aucune communication sérieuse et suffisante au sujet de

l'accord.

Une partie de la presse française s'efforçait de donner à la conven-
tion franco-anglaise un sens hostile à l'Allemagne. D'autres côtés

aussi se manifestait une tendance à nous créer des difficultés. Le
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ininislre qui porte la lourde responsabilité de la sécurité et de la paix

d'un grand pays ne doit pas s'assoupir ni se laisser duper. 11 doit

attendre tranquillement que la situation se soit éclaircie d'une façon

ou de l'autre.

Ce moment est arrivé lorsque la France s'est préparée, sans autre

explication, sans nous avoir rien demandé, à tirer de la convention

franco-anglaise des conséquences qui avaient la plus grande portée.

Dans ce but fut envoyé le ministre français Saint-René-Taillandier

qui soumit au gouvernement marocain des propositions dont Taccep-

lalion aurait mis le Maroc dans une situation analogue à celle de la

Tunisie. Le Maroc nous en avisa et nous informa en même temps que

M. Saint-Ilené-Taillandier aval invoqué, pour appuyer ses demandes.,

un mandai que l'Europe lui aurait donné. Les droits que nous assu-

rait la convention de Madrid se trouvaient donc ainsi manifestement

violés.

La souveraineté du Maroc, garantie par des traités internationaux,

se trouvait mise en question et nos intérêts économiques au Maroc

étaient menacés de disparaître d'ici à une époque assez peu éloignée.

A ce moment se déroula une longue campagne diplomatique que je

ne veux pas récapituler dans ses détails. Les points de vue que nous

considérâmes comme directeurs au cours de ces négociations se

trouvent condensés dans la note suivante que j'adressai, le H avril,

à M. de Metternich, notre ambassadeur à Londres :

Berlin, 11 avril.

i( Bien que d'après les communications de Votre Excellence, l'opi-

nion publique en Angleterre soit peu susceptible d'une appréciation

objective des affaires du Maroc et en particulier de notre politique au

Maroc, je ne voudrais pas négliger cependant de vous orienter sur les

principaux points de vue de cette dernière.

» La convention anglo-française prévoit expressément le maintien

du slalu quo. Nous étions donc en droit d'admettre que si, à un

moment donné, il était introduit des innovations qui fussent de nature

à affecter les intérêts des puissances étrangères, l'Allemagne serait

au nombre des puissances avec lesquelles on entrerail en pourparlers

à ce sujet.

» Partant de cette conception, nous ne sortîmes pas de notre rôle

d'observateurs jusqu'au moment où le gouvernement marocain fît

demander à notre représentant à Tanger si véritablement le ministre

de France était le mandataire des puissances européennes, comme il

l'avait exposé au maghzen.

» A peu près en même temps, nous apprîmes que le programme
présenté par celui-ci contenait des exigences inconciliables avec le

maintien du statu quo. Comme pour faire disparaître tout doute sur les

tendances finales du gouvernement français, quelques organes ins-
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pires de la grande presse parisienne patronnèrent concurremment
cette idée que le Maroc devait être mis dans la même situation que la

Tunisie à l'égard de la France. Notre point de vue est que ce dessein

de la France est dépourvu de toute base au point de vue du droit

international et porte ainsi préjudice aux intérêts de tous les Etats qui

ont pris part aux précédentes conférences marocaines, mais actuelle-

ment n"ont pas été consultés par la France.

» L'objection des journaux officieux français d'après laquelle, au

cours des précédentes conférences, il se serait agi uniquement de

questions d'intérêts de droit privé, et non de changements politiques,

est un argument de chicane et n'a aucune valeur, car un changement

tel que la tunisiticalion du Maroc, qui a pour conséquence d'écarter,

d'après l'exemple de Tunis, les éléments non français de la vie com-

merciale du Maroc, touche naturellement les intérêts privés dans leur

ensemble.

» On ne peut donc empêcher les puissances signataires de poser la

question aussi longtemps que la France n'abandonne pas le terrain du

droit pour prendre purement et simplement celui de la force.

» En ce qui concerne l'Angleterre et l'Espagne, nous ne contestons

i\ aucun de ces deux gouvernements le droit de disposer à son bon

plaisir des intérêts de ses sujets au Maroc pour le présent et pour

l'avenir, mais nous ne croyons pas qu'aucune de ces deux puissances

ait en même temps la prétention de disposer des intérêts des sujets

des autres puissances signataires, par exemple des Allemands.

» L'article de l'accord anglo-français, qui établit le maintien du

staluquo, confirme notre opinion.

» Si la France marche maintenant au bouleversement de cet accord,

elle le fait à ses risques et périls. L'Angleterre n'en est pas respon-

sable.

» La presse anglaise fait actuellement de grands efforts pour attri-

buer, comme elle en a du reste l'habitude depuis des années, toutes

sortes de noirs projets à la politique allemande. On pourrait dire de

notre situation :

Cet animal est très-méchant.

Quand on l'attaque, il se défend.

» Nous prenons la défense de nos intérêts, dont on veut disposer

sans nous demander l'assentiment auquel les traités nous donnent

droit.

1) L'importance de ces intérêts n'est en ceci qu'une chose acces-

soire.

» Celui à qui on prend de l'argent dans sa poche se défendra tou-

jours de toutes ses forces, qu'il s'agisse de u ou de 5.000 marks. Que
nous ayons des intérêts au Maroc, cela n'a même pas besoin d'être

démontré. Si nous les abandonnons, en restant muets, nous encoura-
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geons le monde, qui est spectateur, à procéder avec aussi peu de sans-

gêne à notre égard dans d'autres questions qui seraient peut-être plus

importantes. Votre Excellence pourra donc dire, quand elle jugera

une conversation sur la politique marocaine indiquée, que l'Allemagne

intervient pour défendre au Maroc les intérêts de ses nationaux,

qui se confondent avec les intérêts des nationaux de tous les autres

États signataires et qui s'identifient avec le maintien de la porte

ouverte.

» Votre Excellence pourra dire aussi que l'Allemagne n'a pas l'in-

tention de s'assurer, soit au Maroc, soit ailleurs, à cette occasion, au

moyen de négociations séparées, des avantages particuliers de quelque

nature qu'ils soient. »

Dans cet état d'esprit, au moment oii la question du Maroc est

entrée, sans que ce soit de notre faute, dans une période aiguë, nous

avons cherché à amener une solution pacifique au moyen d'une nou-

velle conférence. Nous avons maintenu du commencement à la fin

cette claire argumentation légale. Nous avons reconnu la situation

particulière résultant pour la France de la communauté de sa frontière

algérienne, mais nous avons résolument fait reconnaître le point de

vue de droit auquel nous nous plaçons, en face de la politique dange-

reuse qui consistait à nous ignorer. ( Vifs applaudissements.)

Depuis, le gouvernement français a adopté l'idée de la conférence,

et s'est entendu avec nous sur son programme, et toutes les puis-

sances y prendront part. Il va de soi que nous continuerons à repré-

senter et à défendre à cette conférence ce que nous avons considéré

jusqu'ici comme juste et équitable. (Applaudissements.)

Dans cette tâche, nous ne nous laisserons pas troubler par les ten-

tatives auxquelles se livrent une vieille haine, une vieille envie et un

ancien antagonisme qui attribuent à la politique allemande des

mobiles faux pour semer la méfiance, et en particulier, pour faire

suspecter notre amour de la paix. On a dit de nous que nous cher-

chions une occasion pour nous jeter sur la France. Messieurs, pour-

quoi ferions-nous cela? Par désir de revanche? Pour quelle raison?

Par simple ardeur belliqueuse ? C'est absurde. Puis on a prétendu que

nous voulions forcer la France à marcher avec nous contre l'Angle-

terre. C'est également absurde.

Toutes ces rumeurs et tous les mensonges analogues prouvent seu-

lement qu'il existe contre nous des dispositions hostiles contre les-

quelles nous devons être sur nos gardes. Je n'utiliserai pas celte

occasion pour affirmer solennellement en de belles phrases, devant

vous, devant l'Europe et le monde, le principe fondamental de notre

politique. Notre attitude dans l'affaire du Maroc prouve précisément,

d'une manière irréfutable, que si nous cherchons à défendre les inté-

rêts et les droits allemands, nous nous efforçons aussi de surmonter
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pacifiquement les difficultés matérielles et les hostilités diplomatiques,

sans mépriser les droits des autres et sans aucune provocation. (Applau

disse}7ients.)

Faisant cela nous agissons dans le cadre de la politique tradition-

nelle allemande, qui, depuis l'obtention de l'unité, ne connaît de but

plus élevé et de plus grand intérêt que de développer la force de notre

culture à Tintérieur et à l'extérieur pour être à chaque moment assure

contre les horreurs de la guerre. I^Applaudissemenla
.)

Celui qui ne s'en est pas encore rendu compte ne veut pas voii"

clair, et tous les discours et toutes les assurances ne lui serviraient de

rien. [Applaudissements prolongés.)

APPENDICE VIII

Déclaration lue devant la Chambre des députés le 16 décembre 1905
par M. Rouvier. président du Conseil, ministre des Affaires étran-

gères.

Le 10 juillet dernier, j'ai fait connaître à la Chambre les premierr;

résultats des négociations engagées entre l'Allemagne et la France au

sujet de la conférence marocaine.

Le gouvernement de la République n'a accepté de participer à

celte conférence qu'après s'être mis d'accord avec le gouvernement

impérial sur les principes qui constituent la garantie indispensable

des intérêts de la France au Maroc et de sa situation spéciale vis-à-vis

de l'empire chérifien.

C'est cet accord que consacrait le protocole du 8 juillet. En le

communiquant à la Chambre^ je l'ai priée d'ajourner tout débat sur

les affaires marocaines jusqu'au moment où je pourrais lui fournir de

plus complètes explications : en effet, nous avions encore à déter-

miner le programme de la conférence et à le faire accepter de con-

cert par le Sultan.

Le 28 septembre dernier, j'ai signé avec le prince de Radolin un

nouveau protocole, qui a fixé le projet de programme, en conformité

des principes adoptés dans l'échange de lettres du 8 juillet.

A la date du 22 octobre, le Sultan du Maroc a fait connaître à notre

ministre à Fez et au ministre d'Allemagne qu'il adhérait au programme

proposé et qu'il se ralliait au choix de la ville d'Algésiras, comme lieu

de réunion de la conférence.

L'Espagne, prêtant de nouveau à l'Europe son hospitalité qu'elle

pouvait d'ailleurs considérer dansl'espéOÊ comme une tradition,, il lui

appartenait de convoquer les puissances.

Pour satisfaire à une demande du maghzen. la date du 15 décembre^
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primilivement fixée, n'a pas été maintenue. Je suis fondé à penser

que la conférence s'ouvrira dans les premiers jours de janvier.

J'avais également promis au Parlement de placer sous ses yeux les

documents concernant la question marocaine. Le Livre Jau te, qui

vous a été distribué, vous permet d'apprécier, dans son ensemble, la

politique suivie par la France au Maroc et les incidents qui en ont

marqué la dernière phase : tout esprit impartial y trouvera en même
temps la preuve de la modération et de la légitimité de notre action.

La France, Messieurs, ne peut pas ne pas avoir une politique

marocaine ; la forme et la direction que prendra dans l'avenir l'évo-

lution de l'empire marocain influeront d'une manière décisive sur les

destinées de nos possessions de l'Afrique du Nord.

Depuis soixante ans, le voisinage du Maroc a été pour l'Algérie une

cause permanente de trouble et d'agitation. La sécurité de nos com-

munications et de nos postes-frontières; celle de nos sujets algériens,

menacée par des excitations de toute nature; la présence constante

sur nos confins des rebelles et des fugitifs de chaque insurrection;

l'agression continue, non point de maraudeurs isolés, non point de

bandes, mais de hordes de plusieurs milliers d'hommes : tout nous

imposait la nécessité de réclamer que l'Etat limitrophe remplit ses

obligations envers nous.

Le Livre Jaune, abondamment documenté, que nous vous avons

remis, contient un tableau fidèle de nos efforts et des méthodes que

nous avons appliquées à la solution du problème. Nous avons long-

temps espéré, nous avons pu même croire à certains moments, que

nous obtiendrions du gouvernement marocain un concours efficace,

une collaboration suivie. Les accords de 1901 et 1902 étaient les plus

propres à assurer ce résultat. Mais le gouvernement marocain, livré à

lui-même, s'est montré hors d'état d'accomplir ses devoirs élémen-

taires envers les étrangers. Le désordre intérieur n'a pas cessé

d'augmenter; la rébellion s'est installée au Maroc sur une importante

partie du territoire et le maghzen en est arrivé à un tel degré de fai-

blesse qu'il ne fait plus l'effort nécessaire pour garantir la sécurité

des Européens.

Le danger de cette anarchie contagieuse, la légitimité de nos griefs,

ont été reconnus par les puissances dont les intérêts, à des titres

divers, sont avec les nôtres, les plus importants au Maroc. Elles ont

admis que les lourdes responsabilités du maghzen à notre égard,

s'ajoutant à notre position spéciale, nous autorisaient à nous présenter

à lui, d'accord avec elles, non plus seulement en plaignants, mais en

conseillers, reconnaissant que si nos conseils étaient écoutés, la civi-

lisation générale en profiterait.

Telle était la situation quand l'intervention de l'Allemagne s'est

produite. L'Allemagne n'a pas jugé suffisant d'être informée de nos

accords : estimant que ses intérêts exigeaient qu'elle fût plus directe-
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ment consultée, elle a appuyé officiellement le projet de conférence
présenté par le Sultan, qui en appelait ainsi de nos propositions à une
consultation internationale.

J'ai considéré que, sous condition d'obtenir les garanties néces-
saires, nous ne devions pas nous refuser aux tempéraments compa-
tibles avec le souci de la dignité de la France comme avec la sauve-

garde de ses intérêts essentiels, et que passer outre, c'eût été perdre
le sentiment de notre responsabilité envers le pays. Nous entendions
ne pas faire sortir la question marocaine des proportions qu'elle doit

garder; nous avons accepté de nous rendre à la conférence.

Dans quelle situation nous y présentons-nous, et que comptons-nous

y faire ?

Il ne saurait plus y avoir de méprise aujourd'hui sur le caractère et

la portée véritables des propositions que notre ministre à Fez a pré-

sentées à l'agrém.ent du Sultan. Ces propositions ne tendaient en
aucune façon à introduire au Maroc un régime analogue à celui

appliqué dans la Régence de Tunis. D'autre part, nous n'avons jamais
invoqué auprès du maghzen un prétendu mandat de TEurope

;

M. Saint-René-Taillandier a rempli avec une correction parfaite la

mission qui lui avait été confiée et qui ne mettait en cause ni les

droits souverains du Sultan, ni la situation des puissances, telle qu'elle

résulte des traités. Nous avions déjà tracé ces limites; nous n'avons

donc qu'à rester fidèles à nous-mêmes.

Ce n'est point une discussion de juristes qui s'ouvrira à la confé-

rence. La question qui se pose devant elle est simple. Chaque puis-

sance a des droits au Maroc : ils ne sont pas contestés. Chaque puis-

sance y bénéficie des traités : il n'a jamais été question d'y porter

atteinte. Chaque puissance enfin, dans une mesure quelconque, peut
faire valoir ses intérêts. Ces intérêts doivent être respectés. Mais ce

que nous avons le devoir de montrer à la conférence, c'est la qualité

spéciale de nos droits et l'importance de nos propres intérêts.

Nos droits tout d'abord. 11 ne s'agit pas du régime de notre frontière

algérienne, qui reste du ressort exclusif de la France et du Maroc;
c'est là une réserve explicitement sanctionnée par le protocole du
8 juillet et confirmée le 28 septembre.

Mais la situation particulière que nous occupons au Maroc ne résulte

pas seulement de la contiguïté de nos frontières; notre droit a une
portée plus générale. Il consiste en ceci que la France est puissance
musulmane dans l'Afrique du Nord; que nous avons à y maintenir et

y préserver notre autorité sur une population de 6 000 000 d'indigènes

en contact avec 700 000 colons européens, que la communauté de
langue, de religion, de race, qui rapproche cette population de celle

du Maroc, la rend sensible à toutes les excitations que peut développer
dans l'Etat voisin, soit l'absence de gouvernement régulier, soit la

constitution d'un gouvernement hostile. Nous sommes donc fondés à

Taruieu. 32
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réclamer l'existence dans l'empire chérifien d'un pouvoir à la fois

traditionnel et obéi partout, et, d'autre part, à nous assurer que ce

gouvernement ne sera jamais amené à user de son autorité pour

menacer notre territoire et troubler notre colonie.

Rien n'est plus réel que ce droit. Il n'atteint aucun droit étranger.

Il garantit celui de toutes les puissances civilisées.

Nous invoquerons encore, auprès de la conférence, une autre con-

sidération : celle de nos intérêts qui figurent au premier rang des

intérêts européens ; le développement de notre commerce, le nombre

de nos nationaux et de nos entreprises, le chiffre des capitaux fran-

çais engagés au Maroc justifient cette affirmation. Ce sont là des faits.

Cependant, sur ce terrain de l'activité économique et de la libre con-

currence, nos traités avec l'Angleterre et l'Espagne, nos arrangements

du 8 juillet et du 28 septembre derniers avec l'Allemagne montrent

que nous désirons un régime libéral assurant une complète égalité de

traitement à toutes les entreprises de commerce et d'industrie.

La reconnaissance d'une situation spéciale, résultant des faits les

plus évidents, admise par les puissances les plus intéressées, inscrite

aux derniers accords que nous avons conclus avec le gouvernement

impérial ne peut donc porter préjudice à personne.

Je viens d'indiquer à la Chambre la nature et la position exacte de

la question : l'indépendance de l'empire marocain, la restauration et

la réforme du maghzen nous paraissent toujours les deux conditions

fondamentales de l'œuvre que réclame l'état actuel du Maroc. Si on

ramène la question m.arocaine à ses éléments essentiels, il apparaît

avec évidence qu'elle engage un intérêt national, qu'elle s'impose à

notre politique sous peine de compromettre la grande oeuvre entre-

prise par la France depuis trois quarts de siècle dans le nord-ouest

de l'Afrique et qui lui a coûté de si lourds sacrifices.

Des négociations qui ont abouti aux accords des 8 juillet et 28 sep-

tembre, nos droits sont sortis, sinon tous reconnus, du moins tous

préservés. Ces négociations ont pu être laborieuses
;
je tiens à prendre

acte de leur résultat : que l'Allemagne et la France aient réussi à

franchir ces deux premières étapes dans le règlement des difficultés

qui ont failli un moment troubler leurs relations, c'est là un fait que

je me reprocherais, pour ma part, de laisser dans l'ombre au cours de

ces explications.

D'ailleurs, des droits aussi légitimes, des intentions aussi modérées

que les nôtres ne sauraient se heurter, d'aucun côté, à une opposition

irréductible. Nous attendons avec calme les résultats de la conférence.

Messieurs, la politique extérieure de la France républicaine est

facile à définir.

Fidèle à une alliance restée hors de toute atteinte, à des amitiés pré-

cieuses exemptes de toute arrière-pensée, désireuse d'entretenir avec

tous des relations courtoises, et même réciproquement confiantes, la
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France sûre d'elle-même, gardant la conscience de la noblesse de
son histoire et de ses destinées, ne vise^ nous l'affirmons hautement,
qu'à sauvegarder ses droits, ses intérêts et le plein exercice de sa

liberté.

APPENDICE IX

Documents statistiques sur la situation commerciale des puissances

au Maroc.

(Ces documents ont été établis grâce à l'obligeance de l'OfFice national du
Commerce extérieur.)

Commerce général des puissances en francs.

(Chiffres français.)

1902 1003 1904 1905

Commerce total. . . 10.3. 347. G28 109.49.3.888 97.689..d13 78.642.893

France 21.098.1oo 24.321.035 22.709.239 28.075.127
Algérie 11.802.000 10.492.000 6.70't..573 8,392.869

Franco et Algérie. . 32.900.1.53 34.813.033 29.413.832 36.467.996
Angleterre 43.011. .593 45.03(3.094 39.266.430 23.240.372
Allemagne 9.317. 607 10.522.183 10.900.875 7.832.141

Espagne 8.723.335 7.903.076 7.602.972 3.163.093

Pourcentage du commerce européen.

(Chiffres français.)

Etals. 1002

France seule 20, i

Algérie seule 10,7

France et Algérie .... 31,1

Angleteri'e 41,6

Allemagne 9,01

Espagne 8,4

190.Ï

22.2
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Commerce de Tanger.

(StatisUiiiios consulaires franf/aises.)

19 3 19 4

Exporlation. Iniportalion. Total. Exportation. Imporlaliou. Tolal.

AnelotciTC . 4.478.293 2.437.9S9 3.916.282 1.475.979 2.078.829 3.ooi.8ûS

franco. . . 529.680 3.387.280 3.916.960 596.091 3.924.832 4.u20.923

Allemagne. 147.348 1.605.280 1.752.028 102.276 950.116 1.052.3^2

Espagne. . 2.354.936 722.205 3.077.201 2.209.327 6i9.?i3 2.858.540

Les rapports anglais donnent d'autre part pour 1904 :

France 4.515.850

Allemagne 1.309.310

La proportion est donc visiblement la même dans les deux statisti-

ques. Il en est de même pour le tonnage des navires qui donne, en

1904, 15 p. 400 à la France et 11,5 p. 100 à l'Allemagne.

Commerce de Safi en 1904.

(ChilTrcs anglais.)

Exportation. Importation. Total.

Angleterre 2.788.875 3.696.875 6.485.750

France 211.000 1.176.625 1.387.62.1

Allemagne 1.172.875 164.625 1.337.500

Espagne 150.750 » »

(GiiifFres français.)

Angleterre 2.414.532 2.315.080 4.729.612

France 222.275 872.440 1.094.715

Allemagne 1.150.315 115.431 1.205.740

Commerce de Mogador en 1904.

(Chiffres anglais.)

E.\portalion. Imporlation. Total.

Angleterre 1.704.700 3.794.775 5.499.475

France 462.925 2.762.250 3.225.175

Allemagne 3.061.575 451.825 3.513.400

Espagne 98.525 48.200 140.725

(Chiffres français.)

Angleterre 1.463.407 3.178.317 4. G il. 724

France 452.832 2.726.176 3.179.008

Allemagne 3.118.294 502.520 3.020.814

Espagne 124.334 214.835 339.169

i
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Commerce de Mazagan en 190 1.

(Chiffres français).

Exportiilioa. Imporlalion. Total.

Angleterre. ' 3.571.900 6.294.400 9.86G.3Û0

Fran:e 8.!i2.7i0 1.870.525 2. 723. 235
Allemagne 1.383.950 256.275 1.640.225

Espagne 2.026.000 22.100 2.048.100

(GliiiTres allemands.)

Angleterre 3.756.750 4.169.525 7.926.275
France 685.375 1.976.900 2.662.275

Allemagne 1.941.500 249.575 2.191.075

Espagne 1.797.075 115.800 1.912.875

(Chiffres anglais.)

Angleterre 3.370.900 6.219.400 9.590.300

France 674.175 806.525 1.570.700

Allemagne 1.383.950 256.275 1.640.225

Espagne 2.1£6.000 22.100 2.148.100

Commerce de Casablanca en 1904.

Statistiques françaises.

Exporlatioa. Imporlalion. Total.

Angleterre 3.967.775 2.460.225 6.428.000
France 3.618.184 1.531.619 5.149.803

Allemagne 393.582 1.245.800 1.639.382

Espagne 244.474 7.206 251.680

Statistiques anglaises.

Angleterre 4.484.200 1.861.675 6.343.875

France 3.231.725 1.484.175 4.713.900

Allemagne 9SS.800 1.9S7.600 2.976.400

Espagne 121.850 1.717.450 1.839.300

Commerce de Larache.

Statistiques françaises.

E N 100 3 EN 1904

Exportation. Importation. Total. Exportation. Importation. Total.

.\ngleterre.
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Proportion du commerce de Rabat.

D'après un rapport consulaire allemand (mars 190G).

Exporlalion. Importation.

1 5oI~"~"''"^'T9 (rci 1904 Toos

Allemagne. . . . 13 p. 100. 1(5 p. 100. 48p. 100. 21 p. 100.

Angleterre .... 44 — 39 — 7 — 11 —
France 43 . — 49 — 45 — G8 —

APPENDICE X

Liste des missions diplomatiques à la conférence d'Algésiras.

Allemagne. — MM. de Radowitz, ambassadeur à Madrid; le comte

de Tatlenbach, ministre à Lisbonne ; Klehmet, conseiller rapporteur
;

de Radowitz,, secrétaire d'ambassade ; de Glasenapp, conseiller

financier; Schabinger, drogman.

Autriche-Hongrie. — MM. le comte de Welsersheimb, ambassadeur à

Madrid; le comte Koziebrodzki, ministre à Tanger; de Montlong, secré.

taire, chargé des affaires marocaines au Ballplatz.

Belgique. — MM. le baron deJoostens, ministre à Madrid; le comte

de Buisseret, ministre à Tanger ; Peltzer, secrétaire.

Espagne. — MM. le duc d'Almodovar del Rio, ministre d'État; Ferez

Caballero, ministre à Bruxelles ; Pina y Millet, un des deux chefs du

secrétariat de la conférence ; Hontoria (extrêmement actif et qui mena
souvent la délégation espagnole) ; Cristobal Vallin, spécialiste maro-

cain, s'occupant de la question au déparlement d'État ; de Ojeda,

fils du sous-secrétaire d'État; le comte de Pradère; Reginaldo Ruiz,

drogman.

États-Unis. — MM. Henry White, ambassadeur à Rome ; Gum-
meré, ministre à Tanger ; Einstein, secrétaire.

Franck. — MM. Réveil, ambassadeur à Berne ; Regnault, ministre

plénipotentiaire, délégué des porteurs de titres de l'emprunt de 1904;

de Margerie, conseiller d'ambassade à Madrid, qui a fait la plus

grande partie du travail du secrétariat de la conférence; Aynard,

directeur du cabinet du gouverneur général de l'Algérie ; comte de

Chérisey, secrétaire de la commission de rédaction ; R. de Billy,

secrétaire de la mission française, chargé des rapports avec la

presse; commandant Godet, secrétaire particulier de M. Réveil; capi-

taine Grandconseil, du cabinet de M. Jonnart, chargé de la chan-

cellerie ; Destailleurs, chargé de la chancellerie ; G. Jessé-Curély,

consul suppléant, attaché au service des douanes marocaines ; Gaillard,

consul à l'ez, chargé du drogmanat ; L. Leriche, consul à Rabat, chargé
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du drogmanat ; Dupasseur, directeur de la Banque de Paris et des

Pays-Bas ; Luret, chargé des questions économiques ; Secchi, secré-

taire de M. Luret.

On peut joindre à la délégation française :

MM. le capitaine de frégate Habert, commandant dn Galilée ; le com-

mandant du Lalande ; Salmon, directeur des Archives marocaines;

le commandant Fariau, chef delà mission militaire au Maroc.

Grande-Bretagne. — Sir Arthur Nicolson, ambassadeur à Madrid;

MM. Vaughan (malade presque tout le temps) ; Lionel Saint-Aubyn,

secrétaire ; A. Irvin, drogman.

Italie. — MM. le Marquis Visconti-Venosta; Malmusi, ministre à

Tanger; Sforza, secrétaire ; les deux fils du marquis Visconti-Venosta

venus Tu'n après l'autre comme secrétaires particuliers ; Comandari,

drogman.

Maroc.— ElHadj Mohammed ben El arbiEttorrès, délégué du Sultan

à Tanger ; El Hadj Mohammed ben Abdesselam El Mokri, ministre des

Dépenses ; El Hadj Mohamed Es-Seffar et Si Abderrahman Bennis.

Pays-Bas.— MM. le Jonkheer Testa ; de Stuers, secrétaire.

Portugal. — MM. le comte de Tovar (presque toujours absent) ; le

comte de Martens Ferrao; Navarro, attaché commercial.

Russie. — MM. le comte Cassini, ambassadeur à Madrid; Bacheracht,

ministre à Tanger; Kolémine, beau-fils de M. Bacheracht.

Suède. — M. Sager.

APPENDICE XI

Liste des principaux correspondants de journaux.

POUR LA FRANCE

Temps, MM. J. Galtier et Pimienta; Débats, R. de Caix; Matin,

Hedeman et René François; Écho de Paris, A. Mévil, Ch, Biel; Éclair,

A. Causse; Petit Parisien, Brun; Petit Journal, Castex; Gaulois, Dino

d'Alfano; Figaro, du Taillis; Journal, Gaston Routier; iVew-York

Herald, Stanhope; .4 (/^/ice Ilavas, Mercadier et Henry Delmas ; Poli-

tique Coloniale, Ali Zachy Bey; Dépêche Coloniale, Henri Lorin ; Petite

République, Paul Ballaguy ; Liberté, Maurice Gandolphe ; Dépêche maro-

caine, Robert Raynaud.

POUR L'ANGLETERRE

Times, MM. Mackenzie Wallace et Houghton ; Tribune, Budgett

Meakin ; Standard, Pounlney; Daily Chronicle, Charles Rudy;
Exchange Telegraph, Michael Pitman,
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POUR LES ÉTATS-UNIS

Associated Press, MM. Cliarles Thompson, Elmer Roberls, Cortesi.

POUR L'ALLEMAGNE

Agence Wolff, MM. R[e^ev;Lokal Anzciger, Baron von Zedlitz; Gazelle

de Francfort, D'' Max de Rosenberg.

POUR l'autrighe-hongrie

Neiie Freie Presse, M. Sigmund Gebauer-Grùnburg.

POUR l'italie

Secolo, D'' Mario Borsa; Popolo Romano, D'' E. G. Tedeschi
;

Mallino, M. Jean Carrère; Tribuna, M. Belcredi ; Giornale di Sicilia,

M. Cesualdo Pennino; Giornale d'Italia, M. Villorio Vellori.

POUR l'espagne

Diario Universal, MM. H. de Bouis ; Ileraldo, Rocamora; Epoca,

Xavier Betegon ;
Correspondencia de Espana, Cadenas, G. Rillwagen

;

Imparcial, Ed. Munaz; Libéral, Alfredo Vicenti.

POUR l'aL MOAYAD du CAIRE

Ali Zocby Bey.

APPENDICE XII

Acte général de la Conférence internationale d'Algésiras.

Au NOM DU Dieu tout-puissant :

Sa Majesté VEmpereur d'Allemagne, Roi de Prusse, au nom de

VEmpire allemand; Sa Majesté l'Empereur d'Autriche, Roi de Bohême,

etc., et Roi apostolique de Hongrie; Sa Majesté le Roi des Belges; Sa
Majesté le Roi d'Espagne; le Président des Etats-Unis d'Amérique; le

Président de la République Française ;Sa Majesté le Roi du Royaume- Uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande et des territoires britanniques au

delà des mers. Empereur des Indes; Sa Majesté le Roi d'Italie; Sa

Majesté le Sultan du Maroc; Sa Majeslé la Reine des Pays-Bas; Sa
Majesté le Roi du Portugal et des Algarves, etc., etc., etc.; Sa Majeh-té

IEmpereur de toutes les Russies; Sa Majesté le Roi de Suéde.

S'inspirant de l'inlércl qui s'allache h ce que l'ordre, la paix et la

prospérité régnent au Maroc, et ayant reconnu que ce but précieux

ne saurait être atteint que moyennant l'introduction de réformes basées
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sur le triple principe de la souveraineté et de l'indépendance de

Sa Majesté le Sultan, de l'intégrité de ses États et de la liberté écono-

mique sans aucune inégalité, ont résolu, sur l'invitation qui leur a

été adressée par Sa Majesté Chériflenne, de réunir une conférence à

Algésiras pour arriver à une entente sur lesdites réformes, ainsi que

pour examiner les moyens de se procurer les ressources nécessaires

càleur application, et ont nommé pour leurs délégués plénipoten-

tiaires, savoir :

5a Majesté l'Empereur d'Allemagne, roi de Prusse, aunom de l'Empire

allemand,

Le Sieur Joseph de Radowitz, son ambassadeur extraordinaire et

plénipotentiaire près de Sa Majesté Catholique, et

Le Sieur Christian, Comte de Tattenbach, son envoyé extraordi-

naire et ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Très Fidèle;

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche, Roi de Bohème, etc., et Roi Aposto-

lique de Hongrie,

Le Sieur Rodolphe, Comte de Welsersheimb, son ambassadeur

extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté Catholique, et

Le Sieur Léopold, Comte Bolesta-Koziebrodzki, son envoyé extra-

ordinaire et ministre plénipotentiaire au Maroc;

Sa Majesté le Roi des Belges,

Le Sieur Maurice, Baron Joostens, son envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Catholique, et

Le Sieur Conrad, Comte deBuisseret-Steenbegque deBlârenghien,

son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire au Maroc;

Sa Majesté le Roi d'Espagne,

Don Jean Manuel y Gutiénerrez de Castro, Duc de Almodovar

DEt Rio, son ministre d'Etat, et

Don Juan Pérez Caballero y Ferrer son envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des Belges.

Le Président des États- Luis d'Amérique,

Le Sieur Henry Write, ambassadeur extraordinaire et plénipoten-

tiaire des États-Unis d'Amérique près Sa Majesté le Roi d'Italie, et

Le Sieur Samuel R. Gummeré, envoyé extraordinaire et plénipo-

tentiaire des États-Unis d'Amérique au Maroc;

Le Président de la République Française,

Le Sieur Paul Révoil, ambassadeur extraordinaire et plénipoten-

tiaire de la République Française auprès de la Confédération Suisse, et

Le Sieur Eugène Regnault, ministre plénipotentiaire
;

Sa Majesté le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d Ir-

lande et des territoires britanniques au delà des mers. Empereur des

Lides,
. , ,

. .

Sir Arthur Nicolson, son ambassadeur exlraordmaire et plénipo-

tentiaire près Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies;

Sa Majesté le Roi d'Italie,

I
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Le Sieur Emile, Marquis Visconti-Venosïa, clievalier de l'Ordre de

la Très Sainte Annonciade, et

Le Sieur GiULio Malmusi, son envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire au Maroc;

Sa Majesté le Sultan du .Maroc,

El Hadj Mohammed Ben El ArbiEtïorrès, son délégué à Tanger et

son ambassadeur extraordinaire,

El lladj Mohammed Ben Abuesselam el Mokri, son ministre des

Dépenses,

El Hadj Mohammed Es-Seffar,

Si Abderrahma^i Bennis
;

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas,

Le Sieur Jonkheer Hannibal Testa, son envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Catholique;

Sa Majesté le liai du Portugal et des Algarves, etc., etc., etc.

Le Sieur Antoine, Comte de Tovar, son envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Catholique, et

Le Sieur François-Robert Comte de Martens Ferrao, pair du

Royaume, son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire au

Maroc;

Sa Majesté rEmpereur de toutes les Russies,

Le Sieur Arthur Comte Cassini, son ambassadeur extraordinaire el

plénipotentiaire près Sa Majesté Catholique, et

Le Sieur Basile Bacheracht, son ministre au Maroc;

Sa Majesté le Roi de Suéde,

Le Sieur Robert Sager, son envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire près Sa Majesté Catholique et près Sa Majesté Très

Fidèle.

Lesquels, munis de pleins pouvoirs qui ont été trouvés en bonne et

due forme, ont, conformément au programme sur lequel Sa Majesté

Chérifienne et les puissances sont tombées d'accord, successivement

discuté et adopté :

L Une déclaration relative à l'organisation de la police;

II. Un règlement concernant la surveillance et la répression de la

contrebande des arm.es
;

III. Un acte de concession d'une banque d'État marocaine;

IV. Une déclaration concernant un meilleur rendement des impôts

et la création de nouveaux revenus
;

V. Un règlement sur les douanes de l'Empire et la répression de la

fraude et de la contrebande
;

\T. Une déclaration relative aux services publics et aux travaux

publics;

et ayant jugé que ces différents documents pourraient être utilement

coordonnés en un seul instrument, les ont réunis en un Acte général

composé des articles suivants :
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CHAPITRE PREMIER

DÉCLARATION RELATIVE A L'ORGANISATION DE LA POLICK

Article prkmier. — La conférence, appelée par Sa Majesté le Sultan

à se prononcer sur les mesures nécessaires pour organiser la police,

déclare que les dispositions à prendre sont les suivantes.

Art. 2, — La police sera placée sous l'autorité souveraine de Sa

Majesté le Sultan. Elle sera recrutée par le maghzen parmi les musul-

mans marocains, commandée par des caïds marocains et répartie dans

les huit ports ouverts au commerce.

Art. 3. — Pour venir en aide au Sultan dans l'organisation de celte

police, des officiers et sous-officiers instructeurs espagnols, des offi-

ciers et sous-officiers instructeurs français, seront mis à sa disposition

par leurs gouvernements respectifs, qui soumettront leur désignation

à l'agrément de Sa Majesté Chéritlenne. Un contrat passé entre le

maghzen et les instructeurs, en conformité du règlement prévu à l'ar-

ticle i, déterminera les conditions de leur engagement et fixera leur

solde qui ne pourra pas être inférieure au double de la solde corres-

pondante au grade de chaque officier et sous-officier. Il leur sera

alloué, en outre, une indemnité de résidence variable suivant les loca-

lités. Des logements convenables seront mis à leur disposition parle

maghzen qui fournira également les montures et les fourrages néces-

saires.

Les gouvernements auxquels ressortissent les instructeurs se réser-

vent le droit de les rappeler et de les remplacer par d'autres, agréés

et engagés dans les mêmes conditions.

Art. 4. — Ces officiers et sous-officiers prêteront, pour une durée de

cinq années à dater de la ratification de l'acte de la conférence, leur

concours à l'organisation des corps de police chérifîens. Ils assureront

l'instruction et la discipline conformément au règlement qui sera établi

sur la matière ; ils veilleront également à ce que les hommes enrôlés

possèdent l'aptitude au service militaire. D'une façon générale, ils

devront surveiller l'administration des troupes et contrôler le paiement
de la solde qui sera effectué parl'Amin, assisté de l'officier instructeur

comptable. Ils prêteront aux autorités marocaines^ investies du com-
mandement de ces corps, leur concours technique pour l'exercice de
ce commandement.

Les dispositions réglementaires propres à assurer le recrutement,

la discipline, l'instruction et l'administration des corps de police, seront

arrêtées d'un commun accord entre le ministre de la Guerre chérifîen

ou son délégué, l'inspecteur prévu à l'article 7, l'instructeur français

et l'instructeur espagnol les plus élevés en grade.

Le règlement devra être soumis au corps diplomatique h Tanger
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qui formulera son avis dans le délai d'un mois. Passé ce délai, le règle-

ment sera mis en application.

Art. 5. — L'effectif total des troupes de police ne devra pas dépasser

deux mille cinq cents hommes ni être inférieur à deux mille. Il sera

réparti suivant l'importance des ports par groupes variant de cent

cinquante à six cents hommes. Le nombre des officiers espagnols et

français sera de seize à vingt ; celui des sous-officiers espagnols et

français de trente à quarante.

Art. 6. — Les fonds, nécessaires à l'entretien et au paiement de la

solde des troupes et des officiers et sous-officiers instructeurs, seront

avancés au Trésor chérifien par la banque d'État, dans les limites du

budget annuel attribué à la police qui ne devra pas dépasser deux

millions et demi de pesetas pour un effectif de deux mille cinq cents

hommes.

Art, 7. — Le fonctionnement de la police sera, pendant la même
période de cinq années, l'objet d'une inspection générale qui sera

confiée par Sa Majesté Chérifienne à un officier supérieur de l'armée

suisse dont le choix sera proposé à son agrément par le gouvernement

fédéral suisse.

Cet officier prendra le titre d'inspecteur général et aura sa rési-

dence à Tanger.

Il inspectera, au moins une fois par an, les divers corps de police et,

à la suite de ces inspections, il établira un rapport qu'il adressera au

maghzen.

En dehors des rapports réguliers, il pourra, s'il lejuge nécessaire,

établir des rapports spéciaux sur toute question concernant le fonc-

tionnement de la police.

Sans intervenir directement dans le commandement ou l'instruction,

l'Inspecteur général se rendra compte des résultats obtenus par la

police chérifienne au point de vue du maintien de l'ordre et de la sécu-

rité dans les localités où cette police sera installée.

Art. 8. — Les rapports et communications, faits au maghzen par

l'inspecteur général au sujet de sa mission, seront, en même temps,

remis en copie au doyen du corps diplomatique à Tanger, afin que le

corps diplomatique soit mis à môme de constater que la police ché-

rifienne fonctionne conformément aux décisions prises par- la confé-

rence et de surveiller si elle garantit, d'une manière efficace et con-

formeaux traités, la sécurité des personnes et des biens des ressortissants

étrangers, ainsi que celle des transactions commerciales.

Art. 9. — En cas de réclamations dont le corps diplomatique serait

saisi par la légation intéressée, le corps diplomatique pourra, en

avisant le représentant du Sultan, demander à l'inspecteur général

de faire une enquête et d'établir un rapport sur ces réclamations, à

toutes fins utiles.

Art. 10. — L'inspecteur général recevra un traitement annuel de
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vingt-cinq mille francs. Il lui sera alloué, en outre, une indemnité de

six mille francs pour frais de tournées. Le maghzen mettra à sa dispo-

sition une maison convenable et pourvoira à l'entretien de ses chevaux.

Art, h. — Les conditions matérielles de son engagement et de

son installation, prévue à l'article 10, feront l'objet d'un contrat passé

entre lui et le maghzen. Ce contrat sera communiqué en copie au corps

diplomatique.

Art. i'2. — Le cadre des instructeurs de la police chérifienne (offi-

ciers et sous-officiers) sera espagnol à Tétouan, mixte à Tanger, espa-

gnol à Larache, français à Rabat, mixte à Casablanca, et français dans

les trois autres ports.

CHAPITRE II

RÈGLEMENT CONCERNANT LA SURVEILLANCE ET LA RÉPRf^SSION

DE LA GONTREBA>'DE DES ARMES

Art. 13. — Sont prohibés dans toute l'étendue de l'empire chéri-

fien, sauf dans les cas spécifiés aux articles 14 et 15, l'importation et

le commerce des armes de guerre, pièces d'armes, munitions chargées

ou non chargées de toutes espèces, poudres, salpêtre, fulmicoton,

nitroglycérine et toutes compositions destinées exclusivement à la fabri-

cation des munitions.

Art. 14. — Les explosifs nécessaires à l'industrie et aux travaux

publics pourront néanmoins être introduits. Un règlement, pris dans

les formes indiquées à l'article 10, déterminera les conditions dans

lesquelles sera effectuée leur importation.

Art. 15. — Les armes, pièces d'armes et munitions destinées aux
troupes de Sa Majesté Chérifienne seront admises après l'accomplisse-

ment des formalités suivantes :

Une déclaration, signée par le ministre de la Guerre marocain, énon-

çant le nombre et Tespèce des fournitures de ce genre commandées à

l'industrie étrangère, devra être présentée à la légation du pays d'ori-

gine qui apposera son visa.

Le dédouanement des caisses et colis contenant les armes et muni-

tions, livrées en exécution de la commande du gouvernement maro-
cain, sera opéré sur la production :

1° De la déclaration spécifiée ci-dessus
;

2° Du connaissement indiquant le nombre, le poids des colis, le

nombre et l'espèce des armes et munitions qu'ils contiennent. Ce
document devra être visé par la légation du pays d'origine, qui mar-
quera au verso les quantités successives précédemment dédouanées.

Le visa sera refusé à partir du moment où la commande aura été inté-

gralement livrée.
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Art. 16. — L'importation des armes de chasse et de luxe, pièces-

d'armes, cartouches chargées et non chargées, est également inter-

dite. Elle pourra toutefois être autorisée :

1° Pour les besoins strictement personnels de l'importateur
;

2'' Pour l'approvisionnement des magasins d'armes autorisés con-

formément à l'article 18.

Art. 17. — Les armes et munitions de chasse ou de luxe seront

admises pour les besoins strictement personnels de l'importateur, sur

la production d'un permis délivré par le représentant du maghzen à

Tanger. Si l'importateur est étranger, le permis ne sera établi que sur

la demande de la légation dont il relève.

En ce qui concerne les munitions de chasse, chaque permis portera

au maximum sur mille cartouches ou les fournitures nécessaires à la

fabrication de mille cartouches.

Le permis ne sera donné qu'à des personnes n'ayant encouru

aucune condamnation correctionnelle.

Art. 18. — Le commerce des armes de chasse et de luxe, non

rayées, de fabrication étrangère, ainsi que des munitions qui s'y rap-

portent, sera réglementé, dès que les circonstances le permettront,

par décision chérifienne, prise conformément à l'avis du corps diplo-

matique à Tanger statuant à la majorité des voix. Il en sera de même
des décisions ayant pour but de suspendre ou de restreindre l'exercice

de ce commerce.

Seules, les personnes ayant obtenu une licence spéciale et tempo-

raire du gouvernement marocain, seront admises à ouvrir et exploiter

les débits d'armes et de munitions de chasse. Cette licence ne sera

accordée que sur demande écrite de l'intéressé, appuyée d'un avis

favorable de la légation dont il relève.

Des règlements pris dans la forme indiquée au paragraphe premier

de cet article détermineront le nombre des débits pouvant être ouverts

à Tanger et, éventuellement, dans les ports qui seront ultérieurement

désignés. Ils fixeront les formalités imposées à l'importation des explo-

sifs à l'usage de l'industrie et des travaux publics, des armes et muni-

lions destinées à l'approvisionnement des débits, ainsi que les quan-

tités maxima qui pourront être conservées en dépôt.

En cas d'infractions aux prescriptions réglementaires, la licence

pourra être retirée à titre temporaire ou à titre définitif, sans préjudice

des autres peines encourues par les délinquants.

Art. 19. — Toute introduction ou tentative d'introduction de mar-

chandises prohibées donnera lieu à leur confiscation et, en outre, aux

peines et amendes ci-dessous, qui seront prononcées parla juridiction

compétente.

Art. 20. — L'introduction ou tentative d'introduction par un port

ouvert au commerce ou par un bureau de douane sera punie :

i° D'une amende de cinq cents à deux mille pesetas et d'une
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1

amende supplémentaire égale à trois fois la valeur de la marchandise
importée

;

2° D'un emprisonnement de cinq jours à un an
;

ou de Tune des deux pénalités seulement.

Art. 21. — L'introduction ou tentative d'introduction en dehors
d'un port ouvert au commerce ou d"un bureau de douane sera punie :

1'^ D'une amende de mille à cinq mille pesetas et d'une amende
supplémentaire, égale à trois fois la valeur de la marchandise impor-

tée
;

2*^ D'un emprisonnement de trois mois à deux ans
;

ou de l'une des deux pénalités seulement.

Art. 22. — La vente frauduleuse, le recel et le colportage des mar-
chandises prohibées par le présent règlement seront punis des peines

édictées à l'article 20.

Art. 23. — Les complices des délits prévus aux articles 20, 21 et 22
seront passibles des mêmes peines que les auteurs principaux. Les
éléments caractérisant la complicité seront appréciés d'après la légis-

lation du tribunal saisi.

Art. 24 — Quand il y aura des indices sérieux faisant soupçonner
qu'un navire mouillé dans un port ouvert au commerce transporte, en

vue de leur introduction au Maroc, des armes, des munitions ou

d'autres marchandises prohibées, les agents de la douane chérifienne

devront signaler ces indices à l'autorité consulaire compétente afin

que celle-ci procède, avec l'assistance d'un délégué de la douane ché-

rifienne, aux enquêtes, vérifications ou visites qu'elle jugera néces-

saires.

Art. 2o. — Dans le cas d'introduction ou tentative d'introduction

par mer de marchandises prohibées, en dehors d'un port ouvert au

commerce, la douane marocaine pourra amener le navire au port le

plus proche pour être remis à l'autorité consulaire, laquelle pourra le

saisir et maintenir la saisie jusqu'au payement des amendes pronon-

cées. Toutefois la saisie du navire devra être levée, en tout état de

l'instance, en tant que cette mesure n'entravera pas l'instruction judi-

ciaire, sur consignation du montant maximum de l'amende entre les

mains de l'autorité consulaire ou sous caution solvable de la payer,

acceptée par la douane.

Art. 2G. — Le maghzen conservera les marchandises confisquées,

soit pour son propre usage, si elles peuvent lui servir, à condition que
les sujets de l'empire ne puissent s'en procurer, soit pour les faire

vendre en pays étranger.

Les moyens de transport à terre pourront être confisqués et seront

vendus au profit du Trésor chérifien.

Art. 27. — La vente des armes réformées par le gouvernement
marocain sera prohibée dans toute l'étendue de l'empire chérifien.

Art. 28. — Des primes, à prélever sur le montant des amendes
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prononcées, seront attribuées aux indicateurs qui auront amené la

découverte des marchandises prohibées et aux agents qui en auront

opéré la saisie ; ces primes seront ainsi attribuées, après déduction, s'il

y a lieu, des frais du procès : un tiers à répartir par la douane entre

les indicateurs, un tiers aux agents ayant saisi la marchandise et un

tiers au Trésor marocain.

Si la saisie a été opérée sans l'intervention d'un indicateur, la moi-

tié des amendes sera attribuée aux agents saisissants et l'autre moitié

au Trésor chérifien.

Aht. 29. — Les autorités douanières marocaines devront signaler

directement aux agents diplomatiques ou consulaires les infractions au

présent règlement commises par leurs ressortissants, afin que ceux-ci

soient poursuivis devant la juridiction compétente.

Les mêmes infractions, commises par des sujets marocains, seront

déférées directement par la douane à l'autorité chérifienne.

Un délégué de la douane sera chargé de suivre la procédure des

affaires pendantes devant les diverses juridictions.

Art. 30. — Dans la région frontière de l'Algérie, l'application du

règlement sur la contrebande des armes restera l'affaire exclusive de

la France et du Maroc.

De même, l'application du règlement sur la contrebande des armes

dans le Riff, et en général dans les régions frontières des possessions

espagnoles, restera l'affaire exclusive de l'Espagne et du Maroc.

CHAPITRE m
ACTE DE CONCESSION D'uNE BANQUE d'ÉTAT

Art. 31. — Une banque sera instituée au Maroc, sous le nom de

« Banque d'Etat du Maroc », pour exercer les droits ci-après spécifiés

dont la concession lui est accordée par Sa Majesté le Sultan, pour une

durée de quarante années à partir delà ratification du présent acte.

Art. 32. — La banque, qui pourra exécuter toutes les opérations

rentrant dans les attributions d'une banque, aura le privilège exclusif

d'émettre des billets au porteur, remboursables à présentation, ayant

force libératoire dans les caisses publiques de l'empire marocain.

La banque maintiendra, pour le terme de deux ans à compter de la

date de son entrée en fonctions, une encaisse au moins égale à la

moitié de ses billets en circulation, et au moins égale au tiers après

cette période de deux ans révolue. Cette encaisse sera constituée pour

au moins un tiers en or ou monnaie or.

Art. 33. — La banque remplira, à l'exclusion de toute autre banque

ou établissement de crédit, les fonctions de trésorier-payeur de l'em-

pire. A cet effet, le gouvernement marocain prendra les mesures
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nécessaires pour faire verser dans les caisses de la banque le produit

des revenus des douanes, à Te'xclusion de la partie affectée au service

de l'emprunt lOOi et des autres revenus qu'il désignera.

Quant au produit de la taxe spéciale créée en vue de l'accomplisse-

ment de certains travaux publics, le gouvernement marocain devra le

faire verser à la banque, ainsi que les revenus qu'il pourrait ultérieu-

rement affecter à la garantie de ses emprunts, la banque étant spécia-

lement chargée d'en assurer le service, à l'exception toutefois de

l'emprunt 1904 qui se trouve régi par un contrat spécial.

Art. 34. — La banque sera l'agent financier du gouvernement, tant

au dedans qu'au deliors de 1 empire, sans préjudice du droit pour le

gouvernement de s'adresser à d'autres maisons de banque ou établis-

sements de crédit pour ses emprunts publics. Toutefois, pour lesdits

emprunts, la banque jouira d'un droit de préférence, à conditions

égales, sur toute maison de banque ou établissement de crédit.

Mais, pour les Bons du Trésor et autres effets de trésorerie à court

terme que le gouvernement marocain voudrait négocier sans en faire

l'objet d'une émission publique, la banque sera chargée, à l'exclusion

de tout autre établissement, d'en faire la négociation, soit au Maroc,

soit à l'étranger, pour le compte du gouvernement marocain.

Art. 35. — A valoir sur les rentrées du Trésor, la banque fera au
gouvernement marocain des avances en compte courant jusqu'à con-

currence d'un million de francs.

La banque ouvrira en outre au gouvernement, pour une durée de

dix ans à partir de sa constitution, un crédit qui ne pourra pas dépasser

les deux tiers de son capital initial.

Ce crédit sera réparti sur plusieurs années et employé en premier
lieu aux dépenses d'installation et d'entretien des corps de police orga-

nisés conformément aux décisions prises par la conférence, et subsi-

diairement aux dépenses de travaux d'intérêt général qui ne seraient

pas imputées sur le fond spécial prévu à l'article suivant.

Le taux de ces deux avances sera au maximum de 7 p. 100,

commission de banque comprise, et la banque pourra demander au

gouvernement de lui rem.eltre en garantie de leur montant une somme
équivalente en bons du Trésor.

Si, avant l'expiration des dix années, le gouvernement marocain

venait à contracter un emprunt, la banque aurait la faculté d'obtenir

le remboursement immédiat des avances faites conformément au

deuxième alinéa du présent article.

Art. 3G. — Le produit de la taxe spéciale (articles 33 et 66) formera

un fonds spécial dont la Banque tiendra une comptabilité à part. Ce
fonds sera employé conformément aux prescriptions arrêtées par la

conférence.

En cas d'insuffisance et à valoir sur les rentrées ultérieures, la

banque pourra ouvrir à ce fonds un crédit dont l'importance ne dépas-

T.^RDIEU. 33
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sera pas le montant des encaissements pendant Tannée antérieure.

Les conditions de taux et de commission seront les mêmes que

celles fixées à Tarlicle précédenl pour l'avance en compte courant au

Trésor.

Art. 37. — La banque prendra les mesures qu'elle jugera utiles

pour assainir la situation monétaire au Maroc. La monnaie espagnole

continuera à être admise à la circulation avec force libératoire.

En conséquence, la banque sera exclusivement chargée de l'achat

des métaux précieux, de la frappe et de la refonte des monnaies, ainsi

que de toutes autres opérations monétaires qu'elle fera pour le compte et

au profit du gouvernement marocain.

Art. 38. — La banque, dont le siège social sera à Tanger, établira

des succursales et agences dans les principales villes du Maroc et dans

tout autre endroit où elle le jugera utile.

Art. 39. — Les emplacements nécessaires à l'établissement de la

Banque ainsi que de ses succursales et agences au Maroc seront mis

gratuitement à sa disposition par le gouvernement et, à l'expiration

de la concession, le gouvernement en reprendra possession et rem-

boursera à la banque les frais de construclion de ces établissements.

La banque sera, en outre, autorisée à acquérir tout bâtiment et terrain

dont elle pourrait avoir besoin pour le même objet.

Art. -40. — Le gouvernement chérifien assurera sous sa responsa-

bilité la sécurité et la protection de la banque, de ses succursales et

agences. A cet effet, il mettra dans chaque ville une garde suffisante

à la disposition de chacun de ces établissements.

Art. 41. — La banque, ses succursales et agences seront exemptes

de tout impôt ou redevance ordinaire ou extraordinaire, existants ou

à créer ; il en est de même pour les immeubles affectés à ces services,

les litres et coupons de ses actions et ses billets. L'importation et l'ex-

portation des métaux et monnaies destinés aux opérations de la banque

seront autorisées et exemptes de tout droit.

Art. 42. — Le gouvernement chérifien exercera sa haute surveil-

lance sur la banque par un haut-commissaire marocain, nommé par

lui, après entente préalable avec le conseil d'administration de la

banque.

Ce haut- commissaire aur^ le droit de prendre connaissance delà

gestion de la banque; il contrôlera rémission des billets de banque et

veillera à la stricte observation des dispositions de la concession.

Le haut-commissaire devra signer chaque billet ou y apposer son

sceau ; il sera chargé de la surveillance des relations de la banque

avec le Trésor impérial.

Il ne pourra pas s'immiscer dans l'administration et la gestion des

affaires de la banque, mais il aura toujours le droit d'assister aux réu-

nions des censeurs.

Le gouvernement chérifien nommera un ou deux commissaires
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adjoints qui seront spécialement chargés de contrôler les opérations

financières du Trésor avec la banque.

Art. 43. — Un règlement, précisant les rapports de la banque et

du gouvernement marocain, sera établi par le comité spécial prévu à

l'arlicle ;J7 et approuvé par les censeurs.

AiiT. 44. — La banque, constituée avec approbation du gouverne-

ment de Sa Majesté Chérifienne sous la forme des sociétés anonymes,
est régie par la loi française sur la matière.

Art. 4o. — Les actions intentées au Maroc par la banque seront

portées devant le tribunal consulaire du défendeur ou devant la juri-

diction marocaine, conformément aux règles de compétence établies

par les traités et les firmans chérifiens.

Les actions intentées au Maroc contre la banque seront portées

devant un tribunal spécial, composé de trois magistrats consulaires et

de deux assesseurs. Le corps diplomatique établira, chaque année, la

liste des magistrats, des assesseurs et de leurs suppléants.

Ce tribunal appliquera à ces causes les règles de droit, de procé-

dure et de compétence édictées en matière commerciale par la légis-

lation française. L'appel des jugements prononcés par ce tribunal sera

porté devant la Cour fédérale de Lausanne, qui statuera en dernier

ressort.

Art. 46. — En cas de contestation sur les clauses de la conces-

sion ou de litiges pouvant survenir entre le gouvernement marocain et

la banque, le différend sera soumis, sans appel ni recours, à la Cour

fédérale de Lausanne.

Seront également soumises à cette Cour, sans appel ni recours,

toutes les contestations qui pourraient s'élever entre les actionnaires

et la banque sur l'exécution des statuts ou à raison des affaires sociales.

Art. 47. — Les statuts de la banque seront établis d'après les bases

suivantes par un comité spécial prévu par l'article o7. Il seront

approuvés par les censeurs et ratifiés par l'assemblée générale des

actionnaires

.

Art. 48. — L'assemblée générale constitutive de la Société fixera

le lieu où se tiendront les assemblées des actionnaires et les réunions

du conseil d'administration ; toutefois ce dernier aura la faculté de se

réunir dans toute autre ville, s'il le juge utile.

La direction de la banque sera fixée à Tanger.

Art. 49. — La banque sera administrée par un conseil d'adminis-

tration composé d'autant de membres qu il sera fait de parts dans le^capital initial.

Les administrateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour l'ad-

ministration et la gestion de la Société ; ce sont eux notamment qui

nommeront les directeurs, sous-directeurs et membres de la commis-

sion indiquée à l'article o4, ainsi que les directeurs des succursales

et agences.
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Tous les employés de la Société seront recrutés, autant que possible,

parmi les ressortissants des diverses puissances qui ont pris part à

la souscription du capital.

Art. !J0. — Les administrateurs, dont la nomination sera faite par

l'assemblée générale des actionnaires, seront désignés à son agrément

par les groupes souscripteurs du capital.

Le premier conseil restera en fonctions pendant cinq années. A

l'expiration de ce délai, il sera procédé à son renouvellement à raison

de trois membres par an. Le sort déterminera l'ordre de sortie des

administrateurs ; ils seront rééligibles.

A la constitution de la Société, chaque groupe souscripteur aura le

droit de désigner autant d'administrateurs qu'il aura souscrit de parts

entières, sans que les groupes soient obligés de porter leur choix sur

un candidat de leur propre nationalité.

Les groupes souscripteurs ne conserveront leur droit de désignation

des administrateurs, lors du remplacement de ces derniers ou du

renouvellement de leur mandat, qu'autant qu'ils pourront justifier être

encore en possession d'au moins la moitié de chaque part pour laquelle

ils exercent ce droit.

Dans le cas où, par suite de ces dispositions, un groupe souscrip-

teur ne se trouvera plus en mesure de désigner un administrateur,

l'assemblée générale des actionnaires pourvoirait directement à cette

désignation.

Art. 51 . — Chacun des établissements ci-après : banque de l'Empire

allemand, banque d'Angleterre, banque d'Espagne, banque de France,

nommera, avec l'agrément de son gouvernement, un censeur auprès

de la banque d'État du Maroc.

Les censeurs resteront en fonctions pendant quatre années. Les

censeurs sortants peuvent être désignés à nouveau.

En cas de décès ou de démission, il sera pourvu à la vacance

par l'établissement qui a procédé à la désignation de l'ancien titu-

laire, mais seulement pour le temps où ce dernier devait rester en

charge.

Art. 52. — Les censeurs qui exerceront leur mandat en vertu du

présent acte des puissances signataires devront, dans l'intérêt de

celles-ci, veiller sur le bon fonctionnement de la banque et assurer la

stricte observation des clauses de la concession et des statuts. Ils

veilleront à l'exact accomplissement des prescriptions concernant

l'émission des billets et devront surveiller les opérations tendant à l'as-

sainissement de la situation monétaire; mais ils ne pourront jamais,

sous quelqueprétexte que ce soit, s'immiscer dans la gestion des affaires,

ni dans l'administration intérieure de la banque.

Chacun des censeurs pourra examiner en tout temps les comptes

de la banque, demander, soit au conseil d'administration, soit à la

direction, des informations sur la gestion de la banque et assister aux
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réunions du conseil d'adniinistration, mais seulement avec voix con-

sultative.

Les quatre censeurs se réuniront à Tanger, dans l'exercice de leurs

fonctions, au moins une fois tous les deux ans, à une date à concerter

entre eux. D'autres réunions à Tanger ou ailleurs devront avoir lieu,

si trois des censeurs l'exigent.

Les quatre censeurs dresseront, d'un commun accord, un rapport

annuel qui sera annexé à celui du conseil d'administration. Le conseil

d'administration transmettra sans délai une copie de ce rapport à

chacun des gouvernements signataires de l'acte de la conférence.

Art. 53. — Les émoluments et indemnités de déplacement affectés

aux censeurs seront établis par le comité d'étude des statuts. Ils

seront directement versés à ces agents par les banques chargées de

leur désignation et remboursés à ces établissements par la banque

d'État du Maroc.

Art. 54. — Il sera institué à Tanger, auprès de la direction, une
commission dont les membres seront choisis par le conseil d'admi-

nistration, sans distinction de nationalité, parmi les notables résidant

à Tanger, propriétaires d'actions de la banque.

Cette commission, qui sera présidée par un des directeurs ou sous-

directeurs, donnera son avis sur les escomptes et ouvertures de

crédits.

Elle adressera un rapport mensuel sur ces diverses questions au

conseil d'administration.

Art. 55. — Le capital, dont l'importance sera fixée par le comité

spécial désigné à l'article 57, sans pouvoir être inférieur à quinze

millions de francs, ni supérieur à vingt millions, sera formé en

monnaie or, et les actions, dont les coupures représenteront une

valeur équivalente à cinq cents francs, seront libellées dans les

diverses monnaies or, à un change fixe, déterminé par les statuts.

Ce capital pourra être ultérieurement augmenté en une ou plusieurs

fois, par décision de l'assemblée générale des actionnaires.

La souscription de ces augmentations de capital sera réservée à

tous les porteurs d'actions, sans distinction de groupe, proportionnelle-

ment aux titres possédés par chacun d'eux.

Art. oG. — Le capital initial de la banque sera divisé en autant de

parts égales qu'il y aura de parties prenantes parmi les puissances

représentées à la conférence.

A cet effet, chaque puissance désignera une banque qui exercera,

soit pour elle-même, soit pour un groupe de banques, le droit de

souscription ci-dessus spécifié ainsi que le droit de désignation des

administrateurs prévu à l'article 50. Toute banque choisie comme
chef de groupe pourra, avec l'autorisation de son gouvernement, être

remplacée par une autre banque du même pays.

Les Etats qui voudraient se prévaloir de leur droit de souscription
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auront à communiquer celte intention au gouvernement royal d'Es-

pagne, dans un délai de quatre semaines à partir de la signature du

présent acte, par les représentants des puissances.

Toutefois deux parts égales à celles réservées à chacun des groupes

souscripteurs seront attribuées au consoriium des banques signataires

du contrat du 12 juin 1904, en compensation de la cession qui sera

faite par le consoriium à la Banque d'État du Maroc :

1° Des droits spécifiés à l'article 33 du contrat
;

2° Du droit inscrit à l'article 32 (| 2) du contrat, concernant le

solde disponible des recettes douanières sous réserve expresse du

privilège conféré en premier rang par l'article 11 du même contrat

aux porteurs de titres sur la totalité du produit des douanes.

Art. 57. — Dans un délai de trois semaines à partir de la clôture

de la souscription notifiée par le gouvernement royal d'Espagne aux

puissances intéressées, un comité spécial, composé de délégués

nommés par les groupes souscripteurs, dans les conditions prévues à

l'article 50 pour la nomination des administrateurs, se réunira afin

d'élaborer les statuts de la banque.

L'assemblée générale, constitutive de la Société aura lieu dans un

délai de deux mois, à partir de la ratification du présent acte.

Le rôle du comité spécial cessera aussitôt après la constitution de la

Société.

Le comité spécial fixera lui-même le lieu de ses réunions.

Art. 58, — Aucune modification aux statuts ne pourra être apportée,

si ce n'est sur la proposition du conseil d'administration et après avis

conforme des censeurs et du haut-commissaire impérial.

Ces modifications devront être votées par l'assemblée générale des

actionnaires à la majorité des trois quarts des membres présents ou

représentés.

CHAPITRE IV

DÉCLARATION CONCKRNANT UN MEILLEUR RENDEMENT DES IMPÔTS

ET LA CRÉATION DE NOUVEAUX REVENUS

Art. 59. — Dès que le lertib sera mis à exécution d'une façon

régulière à l'égard des sujets marocains, les représentants des puis-

sances à Tanger y soumettront leurs ressortissants dans l'Empire.

Mais il est entendu que ledit impôt ne sera appliqué aux étrangers :

a) Que dans les conditions fixées par le règlement du corps diplo-

matique à Tanger en date du 23 novembre 1903
;

b) Que dans les localités oîi il sera effectivement perçu sur les

sujets marocains.

Les autorités consulaires retiendront un tantième pour cent des

sommes encaissées sur leurs ressortissants pour couvrir les frais
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occasionnés parla rédaction des rôles et le recouvrement de la taxe.

Le taux de cette retenue sera fixé, d'un commun accord, par le

maghzen et le corps diplomatique à Tanger.

Art. 60. — Conformément au droit qui leur a été reconnu par l'ar-

ticle 11 de la convention de Madrid, les étrangers pourront acquérir

des propriétés dans toute l'étendue de l'empire chérifien, et Sa

Majesté le Sultan donnera aux autorités administratives et judiciaires

les instructions nécessaires pour que l'autorisation de passer les actes

ne soit pas refusée sans motif légitime. Quant aux transmissions ulté-

rieures par actes entre vifs ou après décès, elles continueront à s'exercer

sans aucune entrave.

Dans les ports ouverts au commerce et dans un rayon de dix kilo-

mètres autour de ces ports, Sa Majesté le Sultan accorde d'une façon

générale et sans qu'il soit désormais nécessaire de l'obtenir spéciale-

ment pour chaque achat de propriété par les étrangers, le consente-

ment exigé par l'article 11 de la convention de Madrid.

A Ksar-el-Kébir, Arzila, Azemmour, et éventuellement dans d'autres

localités du littoral ou de l'intérieur, l'autorisation générale ci-dessus

mentionnée est également accordée aux étrangers, mais seulement

pour les acquisitions dans un rayon de deux kilomètres autour de ces

villes.

Partout où les étrangers auront acquis des propriétés, ils pourront

élever des constructions en se conformant aux règlements et usages.

Avant d'autoriser la rédaction des actes transmissifs de propriété,

le cadi devra s'assurer, conformément à la loi musulmane, de la régu-

larité des titres.

Le maghzen désignera, dans chacune des villes et circonscriptions

indiquées au présent article, le cadi qui sera chargé d'effectuer ces

vérifications.

Art. 61. — Dans le but de créer de nouvelles ressources au

maghzen, la conférence reconnaît, en principe, qu'une taxe pourra

être établie sur les constructions urbaines.

Une partie des recettes ainsi réalisée sera affectée aux besoins de

la voirie et de l'hygiène municipales et, d'une façon générale, aux

dépenses d'amélioration et d'entretien des villes.

La taxe sera due par le propriétaire marocain ou étranger sans

aucune distinction ; mais le locataire ou le détenteur de la clef en sera

responsable envers le Trésor marocain.

Un règlement édicté d'un commun accord par le gouvernement
chérifien et le corps diplomatique à Tanger fixera le taux de la taxe,

son mode de perception et d'application et déterminera la quotité des

ressources ainsi créées qui devra être affectée aux dépenses d'amélio-

ration et d'entretien des villes.

A Tanger cette quotité sera versée au Conseil Sanitaire international,

qui en réglera l'emploi jusqu'à la création d'une organisationmunicipale.
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Art. 62. — Sa Majesté Chérifienne, ayant décidé en 1901 que les

fonctionnaires marocains chargés de la perception des impôts agri-

coles ne recevraient plus des populations ni soklira, ni mouna, la

conférence estime que cette règle devra être généralisée autant que

possible.

Art. ()3. — Les délégués chérifiens ont exposé que des biens hahous

ou certaines propriétés domaniales, notamment des immeubles du

maghzen, occupés contre payement de la redevance de 6 p. 100,

sont détenus par des ressortissants étrangers^ sans titres réguliers ou

en vertu de contrats sujets à revision. La conférence, désireuse de

remédier à cet état de choses, charge le corps diplomatique à Tanger

de donner une solution équitable à ces deux questions, d'accord avec

le commissaire spécial que Sa Majesté Chérifienne voudra bien dési-

gner à cet effet.

Art. 64. — La conférence prend acte des propositions formulées

par les délégués chérifiens au sujet de la création des taxes sur cer-

tains commerces, industries et professions.

Si, à la suite de l'application de ces taxes aux sujets marocains, le

corps diplomatique à Tanger estimait qu'il y a lieu de les étendre aux

ressortissants étrangers, il est dès à présent spécifié que lesdites taxes

seront exclusivement municipales.

Art. 65. — La conférence se rallie à la proposition faite par la délé-

gation marocaine d'établir avec l'assistance du corps di{)lomalique :

a) Un droit de timbre sur les contrats et actes authentiques passés

devant les adoul

;

b) Un droit de mutation, au max>mum de 2 p. 100, sur les ventes

immobilières
;

c) Un droit de statistique et de pesage, au maximum de 1 p. 100

ad valorem, sur les marchandises transportées par cabotage
;

d) Un droit de passeport à percevoir sur les sujets marocains
;

e) Éventuellement, des droits de quais et de phares dont le produit

devra être affecté à l'amélioration des ports.

Art. 66. — A titre temporaire, les marchandises d'origine étrangère

seront frappées à leur entrée au Maroc d'une taxe spéciale s'élevantà

2 1/2 p. 100 ad valorem. Le produit intégral de cette taxe formera un

fonds spécial qui sera affecté aux dépenses et à l'exécution de travaux

publics, destinés au développement de la navigation et du commerce
en général dans l'empire chérifien.

Le programme des travaux et leur ordre de priorité seront arrêtés,

d'un commun accord, par le gouvernement chérifien et par le corps

diplomatique à Tanger.

Les études, devis, projets et cahiers de charges s'y rapportant

seront établis par un ingénieur compétent nommé par le gouverne-

ment chérifien, d'accord avec le corps diplomatique. Cet ingénieur

pourra, au besoin, être assisté d'un ou de plusieurs ingénieurs
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adjoints. Leur traitement sera imputé sur les fonds de la caisse spéciale.

Les fonds de la caisse spéciale seront déposés à la banque d'Etat du

Maroc, qui en tiendra la comptabilité.

Les adjudications publiques seront passées dans les formes et sui-

vant les conditions générales prescrites par un règlement que le corps

diplomatique à Tanger est chargé d'établir avec le représentant de Sa

Majesté Chérifienne.

Le bureau d'adjudication sera composé d'un représentant du gou-

vernement chérifien, de cinq délégués du corps diplomatique et de

l'ingénieur.

L'adjudication sei\a prononcée en faveur du soumissionnaire qui, en

se conformant aux prescriptions du cahier des charges, présentera

l'offi-e remplissant les conditions générales les plus avantageuses.

En ce qui concerne les sommes provenant de la taxe spéciale et

qui seraient perçues dans les bureaux de douane établis dans les

régions visées par l'article 103 du règlement sur les douanes, leur

emploi sera réglé par le maghzen avec l'agrément de la puissance

limitrophe, conformément aux prescriptions du précédent article.

AuT. G7. — La conférence, sous réserve des observations présentées

à ce sujet, émet le vœu que les droits d'exportation des marchandises

ci-après soient réduits de la manière suivante :

Pois chiche3 20 pour 100.

Maïs 20 —
Orge 50 —
Blé 34 —

Art. 68. — Sa Majesté Chérifienne consentira à élever à dixmillele

chiffre de six mille tètes de bétail de l'espèce bovine que chaque puis-

sance aura le droit d'exporter du Maroc. L'exportation pourra avoir

lieu par tous les bureaux de douane. Si, par suite de circonstances

malheureuses, une pénurie de bétail était constatée dans une région

déterminée, Sa Majesté Chérifienne pourrait interdire temporairement

la sortie du bétail par le port ou les ports qui desservent cette région.

Cette mesure ne devra pas excéder une durée de deux années ; elle

ne pourra pas être appliquée à la fois à tous les ports de TEmpire.

11 est d'ailleurs entendu que les dispositions précédentes ne modi-

fient pas les autres conditions de l'exportation du bétail fixées par les

firmans antérieurs.

La Conférence émet, en outre, le vœu qu'un service d'inspection

vétérinaire soit organisé au plus tôt dans les ports de la côte.

Art. 69. — Conformément aux décision.s antérieures de Sa Majesté

Chérifienne et notamment à la décision du 28 septembre 1901, est

autorisé entre tous les ports de l'empire le transport par cabotage

des céréales, graines, légumes, œufs, fruits, volailles, et en général

des marchandises et animaux de toute espèce, originaires ou non du

Maroc, à l'exception des chevaux, mulets, ânes et chameaux pour les-
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quels un permis spécial du maghzen sera nécessaire. Le cabotage

pourra être effectué par des bateaux de toute nationalité, sans que

lesdits articles aient à payer les droits d'exportation, mais en se con-

formant aux droits spéciaux et aux règlements sur la matière.

Arv. 70. — Le taux des droits de stationnement ou d'ancrage impo-

sés aux navires dans les ports marocains se trouvant fixé par des trai-

tés passés avec certaines puissances, ces puissances se montrent dis-

posées à consentir la revision desdits droits. Le corps diplomatique à

Tanger est chargé d'établir, d'accord avec le maghzen, les conditions

de la revision qui ne pourra avoir lieu qu'après l'amélioration des

ports.

Art. 71. — Les droits de magasinage en douane serontperçus dans

tous les ports marocains où il existera des entrepôts suffisants, confor-

mément aux règlements pris ou à prendre sur la matière par le gouver-

nement de Sa Majesté Ghérifienne, d'accord avec le corps diplomatique

à Tanger.

Art. 72.— L'opium et le kif continueront à faire l'objet d'un mono-

pole au profit du gouvernement chérifien. Néanmoins l'importation de

l'opium spécialement destiné à des emplois pharmaceutiques sera

autorisée par permis spécial, délivré par le maghzen, sur la demande

de la légation dont relève le pharmacien ou médecin importateur. Le

gouvernement chérifien et le corps diplomatique régleront, d'un com-

mun accord, la quantité maxima à introduire.

Art. 73. — Les représentants des puissances prennent acte de l'in-

tention du gouvernement chérifien d'étendre aux tabacs de toutes

sortes le monopole existant en ce qui concerne le tabac à priser. Ils

réservent le droit de leurs ressortissants à être dûment indemnisés

des préjudices que ledit monopole pourrait occasionner à ceux d'entre

eux qui auraient des industries créées sous le régime actuel concer-

nant le tabac. A défaut d'entente amiable, l'indemnité sera fixée par

des experts désignés parle maghzen et par le corps diplomatique, en

se conformant aux dispositions arrêtées en matière d'expropriation

pour cause d'utilité publique.

Art. 74. — Le principe de l'adjudication, sans acception de natio-

nalité, sera appliqué aux fermes concernant le monopole de l'opium et

du kif. Il en serait de même pour le monopole du tabac, s'il était établi.

Art. 75. — Au cas où il y aurait lieu de modifier quelqu'une des dis-

positions de la présente déclaration, une entente devra s'établir à ce

sujet entre le maghzen et le corps diplomatique à Tanger.

Art. 76. — Dans tous les cas prévus parla présente déclaration,

où le corps diplomatique sera appelé à intervenir, sauf en ce qui con-

cerne les articles 04, 70 et 715, les décisions seront prises à la majorité

des voix.
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CFIAPITUE V

RÈGLEMENT SUR LES DOUANES DE L'EMI'IRE ET LA RÉPRESSION

DE LA FRAUDE ET DE LA CONTREBANDE

Art. 77. — Tout capitaine de navirede commerce venant de l'étran-

ger ou du Maroc devra, dans les vingt-quatre heures de son admission

en libre pratique dans un des ports de l'empire, déposer au bureau

de douane une copie exacte de son manifeste, signée par lui et certi-

fiée conforme par le consignalaire du navire. Il devra en outre, s'il en

est requis, donner communication aux agents de la douane de l'origi-

nal de son manifeste.

La douane aura la faculté d'installer à bord un ou plusieurs gardiens

pour prévenir tout trafic illégal.

Art. 78. — Sont exempts du dépôt du manifeste :

1° Les bâtiments de guerre ou affrétés pour le compte d'une puis-

sance;

2° Les canots appartenant à des particuliers, qui s'en servent

pour leur usage, en s'abstenant de tout transport de marchan-

dises
;

3° Les bateaux ou embarcations employés à la pêche en vue des

côtes
;

4° Les yachts uniquement employés à la navigation de plaisance et

enregistrés au port d'attache de celte catégorie;

o° Les navires chargés spécialement de la pose et de la réparation

des câbles télégraphiques
;

(3° Les bateaux uniquement affectés au sauvetage;

7° Les bâtiments hospitaliers
;

8*^ Les navires-écoles de la marine marchande ne se livrant pas à

des opérations commerciales.

Art. 79. — Le manifeste déposé à la douane devra annoncer la nature

et la provenance de la cargaison avec les marques et numéros des caisses,

balles, ballots, barriques, etc.

Art. 80. — Quand il y aura des indices sérieux faisant soupçonner

l'inexactitude du manifeste, ou quand le capitaine du navire refusera

de se prêter à la visite et aux vérifications des agents de la douane,

le cas sera signalé à l'autorité consulaire compétente afin que celle-ci

procède avec un délégué de la douane chérifienne aux enquêtes, visites

et vérifications qu'elle jugera nécessaires.

Art. 81. — Si, à l'expiration du délai de vingt-quatre heures indiqué

à l'article 77, le capitaine n'a pas déposé son manifeste, il sera pas-

sible, à moins que le retard ne provienne d'un cas de force majeure,

d'une amende de cent cinquante pesetas par jour de retard, sans tou-

tefois que cette amende puisse dépasser six cents pesetas. Si le capi-

taine a présenté frauduleusemen' un manifeste inexact ou incomplet,
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il sera personnellement condamné au payement d'une somm.e égale à

la valeur des marchandises pour lesquelles il n'a pas produit de mani-

feste, et à une amende de cinq cents à mille pesetas, et le bâtiment

et les marchandises pourront en outre être saisis par l'autorité consu-

laire compétente pour la sûreté de l'amende.

Art. 82. — Toute personne, au moment de dédouaner les marchan-

dises importées ou destinées à l'exportation, doit faire à la douane une

déclaration détaillée, énonçant l'espèce, la qualité, le poids, le nombre,

la mesure et la valeur des marchandises, ainsi que l'espèce, les mar-

ques et les numéros des colis qui les contiennent.

Art. 83. — Dans le cas où, lors de la visite, on trouvera moins de

colis ou de marchandises qu'il n'en a été déclaré, le déclarant, à

moins qu'il ne puisse justifier de sa bonne foi, devra payer double

droit pour les marchandises manquantes, et les marchandises pré-

sentées seront retenues en douane pour la sûreté de ce double droit
;

si, au contraire, on trouve à la visite un excédent quant au nombre

des colis, à la quantité ou au poids des marchandises, cet excédent

sera saisi et confisqué au profit du maghzen à moins que le déclarant

ne puisse justifier de sa bonne foi.

Art. 84. — Si la déclaration a été reconnue inexacte quant à l'es-

pèce ou à la qualité, et si le déclarant ne peut justifier de sa bonne

foi, les marchandises inexactement déclarées seront saisies et confis-

quées au profit du maghzen par l'autorité compétente.

Art. 85. — Dans le cas où la déclaration serait reconnue inexacte

quant à la valeur déclarée, et si le déclarant ne peut justifier de sa

bonne foi, la douane pourra soit prélever le droit en nature séance

tenante, soit, au cas où la marchandise est indivisible, acquérir ladite

marchandise, en payant immédiatement au déclarant la valeur décla-

rée, augmentée de 5 p. 100.

Art. 8(3. — Si la déclaration est reconnue fausse quant à la nature

des marchandises, celles-ci seront considérées comme n'ayant pas été

déclarées, et l'infraction tombera sous l'application des articles 88

et 90 ci-après et sera punie des peines prévues auxdits articles.

Art. 87. — Toute tentative ou tout flagrant délit d'introduction,

toute tentative ou tout flagrant délit d'exportation en contrebande de

marchandises soumises au droit, soit par mer, soit par terre, seront

passibles de la confiscation des marchandises, sans préjudice des

peines et amendes ci-dessous qui seront prononcées par la juridiction

compétente.

Seront en outre saisis et confisqués les moyens de transport par

terre dans le cas où la contrebande constituera la partie principale du

chargement.

Art. 88. — Toute tentative ou tout flagrant délit d'introduction,

toute tentative ou tout flagrant délit d'exportation en contrebande par

un port ouvert au commerce ou par un bureau de douane seront punis
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d'une amende ne dépassant pas le triple de la valeur des marchan-
dises, objet de la fraude, et d'un emprisonnement de cinq jours à six

mois, ou de l'une des deux peines seulement.

Art. 89. — Toute tentative ou tout flagrant délit d'introduction,

toute tentative ou tout flagrant délit d'exportation en dehors d'un port

ouvert au commerce ou d'un hureau de douane seront punis d'une

amende de trois cents à cinq cents pesetas et d'une amende supplé-

mentaire égale à trois fois la valeur de la marchandise, ou d'un empri-

sonnement d'un mois à un an.

Art. 00. — Les complices des délits prévus aux articles 88 et 89

seront passibles des mêmes peines que les auteurs principaux. Les

éléments caractérisant la complicité seront appréciés d'après la légis-

lation du tribunal saisi.

Art. 91. — En cas de tentative ou flagrant délit d'importation, de
tentative ou flagrant délit d'exportation de marchandises par un navire

en dehors d'un port ouvert au commerce, la douane marocaine pourra

amener le navire au port le plus proche pour être remis à l'autorité

consulaire, laquelle pourra le saisir et maintenir la saisie jusqu'à ce

qu"il ait acquitté le montant des condamnations prononcées.

La saisie du navire devra être levée, en tout état de l'instance, en

tant que cette mesure n'entravera pas l'instruction judiciaire, sur

consignation du montant maximum de l'amende entre les mains de

l'autorité consulaire ou sous caution solvable de la payer acceptée par

la douane.

Art. 92. — Les dispositions des articles précédents seront applica-

bles à la navigation de cabotage.

Art. 93. — Les marchandises non soumises aux droits d'exporta-

tion, embarquées dans un port marocain pour être transportées par
mer dans un autre port de l'empire, devront être accompagnées d'un

certificat de sortie délivré par la douane, sous peine d'être assujetties

au payement du droit d'importation et même confisquées si elles ne
figuraient pas au manifeste.

Art. 94. — Le transport par cabotage des produits soumis aux droits

d'exportation ne pourra s'eiïectuer qu'en consignant au bureau de

départ, contre quittance, le montant des droits d'exportation relatifs

à ces marchandises.

Cette consignation sera remboursée au déposant par le bureau où

elle a été effectuée, sur production d'une déclaration revêtue par la

douane de la mention d'arrivée de la marchandise et de la quittance

constatant le dépôt des droits. Les pièces justificatives de l'arrivée de

la marchandise devront être produites dans les trois mois de l'expé-

dition. Passé ce délai , à moins que le retard ne provienne d'un cas de

force majeure, la somme consignée deviendra la propriété du maghzen.

Art. 95. ~ Les droits d'entrée et de sortie seront payés au comp-
tant au bureau de douane où la liquidation aura été effectuée. Les

I
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droits ad valorem seront liquidés suivant la valeur au comptant et en

gros de la marchandise rendue au bureau de douane, et franche de

droits de douane et de magasinage. En cas d'avaries, il sera tenu

compte, dans l'estimation, de la dépréciation subie par la marchandise.

Les marchandises ne pourront être retirées qu'après le payement des

droits de douane et de magasinage.

Toute prise en charge ou perception devra faire l'objet d'un récé-

pissé régulier, délivré par l'agent chargé de l'opération.

Art. 96. — La valeur des principales marchandises taxées par les

douanes marocaines sera déterminée chaque année, dans les condi-

tions spécifiées à l'article précédent, par une commission des valeurs

douanières, réunie à Tanger et composée de :

1° Trois membres désignés par le gouvernement marocain
;

2" Trois membres désignés par le corps diplomatique à Tanger
;

3° Un délégué de la Banque d'État
;

4° Un agent de la délégation de l'emprunt marocain 5 p, 100, 1904.

La commission nommera douze à vingt membres honoraires domi-

ciliés au Maroc, qu'elle consultera quand il s'agira de fixer les valeurs

et toutes les fois qu'elle le jugera utile. Ces membres honoraires

seront choisis sur les listes des notables, établies par chaque légation

pour les étrangers et par le représentant du Sultan pour les Marooains.

Ils seront désignés, autant que possible, proportionnellement à l'im-

portance du commerce de chaque nation.

La commission sera nommée pour trois années.

Le tarif des valeurs fixées par elle servira de base aux estimations

qui seront faites dans chaque bureau par l'administration des douanes

marocaines. Il sera affiché dans les bureaux de douane et dans les

chancelleries des légations ou des consulats à Tanger.

Le tarif sera susceptible d'être revisé au bout de six mois, si des

modifications notables sont survenues dans la valeur de certaines mar-

chandises.

Art. 97. — Un comité permanent, dit « Comité des Douanes », est

institué à Tanger et nommé pour trois années. Il sera composé d'un

commissaire spécial de Sa Majesté Chérifienne, d'un membre du corps

diplomatique ou consulaire désigné par le corps diplomatique à Tan-

ger, et d'un délégué de la banque d'Etat. Il pourra s'adjoindre, à titre

consultatif, un ou plusieurs représentants du service des douanes.

Ce comité exercera sa haute bienveillance sur le fonctionnement des

douanes et pourra proposer à Sa Majesté Chérifienne les mesures qui

seraient propres à apporter des améliorations dans le service et à

assurer la régularité et le contrôle des opérations et perceptions

(débarquements, embarquements, transport à terre, manipulations,

entrées et sorties des marchandises, magasinage, estimation, liquida-

tion et perception des taxes). Par la création du « Comité des Douanes »,

il ne sera porté aucune atteinte aux droits stipulés en faveur des por-
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leurs de titres par les articles 15 et 16 du contrat d'emprunt du
12 juin 1904.

Des instructions, élaborées par le comité des douanes et les ser-

vices intéressés, détermineront les détails de l'application de l'article 9G

et du présent article. Elles seront soumises à l'avis du corps diploma-

tique.

Art. 98. — Dans les douanes où il existe des magasins suffisants,

le service de la douane prend en charge les marchandises débarquées

à partir du moment où elles sont remises, contre récépissé, par le

capitaine du bateau aux agents préposés à l'aconage jusqu'au moment
où elles sont régulièrement dédouanées. Il est responsable des dom-
mages causés par les pertes ou avaries de marchandise qui sont

imputables à la faute ou à la négligence de ses agents. Il n'est pas res-

ponsable des avaries résultant soit du dépérissement naturel de la

marchandise, soit de son trop long séjour en magasin, soit des cas de

force majeure.

Dans les douanes où il n'y a pas de magasins suffisants, les agents

du maghzen sont seulement tenus d'employer les moyens de préser-

vation dont dispose le bureau de la douane.

Une revision du règlement de magasinage, actuellement en vigueur,

sera effectuée par les soins du corps diplomatique statuant à la majo-

rité, de concert avec le gouvernement chérifien.

Art. 99. — Les marchandises et les moyens de transport à terre

confisqués seront vendus par les soins de la douane, dans un délai de

huit jours à partir du jugement définitif rendu par le tribunal compétent.

Art. 100. — Le produit net de la vente de marchandises et objets

confisqués est acquis définitivement à l'Etat ; celui des amendes
pécuniaires ainsi que le montant des transactions seront, après déduc-

tion des frais de toute nature, répartis entre le Trésor chérifien et ceux

qui auront participé à la répression de la fraude ou de la contrebande :

Un tiers à répartir par la douane entre les indicateurs;

Un tiers aux agents ayant saisi la marchandise;

Un tiers au Trésor marocain.

Si la saisie a été opérée sans l'intervention d'un indicateur, la

moitié des amendes sera attribuée aux agents saisissants et l'autre

moitié au Trésor marocain.

Art. 101. — Les autorités douanières marocaines devront signaler

directement aux agents diplomatiques ou consulaires les infractions

au présent règlement commises par leurs ressortissants, afin que
ceux-ci soient poursuivis devant la juridiction compétente.

Les mêmes infractions, commises par des sujets marocains, seront

déférées directement par la douane à l'autorité chérifienne.

Un délégué de la douane sera chargé de suivre la procédure des

affaires pendantes devant les diverses juridictions.

Art. 102. — Toute confiscation, amende ou pénalité devra être
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prononcée pour les étrangers par la juridiction consulaire et pour les

sujets marocains par la juridiction chérifienne.

Art. i03. — Dans la région frontière de l'Algérie, l'application du

présent règlement restera l'affaire exclusive delà France et du Maroc
;

De même, l'application de ce règlement dans le Riff et, en général,

dans les régions frontières des possessions espagnoles, restera l'affaire

exclusive de l'Espagne et du Maroc,

Art. 104. — Les dispositions du présent règlement, autres que

celles qui s'appliquent aux pénalités, pourront être revisées par le

corps diplomatique à Tanger, statuant à l'unanimité des voix, et

d'accord avec le maghzen à l'expiration d'un délai de deux ans à dater

de son entrée en vigueur.

CHAPITRE VI

DÉCLARATION RELATIVE AUX SEUVICIÎS PUBLICS ET AUX TRAVAUX

PUBLICS

AuT. 105. — En vue d'assurer l'application du principe de la

liberté économique sans aucune inégalité, les puissances signataires

déclarent qu'aucun des services publics de l'empire chérifien ne

pourra être aliéné au profit d'intérêts particuliers.

Art. 106. — Dans le cas où le gouvernement chérifien croirait

devoir faire appel aux capitaux étrangers ou à l'industrie étrangère

pour l'exploitation de services publics ou pour l'exécution de travaux

publics, routes, chemins de fer, ports, télégraphes et autres, les

puissances signataires se réservent de veiller à ce que l'autorité de

l'Etat, sur ces grandes entreprises d'intérêt général, demeure entière.

Art. 107. — La validité des concessions qui seraient faites aux

termes de l'article lOG ainsi que pour les fournitures d'État sera

subordonnée, dans tout l'empire chérifien, au principe de l'adjudica-

tion publique, sans acception de nationalité, pour toutes les matières

qui, conformément aux règles suivies dans les législations étrangères,

en comportent l'application.

Art. 108, — Le gouvernement chérifien, dès qu'il aura décidé de

procéder par voie d'adjudication à l'exécution des travaux publics, en

fera part au corps diplomatique ; il lui communiquera, par la suite,

les cahiers des charges, plans et tous les documents annexés au

projet d'adjudication, de manière que les nationaux de toutes les

puissances signataires puissent se rendre compte des travaux projetés

et être à même d'y concourir. Un délai suffisant sera fixé à cet effet

par l'avis d'adjudication.

Art. 109. — Le cahier des charges ne devra contenir, ni directe-

ment, ni indirectement, aucune condition ou disposition qui puisse

porter atteinte à la libre concurrence et mettre en état d'infériorité
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les concurrents d'une nationalité vis-à-vis des concurrents d'une

autre nationalité.

Art. 110. — Les adjudications seront passées dans les formes et

suivant les conditions prescrites par un règlement que le gouverne-

ment chérifien arrêtera avec l'assistance du corps diplomatique.

L'adjudication sera prononcée par le gouvernement chérifien en

faveur du soumissionnaire qui, en se conformant aux prescriptions du

cahier des charges, présentera l'offre remplissant les conditions géné-

rales les plus avantageuses.

Art. 111. — Les règles des articles 106 à 110 seront appliquées

aux concessions d'exploitation de forêts de chênes-lièges, conformé-

ment aux dispositions en usage dans les législations étrangères.

Art. 112. — Un firman chérifien déterminera les conditions de

concession et d'exploitation des mines, minières et carrières. Dans

l'élaboration de ce firman, le gouvernement chérifien s'inspirera des

législations étrangères existant sur la matière.

Art. 113. — Si, dans les cas mentionnés aux articles lOG à 112, il

était nécessaire d'occuper certains immeubles, il pourra être procédé

à leur expropriation moyennant le versement préalable d'une juste

indemnité et conformément aux règles suivantes.

Art. 114. — L'expropriation ne pourra avoir lieu que pour cause

d'utilité publique et qu'autant qne la nécessité en aura été constatée

par une enquête administrative dont un règlement chérifien, élaboré

avec l'assistance du corps diplomatique, fixera les formalités.

Art. 115. — Si les propriétaires d'immeubles sont sujets marocains.

Sa Majesté Chérifienne prendra les mesures nécessaires pour qu'aucun

obstacle ne soit apporté à l'exécution des travaux qu'elle aura déclarés

d'utilité publique.

Art. 110. — S'il s'agit de propriétaires étrangers, il sera procédé

à l'expropriation de la manière suivante :

En cas de désaccord entre l'administration compétente et le pro-

priétaire de l'immeuble à exproprier, l'indemnité sera fixée par un
jury spécial ou, s'il y a lieu, par arbitrage.

Art. 117. — Ce jury sera composé de six experts estimateurs,

choisis trois par le propriétaire, trois par l'administration qui pour-

suivra l'expropriation. L'avis de la majorité absolue prévaudra.

S'il ne peut se former de majorité, le propriétaire et l'administration

nommeront chacun un arbitre et ces deux arbitres désigneront le tiers

arbitre.

A défaut d'entente pour la désignation du tiers arbitre, ce dernier

sera nommé par le corps diplomatique à Tanger.

Art. 118. — Les arbitres devront être choisis sur une liste établie

au début de l'année par le corps diplomatique et, autant que possible,

parmi les experts ne résidant pas dans la localité où s'exécute le

travail.

Tardieu. 34
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Art. 11 y. — Le propriétaire pourra faire appel de la décision

rendue par les orl)ilres, devant la juridiction compétente, et confor-

mément aux règles fixées en matière d'arbitrage par la législation à

laquelle il ressortit.

CIIAIMTHK Vil

DT^l'OSITIONS GÉNl^RALES

Art. l!20. — En vue de mettre, sïl y a lieu, sa législation en har-

monie avec les engagements contractés par le présent acte général,

chacune des puissances signataires s'oblige à provoquer, en ce qui la

concerne, l'adoption des mesures législatives qui seraient nécessaires.

Art. 421. — Le présent acte général sera ratifié suivant les lois

constitutionnelles particulières à chaque Etat ; les ratifications seront

déposées à Madrid le plus tôt que faire se pourra, et au plus tard le

31 décembre 1906.

Il sera dressé du dépôt un procès-verbal dont une copie certifiée

conforme sera remise aux puissances signataires par la voie diploma-

tique.

Art. 422. — Le présent acte général entrera en vigueur le jour où

toutes les ratifications auront été déposées, et au plus tard le 31 dé-

cembre 1906.

Au cas oîi les mesures législatives spéciales, qui dans certains pays

seraient nécessaires pour assurer l'application à leurs nationaux rési-

dant au Maroc de quelques-unes des stipulations du présent acte géné-

ral, n'auraient pas été adoptées avant la date fixée pour la ratification,

ces stipulations ne deviendraient applicables, en ce qui les concerne,

qu'après que les mesures législatives ci-dessus visées auraient été

promulguées.

.\rt. 123 et dernier. — Tous les traités, conventions et arrange-

ments des puissances signataires avec le Maroc restent en vigueur.

Toutefois, il est entendu qu'en cas de conflit entre leurs dispositions

et celles du présent acte général, les stipulations de ce dernier pré-

vaudront.

PROTOCOLE ADDITIONNEL

Au moment de procéder à la signature de l'acte général de la confé-

rence d'Algésiras, les délégués de France, d'Allemagne, d'Autriche-

Hongrie, de Belgique, d'Espagne, des États-Unis d'Amérique, de la

Grande-Bretagne, d'Italie, des Pays-Bas, de Portugal, de Russie et de

Suède,

Tenant compte de ce que les délégués du Maroc ont déclaré ne pas

ëlre en mesure pour le moment, d'y apposer leur signature, l'éloi-

é
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irnement ne leur permettant pas d'obtenir à bref délai la réponse de

Sa Majesté Chérifîenne concernant les points au sujet desquels ils ont

cru devoir lui en référer.

S'engagent réciproquement, en vertu de leurs mêmes pleins pou-

voirs, à unir leurs efforts, en vue de la ratification intégralepar Sa Ma-

jesté Chérifienne dudit acte général et en vue de la mise en vigueur

simultanée des réformes qui y sont prévues et qui sont solidaires les

unes des autres.

Ils conviennent, en conséquence, de charger Son Excellence M. Mal-

musi, ministre d'Italie au Maroc et doyen du corps diplomatique à

Tanger, de faire les démarches nécessaires à cet effet, en appelant

l'attention de Sa Majesté le Sultan sur les grands avantages qui résul-

teront pour son empire des stipulations adoptées à la conférence par

l'unanimité des puissances signataires.

L'adhésion donnée par Sa Majesté Chérifienne à l'acte général de la

conférence d'Algésiras devra être communiquée, par l'intermédiau^e du
gouvernement de Sa Majesté Catholique, aux gouvernements des autres

puissances signataires. Cette adhésion aura la même force que si les

délégués du Maroc eussent apposé leur signature sur l'acte général et

tiendra lieu de ratification par Sa Majesté Chérifienne.

APPENDICE XTTI

Discours du prince de Bûlowr du 5 avril 1906.

Je désire profiter de la première occasion qui s'offre à moi après la

clôture matérielle de la conférence d'Algésiras pour me prononcer

devant vous sur notre politique marocaine. Vous comprendrez toute-

fois que je pèse très soigneusement mes paroles non seulement parce

que la clôture formelle de la conférence n'a pas encore eu lieu, et que
les résultats de la conférence et la question du Maroc n'ont encore été

discutés dans aucun autre parlement, mais aussi parce que je ne vou-

drais ni diminuer ni troubler l'entente qui a été obtenue, et qui l'a été

avec peine.

H y a des semaines où l'idée de complications militaires sesl

emparée des esprits. Pourquoi cela ? Les intérêts vitaux de la nation

allemande étaient-ils tellement menacés que les hommes qui diri-

gent notre politique extérieure pussent songer à soulever la question

de force? Devions-nous, voulions-nous faire la guerre a cause du
Maroc? Non, Messieurs, pas à cause du Maroc.

Nous n'avons pas d'intérêts politiques directs au Maroc. Nous ny
avons pas non plus d'aspirations politiques ; nous n'avons pas, comme
l'Espagne, un passé mauritanien de plusieurs siècles, et nous n'avons
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pas, comme la France, une frontière commune de plusieurs centaines

de kilomètres avec le Maroc ; nous n'avions pas de droits historiques

acquis par toutes sortes de sacrifices comme en ont ces deux nations

civilisatrices européennes ; mais nous avions des intérêts économiques

dans ce pays plein d'avenir, qui est indépendant et jusqu'à présent peu

ouvert ; nous étions cosignataires d'une convention internationale qui

contenait le principe de l'égalité des droits ; nous possédions par un

traité de commerce les droits de la nation la plus favorisée. Nous ne

pouvions pas permettre que l'on disposât de ces droits sans notre

assentiment. C'était là une question touchant au prestige du gouver-

nement allemand et à la dignité de l'Empire allemand et sur laquelle

nous ne pouvions pas céder. (Parfaitement !)

Nous ne voulions pas prendre pied au Maroc, car en agissant ainsi,

nous aurions plutôt affaibli que renforcé notre situation.

Nous ne voulions pas non plus faire une opposition chicanière ni

une opposition quelconque aux prétentions politiques anciennes ou

aux prétentions historiques fondées de l'Espagne ou de la France, tant

que les droits et intérêts allemands étaient ménagés et respectés.

Nous ne voulions pas non plus prendre l'Angleterre à partie parce

qu'elle s'était rapprochée de la France dans le traité d'avril 1904, car

dans ce traité, l'Angleterre ne disposait, en ce qui concerne le Maroc,

que de ses propres intérêts, et que, relativement à l'Egypte, elle nous

a amenés après coup à donner notre assentiment sur les points qui

nous concernaient.

Ce que nous voulions, le voici : nous voulions montrer que l'Empire

allemand ne se laisse pas traiter comme une quantité négligeable.

(Très bien ! à droite, au centre et sur les bancs des nationaux libé-

raux), que les bases d'un traité international ne doivent pas être

déplacées sans l'assentiment des puissances signataires (Parfaite-

ment \), et que, sur un territoire si important au point de vue écono-

mique, qui est indépendant et est situé sur deux grandes routes du

commerce du monde, la porte doit rester ouverte pour assurer la

liberté de la concurrence étrangère.

Le meilleur moyen d'atteindre notre but par la voie pacifique con-

sistait dans la convocation d'une nouvelle conférence. J'ai lu çà et là

dans les journaux que nous aurions obtenu davantage par une entente

séparée avec la France. Je ne sais si cette entente eût été possible, et

si une tentative de cette nature n'aurait pas eu plutôt pour résultat

d'accentuer l'antagonisme.

Dans tous les cas, nous aurions par là affaibli de prime abord notre

solide position, basée sur un traité international. Notre confiance dans

la force que donne un solide terrain juridique était si grande que nous

insistâmes pour que la conférence eût lieu, bien que chacun sut que

trois grandes puissances sont liées à la France par des conventions

séparées et qu'une quatrième est son alliée
;
par conséquent, nous
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avions à faire prévaloir nos revendicalions à la conférence contre une

majorité de grandes puissances. La conférence dont je viens de parler

ne nous a pas déçus.

La conférence a, il est vrai, duré plus longtemps que bien des per-

sonnes ne le supposaient; l'affaire n'était pas, en effet, simple, et il y
a, dans la diplomatie comme dans la vie ordinaire, beaucoup d'affaires

bien moins importantes au sujet desquelles on discute et se dispute

encore plus longtemps, i Marques d'approbation el hilarité.)

Je dois remercier nos délégués à la conférence d'avoir soutenu les

revendications de l'Allemagne avec autant de fermeté et de ténacué

que de prudence. (Vifs applaudissements.)

Le détail des décisions de la conférence a été publié par les journaux

et est connu de vous tous. Je n'en parlerai pas en ce moment d'une

façon plus approfondie et je me bornerai aussi, concernant le juge-

ment à porter sur le résultat général, à faire ressortir les points sui-

vants.

C'eût été un manque de coup d'œil de notre part que de faire échouer

la conférence à cause de questions secondaires comme celles qui con-

cernaient le nombre des censeurs de la banque ou un instructeur

suisse ou hollandais de la police. Ces questions n'étaient pas pour

nous un but, mais seulement le moyen d'arriver à notre but. Nous
enfoncer jusqu'au cou pour des questions aussi peu importantes

n'aurait pas été une politique pratique.

On ne peut pas se refuser facilement à reconnaître qu'aucun pays

n'était plus capable, en raison de son expérience, de fournir des ins-

tructeurs de police que l'Espagne et la France, pays voisins du Maroc.

Si nous nous étions obstinés à nier ce fait, le reproche d'intransigeance

exprimé si liaut contre la politique de l'Allemagne par la presse fran-

çaise pendant les négociations de la conférence aurait été réellement

justifié. Il s'agissait surtout de garantir le caractère international de

Torganisation de la police. La France s'est prêtée, avec un esprit de

conciliation égal au nôtre, à une solution loyale de celte très difficile

question.

Nous ne sommes pas mesquins
;
nous avons fait des concessions

sur plusieurs points de détail; mais nous avons maintenu d'une façon

inébranlable le grand principe de la porte ouverte, qui, avec celui de

la défense du prestige de l'Allemagne, nous a guidés et devait nous

guider pendant toute l'action relative au Maroc. Nous étions. Messieurs,

au pied d'une montagne assez difficile à gravir; en plusieurs endroits

le passage n'était pas sans danger. Nous avons traversé une période

de fatigue, d'inquiétude, el je crois que nous pouvons maintenant

regarder devant nous avec plus de calme. La conférence d'Algésiras

a eu, suivant mon opinion, un résultat également satisfaisant pour

l'Allemagne et pour la France, et utile à tous les pays civilisés.
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APPENDICE XIV

Diclaration lue devant la Chambre des députés le 11 avril 1906

par M. Léon Bourgeois,, ministre des Affaires étrangères.

Ml^SSIEUBS,

La Chambre avait accueilli par une approbation unanime la décla-

ration du 16 décembre dernier, où mon prédécesseur avait exposé

devant elle les principes de la politique française au Maroc et fixé les

conditions dans lesquelles il avait accepté de prendre part à la confé-

rence d'Algésiras.

Lorsque le cabinet actuel a été appelé aux alï'aires, il a manifesté,

devant le Sénat et devant la Chambre, sa résolution de maintenir les

instructions déjà données à nos représentants à la conférence et de

suivre une politique qui, selon l'expres.-.ion de M. Rouvier, « consti-

tuait la garantie indispensable des intérêts de la France au Maroc et de

sa situation spéciale vis-à-vis de l'empire chérifien w.

Nous définissions nous-mêmes en ces termes l'esprit de cette poli-

tique : « Pleinement conscients des droits et des intérêts vitaux que

notre diplomatie a le devoir de sauvegarder, nous sommes convaincus

que l'exercice de ces droits et le développement normal de ces intérêts

peuvent être assurés sans porter atteinte à ceux d'aucune autre puis-

sance. Comme nos prédécesseurs, nous avons l'espoir que la droiture

et la dignité de cette attitude permettront le règlement prochain et

définitif des difficultés pendantes. »

En accueillant comme elles l'ont fait ces déclarations, les deux

Chambres nous ont donné la certitude que dans l'action très ferme,

très loyale et très pacifique que nous comptions poursuivre, nous avions

avec nous le sentiment réfléchi de la nation.

La force morale que vous nous aviez ainsi donnée a grandement con-

tribué. Messieurs, à l'heureuse issue des délibérations d'Algésiras.

La conférence a clos ses travaux, il y a quelques jours à peine.

C'est samedi dernier qu'ont été échangées les signatures des actes où

sont coordonnés les déclarations et les règlements adoptés par les

plénipotentiaires des treize puissances représentées.

Nous aurons soin de faire imprimer et distribuer au Parlement,

aussitôt que possible, le texte de ces conventions, ainsi que les docu-

ments nécessaires à leur discussion détaillée. Nous voulons seulement

aujourd'hui en dégager l'esprit général.

En exposant les conditions dans lesquelles la France se rendait à la

conférence, conformément aux accords du 8 juillet et du 28 sep-

tembre 1905, M. Rouvier avait dit ceci :
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« Chaque puissance a des droits au Maroc ; ils ne sont pas contestés.

Chaque puissance y bénéficie de ses traités ; il n'a jamais été question

d'y porter atteinte. Chaque puissance enfin, dans une mesure quel-

conque, y peut faire valoir ses intérêts ; ces intérêts doivent être

respectés. »

Mais nous avions, nous, des droits d'une qualité particulière, nous
avions une situation spéciale, nous avions des intérêts d'une impor-

tance exceptionnelle. Nous devions montrer à la conférence et faire

reconnaître par elle ces droits, cette situation, ces intérêts.

En dehors du régime de notre frontière algérienne, dont il avait été

expressément convenu qu'il restait du ressort exclusif de nos arran-

gements avec le maghzen et qu'il ne serait en rien soumis à l'examen

de la conférence, nous avions au Maroc un droit particulier; ce droit

résultait non seulement de la communauté d'une frontière longue de

1,200 kilomètres, mais aussi du fait que nous sommes dans l'Afrique

du Nord une puissance musulmane de premier ordre ; nous y exer-

çons notre autorité sur une population de six millions d'indigènes, que
la langue, la religion et la race rapprochent nécessairement de la popu-

lation marocaine et qui sont sensibles à tous les mouvements que peut

provoquer dans lempire chérifîen l'absence d'un ordre régulier. La

sécurité de l'Afrique française dépend en partie de la paix intérieure

du Maroc. Nous ne pouvions pas, à ce titre, ne pas avoir une politique

marocaine et renoncer à donnera Fez les conseils que notre sécurité

pouvait rendre indispensables.

Nous avions en outre au Maroc, par le développement de notre com-
merce, le nombre de nos nationaux, le chiffre des capitaux engagés,

une situation économique qui plaçait nos intérêts au premier rang.

La France n'avait jamais cru que les titres qu'elle invoquait pussent

nuire aux droits ou aux intérêts légitimes d'aucune puissance, elle

avait toujours indiqué les conditions suivantes comme nécessaires et

suffisantes pour la sauvegarde de tous : sur le terrain politique, la

souveraineté du Sultan, l'intégrité de son empire, l'assistance à lui

donner par l'introduction des réformes ; sur le terrain économique,

un régime libéral assurant à ces diverses nations une complète égalité

de traitement.

Et ces conditions, essentielles pour nous, pouvaient seules fournir

une garantie efficace aux autres puissances et servir ainsi la cause

générale de la civilisation.

Dès les 8 avril et 3 octobre 1904, ces principes delà politique fran-

çaise avaient été clairement formulés dans les arrangements conclus

par l'honorable M. Delcassé avec l'Angleterre et avec l'Espagne. Ils

furent également inscrits d'un commun accord entre les gouverne-

ments français et allemand dans les arrangements des 8 juillet et

28 septembre 190o. Nous attendions de la conférence leur consécra-

tion définitive.
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Dès la première séance, le président, M. le duc d'Almodovar del

Rio, proposa de mettre hors de toute discussion les trois points sui-

vants : souveraineté du Sultan, intégrité de l'empire et liberté com-

merciale. C'étaient les idées mêmes que nous avions formulées. Le

délégué français s'empressa de le constater, et sur son initiative —
appuyée, d'ailleurs, par le délégué de l'Allemagne — les trois prin-

cipes définis par le président de la conférence devinrent la règle

commune de toutes les décisions ultérieures.

On peut dire que tout le travail de la conférence a eu pour but de

concilier ces trois conditions essentielles de la réforme marocaine

avec les droits et les intérêts spéciaux que la France avait le devoir de

défendre et de faire prévaloir. Un rapide examen des décisions prises

vous montrera, je pense, que ce résultat a pu être obtenu, grâce à

des concessions réciproques mûrement calculées et loyalement con-

senties, dans des termes absolument honorables pour tous, et sans

que rien, en ce qui touche notre pays, ait été abandonné du fruit de

ses eiïorts passés, de la dignité de sa situation présente et de la

sauvegarde de son avenir.

L'importance des capitaux engagés par nous au Maroc nous rend

plus précieux qu'à tout autre les réformes qui ont pour objet la répres-

sion de la contrebande et de la fraude, l'amélioration du système des

perceptions douanières et leur tarification régulière, l'établissement

de ressources nouvelles destinées à améliorer les ports, la consolida-

lion de l'autorité chérifienne dans le fonctionnement des services

publics.

Nous n'avons également rien à redouter, au point de vue des entre-

prises de travaux publics, du principe établi de l'adjudication régu-

lière. Plus rigoureuses et mieux appliquées seront les règles des adju-

dications de ce genre, et plus nous verrons s'accroître les chances de

développement de ces grandes industries françaises dont tant d'œuvres

ont porté, sur les points les plus éloignés du monde, le renom de

prudence et de loyauté.

Nous n'avons eu vraiment aucun sacrifice à consentir pour nous

trouver d'accord sur toutes ces questions économiques avec l'unani-

mité des puissances représentées à Algésiras.

Mais deux questions graves restaient à résoudre : la création d'une

banque d'État chérifienne et l'organisation de la police dans les ports

ouverts au commerce international.

Sur le premier point, nous ne pouvions oublier que le crédit du

gouvernement marocain avait été réellement créé par les capitaux

français.

L'emprunt conclu en 1904 entre le maghzen et les représentants

de l'épargne française avait donné à celle-ci des gages certains et des

garanties formelles : un privilège sur la totalité des recettes douanières,

avec le contrôle de la perception de ces recettes ; le droit de décider
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d'accord avec le gouvernement marocain l'afTectation de l'excédent

de ces receltes à toute opération nouvelle; enfin un droit de préfé-

rence, à conditions égales, pour tout nouvel emprunt.

Les intérêts que le gouvernement français avait à défendre présen-
taient donc le caractère le plus légitime.

Xous n'hésitions pas à accepter avec toutes ses conséquences le

principe de la liberté économique, mais nous devions d'abord mettre à

l'abri de toute atteinte les droits contractuels de nos nationaux. En
outre, si une banque d'État se substituait aux groupes français dans
les opérations d'émission et de crédit nécessaires à l'empire et cen-

tralisait entre ses mains les services de la trésorerie, nous devions

revendiquer dans cet établissement international la place due à ceux
qui avaient les premiers entrepris la réorganisation des finances ché-

rifiennes. Le crédit du Maroc est la condition nécessaire de toutes les

réformes.

En demandant pour nous des avantages particuliers dans la banque
nouvelle, nous ne cherchions pas à servir des intérêt» purement finan-

ciers, nous réclamions notre part légitime d'influence et d'action dans

l'œuvre, indispensable à notre empire africain, de l'établissement de
l'ordre et de la sécurité au Maroc.

La question de l'organisation de la police était à nos yeux plus impor-

tante encore. Nous avions établi dans nos arrangements de juillet et

de septembre, et nous ne devions pas laisser remettre en question le

droit spécial que nous créait notre situation de puissance limitrophe

et de puissance musulmane; nous avions reconnu qu'une autre nation,

notre voisine et notre amie, l'Espagne, avec laquelle nous nous
étions mis d'accord depuis plus d'un an, avait, elle aussi, des intérêts

et des droits particuliers. Mais si nous étions prêts à entreprendre, de

<îoncert avec elle, la tâche de venir en aide au Sultan dans l'organisa-

tion de la police, nous étions fondés à demander à la conférence de

ne pas laisser une troisième puissance prendre sur un point quelconque

de l'empire une place semblable à celle que la France et l'Espagne

seules tenaieiU de leur situation géographique et politique et de leurs

services passés.

Telles étaient nettement les deux questions qui tenaient encore en
suspens les délibérations d'Algésiras lorsque le cabinet actuel prit, le

14 mars dernier, la responsabilité des affaires. J'en poursuivis person-

nellement l'étude dans le même esprit que mon honorable prédéces-
seur. La France n'avait aucune arrière-pensée, elle souhaitait sincère-

ment l'heureuse issue de la conférence, et par là, elle entendait servir

non pas simplement les vues de sa propre politique, que garantissait en
tout cas sa puissante situation de fait en Afrique, mais comme et sur-

tout les intérêts supérieurs de la civilisation et de la paix. Elle pouvait

donc déterminer avec une entière netteté les points vitaux sur lesquels

il ne lui serait pas possible de céder, et déclarer qu'en revanclie, elle
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examinerait avec l'esprit de conciliation le plus large et la volonté

d'entente la plus loyale, les concessions qui lui seraient demandées sur

d'autres points.

Nous avons ainsi fait connaître qu'il nous paraîtrait impossible d'ac-

cepter, en ce qui touche l'organisation de la police, l'attribution du

huitième port à une troisième puissance
;

que nous n'avions pas

d'objection à l'institution d'une inspection générale, confiée à un

officier d'une puissance neutre et chargée de constater les résultats

du service des corps de police, dont nos cadres devaient assurer

l'instruction et l'administration, mais qu'il devait être nettement

entendu que l'inspecteur n'interviendrait ni dans leur commandement
ni dans leur instruction.

Si ces points étaient acceptés, nous étions disposés à demander
aux groupes français créanciers des emprunts antérieurs, de con-

sentir à une diminution du nombre des parts qu'ils réclamaient dans

la souscription du capital de la banque d'Etat. Nous manifestions par

celte concession notre volonté sincère d'aboutir à une entente, en

réservant seulement tous les droits appartenant aux porteurs de titres

que nous ne pouvions pas juridiquement abandonner.

Messieurs, un résumé rapide de l'acte du 7 avril vous permettra

de voir que ce clair et rapide langage a été entendu et compris de

tous.

Dans le préambule de cet acte, la conférence donne tout d'abord

son adhésion aux principes que nous avions admis nous-mêmes,

comme le point de départ de toutes les réformes : souveraineté du

Sultan, intégrité de son empire.

Elle donne sous ces conditions, une garantie internationale aux plus

pressantes de ces réformes, la répression de la contrebande, la créa-

lion de nouvelles ressources, l'organisation douanière, etc.

Dans le domaine économique, elle maintient, sans aucune inégalité,

le principe de la liberté commerciale. Elle laisse hors de toute discus-

sion et de tout examen les droits qui nous appartiennent dans notre

région frontière et qui sont du ressort exclusif de nos arrangements

avec le maghzen.

Elle reconnaît les services rendus par les capitaux français au

crédit de l'empire et les titres qui nous appartiennent de ce chef, en

donnant à la France et au groupe de ses nationaux une place — sinon

aussi large que nous l'avions souhaitée d'abord — du moins préémi-

nente encore dans l'organisation de la banque d'Etat.

Elle réserve d'ailleurs et garantit expressément les droits et les

gages qui ont été stipulés pour les porteurs français dans le contrat

de 1904.

Enfin, elle reconnaît notre situation politique spéciale en nous

appelant « à venir en aide au Sultan dans l'organisation de la police »,

et, en n'associant à nous, dans cette tâche, aucune autre puissance
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que notre voisine et amie l'Espagne, dont nous avions déjà reconnu

les intérêts et les droits particuliers.

Elle stipule que les résultats obtenus par la police chérifienne au

point de vue de l'ordre et de la sécurité dans les ports feront l'objet

d'une inspection générale confiée à un officier de l'armée suisse ; mais

elle reconnaît expressément, conformément à notre demande, que cet

inspecteur n'aura à intervenir ni dans le commandement ni dans

l'instruction des corps de police ; aucune atteinte ne sera donc portée

au droit souverain du Sultan sur les troupes dont l'instruction est

confiée aux officiers français et espagnols.

Enfin, en établissant la répartition des cadres d'officiers et de sous-

officiers des deux nations dans les ports, en créant des cadres mixtes

à Tanger et à Casablanca, des cadres espagnols à Télouan et à Larache,

des cadres français à Rabat, à Mazagan, à Safi et à Mogador, elle tient

compte des convenances de la France et de l'Espagne et nous met en

mesure de procéder à celte organisation dans une complète entente

avec la puissance dont les intérêts au Maroc sont solidaires des nôtres.

Messieurs, si les dispositions de l'acte général du 7 avril nous

paraissent ainsi conformes aux vues de notre pays, nous ne sommes
pas moins heureux de constater que leurs résultats sont acceptés par

toutes les nations avec les sentiments que ne peut manquer d'inspirer

toute transaction équitable.

L'intérêt spécial de la France au Maroc a été reconnu depuis la

clôture de la conférence, notamment par l'Allemagne, dans les termes

les plus nets et les plus satisfaisants : « L'Allemagne, a dit le prince

de Bûlow au Reichslag, n'a pas, comme l'Espagne, un passé maurita-

nien de plusieurs siècles, ni comme la France une frontière commune
de plusieurs centaines de kilomètres avec le Maroc; elle n'a pas de

droits historiques acquis par toutes sortes de sacrifices comme ceux

de ces deux nations civilisatrices. On ne pouvait, a ajouté le chance-

lier, se refuser à reconnaître qu'aucun pays n'était plus capable, en

raison de son expérience, de fournir des instructeurs de police, que

l'Espagne et la France, pays voisins du Maroc. » Et, reconnaissant que

nous nous étions prêté « à une solution loyale de cette très difficile

question », le chancelier concluait que le résultat « était également

satisfaisant pour l'Allemagne et pour la France, et utile à tous les

pays civilisés. »

Messieurs, nous ne voulons pas chercher une définition meilleure

d'un accord dont nous avons toujours dit que nous le voulions équi-

table et tel qu'il ne laissât après lui ni arrière-pensée ni mauvais sou-

venir.

Je n'oublie pas, certes, quelle part est due dans ce résultat au

dévouement et au talent avec lesquels nos représentants à Âlgésiras

ont interprété les instructions qui leur avaient été données avec tant

de précision et d'autorité par mon honorable prédécesseur M. Rouvier.
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Je tiens à nommer devant vous noire premier délégué, M. Révoil,

dont l'activité, la présence d'esprit^ la droiture avisée ont, ainsi que

la compétence hautement appréciée de son collègue M. Regnault, si

puissamment servi notre cause.

J'ai déjà adressé à nos plénipotentiaires les remerciements du gou-

vernement de la République. Permellez-moi, Messieurs, de les leur

renouveler ici et do leur donner par là même la consécration de votre

suffrage.

Mais je manquerais à un devoir de justice et de gratitude si je ne

rappelais hautement parmi les causes de l'heureuse issue de la confé-

rence, l'élévation des vues et la haute impartialité de son président,

le souci de tous les droits en présence qui a constamment animé les

diverses puissances appelées à Algésiras comme à une sorte de conseil

d'arbitrage et qui, dans les diverses phases de la conférence, a suggéré

d'heureuses formules de conciliation, notamment aux délégués de

l'Italie, des États-Unis et de l'Autriche-Hongrie, la confiance qui n'a

cessé d'unir l'Espagne à la France, enfin. Messieurs, l'inébranlable

fermeté avec laquelle notre constante alliée, la Russie et l'Angleterre,

notre amie également fidèle, n'ont cessé de soutenir la légitimité et la

modération de notre cause.

Messieurs, je voudrais, en terminant, dégager en quelques mots ce

que j'appellerai la haute moralité de l'œuvre d'Algésiras.

En parvenant à s'accorder, après de si longs et si difficiles débats,

sur les termes d'une transaction honorable pour tous, fondée sur la

raison et l'équité, toutes les puissances présentes ont manifesté leur

volonté de subordonner leurs vues particulières aux nécessités de

la bonne entente générale et d'assurer pour l'avenir au monde ce

calme et cette confiance qne donne l'état normal des relations inter-

nationales.

C'est dans ce même esprit que le gouvernement a suivi les travaux

de la conférence et que la démocratie républicaine en interprétera

certainement les résultats.

La France y a pu mettre à l'épreuve la solidité de ses alliances et

de ses amitiés, auxquelles sont venues s'adjoindre des sympathies

précieuses ; elle puise dans cette situation des forces d'autant plus

grandes qu'elle entend seulement les mettre au service de la civilisa-

tion, de la justice et de la paix.



LE MAROC APRÈS LÀ CONFERENCE

(1906-1000)

I. — La France et l'anarchie marocaine. — Le progrès de l'anaichie. — L'as-

sassinat du docteur Mauchamp. — L'occupation d'Oujda. — Les promesses

du i\Iaghzen. — Le corps diplomatique et l'acte d'Algésiras. — La capture

du caïd Mac Lean. — Le massacre de Casablanca — Bombardement et

débarquement. — Le général Drude. — Ses fautes et son rappel. — Le

général d'Amade. — Son œuvre. — Vers l'évacuation.

H. — La FRANCE ET i,Es DEUX SULTANS. — Moula'i Hafid. — Sa proclamation à

Marakech. — Abd el Aziz à Rabat. — Les négociations de M. Regnault et

du Sultan. — Le Parlement français et le principe de non-intervention. —
Les hésitations du gouvernement. — La France abandonne Abd el Aziz. —
Défaite d'Abd el .Vziz. — La reconnaissance de Moulai Hafid. — La note

franco espagnole. — Les négociations et l'entente.

IlL — La France et l'Allemagne. — La mission WolfF-Tschudy. — Le projet

d'occupation des ports. — L'Allemagne et Moulai llafid. — Les envoyés
hafidiens à Berlin. — Les notes allemandes et iMoula'i Hafid. — La note

franco-espagnole.— .Les pourparlers et l'accord. — L'incident de Casablanca,
— Les risques de guerre.— L'arbitrage accepté.— Le rapprochement franco-

allemand. — L'accord du 9 février l'JO'J.

IV. — La Fr.ance et la frontière marocaink. — Les droits de la France. — Les
provocations marocaines. — Le Tafilalet. — L'occupation d'Oujda. — Les
Beni-Snassen. — Leur incursion en Algérie. — L'e.xpédilion du général
Lyautey contre les Beni-Snassen. — Les harkas de 1908. — De Menabha à

Bou-Denib. — La victoire française. — L'organisation de la frontière.

V. — La France et l'avenir du Maroc. — Les difficultés de Moula'i Hafid.— Les
hésitations du gouvernement français. — Nos deux intérêts marocains. —
— Une politique négative.

La conférence d'Algésiras n"a résolu le problème marocain ni au

Maroc, ni hors du Maroc. De 1906 à 1909, la question qui avait,

douze semaines durant, retenu à l'hôtel Reina Gristina, les pléni-

potentiaires des puissances, a été l'occasion de difficultés locales

1
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cl européennes. Et les accords mêmes, qui, en 1909, lonl simpliliée,

lonl laissée subsisler.

I

On a vu comment, dès la fin de l'année 1906, Tanarcliie crois-

sante de l'empire chérifien, avait requis l'attention de la France

et de l'Espagne, les obligeant à préparer à Tanger une démons-

tration militaire'. L'année 1907, en précisant les raisons d'inquié-

tude, fut marquée par le passage de la menace à l'exécution.

À la fin du mois de janvier, la mahalla, que commandait Guebbas,

ayant tant bien que mal rétabli l'ordre dans les environs immédiats

de Tanger, les deux divisions navales française et espagnole

avaient été rappelées. Comme ce rappel, exigé à Paris par

M. Jaurès et ses amis, risquait de n'être pas sans péril, on l'avait

entouré de certaines précautions. La Uanque d'État, n'étant point

formée, ne pouvait pas payer les instructeurs de la police. Les

cabinets de Paris et de Madrid s'étaient en conséquence mis d'ac-

cord pour faire l'avance des sommes nécessaires et hâter aussi la

nomination de l'inspecteur. Il était en effet manifeste que l'im-

puissance du Maglizen était absolue. La capture de Raissouli

devenait chaque jour plus improbable. Les plus importantes frac-

tions de la tribu des Béni Arous, invitée, comme toutes celles du

Fahç, à faire acte de fidélité au Sultan, répondaient qu'elles ne

pourr^aient "se rendre à cette convocation qu'après la fête de l'Aïd

el Kebir et la réunion où les notables devaient délibérer sur l'atti-

tude à prendre. A El Ksar et dans la région avoisinante, le pillage

était quotidien. L'insécurité augmentait chaque jour. Et bientôt

de plus graves sévices allaient en manifester les progrès.

Le 2 4 mars, on apprenait à Paris que le docteur Mauchamp, méde-

cin du dispensaire français de Marakech, avait été assassiné parla

])opulace dans sa propre maison et que seul un hasard heureux

avait sauvé du même sort M. Louis Gentil, professeur à la Sor-

bonne, chargé d'une mission scientifique. La situation apparaissait

plus mauvaise encore qu'en 1901. Et visiblement notre patience

n'avait servi qu'à diminuer notre crédit. Le gouvernement comprit

i[u'il était temps de réagir et fit dès le lendemain connaîlre son

1. Voir ci-dessiis. iiaiio i:ii.
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programme. Ce programme était à deux termes. Tout d'abord on

décidait de réunir en un bloc toutes les réclamations françaises

auxquelles le Maghzen avait jusqu'alors obstinément refusé de

répondre et d'en exiger le règlement. D'autre part, l'ordre était

envoyé au général Lyautey, commandant la division d'Oran, d'oc-

cuper en gage la ville d'Oujda et de la garder jusqu'à ce que nous

eussions obtenu réparation complète et complète salisfaclion.

Sans doute cette action de représailles allait se poursuivre très

loin du théâtre de l'offense. Mais pour atteindre Marakech il eût

fallu organiser une véritable expédition. La Sfjisie d'un port eût

provoqué des objections d'ordre international. Et d'ailleurs du

moment qu'on n'allait pas à Marakech, Oujda valait autant qu'un

port. Oujda, situé non loin de notre frontière, appartenaità la zone,

où, avec l'aveu des puissances, nous avions, vis-à-vis du Maghzen,

pleine liberté d'action. C'était un des points visés par les accords

franco-marocains de 1901 et 1902 destinés à définir la collabora-

tion pacifique des deux pays (protocoles du 17 mai 1902 et 20 juil-

let 1902, art. 3-4-7j. Aucune des stipulations inscrites à ces accords

n'avait été exécutée du coté marocain. Et comme l'écrivait le capi-

taine Mougin, chef de la section frontière de la mission militaire

(rapport de 1906) « l'anarchie, la rébellion, l'insécurité régnant

depuis cinq ans sur ce pays, empêchaient les indigènes de faire

leurs semailles et d'élever leurs troupeaux ». C'était d'autant plus

fâcheux qu'Oujda, qui compte 10 000 habitants et commande la

route Taza Fez, est au centre d'un pays riche, dont tous les

voyageurs affirment la fertilité.

Cette occupation ne donna lieu à aucune surprise. 11 ne pouvait

d'ailleurs pas s'en produire. Oujda, ville marocaine, théoriquement

soumise au Sultan, n'échappait depuis longtemps aux entreprises

du Piogui. Bou-Hamara, que grâce à nous, et à nous seuls. Les

forces du Maghzen y étaient nulles, et nous nous trouvions sur un

terrain qui nous était familier. Notre occupation, réalisée sans

l'ombre d'une résistance, fut immédiatement bienfaisante. La

création d'un bureau de poste, d'un dispensaire, d'une infirmerie,

l'ordre, l'hygiène, le bien-être, la sûreté commerciale furent nos

dons de joyeux avènement. Toutefois la consigne donnée par le

gouvernement aux autorités militaires de ne pas étendre l'occupa-

tion à l'ensemble de l'amalat d'Oujda, la dispersion des pouvoirs
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entre les officiers et le commissaire civil réduisirent à presque

rien l'effet pratique de ces représailles. Et l'on put constater bientôt

qu'elles étaient impuissantes à modifier la politique du Maghzen.

En effet, la liste de nos réclamations et de nos griefs lui ayant

été communiquée, Ben Sliman fit d'abord à cette communication

une réponse si pleine de promesses vagues et d'obscures restric-

tions que notre ministre à Tanger, M. Regnault, reçut Tordre de

ne point l'accepter. Une seconde lettre vint alors, un peu plus nette

que la première. Le ministre des Affaires étrangères chérifien

s'engageait à destituer le gouverneur de Marakech, autorisait l'en-

quête confiée à M. Kouri, consul de France à Mogador, sur l'assas-

sinat du docteur Mauchamp, promettait enfin le châtiment des

coupables et l'octroi des indemnités que nous jugerions néces-

saires. C'était quelque chose. Ce n'était pas assez. Car notre longue

patience nous imposait le devoir d'aboutir. M. Regnault fut donc

chargé de répondre à Ben Sliman qu'aucune négociation ne pourrait

s'engager avant que toutes nos demandes eussent été acceptées :

c'est à savoif, règlement des litiges depuis longtemps en suspens

à Tanger et dans les environs; exécution des traités franco-maro-

cains de 1902; rappel de Moulai Idris coupable d'organiser ou

d'encourager l'agilalion du Tafilalet et les troubles de la Mauri-

tanie ; enfin mise en vigueur de l'acte d'Algésiras.

Le 23 mai, le gouvernement français recevait du Maghzen une

réponse qui, théoriquement, lui donnait satisfaction dans les condi-

tions suivantes : sur le premier point, — assassinat de MM. Char-

bonnier et Mauchamp, abus de pouvoir, délits et crimes au préju-

dice de nos nationaux, — le Maghzen promettait de révoquer le

pacha de Marakech, de laisser se poursuivre librement l'enquête

confiée à M. Kouri, de punir tous les coupables, de payer les indem-

nités. Il disait seulement que le pacha était malade, incapable de

voyager et nous invitait à nous en assurer. Sur le second point, —
non-exécution des traités franco-marocains, incidents de frontière,

menées en Mauritanie, — satisfaction nous était promise sans

aucune restriction. Sur le troisième point, — mise en vigueur de

l'acte d'Algésiras, — le Maghzen s'engageait à ne plus retarder les

solutions, par sa faute arrêtées depuis cinq mois. Il était entendu

que l'occupation d'Uujda serait maintenue aussi longtemps que,

sur tous ces points, les actes n'auraient pas suivi les promesses.
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Dans le courant d'avril, le corps diplomatique acheva l'œuvre

que la Conférence lui avait confiée. On se souvient que l'acte d'Âl-

gésiras prévoyait son intervention pour l'élaboration, d'accord

avec le Maglizen, d'un certain nombre de règlements. Ces règle-

ments étaient au nombre de dix-neuf. Les principaux étaient : le

règlement sur l'organisation de la police (art. 4) ; le règlement

sur le commerce des armes de chasse (art. 18); le règlement sur

les taxes urbaines (art. 61); le règlement sur le programme des

travaux publics à exécuter (art. 66) ; le règlement sur les adjudi-

cations (art. 66 et MO)) ; le règlement sur les douanes (art. 96, 97

et 98): le règlement sur l'expropriation (art. 114). D'autre part,

l'art. 66 disposait : « Les études, devis, projets et (cahiers des

charges seront établis par un ingénieur compétent nommé par le

gouvernement chérifien d'accord avec le corps diplomatique. Cet

ingénieur pourra au besoin être assisté d'un ou de plusieurs ingé-

nieurs adjoints. » Enfin, le corps diplomatique devait désigner trois

représentants à la commission des valeurs en douane et un repré-

sentant au comité permanent des douanes chargé d'exercer sur le

service un contrôle général.

En ce qui nous concernait, les décisions du corps diplomatique

étaient conformes à l'esprit qui avait inspiré les résolutions de la

Conférence. L'ingénieur chargé d'élaborer le programme des tra-

vaux publics serait français, son adjoint devant être espagnol. On
demeurait ainsi fidèle au principe affirmé en décembre lors de la

démonstration navale : introduction par l'Europe des mesures à

prendre, exécution de ces mesures par la France et l'Espagne.

Pour la commission des valeurs en douane, le choix des ministres

s'était porté sur un Anglais, un Espagnol et un Autrichien
; pour

le comité des douanes, sur un .\nglais. Dans ce dernier comité,

M. Guiofr, ministre plénipotentiaire, délégué des porteurs de titres

de l'emprunt 1904, devait être le représentant de la Banque d'État.

Le règlement relatif à la police était d'autre part promulgué, le

budget de la première année fixé à 10.266,000 francs, les attribu-

tions des instructeurs français et espagnols, la composition et le

recrutement des forces indigènes, la discipline, l'administration,

l'armement et l'équipement nettement définis. Rien ne s'opposait

plus à ce que les huit ports ouverts profitassent des dispositions

prises en leur faveur. C'était pour le commerce européen une

T.AnDiEf. 35
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garantie d'autant plus précieuse qu'elle avait été plus longtemps

attendue.

On eut alors quelques journées d'espoir, malheureusementsans

lendemain. Au début de juillet, Raissouli, fort de l'impunité rela-

tive dont il avait bénéficié en janvier, enlevait et incarcérait le

cai'd Mac Lean, l'ancien instructeur anglais des troupes chéri-

fiennes. A ce moment, le brigand était dans une situation désespé-

rée. Son blufif et ses menaces n'avaient plus de prise sur les tribus.

Son crédit baissait. Il était sans argent. La capture de Sir Ilarry

Mac Lean lui rendit un gage. Et son prestige, la veille entamé,

resplendit de nouveau. On se souvenait de l'affaire Perdicaris et

de tout ce qu'elle lui avaient rapporté. On calculait que Mac Lean

« valait » au moins autant que Perdicaris. Et derechef on par-

lait du don surnaturel de Raissouli, de ses miracles, de ses

prouesses. Suspect la veille, le « chérif chevelu » exerçait désormais

un pouvoir d'attraction. Et les gens d'Arzila, par exemple, qui

venaient de jurer fidélité au Maghzen, rendaient leur pleine

confiance à l'heureux bandit. L'anarchie marocaine en reçut un

encouragement.

Le 31 juillet, cette anarchie éclatait à Casablanca dans des con-

ditions particulièrement graves pour notre pays. Huit Européens,

dont cinq Français, tous employés aux travaux du port, étaient

assassinés par lapopulace dans une explosion d'ailleurs prémédite'e

de xénophobie. Les autorités chérifiennes n'avaient rien fait, ni

pour prévenir, ni pour réprimer l'attentat. Il était cependant

notoire que, depuis plus d'un an, toute la région était agitée par

un sorcier nommé Mael Aïnin. Il était notoire que, plusieurs jours

avant le crime, des cavaliers des tribus environnantes parcouraient

la ville et prêchaient la guerre sainte. Le pacha de Casablanca

était demeuré inerte, comme dans toutes les occasions précé-

dentes. Et comme la police franco -espagnole ne fonctionnait pas

encore, nos compatriotes assaillis n'avaient trouvé personne pour

les défendre.

Une réparation éclatante s'imposait. Les événements la précipi-

tèrent. Des bâtiments de guerre ayant été envoyés à Casablanca, un

guet-apens tendu à nos marins débarqués obligea nos navires à

bombarder la ville. Ainsi, la répression collective se substituait

aux répressions individuelles qui avaient été d'abord envisagées
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et posait un ensemble de questions politiques et militaires qu'il

devenait urgent de résoudre. Sans doute, le bombardement de

Casablanca et ce qui allait s'ensuivre ne rentraient pas dans le

cadre des mesures prévues par l'acte d'Algésiras. Mais ils résul-

taient du droit qui appartient, du devoir qui s'impose à toute

grande puissance de protéger et de venger ses nationaux. Militai-

rement, d'autre part, le débarquement de nos troupes devait nous

amener à prévoir non pas seulement une exécution sommaire,

mais le rétablissement d'une situation normale. Et il était malaisé

de calculer jusqu'où nous entraînerait cette obligation, quelles

répercussions aussi elle pourrait avoir dans l'ordre international.

De plus, par suite des engagements pris avec l'Espagne, — enga-

gements qui lui réservaient à Casablanca une place supérieure à

la nôtre, — force était de l'associer à notre action qui cependant,

dans son principe, nous était strictement personnelle. Enfin, il

fallait éviter que ces événements ou d'autres analogues ne devins-

sent, pour de tierces puissances, l'occasion d'une intervention, par

laquelle eût été anéanti pour la France le bénéfice de la Conférence.

Ces difficultés, et l'écho qu'elles étaient de nature à trouver au

Parlement, expliquent, si elles ne la justifient, l'incertitude qui

trop longtemps caractérisa à Casablanca la politique du gouver-

nement français. Dans une première période, le général de bri-

gade Drude, à qui avait été confié le commandement du corps

d'opérations, se borna à assurer la défense de la place, attendant

une attaque qui se produisit le 18 août et fut non sans peine

repoussée. Mais cette défensive passive, qui semble avoir d'abord

répondu au vœu du ministère, ne pouvait conduire à rien, —
d'autant plus qu'au même moment la situation générale se com-

pliquait par la proclamation comme sultan à Marakech de Moula'i

Hafid, frère d'Abdel Aziz'. Le 29 août, on se rendit, à Paris, à

l'évidence. Et on envoya au général Drude d'importants renforts.

Ainsi s'ouvrit une seconde période, de moindre immobilité, mais

de médiocre efficacité. Le 11 septembre, nos troupes dispersèrent

un camp marocain à dix kilomètres de Casablanca. Les jours sui-

vants, plusieurs tribus des environs de la ville vinrent faire leur

soumission. Le :22 septembre, un autre engagement eut lieu â

1. Voir plus loiu, page -loO.
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Sidi Brahim, à une distance de quinze kilomètres de la base des

opérations. Le 19 octobre, une reconnaissance qui recherchait le

corps d'un Français assassiné, poussa plus loin : mais son chef, le

lieutenant-colonel Ilalna du Fretay, fut puni pour avoir dépassé le

point qu'il était autorisé à atteindre. C'étaient là des succès sans

lendemain par suite de la règle que s'imposait le général Drude de

rentrer chaque soir à Casablanca. Et à la fin de décembre, le gou-

vernement était obligé de reconnaître que « la pacification de la

Chaouïa n'était point assurée, que des bandes rebelles intercep-

taient les communications et nuisaient au ravitaillement ».

A qui fallait-il imputer la responsabilité de cet état de choses?

Le général Drude laissait entendre qu'il avait obéi à ses instruc-

tions. Le gouvernement déclarait qu'il avait au contraire maintes

fois prescrit au général d'aller de l'avant. De quelque côté que fût

la vérité, la tactique du commandant en chef était en tout cas

critiquable. Dès le principe, il avait entrepris ses diverses sorties

avec des effectifs trop faibles. Jamais ou presque jamais il ne

s'était assuré l'avantage de l'ofifensive. Il avait laissé les Chaouïa

voltiger autour de ses pesants carrés, perdant ainsi la possibilité

de mettre à profit le tir rapide et précis de ses fusils et de ses

canons. Au lieu d'attaquer directement les camps marocains, il

avait procédé par marches hésitantes, parfois même circulaires. 11

avait négligé les enseignements concordants des Bugeaud, des

Galliéni, des Lyautey. Il n'avait pas su, par une offensive à petite

envergure, mais rapide et vigoureuse, multiplier les leçons déci-

sives. Enfin il n'avait, à aucun degré, soutenu par l'orientation

de son action la politique générale qu'au même moment M. Re-

gnault, ministre de France, poursuivait à Rabat auprès du sultan

Abd el Âziz. Une maladie opportune lui permit à la fin de décembre

d'abandonner le commandement oîi le général d'Amade le rem-

plaça.

G'estl'honneur de ce dernier, utilement guidé par l'expérience

du général Lyautey, que d'avoir su, en quelques mois, pacifier les

Chaouïa et préparer l'évacuation d'un territoire où nous n'avions

aucun titre à un établissement définitif. Quand il arriva à Casa-

blanca, la ville était devenue une sorte à.Q presidio complètement

isolé de l'arrière pays, qui est à la fois sa raison d'être et son

moyen d'existence. Il s'agissait par conséquent d'élargir le champ
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de notre action, de se donner de l'air et d'aller châtier les Chaouïa

chez eux. Dès avant l'arrivée du général d'Amade, le colonel Bou-

tegourd avait inauguré cette méthode en occupant la kasba de

Mediouna. Le nouveau commandant en chef la généralisa en subs-

tituant le mouvement à l'immobilité. Après avoir occupé Ber-

Rechid, Fedâla et Bou-Znika, c'est-à-dire assuré la soumission

définitive des tribus voisines de la côte, il dispersa les bandes de

Moulai Rechid, de Sektani, de Bou Azzaoui, et brisa jusque dans

l'intérieur la résistance des Chaouïa. L'insurrection était réprimée.

Les douze tribus, qui, plus ou moins, y avaient participé, étaient

pacifiées. La région tout entière était explorée. Et le 16 mai 1908

l'ère des combats pouvait être considérée comme close.

Cela ne suffisait pas cependant, si l'on voulait faire rouvre

durable. Le général d'Amade s'appliqua donc à créer tout autour

de la région pacifiée une ceinture de postes destinés à surveiller et

à contenir les tribus, à assurer partout l'ordre et la sécurité. Cette

organisation de détachements régionaux s'acheva en juin par une

reconnaissance à Azemmour et l'installation d'un camp à Sidi-Bou-

Beker. Depuis lors, l'ordre n'a pas été troublé. Une administration

régulière a remplacé le règne de l'arbitraire. L'autorité des caïds

a été rétablie dans les tribus et celle des cheiks dans les douars.

Le budget régional a été préparé par les taxes des marchés et la

restauration sur des bases équitables des anciens impôts. Des

goums marocains ont été organisés dans les postes de la péri-

phérie pour y maintenir l'ordre quand nos troupes les auraient

évacués. Des services d'assistance médicale et de consultations

vétérinaires, tous deux très en faveur auprès de la populace indi-

gène, fonctionnent dans tous nos postes.

Un réseau de routes, doublées de lignes télégraphiques et télé-

phoniques, jalonnées de gîtes d'étapes, a relié les kasbas réédifiées

et les postes régionaux. Une voie Decauville de 40 kilomètres a été

construite entre Casablanca et Dar-Ber-Rechid, centre géogra-

phique de la région. Un pont de bois de 180 mètres de longueur a

été jeté sur le Neffifikh, dont le cours, barrant la route de Casa-

blanca à Rabat, n'était guéable qu'à marée basse et constituait un

obstacle sérieux pour le trafic. Des rampes d'accès et des appon-

tements ont été construits sur les bord de l'Oum-er-Rbîa, en face

d'Azemmour. Les deux rives ont été reliées au moyen d'une pas-
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serelle métallique facilitant le passage d'un fleuve qui autrefois

faisait de nombreuses victimes. Et l'évacuation progressive a pu

commencer dès la fin de 1908, affirmant à la fois la sincérité de nos

promesses et l'efficacité de notre action.

II

Tandis que les troupes françaises poursuivaient dans les

Chaouïa leur œuvre de répression et d'organisation, un fait nou-

veau s'était produit qui allait modifier sensiblement les données

du problème marocain : Moulai' Ilafîd, frère d'Abd el Aziz et anté-

rieurement son klialifa à Marakech, avait levé contre le Sultan

légitime l'étendard de la rébellion et dressé pouvoir contre pou-

voir.

C'est au mois de mai 1907 que le bruit courut pour la'première

fois de la proclamation de Hafid. A la fin d'août, la nouvelle,

d'abord reconnue inexacte, se vérifiait. Moulai Hafid, alors âgé

de trente-deux ans, avait jusqu'à cette époque vécu dans la

retraite. Du vivant de son père Moulai Hassan, il n'avait occupé

aucune fonction publique, se consacrant exclusivement à l'étude

du droit musulman et des questions théologiques. Les ulémas le

tenaient en grande estime et lui soumettaient fréquemment des

cas de conscience ou d'exégèse. En 1894, lors de l'avènement de

Moulai Abd el Aziz, Sidi Mohammed et Moulai Omar, les deux

frères aînés du nouveau Sultan, furent jetés en prison. Moulai

Hafid, au contraire, resta libre et en 190!2, quand la cour chéri-

fienne s'installa à Fez, il fut nommé khalifa du Haouz avec rési-

dence à Marakech. Son autorité, depuis lors, fut souvent battue

en brèche par le gouverneur de la ville El Hadj Abd es Salam el

Ouarzazi. H réussit cependant à se créer une clientèle fidèle parmi

les grands chefs du Sud, notamment les caïds du Glaoui et du

Goundafi.

Jusqu'alors les Européens qui l'avaient approché, entre autres

M. Louis Gentil et le marquis de Segonzac, n'avaient dit de lui

que du bien. Lors de l'assassinat du docteur Mauchamp, il avait

pris, malgré et contre le gouverneur, des mesures efficaces pour



LE MAROC AP1U":S LA CONFÉRENCE .1906-1909) 551

la protection des étrangers. Depuis la Conférence d'Algésiras, il

semblait cependant formuler des réserves. Interrogé à la fin de

1906 par le correspondant du Morninci Post, il disait : « Nous

observerons les anciens traités. Je désire entretenir des relations

amicales avec toutes les puissances et voir prospérer votre com-

merce et le nôtre. Mais que sais-je de la Convention d'Algésiras?

Nous n"avons pas été consultés et vous ne pouvez pas régler le

sort de sept millions de mahométans, formant une nation unie,

sans prendre en considération leurs sentiments de race et de

religion. » Cette déclaration quon rappela lors de sa proclamation

pouvait sembler menaçante. Mais celte proclamation même posait

la question sans la résoudre. Pour que Moulai Hafid pût être

reconnu, il fallait qu'il atteignit Fez, qu'il visitât le tombeau de

Moulai Idris et fût consacré par les ulémas. Or, la tâche n'était

point aisée. Il trouvait en face de lui Si Aïssa ben Omar el Abdi,

gouverneur de la région de Safi, qui toujours avait été le plus

ferme soutien d'Abd el Aziz dans le Haouz. Il avait à soumettre

des tribus insoumises ou hostiles. Son succès ne pouvait être

l'œuvre d'un jour.

Pendant quelques semaines, cette indécision se prolongea. Mais

peu à peu les circonstances, plus encore peut-être que sa volonté

propre, obligèrent Moulai Hafid à afïicher une politique xénophobe

et anti-française. Dans la résistance que rencontrait le général

Drude, lintluence du prétendant apparaissait chaque jour et notre

service de renseignements trouvait sa main partout. C'était une

raison de plus de nous rappeler les devoirs internationaux qui

nous liaient au Sultan légitime. Telle fut en effet, tout d'abord, la

pensée du gouvernement, et de là vint le projet annoncé en sep-

tembre d'un voyage d'Abd el Aziz à Rabat. Ce voyage avait un

double objet : l'un proprement marocain, qui était de préparer

contre le prétendant de Marakech une campagne répressive,

l'autre franco-marocain, qui était de préciser les modalités de la

collaboration nécessaire entre la France el le Maghzen. Cn Jong

temps s'était écoulé sans contact direct entre le représentant de la

France et Abd el Aziz, et la dernière rencontre ne nous avait pas

laissé de bons souvenirs. Yiclime d'une politique qu'il n'avait

point dirigée et qui, sans souci des réalités africaines, se flattait

d'avoir réglé à Paris toute l'affaire marocaine, M. Saint-René
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Taillandier était parti pour Fez près d'un an trop tard\ pour jouer

une partie que beaucoup considéraient comme perdue d'avance.

Il avait exposé son programme, tandis qu'éclataient à Tanger les

salves qui saluaient l'arrivée de Guillaume II. Et bientôt survenait

le comte de Tatlenbach, qui réclamait la Conférence. M. Saint-René

Taillandier navait plus rien à faire. Il resta là cependant, en face

de son encombrant, de son « intolérable m adversaire, comme
disait alors le prince de Radolin, jusqu'à la conclusion des

accords franco-allemands de juillet et de septembre.

Depuis son départ, plusieurs missions étrangères se succédè-

rent à Fez : la mission allemande ; la mission américaine ; la mis-

sion italienne de M. Malmusi, chargée de faire ratifier par Abd el

Aziz les décisions de la Conférence d'Algésiras. M. Regnault, qui

avait entre temps remplacé M. Saint-René Taillandier, aurait pu,

lui aussi, monter jusqu'à la capitale chérifienne. Il estima qu'il

n'y avait pas intérêt à hâter ce voyage. Et les mois passèrent sans

que l'occasion se présentât pour lui d'entrer en rapports directs

avec le Sultan. Cette occasion était née de l'excès du mal.

Abd el Aziz, contre la faiblesse duquel nous avions eu souvent

de graves motifs de protester, avait, pour la deuxième ou troi-

sième fois de sa vie, accompli, en venant à Rabat, un acte

d'énergie. C'est ainsi qu'à la mort du grand vizir Ra Ahmed, il

s'était emparé des rênes du gouvernement. C'est ainsi encore

qu il s'était mis, quelques années plus tard, à la tête de ses troupes

pour combattre le rogui ; ainsi également qu'il avait fait arrêter

et exécuter le chérif meurtrier du missionnaire Cooper, en violant

délibérément le droit d'asile de la zaouïa de Moulai Idris. Abd el

Aziz traversait en septembre 1907 une crise d'énergie analogue.

Et celte crise le portait vers la France.

Les événements de Casablanca montraient en effet au Sultan

le danger des illusions auxquelles il avait succombé depuis trois

ans. Il avait cru que l'Allemagne le délivrerait de la perspective

de réformes qui l'inquiétaient : la Conférence avait de nouveau

dressé devant lui le programme français adopté par l'Europe. II

avait cru que la France, diplomatiquement refoulée en 1905, ne

reprendrait jamais l'avantage : il venait d'avoir la preuve qu'au

1. Voir ci-dessus, page 6.
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service de nos droits nous pouvions mettre la force. L'Allemagne

avait infligé aux musulmans du Maroc une déception pareille à

celle qu'avaient ressentie ceux de Turquie et ceux a' Egypte,

quand le prince de Bûlow avait dit au Reichstag : « La politique

allemande est russe en Bulgarie et anglaise en Egypte. » Et certes,

nul ne pouvait prétendre que la politique allemande fût au Maroc

devenue française. Mais les Marocains trouvaient qu'elle avait

cessé d'êlre antifrançaise dans le sens oîi ils se félicitaient de

cette tendance gallopliobe. Ils ne croyaient plus que les divisions

de l'Europe fussent irréductibles. Ils ne croyaient plus que le

« sultan Brousse « fût disposé à faire la guerre pour le Sultan de

Fez. Ils s'apercevaient que la France était contre eux plus forte

qu'ils ne pensaient, qu'ils étaient contre la France moins forts

qu'ils n'espéraient.

Il pouvait donc être habile de tirer parti des circonstances pour

prendre auprès d'Abd el Aziz, dans l'intérêt de sa souveraineté,

de l'intégrité et de la paix de son empire, la place de conseiller

écouté que l'Angleterre occupait naguère, qu'elle nous avait cédée

par l'accord du 8 avril 1904, et que l'Allemagne avait détenue

quelques mois sans qu'aucun bien durable en résultât pour le

Maroc, oîi l'anarchie n'avait fait que croître, pour le Sultan, dont

l'autorité n'avait pas cessé de diminuer. Comme le disait autre-

fois M. liévoil, il y avait, après les manifestations de fermeté,

place pour une modération obligeante. Abd el Aziz s'adressait à

nous : nous pouvions lui montrer la bonne volonté sur laquelle il

paraissait compter. A Casablanca d'abord, nous avions tout profit

à l'associer à notre action de police, substituée à notre action

répressive. Celte association n'était pas moins utile pour instituer

une police dans les autres ports marocains.

Les entrevues de Rabat entre M. Regnault, le général Lyautey

et .\bd el Aziz, aboutirent en quelques semaines a une complète

entente. Mais parallèlement la situation du Sultan s'aggrava. Abd

el Aziz, pour lutter contre Hafid, avait besoin d'une armée et,

pour avoir une armée, il avait besoin d'argent. Or, il n'avait ni

l'un, ni 1 autre. Il nous était difficile, sans intervenir ouvertement

dans les affaires intérieures du Maroc, de lui procurer une armée.

Mais l'acte d'Algésiras nous permettait de lui prêter de .l'argent.

A la fin d'octobre, une première avance lui fut faite par nos établis-
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sements de crédit. Mais elle n'était pas suffisante pour le tirer

d'embarras. Or, cet embarras s accroissait de jour en jour, ren-

dant la politique française de plus en plus hésitante. D'une part

M. Jaurès, comme il fallait s'y attendre, s'était fait, dès le premier

jour, le champion de Moulai Hafid. D'autre part, des modérés,

comme M. Ribot, poussaient le souci de non-intervention jusqu'à

l'oubli de nos obligations positives. Le 12 novembre, l'ancien pré-

sident du Conseil avait dit à la Chambre : « Nous ne sommes

nullement tenus d'aider Abd el Aziz de nos armes. Nous ne

sommes nullement tenus de lier notre cause à la sienne. » Bien

plus, dès le 31 août, le général Picquart, ministre de la Guerre,

avait télégraphié au général Drude : « Evitez tout conilit avec

Moula'i Hafîd, sauf le cas d'agression. » C'étaient là des indices de

faiblesse prochaine. Et seul, M. Pichon soutenait une thèse con-

forme au droit international, en disant à la môme séance : « Nous

ne pouvions favoriser aucune tentative dirigée contre Moulai Abd

el Aziz. C'est avec lui que nous avons négocié, traité, conclu des

accords. C'est lui qui a ratifié les conventions internationales et

notamment celle d'Algésiras. C'est en son nom que nous sommes

investis de prérogatives spéciales dans son empire. C'est avec lui

que, d'accord avec l'Allemagne, nous avons négocié à Fez, la

réunion de la Conférence qui a donné au Maroc son statut interna-

tional, et ce statut porte en première ligne la reconnaissance et le

maintien de l'intégrité du Maroc et de la souveraineté du Sultan.

Nous devions donc rester et nous sommes restés en fait de son

côté. »

Mais, insensiblement, de cette théorie excellente on allait passer

à une pratique détestable et après avoir, par le voyage de Piabat,

utile en lui-même, compromis Abd el Aziz, le laisser dans une

situation oii notre amitié platonique n'était pour lui qu'un danger

de plus. 11 eût été facile au général d'Amade, après ses premiers

succès, de frapper un coup décisif en atteignant les mahallas hatî-

diennes groupées derrière les tribus rebelles et de travailler ainsi

au rétablissement de l'ordre en restaurant le prestige d'Âbd el

Aziz. La crainte des interpellations en décida autrement Le i 1 jan-

vier, on apprenait que Moulai Hafid avait été proclamé sultan à

Fez et son oncle Moulai Ab es Salam el Mrani reconnu pour vice-

roi en attendant son arrivée. La difticulté, de ce fait, augmentait
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sensiblement. Pour n'avoir pas assez tôt soutenu la cause d'Abd el

Azi*;, nous étions obligés, si nous entendions le défendre dans

l'avenir, à un efifort militaire de premier ordre que nos engagements

internationaux nous interdisaient. Et nos hésitations nous condam-

naient à la réserve, à laquelle, sans y être contraints, nous nous

étions tenus six mois durant.

D'autre part, en face du souverain légitime avec qui nous étions

d'accord, se dressait désormais un sultan proclamé par les ulémas

et à qui ses partisans imposaient comme conditions l'abolition de

l'acte d'Algésiras, la suppression des impôts établis par Abd el

Aziz, l'interdiction à tout sujet marocain de se faire protéger

par les consulats européens, la restitution par la France des terri-

toires sudoranais et des oasis sahariennes, qui jamais d'ailleurs

n'avaient appartenu au Maroc. Sans doute certains Européens,

liés de sympathie et d'intérêt au nouveau sultan, se portaient

garants de ses intentions. Mais, quels que fussent ses secrets désirs,

il était le prisonnier de la situation. Il déclarait vouloir assurer

l'ordre à tous, et il était à la tête de tous les éléments de désordre.

Il était le chef. Donc, il devait suivre. Et en fait, quand le général

d'Amade poursuivait les Chaouïa, il les trouvait mêlés aux gens

de -Moulai Rachid, lieutenant de Moulai Hafid. Dans une procla-

mation lancée le 11 janvier, Hafid avait dit : « Espérons que sous

peu Casablanca etMédiouna retomberont dans nos mains, qu'aucun

chrétien ne restera dans notre pays, et que nous pourrons, h

l'avenir, exécuter notre sainte loi. » Et, jusque sur notre fron-

tière algérienne, nos officiers des affaires indigènes signalaient les

menées de ses partisans. Nos troupes de Casablanca ne pouvaient

pas, sans se heurter à lui, accomplir leur mission. Comme le disait

M. Pichon le 17 janvier, à la tribune de la Chambre : « Le com-

mandant en chef est chargé, non de combattre telle ou telle tribu

marocaine, mais de mettre à la raison toutes les tribus qui nous

attaquent ou qui menacent de nous attaquer. S'il se heurte à des

ennemis qui solidarisent leur cause avec celle de Moulai Hafid,

tant pis pour eux! » Malheureusement, de plus en plus, les actes

allaient contredire les paroles, et la politique d'abdication l'em-

porter sur la politique d'action.

A partir de la fin de janvier, les événements se précipitèrent. A

la Chambre, les interpellations succédaient aux questions affirmant
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toujours un principe de « non intervention « dans les affaires inté-

rieures de l'Empire chérifien d'où l'on déduisait l'oubli des devoirs

et le sacrifice des intérêts qui nous liaient au sultan légitime. A

ce moment pourtant, il eût été peut-être encore temps de se res-

saisir. Aux environs de Marakech, plusieurs fractions des Sraglina,

des Raluimna, des Doukkala, étaient hostiles à Moulai Hafid. Le

caïd Anflous tenait fermement pour Aziz. A Fez même, El Kit-

tani ne soutenait qu'à regret le nouveau sultan et l'ancien gar-

dait des partisans. Mais pour profiter de ces circonstances, il

eût fallu vouloir agir. Et la volonté gouvernementale était vacil-

lante. Le 24 février, M. Pichon démontrait surabondamment la

duplicité de Moulai Hafid. Et quinze jours après, alors que le préten-

dant était à portée de nos troupes, en état d'agression à leur égard,

ordre était donné au général d'Amade de ne pas marcher sur lui.

Le 27 mars, M, Pichon déclarait que Hafid incarnait non seulement

l'anarchie, mais la guerre à la France. Et quand, dans la seconde

quinzaine d'avril, cet ennemi de la France s'engageait, dans sa

marche sur Fez, sur le territoire des Chaouia, nos soldats étaient

maintenus l'arme au pied, avec défense de l'aborder. Neutralité

factice, qui nous livrait aux coups de l'ennemi sans nous permettre

de les lui rendre et qui remettait à la seule volonté du sultan xéno-

phobe la direction de notre politique.

Ce fut pour Moulai Hafid un encouragement décisif, et, sûr de

notre inaction, il résolut de s'adresser à l'Europe pour obtenir

d'elle la reconnaissance de son pouvoir. Sa prétention était d'être

traité comme belligérant et de bénéficier à ce titre de la neutra-

lité : prétention inacceptable en fait et en droit. Non seulement,

en effet, pour toutes les puissances, Abd el Aziz était le seul souve-

rain légitime, mais à la Conférence d'Algésiras elles s'étaient enga-

gées à le soutenir dans une politique de réformes dont le maintien

de l'ordre était la première condition. Dès ce moment, une révolte

de Moulai Hafid contre son frère figurait parmi les possibilités

d'un avenir prochain. Suffisait-il que la menace se fût réalisée,

que la révolte eût éclaté pour que l'Europe se trouvât dégagée de

ses obligations? Assurément non. A ce motif d'ordre juridique

s'ajoutaient d'ailleurs des motifs politiques. Toutes les puissances

européennes en relations amicales ou correctes avec la France ne

pouvaient pas songer à accueillir les représentants d'un rebelle
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qui levait contre nous le drapeau du fanatisme. L'Allemagne elle-

même, efFeclivement, fit aussitôt connaître que les envoyés du

sultan ne seraient pas reçus à Berlin officiellement et qu'un secré-

taire de la légation d'Allemagne à Tanger se bornerait à les

entendre à titre officieux ^ Ce n'en était pas moins une première

prise de contact qui transportait la question hafidienne du terrain

marocain sur le terrain européen. Abd el Aziz était perdu.

Au milieu de juin, une mahalla aziziste, partie de Tanger et ins-

tallée à El Kçar, oi^i elle devait coopérer avec celle de Bagdadi,

faisait défection et se ralliait au prétendant. Celui-ci, entre temps,

était entré à Melvuès, puis à Fez, oii il se maintenait en faisant

appel aux passions xénophobes. Abd el Aziz, lui, était toujours à

Rabat, avec une armée de 4.000 hommes environ, dont il hésitait

à se servir. Il continuait à être maître des ports,, par conséquent

des recettes des douanes. Mais il était incapable d'une initiative

énergique qui, seule, aurait pu rétablir ses affaires. Notre attitude

à son égard devenait de jour en jour plus étrange. Quand, en avril.

Moulai Hafid, qui nous attaquait depuis six mois, avait voulu tra-

verser les Mzab, c'est-à-dire une partie des Chaouïa, on avait inter-

dit au général d'Amade de l'arrêter. Quand Abd el .\ziz, se décidant

tardivement à se mettre en mouvement, annonça sa résolution de

marcher sur Marakech, on lui fît défense de suivre la route normale

qui l'aurait conduit à Fedala, à vingt kilomètres de Casablanca, et

ensuite à travers le territoire des Chaouïa. On prescrivit même au

général d'Amade de s'abstenir d'aller le saluer à la lisière des

Chaouïa. C'était l'affaiblir et le discréditer après lavoir compromis.

L'elTet ne tarda pas à s'en faire sentir. Le 19 août, au cours de sa

marche sur Marakech, le sultan légitime était mis en déroute. Son

avant-garde, formée d'un contingent chaouïa, se heurtait aux

Zemran, tribu hafidiste qui guerroyait sous les ordres d'un frère

du Glaouï. Les Chaouïa lâchèrent pied et furent ramenés en

désordre jusqu'au camp, oîi la panique se répandit. Ce fut un

désastre. Le sultan vaincu dut s'enfuir et se réfugier à Casablanca,

à l'abri des baïonnettes françaises.

La fâcheuse politique de neutralité qui nous avait conduits à

cette faillite, nous laissait du moins la possibilité d'évoluer et de

1. Voir ci-dessous, page oGl.
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reconnaître Moulai Hafid, si celui-ci nous le demandait et se mon-

trait prêt à remplir certaines conditions nécessaires. Au lende-

main surtout des menées xénophobes à qui il avait servi de dra-

peau, sinon de chef, il ne pouvait êlre accepté que sous réserve et

moyennant des garanties précises. C'est de quoi se préoccupa

aussitôt M. Pichon en déclarant aux puissances, d'accord avec

l'Espagne, que, sans exclure la possibilité de reconnaître Moulai

Hafid, il se proposait d'envisager la procédure à suivre pour obte-

nir de lui, au préalable, la sauvegarde des intérêts européens en

général, le respect de l'acte d'Algésiras en particulier. Cette thèse

était à tel point conforme au bon sens, en même temps qu'aux

nécessités de la situation que, en dépit de certains efforts de l'Alle-

magne pour brusquer la reconnaissance S la méthode française

l'emporta. Que Moulai Hafid dût se résigner à l'accepter, la chose

n'était pas douteuse. Car, tout comme ses prédécesseurs, il aurait,

tôt ou tard, besoin d'argent : et c'est l'Europe qui tenait les clefs

de la caisse. Le 12 septembre. Moulai Hafid répondait donc à la

nouvelle de sa proclamation à Tanger par une lettre adressée au

corps diplomatique. Dans cette lettre, il promettait de respecter

l'acte d'Algésiras et tous les traités internationaux. Il ajoutait

qu'il comptait sur le concours de toutes les puissances, indistincte-

ment, pour mener à bien les réformes et conduire son peuple au

bonheur.

Le même jour, la France et l'Espagne remettaient aux puissances

une note qui n'avait pas d'autre objet que de préciser ces pro-

messes. Les cabinets de Paris et de Madrid étaient partis de cette

idée que, dans l'affaire marocaine, l'entente des puissances était

la condition nécessaire du succès. Et en proposant à l'examen des

chancelleries une liste de garanties à obtenir de Moulai' Hafid, ils

s'étaient placés, afin de faciliter cette entente, sur le terrain déjà

défini à Algésiras. Dans cet ordre d'idées, la première chose à

demander à Moulai" Hafid était manifestement le respect de l'acte

du 8 avril 1906. Pour les mêmes raisons, bien que dans un champ

d'application plus vaste, il était naturel d'exiger de lui la confir-

mation de tous les traités et engagements de ses prédécesseurs à

l'égard des gouvernements étrangers, du corps diplomatique et des

1. Voir plus loin, page 564.
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particuliers. On l'invitait enfin à accepter la responsabilité des

dettes du Maghzen sous réserve d'une vérification loyale des

créances, à se reconnaître responsable du paiement des indemnités

fixées par la commission internationale de Casablanca, à assurer

à son frère'vaincu un traitement honorable. Après quelques diffi-

cultés ', l'accord s'établit sur ces conditions entre la France et l'Al-

lemagne. Et Moulai Hafid, ayant adhéré à la formule communi-

quée à son représentant, parle corps diplomatique de Tanger, put

être reconnu à la fin de l'année 1908 comme sultan du Maroc.

Un nouveau règne commençait, grevé des mêmes difficultés,

tant locales qu'internationales, qui avaient pesé sur le précédent.

III

Fendant cette période de trente mois, le risque toujours possible

d'un conflit franco-allemand avait été présent aux regards des

puissances et, à diverses reprises, on avait redouté de le A^oir

éclater.

Malgré des discours plutôt conciliants, les hommes qui, à Tanger

ou à Berlin, menaient la politique allemande, persistaient à ne

pas éviter autant qu'il eût convenu les actes de nature à justifier

des soupçons de la part de la France, En janvier 1907, deux offi-

ciers allemands, MM. Wolff et de Tschudy, étaient engagés au

service du Sultan, dans des conditions qu'il fut impossible de

définir exactement. Deux mois après, de vives protestations

s'élevaient en Allemagne au sujet d'une entreprise française,

purement privée, de télégraphie sans fil. Lors de l'assassinat du

docteur Mauchamp à Marakech, on trouvait, dans les intrigues

préliminaires, la main d'un nommé Holtzmann, dont l'agent con-

sulaire, M. Nier, semblait avoir eu le tort de trop favoriser l'action.

Au lendemain de ce drame pénible, la presse allemande se per-

mettait, contre la victime, des insinuations du plus mauvais goût.

En avril, M. Rosen, ministre à Tanger, réclamait et obtenait pour la

maison Renschenhausen des avantages difficilement conciliables

avec l'acte d'Algésiras. L'occupation d'Oujda était en même temps

1. Voir plus loin page 366.
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représentée comme une atteinte à l'intégrité marocaine. Notre

intervention à Casablanca exaspéra ces défiances et multiplia ces

griefs.

La première occasion de croiser le fer de l'escrime diploma-

tique fut créée en septembre par la menace de troubles dans les

porls que signalaient tous nos consuls Dans une intention loyale

et prudente, M. Piclion demanda à El Guebbas, représentant du

Sultan à Tanger, s'il pouvait lui garantir que les officiers et sous-

ofTiciers français, instructeurs de la police dans les ports, ne cou-

raient pas de danger de mort. Guebbas répondit qu'il ne pouvait

donner cette assurance. Les cabinets de Paris et de Madrid firent

alors connaître aux puissances qu'ils pourraient être amenés par

les circonstances à prendre des mesures directes, si Tordre était

troublé, et à substituer momentanément des contingents français

et espagnols aux contingents marocains. Le gouvernement alle-

mand accueillit cette communication avec courtoisie, mais non

sans formuler quelques réserves. Il exprima notamment le désir

que les graves dommages subis à Casablanca par le commerce ne

se renouvelassent point : insinuation peu équitable, car ceux qui

se plaignaient du bombardement d'août 1907 eussent fort risqué,

si nos canons ne les eussent protégés, de perdre àlout jamais la

possibilité de se plaindre. Il signala également le péril qui pour-

rait résulter d'une occupation des ports avec des forces insufTi-

santes. Et ceci était une critique justifiée à l'égard de l'inaction

dont, à la même époque, le général Drude faisait preuve. L'Alle-

magne admettait en fait que les circonstances nous avaient obligés

à sortir du cadre de l'acte d'Algésiras. Mais elle indiquait à demi-

mot qu'elle souhaitait que les mesures prises à la suite de ces

circonstances particulières fussent réduites au minimum.

Quelques semaines après, au lendemain de l'aiTaire des Beni-

Snassen ', la mauvaise humeur allemande se manifesta de nouveau.

La Gazette de Cologtie, reproduite par la Gazette de VAllemagne

du Nord^ insinua que le gouvernement français avait souhaité,

sinon provoqué, l'agression dont il venait d'être victime. Mais

c'est surtout à partir de la proclamation de Moulai' Mafid que se

réveillèrent et se manifestèrent les espérances pangermanistes.

1. Voir plus loin, page 383.
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Le nouveau sultan devint aussitôt le pupille des « mangeurs de

Français )),'la base même de leurs manœuvres. Et lorsqu'il décida

d'envoyer en Europe une ambassade, la presse hostile à la France

insista pour qu'on lui fit accueil. Le gouvernement impérial ne

voulut pas aller jusque-là. Mais, par un moyen terme, il fit con-

naître que les envoyés hafidiens seraient reçus à Berlin officieu-

sement par un fonctionnaire du ministère des Affaires étrangères

qui entendrait leurs communications et les porterait aussitôt à la

connaissance du gouvernement français. Il cherchait ainsi à

atténuer ce que sa décision avait de peu obligeant pour la France.

Cette décision n'en était pas moins regrettable à tous égards. Les

puissances, l'Allemagne comme les autres, avaient pris à Algésiras

des engagements envers Abd el Aziz. En lui proposant leur colla-

boration pour la réforme de son empire, elles lui avaient vii'tuel-

lement promis de ne pas ajouter aux difficultés que rencontrait

son gouvernement. La plus grave de ces difficultés était la révolte

de Moulai Hafid. En recevant les émissaires du prétendant, on

diminuait moralement le sultan légitime. On disait, il est vrai,

que la réception n'était pas officielle. Mais c'était là une nuance

trop subtile. On sait comment, en pays d'Islam, les nouvelles se

propagent et se déforment. La rébellion tirerait parti de ce fait

qu'un fonctionnaire allemand avait été chargé d'entendre les

plaintes et les propositions de Moulai Hafîd.

Qui ne voit d'ailleurs que, s'il était en Europe une puissance qui

dût témoigner des égards à Abd el Aziz et refuser d'entendre les

gens de son frère rebelle, c'était l'Allemagne? L'Allemagne

n'avait pas seulement vis-à-vis du sultan légitime les mêmes

obligations que le reste de l'Europe. Elle en avait de particu-

lières, qui résultaient d'une initiative non pas même de sa diplo-

matie, mais de son souverain. Le 31 mars 1905, l'empereur

Guillaume, débarquant à Tanger, avait été officiellement reçu par

les autorités chérifiennes : « C'est au Sultan, déclarait-il, en sa

« qualité de souverain indépendant, que je fais aujourd'hui ma
« visite. J'espère que, sous la souveraineté du Sultan, un Maroc

« libre restera ouvert à la concurrence pacifique de toutes les

« nations... Ma visite à Tanger a eu pour but de faire savoir que

« je suis décidé à faire tout ce qui est en mon pouvoir pour sauve-

ce garder efficacement les intérêts de l'Allemagne au Maroc,

T.\iU)iEi;. 36

b
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« puisque je cousidère le Sultan comme un souverain absolument

« libre... », etc. Un tel langage était propre à donner à Abd el

Aziz la confiance que jamais les représentants dune révolte

dirigée contre lui ne trouveraient à Berlin un accueil môme oili-

cieux. Quelques mois avaient suffi à changer la situation. Le

Sultan pouvait mesurer à ce changement la valeur des promesses

allemandes.

La Wilhelmstrasse évita, il est. vrai, de s'engager à fond.

M. de Langwerth, secrétaire de la légation d'Allemagne à Tanger,

chargé de recevoir la mission hafîdienne, lui déclara que le gou-

vernement impérial délibérerait sur le point de savoir :
1*^ s'il pren-

drait acte de la communication à lui faite ;
2° s'il devrait, et à quel

moment, entrer à ce sujet en communication avec la France et

les autres puissances. « L'Allemagne, ajoutait-il, désire avant tout

que l'ordre soit d'abord rétabli au Maroc. Cela ne peut avoir lieu

que si la lutte intestine au snjet de la souveraineté de l'Kmpire

cesse aussitôt que possible. » On pouvait se demander si, pour

hâter la fin de cette lutte, l'Allemagne avait pris le meilleur

moyen. Etait-ce en causant, même à titre officieux, avec les

envoyés de Moulai Hafid et en leur laissant, à défaut de « quelque

espoir précis » un espoir vague, que l'Allemagne croyait travailler

à la victoire du sultan légitime, naguère encore si chaudement

protégé par elle ? Et comment, d'ailleurs, conciliait-elle cette

attitude avec cette dépêche, en date du 11 octobre J907, signée

de M. de Tschirschky secrétaire d'État : « En ce qui concerne le

voyage en Europe des deux envoyés de Moulai Hafîd, nous reste-

rons fidèles au point de vue que nous n'avons pas à nous immiscer

dans les querelles du Maroc; Abd el Aziz est pour le moment,

pour nous, le seul souverain légitime du Maroc ; les envoyés d'une

autre personnalité marocaine n'ont aucune chance d'êlre reçus. »

La défaite d'Abd el Aziz, en août 1908, surexcita l'hafidisme latent

de la chancellerie allemande. Et dès le l'^'' septembre, on vit se

dessiner à Berlin une pression destinée à donner à l'Allemagne,

vis-à-vis du vainqueur, la posture d'une amie du premier degré.

Le 31 aoi\t, seul de ses collègues européens, M. Vassel, consul

d'Allemagne à Fez, recevait l'ordre de rejoindre son poste.

M. Vassel n'était pas pour nous un inconnu. Au moment où, dans

les premiers mois de 1905, l'Allemagne avait pris au Maroc posi-
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tien contre la France, c'est M. Vassel, déjà consul à Fez, qui avait

nourri et excité contre notre pays l'hostilité d'Abd el Aziz '. C'est

lui qui, en donnant au programme français une signification

outrée, avait inquiété, troublé, irrité le Sultan. Gest lui. avant

même M. de Tattenbach, qui avait suggéré l'idée de la Conférence.

Il se posait alors volontiers en conseiller et en protecteur du

Sultan. Tous ceux qui étaient à Fez à cette époque en gardaient

le souvenir. En 1908, il y avait toujours un sultan à Fez, mais ce

n'était plus le même. Le protégé allemand de 1905 avait été

abandonné par la presse d'outre-Rhin et par la chancellerie. Le

protégé du jour, au moins pour la presse, c'était le frère rebelle

du protégé de la veille. Entre les deux situations, un seul trait

commun : Mouiaï Hafid avait paru jusqu'alors plus agressif encore

contre la France qu'Abd el Aziz n'avait jamais été, même en 190o.

La présence auprès de lui de M. Vassel, en réveillant nos souve-

nirs, nous autorisait à des inductions que nous eussions préféré

n'avoir pas à former.

Même si ces inductions étaient excessives, même si M. Vassel

ne renouvelait pas auprès de Mouiaï Hafid les menées antifran-

çaises par lesquelles il s'était distingué auprès d'Abd el Aziz, il

n'en restait pas moins que son retour soudain, en un temps où

l'Europe avait plus besoin que jamais de se montrer unie aux

regards des Marocains, avait de fâcheuses allures de « cavalier

seul ». Qu'une seule puissance — surtout quand cette puissance

était l'Allemagne — envoyât un consul à Fez, alors que les autres

n'y étaient pas représentées par des agents du même grade, c'était

là une tentative qu'on pouvait sans doute justifier par des raisons

purement commerciales et privées, mais qui, dans l'esprit des

Marocains, aurait, quoi qu'on fît, une signification politique. C'est

ce qui était arrivé déjà, lorsque, quelques mois plus tôt, on avait

« otticieusement » reçu à Berlin les envoyés de Mouiaï Hafid. U

était permis de craindre, pour qui connaissait les méthodes de

M, Vassel, que son retour à Fez n'eût pas, au point de vue euro-

péen, de meilleurs résultats.

L'action de l'Allemagne d'ailleurs allait se préciser. Le i sep-

tembre, son chargé d'afifaires à Paris remettait au ministère des

1. Voir ci-dessus page G.
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Affaires étrangères une note insistant pour la reconnaissance de

Moulai Ilafid. La Gazette de fAllemagne du Nord, en résumant

cette note, disait même : « pour une prompte reconnaissance ».

Cette communication, répondant à celle par laquelle la France et

l'Espagne avaient fait connaître qu'elles étudiaient, pour les sou-

mettre aux puissances, les garanties à demander à Moulaï Hafid,

ne pouvait sembler qu'inamicale. La France avait agi suivant le

bon sens, et conformément à l'intérêt de l'Europe. Sa thèse,

maintes fois exposée depuis le 26 août dans les conversations de

M. Pichon et de M. GeofTray, directeur intérimaire des affaires

politiques, avec le baron de Lancken, chargé d'affaires d'Alle-

magne, de M. Slemrich, sous-secrétaire d'État à la Whilhelms-

trasse, avec le baron de Berckheim, chargé d'affaires de France,

était tellement raisonnable et sage qu'on ne pouvait s'attendre à

ce qu'elle fût discutée. Elle ne l'avait, en effet, pas été. Reconnaître

Moulaï Ilafid avant même qu'on fût en possession de sa réponse

officielle à sa proclamation à Tanger, sans savoir s'il acceptait

l'acte d'Algésiras, s'il souscrivait aux engagements que l'Europe

avait été unanime à réclamer en 1906, s'il était disposé à les

prendre et capable de les tenir, alors enfin que n'était pas réglée

la situation d'Abd el Aziz, sultan reconnu par les puissances et

lié à elles par un traité, c'était une politique d'une telle incohé-

rence, qu'on avait le droit de compter que nul n'oserait la

défendre. La note du l^'' septembre venait contredire cet espoir.

Ou cette note n'avait pas de sens et n'était qu'une vaine manifes-

tation de diplomatie de vacances, ou elle signifiait que l'Allemagne

demandait la reconnaissance immédiate, sans réserves ni condi-

tions, de Moulaï Hafid comme sultan. C'était à tous égards inac-

ceptable.

Non point, certes, que l'Allemagne n'eût pas le droit de suivre

au Maroc la politique de son choix. S'il lui plaisait de prouver à

Moulaï Ilafid, par sa hâte à l'accueillir, le mépris où elle tenait

l'acte d'Algésiras; s'il lui plaisait de montrer, par la singularité

de son attitude, qu'elle continuait à concevoir d'une façon toute

spéciale les intérêts de l'Europe el de là civilisation, il ne dépen-

dait de personne de l'en empêcher. Mais alors il convenait qu'elle

ne s'étonnât point de se voir isolée. On ne parut pas à Berlin s'en

rendre compte. Et le 9 septembre on revint à la jîharge par la

I
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note suivante,-publiée dans la Correspondance de l'Empire de

lAllemagne du Sud :

Moulai Hafid a déjà déclaré qu'il accepte l'acte d'Algésiras. Et il renou-

vellera sans aucun doute cette déclaration. Au point de vue politique,

elle ne peut être utile que pour couper court aux objections contre la

reconnaissance de Moulai Haiid. Car cette reconnaissance n'est pas, à

proprement parler, nécessaire au point de vue du droit des gens, l'af-

faire se présentant ainsi : ce n'est pas parce que Hafid accepte l'acte

d'Algésiras qu'il peut être reconnu, mais bien au contraire ce sont les

puissances qui, en le reconnaissant, lui imposent Tobligation d'accep-

ter cet acte. Le Sultan, une fois reconnu, a ses devoirs ipso jure : il ne

peut pas s'y soustraire.

Celle noie accusait le désaccord. Après elle, il ne pouvait plus

être question de maintenir les preniiers démentis opposés aux

commentaires français et anglais sur le voyage de M. Vassel. On

ne pouvait plus dire que l'Allemagne mettait tout son soin à main-

tenir le « bloc européen », qu'elle ne songeait pas à mener a Fez

une politique personnelle. Celle politique personnelle n'était pas

seulement confessée, elle était proclamée. Elle s'étalait complai-

sammenl. Il devenait certain que, dès le début, l'Allemagne, sans

le dire fraochement, avait pris le contre-pied de la thèse franco-

espagnole, thèse approuvée par le reste de l'Europe. La France et

l'Espagne estimaient qu'on ne pouvait pas reconnaître Moulai"

Hafid sans lui demander des garanties. L'Allemagne pensait, au

contraire, qu'on ne pouvait lui demander de garanties tant qu'on

ne l'aurait pas reconnu.

Pour l'avenir, on se trouvait sous le coup d un conllit diploma-

tique et d'une division du concert européen. Cette division se

présentait comme, deux ans plus tôt, à Algésiras. La France était

activement appu\ée par l'Espagne, la Russie, l'Angleterre et le

Portugal, nettement approuvée par la Suède, l'Italie, la Belgique,

les Pays Bas et le Danemark. L'Autriche, naturellement, se réser-

vait. Mais la méthode adoptée par l'Allemagne ne lui paraissait

pas la meilleure, et, si elle s'y ralliait, par nécessité d'alliance,

elle en regrettait le fond et la forme. La France n'apercevait

aucune raison, ni marocaine, ni européenne, de nature à lui faire

abandonner la procédure qu'elle avait choisie après mûre réflexion.

Si donc, l'Allemagne maintenait son point de vue, la situation
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serait la suivante : elle reconnaîtrait Moulai" Hafid, s'il lui plaisait

et quand il lui plairait. Mais quand ce dernier, fort de cette recon-

naissance, frapperait à la caisse de la Banque d'État, les adminis-

trateurs de cette Banque, délégués financiers des gouvernerïTents,

décideraient à la majorité des voix qu'aucun versement ne serait

ordonnancé en faveur d'un souverain reconnu par une seule puis-

sance. Et c'est à ce moment que le nouveau sultan devrait prendre

les engagements qui lui étaient actuellement demandés.

Quant aux principes, la note de la Correspondance d'Empire

appelait plus d'une réflexion. Où et quand le prince de Bûlow

avait il vu que l'on eût voulu ce mettre en douceur l'Allemagne de

côté? » Est-ce que à Paris MM. Pichon et Geofifray, à Berlin le

baron de Bercklieim n'avaient pas dès le premier jour exposé au

gouvernement allemand et à ses représentants les intentions de la

France? Est-ce que, dans ces conversations multiples, il avait jamais

été question d'autre chose qiie d'un accord de l'Europe sur les

propositions franco-espagnoles? Etait-ce mettre personne « de

côté » que préparer un programme destiné à être soumis à tous?

Il y avait plus. Les journaux allemands, depuis huit jours, se plai-

gnaient volontiers que la France prétendît imposer à Moulai Ilafid

des conditions trop spéciales. Or, que nous apprenait la Corres-

pondance d'Empire? Que la France avait. tort de demander au

nouveau sultan la promesse de respecter... l'acte d'Algésiras.

Donc, « l'accord international « de 1906, l'accord que le prince de

Biilow, le prince de Radolin, le prince de Donnersmarck récla-

maient avec tant d'àpreté, n'avait plus aucune valeur. On avait

menacé M. Bouvier de la guer^-e. On lui avait dit : « Nous sommes

derrière Abd el Aziz avec l'ensemble de nos forces. » Et voici

qu'en deux ans, la Conférence et ses décisions étaient devenues si

peu de chose, qu'on nous reprochait le souci que nous en avions.

Malgré la violence de la presse, le gouvernement allemand

répondit à la noie franco-espagnole, à la fin de septembre, dans

des termes qui laissaient la voie libre à une nouvelle négociation.

Cette négociation se poursuivit plusieurs semaines encore entre

Berlin, Paris et Madrid, les autres puissances ayant tour à tour

adhéré au texte proposé par la France et l'Espagne. Le 19 no-

vembre, l'accord était complet et le doyen du corps diplomatique

à Tanger envoyait la note à Moulai Hafîd, qui en acceptait les
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termes quelque? jours plus tard. Une fois de plus, le risque d'un

conflit franco-allemand était donc conjuré. Aussi bien, pendant

que se développaient ces pourparlers, la paix européenne venait

d'être mise à plus rude épreuve et de subir une plus grave me)iace.

Le 25 septembre 1908, M. de Soria, enseigne de vaisseau de ser-

vice au port de Casablanca, voyait arriver sur la digue, un groupe

de huit personnes, dont un indigène et sept Européens, parmi les-

quels un gendarme de faction reconnaissait un déserteur de la

légion. Le groupe se dirigeait vers une barque qui s'apprêtait,

manifestement, à rejoindre un paquebot allemand mouillé au

large. M. de Soria fil alors prescrire par la télégraphie optique au

remorqueur du port d'arrêter la barque avant qu'elle ne rejoignit

le paquebot. Sur les huit personnes que la barque attendait, sept

seulement s'étaient embarquées. La barque allait s'éloigner quand

la huitième personne, qu'aucun insigne ne distinguait d'ailleurs,

arrêta les rameurs et sauta dans l'embarcation qui était déjà à

l m. 50 du quai. Quelques instants après, la barque chavirait. Tous

les passagers tombaient à l'eau et n'étaient sauvés que par des

marins français. A peine à terre, l'indigène qui faisait partie du

groupe, injuria nos marins. Le personnage qui avait sauté dans la

barque après son départ et qui, en tombant à l'eau, avait perdu

son lorgnon, s'avança alors, la canne levée, ordonnant aux marins

français de relâcher les six personnes qui, dans le tumulte, avaient

été reconnues comme des déserteurs. M. de Soria s'y refusa natu-

rellement et, devant les menaces dont il était l'objet, il tira de sa

poche son revolver. C'est alors que son interlocuteurrévéla sa qua-

lité de chancelier du consulat d'Allemagne. M. de Soria lui ayant

demandé d'en témoigner, il tira, de sa poche un sauf conduit, d'oîi

il résultait qu'il était efifectivement M. Just, chancelier du consulat

d'Allemagne, et qu'il était chargé de faire embarquer, sur un

paquebot allemand, six déserteurs de la légion étrangère.

M. de Soria, après avoir pris lecture du sauf conduit, le mit dans

son portefeuille et fit emmener les prisonniers. Nos marinsramas-

sèrent les mor<-eaux de la canne de M. Just, qui s'était brisée dans

la lutte. Tel fut l'incident qui, pendant un mois, allait faire peser

sur l'Europe la menace d'une crise générale et qui, pendant

huit jours, faillit déchaîner la guerre entre l'Allemagne et la

Fjance.
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Dès le 26 septembre, le gouvernement français recevait du

général dAmade, un rapport télégraphique sommaire dans lequel

le commandant de notre corps d'occupation déclarait l'incident

regrettable, mais ajoutait que nos officiers et nos soldats avaient

fait leur devoir. Le 27, dans un nouveau télégramme, le général

d'Amade informait le ministre de la Guerre qu'en comparant le

laisser-passer retenu par M. de Soria avec les contrôles de la

légion, il avait découvert que, sur les six déserteurs protégés par le

consulat d'Allemagne, il y avait un Autrichien, un Suisse et un

Russe. Le 28 septembre, le gouvernement français, voulant avoir

toute sécurité, chargeait M. Dordé, commissaire spécial de police

en mission à Casablanca, de procéder à une contre-enquête sui-

vant les formes judiciaires et sous serment. Du P'' au 12 octobre,

M. Dordépoursuivitsonenquête.Lel2, iladressaau Gouvernement,

un résumé télégraphique de son rapport qu'il mit ensuite au net,

recopia et expédia le 17 octobre. Ce rapport ne devait arriver à

Paris que le l*"'' novembre. Mais aussitôt en possession du résumé

télégraphique, le gouvernement français commença avec le gou-

vernement allemand les négociations en vue d'arriver au règle-

ment amical de ce conflit local.

Le 10 octobre, M. de Schœn, secrétaire d'État à l'Office impé-

rial des Affaires étrangères, de retour à Berlin le matin même,

expliqua à M. Jules Cambon, ambassadeur de France, dans une

conversation à bâtons rompus, que l'Allemagne demandait la mise

en liberté des déserteurs arrêtés et des excuses pour l'atteinte

portée aux prérogatives de son agent consulaire. Le lendemain 11,

le résumé de cette conversation, transmis par notre ambassade,

arrivait à Paris. Dès le 13, M. Pichon répondait à M. Jules Cambon

qu'il n'admettait pas que la conversation put s'engager sur les

bases définies par M. de Schœn. 11 ajoutait, que si l'Allemagne

devait maintenir son point de vue, il demanderait, lui, la révoca-

tion du consul d'Allemagne à Casablanca. Le 14 octobre, M. Jules

CambonrevoyaitM.de Schœn etcelui-ci lui disait : « Puisque nous

nous trouvons en présence d'affirmations contradictoires, la solu-

tion la plus naturelle ne serait-elle pas de recourir à un arbi-

trage ?»M. Jules Cambon répondit que cela lui paraissait en

effet possible et qu'il allait télégraphier à Paris pour faire part au

gouvernement français de cette proposition. Dès le lendemain 15,
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M. Pichon répondait à M. Cambon : « J'accepte l'arbitrage. »

Mais le même soir 15, M. de Schœn venait dire à M. Cambon

« qu'il ne lui avait fait la veille qu'une suggestion et que peut-être,

il serait meilleur de ne pas télégraphier à Paris cette suggestion ».

M. Cambon répliqua qu'il était trop tard, qu'il avait télégraphié

dès la veille et que, le jour même, il avait reçu l'acceptation de

M. Pichon. L'affaire se trouvait donc engagée dans les voies de

l'arbitrage, sur une demande allemande où la France avait vu et

avait le droit de voir une proposition ferme, mais que l'Allemagne,

après l'avoir formulée, avait paru disposée à retirer.

Le 18 octobre, M. Jules Cambon, avait une nouvelle entrevue

avec le prince de Bi'ilow et M. de Schœn. Aucune note écrite n'était

échangée entre ces messieurs et leur échange de vues ne prenait

pas par conséquent forme définitive. Les négociateurs allemands

insistaient surtout sur ce point que les arbitres devraient traiter la

question de droit, mais que la question de fait ne devrait pas leur

être soumise. M. Jules Cambon répondit qu'il lui paraissait diffi-

cile de séparer l'une de l'autre. Le prince de Billow répliqua alors

qu'on pourrait, à son avis, résoudre la difficulté par l'expression

dédoubles regrets. La France exprimerait ses regrets de l'atteinte

portée par des agents du gouvernement français aux prérogatives

d'un consulallemand. L'Allemagne exprimerait les siens pour l'at-

titude incorrecte de son consul et pour la remise deslaisser-passer

à des personnes qui n'y avaient manifestement pas droit.

Cette suggestion allemande était inacceptable. En efTet, les

doubles regrets qu'il s'agissait de formuler n'étaient pas équiva-

lents. En regrettant que ses officiers et ses soldats eussent porté

atteinte aux prérogatives du consul d'Allemagne, la France ne se

bornait pas à une démarche de courtoisie, elle préjugeait le fond

même du débat, rendant l'arbitrage inutile. Que l'Allemagne au

contraire, regrettât que son consul eût manqué de soin dans la

distribution des laisser-passer aux déserteurs, cela n'avait pas de

sens : car cela voulait dire seulement que le consul avait eu tort

de protéger des déserteurs autrichien, suisse, russe et même fran-

çais : on avait en effet découvert entre temps qu'un des six déser-

teurs avait et revendiquait la nationalité française. Entre les

deux termes de l'équation, il n'y avait donc rien de comparable.

L'Allemagne formulait un regret qui ne signifiait rien. La France
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en exprimait un qui signifiait trop. La seule solution possible

c'était de regretter l'incident lui-même, de le regretter simultané-

ment, sans le dissocier en ses éléments, sans le détailler, sans

Tanalyser, sans anticiper, en un mot^ sur la décision des arbitres.

Cette solution que la France acceptait, n'avait rien dont l'Alle-

magne pùts'ofïénser. Elle constituait de notre part une concession

qui s'ajoutait à celle que nous avions déjà faite en acceptant l'ar-

bitrage. Rien, en effet, ne nous obligeait à l'accepter et la meil-

leure preuve qu'on en pût fournir, c'est que nous avions réglé,

sans y recourir, un incident identique avec l'Autriche, qui aurait

pu, si elle eût été moins loyale, soutenir, à propos de « son »

déserteur, la même prétention que l'Allemagne. Par égard pourla

chancellerie allemande et dans l'intérêt de la paix, nous avions

admis l'intervention de la cour de La Haye. Nous avions admis, en

outre, l'expression du regret simultané visant l'incident lui-même,

et les voies de fait qui s'en étaient suivies. Ces deux satisfactions,

accordées de bonne grâce à l'Allemagne, prouvaient surabondam-

ment, la volonté conciliante du gouvernement français. On ne

pouvait donc l'accuser d'intransigeance. Il se serait en revanche,

rendu coupable d'une faiblesse inexcusable, s'il se fût engagé sur le

terrain oîi l'Allemagne tentait de l'entraîner et s'il avait fait pré-

céder l'arbitrage d'une déclaration qui eût équivalu à sa propre

condamnation. Tout cela était si simple, si lumineux, que les hési-

tations de l'Allemagne étaient difficiles à comprendre, à moins de

supposer qu'après avoir, la première, proposé l'arbitrage, elle

nourrissait l'arrière-pensée de le faire échouer.

Du 18 octobre au 1" novembre, la négociation se ralentit. On

continua à échanger des opinions verbales sur la question de

savoir ce qui serait soumis aux arbitres et avec quel préambule.

Pendant cette période de douze jours, parut l'interview de VKm-

pereur dans \q Daily Télégraphe On sait l'agitation qui s'en suivit,

l'offre de démission du chancelier et le départ en congé du secré-

taire d'Etat. Le l"" novembre, le prince de Radol in qui, jusqu'alors

n'avait pris qu'une médiocre part à la négociation, qui même
— détail à noter — n'avait été informé que par M. Pichon de la

proposition d'arbitrage de son gouvernement, vint remettre au

quai d'Orsay, une note qui, tout en paraissant soumettre aux

arbitres l'ensemble de la question, préjugeait leur sentence, par
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le regret qu'elle nous demandait d'exprimer des soi-disant atteintes

portées par nos marins aux prérogatives consulaires allemandes.

M. Georges Louis, directeur des affaires politiques au ministère

des Affaires étrangères, puis M. Pichon déclarèrent tour à tour,

qu'ils ne pouvaient pas accepter cette rédaction. Le lendemain,

^ novembre, dans un télégramme à M. Cambon, M. Pichon répéta

qu'il n'admettait qu'une seule expression de regret, celle d'un

regret simultané visant les violences survenues et ne précisant pas

les responsabilités. Le 3 novembre, M. Cambon remit à M. de

Schœn, une seconde note précisant la thèse française et notre

Conseil des ministres, désireux de donner une preuve nouvelle de

sa bonne volonté, décida que le rapport du commissaire de police

Dordé, arrivé entre temps à Paris, serait communiqué à l'Alle-

magne.

Onpiétinait donc sur place. Et celte stagnation n'était point sans

danger. Certains mouvements de troupes ayant été signalés sur la

frontière allemande, une dépêche du général Picquart, ministre de

la Guerre, au général Pau. commandant.le corps d'armée de Nancy,

prescrivit de n'accorder aucune permission aux officiers et aux

soldats et de faire rentrer tous les permissionnaires. En même

temps, le général de Lacroix, vice-président du Conseil supérieur

de la Guerre et généralissime de notre armée, était autorisé, en

principe, par le gouvernement, à préparer le rappel de la classe

libérée en septembre. Enfin le roi d'Angleterre faisait savoir au

gouvernement français qu'il mettrait à sa disposition, sur le con-

tinent, si la paix était rompue, cinq divisions d'infanterie et une

division de cavalerie, destinées à appuyer en seconde ligne, I aile

gauche de l'armée française. Du 5 au 9 novembre, la tension per-

sista, accueillie du côté français, avec un sang froid unanime, qui

ne se démentit pas. Le 5, M. Clemenceau, dans une conversation

avec trois membres importants du parlement disait : « On nous

demande de nous humilier : l'heure est venue de prouver que, si

noussavonscéderquandnousavonstort, noussavonsrésisterquand

nous avons raison. Je ne méconnais pas les conséquences possibles

de notre résistance ; mais nous avons le devoir de les accepter,

sous peine d'enlever à la France son t-ang de grande puissance. »

Le même jour, M. Jules Cambon, remettait à M. de Schœn le rap-

port Dordé et le texte de la formule que la France acceptait.
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Le lendemain G, le gouvernement allemand faisait savoir à

M. Jules Cambon, qu'il suspendait sa réponse, pour étudier à

loisir le rapport du commissaire de police français. Le 1, le bruit

courait à Paris, que le prince de Radolin, allait partir en congé.

Le prince démenti! la nouvelle, mais sans pouvoir contester que

cette mesure avait été préconisée par certains personnages dans

les bureaux de la chancellerie. M. Clemenceau ayant eu connais-

sance delà rumeur déclara publiquement que le départ même de

l'ambassadeur d'Allemagne n'aurait pas pu modifier l'attitude du

gouvernement de la République. A Berlin cependant, les conver-

sations continuaient. M. de Schœn insistait de nouveau pour que

la formule allemande que nous repoussions fût ajoutée à la for-

mule française. M. Cambon de nouveau refusait. Le même soir

M. de Schœn qui, bien qu'en congé, avait continué jusqu'alors à

diriger la négociation, partait pour l'Italie.

Le 8, M. de Kiderlen, ministre d'Allemagne à Bucarest, appelé

à le remplacer, venait de nouveau proposer à M. Cambon la for-

mule allemande. Bien que l'entretien entre l'ambassadeur et le

ministre intérimaire eût été assez cordial, M. Cambon répliqua non

sans quelque irritation : « Il est inutile de rouvrir la discussion

sur cette base
; je vous ai dit et je vous répète que nous n'accep-

terons qu'une chose, c'est de regretter simultanément avec vous

le fait lui-même et les violences qui s'en sont suivies. » Le conflit

persistait donc et toutes les puissances commençaient à en envi-

sager les conséquences. Le 7 au soir en effet les ambassadeurs

de Russie et d'Angleterre étaient venus déclarer au quai d'Orsay

que leurs gouvernements approuvaient complètement le gouver-

nement français et solidarisaient leur politique avec la sienne. A ce

point d'acuité, le débat ne pouvait se terminer que par la guerre ou

par l'entente immédiate. C'est par l'intermédiaire de l'ambassa-

deur d'Autriche à Paris que l'on sut au quai d'Orsay que la solu-

tion pacifique prévalait.

Le comte Khevenhuller vint en effet, le 9 novembre, informer

M. Pichon que, pendant le séjour que Guillaume II venait de faire

en Autriche, François-Joseph avait insisté auprès de lui, dans la

forme la plus amicale mais la plus énergique, pour qu'il donnât à

l'affaire des déserteurs une solution prompte et conciliante. Fran-

çois-Joseph lui avait rappelé que le gouvernement autrichien
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n'avait pas mainteiKi la protestation de son consul relative à un cas

identique. Il lui avait montré que, l'arbitrage étant accepté, il fal-

lait laisser la parole aux arbitres
; qu'on ne pouvait demander à

la France de se condamner elle-même avant tout débat et que, si

on tenait à rédiger une formule de regrets, la seule qui fût accep-

table était celle que proposait le gouvernement français. Guil-

laume II avait répondu qu'il était résolu à donner les instructions

nécessaires pour que lafFaire se terminât vite et bien. Et l'ambas-

sadeur d'Autriche déclarait sans réserve qu'il n'y avait plus d'in-

quiétude à avoir. Le 10 novembre, en efifet, par une dépêche de

M. Cambon arrivée dans la nuit du 9 au 10, M. Pichon était informé

que l'Allemagne acceptait la formule française qui, le lendemain

était signée à Berlin. Cette formule était conçue comme il suit ;

Les deux gouvernements, regrettant les événements qui se sont pro-

duits à Casablanca, le 25 septembre dernier, et qui ont amené des agents

subalternes à des violences et à de fâcheuses voies de fait, décident

de soumettre l'ensemble des questions soulevées à ce sujet à l'arbitrage.

D'un commun accord, chacun des deux gouvernements s'engage à

exprimer ses regrets sur les actes de ces agents, suivant le.jugement que

les arbitres auront porté sur les faits et sur la question de droit.

Les cabinets de Paris et de Berlin en remettant leur querelle

à la décision des tiers, venaient de donner au monde un spec-

tacle non sans grandeur. Si l'on songeait à tout ce qui les sépa-

rait dans le passé, le plus ancien comme le plus récent, aux

controverses qui les avaient opposés l'un à l'autre, on devait recon-

naître le mérite de leur effort pacifique, lis en pouvaient tirer

pour eux-mêmes des leçons utiles : celle-ci d'abord que tout litige

examiné dans un esprit de bonne foi, peut se régler pacifiquement;

cette autre encore, que la politique de chicanes est une politique

stérile parce qu'elle aboutit tût ou tard à créer, la résistance là où

on avait d'abord escompté la faiblesse; cette autre enfin que, pour

les peuples comme pour les individus, il y a des nécessités quoti-

diennes de transaction plus fortes que les partis pris et que nul

ne peut se vanter d'imposer aux autres sa volonté. Sans doute ce

ne pouvait être la fin de toutes difficultés entre l'Allemagne et la

France. Mais c'était se préparer à les résoudre que de se con-

vaincre qu'aucune n'était insoluble, à condition d'être traitée avec

équité et sur le pied d'égal à égal.
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Cette démonstration de notre force morale en même temps que

de notre modération porta d'ailleurs des fruits plus rapides que

ceux qu'on aurait pu espérer. Moins de trois mois après l'incident

de Casablanca, moins de trois mois après l'âpre débat d'où la

guerre avait failli sortir, l'Allemagne en effet, proposait à la

France un accord marocain de nature à éviter dans l'avenir le

retour des querelles passées. Déjà dans le courant de l'été 1908, le

prince de Biilow recevant à Norderney, M. Jules Gambon, lui avait

exprimé le désir d'aboutir à un accord de ce genre. Quelques mois

plus tôt, en septembre 1007, un journaliste français de Tanger,

M. Robert Raynaud, avait cherché avec le chargé d'affaires d'Al-

lemagne, M. de Langwerth, et avec le chargé d'affaires de France

M. de Saint-Aulaire à établir une formule acceptable, mais l'en-

tretien n'avait pas été poursuivi. En décembre 1908, il reprit à

Paris entre des membres de l'ambassade d'Allemagne et l'auteur

de ce livre. Il avait, comme en 1907, pour objet d'assurer à la

France la reconnaissance définitive de son privilège politique au

Maroc, en fournissant à l'Allemagne toutes les garanties qu'elle

pouvait désirer dans l'ordre économique. Trois semaines plus

tard, le prince de Bulow et M. de Schœn, informés des conversa-

lions qui venaient d'avoir lieu à Paris, prenaient l'initiative, le

8 janvier d'exprimer, à M. Cambon, leur désir dune entente.

M. Pichon aussitôt informé, répondit qu'il était prêt à y travailler,

dans le cadre de l'acte d'Algésiras. L'entretien ainsi engagé dura

un mois et le 9 février, l'accord était signé dans la forme sui-

vante :

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement

impérial allemand, animés d'un égal désir de faciliter l'exécution de

l'acte d'Algésiras, sont convenus de préciser la portée qu'ils attachent à

ses clauses, en vue d'éviter toute cause de malentendus entre eux dans

l'avenir.

En conséquence.

Le Gouvernement de la République française, entièrement attaché au

maintien de l'intégrité et de l'indépendance de l'Empire chérihen, résolu

à y sauvegarder l'égalité économique, et par suite à ne pas y entraver

les intérêts commerciaux et industriels allemands.

Et le Gouvernement impérial allemand, ne poursuivant que des inté-

rêts économiques au Maroc, reconnaissant d'autre part, que les intérêts

politiques particuliers de la France y sont étroitement liés à la consoli-
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dation de l'ordre et ile la paix inti'rieure, est décidé à ne pas entraver
ces intérêts.

Déclarent quils ne poursuivront et n'entreprendront aucune mesure
de nature à créer en leur faveur ou en faveur dune puissance quel-

conque, un privilège économique, et quils chercheront à associer leurs

nationaux dans les affaires dont ceux-ci pourront obtenir l'entreprise.

Jamais œuvre de paix n'avait moins coûté à la dignité des

partis en présence. Car pour constater leur accord, la France et

lAllemagne navaient rien abandonné de leurs principes. Elles

s'étaient contentées de les définir avec précision. Et de cette pré-

cision, la lumière avait jailli, portant avec elle l'entente. La base,

c'était l'acte d Algésiras dont on voulait faciliter l'exécution et dont

de part et d'autre, on entendait respecter l'esprit et la lettre :

intégrité du Maroc, souveraineté du Sultan, liberté économique.

L'Allemagne prenait acte de cet engagement français et recon-

naissait avec une netteté qui ne laissait place à aucune équivoque

les intérêts politiques spéciaux de la France dans l'empire chéri-

fien. Elle reconnaissait également que ces intérêts étaient liés

étroitement au maintien et à la consolidation de l'ordre et de la

paix. Elle déclarait enfin qu'elle ne ferait rien pour les entraver.

La France, en retour, réitérait sa résolution de ne rechercher

aucun privilège économicjue. D'un commun accord, le gouverne-

ment de l'Empire et celui de la République s'opposeraient à la

création d'un tel privilège, soit en leur faveur, soit en faveur d'une

puissance quelconque. Ils maintiendraient entre eux l'égalité des

droits dans l'ordre commercial et associeraient refi"ort de leurs

nationaux et de leurs capitaux aussi souvent qu'il serait possible.

Cet accord, pour n être pas rédigé dans les mêmes formes que

l'accord avec l'Angleterre du 8 avril 1904, nous assurait les

mêmes avantages. En échange de la garantie d'avenir, formelle-

ment assurée au commerce allemand par l'égalité et par l'associa-

tion, la France obtenait de la seule puissance qui depuis quatre ans

y faisait obstacle la reconnaissance de son intérêt politique parti-

culier, de son influence politique spéciale dans l'ensemble du

Maroc. De cette influence elle ne se servirait pas — elle l'avait pro-

clamé dès le début — pour « changer le statut de l'empire cliéri-

fien )). Elle n'aspirait ni à une conquête, ni à un protectorat. Elle

ne voulait, d'accord avec l'Espagne, qu'une collaboration amicale
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avec le Sultan en vue d'une action réformatrice, qui, en consolidant

l'ordre et la paix, servirait ses intérêts spéciaux. Et l'Allemagne

comme l'Angleterre, reconnaissait qu'entre ces deux termes : paix

intérieure du Maroc, sauvegarde de l'intérêt français, il y avait un

« lien étroit », par quoi se justifiait l'influence que nous revendi-

quions.

Gela était si simple, si lumineux, si sensé, qu'on peut se

demander comment quatre ans avaient été nécessaires, quatre ans

d'efforts, de controverses, de luttes et d'inquiétudes pour y aboutir.

Mais qui ne sait que dans l'ordre diplomatique moins encore que

dans l'ordre scientifique, la vérité ne se conquiert pas d'un seul

assaut? Ces quatre années qui ont paru si longues à la France, et

à l'Allemagne, ne compteront guère devant l'histoire. Si l'Alle-

magne et la France au lieu d'être des nations vivantes, faillibles et

souffrantes, avaient été de pures abstractions, il leur eût suffi de

considérer une carte pour conclure dès le premier jour l'accord

signé le 9 février. Il leur eût suffi de traduire en actes les principes

qu'elles invoquaient pour juger cet accord possible et souhaitable.

A défaut de cette sérénité supérieure, qui s'appelle la perfection,

elles étaient parvenues au bien par l'âpre sentier de l'erreur et

du doute. C'est la loi de l'humanité.

Cette fin de la querelle marocaine pouvait marquer une date

capitale dans l'histoire de l'Europe. Le Maroc, en effet, n'était

qu'une « occasion », M. de Bulow l'avait dit et répété. Si donc il

était devenu objet d'accord, c'était non seulement qu'on avait

reconnu que le problème local n'était pas insoluble ; mais aussi

que la situation générale s'était modifiée, ou encore que 1' « occa-

sion » n'existait plus. L'Europe, dans cette lutte pour l'équilibre

qu'elle soutenait depuis des siècles contre elle-même, touchait,

semblait-il, à un point de stabilité. Les groupements symétriques

s'étaient formés avec des crises de croissance et longtemps on avait

pu craindre qu'ils ne fussent à la veille de se heurter. Il élait

permis d'espérer qu'ils vivraient désormais face à face sur un

pied de correction. Il n'était pas désirable qu'ils se brisassent

dès lors qu'il était probable qu'ils s'accorderaient. Ils devenaient

véritablement, suivant un mot du chancelier allemand, les piliers

de l'équilibre. L'égalité de tous résultait du jeu du contrepoids. Et

l'égalité sauvegardait la paix.
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La France étroitement unie à ses alliés russes et à ses amis

anglais et espagnols, qui n'ignoraient rien de ses desseins et pou-

vaient témoigner de sa fidélité, était désormais en position de

traiter toutes les questions avec toutes les puissances sur le pied

de l'égalité absolue et de la pleine indépendance morale. La paix,

à défaut de la guerre, lui avait rendu, en moins de quarante ans,

l'honneur et la liberté. Tous les gouvernements, depuis 1871,

avaient collaboré à cet effort. Il n'en était pas moins juste de garder,

dans la reconnaissance publique, une place à part à celui, qui,

deux ans durant, avait su, par des actes, affirmer tour à tour les

deux vertus d'un peuple fort : la capacité de résistance et la capa-

cité d'entente.

IV

On sait que, tant par suite des traités conclus avec le Maroc

qu'en vertu des décisions de la Conférence d'Algésiras, nous avions

sur la frontière algéro-marocaine la liberté de régler directement

avec le Maghzen les questions de commerce et de police qui pou-

vaient se poser entre lui et nous. Il convient de rappeler les diffé-

rents textes qui définissaient notre situation, tant vis-à-vis du

Maroc que vis-à-vis de l'Europe.

Premier texte : le traité de Lalla-Marnia de 1845. On y lit :

Dans le Saliara il n'y a pas de limite territoriale à établir entre les

deux pays, puisque la terre ne se laboure pas et qu'elle sert seulement

de pacage aux .Arabes des deux empires qui viennent y camper pour y

y trouver les pâturages et les eaux qui leur sont nécessaires (Art. 4).

Et plus loin :

(Juaut au pays qui est au sud des ksour des deux gouvernements,

comme il n'y a pas d'eau, qu'il est inhabitable et que c'est le désert

proprement dit, la délimitation en serait superflue (Art. 6).

D'autre part, les accords et protocoles des 20 juillet 1901,

20 avril, 7 mai et 30 juillet 1902, avaient encore précisé nos droits.

L'accord du 20 avril 1902, notamment, portait à son article pre-

mier :

Le gouvernement chérifien consolidera, par tous les moyens pos-

TVRDIEI". 3"
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sibles, dans l'étendue de son territoire, depuis lerabouchure de l'oued

Kiss (Adjeroud) et le Teniet-Sassi jusqu'à Figuig, son autorité maghzé-

nienne, telle qu'elle est établie sur les tribus marocaines depuis le

traité de 1845.

Le gouvernement français, en raison de son voisinage, lui prêtera

son appui en cas de besoin.

Le gouvernement français établira son autorité et la paix dans les

régions du Sabara, et le gouvernement marocain^ son voisin, l'y aidera

de tout son pouvoir.

Donc, aux termes de ce texte, dans la région frontière septen-

trionale, nous avions le droit d'aider le Maghzen en cas de besoin.

Au sud, au delà de Figuig, le Maghzen, se sachant incapable même

d'essayer d'assurer l'ordre, nous laissait cette tâche à nous seuls,

sur son propre territoire, car il est clair que, s'il s'était agi du Sahara

français, nous n'aurions pas eu besoin d'introduire dans un traité

avec le Maroc l'afFirmalion de notre droit d'y faire la police. Le

gouvernement marocain promettait de nous aider, s il pouvait. Mais

c'est nous qui devions agir. Ultérieurement, la déclaration chéri

-

fîenne du 30 juillet 1902 avait approuvé les propositions fran-

çaises relatives aux instructeurs des troupes marocaines de la fron-

tière, à Uujda, Figuig, Adjeroud, ou« en n'importe quel point des

régions frontières ». Car le Maghzen « ne possédait pas à présent

d'éléments capables de remplir cette mission et il ne convenait pas

d'employer dans ces régions des instructeurs étrangers autres

que des Français». Kn un mot, l'accord du ïîO avril nous donnait

le droit d'agir seuls dans tout le sud. Et la déclaration du 30juillet

ajoutait que, s'il y avait sur la frontière des troupes chérifiennes,

c'est nous qui les instruirions. De plus, au cours des négociations

de Rabat, à l'automne de 1907, le Maghzen avait précisé ses enga-

gements pour la région d'Oujda. On lit eu elTet dans le rapport de

M. Regnault : « Pour assurer la mise en pratique de ces arrange-

ments et nous fournir un gage certain de son désir sincère de

mettre fin à l'ancien état de choses, le Maghzen nous a confié le

soin de constituer à Oujda une force de police composée de soldats

marocains et algériens. Cette troupe, qui offrira le grand avantage

d'être immédiatement disponible et dont les éléments algériens

seront remplacés par des indigènes marocains, est destinée à cir-

culer dans la région oîi sa présence établira la fréquentation et la

sécurité des marchés. »
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Notre droit résultait de ces textes avec évidence. Il était confirmé

par les accords franco-allemands etparl'acte d'^igésiras. L'accord

franco-allemand du 8 juillet 1905 disait: «Reconnaissance de la

situation faite à la France au Maroc par la contiguïté sur une

vaste étendue de l'Algérie et de l'empire chérifien et par les rela-

tions particulières qui en résultent entre les deux pays limitrophes,

ainsi que de lintérét spécial qui s'ensuit pour la France à ce que

l'ordre règne dans l'empire chérifien «. L'accord franco-allemand

du 28 septembre disait: « 1° Organisation, par voie d'accord inter-

national, de la police hors de la région frontière; 2° règlement

organisante surveillance et la répression de la contrebande des

armes. Dans la région frontière, l'application de ces règlements

restera l'affaire exclusive de la France et du Maroc. » La note con-

certée jointe à l'accord portait : « Quant à la région frontière, par

une réserve spéciaieinséréeauprojetdu programme, il est entendu

queles questions de policecontinuerontày être réglées directement

et exclusivement entre la France et le Sultan et restent en dehors

du programme de la Conférence. Dans la même région, l'applica-

tion du règlement sur la contrebande des armes restera l'affaire

exclusive de la France et du Maroc. »

En ce qui touche la définition de la région frontière, M. Roiivier,

sans provoquer aucune objection de la part de l'Allemagne, avait

écritleSOseptembre 1905 : « La région frontière est déterminée par

les conditions spéciales du voisinage des tribus algériennes et

marocaines ; envisagée à ce point de vue, la région où nous enten-

dons conserver la mission exclusive d'assurer la police, d'accord

avec le gouvernement chérifien, doit comprendre les territoires

où résident, campent et se meuvent traditionnellement les tribus

marocaines sédentaires ou nomades, en relations ou en contact

habituels avec les tribus algériennes. » Enfin, l'article 123 de l'acte

d'Algésiras avait stipulé que tous les traités, conventions et arran-

gements des puissances signataires avec le Maroc, resteraient en

vigueur et que la région frontière des possessions françaises et

espagnoles serait exclue de l'application des dispositions prises

à Algésiras.

Dans ces conditions, notre liberté d'agir n'était pas discutable et

ne devait se mesurer qu'à notre pouvoir et à notre intérêt. Mais

les raisons parlementaires, plus encore que les raisons diploma-
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tiques, qui inclinaient à Tanger et à Fez noire politique vers la

pusillanimité, se faisaient sentir aussi sur la frontière et notre

situation était loin d'y être telle qu'il aurait fallu. 11 y avait, dans

l'hostilité quenoustémoignaientàla fin de 1906 les représentants

du Magbzen, plusieurs éléments à considérer. Le premier était

purement politique el se rattachait au conflit international dont

le Maroc avait été l'occasion entre la France et l'Allemagne. Le

second était spécialement économique et se référait à la pénétra-

lion pacifique que nous poursuivions depuis 1904 par notre chemin

de fer Beni-Ounif-Colomb-Béchar. Le voyage de Guillaume II à

Tanger, la mission Tattenbach à Fez, el à un moindre degré la

Conférence elle-même, avaient fait espérer au Magbzen un appui

étranger grâce auquel il avait cru pouvoir violer vis-à-vis de nous

ses en gagemenls les plus formels. L'hostilité commerciale pouvait

se résumer d'un mot : notre chemin de for, en fournissant aux

négociants du Tafilalel un débouché nouveau plus sûr et moins

cher que les caravanes, en drainant vers l'Algérie le trafic de cette

riche région qu'elle dirigeait naguère exclusivement au nord vers

Marakechel à Fez, à l'ouest vers Agadir, avait privé de revenus

importants les entrepreneurs de caravanes et, plus encore, les

fonctionnaires ou chefs locaux qui levaient sur les marchandises

en transit des droits exorbitants. D'oîi un mécontentement général

et croissant.

Dans le nord, du côté d'Oujda, l'amel nous témoignait une

dédaigneuse insolence. Il avait pris contre nos sujets et protégés

résidant dans sa ville, les mesures les plus vexatoires, leur inter-

disant de garder leurs armes qui, cependant, leur étaient néces-

saires pour résister à une attaque toujours possible du rogui ; les

obligeant à installer leurs magasins dans les quartiers non com-

merçants de la ville ;
révoquant les cadis d'origine algérienne;

empêchant enfin les Marocains de fréquenter les marchés d'Algérie.

Plus au sud, l'amel de Figuig s'inspirait, dans ses rapports avec

nous, d'un esprit identique. Enfin, auTafilalet, les actes inamicaux

se succédaient sans interruption. Ils avaient commencé par le

boycottage du marché deBéchar. Les Clicurfa avaient interdit aux

marchands du Tafilalet d'y porter leurs marchandises et fermé

aux marchandises algériennes l'accès du territoire marocain. Ils

avaientétendu cetteexclusion non seulement à toutes lescaravanes
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algériennes, mais encore à tous les Marocains, Juifs, Oulad-Djerir,

Doui-Menia en relations avec nous. Contre cette dernière tribu des

dispositions plus graves encore avaient été prises et ses membres
avaient été sommés par les autorités chérifiennes d'évacuer les ter-

ritoires qu'ils occupaient chez nous sous peine de se voir confisquer

tous les biens meubles et immeubles qu'ils possédaient au Tafi-

lalet. Enfin, nous nignorions pas que les Cheurfa travaillaient à

une mobilisation générale des éléments guerriers, nombreux au

Tafîlalet.

Déjà en août un premier rezzou, colonne pillarde, avait attaqué

nos postes mobiles qui 1 avaient d'ailleurs dispersée sans peine.

Depuis lors, les nombreux achats de chevaux et de fourrage, la

construction d'un bordj au confluent de l'oued Guir et de l'oued

Talzaza annonçaient de prochaines tentatives. L'argumentreligieux

était seul mis en avant et on déguisait en guerre sainte les menées

politiques ou commerciales qui étaient à l'origine du mouvement.

Ce n'étaient pas là seulement de mauvais procédés justifiant de

notre part des mesures de rétorsion, c'étaient des violations carac-

térisées des accords franco-marocains. Ces accords avaient été,

par nous, loyalement exécutés. Le Maroc, au contraire, avait com-

mencé parles laisser dormir, pour, ensuite, les déchirer. A Oujda,

à Figuig, au Tafilalet, c'étaient des fonctionnaires chérifiens qui

organisaient l'action antifrançaise. Il était évident que, si nous

laissions impunies les provocations dont nous étions l'objet, nous

serions, tôt ou tard, exposés à des attaques meurtrières comme

celles de Taghit etd'El-Moungar.

Il fallut cependant l'assassinat du docteur Mauchamppour nous

décider, en mars 1907, à prendre un premiergage par l'occupation

d'Oujda. On a vu plus haut que ce gage, par les restrictions appor-

tées à notre occupation aussi bien que par la dispersion des pou-

voirs, devait être insuffisant. Dès le 31 mars 1907, le général com-

mandant la division d'Oran constatait en effet que, parmi les

tribus voisines, les Beni-Snassen se réservaient. Trois mois plus

tard, le 27 août. M. Jonnart, gouverneur général de l'Algérie,

écrivait :

Les événements qui se déroulent dans la partie occidentale du Maroc,

nous font un devoir de nous préuccuper de la répercussion que les
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troubles actuels peuvent avoir dans la région voisine de TAlgéi^ie, de

rechercher les moyens de la prévenir.

Depuis plusieurs mois déjà, les éléments hostiles à notre cause,

encouragés par notre inaction dans l'Amalat, s'elîorcent d'attirer à eux

ceux qui s'étaient d'abord rapprochés de nous, et il est à craindre que

ce mouvement n'aboutisse, à la faveur de l'effervescence générale qui

se propage dans l'empire chérifien , à une concentration hostile des

populations de cette région, qui nous obligerait à une intervention

beaucoup plus étendue.

C'est chez les Beni-Snassen que, de l'avis général, se trouve le foyer

de l'opposition contre nous, principalement parmi les fractions dont le

territoire est plus éloigné de notre frontière, et qui, poussés sourde-

ment par Tamel d'Oujda et escomptant la fin prochaine de notre occu-

pation, font de l'agitation et menacent les autres fractions de leur

tribu, qui seraient plutôt disposées en notre faveur.

Nos autorités militaires et le commissaire du gouvernement à Oujda,

sont d'accord pour déclarer qu'il suiïirait. pour couper court à ces

tentatives, d'installer temporairement une petite troupe à Cherrâa,

centre d'un important marché, au nord du massif montagneux des

Beni-Snassen ; ces tribus se trouveront ainsi prises entre ce nouveau
poste et Oujda.

Le point de Cherrâa, où ne se trouve aucune population stable,

pourrait être occupé sans difliculté par un détachement de faible

importance, une compagnie de tirailleurs du Kiss avec la section de

montagne, quelques cavaliers et un officier des affaires indigènes.

Les communications seraient assurées de la façon la plus facile et la

plus sûre avec le Kiss, en terrain plat et découvert, à moins de 3o kilo-

mètres.

D'une façon générale, il serait tout à fait nécessaire de reconnaître à

notre colonne d'occupation une plus grande liberté d'action dans l'Amalat.

Les rapports qui me sont adressés par nos autorités militaires et

ceux du commissaire du gouvernement à Oujda. s'accordent à recon-

naître les inconvénients qui résultent pour notre situation dans

l'Amalat, des limites trop étroites dans lesquelles les instructions du
gouvernement ont renfermé l'action de nos troupes, comme j'ai déjà

eu l'honneur de vous le signaler.

L'interdiction qui leur a été signifiée de rayonner au delà de 10 kilo-

mètres autour d'Oudja peut les mettre dans une situation critique le

jour où nos adversaires, enhardis par cette prudence excessive, arrive-

ront à rallier contre nous tous les hésitants. 11 sera nécessaire de faire

alors une manifestation plus imposante, tandis qu'actuellement il

sullirait à nos troupes de se montrer simplement de temps à autre

dans le voisinage des populations remuantes pour les tenir en res-

pect ; l'expérience de ces dernières années dans le sud-oranais est

absolument concluante à cet égard.
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Je puis certifier, en m'appuyant sur cette même expérience, qu'en

laissant au commandant de la colonne d'Oujda cette latitude indis-

pensable, on n'aurait à redouter aucun entraînement irréiléchi et

aucune surprise.

Je me permets d'attirer la plus sérieuse attention du gouvernement

sur les considérations qui précèdent et sur la gravité des conséquences

qui peuvent résulter de la prolongation d'une attitude purement expec-

tante dans cette région.

Pour des raisons faciles à comprendre, — on était au lendemain

de l'occupation de Casablanca et la question se posait de savoir si

l'on serait obligé d'occuper les sept autres ports avec des troupes

franco-espagnoles, — le gouvernement ne crut pas devoir donner

suite aux propositions du gouverneur général. Quelques mois

après, il devenait évident que M. Jonnart avait vu juste et que

notre inaction avait enhardi nos adversaires. Aux environs d"Oujda^

une reconnaissance française était attaquée en novembre par les

Beni-Snassen. Deux jours après, cette tribu guerrière franchissait

la frontière, envahissait l'Algérie, razziait nos tribus et menaçait

Nemours. Celte violation de notre territoire décida le ministre de

la Guerre à mettre les troupes dOujda, comme toutes celles de la

division d'Oran, sous l'autorité du général Lyautey, commandant

de cette division. Mieux valait tard que jamais. Le général Lyautey,

avec une remarquable habileté, organisa dans le massif monta-

gneux des Beni-Snassen une expédition répressive qui, avec un

minimum de pertes, rétablit l'autorité et assura le maintien de

l'ordre. Ce n'était cependant que faire sur un point ce qu'il

aurait fallu faire sur toute la frontière, et bientôt les événements

allaient accuser les conséquences fatales de notre inaction.

Cette inaction s'expliquait, non seulement par les causes poli-

tiques qui ont été ci-dessus précisées, mais aussi par la situation

militaire qui résultait de l'expédition de Casablanca et par les

conditions fâcheuses dans lesquelles on l'avait organisée. Par des

prélèvements successifs sur ses effectifs, ses cadres, son matériel,

on avait réduit la division d'Oran à l'état de division « squelette ».

Au lieu d'envoyer à Casablanca des troupes de l'armée coloniale,

on avait dégarni l'Algérie, comme en témoigne le rapport sui-

vant, émanant d'un témoin oculaire, M. Réginald Kann, envoyé

spécial du Temps.
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1'^ Les régiments étrangers ont fourni trois bataillons, le 2° tirailleur

deux, au corps de débarquement du général Drude. Ces unités ont été

portées et entretenues constamment depuis le commencement de

septembre à lefîectif de 800 hommes; c'est donc un affaiblissement

primitif de 4.000 fusils, auquel il faut ajouter les remplacements pour

évacuation, libération, mort, désertion ; on a ainsi drainé vers la côte

occidentale les meilleurs éléments, chaque homme perdu étant immé-
diatement remplacé.

En ce qui concerne les ofliciers, le même principe a été appliqué, de

sorte que les unités restant dans le département d'Oran n'ont souvent

disposé que d'un oliicier européen au lieu de deux.

2° Les événements de la frontière se sont produits moins de deux

mois après le renvoi de la classe; les recrues n'avaient donc que fort

peu de service. Les compagnies de zouaves sont à l'effectif de 150, quel-

quefois de 120 fusils; un grand nombre de recrues ont dû être laissées

au dépôt; d'autres n'ont pas été conduites au feu. C'est ainsi que, pour

l'affaire d'Aïn-Sfa, le bataillon de zouaves de la colonne Félineau a

laissé deux compagnies au camp d'Oujda, n'emmenant que deux com-

pagnies de marche formées avec les anciens soldats.

3" La situation est analogue pour l'artillerie. Un exemple suffira : la

section de montagne Ganova, d'Oran, actuellement au point d'appui de

Port-Say, ne compte pas moins de 59 jeunes soldats, et si l'on consi-

dère tout ce qu'il faut apprendre aux recrues pour la manœuvre de la

pièce, son démontage, le chargement et le déchargement des mulets,

sans compter les mille choses communes aux soldats de toutes armes

en garnison ou en campagne, on peut se faire une opinion des ditU-

culj,és que rencontrent les chefs de pareilles unités.

En un mol, au lieu de mettre de notre côté toutes les chances,

on avait, parla division du commandement et la désorganisation

des unités, fourni des armes aux Marocains, et ceux-ci, bientôt,

allaient en profiter pour infliger à nos troupes à Ménhaba une

pénible et sanglante surprise. Le gouvernement se décida alors à

faire ce qu'il aurait dû faire depuis longtemps, à créer une unité

de direction. Au mois de mars 1908, on annonça que le général

Lyautey aurait désormais en mains, avec le titre de « haut com-

missaire français » prévu par les accords franco-marocains, la

police de la frontière. C'était dire que les postes isolés la veille

encore, recevant à la fois des ordres de la division d'Oran, du

corps d'armée d'Alger, de la légation de Tanger, du ministère de

la Guerre et du ministère des Affaires étrangères, seraient con-

centrés désormais sous les ordres d'un chef responsable. Malheu-
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reusement, cette mesure excellente était à peine annoncée que déjà

on en restreignait l'application. Le 16 mai, en efTet, le gouverne-

ment faisait publier la note suivante :

Le président de la République a signé le décret qui consacre la nomi-

nation du général Lyautey, commandant la division d'Oran, comme
haut commissaire du gouvernement français dans la région frontière

marocaine.

En cette qualité, le général Lyautey aura à diriger, de concert avec

un haut commissaire chérifien qui sera nommé incessamment, l'appli-

cation du Tt^gime visé par les accords franco-marocains de 1901 et 1902

et qui a prévu, comme on se le rappelle, l'organisation de la police,

l'ouverture des marchés, le développement des relations commerciales.

Il dépendra, dans l'exécution de ces mesures, du gouvernement

général de l'Algérie et de la légation de France à Tanger.

La pensée de faire dépendre le haut commissaire du gouverne-

ment général de l'Algérie et de la légation de France à Tanger,

était la plus extraordinaire qui se pût concevoir. Ni la légation

située à plus de 500 kilomètres de la frontière, ni le 19" corps, ni

le gouvernement général aussi éloignés de cette région, n'avaient

qualité pour exercer sur les mesures à prendre, la direction immé-

diate et absolue que comportait le mot « dépendance ». Il était

naturel d'établir entre elles des communications et une concor-

dance. La subordination de l'une à l'autre ne pouvait être que

ruineuse. Depuis des années, notre politique sur la frontière

marocaine pâtissait du défaut d'autonomie et du défaut d'unité.

Déjà, quand M. Saint-René Taillandier était ministre au Maroc, on

se plaignait à Oran des interventions continuelles, inspirées évi-

demment des intentions les meilleures, de la légation de France,

dans des affaires qu'elle ne pouvait point connaître. A de certaines

heures, notamment lors de l'occupation de Ras-el-Aïn , le désaccord

avait été profond et était allé jusqu'au conflit. Il en était résulté

une série alternante d'à-coups et de reculades du plus fâcheux

effet. Avait-on nommé un haut commissaire pour ne lui donner

qu'une ombre d'autorité et une ombre de liberté? La question,

nettement posée par le Temps, fut bientôt résolue par un demi-

désaveu de la note d'abord publiée, et le général Lyautey, sans

obtenir l'ensemble de pouvoirs qui lui eussent été nécessaires,

fut, du moins, soustrait à une dépendance qui aurait paralysé

toutes ses initiatives.
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L'année 1908 fut cependant marquée par deux autres combats,

plus importants que les précédents, avec les Marocains de la fron-

tière. Moulaï-Lhassan avait groupé dans le Tafilalet, une harka

qui, depuis plusieurs semaines/ nous menaçait. Le 24 mai, un

epgagement sanglant eut lieu en avant de Bou-Denib, entre cette

harka et les troupes du général Vigy. En août, le mouvement en

avant recommença et, cette fois, c'est à une force de 20.000 hommes

que nos soldats eurent affaire. La supériorité de notre artillerie

et de notre cavalerie, les excellentes dispositions prises par le

général Lyautey et le colonel Alix nous permirent de remporter,

sans perles, un succès écrasant. Le camp marocain tomba en notre

possession et les fuyards furent poursuivis avec assez de vigueur

pour garder l'impression précise du risque qu'ils courraient à

renouveler leur attaque. Ce succès militairement satisfaisant

devait avoir des conséquences politiques et relever notre prestige

dans l'Afrique du Nord.

Le général Lyautey chercha à en profiter pour fortifier notre

action de police dans la région souvent troublée, qui s'étend de la

frontière jusqu'au cours de la Moulouïa. A la fin de 1908, la situa-

lion était la suivante : une première ligne de postes, voisine de la

frontière, couvrait nos routes d'étapes. Elle se composait des postes

de Berguent, Fortassa-Gharbia, Beni-Ounif, Talzaza, Golomb-

Béchar, Taghit, Béni-Abbes. Plus en avant, Oujda au nord, était

flanqué de quatre postes, installés à la suite de l'expédition contre

les Beni-Snassen à Martimprey, Ouberkane, Taforalt, Aïn-Sfa. Au

sud, Bou-Ànane et Bou-Denib, occupés après la défaite des deux

harkas, faisaient vis-à-vis, à longue distance, à Oujda, et consti-

tuaient, en avant de la ligne d'étapes, deux pinces par lesquelles

nous pouvions agir sur toute la région, au nord aussi bien qu'au

sud. Cette action était exactement conforme aux engagements qui

ont été rappelés plus haut, notamment à la définition de la région

frontière donnée par M. Bouvier en 1905 et acceptée par l'Alle-

magne. Toutes les tribus sur lesquelles s'exerçait notre influence :

Trifas, Beni-Snassen, Angad, Zekkara, Sedja, Beni-Bou-Zeggou,

Beni-Yali, Mehaya, Beni-Guil, Oulad-Hamed, Oulad-Djerir, Doui-

Meni-a, répondaient à cette définition et nous n'avions agi sur

aucun élément qui n'y répondît pas. Au surplus, dans toute

cette région, l'action militaire était réduite au minimum, l'action
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politique, commerciale et humanitaire portée à son maximum.
Il fut un temps où les militaires n'allaient aux colonies que

pour se battre. Notre armée d'Afrique, sous Louis-Philippa notam-

ment, a montré à cet égard des qualités glorieuses. Mais les années

passant, on a pu se demander si cette méthode héroïque et sim-

pliste répondait aux nécessités durables d'un établissement colo-

nial. L'emploi continu de la force crée la soumission, non le rallie-

ment. La leçon brutale du canon s'impose aux corps, pas aux

âmes. Une victoire se suiïit à elle-même. Mais elle ne suffit pas à

renouveler les coutumes, les institutions et les mœurs. De plus,

les razzias et les exécutions sommaires sont une étrange manifes-

tation des principes d'humanité, d'e'galité et de fraternité dont se

recommande la façade de nos monuments républicains. Ce sys-

tème a eu son heure. Mais cette heure ne pouvait durer, 11 était

inévitable qu'on cherchât autre chose, qu'on s'essayât à de nou-

velles méthodes, qu'on s'acheminât par des tâtonnements à une

procédure moins élémentaire.

Pour le général Lyautey et les officiers qu'il a formés à son

école, la supériorité des expéditions extra-européennes sur les

guerres métropolitaines, c'est que les premières sont créatrices et

les secondes destructrices. L'action militaire n'est pour eux qu'un

substratum sur lequel ils travaillent à élever l'édifice de la paix.

Leur but n'est pas de combattre. Tout combat leur apparaît

c^mme la conséquence de fautes antérieures. Et ils estiment qu'on

peut toujours éviter d'y recourir en prenant soin d'affirmer la

puissance des armes par une mobilité constante et préventive.

Leur formule est : appuyer sans frapper, appuyer pour ne pas

frapper. Leur postulat réside dans un crédit ouvert à la clair-

voyance des indigènes. Leur tactique est à deux termes : d'une

part, faire appel à lintérêt commercial des populations, d'autre

part, leur rendre présente une force dont il dépend d'eux de ne

pas devenir les victimes; les placer dans l'alternative ou d'une

répression dont ils peuvent préjuger la vigueur, ou d'une assis-

tance dont ils sont à même d'apprécier la valeur. S'adresser en

toute occasion à la main-d'œuvre locale ; approvisionner sur place

les corps de troupes ; créer ainsi des marchés qui deviennent

bientôt, matériellement et moralement, des foyers de paix;

ménager les indigènes; les attirer par le travail, le gain et la
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sécurité; les contenir par la vue de colonnes mobiles rayonnant

autour de postes solidement établis; leur donner constamment le

choix entre les avantages de la correction et les risques de la

rébellion ; les prendre par l'intérêt et les retenir par la sympa-

thie, tels sont les principes appliqués, ou ceux du moins qui le

seraient si les instructions gouvernementales laissaient au com-

mandement plus de liberté.

Pour garder sur notre frontière la situation dont nous avons

besoin, pour y assurer notre sécurité et y développer la civilisa-

tion, il faut et il suffît de continuer dans cette voie, en évitant les

imprévisions et les faiblesses par lesquelles les ministres respon-

sables ont trop souvent compromis l'œuvre de nos offîciers et de

nos soldats.

La conclusion de l'accord franco-allemand a dégagé la question

marocaine des complications européennes qui, cinq années durant,

avaient pesé sur elle. Elle en a laissé subsister tous les éléments

propres, toutes les difficultés locales.

En premier lieu, l'anarchie et la précarité du pouvoir central.

Moulaï Halid, proclamé à Fez et reconnu par l'Europe, a trouvé en

face de lui, dès le lendemain de sa reconnaissance, les mêmes
obstacles que son frère. D'Abd el Aziz il a d'abord hérité le rogui.

Le rogui n'est pas un nouveau venu. C'est le prétendant chronique

et peu lui importe que change le souverain : il est toujours préten-

dant. La base de son action est médiocre quant à son extension.

Mais elle est bien choisie. Il est à portée de Fez, à proche distance

du « couloir » de Taza, si inquiétant toujours pour la capitale du

Nord. Sans se mettre en quête de prétextes nouveaux, Bou Hamara

a continué contre Hafid ce qu'il faisait contre Aziz. En d'autres

pays, un changement de règne eût provoqué, de façon ou d'autre,

la fin de son entreprise. Au Maroc, point. Le rogui est facile à

battre, quand on le saisit. Mais on a peur de lui, même quand il

recule. Pour se réconforter, on rappelle qu'il nest pas chérif et

que son imposture n'abuse que des Berbères ignorants. N'empêche

qu'en 1909 on a assisté à Fez au même spectacle qu'il y a six ans :

chaînes aux portes, mahallas rassemblées, reconnaissances vers
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le Sebou. Gesles inutiles d'ailleurs : car le rogui s'en est allé, mal

reçu sans doute par les tribus, mais trouvant dans sa retraite

même une possibilité de retour.

Il y a plus cependant. Et Hafid a ses adversaires personnels, qui se

recrutent naturellement parmi ses amis d'hier : tel ce Kitlani qui,

après s'être sauvé de Fez, a été poursuivi, rattrapé, enchaîné et

bâtonné. Kittani fut le parrain politique de Hafid. C'est lui qui

souleva Fez après le départ d'Abd el Aziz pour Rabat. C'est lui qui

établit le programme du nouveau règne : répudiation de l'acte

dAlgésiras; suppression de toutes les institutions européennes,

telles que la Banque d'État, la police des ports, les postes ; inter-

diction aux Européens de séjourner dans l'intérieur du Maroc;

obligation pour ceux qui résident dans les ports dhabiter des

quartiers spéciaux, comme les juifs; guerre sainte jusqu'à l'éva-

cuation totale. Hafid, pris entre ses patrons et les puissances, opta

pour les puissances et s'engagea à respecter tout ce que Kittani

lui demandait de répudier. De ce jour, la rupture entre eux fut iné-

vitable.

Conflit de programmes? Non, mais d'ambitions et d'intérêts Ce

que voulait Kittani, c'était l'organisation, à son profit, d'une oli-

garchie religieuse qu'il eût menée et exploitée sous le nom de

Moulai Hafid. Ce dernier, qui entend régner par lui-même et surtout

pour lui-même, exécuta son ami de la première heure. Mais ce

succès sans doute est précaire. A tout sultan il faut un Kittani,

organe du mécontentement clérical et politique des cheurfa et des

uléma, qui préparent dans l'ombre des zàouïa d'obscures machi-

nations contre le détenteur momentané d'un pouvoir central mal

obéi. De plus, derrière ces saintes gens, moines ligueurs et moines

d'afifaires de l'Islam marocain, il y a le peuple, qui n"a qu'une idée :

ne pas payer l'impôt. Et Moulai' Hafid exigeant l'impôt, devient

aussitôt suspect d'être vendu à l'étranger. Tout cela se tient. Tout

cela est immuable. Changez les noms : c'est l'histoire du Maroc, à

chaque instant, depuis trois siècles.

Pour sortir de cette situation, il faut que le Sultan devienne fort.

Mais pour cela il lui faut un concours. Et par là se justifie, du point

de vue marocain, l'intervention de la France. Mais celte interven-

tion, en vertu de l'acte d'Algésiras, est nettement limitée dans son

extension. Elle peut dans la région frontière restaurer, peu à peu.
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l'autorité du Sultan et investir des caïds en son nom. Elle peut,

dans les ports, avec la collaboration de l'Espagne, assurer aux

européens et aux indigènes la sécurité matérielle. Elle peut,

par la surveillance de la contrebande des armes, diminuer les

chances de révolte. Mais là se bornent les droits de la France. Dira-

t-on que l'acte d'Algésiras n'est pas éternel et que nos droits pour-

ront s'étendre? Il faudrait pour cela le consentement des signataires

que l'on ne peut préjuger. Il faudrait surtout de notre part, —
gouvernement et parlement, — une volonté qui n'existe pas. Car

de plus en plus, ceux qui représentent à des titres divers la démo-

cratie française semblent perdre le goût de l'action extérieure et

de ses conditions nécessaires.

On a vu qu'un double intérêt, l'un négatif, l'autre positif, justifie

notre politique marocaine : l'un, c'est d'empêcher l'installation

matérielle ou morale, au Maroc, d'une puissance européenne qui

pourrait s'en servir comme d'une base contre lAlgérie ; l'autre,

c'est de prêter au gouvernement chérifien l'assistance dont il ne

peut se passer pour aflfermir son pouvoir. De ces deux intérêts,

l'intérêt négatif a été sauvegardé, — sous la réserve des sacrifices

consentis à l'Espagne par M. Delcassé. Au contraire, l'intérêt

positif n'est que médiocrement assuré. Nous avons réussi à faire

prévaloir une politique de défense. Nous n'avons, au contraire, pas

su pratiquer la politique de pénétration dont nous avons tant

parlé. Faut-il penser que nos énergies ne soient capables que de

négations et que les sources de l'action créatrice soient taries

dans notre pays? Sans se résigner à cette conclusion, force est de

reconnaître que nous avons tiré de notre situation unique, de la

vaillance de nos soldats, du zèle de nos compatriotes algériens un

minimum de profita

' La mission à Fez de M. Regaault et l'envoi à Paris d'une ambassade maro-

caine peuvent nous offrir l'occasion d'une politique plus active.
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